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A VB RTIS S E ME N*E

N a crû nécessaire d avertir icylè

Lecteur du
rang que tiennent

dans le Livre des Loíx Civiles les

matières
qui composent" ce íe^-

cond Tonie,Car encore
qu'il

foie facile d'en

juger par
le

plan
de toutes les matières

qui

est dans le quatorziéme Chapitre
du Traita

des Loix , èc
que

la
simple lecture de la T a-

ble
gênerai

e
qui

est ensuite de ce Traité dans

le
premier Tome, en donne une

idée'qú?ìl

n'est
pas

difficile de concevoir 6c de retenir j

11 se
peut

íâire que quelques
Lecteurs

négli-

gent
délire ce

plan y &
que

liíànt la Table

particulière
des matières de ce second To-

me fans reflexion fur Tordre
gênerai qu'on h

donné à toutes les matières 5 ils ne
s'apper-

çóivent pas
de la

place que
tiennent daris ce

tout les Titres de ce second Tome. Ainsi, le

Lecteur qui n'aura pas
cette idée

présente,
a iij



JÍVT E' K7ISTS'EMr'E NT.

est
prie

de Ure le
Chapitre i^.mc duTraité des

Loix jêch.Table gêner
ale des matières

qui

est eníuite,$£d'y remarquer qu'on a fait une

;divifîòn
generale

de toutes les matières en

deux
parties

: L'une des
engagemens

: Et

l'autre des successions. Que cette
première

partie
des

engagemehs
a été divisée en

cinq

livres;: L'un intitulé
Preliminaire,parce qu'il

contient trois matières communes à toutes

les autres &C
qui

doivent les preceder : Le

premier
des

quatre autres où il est traité de

la
première espèce d'engagemens} qui

font

ceux où l'on entre par
les conventions : Le

second qui contient la seconde
eípece

d'en-

gagemens qui
font ceux où l'on entre íans

convention : Le troisième des suites de ces

deux fortes
d'engagemens qui y ajoutent

,pules affermissent;Et le
quatrième

des suites

de ces mêmes
engagemens qui

les anéantis-

sent ou les diminuent. Suivant ce
plan

on a

compris
dans le

premier Tome ensuite du

Traité çks Loix5 ce L jvre préliminaire, Sc le

premier
des

quatre
autres où il est traité des

Conventions : Et çe second Tome contient

ies trois autres Livres. Ainsi on a dans ces

deux premiersTomes
tout ce

qui regarde
les

engagemens, c'est-à-dire, la
première partie

des matières de ce Livre des Loix Çiviìesf



A V £ t T / ss'ist'è. ME :NTf:

Pour la seconde partie qui
contiendra k

matière des Succeflìons, elle se f a untroisié-

me Tome que
ì'Auteur

eípere
donner s'il

plaît
à Dieu au

public
en moins de

temps

qu'il
ne s'en est

passé
entre sédition du

pre-

mier Tome scelle du second.Àiníì,on aurai

dans ces trois Tomes tout ce
qu'il s'étòit

proposé
de traiter dans ce Livre des Loixr

Civiles, suivant le
projet expliqué

dans les

Chapitres 13. c£ 14** du Traite des Loix,

C'est-à-dire, toutes les matières
qui

r
egar»

dent ce
qui

se
passe

entre les
particuliers , &c

dont les
règles

font
presque

toutes du Droit

naturel, òc deTéquité,
&C

qu'on
ne trouva

recueillies que
dans le Droit Romain.

Pour les matières du Droit
public, Com-

me font les matières Ejseales |4es matières

des crimes , Tordre
judiciaire,

ô£ autres ,ou

les avoit retranchées du dessein de ce Livre,

parce quelles
font

réglées par
les Ordon*

nances. Mais comme ces matières du 0roid

public ont plusieurs règles
naturelles

qui

font
expliquées

dans le Droit Romain, que

les
règles qu'elles

ont dans les Ordonnances*

ne font fa
plupart que

des
reglemens

arbi-

traires
qui peuvent

être
sujets

à des
change-

mens, ÒC
que

c'est
principalement

fur le&

principes
de

Téquité
naturelle

que doivent



AVE RT s SS E MENT.

se
juger

toutes les
questions qui peuvent

naître dans ces matières de même
que

celles

de toutes les autres, ainsi,
qu'il

a été remar-

qué
en son lieu*j T Auteur

espère qu'aprés

qu'il
aura

rempli
le dessein

qu'il
s'étoit

pro-

posé
dans ce Livre, il

pourra,ii Dieu luyën

fait la
grâce,

travailler à ces matières du

Droit
public,

6c
composer

un autre Livre

de ce
quelles

ont de
règles

du Droit naturel

íkrdeTéquité,
Ô£

qui
fera comme une troi-

sième
partie

des Loix Civiles
,

afin
qu'on

puiste avoir dans ces trois
parties

tout ce

qu'il y a de
principes

&c de
règles

de la
justi-

ce 6c de Téouité dans toutes les matières du

Droit Civil.

A V„ le Chas, u. du Traité des Loix n. *8. Chap. 15. w.10.

TABLE
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Y. De ceux qui se trouvent avoir quelque chose de

commun sans convention.
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VII. De ceux qui reçoivent ce qui ne leur efi pas-

dây ou qui se
trouvent avoir la

chose d'au-

truysans convention,
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dommages causèx^par des sautes qui ne

, vont pas a un crime ni àun deliïi.
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Tome II. ê

* On- met icy
deux Tablés de
même que dans le

premier Tome, l'u-
ne des Titres de ce

second Tome, peur
en marquer l'or-

áre, fans chiffres
des f âges, &fans
leurs Seítions : E£

l'autre de ces mê-

mes Titus & de

leurs Sections , a-

<vecles chiffres des

sages pour les y
trouver.
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LOIX CI VILES

D ANS

LEUR ORDRE NATUREL-

L I VI £ S ECO N D.

P es mgagemetis qui fi fqrmentfins convention.

N a
expliqué

dans le traité des

Loix
*

l'origine
& la nature des

diveríès sortes d
engagemens

que
Dieu fait naître entre les

hommes, pour
assortir leur so-

ciété: Et on a taché de décou-

vrir dans ces sources les prin-

'e4pes
&

fefprit
des loix

qui regardent .pes ènga-

Tome //, -A
-

Matìeït de 0,

second UVU%



gemenSoCar
comme Dieu a rendu"lá société des

hommes essentielle à leur nature, pour
les

appli-.

quer
aux devoirs de l'amour mutuel

qu'il
leur

commande
par

la seconde loy •,- c'est
par

les en-

gagemens
où il les met, qu'il

détermine chacun

aux devoirs
particuliers qu'il

veut, luy prescrire.,

Desorte
que

c'est dans la nature de ces difFerens-

engagemens qu
il faut reconnoître leurs diverses

règles,,
& en

particulier
les

règles
de ceux

qui
sont

des matières des loix civiles.

Pour descendre dans le détail de ces matiè-

res des loix civiles on en a fait un
plan b', oiî

l'on: a
distingué

deux
espèces- d'engagemens .5

l'une de ceux
qui

se forment
parla volonté mu-

tuelle de deux ou
plusieurs personnes dans les

conventions, & c'est cette
eípece qui

a fait la

matière du
premier

Livre : &" l'autre de ceux
qui

fe forment fans une volonté mutuelle ,. mais-

ou feulement
par

le fait de celuy qui s'engacre-

íans la participation
de la

personne envers
qu

r

il est
engagé,

ou même fans la volonté de l'un

ni de l'autre , &
par

un
pur

effet de Tordre

divin "; &: c'est cette soconde
efpece d'engage-i

.mens iàns convention, qui
fera Jà matière de: ce

íecond Livre. ! '•
' *

On
distinguera

facilement
par

la feule lecture:

de la cable des titres de ce Livre ,'fês engagemeriss

qui
se forment

par
la volonté d'un. íeul,& ceux:

que
Dieu fait naître

indépendamment
de la vo*

son té de l'un ck de l'autre».

b Au Traité desleix çha$. ivt<



3

Les
engagemens qui se forment par

la volon*

Te de la
personne

seule
quis'engage,

ont cela de

commun avec les
engagement qui

se font par les

conventions, que les uns & lesautres ayant pour

cauíe la volonté des
personnes ,; il

peut y en avoir

qui
ne soient pas justes, &

qui
blessent les loix

ou les bonnes moeurs, & en ceux-cy on ne con-

tracte
pas

d'autre
obligation que celle de

repa-

rer le mal
qu'on y faitc. Mais les

engagemens

qui
n'ont

pour
cauíe

que
Tordre divin , &

qui

sont
indépendans

de nos volontez, comme sont

les tuteles, les
chargés publiques , & ceux

qui

íe forment par dés èas fortuits &c
par

des éyene-

mens dont Dieu fait naître les occasions, fans

nôtre
participation,

ne
i^aurosont

avoir rien
qui

ne soit juste : ,6c c'est la main de Dieu-
qui

les

formant
marque

en chacun à
quoy

il
oblige.

Ainsi y au lieu
que

la
.plupart

ne
regardant ces

engagemens
lòrs

qu'ils sont pénibles Ôcíàhs
pro-

fit , que comme un
joug dur,-pelant, & con-

traire à léurs intérêts & à leurs inclinations, les

abandonnent aikarìt qusis,le peuvent impuné-

ment j on doit au; •contraire y reconnoître cet

ordre de Dieu
qui

nous est une loy, &c s'en ac-

quitter avec la 'fidélité & T exactitude
que

nous

devons à ce
qu'il

commande.

Parmi tous les
engagemens qui so forment

fans convention, le
plus important, qui renfer-

me un
plus grand

nombre de devoirs, &
qui

c V.Lepréambttledu titre desvices desconventions}&les StStìons j. <$»4,.
du mêmetitrée,

A ij



demande uné
plus grande fidélité, est

ceîuy
cfei

Tuteurs j & il fait auííì une
ample matière des 1

loix civiles, ce
qui

a
obligé

d'en faire ie
premieìj,

Titre de ce second Livre, & on
expliquera eií-f

fuite les autrejs dans leur ordre»
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T I T RE I.

<Z> E S T v'.T EV R S.'

IL

est également
dela Religion & de la Police, que

ceux qui font privez de leurs pères avant qu'ils soient

dans un âge où ils puissent se conduire eux-mêmes ,

soient mis jusqu'à cet âge fous la conduite de quelque

personne qui leur tienne lieu de père , autant qu'il se

peut, & qui soit chargée de leur éducation, & du soin

de leurs biens. Et c'est aux personnes qui sont appellées

â cette charge qu'on a donné le nom de Tuteurs.

II n'est pas nécessaire d'expliquer iey quel est cet état

qu'on appelle Minorité, pendant laquelle les personnes
lent en tutele , & combien il dure $ il suffit de voir cé qui

a été dit sur ce sujet dans le Traité des loix chap. n. n. 9.

& dans le Titre des Personnes Sect. 1. art. ié. &Sect. z-.

art. 8. -&9.-.

L'engagement des Tuteurs, est du nombre de ceux

qui se forment fans convention, car il oblige ceux

qu'on appelle à cette charge indépendamment de leur

volonté, par un juste effet de l'ordrê de la société des;

hommes , qui ne souffre pas que les orphelins soient

abandonnez. Ainfirce devoir regarde naturellement

ceux qui leur sont proches , tant á cause que la proxi-
mité les y engage plus étroitement que parce que le foin?

des biens des mineurs regarde ceux que la loy appelle à

leur succéder, s'il n'y a pas decauses qui les excusent de

cette charge , ou d'incapacitez qui les en excluent.

Gomme le tuteur est obligé indépendamment desa vo-

lonté , á prendre le soin de là personne & des biens du

mineur j il est juste auffi que le mineur de fa part foíC

réciproquement obligé envers le tuteur à ratifier âpres
fa majorité ce que le tuteur aura bien geré,&àlúy
allouer les dépenses --qu'il aura raisonnablement em-

ployées» Ainsi la tutele fait un engagement réciproque

Nécessitédes tfïî
teks.

Nature de Hï

(ngagment.
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entre le tuteur & le mineur de même que s'ils -avoient'

contracté ensemble. Ce qui fait que cet engagement est

appelle dans le droit Romain un quasi--contract , c'est-
"

â-dire ,,semblable à rengagement que fait un contract

entre èeux qui traitent ensemble <*.

Avant que d'expliquer les règles des tuteles , il-est né-

cessaire de remarquer fur ce'sujet quelques'différences
entre nôtre usage & le droit Romain , car sans la.oon-

«oiflance de. ces différences, on feroit embarrassé en

plusieurs articles fur l'application des lòix qui y font cL

cées.

La première de ces différences consiste en ce que dáns

le droit Romain on ne donnoit des tuteurs qu'aux impu-
bères , & non aux adultes : Scia tutele finissoit par là

pu-
berté , & à regard des adultes jusqu'à l'âge de vingt-

cinq ans qui est la pleine majorité , on rie leur donnoit

que des curateurs -,& feulement en- deux cas, l'un quand
eux. mêmes y confentoient*, & l'autre lors que les per-
sonnes qui avoient des affaires à régler avec eux, en fai-

soient nommer, pour exercer contre ces curateurs les

actions qu'ils avoient contre les mineurs *. Mais le tuteur

«toit déchargé par la puberté de son mineur, & nepou-
voit même être nommé son curateur ,yilne vouloit pas
î'être 4. H étoit seulement tenu aprés fa tutele finie d'a-

vertir Je mineur de demander un curateur, & s'il y avoit

des affaires commencées, il devoit en prendre soin, jus-

qu'à ce qu'il y eût un curateur nommé en fa place «. En

France la tutele durejufqu'á l'âge de vingt-cinq ans ac-

complis 5 car par nôtre usage auffi bien que par le droit

Romain, ce n'est qu'aprés cet âge accompli qu'on est

AV.I. S- î-í-f-de oblig.& aB\%. z. Inst.deoblig.qus,qu*s. tx contr. Voye^
dans cesmêmeslieuxd'autres espècesde quasi contracls, entre lescohéritiers-•
entre Vhéritier& le légataire : entreceluyquif ait une affaire pour un absent,
& cetabsent: entreceuxquisetrou-ventavoirquelquechosede communensemble
fans convention: &>entreceluyqui refoh cequi ne luyétoitsas dû-, ér lapera
sonneà qui il faut le rendre.Tomescesmatièresferont traitées chacuneenson
peu.

b§. x. Inst. decurât.
fid.§.t..l. i. §.3-ff.qui pétant tutores.l.i.C. eod?
$, l. zó C.de excus.tut-
fil, j.$. j-ff. deadm. (fr.per.tut. l.un. C.iítcaus.fest pnh. adjt'tut*

Différencesen-
tre nôtre usage&
le droit Romain
fur lestuteles.
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reconnu capable de toute sorte d'engagemens fans espé-

rance d'en être relevé par la considération de l'âge.
Ainsi on ne se servira dans ce Titre que du seul nom de

Tuteur & pour les impubères , et pour les adultes, quoy

que dans les loix qui seront citées les mots de Tuteur, &;

de Curateur doivent s'entendre au sens qu'ils avoient

dans le droit Romain.

II faut remarquer pour une seconde différence entre

nôtre usage ôde.droit Romain, que dans le droit Ro-

main on appelloitaux tuteles de certaines personnes qui
étoient préférées à tous autres, comme étoit celuy qui
avoit été nommé parle père dans son testament ,&au

défaut de cette nomination le plus proche parent/, &c

s'ils étoient plusieurs parens au même degré , ils étoient

tous appeliez ensemble. Mais en France c'est rufageque
les parens du mineur font assemblez devant le Juge de

la tutele pour faire une nomination d'un tuteur , .& 011

ne fuit pas indistinctement la volonté du père qui
auroit nommé un tuteur , ny l'ordre de la proximité.
Mais les parensont la liberté défaire un autre chois, s'ils

estiment qu'il y en ait lieu. Et cette liberté n'a pas feu»

lement son usage dans les cas où ceux que la proximité

appelleròit à la tutele auroient des moyens d'excuse oit

feroient incapables, mais on décharge souvent des plus;

proches qui n'ont pas d'excuses légitimes. Ce qui fait

qu'on dit que les tuteles font datives en France , & quoy

que cet usage ait son fondement fur un principe d'équi-
té , parce qu'en effet, il peut arriver que le plus proche,;

qui n'a pas de moyens suffifans pour être déchargé, n'ait'

pas d'ailleurs les qualitez nécessaires pour un bon tu-

teur; cette liberté tourne souvent en abus,, èc les parent

plus proches qui pensent moins au bien des mineurs

qu'à se garentir de la charge de leur tutele y engagent--

par leurs
brigues

les parens les plus éloignez, ce qui me»

riteroit quelque règlement.
-

La troisième différence entre nôtre usage & se droiír

/ l- i.jf. de tefiam. tut.insl. deleg. agn, tut.\h I>& l> 6. jf.. deleg. mtrNtV-r
ÏÏ8', c- s» Y.l'an. 8.delaSeít, K,
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Romain est dans la manière de pourvoir de tuteurs aux

mineurs. Car comme il .n'y avoit point á Rome d'Offi-

cier public qui fit les fonctions .qu'exercent dans qe

Royaume les Procureurs du Roy, il faloit que les mères

des mineurs, leurs parens,leurs amis, ou leurs affranchis

demandassent pour eux des tuteurs aux Magistrats g,.

Mais en France c'est ,1e devoir des Procureurs du Roy,§£

-de ceux qui en exercent les fonctions dans les Justices des

Seigneurs, défaire pourvoir de tuteurs aux mineurs s

&les mères ou les parens qui veulent y veiller peuvenc

y faire pourvoir par le ministère de .ces Officiers.

Les autres différences qu'il peut y ayoir entre nôtrç

.usage 8t le droit Romain, seront remarquées en leurs

lieux, &;il n'est pas neceíí^ire d'en parler icy.

g Tit. ff. qui p.etwt tutores.

S E Ç T I O N I.

Des tuteurs, (^ de leur nomination*

S O M M AIR ES.

s. Définition de la tutele.

j., Durée de la tutele.

|. Tatelc aux plus proches s*il

•rtyapas de
raison défai-

re autrement.

'4. Nomination du tuteur par-

le père ou la mère.

5. l)n ou plusieurs tuteurs.

6. Tuteurs honorairest tuteurs

pneraires.

7. Tuteurs doivent être con?-

firmez^en justice. -

8. Tuteurs fans caution e$

avec caution.

$. Préférence de celuy qui
donne caution.

,10. Le père ($* ayeul tuv
teur.

1r. Qui peut être tuteur,

il. Serment du tuteur.

I.
" '

LE

Tuteur est celuy à qui 011 commet le soin de la,

personne
ôc des biens du mineur. Et cette charge

s'appelle tuteles, c'çst à-dire , ,1'engagement à
prendre

;Ce foin h
'

0 Appellanturtutoies <juasituitorcs, atcjuedcsensores,§. z. Inst. de tutef,

\.T.'.-i.i.ff..eod.
,jrEfttutela, utSerYWSi^JMi YÏSacpot£%5iiVfapiíçlibçïo^adtuenAjii^""" ' ' '

.""' gllliì,

Ï. l)e§nitÌ0nde
testiitele,
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eum, qui-proptèrsetatemscdefendcre nequit, jure civili data, ac permiffa.'
Tutoresautcm siint, qui eam vim ac potestatcm habent. §. i. & t. inft. de

tut. l.i.ff.eod. d. I. §. i. Tutoipeifonoe, non rei datur. I. 14. ff. de test. tut.

Cùm tutor non rébus dumtaxat., sedetiammoribus pupilli proeponatiir;, /. 12,.

§.?. f. deadm.&per. tut,. . ' .

II.

Le mineur est celuy qui n'a pas encore vingt-cinq ans

accomplis-*. Et ceux qui fe trouvent au dessous de cet

âge à la mort de leurs pères , étant dans cet état qu'on

appelle minorité , font mis en tutele pendant qu'elle
dure A.

c Minorem^utem viginti qu'mquea-rm'ísnatu, videndum est an etîam die na-
talis fui adhuc dicimus, ante horam quanatusest : ut , si captus sit restitua-
tnr 3cùmnondum compleverit, ita erit dicendum-, ut à momento in momen-
tum tempus spectretur. Proinde& sibiísexto natus est , sive priorc , siye pos-
terioredie Celsus scribit ,nihil referre. Nam id biduu'm pro uno habetur &

posterior dies.Kalendarum intercalatur. l.$..§. $.ff. de minor. Y. furie Bissexte
l'art. 10. de la Sect. i. des Rescisions-

d Maí'culi pubères, & îfcemina:vîrîpotentes usque ad rige'simum quintam
annum completumcuratoresaccipiunt. Quialicet pubères siut , adhuc tamen

ejus astatis siint, utsuanegotia tuerinon postint./»/?. de cùrat. V. la remar-

que dans le préambule de ce Titre., fur la différence des impubères & des adul--
tes, Scla durée de la tutele.

III.

Quóyqu'il soit naturel de nommer'pour la tutele

d'un mineur celuy que la proximité appelle à fa suc-;

cession 6
5 comme il arrive souvent que les plus, proches,

ou'sont incapables d'être tuteurs, ou se trouvent avoir

des moyens d'excuse , on peut nommer pour tuteurs des

parens plus éloignez/, ou faute de parens des alliez ôc

des étrangers même , s'il ne se trouve point de parens
ou d'alliez qu'on puisse nommer, c'est^à-dire, qui soient

capables d'être tuteurs , &: qui n'ayent point d'excuse.

Et si dans lelieu du domicile du mineur il n'y a aucune

personne propre à être tuteur, on peut en choisir dans

les lieux voisins £.
'

e Légitima: tutelaelege duodecim tabularum agnatis deîataesunt.3& consan-
guìneis , id est , hisqui adlegitimam hereditacem admitti postum, Iioc som-
ma providentia, ut qui sperant hanc succeslìonem., iidem tuerentur .boru , .ne
dilapidarentur. /. 1. ff. deLeg.tut.

f Interdum alibi est hereditas , alibi tutela; ut putà ; si sit consanguinea rm-
pillo :nam hereditas quidem ad agnatam pertiuet, tutela autem ad agnaturn.
Zï- §.1.ff.de legit. tut.

g Si3quandodesintincÌYÌtate, ex qua-pupilli oriuiidí.sunt, qui idonei vî->

Tome //. B

%. Durit de t*
tutele.

5. Tutele »ux

:plue proches , s'il

n'y a pas de raison
de faire autre-
ment.
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. íteântitr essetutores:, officiumsitmagistratuum inquirere ex vicinis civitatibus

honestifsirnumquemque, & nomina proesidiprovincisemittere, non ipsos ar-

bîtrium dandi sibivindicare. L Z4-Jff.de tut- & em. dat'u. 1.1.%,.jo.ff. de mag.
conv.QyuexQali-nonejusdëm eivitatis cives testameutoquis tutores dare polfit?
Paulus respondit,. poste. /. ji. ff. de testam.tut. Y»l'article 15. de la Sec-.
tion7.

IV.

Les peresi» & les mères *
peuvent nommer des tuteurs

à leurs enfans mineurs. Mais quoy que leur chois faííe

présumer
la capacité, & la folvabilité de la personne

qu'ils
ont nommée ;pn pourra faire une autre nomina-

tion , si quelc|ue cause oblige à un autre chois. Car il

peut
arriver ou que le père ait mal choisi., ou qu'il soit

survenu-quelque changement,
soit dans les moeurs-, oa.

dâris les biens de celuy qu'il avoit nommé K

h Lege duodecim tabularum permiJïum estparentibus, libcrissuis sive foe~
minini sivemasculinisexus >si modo in potestate si-nt,tutoies testameuto dare.-
l. 1.ff.de testât»,tut.

i Sed& inquiriin eumj quimatris testamentodatus est tutor, oportebít.-
I, 4. §. 1. eod.

I Utilitatem pupillorum prstor scquimr ,.non scripturam testament!,vvelco—
dicillorum. Nam patris voluntatemprator ita accipere débet, sinon fuit gna—
rus scilicet eorum quoeipse-prç.torde tutoie comperta habet. /. 10.ff. de conf.-
tut. Quamyis autem ei potislimùmse tutélam commiffurum praetor dicat3cui
testator delegavit, attamen nonnumquam ab hoc recedet rut puta, si patep
minus pensoconsiliohoc fecit :forte minor ij.annïs : vel eo temporefecit ,.,

quo iste tutor bonoevite,velfrugividebatur^ deihde postea idem coepicmaie

conversarijignorautetestatore: vel si contemplatione facultatum ejus^res ei;
commissaest j quibus postea exutusest. /. y§. pff.deadm. é'per.tut.

V •

On peut
nommer à un seul mineur un ou

plusieurs tu-

teurs ,si fa condition, &l'étenduë de ses biens, deman-

dent radministration de plusieurs personnes m... Et les

tuteurs exercent ou solidairement toute la tutele ,qw

chacunce qui est séparément commis à fa
charge ^sui-

vant la. règle qui sera expliquée en son lieu »;

m Pupille qui tam Romarquam in provincia facultates babet, rerum auar
funt Roma: , prçtor : provincialium , prissestutorem dare potest. /. 17. ff fo-
tut..& cur.dat. L y.ff. de adm. &>per.tut. d. I. §..1, /. 14. §..1. eod..

n-V.l''article 2.8.de.la Section$-
VI.

Outre les tuteurs qu'on donne communément aux?

mineurs de toutes conditions
pour gérer la tutele, on

nomme quelquefois
d'autres tuteurs ,. qu'on appelíe:

4. Nomination
du—tuteur par le

père ou la mère.

$. lin ou plu-
sieurs tuteurs..

C. Tuteurs ho-
noraires , tuteurs
oneraires.
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honoraires, pour
les tuteles qui le méritent : Et leur

fonction est de veiller fur ladministration de.ceux
qui

o-erent, & de les conseiller , & pour les
distinguer on

appelle ceux qui gèrent tuteurs oneraires ",

o Sunt quidam tutores quilionorariiappellantur . .... sunt qui ad hoc dan-

tur ut gérant .1.14. §• 1.ff-desolut.l. z6. §. i.ff. de test. tut. I. 3. §. z. ff. de

adm. & per.tut. OÈteri igitur tutores nonadministrabunt, fédérant hi quòs

vulgo konorarios appellamus..... dati sunt quasi observatores actus ejus.qui

geíferit& custodes. /- 3. §. z.ff- de adm. & per. tut. V. l'art. 31.de la Sect. 3.

VII.

Tous les tuteurSjfoit qu'ils soient nommez par le père
ou par la mère du mineur , ou appeliez par leur proxi-

mité, ou qu'ils soient autrement choisis, doivent être

confirmez en justice par le Juge de la tutele du mineur,

qui est celuy de son domicile P.

p Magistratus ejus civitâtis unde filii tui originem per conditionem patris
iducunt, vel ubi eorum sunt facilitâtes, tutores vel curatores his quamprimùm
secundum formam perpetuam dare curabunt./. un. C. ubi.pet. tut. v. Toto tit.

ff. deconfirm.tutor-& tit. inft. deAtil. tut. Par notre usage qui a été remarqué
dans lepréambule, leJuge nenommele tuteur, oune -confirmeceluyque lepère a
nommé quefur Vavis des parens. v. 1. ult. §. i.&tz.C. de adm. tut. ohileSì

farlé de l''avis desjiârensfur la nomination d'un curateur pour un procès-

VI IL

La nomination des tuteurs peut se faire én deux ma-

nières , pour ce qui regarde la sûreté des biens des mi-

neurs. L'une lorsque les nominateurs se rendent cer-

tains de la folvabilité des tuteurs, fans les obliger de

donner caution:: Et l'autre lorsque les tuteurs ne sont

reçus àla tutele qu'en donnant cette sûreté ï. Ce qui
n'a Ueu qu'àl'égard de ceux qui veulent bien accepter
la tutele á cette condition.

q {Legitimos tutores ) cogi satisdare certum est. /. $. §. i.ff. de legit. tuter.

Nonnumquam satisdatio ab eis non petitur. d. /. §. 3. Ces textes ne regardaient
quelestuteurs appeliez,par laproximité. Car lestuteurs nommezpar le testament
du pèren'étoientpasobligex.dedonnercaution.i.ij. ff.de test. tut. Il estaisé de
voir la raison decettedifférencequ'onfaifoitdans ledroitMomainentre cesdeux
sortesdetuteurs, l'ar notre usage aucun tuteur n'est obligé de donner caution.
Mais il peut arriver que. ceux qui font nommez en donnentvolontairement,
pour Vintérêt qu'ils peuventavoir a la conservationdes-biens; cettefeureté les
faisant préférera d'autres quipourraient être appeliez,à la tutele,& quiseroùní
moinssolvables.Y.l'art. suivant, &l'art. 30,dela Section 3,

B ij

7 • Tuteurs doi-
vent être confir-
mez en justice.

8. Tuteurs fans
caution ou avet
caution.
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IX.

Si de deux ou plusieurs qui peuvent être nomiiTez- tu-

teurs , l'un offre caution, les autres-ne' donnant pas une

pareille sûreté; celuy qui donnera caution fera préfé-
ré»' , s'il n'y a pas déraison d?en préférer un, autre r soit

pour les moeurs ou pour d'autres causes.

r Nonomninoautemisqui satisdatprsferendiis estqjiìd enirrlsi suspectapcr~
&na sit, Velturpis , cui tuteiâ. committinec cumsatisdatione debeat......
nec-satis-non d-antestemerè.repelluntur , quia plerumque beneprobati & ido-

aeiatque honestitutores eciamsi sátisnondent, non debent rejici. Quinimo-
nec-jûbendisunt satisdare./. 17,§.1. ff.de test..tut-.Eidesinquisitionís.p.rovin--
culp cedétcautionis./.13.insine.ff. detut.&curat- dàt. Cum reliquis opor-
tëtmagistratumSî morescreandòrumlnvestigare.Nêquefacultates enim, ne.-

que dignitasitasufficiensestad fidem, ut bona electio , vel voíuntas }.&,be-,

nignimores. /.,11.§. s.ff. eod.Y»l'art. 30. de la Sect. 3,

X...

:
Lepereál'àdministration des biens de ses en fans, 62:

il leur tient lieu à cet égard de tuteur légitime s:

f- Si superstîtepâtre peremancipationemtui juris effecta, matri succesiìsti.,.
x.ebusquetuisperlegitimum tutorem patrem , eumdemqucmanumlílbremad-
ïninistratis&c. I. y.C dedolò.Inft. de leg:par. tut. Quis enim-tálisaffectus ex-;
traneus iriveniatur,ut vincat paternum:vel cui alii çredendúmest res-íibero-

rumgubernandas ,parentibus derelictis../. 7. C.decur.fur. V. l'art. j. de.lai
Sect. 1.du Titre.des Curateurs.

:
''. XR.

'

On peut nommer pour tuteur toute personne en qui';
il ne se trouve point d'incapacité.,, ou de moyen d'excu-

se *-,.& il ne faut que fçavoir qui sont ceux que les loix,

déclarent incapables , ou exempts de tutele. Ce. quí"i
fera la matière de Ta Section.septiéme.

t. D.icendump.rímùm.estquoscreari non oportet.Z.1.§,},ff. de extuf.-

XII..

Letuteur étantnomméil prête lè serment en justice:
de bien exercer cette charge, & de procurer en toutes- .

choses le bien du mineur «.

u:Volùmusj.dum celebraturdëcretumquod tradit curam ei qui ad eamac--
cedit., etiamjusjurandum eumdicere, sacro-sanctaDeievangeliatantrentemy,
quia peromnempergensviarn3utilitatem adoksceiuis aget. Novell. \-jz<\e;,.
ult, v. I. 7. §;-j. C.dt curât:fur. Y. l'art. 1.de.la:Sect.-z; des.Curateurs...

9. Préférencede.

eeluy qui. donne,
caution.

10. Ee père ó>
ayetd tuteur..

11-.guipent être
tuteur.

Jz. Sermentdu
tuteur.
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SECTION I L

Du
poutwp

des Tuteurs.

IL

faut remarquer en gênerai
fur cette Section &: sur

les suivantes ,..que comme la charge d'un tuteur s'é-

tend atout ce qui regarde
la conduite de la personne ,

&: l'administration des biens du mineur 5 elle renferme

toutecetre diversité d'engagemens,.que
les affaires' de

toute nature ,. qui peuvent survenir, rendent neceílai-

res. Ce qui distingue là tutele des
engagemens particu-

liers qui íé forment, par exemple, par une vente , par

unlotiage , par un prêt, par un dépôt, de autres sem-

blables.Car au lieu que ces engagemens ont leurs bor-

nes réglées par leur nature ,1a diversité de ce qui tom-

be sous Fàdministration des tuteurs fait que leur
éngai

gement
est gênerai &c indéfini*. On expliquera dans

cette Section & dans la suivante les règles qui regardent
cette administration des tuteurs, leurs engagemens, .&:

le pouvoir que les loix leur donnent..

II faut auffi remarquer que pour tout ce qui regarde
le pouvoir

&í les engagemens des tuteurs ,, les manières

de régler
Téducation des mineurs

,.1'employ de leurs

deniers, la conduite de leurs affaires, leurs
dépenses de

toute nature,, &c ce qui peut-être à
régler dans ladmi-

nistration de la tutele ,.& recevoir quelque difficulté,

l'ufage
est. en France qu'on nomme des

parens., ou

d'autres personnes de qui le tuteur est"
obligé de pren-

dre l'avis,& de se régler par leur conseil, & c'est ftíir

les.deliberations &les avis de ces personnes qu'on exa-

mine là conduite des tuteurs, & qu'on alloue leurs dé-

penses qui pourroientrecevoir quelque difficulté, ou;

qu'on les rejette.
Et

pour les choses plus importantes, comme pour le

mariage d'u n mineur ou d'une mineure, pour l'àliena--

a Sive generaliasunt, ( bona: fidei judicia ) velutl pro- socio 3negotiorum ;

gestorum,$..Tutela, ; sivespecialia, veluti mandati, commodati} depositi, l.jÇì
ffj .depos. V.l'art. dernier dé la Sect, 1. dela S.ociecc.

La tutele est u»

engagement- gêne-
rai.

Conseil-da .Tu~-
teur.
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tion de leurs immeubles, &c autres affaires de consé-

quence
on assemble devant le Juge , ou ces personnes ,

ou un plus grand nombre de parens ,pour donner leur

avis qui sert de règle au tuteur. On voit bien dans le

droit Romain qu'en de certains cas le Magistrat pre-
noitd'ofsice l'avis des parens , comme pour régler Pé-

ducation du mineur, lors qu'il s'y trolivoit quelque diffi-

culté, ou pour -Faliénation deíes biens *: Et on y voit

aussi l'exemple d'un conseil donné au tuteur par le père
du mineur* ; Mais nôtre usage pour le conseil du tuteur

est diffèrent, '& s'étend en gênerai â toute sou adminis-

tration , & c'est selon cet usage qu'il faut entendre les

règles qui regardent le pouvoir des tuteurs.

b 1.1. C. ubipup. educ.debeat. l. j.§. ii.Jfl dereb. eor.quisub tut,,
cl. j .§,.8. ff.de adm.& per.tut.

SOMMAI R ES.

i. Eonílions du tuteur,

i. Pouvoir & autorité du

tuteur.

3. Dépenses que le tuteur

f eut faire.

4. Administration des affaires..

5. Etendue & bornes du pou-

voir du tuteur.

6. Du tuteur qui abuse de son

pouvoir.

7. Si le- père a voulu que le

tuteurs réglât par le con-

seil de la mère.

8. Comment le tuteur agit

pour le mineur.

y. Effets de l*autorité du tu-

teur.

10. Restitution nonobstant
l'autorité du tuteur,.

11. De P affaire du tuteur

contre son mineur.

1.1. Le tuteur ne peut accepter
un transport contre fin
mineur.

L

LE

Tuteur étant nommé pour tenir lieu depere au

mineur, cette charge renferme deux obligations

générales ; l'une pour la conduite & Féducation de la

personne du mineur, & Fautre pour Fadministration êc

le soin de ses biens. Ainsi les loix donnent au tuteur le

pouvoir SíFautorité nécessaire pour ces fonctions «, &

a Tutela estvis ac potestasadtuendumeum, qui .propter a:tatemsedefen-

derenequit. l.i.ff. de tut. S. 1. inft: eod.

1. Tonttìonsdu
Tuteur.
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auffi elles Fobligent de s'en acquitter avec l'exactitude

&.la fidélité que demande un tel ministère *;

b V. les règles de cetteSeftion & des deux suivantes,.

II.

Le pouvoir & l'autorit é du tuteur s'étendent à tout ce

qui peut être nécessaire pour
le bon

usage de son admi-

nistration :•.& les loix le considèrent comme un père de

famille, &luy donnent même le nom de Maître. Mais

seulement pour administrer en bon père de famille , ôc

â la charge de rendre compte de Fusàge qu'il aura fait

du pouvoir qui luy est donné ».

c Generaliter quotiescumque non fit nomine pupilli, quod quivis pater fa*
•milias idoneus facit,non videtur defendi. /. 10.ff. de adm. &per. tut. Tutor qui
tutelam gerit, quantum ad providentiam pupíllarem , domiui loco haberi dé-
bet./, zy.ff. de adm. á> per. tut. I. ifj.ff.de reg. lur. Tutor in re pupilli tune
domiui loco habetu-r , cùm tutelam administrât : non cùm pupillum spoliât. I.

7- §•î-ff-tro emptore.

III.

Le Tuteur peut faire toutes les dépenses nécessaires ,

utiles, honëtes, pour les affaires , pour des répara-
tions , pour les frais des procès ,.pour des voyages, & les

autres semblables , selon que la qualité des biens , la na-

ture des affaires ,. ôc les circonstances peuvent y obli-

ger i. Et dans le doute de Futilité, ou nécessité des dé-

penses , il les fera régler A. Mais les dépenses ne peuvent
excéder les revenus, si ce n'est en des cas de quelque

grande nécessité pour le bien du mineur ».

à Sumptus ih pupillum tuumìicceflariò & ex justis honestifqric causis judi-
ci qui super ca re cog:.iiturus est,si probabuntur facti, accepto ferentur,etiam sis
pnetoris decretum,de dandìs eis non fit interpositum.Td namque quodàtutori—
feussive curatoribus bona fide erogatur potius justitia quàm aliénaauctoritatc
firmatur. /. y.C.de adm. tut. Item sumptus ìitis tutorreputabit, & viatica,,
fi ex officie neceffehabuít aliquò excurrere, vel proficisci. /. i.§.<>.. jf. de tut..
& rat. difir. 1.1. §. 4. ff. de contr. tut. & ut. aSt.

e Quid ergo si plus in eum impendit, quàm sit in facultatibus ? videa—
mus , anposlit hoc consequi ?•'&Labeo scribit, poste. Sic tamen accipiendum;
est, siexpeditpupille itatutelam administrari : cçterum si nonexpedit, di-
éendum est ,. abíolvi pupillum oportere. Neque enim in hoc administrautuir
tutelae, ut mergantur pupilli. Judexigitur qui contrario judicio cognoscit „
utiLitatem pupilli spectabit, & an tutor ex offiiciosumptus fecerit. /. 3..ff. du.-
contr. tut.& ut. ak, V. les deux articles suiyans*

z.Touvoir & au-
toritédu Tuteur,

^.Dépensesque U
Tuteur peut faire^
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IV.

L'administration du Tuteur s'étend à, tout ce qui est

nécessaire , ou utile au mineur. Ainsi il peut payer les

dettes passives qui sont liquides >acquitter les charges,

exiger
les dettes actives , faire les réparations nécessai-

res. Mais if ne peut aliéner les immeubles du mineur,

que pour des causes nécessaires, comme pour payer des

dettes ;si elles sont preíîantes, ou onéreuses ; & seuleu

mentlorsque les deniers, les revenus, les dettes acti.

ves, & les autres effets mobiliaires n'y peuvent suffire.

Et ën ce cas Falienation se fait avec connoissance de cau-

se , del'avis des parens , áprés que le tuteur a fait voir

Fétat des biens par un compte sommaire , & que la ven-

te est ordonnée en justice & en y observant les formes

prescrites pour ces sortes de ventes/.

/ Tutor.qui tutelam gerit, quantum ad providentiam pupillarein,, domini
loco haberi débet.I. 27.ff.de adm.énper. tut. Tutoribus recte solvi./. 14. §„
i.ff. desolut.l. 46. §. ult-ff-de adm. & per. tut. Minorum pastestionisven-
ditio , perprocuratorcm, delato ad praitoremvel piacsidemprovinciaclibel-
lo , ficrinonpotuit : cùm eares confia rectèaliter nonpoísit, nisi apudacta,
causisprobatisquoevenditionisneceílitateminférantjdecretum soletiniterin-

terponatur. l.>6...C.depr&d.& al. reb. min.fd.n.al.l.i. §. z. ff.dereb. eor.

quifub. tut.l.iï. ícaí.Jniprimishoc convenitexcutere , an aliunde poísit pe-
cuniaadextenuandumaesalienumcxpediri.Quaerereergo débet, an pecuniam
pupillushabcat vel innunaerato,vel innominibusqua: conveniripoflunt , vel
in.-fructibusconditis.,veletiaminredituumspeatque obventionum. Icem re-

quirat; num alia:res sint piaeter pra:dia, quasdistrahi pollunt , ex quorum
pretio îcrialienosatisfieripoísit.Siigitur deprehenderitnonpostealiundeexoL-
vi, quàmex praediorumdistractione, tune pcrmittet.distrahi,.si modourge.at
creditor,autusurarumrnodusparend,urn aeri alieno suadeat. /. f. §. 9.ff. de
reb.cor-qui.sub. tut. Requirat ergo necestariospupilli;. .. juberc débet edi
ratiouesítemquesynopsin.bonprumpupillarium.d. I. j.§. 11. V. l'art. 2.4. .&
lessuivansdela Sect.z. desRescisions.

V.

Le Tuteur peut tofìjoursfairela.còndition du mineur

plus avantageuse, accepter des donations qui né soient

p'as
à charge , transiger en sorte que si le mineur est

créancier il conserve ía dette.,,& que s'il est. débiteur il

trouve son avantage ou par la diminution de la dette .,
ou par la facilité du payement. Mais le tuteur ne peut
donner les biens du mineur, ni transiger en perdant

quelque droit., ou en ,1e diminuant, ni imposer de nou-

velles charges comme des servitudes aux héritages, ni

intenter

^Administration
desaffairesi

j. Etendue &
bornesdu pouvoir
du Tuteur,
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intenter ou soutenir de mauvais procès, ni déférer le

ferment à un débiteur , si ce n'est qu'il ne fût pas possi-

ble d'établir la dette du mineur-, & qu'il ne pût y avoir

que cette refource : Ôí il he peut enfin empirer en rien:

la condition du mineur qui est sous fa charge g.

g Tutoribus conceíìum est à debitoribus pupilli pecuniam exìgere , ut ipso

jure liberentur: non etiamdonare, veletiamditninuendi causa cum iis transi-

o-ere.Et ideo eum qui minus tutori íblvit jàpupilloinreliquum conveniri pos-
le./. 46. §. ult. ff.de adm. & per-tut. T.Utórad utilitatem pupilli & novare ,
& rem in judiciumdeduceiepotest. Dóhatiûnes âutêrn ab eo factaj, pupille»
non nocent. /. n. eod. Simili mododici poteft nec servitutem imponi poste
fundo pupilli vel adolescentis, nec servitutem remìtti. /. 3. §. y. f. de reb. eor.

•q.s; í.Non estignotum tutores vel curatores adolescentum , si nominepupillo-
xum vel adultorum scientes calumniosas instituant actioues, eo nomine con-
demnari oportere./. 6. Ç. de adm. tut. Tutor pupilli, omnibus probationibus
aliis deficientibus , jusjuranduiiideferens audicndus est : quandpqu.e enim pu-

. pillodenegabitur actio./. 3y.ff. dejurejur. v. 1.17. §. 1. & z. eod. V. l'art. /..
de la Sect. z. desConventions. Voyez cy-aprés l'articlè 10..v. l'art. z. dela
Sect. z. des NoYations.

VI.

Si le Tuteur abuse de son pouvoir, soit par dól 6c mau-

Taise foy,ou par quelque faute, ilen répondra.,commë
s'il manque de prendre conseil dans une affaire qui le

mérite , s'il fait quelque mauvaise acquisition , ou s'il

intente ou soutient unmauvais procès k.

h Competetadversustutorestutelçactio, si. mâle contraxerint:hocést, fí

praidia comparaverint, non idonea,per sprdem, autgratiam. /. 7. $. z.ff.dë
adm. &per. tut. I. 5-7.eod.Sinomine pupillorum vel adultorum scientescalum-
niosasinstituant actiones, eo nomine condemnari oportere. 1.6; Ç-.eod.V. l'art;

5. & l'art. 11.de la Sect. 3.
'

VIL

Si le père du Mineur avoit réglé que le Tuteur se ré-

gi roit par le conseil dela mère du Mineur ,& qu'il de

meureroit déchargé de Févenement • il ne laisterapas
d'être tenu de ce qui se trouvera mal

gerépar ce con-

seil même,s'il étoit imprudent. Mais si le conseil étoit

raisonnable rien ne pourra être imputé au Tuteur, pour:
l'avoir suivi *..- ...,

i Patcrtutelamfiliorumconsiliomatrisgerimandavit, & eo nomine tuto-
res liberavit. Non ideirco minus officium tutorum integrum erit : fed viris
bomsconveniet, salubre consiliummarris admittere. Tametsi neque liberatio

t;utoris,nequevoluntaspatris , aut interceffiomatris, tutoris officium infrin-

^l.S.î.i.ff.de'adm.^per.tut.
Tome IL G

6. Du Tuteur

qui abuse de son.
pouvoir,

7. Si le père *
voulu que le Tu-
teur se réglât par
le conseil de lai
mère.



iS LÉS LÓIX CIVILES , &c. Li v. IL

VIII.

• Le Tuteur exerce sonpouvoir pour les affaires du Mi-

neur eh deux manières», l'une en autorisant son mineur

présent -,& l'autre en agiíïant comme tuteur ,soit que le

mineur soit'present ou nom Et en l'un & l'autre cas il est -

jcefponfableM dé ce qu'il autorise , & de ce qu'il fait l.

I Sufficittutorib.iisad plenamdefènsionérri,siveipsijudiciumsùscjpiantjsiver
jupillus ipsis auctòribus. /. i. §*z. ff.deadm.& per.tut.v.4. I. §. }.-Ó>4-
Voyezfarticle <>.delaSect.3,'

;
IX.

; ''

Le pouvoir & l'autorite duTuteur ont cet effet, que."
tout cequ'il gère est considéré comme le fait propre du*

-MinêuivEt soit qu'il s'oblige pour le mineur comme son>

tuteur", ©tt que d'âutrés s'òbligent' envers lUy en cette

qualité :;qu'il obtienne des condamnations en justice ,ou;

qu'il soit condamné -yc'est le Mineur qui devient le créan-

cier ou le débiteur, & les obligations & condamnations

ont 1eur efíèt pour ou contre luy »>;

m Si'tutor condèmnavit, siveipse condèmnatusest,;pùpillo , &:in pupil--
lum potins actio judicatidatur. /. z.ff. de adm.&per. tut. I. 7- ff. quando ex'

sac. tut. Si inremminorispecuniaprofectasit, quae curatorivel tatori ejus s-.
nomineminorismutuo data est, .m'eritòpersonalisin eumdem minoremactio-

dandaest. i.y.C.quando. exfaSl. tut- Tutor, qui &cóherespupilloerat} cùm-

çonvenireturfidèieommilsinominej in solidumipsecavit. Quaisitumest., an in
adultumpupillum proparte dauda.situtilis actio , respondit,daiidairr. /. 8;ff.
quando.ex.sacs, tut.-Y.l'art. suivant.

X.

L'àutoritë duTuteur n'empêche pas que si le Mineur

se trouve lezé en ce que le tuteur a géré même de bon-

ne fòy , soit avec le mineur, ou fans luy } il ne puisse en<

être relevé s'il y en.a lieu *,. selon ses règles qui seront

expliquées dans le titre des restitutions en entier. Car

le tuteur n'a de pouvoir que pour conserverie bien dur

mineur ,.& non pour luy nuire.

» Tutor in re pupilli tunedòminilocohabetur cùmtutelam administrât,110»-:
cùmpupillumspoliât./. 7. §.}.ff.pro empt.Nulladifterentiaest,noninterveniat:
auctorirastutoris, an perperamadhibeatur. L z- ff. de auiïor, ét>cons,tut.-

Majoribus annisviginti-quinque etiam in hié qiiECpraesentibustutoribus vel/
cùratoribus , injudicioVelextra judiciumgesta fuerint, in integrumrestitu—
tîbnis auxiliurhsupereste3sicircumventi sunt,placuit. I. z. C. si tut-vel-cun-
«tfera.Y. l'art. i#. dela Sect.2. desRescisions..

í. Commentle
Tuteur agit pour
leMineur,

9?EffetsdeVau*~
ttrité du Tuteur.-

10. Restitution*
nonobstantl'auto-
ìùtí du Tuteur.
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XI.

Si le Tuteur avoit en son nom quelque prétention

contre son Mineur , il ne pourra Fautoriser en rien de

ce qui regardera
son intérêt propre. Mais en ce cas on

nomme un Curateur au mineur,qu'on appelle autrement

Tuteur subrogé, pour le défendre contre son tuteur. Et

si le mineur avoit deux ou plusieurs tuteurs , l'un d'eux

défendra le mineur contre l'autre. Mais s'il s'agissoit
d'autoriser le mineur pour accepter, par exemple, une

succession non onereuse,dont le tuteur se trouvât créan-

cier , il pourroit autoriser son mineur pour le rendre hç~

ritier, quoyque par une fuite de l'engagemeht à la qua-
lité d'héritier, le mineur se trouvât obligé envers luy ».

« In rem siiam tutorem auctorcm fierlnon poste. Z.i. ff. de auth.&> cons.I.

f. eod.Si pupillus pupilláve cum justo tutoie , tutorve cum eorum quo litem

agerevult, & curatorineam rem petitur&c. /. 3.$. z. ff. detutel. I. 1. C. d»
in lit. dand. tut. V. Nov. ~jz.Cz. Si plures tutores sint, à praètorecuratorem

posci.litiscausa supervacuum est : quia alteroauctore cum altero agi potest. /.

zifff.de test. tut. Quamquam régula sit juris civilis , in rem suarh auctoirem
tutorem fieri non polie, tamen potest tutor proprii fui debitoiís hereditatem

adeuntipupilloauctoritatemaccommodare, quamvis per hoc debitor eíficia-
tur. Prima enimratio auctoritatisea est , ut hères fiat. Per consequentias coriT

tigît ut debitum subeat. /. 1.ff. de auct. & cons tut. I. 7. eod.

XII.

Le Tuteur ne peut accepter un transport-contre son

mineur, & s'il le fait il perdra la dette cédée í$ si ce

n'est que les circonstances le justifient, comme si le tu-

teur paye de ses deniers, pour faire cesser, ou pourpre-
venir une saisie des biens du mineur i.

p Cadat ab eisqua ex hoc sunt quacsitapropter tranígreflìonem nòstrat legîì;
Nov. 71. C. f.

q Non fit contra senatusconsultum, si cujus tutor creditori patris pupilli
icxolvit, ut ejus loco succédât. /. ìz. ff. dtrei.tor. qui fub tut.

ri. ì>e titssaìA
du Tuttur (outre
son. Mineur.

11. Le Tuteur
ne peut accepterun
transport contre

son mineur.

C il
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S E C T I O N II-L-
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34. Recepte & reprise.

3,5;Dépenses de la tutele.

y6-. Hypothèque
du-Mineur

Jur Les biens du Tuteur. <-.

37. De la mère Tutrice, qui

convole en secondes noces.

ï.
• ' -

CEluy

qui
a été nommé Tuteur & qui

n'à point d'ex-

cuse , est obligé d'accepter la tutele & de Fexercer.
'

Et ìirépondraaion
feulement de ce quil aura mal géré,

mais aussi de ce qu'il aura manqué-de gérer*.
'

te Gerereatqueàdministrare tutelam> extra'Ordinetrr tutor cogi solét. Iriì,

ff. de adm. &$*r- tut. Ex quo fcit se tutarem-'datum , si cestet tutor , suo peri-
culo ceffat. d-l. §;i, In omnibus qua: fecit tutor eùm fácere non deberet, item

in hisquíje nori fëcit', rationem reddèfhòc judicio.í. i.jff. de tutel&ó>rat. Támr
de administratis , qUarnde neglectis. I. 6. C. de test. tut. Ex quo innotuit tutori

fe tutorem este, friredébet periculum tutelaî ad eum pertiuerc. /. j, §.-ult.ff, da

mdm.&pér.tut. Y: cy-aprés l'art. j?.-

Lè premier engagement du Tuteur est de prendre
soin de la personne de son mineur, de pourvoir à son :

éducation ,& à fa conduite ,62 d'y employer les dépen- '.

ses néceílàires St honêtés, selon que íe demandent la

condition Sciés biens du-minÊur^C

b Cùm.tutor nonrebiif dumtaxat, sedetiarri moribus pupilli prçponatur , -

imprimis mcrcëdes pfaxéptoribus, non qúas'miiiimas poter.ks sedpro fáculta-

téipatrimonii, pro digni.íatenatalium cóiistituet. /.n.$. 3. ff, de adm. & f W*
tut. V.l'art. j,.& lessuivansi- • -,

PïV.

îles merès des Mineurs ont leur éducation ", quoy

qu'elles ne soient pas tutrices ; .si ce n'est qu'il y eût de

justes causes de les.en priver,,- ce qui sera réglé par le

_ Juge, de Fávis des.parensc';

c Educátiòpupillorum'tuorùmnullimágis qttamirtátri edrurh'j sinon'vitirîi-
CUBIeis induxerit, co'mmittenda est. Quando autem intér eam & cognatos &c-
tutores super hoc ortafuerit dubitario-, aditus prçsés provinciá, inspecta pei>-
sonarum qualitate &conjunctione, perpendet ubipucr éducarrdebéàt.'i.- i;C.
ubi pup.educ.deb.-Hov.:%z:c: j8-.;

•'•

On n'a pus mit dans cette règle i que la mèreayahf convolé en fecondes-nóces,
«Ueestprivée deVéducationde'sesenfans <fun autre lit, commeil semble que le--

veutlahy citéesur cetarticle. Car encore que cette considération doive quel-
quefoisavoir cet effet, notre usage ne prive pas la. mère de' Véducationde ses.-:
iitfans-pur le simple effetdu cen-vol.Y-l'artiçle suivant. -

Ciij;

i; Tuteur obligi
ìegérer.

1. Premier en-

gagement du Tu-'

teur, éducatimdf**
Mineur. -

i. Z'it mère dà~

Mineurafon édu- -

cation -, s'il n'est'-'
autrement réglé.-
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IV.

Si ia mère du Mineur a convolé en secondes noces 9

Féducation pourra luy être ôtée , ou laissée avec son

second mary , selon les circonstances -d.

d G'estunesuitedel'article précédent& del'art. 4.de laSeSíionj. où il ef$
dit quelebeau-perepeut-êtreTuteur.

V.

L'éducation du Mineur cotnprend ses aiimens &s

son vêtement, le logement, les medicamens , les re-

compenses des Précepteurs,, l'entretien aux études &

aux autres exercices : ôc généralement toutes les dépen-
ses neceíîaires &honêtes selonla qualité, odes biens dia

mineur «.

« Qfficìo j'udicis, qui tutela:.cognoscit, eongruit rcputatîones tutorisnori

improbasadrnittere. Utputà, si dicat, impendisteifì alimenta pupilli, vel

disciplinas/, z. ff. ubi pup.educ.Mercedespraeceptoribus./. iz..§. \.ff. de adm.

.&per.tut.VeRcm.8cte(kxim.l..$.,í. z.ff. ubi pup-.educ. v. I. ult. C. de ali-
ment, pup.pr&st^

VI,

Les dépenses pour Féducation doivent être réglées de

sorte que rien d'honête $c de neceílaire ne rnanque au

mineur,, selon fa condition èc ses revenus : & qu'aussi
tous les revenus n'y soient pas consommez /. Et poux
les mineurs même qui ont de plus grands biens , on doit

•modérer les dépenses de Féducation t.. Que si les biens

du mineur s'augmentent, ou se diminuent , les dépenses
de Féducation pourront être augmentées ou diminuées

á proportion,
s'il est neceílaire *.

/'Modus.autem., si quidem praitor arbitratus;estj is fcrvari débet.,.:que£n
pra;torstatuit. Siverò prçtornonestaditus, pro modofacultatium pupilli de-»
bet arbitrio judicisarstimari. l.z.§,,i.ff.ubipup.educ. Modumautem patri-
rnonii spectaredébets praitor ) cùm alimenta decernit. Et débet statuere tara
moderatè , ut non universum reditum patrimonii in alimenta décernât, sed

•scmpersic;,ut aliquidex reditusupersit. /. 3.§. x. eod.Nov. 71. c. 7.
g In amplistamenpatrimoniisp.ositis,noncumulus patrimonii., sedquod 4

cxliibitioniírugaliter su-fE'cit.,modumálimentisdabit.d. 1.3. §. 3.
h Siforte postdécrétaalimenta ad çgestatemfuerit puplllus perductus, di-

>minuidebentqusedécréta,íânt : quemadmodumsoient augeti^ si quid patri-
monioaccessit,d. I.3. §,ult,

VIL

Si le père du Mineur a réglé ee qui regarde son

éducation, soit pour le lieu où il doit être élevé, ou

4, De lu mtre

qui a convolé en

secondesnoces.

y. Dépensesde
^éducation*

'6. Commentces

'.dépensesfont ré-

gîtes,

7. Volontédu père
fur l'éducation.
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wour la manière , ou pour les dépenses, il faut s'en tenir

á: fa disposition , à moins que de justes causes n'obligent à

régler ces choses d'une autre manière. Ainsi, par exem-

ple , si le perc
se croyant plus riche qu'il n'étoit en effet,,

avoit réglé un éducation d'une trop grande dépense ,

on pourroit
la moderer:comme on pourroit au contraire

Faugmenter,
si ce qu'il avoitreglé ne snfhìoit pas , selon

la condition & les biens du mineur. Ainsi on pourroit

commettre Féducation à d'autres personnes qu'à celles*

que le père avoit nommées, s'il se trouvoit que la con-

duite de ces personnes mît en péril ou la vie, ou les-

moeurs du mineur. Et si un père avoit donné Féducation;

de son fils à la personne qu'il luy auroitsubstituée, il se-

. roit de la prudence du Juge & des parens du minejtir, de

prévenir
èc le péril & le soupçon même, s'ils jugeoient:

qu'il y en eût lieu. Ainsi dans les autres diffkultez sem-

blables il est de la même prudence de suivre, ou ne pas
íuivre les dispositions du pere,selon que la considération

des avantages du mineur peut y obliger H

i Si pater ftatuit alimenta libéras, quos heredes scripserit, ca pradtandó tUr-
tor reputare poterit:nisi forte ultra virés faeultatium statuerit:tunc enim im-

putabitur ei,cur nonadito pratore desideravit alimenta minui. /. z. §.ult.ff.ubi:
pup.educ.Solet pra:torfrequentiflìmè adiri, ut constituât, ubi filii vel alantur'
vel morentur, non tantùm in postumis verùmoirinino in pueris.7.' ï.ff.eod. Si

disceptetur ubi morari, vel ubi educari pupillum :oportëar,<:âusa cognitá id

pratsidemstatucre oportebit In causaecognitione evitandi sunt qui pudiciticeim-

puberis postunt insidiari. L.j.eod. Et.solet ex persona, ex conditione, & ex

tempore statuere ubi potius alendus sit. Etnonnumquamà voluntatepatris re-
oedit pntt.or. Deniquecùm quidam testamento suo caviffet, ut filiusapud sub-
stitutum educaretur, Imperator Severus resçripsit ,piíctoremxstimai-e debere,

pra:sentibuscçceiispropiuquis liberorum. Id enim agere praetorem oportet,.
utsineullamalignasusgicionealatur,&educetur./. i.§.i.eod. V.l'art. 18.

V11I.

Si le Mineur se trouve fans biens, ou n'en a pas aísez

pour son entretien, le tuteur n'est pas obligé d'y four-

nir du sien. Car cette charge ne consiste qu?à prendre le

foin que demande l'administrationl.

I Siegenisunt pupilli,dé suoeos alcretutor noncpmpellitur. /. 3.§. ult.ff.-
ubi. pup. educ,

IX.

Le second engagement du Tuteur regarde l'adminis-

tration des biens d u Mineur, Et cet engagement l'oblige

?. Mineur fans^
biens.

$i Second enga-
gement'AuTuteur,,
administration- des'
biens.
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de prendre le m ême soin des biens & des affaires de sois

mineur qu'un bon père de famille prend des siennes..

Ainsi le tuteur répondra du dol& des fautes contraires

âce soin ^mais non des mauvais évenemens de ce qui au-

ra été bien géré, ny des cas fortuits m.

m A tuttaribus&curatoribuspupillorum eadem diligentia cxigenda est cir~
çaadministrationemrerum pupiîiariu'ni, quam paterfamilias rébus fuisex bo-
na fideprarberedébet.IT^. ff.de adm. & per. tut. "Generaliterquotiescumque
non fit nominepupilli, quód.quivis"paterfamilias id.oneusfacit, non videnir
defeudi.I. 10. eod.Prsestandodolum , cuipam., & quantam in fuis rébusdili-

gentiam./. i.ff. detutela &rat. Quidquid tutoris dolo , vel lata culpa -, aut
levi, leucuratorisminoresamiserint, vel cùm postentnon-acquisierint, hoc in
tutela: feunegoriorumgestorumutik-judicium v.enirenon est inçerti juris. /.

7. G. arb.tut. Suíficittutori bene& diligenternegotia geísifle, etsi eventum-
ádversum habuitquodgestum est./. 3/S. j.ff.decohtr.tut.&ut.aft. Tutori;-
bus velÇuratoribussortuiros caíus., adversusquoscaveri nonpotuit , imputa-
rinon,oportere, fepe rcscriptumest./. 4.C. deper.tut.N. l'art. 34.

Le premier devoir du Tuteur, pour l'administration

des biens dxx Mineur , est d'enfaire un inventaire par
Fautorité de la justice avant que de s'immiscer dans

l'exercice de la tutele, afin qu'il fçache déquoy il est

chargé, & qu'il en rende compte quand la tutele fera,

finie. Que si avant Finventaire il arrivoit quelque affai-

re qui ne recût point deretardement, le tuteur y pour-
voira sel011 le hesoin ».

; » Tutores velcuratores, mox quàmfuerint ordmati, siib praesentiapublic
carum personarijm, inveutarium rerum omnium& iustrumentorumsolennité.!
facere curabunt. I. 14. C. deadm. tut. Nihil itaque gerere , ante inventarium
factum., eum oportet : nisi id , quod dilationemnec modicamexpectarepoísit.
I. 7. ff. deadm.&per. tut. l.ult.%. i.C. arb.itr. tut

..' XI.

L'inventaire des biens étant fait, tous les titres &

papiers
sont remis au Tuteur, afin qu'il prenne ìe soin

des affaires., qu'il exige les dettes, qu'il fasse les diligen-
ces qui seront â faire en justice pour ses procès , de qu'U
veille à tout ce que Finterêt du mineur pourra deman-

der e. Mais pour les procès , il ne doit ni en faire pour
j>Inventariopublicèsactosecundummorern solitum res rei tradantur. Luit.

i.i.C.arb. tut. Nomina paternorum debitorurh, si idoneá fuerint itìitio sus-

ceptaetutela: ,& per latam cuipam tutoris minus idonea tempore tutela: este

•çperant-: judex qui supereare datusfuerit, despiciet: Et si palamdolo tuto-

ris, velmanifestanegligentiacestatum est, tutela: judicio damnum quod ex
eeflationeaccidiíTet.,pupillopiçstandum esse,statuere curabit. I, z. C. aríit/*
tut..l.si-iï' detám.&p.er,tut. V.-Tarticle9,

se

lo.Inventaire des

.^iejf-sdu Mineur.

ri.Les papiers&
effetsmis entre les
mains duTuteur.
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le mineur, ni soutenir ceux qu'on pourroit luy faire ,

sans Favis des personnes
de qui il doit prendre le con-

seil. Et il doit auffi régler par ce même conseil les pour-

suites contre les débiteurs du mineur, pour n'en pas fai-

re d'inutiles contre des débiteurs qui seroient insolva-

bles. Et enfin dans toutes les choses douteuses, c'est

par ce conseil qu'il doit se conduire.

XII.

TOUS les immeubles du mineur sont auffi mis en la

puissance
ôc en la

poíTeffion
du tuteur , pour en pren-

dre foin, Òc pour ën recueillir les fruits, & autres reve-

nus t.

,f Tutoies possessorumloco habentur. I. !;.§.$ ff. qui fatisd. cog. .

Par nôtre usage les héritages des mineurs font .baillez à ferme , âpres pies

publications & del'avis desparens : & le tuteur n' en jouit qu en cas qu'il nese
trouve f oint de Fermier, & aux conditionsque lesparens règlent avec luy.

XIII.

Comme les meubles peuvent périr ou se perdre , &

que d'ailleurs ils ne produisent aucun revenu, les tu-

teurs doivent les faire vendre fans retardement, pour
en employer les deniers en fonds ou en rente. Que s'il

arrivoit quelque cause de retardement, comme on ne

devroit pas alors imputer au tuteur : de n'avoir pas fait

une diligence précipitée , on ne deyroit pas auffi l'ex-

cuser s'il y avoit de fa part quelque négligence i.

q Si tutor cessavetit in distractione earum rerum quoe tempore depereunt,
ifuumpericulumfacit. Debuit enim confestim officio suo fungi. Quid si con-
tutores expectabat vel différentes, vel etiam volentes seexcusarc , an ci ignos-
catur 5 Et hònfacile ignoscctur : debuit enim partibus suis fungi, non quidem
pr&cipitifeftinatiene ,fed nec moratoria cunítatione. I. 7 ;§. r. ff. de adm. & per.
tiít.l. 'ult.4ult--C. eod.Animalia supervacua. I. zz. in sine.-G. eod. I.ult. G.

quando.decr. op.n.e. Sires pupillares quas in horreo conditas habere, aut
etiam vendere debuisti, in hospitio tuo ut áffeveras vi ignis absumptse sunt :

cuipam feu segnitiemruam non ad tuumdamnum, sed ad pupilli tui spectare
dispendmm, minus probabiliratione deposcis. I. 3.C. deperic. tut. Utexmo-
bilibus pra:dia idonea còmparentur. I. z4- C.deadm. tuf.

Par l'ancien droit Romain le Tuteur rí étoitpasfeulement obligéde faire ven*
are lesmeubles, mais mêmeles maisonsa,cause du péril des incendies ; domus ,
telaliae.rcspericnlofu'bjecta:.1.7..$. 9. ff.de adm. & per. tut. 1. zi. C.deadm.
tut. L'EmpereurConstantin défendit de vendre aucun immeuble ny même les
meublésqu'avec connoiffancede cause& ordonnancedu luge, à la reserve des

,í>4bits,&desanimaux dontVusagen étoit pas neceffaireau mineur, qu'il permis
é,e wfdre fans ordonnancedit luge. d. 1. zz. Par VOrdonnance d'Orléans ars.

T°nte IU jD

xz. Tuteur est

pofeffìon de tons
les biens.

13. Le Tuteur
doit vendre les
meubles du Aíi.»
neur.
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IOI. les tuteursfont tenus, auffi-tot aprês Vinventaire , defaire vendre fia?-
autorité de juBice , lesmeublespérissables,& d'employerles deniersen'rente ou,

héritagesdeVavis desparens & amis. Y. l'article ij„

XIV.

Le Tuteur ne peut
se rendre acheteur des biens-" de

son Mineur, ni en son nom, ni par personnes interpo-
sées. Car outre qu'il ne peut être vendeur &; acheteur

de la même chose, il pourroit .aisément frauder ,&: avoir

à vil prix
ce qu'il

feroit vendre *.

r Idem ipsetutor &emptoris& venditorisoísiciofúngi nonpotest.V.$.Ç.z.ff*-
deauSt. & cons.tut. Sed siperinterpositampërsouam rempupilliemerit j-iiies;.
causaest3 ut emptionulliusmoinenti sit. d, l. §. y.l. y.ff. dereb. eor.q.f t.

XV..

.; Si parmi les choses mobiliaires il y en a dont Fûsage
soit neceílaire pour le bien du mineur, comme des bes-

tiaux dans une ferme ,, des cuves pour les
vendanges 5,.

& autres semblables j ces sortes de meubles seront con-

servez /.

f Animaliaquoque fupervacua, quamvis mînorum, quin vèneaut non ve<*
tamus,/. zz. in fine C.deadm.tut.V.l'a,xúcleTj::

XVI.

Si la tutele ne doit durer que peu de
temps,, lé mfcr

neur se trouvant proche
de la majorité, ïk. qu'il soit ju-

gé plus utile de garder
les meubles qui pourront luy;

être neceíîaires quand il sera devenu majeur, & qu'il:
faudroit même qu'il achetât;; le tuteur pourra être dé>

chargé de les faire vendre K

r GommeJe'smeublesdesMineursnedoiventtire vendusque fourenpYevenî*
ïe dépérissement,& employerlesdeniers,<&queces motifs ceffentdans le cas*
de cetarticle,, lu dispositiondela loyqui ordonnela vente des meubles doit v-

ctffer auffi.
XVI L

Si par d'autres raisons il est nécessaire ou utile sm

mineur de conserver quelques meubles, comme des>

pierreries,
des tableaux, & d'autres meubles précieux-

d'une maison illustre ,. ou des atelages, & autres choses>

nécessaires pour la personne, ouïes biens du Mineur, il

fera pourvu, dans ces cas & autres semblables, áreserveir

ces íòrtes de choses selon que la qualité des Mineurs-,,

34. Tuteur ne

petit acheter les
biens Au Mineur.

ÏJ. 'Exceptiont*
ïa règlede la ven-
ts des meubles.,

ï6. Autre exce-

ftiom.

ij. Autre ex-

ieption-,
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ífusao-e de ces meubles , òc les autres circonstances le de-

-manderont».

« Ciemmas, cseteraquemóbilia pretíosa.7. i.i. C. de adm. tut. Cette loy dé-

fendait en-gênerai la vente desmeubles.desMineurs à la reserve de ce qu'il se-
-yoit jugé nécessairede vendre avec connaissancede cause & décret de luge, ce

qui étoitcontraire àl'ancien droit &à notre usage. V. cy-devant l'article 13.
;&cles remarques qu'on y a faites.

XVI IL

Si le père du mineur avoit fait quelque disposition pour

empêcher la vente de ses meubles, le tuteur ne laissera

pas d'être obligé de les faire vendre j.fi ce n'est que quel-

que considération particulière oblige à les garder. Ce

qui sera réglé par le Juge de Favis des parens x.

xUsque adeo.auternlicet tutoribus patris piseceptum negligere , ut si pa-
rer caveret, uequid rei suçdistrahatur, vel 11evestis , vel ne domus , vel ne
alia; res periculo subjectae, liceateis contemnere liane patrisvoluntatem. I. $.
ê. 9-ff- de adm. &per. tut.i-Y. lesartìclesprecedens. Y. l'art.'7. fur la volon-
té du père.

XIX.

-Si dans les biens du Mineur il se trouve des dettes acti-

ves qu'il soit plus utile de vendre que de discuter , à

cause du danger de faire des frais inutiles, comme par

exemple, si dans la succession d'un Marchand en détail,
il y a un grand nombre de petites dettes qu'il soit ou

impossible ou trop difficile d'exiger, á cause de leur mul-

titude , de leur modicité & des diffieultez de la discus-

sion ; ces sortes de dettes pourront être vendues en gar-
dant les formes, & réservant celles dont il seroit plus

avantageux de charger le tuteur 7.

y Ces sortes dedettesétant autant ouplus périssables que les meubles} il y a>
îa mêmeraifen.de le.<vendre.

XX.

Tous les deniers qui proviendront de la vente des

-meubles, &: des autres effets, &: ceux qui se trouveront

dans les biens du mineur , seront employez par le tuteur

à
acquitter les dettes passives, s'il y en a , & les autres

charges. Et du surplus qui pourra rester il sera fait un

-employ en fonds, ou en rentes *. Et il faut mettre au

E Exmobilibus jfisdia idonej eomparentur, /, 14. C, de adm. tut.
'•--•

p iy

ï%. Vtilitê du
Mineur préférée à~
la disposition de
son père.

19.' Vente des
dettes mobiliaircs,

io. Employ des
deniers.
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nombre des dettes que le tuteur doit acquitter, ce que*

le mineur pourroit luy devoir *.

n Sícut autem solveretutor quod débet, ita & exigereqtjod sibidebetur po-í
test , si creditor fuit patris pupilli. Nam & sibisolvere potest. /.' $-. §. s. ff. eod\
l. 8. C. qui dare tut.

Par l'Ordonnance d'Orléans art. 102..les Tuteurs & Curateurs font tenus

d'employerlesdeniers en rente ou héritages, par l'avis des parens (j> amïs>a

peine de payerenleurspropres nomsles profits des deniers. Cette Ordonnance

ayant réglél'employenfonds ou en rentes , ellea exclusl'employenintérêts usu-
raires par,un prêt, commeétant illicites..

XXI.

Si la succession du père du mineur est
chargée de det-

tes , & que le tuteur étant du nombre des créanciers

compose avec les autres à quelque remise, pour empê-
cher que le mineur ne renonce á la succession , il fer&

obligé
àfaire de ía part

la même remise *-. Si ce n'est que

par des considérations particulières le conseil dumineur-

le règle autrement.

b Cum hereditas patris aèrealieno.grayaretur, & res in eo statu videretur >'-

ut-pupilla ab hereditatepaterna âbstineretur : uuus ex tutoribus cùm plerisque
creditoribus itadecidit, ut certa crediti portioue contenti"estent, acciperent-
que. ... respondi, eumtutorem qui casterosereditores âd'portionem vocarep,
eadem parte contentum essedebere. I. j$. ff. deadm. eÇper. tut.

S.ilesparens du Mineur trouvoienta proposdedistinguer la conditiondu Tu-
teur decelledesautres créanciers, par la considérationde sesfoins & de Va-

mantage quil procureraitau mineur enobtenant desautres unerémisequ'il n'au-
r«it peut-êtrepas luy-mêmelemoyendefaire ,.ilpourroit êtrejuste que le Tuteut,
91cfût pas obligéà la mêmecomposition.

XXII.

Les deniers qui proviendront du rachatdes rentes Si

des autres dettes actives du mineur, & ceux qu'il aura

d'ailleùrs par succession ou autrement, seront employez^
comme ceux de la vente des meubles, en fonds, ou en-

rentes. Et si le tuteur ne fait ses diligences pour cet em-

ploy , ou qu'il tourne à son propre usage les deniers du

mineur, il fera tenu désintérêts des sommes qu'il aara

manqué d'employer «v

c Si post depositionempecuniç comparare praîdîa tutores neglexerunt, írr-

cipient in usinas conveniri, quamquam enim à prtetore cogieos oportet ad

oomparandum, tajnen sicessent, etiam usons plectendi sunt, tarditatis gra*-
tia : nisi per cosfactum nonest quo minus comparaient. /. 7. §. 3. ff. deadm.

&per. í«í.Pecunioequamin usus suos coiwerterunt tutores,. légitimas uniras-

praestant.d. I. §..4. l.x.C. de usur. pup.
G'étoit í1.usagedans Udroit Romain,. queUTuteur étoit tbligê dedepc-ftr-hs

•z*. TtttTuteur
créancier qui com-

pose avec les au-
tres.

z z. Intérêts des

, deniers faute de
fós employer.

2.T.
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'deniers provenus des épargnes pour en faire l'employ. Par nôtre usage les de-

niers demeurent en la puiffance du, Tuteur ,&il doit prendre ses précautions pour

m faire un employutile.

X X111».

L'interêt des deniers du mineur ne commence pas de

'courir, contre le tuteur du moment qu'il les a
reçus.Mais

on luy donne un temps pour
en faire l'employ , soit que

ce soient des deniers qui se trouvent en nature lors de

l'inventaire, ou de ceux qui viennent de la vente des

meubles, ou d'autres causes, ou même des
épargnes des

revenus dont il sera parlé dans l'article suivant A

d ITsuroeà tutoribus non statim exiguntur, sed interjecto tempore ad èxigen-
dum,& collocandum duûm mensmm idquein judicio tutela: servari solet.Quod

spatium, feu laxamentum temporis tribui nonoportet hisqui nummos impube-
iiim vel adòlescentium in suos ususèonvertèruutJ.7 .§. u.ff.de adm. &per.tut.

Par nôtre usage le délay pour l'employ des sommesprincipales que le Tuteur

peut recevoir , commedes rachats derentes-& autres, dépend des circonstances,
selon la qualité des sommes& les difficultez de l'employ jsurquoyle Tuteur doit

prendre ses pn cautions de l'avis desparens-.Etpour lessommes qui viennent des

épargnes, on règle un tempspour les accumuler & en faire un fonds , commede
trois en trois ans, & un délay desix motspour la collocation en fonds ou en ren--
tes. Et si le Tuteur n'a passait l'employ,il estobligé de compter enfon nomdes in-
térêts de ces deniers aprés ces délais, étant présumé qu'il les a tournez, a fon>
profit. Sùrquey il doit prendre de mêmefes précautions. V. les articles suivansi.

XXIV.

Si les revenus du mineur excédent les dépenses , lé

tuteur est obligé d'accumuler ce qui reste de bon cha-

que année, pour en faire un capital,. 6c l'employer en

fonds ou en rentes,, lors qu'il y aura une somme qui sera

jugée suffisante pour faire cet employ. Et s'il ne Fa fait

il payera les intérêts du fonds restant de ces revenus ,.
suivant la règle expliquée dans l'article précédent*.

e Jtaauteiudeposinonipecuniarurnlocusefr, si ea somma corradi, id est,,
colligi poísit ,.ut conparari ager poísit. Sienim tam ex'guam essetutelam fa-
cile probatur, ut ex numéro refectopraediumpuero compararinon poísit, de-'

jofitio cessât. Qiueergo tutelsequantitasdepositio:iem inducat ,videamus , 8c
cùm cauladepofirionis exprimatur, ut prardia pupillis cornparentur, mani-
festum est ut ad minimas íummas non videatur pertmere : quibus modus prc.fi-
niri generaliter non potest, cùm facilius causa cognîta ,. per singulos possic
examinari. /. j. ff de adm- & per tut. V. l'article précédent ,.& la remarqu»
«ju'on y a faite, & l'article suivant.

Si leTuteur se trouve débiteur enson nom envers son mineur , il fera tenu de
comprendredans lefonds qui proviendra des revenus , les intérêts de ce qu'il de-
vra luy-même. Car il a díí en faire lepayement ,& U en efi de même a fo»'-
tgard que s'il les avoit reçus d'un autre débiteur. À semetjpso exigerc euro*
©ponuitj. ys.ff, de neg-gest,

D ii*

13. "Délaypoui.
l'employ des de*
niers.

•Í4- "Employdei]

épargnes,.
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XXV.

Les rentes & les autres revenus
qui proviendrons

des fonds que les épargnes
auront produits, seront en-

core accumulez pour en faire des capitaux, & les--em-

ployer en fonds ou en rentes, lors que les sommes f.

pourront suffire, ainsi qu'il a été dit dans l'article pré-

cédent, & selon que la durée dela tutele y donnera

îieu. Car tous les deniers des revenus étant hors des

mains des. débiteurs , & en celles du tuteur , tiennent

lieu au mineur de capitaux qu'il, faut employer f.

f Si usuras exactas tutpr vel eurator usibus fuis retinuerint, eârum usii-'

sasagnoscereeos opprtet. Sanèenimparvirefert, utrumsortem p.upillarem%
an usuras in usussûos cpnv.erterintJ. -j.§.iz.ff. de adm. Ô?per.tut. Ex.duo-.
feu?tutoribus pupilli altero defunct.Q, adhuc impubèrepupillo , .quisupererat ,
«x persona pupilli fui judiçe açcepto cousequ.utusest cum usiiris quantum ex:
tutela.àd tutorem defunctum pervenerat. Qjiaesiturnest , judicio tutelae quo
.experitur pubes factus, utrumejus tantùrh portionis quasab initia ex tutela:
ratione pervenerat ad defunctum contutoiern usurseveniant : an etiam ejus
summoe,quae ex usuris pupillo aucta^ post mortem ejus-ad superstitem aîq.u.è
eum sorte translata sit, auttransferri debuit. -Respondit, si eam pecuniam in
severtisset, omnium pecuniarum usuraspraestandas, q\iod.si.pecunia mansis-
set in rationibus pupilli, pra-standumquod bona fideper.cepisset, aut.percip.erc.
jjotuistet, si fa:norrdare cùmpotuisset, neglexisset. Çùmidquod abalio dé-
bitons nomine usurarum cum sorte datur ei, quiaccipit, totumsprtis vice.

fungitur, vel fungi débet. /. / 8. '§. i.ff. de adm. & per, tut.'
XXVI.

S'il ne se trouvoit aucune occasion de faire un
employ

utise & licite, le tuteur sera déchargé.
Mais

pour cette

décharge
il doit prendre les sûretez neceílaires, faire

ses diligences , & rapporter des actes de Fayis des perr
sonnes de qui il dé voit prendre le conseil, par où il pa?
roiíse que les deniers font restez en nature, & que Fem-

ploy n*a pix être fait£. Autrement il en répondra sui-

vant la règle expliquée dans l'article. suivant.

g Si pecuniam pupillarem ne.que idoneis hominìbus credere , neque in ern-

$>tioncmpossessionumconverteie potuisti, non ignorabit judex usiiras ejus à-
te exigi non oportere. I. 3. C. de ufur.pup. Si tutor pecuniam pupillarem cre-,
dére nonpotuit, quod noh,eíat cui crederet, pupillo -'y-acabit. I. 11. §, ult-ff.
.deadm. 'á"per tut. Y. l'article suivant.

XXVII.

Si le tuteur ne fait point d'employ , & ne prend pas
lès précautions neceílaires pour fa décharge, il sera te-

nu en son nom désintérêts des deniers. Car en ce ea§.

M< Employdes
Revenus des nou-
Mmx fonds.

%6. S'il «t se
trouve point d'oe-

pasion d'employ.

5.7. Si leTuteur

néglige de faire
%'employ,oudepren~
Mvesadécharge.
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íl est justement présumé qu'il, les a tournez à son propre

usage h,

h Si comparáré proediatutoresneglexe'rant, inrìpiént in usuras convehî-

ïï. I. 7. í. 3-ff-deadm. & per- *»*•̂ l Per eos factura hòii est, qjìòfhinu-scòm-

-fararcrit. d. §. 3. V-l'article précédent Scl'artrcle il.

XXVIII.

Si un mineur à deux ou plusieurs tuteurs, $í que par

îeur nomination on ait marqué à chacun fa charge, ils

auront leur administration distinguée :& aucun ne sera

tenu de celle des autres*. Mais si la même administra-

tion est commise à deux ou à plusieurs , ils en seront

tous tenus solidairement. Et soit qu'ils veuillent l'éxer^

cer ensemble , ou séparément, ou qu'ils conviennent

entre eux de la laisser d un, ou que tous négligent Fad-

ministratiòn , ils feront tous tenus l'un pour l'autre 9

parce que c'est leur charge commune l.

i In divifionem administrâtione deducta, sive à préside, sive à tésta'tonV

volunîate,ununiquemqueprosua administratione cònvenire potest •(-adoles-
eens ) periculuminvicem tutoribus feu euratoribus nonsustinentibusJ. z.§. ï.
C.de divid.tut.

I Si divisio ádmihistrationis întertutores sive curatores in eodem loco feu

provincia constitutos facta necdumfuerit : licentiam habet adoleseens 8cunum
eorum eligere ,-& totum dëbiturn exigei'e.d. t. z.l.i. §.n.é»Jï- ff.de tut. &
rat. & dislr. Sin verò ipsi inte-rsè res administrationis-diviserunt, non prohi-
tietur adoleseens unum ex hisin solidum cònvenire. d. I. z, in fine. Si qui-
dam ex his ( qui non administraverint ) idonei non sint, onerabuntur sine du-
bio cçteii : nec inique , cùm singulorum contumacìa pupillo darnrmitì. in; foli~.
dum»dederitrí. 3,8.§. 1. ff*de adm. é'per. tut.-

XXIX,

Si deux ou plusieurs tuteurs ont été nommez, pont gé-
rer solidairement, la solidité n'empêchera pas que le

mineur venant à les poursuivre pour luy rendre comptéj
ne soit obligé de diviser son action entre ceux qui auront

géré, & de les discuter chacun pour son administration,
ou leurs héritiers, avant que de poursuivre lesuns pour
les autres; Si ce n'est qu'il-y en eût d'insolvables: & s'il y
en a qui n'àyent point géré , ils ne seront recherchez'

qu'aprés la discussion de ceux qui auront géré. Que íì

les-tuteurs avoient renoncé à ces bénéfices dé division 6S

de difeuffion , ils pourront être poursuivis d'abord foli^

dairement.- Mais soit epe ces», bénéfices ayent lieu QW

a 8. 25eZ'adhifc
nifiration de deux'
ou plusieurs Ttt-.
teurs.

Í9'. Tïé'n'eficeSél

division & de dis-
cussion entre plu-
sieurs Tuteurs.-
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non, ceux qui auront payé pour les autres auront les

droits du mineur pour agir contre eux , ôcpour recou-

vrer ce qu'ils auront payé au de là de leur portion «?.
?n Licet jtutprumconventionemutuum periculum minime finiatur , tarnea

eumquiadmiuistravit si splvendosit, primo loco , ejusque successorescon-
veniendosessenonambigitur. /. ult. G. dedivid. tut. Si quidérh omnes simuí
gessérunttutelam , & omnessolvendosunt ,-çqu-iísirnum

'
erit dividiactionem

iutereós propqrtionibus virilibus, exemplofidejussorum,l. i-.-f.-ji, ff. de tut.
qs?rat. distr.V.I. z.%.z.ff. de cur. bon.dando.Et siforte quis exfacto"alterius
tutoris coildemnatusprséstiterit, velex cominunigestú , nec ei mandate,sunt
actiones, constitutumest à Divo Pio , &ab imperatore nostro, & Divo Pâtre
ejus, utilem'actionemtutori adversuscontutoremdandam. d. I. i. S\13.ff.de
tut. &>rat. dlflr.I. z. C. dedivid.tut.

Onn'expliquepasdans cetarticlecequesignifient cesmotsdedivision& dif-
euffionla fuite lefait affez,entendre.V. l'article 3. de la Sect. 1.du Titre de1$-Solidité entre deux , &c.

XXX. -
^

-

Si deux ou plusieurs tuteurs nommez pour une même

administration,ne veulent ny gérer ensemble, & répon-
dre les unspour les autres , ni confier Fadministration a

l'un dont les autres répondent, èí qu'il y en ait un qui
offre de donner caution pour gérer seul, les autres ne

donnant pas la même sûreté, il sera préferg Sç gérera
seul ». Que si tous offrent de donner caution, le plus ca-

pable èí le plus fplvable & par foy-mêine, ôt par fa cau-

tion sera préféré. Caril vaut mieux que la tutele ne soit

administrée que par un seul, & les autres seront déchar-

gez de répondre de son administration ». Mais si aucun

ne donne caution, &L qu'ils ne conviennent pas ou de

gérer tous ensemble, ou que l'un seul gère pour les au-

tresjFadministration sera divisée : &ence cas chacun ne

fera responsable que de la sienne. Ou si on en.choisit ua

seul poùr gérer, les autres ne voulant pas répondre

pour luy, ils seront déchargez f.
» Cùmquis offertsatisdationemut folusadministretjaudíendusesti.iy.j^.^â

teit. tut. §. x. inft-defatisdat. tut. I. 4. in fine. C.,detut. vel cur. qui fat. n. d.
o Quod siplur.essatisdareparati sint, tune idoniorprseferenduserit : ut &

tutorúm períòna interse,&fidejussorurnconrparentuiv I. x%.ff. de'test.tut,
Apparet igitur prsetori.curjefuiflenetutela per pluresadniinistr.etur./. 3. §. <í„
ff. de adm. ér'per.tut. Sanèenimfaciliusunus tutor 8cactioneséxercet, &ex-
çipit. d. I.

p Sinonerit à testatoreelectus tutor, aut gererenolet, tum is gerat, çuf
major parstutorum tutelam decreverit.Pioetor igitur jubebit eosconvocari j
aut sinòncoibunt.aut coactinon décernent, causa eogriita, ipsë statuet quis
Váwlain gerit. Plané si non consentiant tutores-prçtpri, ie4 yelint pmnei .

"' "
serere.

5°. §lîf*de plu-
sieurs Tuteurs fe-

-:f&préféré.
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o-erere, quia fidem non habeaut electo , nec patiuntur succedanei esse-alient

periculi, dicendum est praetorempermittereeis-omnibus gerere , itemsidividi

ínter se tutelam ^vèlinttutores áudietidi sunt, ut distnbliatur inter eos admi-

nistratio-, vel inpartes, vel in regiones : & siita fuerit divisa, unusquisque ex-

ceptione summovebitiu pro ea parte vel régione, quam non administrât. /. 3.
§.6. 7. 8. <?-& l- 4- ff.de adm. & per. tut. f. jj,eod.'-§. i. Inst. desatisdatiotr
'nibastut.Y.l'a.tt.9. dela Sectionpremière.

' ^

. XXXI, . .

•Quoyque les Tuteurs honoraires ne soient pas tenus

d'exercer l'administratíon dela tutele comme les tuteurs

oneraires ; si néanmoins par la nomination d'un tuteur

honoraireon luy avoit prescrit quelques fonctions & qu'il

y eut manqué, ou que par une connivence ou négligent-

ce inexcusable , il eût dissimulé la mauvaise conduite du

tuteur oneraire, il pourroit en être tenu selon les cir^

constances $. .

q Honórarium tutorem periculum solerepáti, si inalè passus sit administrari
tutelam. /. 60. §. z.ff. de rit. nupt. Cçteri"igitur tutores non administrabunt f
sederunt hi quos viilgo honorarios appellamus : nec quisquam putet ad hos

periculum nullum redundare. Constat enim ho'squòqueexcustïs prius faculta-
tibus ejus qúi gesserit, convenirioportere. Dati sunt enim quasi obfervatores
actus ejus , & custodesrlmputabitúrque elsuquandqquecur , si malèeum coi>
versari vidçbant, suspectum ( eum) non fecerunt. Assidue igitur & rationera
ab eo exigereoporíet : & sollieitè-curarequaiiterçonversetur ,..&c. I. 3. $.*-.

ff. de ctdm.&>per.tut. V.l'art. 6. dela Sect. 1.
On n' a pasconçucette règledans la rigueur qu' elleavoit par te Droit Romain.;

.$• onVamiseentermesqui.s'accommodentavec nôtre usage.
XXXII.

Le dernier engagement du tuteur est de rendre com-

pte
de son administration, de répondre de ce qu'il aura

ou mal géré,ou manqué de faire : d'ac.quiter les sommes

dontilse trouvera reliquataire avec les intérêts du jour
de Farrêté de compte : de de rendre les fruits dont il aura

joiiy. Et l'engagement de rendre compte est si indif-

r Tutorem qnondam ut tam rationem, qiîàm siquid reliquorum nomine
débet, reddat'.., apud praitorem cònvenirepotes. /. ç>.C. arbitr. tut. In omni-.
bus quai fecit tutor cùm facere non deberet, item in his quainon fecit rationein
reddethoc jndicio.Z. i.ff. de tutela & rat. distr. d. L §'..3'. Scietidum est tu-
torem post officiumfinitiunusiiras deberein diemquo tutelam restituit. /. .7..§,
ult. ff. deadm. & per. tut..Ciïca. tutela: restitutionem.., profavore pupilîorum
latior interpretatiofactaest. Nemo enim ambigit hodie, sive judex accipia-
tut , in diemsententiae,sivesine judice tutela restituatur , in eura'.'diem quo
restitueritusuraspraistari. /. i.§. ult. ff.deufur. Siposteaquàmpupiilusad pu-
bertatempervenerit, tutor in. restituenda tutela aliquamdiu moram feçeritj,
certum estfructuum nomine&usurarummedii temporis ,tam sidejussorCscjup
:quàm ipium teneri.-i. 10. ff.rem pup. falv. fore.

'

Tome II,
'

E

51. Tuteurs ho-
noraires.

3z. Tuteur doit
rendre compte a-

prês la tutelefinit,.
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pensable ,.quesilê père du mineur nommant un tuteur

l'avoit déchargé dés endre Compte , il ne laistera pas d'y.
être obligé ,xàr autrement les malversations d'un tu-

teur pourroient être impunies, ce qulbieíseroit les bon-

nés moeurs de le droit public/.
s Quidam déeedénsfiliis fuis dederat tutores, & adjecerat, éosqueanec-

logïstostffevolo. Et ait Julianus, tutores nisibonam fideminadministratione:
, praistiterint , damnari debere , quamvis testamentocomprehensum sit, ut

aneclogisti estent & est vera i-stasentêntia. Nemo enim jus publieum
rêmittere potest hujusmodieautionibus:nec mutareformam.antiquitus cons--
tkutam. 7. y §>7. ff. de adm. & per.tut.

Il faut remarquerfur cetarticle,quepar-nôtreusage, contraireà la disposition
du Droit Romaìn,Qnlaloy 4.8ceii laloy y.C.de.Trans. LeTuteur est'tellement

obligéderendre compte, quequand mêmeleMineur,devenu majeur auroit tran-

sigé avec,son Tuteur suri' administrationde sa tutele,,ou quepar une quittance
-

ouquelqueautre acte ill'auroitacquittédireíiement ou-indire&ement,fans que
le Tuteur luyeût rendu compte;touscesAEtesferoientannuliez,.Car onprésume—
roitjustement, qu'il y auroit eu du do! du Tuteur d'ôter au-Mineur la con-

naissancedel'état de sesaffaires ,..qu'il nepouvoitprendre quepar un compte.
Ainsi cesfortesd'Actesferoientcontres'honetetê&.lesbonnesmoeurs..

XXXI.IL

Les Tuteurs ne sont pas seulement tenus de rendre

compte aprés leur charge finie ; mais ils y sont encore

obligez loríquc pendant leur administration il arrive

quelque occasion qui peiìt y donnerlieu. Ainsi par exem-

ple ,.si des créanciers du;mineur veulent faire saisir &.'.

vendre ses biens, il faut que le tuteur faste connoître

par un état sommaire décompte, s'il n'y a point de de-

niers pour acquiter les dettes *..

t Imprimisigiturquotiesdésidèraturabeo , utremittat distrahi, requirere
débet , qui se instruat de fortunis pupilli.... jubere débet edi rationes:item-
que synopsimbouorumpupillarium. /. y.§. 11.ff.de reb. cor. quifub. tut.

XXXIV.

Les Tuteurs doivent employer- dans leurs
comptes

toutes les recettes qu'ils.ontfaites,ou dû faire:.& ils peu-
vent mettre en reprises ce qu'ils n'ont pû recevoir, pour
en être déchargez, s'il y en a lieu-; comme s'ils ont fait

les diligences neceílaires contre un débiteur qui se trou-

ve insolvable; Car les Tuteurs, quoy qu'obligez-à une

administration exacte & fidèle, ne doivent pas répondre
desévenemens «.

u Rationemreddat./. 9. G. arb.tuu Sufficittutori benè& diligenterne°-o~-
tiá gessisse,etsieventumadversumhabuit quod gestuni est. I. 3.§. 7. ff. de-
££}ìtr.tuti..&ut.alî,V.l'aïtìck.9.,

33. Gas ehleTw
teur comptepen-
dantlatittcle,,

34. Recettes&
reprises.
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xxxv..

Les Tuteurs peuvent .employerdans leur,cqmpte tou-

tes les dépenses qu'une administration raisonnable obìí-

geoit
de faire *. Et iì faut méprise en ce nombre les dé-

penses que le tuteur a faites del'avis des personnes choi-

sies pour
le conseiller, & celles qui ont été réglées en

justice j sice.n'estqu'ily eût quelque dol de fa part7. Que
si quelque événement rend inutiles les dépenses qui

ont dû être faites, le tuteur ne laiísera pas de les re-

couvrer*.

x Si Tutela: judicio quis convenie.mr, reputare potest id quod in rem pu-
pilli impendit, i. i.*§.-4-jf- de contr.tut.&ut. act.. Y. l'art. 3.de la Sect-. z.

y Manet actiopupillo sipoiteapoterit probari obreptum essepraetori. I. j-.§.
xj. ff.de reb. eor. qui sub. tut. §}uoyquece textesoit d'un autre sujet, il peut
s'appliquer içy.

z. Sufficit tutori bene & diligenter negotia gessisse, etsi eventum adver-
sum habuit quodgestum est. /. 3.5. 7. ff. decontr.tut. &ut.ac~l. Y, l'art. 7. de
la Sect. -z.de ceiix qui font les affaires desautres à leur insçu.

"XXXV'V

Tous les biens du Tuteur sont hypothéquez depuis
fa nomination, pour tout ce qu'il pourra dévoir par son

compte *. .

a Pro officioadministrationis tutoris vel curatoris bonâ,si debitores existant'

tamquam pignoris'titulo obligata, minores sibimet vindicare minime prohr
;bentur. Idem etsi tutor, vel curator quis constitutus, res minorurn non admi-
nistraverit./. zo.C.de adm. tut.l.j.ê. ;.in f. C.de cur.fur. /.«»..§. i.C.de
rei. ux. aB. V. l'art. 6. de la Sect.y. Tutelae periculo omnibus imminente qui
ad tutelam vocantur , & substantiis eorum minori aitate tacite subiácentibys ,

.prohujusmodiguberuatione. W-O.v.118. C- S-m f- V>l'art- f.dé la Sect. z,
desHypothèques. V.cy-aprés l'art. 6. dé ïa Sect. j.

XXXVII.

Si la mère tutrice de ses enfans convole en secondes

noces fans leur avoir fait nommer un Tuteur, rendu

compte de son administration, & acquitté ou assuré ce

qu'elle pourroit leur devoir , les ;biens de son second

mary seront hypothéquez envers les Minçurs , pour tout

ce qui se .trouvera leur être dû par le compte , tant du

pafle que de l'avenir A

b Si mater, légitime liberorum tutela suscepta , adsecundas aspirav.cvit
nuptias,antequàmeis tutoremalium fecerit ordinari, eisque, quod debetur ex
ratione tutelaegestç,persolverit :mariti quoquecjus , proeteritaitutela: gestacra-

:tiociniis,bonajure pignoris tenebuntur obnoxia. I. C.C. inquib.causpign.v.hl
t. contr.Bona ejus ,primitus,qui tutelam gerentis-affcctaveritnuptias, in o.bli-

£ ij

)f. Dépensesde
la tutele.

ï~6. 'Hypothèque
du Mineur fur les
biensdu Tuteur.

37. De la mère
tutrice qui convole
en secondes noces.
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gatiònem venire&teneri obaoxia rationibùs parvulorum prseGÌpimus:nequid:
mcuria, nequidfraude depereat. /. z. C. quanio mul. tut. off. fungi pot.

Cette règle estpleined'équité, pour prévenir les fraudes qui pourraientsui-
vre du secondmariage ,& qui feroient pafferles.b'iënsmobilïairesdes Mineurs

& ceux mêmedela mère, aux enfans du secondlit, ou au mari mè?ne.TLtc'est
a causedeVéquitéde cetteregle, qu'encorequ'ellene s'observepas exaltement,,
ona cm quelle.ne devoitpas êtresupprimée.

SE C T ION IV.

DÛS engagemens
des mutions des Tuteurs; & de ceux;

qm. les nomment, (djr de leurs héritiers., *

. .' S-O M MAI K ES..

i, - Cautions de-s Tuteurs a,

quoy obligez^
x

%-..Le Tuteur doit être dis-

cuté avant-que. venir à fa

caution..

5, De ceux qui attestent; le

Tuteur folvable..

4.. Des nominateurs.

%: Engagemens
dès héritiers

des.Tuteurs...

6:. D-evoir des héritiers dm

Tuteur pour les affaires

qu'il avoit commencées.

7; Des affaires, survenues

aprèsla mort-,du Tuteur.

8. Si P héritier s ingère kl" ad-

ministration- de la tutele..

y. Le Fiàjcjujfem du Tuttur

est discuté avant.. le cotu~

teur..

G

Eux qui se rendent cautions des Tuteurs font tenus

de tout ce que les tuteurs pourront devoir à cause de:

leur administration <*.Mais si aprés la tutele finie le tu-

teur s'est ingéré à quelque nouvelle affaire du mineur,,

qui ne fut pas une fuite neceflàire dela tutele , celuy

quis'étoit rendu fa caution n'en se ra pas tenu K

a Sistipulatio rem salvampupillofore interposita est", vel
'
cautum est in id

'

quod à tutoie, vel curatore. servari non potest, manet fidejussorobligatus adi

supplendamtibiindemnitatcm.I. z.C. defidejuff,tut. Tot.Tit. ff. & C. eod.

Inst.desatisdat- tut. Y. l'art, 3?..dela Sect.3.&laloy10. ff. rem.pup. falv.fo—-
re. qu'ony a citée.

b Paulusrespondit, propter ea qua:post pubertatem, nitllaneceísitateco--

gente, sedexvoluntate sua tutor administravjt, fidejussoremqui salvam.rem
forecavit , non teneri. I. A-6-§• 4--ff.deadm. &per. tut.

II.

Si les cautions de Tuteurs ne se font obligez que com-

me simples Fidejuífeurs, sans renonciation au bénéfice;

1. Cautions des.
Tuteurs -à., quoy
obligez,,

z-.L'eTuteur-doit:
être discutéavant.

queve-mraja cau-
tion.
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de discussion , ils ne pourront étré recherchez
qu'aprés

une discussion des biens des Tuteurs e-
5 & suivant les rè-

gles qui feront expliquées dans le. Titre des Cautions &

Fidejuíseurs..-

cf. N'ov. 4- G. 1. Si siipulatio rem salvampVipîllp fore;, uiterposita est j vel
cautum est in id quod àtutore vel curatoresèrvari non potest, manet fidejus-
sor obligatus ad supplendam tibiindernnitàtem. /. i. in f. C• defidej. tut.

Par l'ancien Droit Romain les.cautions des'TuieUrs pouvoiínt être poursuivis-
. avant la difeuffiondu Tuteur. 1.ult. ff.rem. pup; salv. fore. 1. 7. ffi dé fidej.
tut. 1. í. C. eoâ. Mais'ld Nouvelle. 4. C. r- a donné aux iautions ihdìïimtJe--
ment le bénéficede difeuffion, fans en excepter les cautions' des Tuteurs. Éf ce
bénéficeesttout naturel al'obligationduFidejuffeur, qui est depayer aucusque..
leprincipalobligéne payepoint.Ad supplendam indemnitatem.d.lii.G.deftd.tut.

';'.'" I II. .

II faut mettre au nombre des cautions des Tuteurs

ceux qui fans s'obliger exprelíement comme, cautions;,
©nt certifié que le Tuteur étoit solvable: carils en-cloii

vent répondre de même que s'ils s'étoient rendus .-cau-

tions «*.-.- Î

d Eademcausa vidcturaffirmatorum, quisçilicet cum idoneos esse tutores.
afSrmaverint, fidejuflórum vicem sustinent.L.A'inf. ff..de fidej. tut.

• IV,. -
,'.

Si dans la nomination d'un Tuteur il y avoit quelque
malversation de ceux qui le nomment, comme si on

nommoit une personne apparamment-insolvable ; les

nominateurs en feroient tenus. Mais avant que le Mineur

puisse agir contre les nominateurs ,a il doit, diícuter le

Tuteur, & ses cautions *-..

e Âdversus nominatorem tutoris vel curatoris minus idònei non ante per-
veniri potest, quàm si bonis nominati,itcmque fideijustorumejus , nec non;

collegarum , ad'quorum periculum consortium administrationisspectat, ex-
cuísis,uon sit indëmnitati pupilli vel adulti satisfaction. I. 4. C.de magiflr.conv.

On ne parle point icy de l'engagement desMagistrats envers les Mineurs ,...
pour ce qui regards la nomination des Tuteurs. .Car notre usage esttout diffè-
rent dît Droit Romain qui obligeait le Magistrat à donner au Mineur unTu-
teursolvable, & a prendre de bonnescautions de ceux qui en dévoient donner.
l.i. §• ix.1. 6. ff. deMagistr. conv. Mats- par nôtre ufagcle Magistrat ne fait

. que confirmer la nomination-du Tuteur choisi par les parens ,.& prendre son:
ferment. Ainsi les Juges.ne font pas tenus dela folvabilité des Tuteurs à moins
qu'il n'.yeât quelqueprévarication qui pûf les y obliger.-

v..

Les héritiers du Tuteur font tenus de
répondre de

Soute, son administration, & même des dommages cau-

E: ïìl

3; De cèux qui:'
attestent le Tuteur '

solvable,

A'-Des Nomma*
teur s.

f. Engagement
des héritiers desJ
Tuteurs» ,
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sez par son dol ou fa négligence , & de ce qu'il peut
-avoir manqué de gérer. Et ils doivent rendre le compte

pour luy, comme il auroit dû le rendre luy-même /.

/ Heredeseorum-quitutelam vel curam.administraverunt,, si.quid adeos ex
-re pupilli vel adulti pervenerit, restituere cogurjtur. Tn eo etiam quod tutor
vel curator administrare debuit, nec admirìistráverit, rationem reddere eos
débere nonest ambigehdurh.î, ult. C.dehered. f«f.Pâter vçsterxutor yel cu-
•iator datus, fise non excusavit, nónideo v:osminus heredes ejus tutelaevel
iitili judicioconveniri potestis j-quodeumtutelam feucuram ..non-administras-
sedicitís : nairi& ceffationisratio reddèndaest./. z. eod.L 10.Ç. arb. tut..Tu^-
telse actio tamheredîbus quàmetiam contra successorescompetit./. iz. eod.

. vi.
•

'
r

Quoyqûe les héritiers des Tuteurs ne soient pas Tu-

teurs , si l'heritier duTuteur decedë est un homme en

âge d'agir 3 & qui en soit capable ,, il est obligé de pren-
dre le foin des affaires que le Tuteur avoit commencées.,

jusqu'à ce qú'ïly ait un autre Tuteur, ou qu'il y soit au-

trement pourvu., & s'il y inanquoit de mauvaise
foy, ou

-par une négligence grossière, il en seroit tenu g.

g Seiendumestnullamtutelam herèditariojur-e ad âlium transire. /. 16..-g.

l.js. detut: Çhjamvishèrestutoris tutor non est , tarnen^eaquacper defuuc-
tuminchoataíunt., perheredem.jsi-legitimaeíetatis&masculus sit, explicari
.debent;,inqúibus dolus ejus admitti potest. /. 1. ff. 4e. F.idejuff.& ppm. &
.ber.kut. Y.l!art. suivant& l'art. ,3.de la Sect. é.

VIL

Pour les áfFaires qui tf avoient pas été commencées

Î>ar

le Tuteur , & qui ne sont pas venues â la connoif-

ance de son héritier, il n'est pas óbligé-d'en prendre

le foin. Mais si par une grande négligence il ábandon-

noit une i/ffáiréd"u--rhineu;riven'U"ëisaà0nno.isi?a-nce., fans

y pourvoir luy-même ,ou;y faire pourvoir,il en>rép.on-
•'droit--*.

fc>Negligentia-plariècpropria;heredinonimputes
Heredes tutorum obnegligentiam quacnoujataceulpa: comparari pqstit con-;

:àeïma.nïîotíX}£ottet.l.i.~C. dehered.tut.

VUL

Si l'heritier du Tuteur s'ingère à continuer l'e^erciçe

de la tutele, il sera" tenudu même -soin ique -s'il étoit

Tuteur*.

i Cùm.òstendimusheredemquemquetuteíç judicio posseLconvemri,yiden-

duman etiamproprìus ejus dolus3velpropria.adininist.ratiov.eniatinjudieiuni.

€.' Dtvotrdés hé-
ritiers du Tuteur,

pour les -affaires
qu'il aw.it com-
mencées.

7. Des -affaires
survenues aprésla
mortduTuteur.

S.Sì l'heritiers'in-

gère à l'adminis-
tration dela tutele.
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Et extat Servìi sententià existimantis, si post mortem tutoris hères ejus neo-o-
tia pupilli gerere perseveraverit, aut in arca tutoris pupilli pecuniam invenerit
St consumpferit, vel pecuniam quam tutor stipulatus fueiat exegerit , ..tutela;

judicio eum tenerifuo nomine. L A.ff, de Fidejitff.& nom. & hered. tut,

\ IX.

S'il y a plusieurs Tuteurs tenus d'une rrìême. adminis-

tration -,.&: que Tund'eux ait une caution, les autres ne

pourront
être recherchez du chef de ce Tuteur , qu'a-

prés la difeuffion de son Fidej uíseurl.

I Usque adèo àutem àd çoututores non venitur , si sint^sòlvendocontuto-
res , ut prltts ad fidejussorês veniatur.J. i. §vit. ff. de tut. & rat. dist.

SE G T I O N V.

Des engagemens
des Mineurs envers leurs Tuteurs;,

S O MM A lR E S;

r. Engagement gênerai du

Mineur envers le Tu-

teur.

Î . Le Mineur doit alloii eríes-

dépenses raisonnables.

3. Homme d'affaires..

4,. Alimens au jpere,.#. la

mère & aux frères ejt"

soeurs du Mineur,

j. Intérêts des avances du

Tuteur..

6. Hypothèque du Tuteur.

7. Cas oà le Tuteur á un

privilège.

L

COmme

les Tuteurs font engagez- à tout ce qui re-

garde l'administration des biens du Mineur, &

qu'ils ont le pouvoir de faire tout ce que demande le

devoir de leur charge; les Mineurs sont auffi
récipro-

quement obligez d'approuver & ratifier aprés leur ma-

jorité , tout ce que les Tuteurs ont géré raisonnable-

ment & de bonne fòy. Et ils sontde plus obligezénvers
leurs Tuteurs aux engagemens expliquez parles règles

qui suivent «i

a Quaebonafide à tutoie gesta sunt rata habentur: l. n. §'. r; ff. de adm: &-
pèr. tut. Contrariam tutela: actionem Praetor proposuit, induxitque in usum : :
ut facilius tutores ad administrationem accédèrent, scientes pupillum quoque.'
íìbi obiigatumfore ex sua administrationcv/, 1. ff- de çomr. mt. <&>ut:aêi>

9- LeTìdcjujfeuf' du Tuteur esl dis-
cuté avant le qe*
tuteur.

ï. Engagement
gênerai du Mineur
envers It Tuteur.



4-o- LES LOIX CIVILES, &c. Liv. II.

II.

Le Mineur devenu majeur doit allouer â son Tuteur:

dans le compte de la tutele toutes les dépenses qui au-

ront été faites pour fa personne,pour ses biens, &-pour

ses affaires, selon.qu'il paroîtra d'une nécessité, ou d'un

.employ utile, ou que les dépenses auront été réglées,

dans les cas o.ù ,1eTuteur aura dû les faire régler £.

b Si tutelaejudicio quis çónvéniettìr, rcputare; potest id qctodin rem pu-
pilliimpendit. l. i. §. A-ff-decontr.tut. & ut*a&. Etenimprovocaudifuerant

tvitores, ut promptiusde suoaliquidpro pupillisimpendant, dum sciunt, se

recepturosid quod impenderint.^.í. Y,,l'art. 3.dela Sect. t.

111.

Si la tutele demandoit que pour le soulagement du

Tuteur on luy donnât le secours d'un homme d'affaires.s

011 allouera dans fa dépense les salaires de la personne

qu'il aura employée , selon qu'ils auront été réglez

pendant
la tutele., ou qu'il fera arbitré quand il rendra

compte .,,..&à proportion de la-qualité du mineur .,.'& de

la nature de-ses biens & de ses affaires^léTuteur demeu-

rant responsable
dis-fait des personnes qu'il aura em-

ployées pour le soulager. Et quoyque le Tuteur n'ait

point eu en effet un homme d'affaires , on ne láistera

pas de l;uy allouer cette dépense , si son.administratiori

demandoit ce secours c.

cEstetiamadjutor tutele., quemíoletpraetorpermitterc tutoribus cënstitue-

re,qut non possuntsufficereadmiuistrationitutelae, ita tamenut suopericule»
-eumconstituât./. 13.§. ï. ff.de tutelis.Decreto praetoris.actorconstituipericu-
lo tutoris soÌet,quotiescumqueautdiffusanegotiasunt, aut dîgnitas,vel aetàs.,
aut valetudo tutoris id postules./, z A-ff- de adm. &per. tut. Prjncipalibu's
constitutionibusdcclaratur, sumptuUmquibona fidein tutelam, non qui in

ipsostutoies fiunt, ratio;haberifolet : nisiab eoqui eumdat, certumsalarium
eiconstitutumestj. 3-3.§. ult.ff. eod..Ergo etsiea inquisitioneproptcr reino-

pitiamfueritdatus tutor, eiquealimentastatuerint contutores, debebiteorurn
ratio haberi,.quia justa causaest praestandi-1-1-.§-7-ff- detut. & rat. distr,'

IV.

Si le père ,la mère , ouïes frères & soeurs d'un'Mineur

qui scroit en tutele, n'avoient aucuns biens , & qu'il en

eût de son chef, il scroit tenu d'allouer à son Tuteur les

dépenses des alimens fournis à ces personnes ^,sclonJe

règlement qui en auroit été fait.

d Aliudestsimatri forte , aut soiori-pupillitutor eaquoeadYÌctumnecessa-

% Le Mineur doit
allouer les dépenr-
fes raisonnables.

{5.Hommed'af-

faires.

4.. Alimens au

père, à la mère,&
aux frères &

soeurs du mineur



s. Intérêts des
avances du Tu-> -

teur.

6. Hypothèque
du Tuteur.
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-'ria sunt pi-oestiteritycùm femetipsa susiinere nón poísit. Nam raturn id habeii-
•<3umest: /. r3."'§. z.ff. de adm. & per. tut. Existimo, & si'citrarnagistratuum
decietum tutor loi01 ern pupilli fui aluerit, & libêralibus artibus instituent,
fcùrn lise aliter ei contingerenon postent, nihil eo nomine tutela: judicio pu-
pillo , autsubstitutis/pnpìUi piçstare debere. /. 4. in f. ff. ubi pup. educ. Y.
l'art. 4. de la Sect. z. dés-Rescisions.

Par nôtre ujage Us-Tuteurs ne doivent.faire cessortes de dépensesqu'en les

faisant régler.
:

v-
;

Si le Tuteur a été engagé à quelques dépenscs,n'ayant
aucun fonds en ses mains ,ny des revenus du Mineur.,

jïy de ses effets, de sorte; -qu'il ait été obligé d'emprun-
ter , ou avancer du sien ; les intérêts des avances luy se-

ront allouez jusqu'à ce qu'il y'ait du fonds des revenus,
ou d'ailleurs pour le rembourser *.

e Consequitur autem pecuniam si quanrde -fooconsumpsit., étíam cum.usu™
risyfed veltrientibus , vel his quç in regione observantur , velhis quìbus ma"

-tuatus est , si neceffehabuit mutuari, ut pupillo ex justa causa ptorogaret. /.

:•?..§.1. ff-decontr.tttt- éf ut. ail. Usuras utrum tamdiu confeqûetur tutor,
quamdiu tutor est} aq-.etiampost finitam tutelam., videamus, an ex mora
tantùm : & magis est-ut quoad éireddatur pecunia, conseqûatur. d. 1.3. §.4,
Si tamenfuerit in substautia pupilli, unde consequeretur , djcendum est, non
oportere eum usuras à pupillo exigere. d. /.§•/. V. l'art./. de la Sect. z. de
ceux qui font les affaires -&c..Ces intérêts ne fúnt pas usuraires, si le Tuteur

souffre quelque perte par cette avance : mais il ne doit pas la faire imprudem-
.ment fans avit des parens.

VI.

Comme le Mineur a son hypothèque fur les biens du

Tuteur pour tout ce qu'il pourra luy devoir à cause de

son administration, le Tuteur a aussi de íà part son hy-

pothèque fur les biens du Mineur pour les sommes que
le Mineurpourra luy devoir par son

compte/. Car l'en-

gagement duTuteur & celuy du Mineur étant récipro-

ques, &.se contractant dans le même temps, l'hypo-

thèque qui eh est l'accestoire se contracte de même. Et

si-, par exemple, le Mineur devenu majeur emprunte
de quelqu'un avantque son Tuteur luy aitrendu compté,

6cque parce compte le Tuteur se trouve créancier , il

aura son hypotheque:avant cette dette.

/ Et utpleniusdotibus siibveniatur, quemadmodumin administrationc pu—
pillarium rerum., & inaliismultisjurJsarticulis tacitas hypothecasineffeac-
cipimus,, ita & inliujusmodi actionedamus .«x utrcque latcre hypothecam. /;
un-§. i. C.dereiux. adr. Etenim provocandi fuerant tutoies ,, ut promptius

de suo aliquid pro pupillis impendáht., dum sciuut, se réc.epturos id quod im-

.penderint. l.i.ff. de contr. tut. ô> ut. ttcJ. Hoc casu mutuce suat..actiones'§. i.

J'orne II. F



4* LE s L O IX CI VILES, &c, L i ^ II.

Jn-ft. At\obllg.qusírfuafi'excpntr.-l.y,%\^:ff:deobl._;éruU. Y. l'art. 3,6.de la*-
S,ç.di.$.-§l4iandcette hypothèqueduTuteur neferxiit pas fond?efur Cesloix,.
elleest une fuite naturellede son administration-,.& deVobligationréciproque;
qui se ferme entre le Tuteur & le Mineur.

•'"'" rr
::-:

' '
VIL

'
Outré cètte hypothèque lé Tuteur a auffi un privL

legepour les deniers qu'il a employez au recouvrement:

•ou a la conservation dés biens & des dettes.. Et il estpré-

feré fur ces biens,&:fur ces dettesaux autres créanciers^,

"''
g VyV'aft.G.diiík'SecT;;:y.destí:Urateurs,.ép.l'art.z$j. de la SeSt,^, des-'

gages <<&hypothèques^.'. —:

SECT IO M VI.

'
ÉòmmeM finît la tutele i, (dfc de la, defiituúom

des Tuteurs.

SOMMA IRE S.

á>...'J2á tutele. Jstmt a la.moM .

jorité.

.*. De la- tutele de pluseiers
Mineurs.

y. Suite de l"administration

après: la majorité..

4;. Ta;tutele finitparla mort -.

du Mineur:

j> Et par iamort duTuteur.

*? Et parla mort civile dm

Mineur r ou du Tuteur.

7. Defiitution ou excuse.

8. Causes de la destitution^

d'un Tuteur.

9. Tuteur destitué pvur mal-

versation.
10. Des malversations pm-

nijfables.

L

L$L.

charge du Tuteur finit par la majorité dé celuy;*

qui étoit en tutele. Car étant devenu majeur , ilâ

peut prendre luy- même lèsoin de ses biens & de ses af—

faires. Mais le bénéfice d*âge n'a pas le même effet *.

a Pupillipupillaequecùmpubères esseceeperint, a tutela liberantur. -inft...
-quib. mod-tut. fin. L i.-C:quandotut. vel. cur. é(fedefinant.Masculi quidem-;
•pubères,,&ofoèminaeviripotentes, .usquead'vigesinrarnquintum ann.nmcom-

pletum curatores accipiunt. 'Quia licetpnberessint, adhuc tamen ejusaetatis;
sunt , ut suanegotiatueri non poffint.infl. de curât. Y. les Remarquesdanslé ;

préambulede-ee.Titre. V. pour Je.bénéficed'âge! art. ii. de :1a.Section2.",.
desRescisions.,

j. Caso*leTu-
teur,a m privile-

TiEatutetè-fihif
àí la.majorité.
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IE

S'il y a deux ou plusieurs Mineurs fous une seule tu-

tele, elle finit pour chacun à fa majorité, & celuy qui
est devenu majeur peut obliger le Tuteur à luy rendre

compte, quoy que la tutele dure encore à regard des

autres h.

b Tutelae judiciumita differrinoii oportet, quò'd fratrîs & coheredïs im-

puberis idem tutelamsustineàt. 1.0. '§. 17. ff. de adm. & fer. tut.

in- .:..\-;

Quoyque la tutele finisse au moment que le Mineur

estparvenu à l'âge de majorité,le Tuteur n'est pas tel-

lement déchargé par ce: changement, qu'il" puiíîe d'a-

bord abandonner toute forte de soin des affaires. Mais

il doit continuer son administration en celles qu'il né

pourroit négliger fans causer quelque perte ou quelque

dommage. Et il d'oit pourvoir à tout ce qu'il .y ade ne-

ceílaire , &cqui ne souffre point de retardement ^jusqu'à
ce qu'il ait rendu compte, ou qu'en attendant le compte
il remette les affaires & les papiers entre les mains dé son

Mineur devenu majeur, afin qu'il soit en état d'y veil-

ler luy- mêmec.

•c Tutores qui nec dumadminist.ratlonem ad:curatores tr^níïuleru.ot, defeu-
•fionicausarumpupillàriiim.a'ísisterë qportçre,: fepe r.escriptnmest. JÈ-jçideo ,.si
ut proponis, instrumenta quibus afferi possúntcausa?provoçatippis^ cnàpnúm
•hiquoruitsmeministiapud sedetinent,adituspraesesprpvincigep.eri.culi fui çps
àdmoneri praecipiet.Z.un'G. ut caus.poít pubert. ads. tut. Quasi conhexum
sit hoc tutelaepfficio , quamvis post pubertatem admittatur /. Í . §. y. in f. ff.
Madm.é' per. tut.-d.l.%. 6, Y. 1. 2.7. & deappell; 1>.IJ.ff. de tut.:&rLat,,d]fb
V. l'art, 6. de la Sect. .4. •

La tutele finit aussi par
la mort du mineur^. Mais de

forte que le Tuteur ne doit pas abandonner ce qui de-

mande son soin , jusqu'à ce que lès héritiers du, Mineur

soient en état de l'en décharger, suivant la règle expli-

quée dans l'article précédent.

d Finitur tutela morte pupilli. í. 4-ff. de tut. $? rat. distr.î.y- inst.-qitib.
mod. tut.fin.

i. De la tutèîe
de plusieurs Mi"
neurs.

3. Suite de Vad-

ministration aprés
la majorité.

4- La tutele finit
par la mort du
Mineur,
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V.

Si le Tuteur meurt pendant lá tutele , elle est finie %s

non seulement à son égard, mais aufiì pour ses héritiers^

Et ils ne seront tenus que félonies régies expliquées en :-

la Section 4me„
-

e Knitur (:tutëla }mortetutoris./. 4. ffs de tut. &rat. distr. f; y. infi, quib'J-
mod.tut.fin..

VI...
"

La tutele finit encore par la.mort; civile ou* du Tu-

teur ,.. ou du Mineur L Car de la part duTuteur , l&ì

mort civile le rend incapable de cette charge: & de lai

part du Mineur , elle lé met hors d'état d'avoir besoin*

d'un Tuteur, n'étânt plus maître de fa personne ,&€

n'ayant plusdé biens. MaisleThteùrestoBligé aprés là

mort civile dé fonmineur, de prends e foin des biens ,5

íuivant les règles j. èc 4. dé cette Section -, pour l'interêb

de ceux à qui il sera obligé d'en rendre le com pte.

/ Sed&capitis démihutionetutoris", per quam lib'ertas, vel civitas arriitti--

tur, orhiristutela périt. §.4. insi. qùib. mod.tut.fin.l.jA- ff- de tutel.d. I. §J

i.& x..Pupilli;&;pupilla: capitisdeininutio,,licet minima.sit.,:.omnestutelas--
tollit. d:.'Ì.A-,'d\'L''i4i."- - .-:-

Y'I'L

Si le Tuteur est déchargé pour quelque excuse,. OUH

destituépour.malverfation, fa charge.estfiniefï

g Si.súspectùsquis1fiiérit reiriotus ,dësihit essé tutor; l: 14. §;A-ff>de tutti. -

Désiriunt etiárá: tutores essequrvelremoventur à tutela', ob-id quod suspect!-.

y-isisunt: vel qûi.ex jufta causa sesçexcusant, ,& ònusadnimistranda^tutelje.-.-

déponulit.%,ult. inst. cwib.modJtut.fin.
VIÏI-

LeTuteur peut êtredestitué^, fila mauvaise conduite

mérité qu'on luy ôte l'àdministration 5 comme s'il prc~,

varique pour faire périr les droits du mineur-.s'il aban-

d6nneJ.es affaires , s'il s'absente ,...& s'il difparoit laissanc::

la tutele dans le désordre, s'il ne fournit auxalimens &L;.

à l'entretien du mineur, en ayant le fonds : & généra-

lement- s'il y en a d'autres justes causes , quand ce ne :

fëroit même qu'une négligence, fielle est telle qu'elle..:

mérite que la tutele soit mise end'áu.tres mains -f>ï-

h'Núnc videamus ,ex quibuscausis suspectiremoveantur. Etsçiendumest j, ,-

aut pb.dolumjn tutela admissum, suspectumliccrepostularc, si forte.grassatU9v

'f."Etparla mon
duTuteur.,

€. "Etparla mort
civile du. Mineur
W-du.Tut.eur..

j&efiitutìmete.
excuse.

81:Causes de la-

destitution,d'un
Tjiteut. .
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In tutela est, aut sordide egit, vel perniciosè pupillo, vel aliqiiid intercepit ex
xebuspupiilaribus ,sjam tutor. l.$. §. y. ff.de susp. tut. 1s tutor qui inconside-

ranter pupillum-, vel dolo abítinuit heredirate , potest
-
sufpectus postuîarî.

d. 1.3-§• ]7- Tutor qui ad alimenta pupillo praestandacopiam fui non fao'at ,.-

suspectusiest poteritqueremoveri. d. '/.';.. §.14-, & §. ij. Item si quis datus
tutor non compareat jíolet edictisevocari : iiòviísimÉque, si copiam fui noh

fecerit, ut suspectusremoveri, ob -hoc ipíum quod copiam fui non fecit.Quod
& perrarò ,& djligenti habita inquisitioue faciendum est. Z. 7. §. ult. eod. Si
fraus non sitadmiffa, sed latâ negligentia, quia ista prope fraudern accedit,
removeri mine quasi suspectum oportet. d. I. 7. §. 1. Et generalitér siqna justa
causa praetorem moverit ,.cur non debeat in ea tutela versari, rejieere eum de^

bebit.-/.-3,.§.iz.eod.- . ..„ '
rX' .'

Le Tuteur destitué pour avoir malversé est note d'in-

famie 5 mais non pas celuy qui n'est destitué que pour
fa négligence. Et si la cause n5étoit pas exprimée dâns lè

jugement de destitution ,iln'y auroit pas dé nòte d'in-

famie ; la présomption étant en ce cas que íè tuteur

n'auroit été destitué que pour fa négligence *ï

i Suspectes tutores ex dplo<,non etiarii eos qui ob-uegligentiamremotisunty"
irisâmesfieri manifestum est: /. ult, C- de susp. tut. Qui ob segnitiem, vel rus-
ticitatem, inertiam, simplicitatèm , velineptiàm remotus sit, in hac causa est,
ut intégra exist'imatïone, tutela vel- cura ábeat../. 3. §.ult,ff. de suspect-tut.
Decreto igitur debebit causa revocandi significari, ut appareat deexistimar-
tîone. Quidergo , sinon significaveritcaulam remotionis decreto suo ? Papi-
hianus a.h, debuistedici, hune integraeesse-famav:& est verum. /. -4.§. 1.&
z.ff%defufp.tut~-

Si un Tuteur avoit donné del'argéntpòur être appel-
le à la tutele, où si sey malversations font telles qû 'ou-

tre la destitution elles méritent queíqú'autre peine $ il

pourra
être pu-ny selon que la qualité du fait le méri-

teras:

l "Ineósextfa òídinem àriima'dveïtituf, qùiprobentur riumhiisdatístutelam
occupasse./. y.ff. detutel. Qùi tutelam ,. corruptis ministeriis praetoris, xede-
jne-raht,/. 3.$•.t-f.in f. ff.. de susp. tut. Solént ad ptáefecturam urbis rémittî
etiam tutoies , sivécurátores qui mâle in tutela, sive cura versat'i, graviorî
animadversione indigei'ent, quàm ut sufficiateis- suspectorum infamia.-Quos
pïobari poterit, vel nummis datis tutelam occupasse : vel praemio accepto
operam dédisseut nonidoneus tutor alicui daretiir : vel consultò ciicâ edendura

patrimonium quantitatem minuisse:velevidenti fraude pupilli boha aliénasse.

lA:§.7.fffdeoff.pr&f.urbi>l.ï.§..ult;ff.,dcsusp..tut.,

$. Tuteurdésti"'
tué pour malvtr."*'

sation.

i

10.Desmalver-

sations punissables*-

$vïijj
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SE C T 10 N VIL

Des causes qui
rendent

incapable
de la tutele-, ($>

de celles
qui

en excusent.

ON

ri'a pas
mis dans cette Section parmy les inca-

pacitcx
ôí les excuses qui peuvent

fufEre pour dé-

charger de la tutele, ce qui fut réglé par Justinien *,,

que ceux, qui feroient ou créanciers, ou débiteurs des

Mineurs, ne pourroient
être Tuteurs. Car soit que ce-

luy qui est nómméTuteur se trouve débiteur ou créan-

cier du Mineur, nôtre usage pourvoi t ailes à la sûreté

dés Mineurs par l'inventaire de leurs biens, qui se fait

én Justice.,
-èc qui conserve les titres de leurs-

préten-

tions, ou de leurs défenses contre leurs Tuteurs, & pat-
la nomination qu ton fait d'un Curateur ou Tuteur su-

brogé pocir lés défendre dans ìes affaires qu'ils peuvent
avoir cotìtreieurs Tuteurs è. Que si la créance -ou au-

tre aifaire entre le Tuteur & le Mineur étoit telle qu'il

fût plus avantageux au Mineur de luy nommer un au-

tre Tuteur , il feroit de la prudence du Juge d'obliger
les parens

â faire un.autre chois.

. a Nov..-j-z. C.,1. !b ir. la remarque fur l'art.-1-j,

S O M M A I R. ES.

i. Différence entre Vincapa-

cité <& les moyens
d'ex-

cuse.
x, Caus d-esineapacitex^ó-

des excuses,

3. Les femmes ne pewvent

être tutrices-,

4. Exception pour la mère

& l'ayeule. Beau-pere Tu-

teur.

y. Un Mineur ne peut être

Tuteur.

6. Infirmité z^qui rendent in-

capable de la tutele.

7. Fils de famille p eut être

Tuteur.

S. Autres causes de ne pas

confirmer la nomination

d'un Tuteur.

% Excufis
de deux

sortes.
10. Incapacité sert d'excuse*
11. Excuse par l'âge de fi-

xante dix ans. y

11. Par le nombre d'enfans.
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m. Par d'autres tuteles.

14. Par une feule tutele oné-

reuse.

ty Inimitiés

1 G. Procès qui-excusent',
in,Procès entre le Mineur &

les plus proches de celuy

qui est nommé Tuteur.

r§. Excuse par privilège,

ist). Ecclésiastiques exempts

de tutele.

zo. Manque dé Uenst ou

d! industrie.

21.. Tuteur nommé doit gérer
\ jusqu'à fa décharge.
22, I?acceptation de la çhar~

g-í'fait ceffer les excuses.

23. Incapacité survenue.

14. Privilège après la no±

mination.-

2f. Excuse survenue".
26. Divers té de domiciles,.'

27. Plusteurs moyens dont'
> aucun ne Bffii.

;- f L- ;"

L'Incapacité

exclut dé la tutele ceux- rnfmé qui
voudròient l'accepter

a : '&" les moyens d'excuse

en dispensent ceux qui pourroient être Tuteurs s'ils y
eonfentoient K

!%
''['

a Ut nec volens ad tutélaeonus admittatut, §î ìA-.inst.dé exeuf'tut. vel cur,
b Excusantur tutores -vel curatoresyariis ex causis. infi. âeéxcuf. tut,

"'."'' IL

Les causes d'incapacité , ont 1eur fondement ou fur

l'équitc naturelle, ou fur quelque loy «y

f. C'est-"-et'quise•verrapat"lesrègles qui fuivmt.-

Lés femmes font incapables d'être tutrices- d'autres

que de leursenfans. Car la tutele demande une auto-

rité , &L oblige à^des fonctions , au'ilseroit indécent

qu'une femme exerçât
â l'égard d'autres personnes que

deses enfans "fj- . - ; f
d îoeminaetutoresdarinonpossúnt,qûiáidmunusmasculorum est.I.ult. ff-.

d-étutl. i.C. quandomul.tut.off. f. p* ff.l.'z.ff. de reg.jur. I. zi:-de tut. $>
mrat. Tutelaplerumquevirile officium est. /. 16-ff,det'ut. V.' l'art. suivant.

Les mères, M les ayeules peuvent être tutrices de

leurs enfans,, car l'autorité que la nature leur donne fur

eux,,;6c l'affection pour leurs intérêts, ses exceptent de

IÎ Différence e«s
tre Vincapacité &
les moyens d'exçH*.
se,

z, Causes dés

incapacités & des•

excuses.

j; Lés femmes
ne peuvent être tu-
trices,

4>Exception f òûr ''

la mère &l'ayeult.-.
Beau-pere tuteur i-
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la règle qui exclut les femmes des tuteles-*'. Et comme

la mère peut être tutrice, la tutele peut auffi être com-

mise à son second mary beau père du Mineur/.

e peeminaetutores daíi non.pôssnnt, iquia idmnnusmasculorumest -: ìiisi à
principesiîiorumtutelam specialité-rpostulent.1-utt-.ff.detut. Tot.tit.C.quan-
do mul. tut.off.f. p.Nov. 118.c. s.

/ Sipater tuus quemprivignifui tutelam administrasseproponis Sec. I..}".C
decontr.jud. tut.v. I. z. Ç. de.interd. mar. I. -31.$<i.ff.de adopt.

v. . ". ;
Les Mineurs ne peuvent être tuteurs, puis qu'ils

sont eux-mêmes en tutele £.

g Minores vigintiquinqueantiis olim quidem excusabantur, rióstra autern.

constitutioneprohi-benturad tutelam vel curam aspirare. Adeo ut nec excu—
satione opus sit. Qua constitutionecavetur , ut necpupillusad légitimant tu-
telam vpcerur , necadultus. Çùmsit incivile, eps qui alieno auxilio in rébus
fuisadnìinistrandisagere nofeantur , & ab aliis reguntur, aliorum tutelam
.velcuram subire.§. 13.jnst:de,exciis..tut.I.ult. C .fdeleg.tut.

\ Ceux qui font dans quelque infirmité qui les empêche'
d'agir en leurs propres affaires,.sont incapables d'être

tuteurs 5 comme les insensez, les aveugles, les fourds,les

muets, & ceux qui ont quelque maladie habituelle qui
faíse le même effet h. Et si ces sortes d'excuses servien-

îient à un tuteur, aprés qu'il aura été nommé, & qu'il
aura même exercé , orí le déchargera*. Que fi la mala-

die ou l'infírmité qui survient pendant la tutele, n'est

que pour un temps, on pourra cependant nommer un

Curateur qui gère au lieu duTuteur, s'il en est besoin K

JSrMutustutor dari non.potest, quoniam authoriratem praebercii-onpotest.
1,1.ê-z.ff. de tut. Surdumjion poflèdari tutorenijplerique & Po'mponius li-
bro scxagesimonono adedictumprobant. Quia nontantum loqui, sed&au-
diie tutor débet, d. I. §. ult. Surdus & mutus nec legitimi tutores essepos-
sunt, cùm nec testameuto, necalio modoutiliter dari postmt. I. 10 §. 1.ff.de
legit. fííí.Luminibuscaptus , aut surdus, aut mutus , aut furiofus, autpérpc-
tua.valetudinetentus, tutela: feu curaeexcusationem habent. I. un. C. qui
pioxbo.li-.G qui dare tut- Âd-v^rsavaletudo excusât : sedeaquaeimpedimen-
to estquominusquis suisrebus superessepoísit,utimperato.r nostercum pâtre
rescripsit./. lo.in f. ff. de excus.§. 7. inst. eod.

i Et non tantùmne incipiant., sed.&à cceptaexcusaridebent. /. 11.ff. eod.
Post susceptamtutelam, csecus, aut surdus, aut mutus, aut furiofus, aut
valetudinaríusdepôneretutelam potest.I. 40. ff.de excus.

I Siquisita aegrotusfuetit, ut oporteat eum non.oinninodiraitti à tutela ,»
in locurhejus curator intérimdabitur. Sanatusautem hic rursus .recipíettu<-
-telam./. -ID.§. 8. eod,

VIL

j. lìn Mineurne

feut êtreTuteur.

<Silnfirmitezc[ui
rendent incapable
de la tutele.
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Le fils de famille majeur,quoy qu'étant sous la puissan-

ce de son père, peut
être tuteur. Mais le père ne sera pas

tenu de ì'administration de son fils, s'il ne
s'y oblige , ou

expressément,
ou tacitement ; comme s'il gère luy-mê-

me Í & entre dans I'administration des biens du Mineur.

Maïs un simple
consentement à la nomination, & à I'ad-

ministration de son fils nel'oblige point *».

m Si filius familias tutpr à practore datus sit, si quidem pater tutelam agiío-
vit, in folidum débet teneri : si non agnòvit, dumtaxat de peculio. Agnovisse
â-utemTidetur , sive gessit, sive gerentisilioconsensit,siveomnino attigit tute-
lam. /. 7. G. de tut. lSIeemultùm videri in hoc casu facere scientiam & coa-
sénsum ad obliearidum eum in folidum. I. zi.ff. de adm.&per.tut.

V III.

Si outre les causes d'incapacité qui viennent d'être re-

marquées , il se rencontroit en la personne de celuy qui
seroit appelle

à une tutele, quelque autre cause qui le

rendît indigne,
ou suspect ; il seroit du devoir du

Juge SC

dé sa prudence , dene pas confirmer une telle nomina-

tion ; ainsi, par exemple,
si on découvrons que la no-

mination d'un Tuteur eût été faite pour de l'argen t qu-il
auroit donné , non seulement cette nomination ne de-

vroit pas être confirmée, mais ce délit meriteroit d'être

reprimé.
Ainsi celuy qu'un père auroit défendu de nom-

mer Tu teur.á son fils, nedevroit pas être appelléàcette

charge fans de grandes
causes ». Mais cette exclusion ne

seroit aucun préjudice
à Phonneur de cette personne?.

Ainsi on ne doit pas facilement admettre aune tutele

celuy qui sHngere pour
être nommé h

n In eos extra ordinem animadvertitur, qui, probentur nummis datis tute-r
ïam occupasse./. 9. ff.de tut. I. zi. §. ult. ff. de tut. & cur.dat.

o Sed etsi quis à parentibus prohibitus fuerit tutor esse , hune neque crearl

pportet : & si creatus sit, nec recusaverit, prohiberi eum esse tutorem , ma-

nenteepitimia.7. ii/§. z.ff. detut. & cur. dat.

p Semper autem maxime hoc observent magistratus , ne créent eos qui
seipsos voluntingerere,.ut,creentur. /. ri- §.ult.ff. detut.& cur. dat.v. Lis.
íf. de test. tut.*' -

. IX.

Les moyens d'excuse, comme les incapacitez, sont

fondez ou fur quelque empêchement naturel, ou fur

quelque loy 1.

% C'est ce qui se verra par Us articles fmvans.

Tome IT 0

7 .Tils de famille

peut être Tuteur.

%.Autres causes
de ne pas confirmer,
la nomination d'un
Tuteur.

9. Excuses de
deux stries.
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X. . -

Les causes d'incapacité qu'on peut honêtement allé-

guer , peuvent
auffi servir de moyens d'excuse. Ainsi Iss

minorité, & les infirmitez qui rendent incapable de i&

tutele , en doivent excuser *.

r Minores viginti quinque annisolim quîdemexcusafeantur, nòstraaiítenf
constitutioneprohibentur ad tutelam vel curam aspirare, $. i}. inst.de excus-
tut. - , ."

. XI.

Ceux qui ont l'âge de soixante dix ans accomplis a?,

peuvent
s'excuser /.

/ Excusantur à tutela ,& curatorîa, qui septuagínta annos compleverunKf
L z.ff. deexcus.§. \$.inft. eod.I. un.Cquiuate.

XII.

Si celuy qui est appelle à une tutele a cinq enfans légi-

times Sc vivans, il est excusé. On ne met pas au nom-

bre des enfans pour servir d'exeuse, ceux qui ne sont:

pas
encore nez quoy qu'ils soient conçus.

Et les petits

enfans ôc autres deícendans des enfans décédez sont

comptez comme représentant la personne de qui ils

sont descendus; Ainsi plusieurs enfans d'un fils ne sont

comptez que pour un t.

íRemittit à tutela vel curatoria &lÍDerórummultitudes. l.z.Ç.z.ff.de excuf.-
Quiad tutelam, vel curatoriam vocantur,Romaiquidém triumliberorumin-:
columium numéro i dequorum etiam statu non ambigitur,in Italia veiòqua-
tiior,in provinciis'autemquinquejhabentexcusationem.7. i. C. qui num. lib.fe
excus. inst.de excus tut. Légitimes autem liberos esseoportet omnes , etsi non-
fint in potestate. d. I. z. §..3. ff.de excus. Oportet autem liberos vivosesse,.

quando tutores patres dantur. d. I. z.§. 4. /. 1. C. qui num. lib. qui in-ventre

est, etsi in multispartibus legum cpmparatur jam natis, tamen in prçsentí
quxftione , neque in reliquis civilibusmuneribus prodest pátri. d. Z.§. é.re-
mistionemtribuunt nepotes ex filiismasculisnati. d. L §. 7. quPtcunque au-
tem nepotesfuerint ex uno filio, pro uno filionumerantur. d. §. 7.

On n a pas borné dans cet article cequi estdit despetits enfans à ceux des
mâles , commeil estbornéa ce sensdans ce§.7 .car encoreque lesfilles & leurs-

enfanssoientdans une autrefamille, il arrive souventque lesfilles & leurs en-~

f ans font autant ouplus a-chargeaux pèresque ne font lesfils : & il seroitdur

qu'un ayeulmaternel chargédesenfans deplusieursfilles décodéesfut privé de
cetteexeuse.Ainsinôtreusagecomptepour excused'une tutele les-enfansdesfilles.

XIII.

Celuy qui a déja la charge de trois tuteles peut s'ex-

cuser d'une quatrième. On ne
regarde pas comme plu-

sieurs tuteles celle de plusieurs Mineurs, lorsque ses;

io. Tncapacité

sert d'excuse,

11. Excusepar
Vâgede soixante-
dix ans.

'Tfb.Tarie nombre

4'enfavs.

i$. Par d'autres

tuteles-}
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biens se régissent par
une seule administration ». Et on

ne-metpasau rang des tuteles , pour servir d'excuse,

i'engagement
des Tuteurs honoraires , ni celuy des

cautions des Tuteurs *.

tí Triaoneratutelarumdantexcusationem. Tria autem onera sic sunt ac-

cipienda, ut non numerus pupiliorum plures tutelas faciat, sed patrimonio-
tumséparatio. l-}.ff. de excus. l.z. §. ult. cod.l. unie. C. qui. num. tut. Voyez
í'article suivant.

x Si civitatis princeps,idest,magistratus, incidente eicreatione obnoxius

fuerit periculo tutelae , hanc non connuinerabit aliis tutelis : quemadmoduin
nec fidejussorestuteloe , sedneque qui ob honorem tutores conscripti sunt. /. if.
:f 9-ff-de excusât.

XIV.

Si une seule tutele est d'une telle étendue , ou si

onéreuse , qu'il fût troip dur d'appeller le tuteur á une

seconde , il sera.excusé 7. -

y Caeterum putarem , rectè facturum praetorem, si etiam miam tutelam
fnfEcere credideritx, si tam diffusa & negotiosa , sit, ut pro pluribus cedat.
I, 51. %.A'ff- de excus..

-

XV.

S'il y avoit eu une inimitié capitale entre le père
du

iVîineur , & celuy qui seroitnommé son Tuteur,& qu'il

n'y eût point eu de reconciliation , il sera déchargé*.

^ Inimicitiaequas quis cum pâtre pupiliorum vel adultorum exercuit, si ca-

pitales fuerunt, nec reconciliatio intervenit, à tutela vel cura soient excusa-
íe. §. n. inst.de excus. tut. I. 6. §. 17. ff. de excus.

XVI.

S'il y a un procès entre le Mineur &Lceluy qu'on veut

appelíer
à fa tutele, où il s'aghTe de l'état du Mineur ,

ou de tous ses biens, ou d'une grande partie , il sera ex-

cusé. Mais non pour des procès peu considérables <*.

« Ampliusautemabsolvitur à tutela cùm quaestiouem quis pupillo de statu
snovet :cùrnvidetur hoc non calumnia facere , sed bona fide. I. 6.§. i&.ff. de

.excus. Item propter lïtem, quam cum pupillo vel adulto tutor cel curator ha-

£>et, excusari non potest: nisi sorte de omnibus bonis , vel hereditate contro^-
-versia sit. §. 4. infl.de excus. tut. vel curât. Propter litem quam quis cum pu-
pillo habet, excusare se à tutela non potest, nisi forte de omnibus bonis aut

-plurima parte eorum controversia sit./. zi.ff. eod..I. 16. C. eod. V. l'art. sui-

vant, & la remarque qu'on y a faite.

XVII.

Si le Mineur se trouve avoir un
procès

considérable

contre le
père,

ou la mère , les frères, les soeurs , ou les

^eyeux de
celuy qu'on yeut luy

nommer Tuteur ; il est

G ij
"

14..IWune feule
tutele onéreuse.

Xs. Inimitié.

16. Trbecs qm
excusent. _,

17. Procèsentre U
Mineur & lesplus
prochesdeceluyqui
est nomméTuteur.
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de Phumanité, & de l'interêt même du Mineur, que
cette personne soit excusée. Car on ne doit pas renga-

ger
à une tutele où il y ait de grands differens contre ses

plus proches: Et le Mineur doit avoir un Tuteur qui
ne soit pas aliène de l'affection qu'il doit â fa tutele £„

h Humanitatis ac religionisratio non permittit, ut adversus sorores ,. vel
filios sororis, actionumnécessitâtestutelç occasionesuscipias. Cùm & ipsius
etiampupilli, cui tutor datuses , aliudvideatur exigereutilitas : scilicet ut
eumtutorem potiushabeat, qui addefensionemejU&non inhibeatur affectuv
l. z). C. deexcus tut.

Il f aut remarquer fur cetarticle , quec'eB par les circonBancesqu'il faut
piger fi le procès eB tel qu'il soit juste qu'il serve d'excuse, ou s'il suffit
qu'onnommeun curateur oututeur subrogequienprenne le foin a la décharge.'
du tuteur. Car-c estnôtre usageendépareillesoccasims , & pourdesprocèsmê-
mequ auroit le tuteur contrelemineur,. ques'ils nesuffisentpas pourservir de

moyend'exeuse, onnommeun curateur-qui.défende le mineur contre letuteur,
oucontreles autres personnes, contrelesquellesle tuteur ne doit pasêtreobligé
d'agir. Voyez l'article 1.1.dela Sect. z.

XVIII.

Les personnes qui par leur employ , ou pour d'autres

causes , ont quelque privilège qui les exempte d'être

Tuteurs , feront excusez. Ce qui dépend ou de la quali-
té des emplois s'ils sont tels que de leur nature, ils doi-

vent donner l'exemption d'une tutele , comme seroit

une Ambassade, le commandement dans une garnison „

celuy d'une Armée : ou d'une attribution expresse de

ce priv ilege, par une Déclaration, ou par un Edit *.

cV. 1.6. §:.i. &ffeq.ff.de excus.Il faut remarquerfur cesfortesd'exemptions
dont il estparlé dans cette loy-,que notre usagen'exemptede tutele queceux

qui ont ceprivilègepar quelqueEdit, ouquelqueDéclaration.

X i X.

t
"
Lés Ecclésiastiques ne peuvent être nommez Tuteurs s;.

ny Curateurs. Car la sainteté du ministère divin qu'ils

exercent, les oblige pour y vaquer ,à se dégager de tout

autre soin : Et les éloigne de Rengagement à une admi-

nistration d'affaires temporelles. Mais si un Ecclésiasti-

que vouloit se charger de l'éducation,.& de la conduite

d'orphelins ses parens ; il luy seroit permis d'accepter
leur tutele , pour prendre le soin de leurs personnes , Sc.

par occasion celuy de leurs biens, qui en estime fuite <*..

dGeneralitersancimusomnesvirosreverendifíìmosEpiscopos, necnonPrés—

ìbyterosjDiaçonosj,& Subrlia.con.as..,,..immunitatemipsojure omneshaUerc:

ÏS. Excusepar
privilège,.

ï 9."Ecclésiastiques
exemptsdetutele.
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tutela: sive test'amentarîse, sivs légitima:, sive dativa; : & non solùm tutelaî

eos esseexpertes s sedetiam cura: non solùmpupillorum, & adultorum, sed

& furiosi, & muti, & surdi, &:aliarum personarum quibus tutores vel curato-

les à veteribus legibusdantur. I. sz.C. de Episc. & Cler. Propter hocipíùm
beneficiumeis indulgemus ut aliis omnibus derelictis , Dei omnipotentis mi-

nisteriisinhaereant.d. I. Deo aiitem âmabiles Episcopos ex nulla lege tu-

tores , autcuratorescujuscumquepersonEe fieri permittimus. Preíbyteros au-

tem , & Diaconos ,& Subdiaconosjure & lege coguationis-tutelam, aut.eur-
ram suscipere hereditatis pennittimus &c. Nov. izj.C. s.

Si celuy quiest appelle
à une tutele n'a pas assez de bien

pour
en porter la charge,s'il ne scait écrire ni lire, où s'il

n'a pas
assez d'industrie pour la conduite des affaires, Sc

qu'il
doive son travail &Lson temps aux siennes, il pourra

être ou déchargé, ou confirmé selon la qualité des per-

sonnes, la nature des biens, & les autres circonstances*.

e Mediocritas & rusticitas interdum excusationem praebent , secundùm

epistolasdivorum Hadriani, & Antonhii. Ejus qui se neget literas scireexcu-
satio accipi non débet, simodo'.nonsit expers negotiorum. I. 6. §. ult.ff.de
excus.Eos qui literas.nesciunt esseexcusandos Div'usprius resçripsit. Quamvis
& imperitiliterarum possunt ad administrationem negotiorum íiifficere. §. 8.

inst.eod.Paupertas fane dat excusationem, fi quísimparem seoneri injuncto
possit probare. Idque Divorum fratrum rescripto continetur. l.j.l. 40. §...i.
eod.§.&.infl. eod.
- XXL

Quoyque celuy qui a été nommé Tuteur appelle de

sa nomination, Sí qu'il ait une excuse , il ne laisse pas
d'être tenu pour Tuteur jusqu'à sa décharge ; êc il est

obligé de gérer cependant par provision /.

/ Ipsp jure tutor estantequam exeusetur. 1.31.ff. deexcus Tutor vel cura-
tor cujus injusta.appellatio pronuntiata erit, cujusve excusatio recepta non
fit, ex qiío accedere administrationem debuit, erit obligatus. I. zo.ff.de admm

$>per.tut. Tutor datus adversus ipsam creationem provoeavit : hères ejus
postea victus, practerititemporis periculum praestabit: quia non videtur levis

culpa, contra jurisauctoritatem, mandatumtutelae ofsiciumdetrectáre. A39.
§. ÉJ.eod. v. I. 16.Ç.jde excus tut.

XXII.

Si celuy qui avoit une excuse a accepté ía tutele, ou

géré volontairement avant que de s'excuser , il ne

pourra plus y être reçu g.

g Tutores quos posteaquàm bona pupiliorum administraverunt,- à praeside'
provincie,, quasi re intégra excusari se impetrasseasseveras,.periculum admi-
nistrationisevitare minime posse, manifestuniest. I. z, C.si tutor vel. cur. saL-
alleg. exc-sit.1.17. §.,s. ff, de íxfuf.

G if

4.6. Manque de
bkns ou d'indus?
trie.

IÏ. Tuteur nom-
mé doit gérer jus-',
qu'à.fa décharge%

zz.l? acuf tdtìóìì
de la charge fais
eefferUs exeufesr
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XXIII.

Si aprés que le Tuteur a accepté la tutele , il tombe

dans quelque incapacité, comme s'il devient aveuglé,

sourd, muet, s'il tombe en démence, ou en d'autres

infirmitez qui le rendent incapable d'exercer lâ tute-

le, il fera déchargé: &il en sera nommé un autrë en fa

place h.

h Compluràsenatusconsultafactasùnt,, ut in-locumfuriosi, & muti, Sçsurdî
tutoris, aliFtutores dentur. l.pen.ff. de tut. Post susceptam tutelam caecus,
aut surdus, aut furiofus, aut valetudinarius deponeré tutelam potest. /. 40. ff.
de excus. ,

XXIV.

Les privilèges qu'on acquiert aprés la nomination à

la tutele n'en déchargent point. Car ils ne font accor-

dez que pour exempter, ceux qui ne sont pas encore

dans rengagement. Ainsi celuy qui a été prévenu par
fa nomination, avant qu'il eût le privilège , ne peut
s'en servir pour être

déchargé ».

i Tutor petitus, ante dccreti diem , si aliquod privilegium quasrít, -rectè
çetitipnem institutam excluderenonpoterit, /. z%.ff. de excus. quasi praeven»,
tus. v.l. -i.ff.de ìud,

XXV.

Les causes d'excuses qui ne font pas une incapacité.,
Sc qui ne siirviennent qu'aprés la nomination du Tuteur,
ne le déchargent point, Ainsi, le nombre d'enfans sur-

venus , ou l'âge de soixante-dix ans accomplis pendant
la tutele, n'en excusent pointa.

/ Opartetautem liberos vivos esse,quando patres tutores dantur. /. *..§,4V
ff. de excus.Exçessisseautem oportet septuagínta anuos tempore illo quo çreau»
'tut. d.l. z.

XX VI,

Ce n'est pas toujours un moyen d'excuse pour celuy

qui
est appelle à une tutele, de n'être pas habitant du

lieu où est le domicile du Mineur. Car it peut arriver,

qu'il ne se trouve point dans ce lieu de personnes qu'on

-puisse nommer. Et d'ailleurs, il peut être juste & avan-

tageux au Mineur , qu'on ne s'arrête pas à cet
éloigne-

ment, lorsqu'il n'est pas tel qu'il rende i'administrarigri

*j. Incapacité
survenue.

\4..Trìv'degc aprés.
la-nomination,

"î-y.Excusefurve-r
yuë.

z6. DÍversitéde
domicile.
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trop
difficile & trop á charge ou au Mineur , ou bien au

Tuteur. Ainsi c'est par les circonstances qu'il faut juger

de l'éo-ard qu'on doit avoir à l'éloignement de ces do-

miciles m. ..',._

ni Quacro an non ejusdem civitatis cives-testameuto quis tutores darepoffit?
Tìaulus respondit , ppsse./. 3z. ff. de test, tut- Qui in testament© dati sunt tu-

tores , renuent secundùm leges administrationem earum quac in alia^provlncia
sunt possestìonurn. /. 10. §. 4. ff. de excusât. Sed & hoc genus excìisatiqnis

est, si quis se dicit ibi domiciliumnon habere, ubi ad tutelam datus est. /. kit,

§. ult. f- eod.Y. l'art. 3. de la Sect. 1.

v X X VIL

Si celuy qui est nomméTuteur n'a aucun moyen d'ex-

cuse qui su ffise seul, comme l'âgedeyp.auSjOule nombre ;

d'enfansjmais que seulement il ait, par exemple,soixante

ans & d eux ou trois enfans 5çes moyens, dont chacun est

insuíflsant,ne suffiront pas ensemble pour le décharger w«

' n Qui jura multa poterit dicere, quorum unumquodque per seipsumsatis
validum non est , an pòssit excusari quaesitum est :putà septuaginta quisannò-
rum non est , nequetres habet tutelas , sed neque quinque filios : at aliquod
aliud jus iemiísionis habet, nimirum duas tutelas, & duos filios , & sexagint-a
annorum est : aut aliaquaedam talia dicit, per seipsa quidem perfectum auxi-

lium non pra;bentia, quaetamen si invicem conjuncta sint justa appareat ? Sed

,yisum est hune non excusari. I. is. §. 11.ff.de excusât-
Mais fi ceTuteur avoit soixante-neuf ans & quatre enfans, ne feroit-il pas

autant ou plus juste qu'il fût déchargé, que s'il avoit 70. ans fans enfans, ou

feulement 40. ans avet cinq enfans ?

T I T R E I I.

D E S C' V R A r E V R S.

COmme

il y a d'autres causes que la foiblesse de

l'âge, qui rendent les personnes incapables de

leur propre conduite -yon met ceux qui se trou-

vent dans cet état sous la conduite d'autres personnes

qui leur tiennent lieu de Tuteurs, & qu'on appelle Cu-

rateurs. Ainsi on donne des Curateurs aux insensez, &£

à ceux
qui par quelque infirmité, íònt incapables du

soin de leurs affaires. Comme, par exemple, ceux qui
font tout ensemble sourds & muets.

On met au nombre des personnes incapables de leur

conduite les
prodigues qui consomment leurs biens en

%j„ Plusieurs

moyensdontaucim
ne suffi.

"Usage des Cu^L
rateurs,

-j

Curateur à^un

insensé ou imbe-^
cille,

Curateur cVani

prodigue,:
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folles'dépenses. Et la même raison qui oblige à leur in-

terdire l'administration de leurs propres biens , fait

qu'on leur donne des Curateurs pour en prendre le soin.

On donne auffi quelquefois un Curateurau- Mineur'

qui a un Tuteur , lors qu'il arrive que le Tuteur & se

Mineur ont quelque diffèrent >ou quelque droit à régler
l'un contre l'autre *..

II y a encore une autre sorte de Curateurs, dont l'u-

íage est neeeíiaire pour prendre le soin des biens qui se

trouvent delaiísez fans que personne les ait en charge..
Comme si une personne étoit

engagée dans une longue

;absence,fans avoir chargé quelqu'un du soin deses biens:

s?il ne paroît point d'héritiers d'une succefíìon , ou íï

çéux qui pouvoiént l'êtréy ont renoncé: si un débiteur

abandonne ses biensa ses créanciers. Dans tous ces cas,
&: autres semblables, où des biens se trouvent fans maî-

tre , ou fans que quelque personne en ait la conduite, on

nomme des Curateurs pour les régir, SL les conserver â

ceux qui en font ou seront les maîtres.
1

Toutes ces sortes de Curateurs étant chargez des

biens & des affaires qui leur sont commises ,& quelques-
uns même du soin des personnes, comme les Curateurs
des inscnsez, leur charge est de la même nature , & su-

jette aux mêmes règles que celles des Tuteurs, en ce qui

regarde leurs engagemens, les moyens qui peuvent ser-

vir d'excuses pour en décharger, §çle reste qui pçutleur
convenir. Ainsi il faut suppléer dans ce Titre les règles
du précédent qui peuvent s'y rapporter. :•'.,

Oh ne met pas au nombre des Curateurs dont ilsera

parlé dans cé Titre} ceux qu'on nommé dans des pro-
cès criminels en de certains cas à la mémoire des per-
sonnes à qui on fait le procès aprés leur mort ; comme à
ceux qui ont été tuez en duel, & à ceux qui se fpnt fait

mourir eux- m êmes, Car les fonctions de ces Curateurs,

font d'un autre genre, &font partie de la matière des

crimes qui n'est pas de ce lieu.

a V.FarticleÏÏ. dela SeB. z.desTuteurs. $> le Préambulede la Secs.j. da
taêmeTitré,

"
.

'

SECTION

Curateur au
"Mineur qui a itn.
Tuteur.

r^Curateur aux

¥tvnsvacam,_

Matière de ce

Ì

i

Autre forte de
Curateurs qui n'est .
pas de (t Ueuy
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SECTION L

Des diverses fortes de Curateurs^ de leur
pouvoir*

SOMMAIRES.

i. Curateurs des insensés

2. Du Mineur en démence.

3. La démence doit être prou-

vée.

4. p ils Curateur de son pè-

re , où de fa mère en dé-

mence.

5. Fils de famille en démen-

ce.

6. Ze mary. ne peut être Cu-

rateur de fa femme en dé-

mence.

7. Démence par intervalles.

%. Infirmité z^ qui demandent

un Curateur.

9. Curateurs des prodigues
interdits.

10. Prodigue doit être prou*.
vétel.

u. Ze fils ne peut être Cura-*

teur de son père prodigue.
ii.Duréede la charve duCu-

rateur d'un prodigue.

13. Curateur aux biens d^urt

àbfent.
.

14. Curateur k Venfant qui
n est.pas encore né.

15. Curateur à une succession.
16. Curateur aux biens va*-

cans.'

17. 1)n créancier peut être

Curateur aux biens du dé-

biteur,

l%. Pouvoir des Curateurs*

I.

LEs

insenfez étant incapables de la;eònduite de leurs

personnes & de leurs biens, quoy qu'ils soient ma-

jeurs, on leur nomme des Curateurs qui en prennent le

soin*.
r

a Mente captis ,qùia rébus fuis superessenon possunt, curatores dandi siint.
§. 4. inst. de (urat.ViinoCi, licet majores vigintiquinque annis sint, tamen in
curatione sunt. §. :j. eod. 1.1. C. decur.fur. Consilio & opéra curatoris tueri.
débet non solùm patrimonium , sed& corpus, ac falus furiosi. Z.7. ff. eod.

II,

On ne nomme point de Curateur à une personne com-

me insensée , si elle n'a l'âge de majorité. Car si un Mi-

neur est dans la démence , il siiffit , & il est plus honête

de luy donner plutôt un Tuteur á cause de fa minorité 4

Tome II. H

1. Curateurs dct

insenfez..

z. Du Mineur
-tn démence.



jlf: LES LOIX CI VIL E S,;&c. Li v. It.

qu'un
Curateur à cause defa démence,, au moins en at-

tendant fa majorité K . •

b Putavietsiminorvigintiquinque annisfuriofus sit ,-curatorem-ei non uc;

furioso, sed ut adolescentidari, quasi:aetatiseffet impedimentum-, &. ita de—
'

finiemusei quem aetascuraeveltutelaesubjicit ,.non esseneceile quasi démenti

quaericuratorem. Et ita Imperator Antoninus rescripsit, cùm magis aetatis;

quàm démentis ,.tantisper sit.eonsirlendum./. 3.§:';1.ff. de tutel,

X-'XX»-

La démence d'un majeur doit êtreprouvée
en justice,,

pour luy donner un Curateur. Car outre qu'il n'y a que

rauthorité de lajustiee qui puifle. créer un Curateur , il

pourroit
árrivér en de certains cas ,,qu'il y eût quelque

feinté de la part de celuy qui paroîtròit insensés...ou que

par quelque intérêt,, d'autres personnes.supposassent;

une démence contre la vérité..

Í Obfervare prsetprem oportebit, ne cui temerè citra- causie cognitionem--

plenissimam, curatorem det,. quoniarn plerique vel furorem , vel dementiam":

fingunt, quo magis .éuratoreaccepto , oneracivilía detrectent. /. 6. ff, de

cur. fur. &dl. :

Le fils peut
être nommé Curateur a fa mère qui est en;

démence,.-.& aussi à son père dans le même cas <*.

d Pùriòsie.matris curatio ad filium pertinet. Pietas enim parentibus, etsiï

inasqualisesteorum potestas,çquadébebitur. I. ^.ff. de cur. fur. Extat Divi-1

P,iirescriptum filiopotius curationempermittendam in pâtre furioso, si tara 4?

probus sit. /. 1. infineff. eod.Nec dubitabit (Proconsul ) filium qupquepa—
tri ;curatorem dari. /. r. eod.

V.

Si un fils, de famille tombe endémenee,;on ne luy
nomme pas de Curateur, car son père est naturellement:

chargé dela conduite de: fa
personne ,..,&.de ^adminis-

tration de ses biens «.,

e Gùm furiofus quem morbus dètinet perpetuns, iri sacris pateutis fui -

constitutus est , indubitatè curatprem habere nonpotest. Qjna sulfi'citeiad gu—
bernationem rerum qua:ex castrensipeculio, vel aliter ad eurh pervenerunt »,
& velante furorem ei acquisita:sunt,. vel in' fúrore.obveniùnt, vel in his quo-
rum pròprietasei tanturnmodo competit, paternaverecuudia. Quis enimtalis-
affectusextraneus inveniátur,,ut vincatpaternum ?~Velcui alii credendum ests
res lib.erorurngubernandas, parentibus derelictris./. 7; C. decur. fur. V.l'art;:
10. de la Sect. 1. des Tuteurs.

Dansles-cas où il peut être nécessaire de ìiommerun?!

Gurateuxá une femme mariée ,pu à celle qui est en sian~

3. Ea démence:
doit être prouvée..

4>.Fils Curateur

de-sonpère , ou.de

fa mère,endêmen-
CBi

s:~Ftls:defamille-
en.démence..

6.Lemarine peut
êtreCurateur defa
femmeen-démence.
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«cailles,
soit pour démence , ou pour d'autres causes, se

mari /, ni le fiancés, ne peuvent être nommez Cura-

teurs.

/ Maritus, etsi rébus uxoris fusedébet afrectionem , tamencurator ei crea-
ri non potest. I. z. C. qui dare tut. Virum uxori mente capta: curatorem dari
non oportet. I. z4. ff. de curât, fur. ;§. 19. inst. de excus. tuf.

g Non potest curator essesponfe sponsus. /. 1. §. ult.ff. de excus. tut.
Cette règle semblesondée ou suri'intérêt quepourroit avoir le mari dans Vaf-

faire qui demanderoit la nomination d'un curateur à fa femme, ou fur les in-
-conveniens de rendre le mari comptable à fa femme. "Etal'égard du fiancé, ces
mêmes raisons le regardent auffi", car.lemariage peut suivre. Htfi le mariage ne

s'accomplit point, il y auroit encoremoins déraison que le fiancé demeurât Cu-
rateur.

On ne nomme pas deCurateur a la femme mariée qui est en démence, pour
Vadministration de ses biens dotaux ; car cette administration appartient au
mari qui a droit d'en jouir. V. l'art. 3. dela Sect. 1. du Titre des Dpts.

VI I.

Le Curateur de celuy dont la démencevient & quitte

par intervalles., n'exerce fa fonction que pendant la dé-

mence , & cesse de l'exercer dans les intervalles où la rai-

son est bien rétablie 5 mais la
charge

de ce Curateur du-

re pendant la vie de cette personne, pour éviter de faire

á chaque rechute une nouvelle nominations

h Manêre ( curatprem sancimus ) donec talis furiofus vi-vit : quia non est pe-
nè tempus in qiio hujusmodimoibus desperatur : sed per intervalla <jup per-
sectistlma sunt nihil curatorem agere : sed ipsum poste furiosum dum sapit 8c
hereditatem adiré , & omniaalia facere, qu« sanis hominibus competarít. Sin
autem furor stimulis fuis eum accenderit, curatorem in contracta suo con-

juugij.utnomen quidem curatoris in omne tempus habeat, effectum autem

•quotics morbus redierit. Necrebra, velquasi ludibripsafiat» curatorisc\eatio,
& fréquenter taríi nascatur-, quàm desinere videatur. ì. 6. C-de curât, fur.

VIII.

On nomme des Curateurs à toutes les personnes qui

par quelque
infirmité sont incapables de Padministration '

de leurs affaires ôc de leurs biens 3 comme scroit un sourd

Si muet, & ceux qui par
d'autres semblables infirmkez

se trouveroient dans une pareille incapacité
•*.

* 'Sed&aliisdábít proconsul curatorem , qui rébus fuis superesse non pos-
íunt. l.z. ff. de curât, fur. Surdis&mutis , & qui perpetUo morbo lalSorant,

>quia rébus fuis supereste non possuht, curatores dandi íùnt. §. 4. inst. de cur au

Quibus curatores quasi dëbilibus , velprodigis dantur, vel furdo muto , vel
fatuo. I. is.in fine.l. 10. /.AI. ff. de reb. auth.jud. poffid- His qui in ea cau-
sa sunt, ut superesse rébus fuis non poílînt, dare curatorem, procousulera
oportebit.f. iz.ff. de tut. & curât, dat.

H'ij

7. Démence par
intervalles.

8. Infirmkez qui
ìemandent un Cu-
rateur.
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IX.

Ceux qui dissipent leurs hiensen folles-dépenses , 8c

dont la mauvaise conduite obligea les déclarer prodi-

gues ,. 8c ales interdire enjustice ,. sont dépouillez de la

conduite de leurs affaires , Sí du maniement de leurs,

biens :'&oiïen donne la charge à un Curateur. Et il en

seroit de même d'une femme dont les. moeurs SLla con-

duite pourroient y donner lieu h.

í'Eege ri., tabula-ranîprodigo interdicitur bouOruirrsuoiaim administratio..

Quod moribus quidem abinitio introductum est -,soient praetores-yelípia,si'r
des , si taleiti homineniinvenerint, quinequefinem , neqne tempusexpensa-
rumhàbet, sedbonasuadilapidando, & diísipandoprofundit, curatorem ei

dare, exemplofuriosi.I i.'ff. de curât, fur.. Nam aequumest prospicere nos.
etiam eis , qui quoadbonaipsorum pertinet, furiosum faciunt exitum. I. ir.
%.ult.sf.de tut- <&c.ur.dat- Et mulieriqua;luxuriosèvivit bonis interdici po-
test. L is.ff.de Cur-fur.

BarP OrdonnancedeBloisart. i,8a. lesveuves qui ayant-des enfans, fere~
marienta desperfonn.esindignesde leur qualité ,.font mises.en interdiction de
leurs biens,& ne peuventlesvendreny aliéner. Maie cetteinterdictionn étant

que pourempêcherlesaliénations, afin de conserverles biens aux.enfans, elle
ri'apasceteffet qu'on.nommeaces femmesdes.Curateurs,."' '

X.

L'iuterdiction d'un prodigue ne peut être ordonnée,^

le Curateur nommé, qu'aprés que la mauvaise conduite

aura été prouvée >»..Et celuy que son père auroit décla-

ré prodigue par son testament est présumé tel » ; si ce

n'est que par ses. circonstances on dût n'avoir point d'é-

gard
à une telle déclaration..

m Si talem liomineminvenerint;ì.-i.ff. de cur.fur.
wPeromnia judiciumtestatoris,sequendumest, nequem pater veroconsilio1

prodigum credidit , eum magistratus, propter aliquod forte suum vítium ,;
idpneum putayerit"./. 16..§. ult. eód.

.'•.'
y

xr. -

Le fils ne peut être nommé Curateur dé son père décla-

ré prodigue , quoyqu'il puisse l'etre de son père qui est era

démence 0. -

o Curatioautem ejus cuibonisinterdicitur, filio negabatur permittenda./:.
i, §.i. ff.decurât, fur.

XII...

La charge du Curateur d'un prodigue ne finit que lors-"

que l'interdiction est levée en justice p-.,

p, Tamdiìierunt amb'oiii curatiòne , quamdii!vel furiofus sanitatem, vel'•'
ille sanosmoresreceperit, quod si evenerit, ipsojure desinuntessein potestas-
t.e.Curatorum>l, i.ff. decurât- fur.

$. Curateurs des

prodiguesinterdits.

ïG-Prodiguedoit
être prouvé tel.

II. Jsefilsnepeui-
ù;treCurateur de

son.pèreprodigue.

. ia.«Durée de-la

charge du Cura-
teur d'unprodigue.
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&uoyqu'il soitvray quela résipiscencemette le prodigue & Vinsenséen état
de reprendre le foin de leurs affaires i il estnécessaireal'égard du prodigue, que
commeil est interdit en justice, il faffe lever l'interdiction tant pour la décharge
de son Curateur, que pour la sûreté de ceuxqui auront a traiter avec luy..

XIII.

Si une personne se trouve dans une absence de longue
durée ,fans avoir chargé quelqu'un de la conduite de ses

biens & de ses affaires, & qu'il soit neceílaire d'y pour-
voir •,.on nomme en ce cas.un Curateur pour prendre ce

foin i,.

q Ei cujus pater in hostium potestate est", tutorem dari non posse palam
est ..... imò curator substantiaedari débet :neinmedio pereat. I. 6. §. ult.ff,.
de tut: Cùmcognatos tuos nondum postliminio regressos affirmes, sed adhuc
in rcbu.s-.esse.humanis , & bona eorum fraudibus diversç.partis distìpari , inter-

pellants rector provinciseprovidebit, eum subobservatione consuetaconstitue-
re, qui stipulântefervopublico', sàtisidoneèdedèrit. /. y. C. de postlim. revers,
v. I. 6. §. ult.ff. quibus. ex.cauf.in poff.eat.l:\s.ff. ex quib: caus. mai. Si bo-
nis curator datus sit, vel absentis , vel ab hostibus capti. /. z Z. §: i. ff.de rébus

aucl.jud.poffid.Qwi rébus fuis superesse non possunt.§>^..inst. de curât,

'XIV.'

Si une veuve se trouve grosse au: tems dé la mort de

son mari, on ne peut nommer de Tuteur á Pensantju£

qu'à fa naissance. Mais v s'il est neceílaire , on. nomme

un Curateur pour la conservation des droits deí'enfant

qui pourra naître ,,& pour i'administration des biens qui
devront luy appartenir r... .

r Vèntrî tutoramagistratibuspopûli ftomaiii dàrí'uoii potestY curator po-
test.7. IO. jf. de tut. <é>curât, dat. Bonorum ventris nomine curatorem dari

oportet. I. %.ff.dé curât, fur. I. z\.ff. dereb. auH. jud. V. tit. de ventre inpoff.
mit. & curât, ejus. I. r. §. 17. e§>18;eod.

S'il y avoit d'autres enfans, & qu il ne f allât quunefeûle tutele pour tous,
le mêmeTuteur ferviyoit pour l'intérêt des enfans qui feroient à naître.-

. ;/ XV...

'
-"

'

Siunemeceíîionse trouvesans héritiers,,comme s'il n'y
avoit ni parent:, ni héritier institué, ou que celuy qui

devoit succéder eût renoncé à 1a succession , ou qu'il fût

absent, ou que pendant qu'il délibère & refuse de s'ini-

mifeer , il fût nécessaire de pourvoir aux affaires, ou au

ménagement des biens5On nomme un Curateur à la siic-

ceffion qui exerce cette fonction, pour conserver les.

Hii|;

13.Curateur aux
biens d'un absent:

14. Curateurs

l'enfant qui rìeff
pas encore-né,

if; Curateurs
une-fucceffiom
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biens ou aux créanciers,, ou áceux à qui la seccessioia

devra appartenir/.
-

/ Si diu incértum sit, hères extaturus, necne fit, causacognìta permitti
oportebit , bonareiservanda:causapoïsideri. Et si ita res urgeat-, vel condi-
tio, honumetiam hoc erit concedendum, ut curator constituatur. /. S.ff.quib.-
excauf. inpoff.eat..Dam délibérantheredesinstitua adiré , bonisà praetorecu-
rator datur. /. 3. ff.de curât, fur.I. xi. §'. 1.ff. derebusaucl. sud, poff. tototit,
ff. de curat.bon. dando.V. lesarticles suivans.

XVI..

Lorsqu'un débiteur abandonne ses biens â ses créan-

ciers , ils peuventfaire créer un Curateur qui en prenne
se foin *,òu nommer quelques-uns d'entr'éux qui en ayent
la direction.

t DeCuratoreconstituendo hocjureutimur, utprçtor adêatur, isque cu-
ratorem curatoresveconstituat ex conseusumajprispartisçreditorum. l.z. &
tototit.ff.de curut. bon.dando,Y.l'a.nìc\é£\ihianx.,

XVII.

Ón peut nommer pour Curateur aux biens abandon-

nez d'un débiteur , ou à son hérédité aprés fa mort, un

des créanciers, ou une autre personne qui en prenne le

soin »'

u Nec omnimodocreditorem oportet essetum qui Curator constituitur,sed

poffunt.&non creditores. /. z. §. 4. ff.de curât, bon. dand. Si'diu incértum sit
hères extaturus, necnesit, causa coghitapermitti oportebit, bonarei servan-
daecausapoffidcri.Et siita res urgèat, vel cpnditio, bonumetiàm hoc erit

.concedendum.,ut curator constituatur unusex creditpribus./. 8.e£>L9-.ff.quib.
ex cauf inpofi.eat.

Ilne faut pasconfondrecesfortesdeCurateurs, ouDireBeurs dontil estparlé
dans Varticleprécédent& dunsceluy-cyavec lesCurateurs qu'on nommepour
Invalidité d'une saisie réellede biensabandonnez., commed'une héréditéfans
héritiers. -Car pour cette derniereforte de Curateurs , on ne nommepas des
.créanciersparce qu'ils feroienteux-mêmesleurs parties.

XVIII.

Les Curateurs ont leurs fonctions réglées par le pou-
voir qui leur est donné , Sc ilsont droit de faire tout ce

qui dépend de leur ministère *..

x Quaepereurn,eósvequi ita creatus, créativeessent , acta, facta, ges-
taquc, sunt, rata habebuntur, eísque actiones, & in eos utiles competunc
I. *...§.1.ff.de curât.ben.dando. ì*.Tart. 3,de la.Sect. z.

1

16. Curateur aux
biensvacans.

•17;!©»créancier

peufêtre Curateur
aux biens du dé-
biteur.

\%. Pouvoir des
Curateurs.
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SEC T I O M I L

Des
engagemens

des Curateurs.

SOMMAIRES; .-

Serment & administra-
tion des Curateurs.-

Différence entre les Tu-

teurs & le s Curateurs,

3. Engagemens des^ Curai,

teurs.-

; , L
:

- •
-_ r f

-

f

T

Otites ces sortesde Cyrateurs , dont il a été parlé
dans la Section précédente, font tenus comme les

Tuteurs, de prêter le serment, de faire un inventaire des

! biens dont ils font chargez ,.& de prendre le même soin

?, de ce qui dépend de leur administration que les Tuteurs

J* doivent pour la leur *•.,

t7 a Tactis sacro-sanctïs Evangeliis edicát omnìáJse rectè-, &cumuÈilitâtefu--
'i riosiagete : &nequeprçtermittere-ea quaî utilia furioso esseputaverit, ne—

'\ queadmitterequaeinutiliaexistimaverit./. 7. §1f. C. de cur. fur.-Nov. -jz.c.
- ult. Eadem observatione &pro jurejúrando ,-& proinventario, & satisdatio--
i. ne, & hypotheca rerum curatorismodis omnibus adhibenda. d. I. 7. §.-6. in
\K f. In pauciísimisdistant curatores à tutoribus. /. i}. ff.de exeus.V. la Loytcitée:
*"i fur l'art. i.dela Sectionsuivante.-V.rarticle.il. de la-Sect.-1. des Tuteurs ;&

ïj cy-aprés l'article 3..
? IL-

l II n'y a presque pas d'autre différence entfelës enga-
,; gemens de ces-Cnrateurs & ceux des Tuteurs, qu'en ce

i\ que les Tuteurs sont nommez pour les personnes & pour

p- les biens, & que leur administration finit au plus tard à

| là majorité de ceux qui sont fous leur charge j au lieu

jj que quelques Curateurs ne sont que pour les biens,;&;:
% que la charge d'aucun n'a son temps borné : mais cha*

-I eune duré, ou finit, selon que la cause qui a donné sujets
àleur nomination continu ë , ou vient à ceíser*.

b ïti paucislurtisdistant curatores à tutoribus. l,i\<ff, de excus. V. Ja-Section
,' précédente.

III.

Les règles qui ont été expliquées dans lé Titre des

Tuteurs , & qui peuventeonvenir aux fonctions & aux

engagéménsdes Curateurs doivents'y appliquer. Com-^

ï.Sèrmerìt*0>ad-
miniHraiion des-
Curateurs,

z'iDìffereHtéentre-
les Tuteurs &»ht*
Curateurs.

3." P.ngagèniên6;
des Curateurs*-

h
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me , par exemple, qu'ils ne peuvent prendre de cession

de droits ou de dettes contre ceux dont ils sont Cura-

teurs: que leurs biens sont hypothéquez cíu jour de leur

nomination pour les sommes dont ils se trouvent rede-

vables : qu'ils ne peuvent aliéner les biens de ceux qui
sont sous leur chârge,qu'en observant les formes. E t ainsi

des autres selon que les dispositions Sc les motifs de ces

règles peuvent regarder le ministère des Curateursc.

c Ethoecdicimusin omuicuratoíe,iri quibùs orhninòcurasialiquOrúínintro-
ducunt leges , prodigorum forte, aut furioíbrum , aut amentium, aut.si quid
.aliudjamíexdixit, aut siquid inPpinábilenatura adinv-enerit.Novel. yz.ç.j,
in fine: Hypotheca rerum curátoris fnodis omnibusâdhibenda. /. 7. §. 6:ff. de
cur. fur. Siprsediarninorisvigintïquir.qtíeannîs disirahi desiderentur, cauía

cognita Prèles provincsa;débet idpermittere. Idem seryarioportet etsifuriòsi,

velprcdigi,velcujuscurnque alterius piaediacuratores velint diftrahere. /. 11.

ff.dereb.eór.qui fub tut. V.au titre desTuteurs les règles qui pejiventcon-
veniraux Curateurs.

5 E C T I O N III.

Des
engagemens

de ceux pour qui
les Curateurs

Jònt établis.

SOI M A IRE S.

ï. ìAîlion des Curateurs aux

personnes.
2. Atiion des Curateurs aux

biens.

3, Mîion du Curateur aux

biens de Vabsent.

4. Aílíon du Curateur dont

la charte est finie.

j. Effet de l'aítion du Cu-

rateur.

6. Hypothèque des Cura-

teurs.

!-

LEs

Curateurs qui sont xtablis pour les personnes,
& pour lesbiens, ont leur action pour le recouvre-

ment de ce qui pourra leur être dû, & pour ^indemnité

de ce qu'ils auront bien gerê , & les autres suites de leur

administration, ou contre les personnes même dont ils.

ont été Curateurs, si elles deviennent capables d'oiiir

leur compte, ou contre leurs héritiers ou autres à qui ce

compte devra être rendu *.

a Sedetsi curator sit vel furiosi, velpxodigi, dicendumestetiamlus contra-

rium

1. AÏÏìon des
Curateurs aux

personnes.
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-riumdandum. Idem in curatore quoque ventrisprobandum est. Qua: senten-

rtia.fu.itsabini„existimantis,
-casterisquoque curatoribus, exiisderhcausis dan-

dran contrarîum judicium. 1.1. §. z.ff. de cont. tut. & ut. ail;.

II.

Les Curateurs dont l'administrarion n'a rapport

qu'aux biens, ont leur action contre ses personnes inté-

ressées à la conservation de ceshiens; comme contre

les héritiers qui peuvent
survenir à une succession qur

avoit été vacante, ôc contre les créanciers des biens

abandonnez^.

b Quae per eum , eòsve, qui ita creatus, créative estent, acta, facta, ges-
taque surit, rataiiabebuntur. Eisque actiones, 8c in eos utiles competunt. I,
%.§. i. de cur. bon. d.

III.

7Ce<Curateur aux biens d'un absent à son action contre

luy aprés son retour , ou contre ceux que les biens re-

gardent , à plus forte raison que celuy qui" s'ingère de

-Ion mouvement à prendre le soin des biens d'un ab-

sents.

c V. l'art. z. decetteSection. Cûtn quis negotia absentis gesserit, ultro ci-

ctrqque int^reo.s nasçuntur actiones. J»/î. de obi. qua quasi ex.contr.l. §. de
oebl.&>aSt. V. laSect. 2,.de,céux quifontles affaires des autres.

IV.

Si un Curateur ayant géré, on en nomme un autre en.

fa place, soit qu'il ceíse d'être Curateur par quelque ex-

cuse, ou par d'autres causes, il aura son action pour
ce qu'il aura.géré contre les personnes que ^adminis-

tration qui luy avoit été commise pourra regarder, &

que sa nomination y engagera : & il pourra aussi agir
contre le Curateur nommé en sa place, qui le dénon-

cera à ces mêmes personnes^..
â C'est une fuite dèsarticles precedens,

// v.
" -

Par cette action les Curateurs recouvrent tout ce

qu'ils
ont raisonnablement employé du leur, avec les

intérêts dedeurs-avances, s'ils en avoient fait, & ce

qui peutleápêtre dû parforme
de salaires pour leur ad-

ministration. Et ils font ratifier ce qu'ils ont bseiî.

igeré e. .

j-F.les articíes..i.z.$. & ^delaSeél. $. du. Titre des Tuteurs.

Tome II. I

z. !A6lion des
Curateurs aux
biens*

Î-Aëtion du Cu-
rateur aux bient

'

de Vabsent.

4 .Action duCit--
rateur dont la

charge estfinie.

S "Effetde VaBiou
des Guratems.
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VI.

Les Curateurs des insenfez , des infirmes , des prodi-

sues

, & des absents, ont leur hypothèque fur tous \e&.

iens des personnes pour qui ils ont^eré. Et(les Cura-

teurs aux soccessions vacantes ,. & autres biens,, ont la

leur íur les biens dontils ont eu l'administration. Et tous*

ces Curateurs ont aussi leur privilège & préférence fur

les biens dont ils ont procuré le recouvrement ,.ou qu'ils
ont conservez, pour les deniers qu'ils y ont employez j

comme,par exemple , pour des frais de justice avances

pour le recouvrement d'une dette, pour des réparations»
d'une maison, ou d'un autre fonds/.

/ V. les articles6. & 7. dela SeSt. j;. desTuteurs,. & l'art., %.$,de la$eì%.
f. desgages^j hypothèques..

T I T R E I II."

T>ES SINDICS , CDIRECCÏEVRS ,

0* autres AdmíniflrateMrs
des

Corps 3,

& Communautés

ON

a vû dans le Titre dés Personnes-, qu'il y ades>

Corps &. Communautez Ecclésiastiques ,. & Laï-

ques i comme sont les Chapitres, les Maisons Re-

ligieuses , les Corps ou Ccmimunautez des Villes ,, les

UniversiteZjles Corps des Métiers,& autres semblables?:

& que ces Corps* sont considérez comme tenant lieu de

Personnes. Car comme les personnes particulières ont:

leurs droits , leurs privilèges, leurs biens , leurs affai-

res,leurs charges-,ces Communautez ont aussi les leurs :-

mais avec cette différence entr'autres,qu'aulieu que cha-

que particulier est maître de ce qui est à luy, &: qu'il en-

difpôse seul à fa volonté, s'il n'y a point d'obstacle, com-

me une minorité ,: òu autre incapacité 3 ch^^n
des par-

ticuliers qui.composent ces Communautez, ni eux tous-

ensemble ,.n'ont pas le même droit :& ne peuvent dis-

poser de la même manière de ce CJUÌest au
corps..

Ainíï

^.Hypothèquedes
Curateurs.

TSesCommunaux
tez,,& deceuxqui

(.y font préposez,pour,
lesaffaires,-
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lis ne peuvent
aliéner leurs biens , que pour de justes

causes, èc en gardant les formalisez que les Loix pres-
crivent. Ce qui est fondé fur ce que ces Corps étant

établiSjsoit dans l'Egliíè, ou dans la police, par des vûës

du bien public qui demande qu'ils subsistent ; il est de Tor-

dre qu'ils ne puissent aliéner leurs biens fans de justes

causes, afin qu'ils puissent se maintenir , & qu'on ne puis-
se j-uïner ce fondement qui les fait durer pour le bien

public.
-. . > -

C'est une fuite nécessaire de ces divers établiffèmens

de Communautez Ecclésiastiques Se Laïques , que pour
la conduite de leurs affaires, & pour la conservation , de

i'administration de leurs biens & de leurs droits , elles

puissent préposer des personnes qui en prennent
le soin.

Ge sont ces personnes qu'on appelle de differens noms,

comme de Maires ,.Efchevins , Consuls pour les Villes ;

;Sy ndics, Directeurs,, Administrateurs, ou d'autres noms

pour les autres Corps. Et il se forme entre ces person-
nes , &; les Corps qui les nomment, un engagement réci-

proque fans convention ; car ces nominations se font

íbuventindépendemment de la volonté de ceux qu'on
choisit. Ainsi cette efpece d'engagement scformantfans

convention est une des matières de ce Livre , &sera cel-

te de ce Titre.

II ne faut pas confondre cet engagement avec celúy

qui se forme entre ces Corps ou Communautez,^: ceux

qu'ils constituent pour leurs Procureurs dans quelques

.affaires $car celuy-cy se fait par une convention, ôc il

est compris dans la matière du Titre des Procurations.

On ne parlera pas èn ce lieu des autres matières qui

peuvent regarder les Communautez, comme leur usage,

.leur origine, les manières dont elles se forment, leurs

droits, leurs privilèges , & le reste} car ces matières ne

font pas de ce lieu, mais font partie du droit public dont

-on a parlé dans le chap. 14. du Traité des Loix, num.i 7.
maisla matière deceTitre est restreinte à ce quiregarde
en gênerai la nomination, & le pouvoir de ces Syndics,

§& Directeurs} &: les engagemens qui se forment entr'eusc

Matière de et

Titre,.
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& ceux qui les nomment, en ce qui regarde les affaires

dont ils sont chargez..

SI C T I O N L

De la nomination des
Syndics.9

Directeurs 3 & autres*

Administrateurs des
Corps çëfr- Communautés^

(^ de leur
pouvoir.

S O M M Al R E &.

% Usage des Syndics,, & au*

tres prépose^..

2. Par qui ils font nommés

3» Comment ils font nomme z^

4., Celuy qui est nommé est

compte pour faire le nom^:

bre des nominateurs.

<y. pouvoir de celuy qui' est"'
nommé.

'
- ...

6. Durée de ce pouvoir..

L

G

Eux qui ont là permission de former un
Corps, dm

Communauté ,. ont aussi leurs droits, leurs
privilè-

ges , leurs biens,. leurs affairés : & ne pouvant vaquer
tous ensemble à tout ce qui régarde leur Communauté „„
ils

peuvent y préposer
des personnes qui en

prennent le

soin ,.& qu'on appelle Syndics, ou d'autres noms '<*.."

a Quibus permissumestGorptiïhabere Collegii, societatis, íive cujusqu«-
-alterius eorum nomine, propriumest , adexemplum Reipublicae, habere res-
communes, arcam eommunem , & actorem, íìveSyndicum per quem, tarn^

quam in Republica , quod communiter agi,, fierique oporteat ,. agatur fiat»-
l. u i. i.-ff. quodxuí. un.nem.

'
I L-

Les Syndics S£ autres
préposez

aux affaires dés
Corps-

.8c Communautez , sont nommez par ceux qui les com-

posent ;si: ce n'estque quelque Loy eût autrement pour-

vu au chois dé ces personnes. Etsi le Corps entier est tel

que tous ecux qui en sont-ne puissent s'assembler,. ou

ne doivent pas tous avoir part à la direction des affaires

communes ,on en choisit un certain nombre, selon que

les
reglemens

§c les usages y ont
pourvu -:r& ce nombre,,,

it. Wfagedes Syn-
dics , & outres

préposez;,.

%-. P'ar qui US

ffpntnommez..
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qui représente
le Corps entier,fait la nomination de ceux

tìui doivent être chargez du soin des affaires *.'.

í "Nulli permittetur nomine civit'atis, Vel cùriae experiri-,. nisi ei cui Isx

'-cerrriittk, aut lege cessante ordô dédit. /. 3. ff. quod cui. un. nom. Qmbus
fummaReipublica; commiflaest. /. 14. ff. ad munie. Secundùm locorum cort-

fuetudinem. /. 6. f. 1. inf.ff. quod cui: un. nom,
r -

, .
- III. .-;.. s

Les nominations se font à la pluralité dés voix, lors

que
ceux qui doivent composer rassemblée s'y trouvent

convoquez en la manière, & dans le nombre preserit

par
les reglémens,

ou par les usages, comme s'il doit y

en avoir ses deux tiers, ou autre partie ou un certain

nombre'-": Et ceux qui ont droit de raire la nomination y

doivent y observer les formalité z
qui leur sont prêt

critesC ,

e Quod major pars curîaffcffecit, pro ea habetur, ac íì omnesegerint.
I. i'9-ff- ad mùnicip, Cum'duc,partes adèssent, aut arngliusquaìrí diiae. I. j'.jf,
ttuad cui. un. nom.

IV.

Pour faire le nombre nécessaire des nominateurs ,_on

peut y compter celuy qui est nommé , s'il étoit de ce

nombre A:

d Plané ut dúat partes Deciuionurn- adfuerint,: is quoque quern décernent
iaumerari potest. /. 4,.ff. quod cui. un. nom.

V• -

Ceux qui
ont été ainsi légitimement nommes ont le

pouvoir
d'exercer les fonctions qui leur font commises,

& suivant retendue , ou les bornes qui leur sont pres-

crites *.''-
e Per quem, tamquam in Republica , quod ctímrriuníter agi, íerique.

wporteat., agatur ,'."fiat. /. 1. §. 1. infi ff. quod cui. un. mm.

f
'

Le pouvoir cse ces Syndics , &; autres préposez ,\finit

âvecleurs charges lorsqu'elles expirent. Et il cesse aussi

par une revocation, si ellepeut avoir lieu, pourvu qu'el-

le soit faite dans les régies , & connue à celuy qui est ré-

voqué , & à ceux qui
avoient à traiter avec luy/.

/ Quidsiactor datuspostea decreto Decurionuiri prohibïtus sit?An*ex-

«eptio einoceat ?& putô sic hoc accipiendum, ut ei permissa videatur,. cui Se

permissa durat. /. 6.§, z.ff. quod cui. un.-nom, Y. l'article 1. de la Section 4-i:
^esProairations.-

3. Comment ifa

sont nommez,,

4V Celuy qtii ests
nommé est compte

1

pour faire le nom-'
bre des nomina-í
teurs-i-

f. Pouvoir décjt^r
luy qui est nommés-

S. "Durée diséj
pouvoir.
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SEC Tí O N IL

T)es engagemens
des Syndics f (êfr autres

préposez»

SO M M A IRES.

Ï. Soin des Syndics. Ibidem.

%. Zeurs engagemens. I

- L ....'"--.'

CEux

qui sont nommez par lés Corps êc Communau-

tez pour
l'administration de leurs affaires, doìvenç

y apporter le même soin, 8c la même diligence que ses

Procureurs constituez, Et ils répondent non seulement

de leur dolScdes fautes grossières^ mais auffi des fau-

tes contraires â ce soin <*.

a Actoristeprocuratorispartibus fungitur. /. 6. §. 3.ff. quod cui. un. nom:

MagistratusReipublicaenon dolum solummodò, sed & latam negligeutiam",
& hoc amplius etiam diligentiámdebent.1.6.ff.de adm. rer. ad civ. pert.Y,
l'art. 4. de la Sect. 3. des Procurations.

Cetteobligationn a pas soneffetcontrelesSupérieurs, & les Procureurs des

MaisonsReligieuses-,qui font despersonnesmortescivilement, contre lesquelles.
la Communautén a pascerecours.

'.

' '

II,

Les Syndics Sc. autres préposez qui entreprennent une

affaire par l'ordre du Corps qui les a nommez, fonç

obligez de prendre soin de toutes les fuites,. Ainsi, ce-

luy qui est chargé d'intenter un procès, est tenu d'y

procéder dans toute la fuite , pendant la durée de son.

administration. Et en gênerai, il est obligé de répondre
de fa conduite envers ceux qui Pont préposé, & de jus-

tifier de son pouvoir envers ceux contre qui il agit, orç

avec qui il traite, & de faire ratifier par la Communau-?

té cè qu'il aura géré £.

b Actoruniversitatissiagat, compellituretiam defendere.Z.6. §. 3.ff. quod
cui un. nom.Si de decreto dubitetur, puto interppnendam.& de rato cautio?.
jicrn.d. %.\.

III.

Les autres engagemens de ces Syndics 8c autres pré-

posez leur sont marquez par les fonctions qui leur sont

fommises, & par le
pouyoir qui leur est. donné. Ainsi ,

'

Ï.So'mdts Syndics.

z. Lé/trs(pgoeger
tnens. ,

"p Idem.
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ceux des Maires 8c Echevins sont reglezjpar la na-

ture de leurs charges. Et ceux d'un Syndic, ou autre pré-

posé d'un Chapitre,
ou d'un autre Corps, par le pou-

voir , 8>iles fonctions qu'on luy attribue. Et en gênerai

tous les préposez
ont les fonctions propres à leurs char-

ges,
selon qu'elles

leur sont attribuées par les reglemens^

Sc par les usages, ou qu'elles leur sont commises par ceux

quises
nomment K .

c Actoripse procuratorispartibusfungítur.Z. 6. §. \.ff,quoâ cui. un.: D'Si-

'genter fines mandat! custodiendisunt. L j.ff.mand. Pecuniampublicàm trac-

iare , siveerQgandamdecernere. I. z. f.i.ff.ad munie. Exigendi tributi mu-

ÎIUS./.17. §. 7- eod. Ad Rempublicaní administrandarn, l. 8. ff. de mun. &
bon. Tit.ff. deadm. r.er.ad civ. pert.

-

SEC T ION *I IL

Des engagemens
des Communauté^ qui préposent

des Syndics ? ou autres.

S O M MAIRE S;

ï. Engagement-de ratifier.

x. "Engagement
dvallouer les

dépenses.

3. Bornes des engagemens des

Communautés

4. Comment le préposé peur

être tenu en son nom.

5. Z'engagement"d'un Corps
ne se divise pas entre ceux

qui lé composent.

L .

LEs

Communautez qui ont nommé des Syndics ou

d'autres préposez,fònt ténuësde ratifier ce qu'ilsonc'
bien géré, selon leurs pouvoirs. Car coinme ceux qui

composent
les Communautez ne peuvent agir tous, ni

fçavoir même tous ce qui regarde leur Communauté, il

est censé qu'ils fçavent
de leurs affaires cé qu'en^ fçait

celuy qu'ils y ont commis : Que ce qui vient à fa con-

noissance vient aussi à la leur : Et que ce qu'il gère ou qui
se traite avec luy, se passe avec eux, pourvu que ce soie

dans les bornes du pouvoir qu'ils luy ont donné a..

a Sicut munieipum.nomineactionem praetprdedít, ita &adversus eosjustissi-
ïnèedicendum putavit. /. 7. ff. quod cui. un. nom. Municipes intelliguntuï
fcire quod sciant hiquibussummaReipublicçcorcmiffa est.Í.14,. ff.. admunì"

eip. Y. l'art. $. dela Sect, z\ desConventions,

t. "Engagement$è;
ratifier.
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IL

La Communauté est obligée d'allouer â son
préposé

les dépenses raisonnables qu'il a
employées pour les af-

faires crui luy étoient commises &.

&Legato, quiinnegotiumpublicum sumptum fecit, pûto dandam ,actíon'
nçmin municipes.1.7 •ff. quodcui. un. ». -

11 I,

Les Communautez ne font engagées par le fait de la

personne qu'elles ont prépose qjie dans l'étendue, des

engagemens qui leur sont permis,8c selon qu'ils tournent

à leur avantage. Ainsi, par exemple , si une Commu-

nauté a donné pouvoir d'emprunter, elle ne sera obligée

,que pour les sommes dont il aura été fait un
employ

utile c, ou si elle a donné un pouvoir de vendre, la ven-

te ne subsistera qu'en cas qu'elle ait été faite pour une

4cause neceílaire., 8c qu'on y ait observé les formes prefV.

çrijtes pour ces sortes de ventes d.

c'Civitasmutui datione obligari potest , si ad utilitatemejus pecuntaever-sí
fe'sunt. I. zj.ff. dereb. cre'd. I. lï.ff- depig. &hyp.

d V./.14.C.de facr.Ecclef. Nov.j. c. i.Noy. rio. V. l'art. suivant.

IV.'"' '.

'
'

Si une Communauté est déchargée de l'engagemenç
contracté par celuy qu'elle a préposé, on

jugera par
les circonstances , s'il en doit répondre envers les per-
sonnes qui avoient tráitté avec luy, Ainsi, par exenisl

pie .^
si des Echevins d'une Ville empruntent de l'argent

pour payer des dettes , ou pour en faire queîqu'autre

employ, & que le créancier leur confie l'argent pour

payer , ou faire l'employ ils luy en répondront en leurs

noms, s'ils y o-ntrnancjué. Ainsi au contraire , si un pré-

posé d'une Communauté en v.en d.un héritage à un acT

auereur qui se contente pour sa siireté d'une délibéra-

tion de la Communauté qui donnoit le pouvoir de ven-.

dre , 8ç dela vente que luy fait ce préposé encette qua-

lité, suivant ce pouvoir, Scque dans la suite la vente

soit résolue, pour avoir été faite sans nécessité , 8c fans

garderies formes; çe préposé n'en sera pas garand. Ainsi

;fn eeneral les préposez.quitraktent pour des Çûmimu
'--' , -'

nautes

4. 'Engagement
x£allouer les de-,

penses.

3. Bornesdes en-

gagemensdesCom-

munautés. .

'4. Gommentte

préposé peut être
tenu .enson nom.
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aautez sont tenus de ce qui est de leur fait particulier
envers ceux qui ont sixivi leur foy , mais non du fait de

la Communauté , s'ils n'ont traitté que suivant le pou-
voir qu'elle avoit donné «.

e Civitasmutui dationcobligari potest, si ad utilìtatem ejus pecuniaeverfaî
sunt. Alioquin ipsisoliqui contraxerunt, non civitas, tenebuntur. /. zj. ff. de

reb. cred.V. l'article précédent furies Aliénations :& la remarque fur l'art. i.
de la Sect. z. fur les Engagemens despréposez.

y

L'engagement d'une Communauté ne se divise pas en-

tre les personnes qui la composent, de sorte que ce soit

rengagement de chacun en particulier. Et ce n'est que

le Corps qui est obligé par se fait de celuy qu'elle a pré-

posé. Et comme ces particuliers n'entrént pas en leur

noms dans l'obligation que le Corps contracte, s'ils ne

s'y engagent expressément 5ceux qui s'pbligent envers

les Communautez , ne s'obligent pas par lâ envers cha-

cun de ceux qui en sont les membres s.

; f Simunicipes, vel aliqua univeríîtas ad agendum det actorern, non erit

dicendum, quasi àpluribusdatum, sichaberi : hic enim pro Republica , vel
tJniversitate intervenit, non pro singulis. /. z. ff. quodcúj: un. nom. Siquid
debetur Universitati,singulisnon debetur:nec quod débet Universitas, siiv-

gulidebent. l.j.f.i.'eed,

~*» ' - - .. . ..."

T I T R E I V.

OE>E C EV X
QJJ

I FONT

les
affaires

des autres à lem
inffu.

"W". A loy qui nous commande de faire pour les autres

B ce que nous youdrions qu'|l;s fissent pour nous *

M'.,
^oblige ceux quise

trouvent dans des conjonctu-

res où l'interêtdes personnes absentes est abandonnés

de prendre
le foin d'y pourvoir selon qu'ils le p.euvenç

Uses simples fentimens d'humanité- fans religion portent

à ce devoir envers les absens , !k. engagent à prendre

soin de leurs biens S>cde leurs affaires, ceux à qui les

evenemens en font naître les occasions. Et les Loix

f orne II?. %

. j .^'Engagement
d'un corps ne se
divise pas entre
ceux qui le com-

posent.

Devoir depren-
dre soin des affai-
res des absens.



74 LES LOIX CIVILES, 8ce.Liv.IL

civiles invitent toute sorte de personnes à ce devoir^:
donnant à ceux qui prennent le soin des affaires des per-
sonne s absentes l'assurance que ce qu'ils auront fait rafc

fonnablementfera confirmé, 8cqu'ils seront rembour-

sez des deniers qu'ils auront fournis
pour un

employ
utile-*. .

C'est cette efpece d'Office, §c les fuites quien nais-

sent dont les
règles doivent faire la matière de çeTitre^

Car il se forme un
engagement

fans convention, 8c qui!

estréciproque , entre le Maître d'une affaire ,5 èc celuy;

qui en prend le soin à son iníçu.
Ainsi céttè

efpece d'en-

gagement a son rang en ce lieu.

II faut remarquer fur ce Titre, qu'il y â cette diffè^

rence entr'autres de radministrâtibn des Tuteurs 8c des--

Curateursàeelsedes personnes qui font les affaires des

autres à léur insçu, qu'au lieu que les Tuteurs 8c Cura-

teurs étant nommez en justice ont leur hypothèque sor

tous les biens dés personnes qui ont été fous leur con-

duite , èc lés Curateurs aux biens fur les biens dont ils

ont eu Padministratiòn $ céux qui foht les affaires des

autres á leur iníçû ne l'ont pas de même : mais ils one

la préférence qui peut leur être acquise pour les deniers»

employez , ou á la conservation du bien, ou au recou-

vrement de quelque dette ^.

Comme il
y

a
beaucoup de

rapport
de

l'engagementr
de ceux qui font les affaires des autres à leur inf^û, à ce-

luy des Procureurs constituez j il faut j oindre â ce Titre

les
règles du Titre des Procurations qui peuvent y con-

venir:

a UtiJIitatis causa reCeptum est invicem eos obligari. h j. ff. de obi.& ail,

Idque uéilitatis causa recépturrrest, ne absentium-quisubita festinatione coacti,-
nullidëmandata negotiorum suorum administratione , f eregrè profecti estent -,,

desererenturncgotia. Quaesanènèmocuraturuseffet, si de eo quod quis im~:

pendisset, nullam habiturus elTetactiónem. §. i.insJ. de obi.qu&.qu. excontr^
K.I. S. ff. de obi. & dcJ.

b y. l'art. 6.deiaS0io» y.desCumtmrs, é> la-Seftim },des gages &hy~;
pothèqiies.

'Matière de ce
"Titre,
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S E C T I O N I.

D£S engagemens
de celuy qui f ait i*

affaire d'un

autre a son infçû.

S O M M AI R ES.

'%. Engagement
de continuer

í affaire cummencée.^

z. Soin de P affaire entrer-

prise.

|. Si celuy qui s ingère aux

affaires d'un absent y èé

néglige une partie,

'^.sdfsaire entreprise sans
> necestítê.

frjDe celuy qui ne gère qu'une

feule affaire.

<S. Ca* fortuits?

7. Si Pabsent meurt avant

la fin de Vaffaire.
%. Intérêt des deniers réfâs

pour l'absent.

9. De celuy qui gère Vaffaire
d'une

personne croyant gé-
rer celle d'une autre.

ro. Si- une femme gère pour-

un absent.
11. De ceux qui gèrent par
> necejjìtè.

ìi. Cas où ce luy qui gère

rìesl pas tenu d'un foin
tres-exací.

L

LEs

Loix civiles n'obligent personne
á prendre le foin

des affaires des autres, à la réserve de ceux qui en

font chargez par quelque devoir particulier, comme

les Tuteurs , les Curateurs,, 8c autres Administrateurs;

Mais celuy qui s'engáge volontairement a prendre le

:soindel'affaired'un autre, n'est plus libre derahandon-

3:1er j Car il sera tenu des suites d e son administration , de

continuer
1
ce qu'il aura commencé,jusqu'à ce qu'il l'ache-

ve , ou
que le maître soit, en état

d'y pourvoir luy-mê.

me , il rendra compte de ce qu'il aura fait ; ou man-

qué
défaire *. Etceluy pour qui il aura àgiseradefa part

;,obligé
envers luy aux engagemens qui feront expliquez

dans la Section z.

a TutorivelCuratori similîs non habeturqui, citra mandatum, negotium
slienum spontegerit. Quippe superioribus quidem nécessitas muneris adminls-
lîEationis finem,huicautem propria voluntas facit. /. 20. C. deneggefi. Noya

isiehoare neceffemihi non est9vetera explicare, ac conlervare necesl'arium ,est,

: K ij

i.En-gagemextde
continuer l'affaire
commencée.
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I. ii. §. z. ff..eod. Sicut autem isqui utilíter gessit negotia-, dominum habâí

obligátum negotiorum gestorum,ita & contra iste quoque tenetur , utadmi-

uistrationis reddat rationem. §. i- inft".deobi.que. quasi ex contr. Cùm quis ne-

gotia absentisgeflèrit, ultrò citròque inter eos nafcuntur obligationes. d. §;

JEquûmestipsum actus fuirationem reddere ,.& eó nominecondemnari, qttidk'

quid vel non ut oportuit ..gessit : velex hisnegotiis rêtinet. I. z. ff.de neg.

geff.
II.

Celuy qui s'est engagé
à

l'affaired'unatftreàsoninsçíi
est obligé d'en prendre le même soin que s'il ètoit Proa

eureur constitué jcar il en tient lieu : 8c rendant un offi-

ce , il doit le rendre tel qu'il ne soit pas nuisible ou pas

fa négligence-, ou par quelqu'autre faute. Ainsi, il fera

ténu non seulement de ce
qu'il pourroit y avoir de íà

part dé dol,.ou de mauvaise foy , mais aussi du manqué

de soin. Et quand même il seroit négligent en ses propres

affaires, il doit
pour

celles d'urmitré dont il s'est chargé,
unfoin tres^exact, 8c il répondra des fautes contraires à

ce soin j si ce n'est que les circonstances doivent y ap*

porter quelque tempérament, suivant la règle qui sera

-expliquée dans se dernier article *.
'
;'

b SecundùmquîBsuperhisquidemquç nec Tutor nec Curator constitutifs
wltro quis administravlt , cùm non tantùm dolum & latam cuipam , sed ëc'
levempraestarcneceffehabeat à te conveniripotest. l. zo.C. deneg.geff. Quo
cafuadexactissimamquisquediligeutiam compellitur reddere rationem. NÈC-

fufficittalern dilîgentiamadhibere qualem suis rébus adhibere soler, si modo

aliusdiligentioreo commodiusadminist'raturuseffet negotia. §.i, in f. inst. de
- obi.que. quasi ex contr. Simater tua major aunis constitut'a , negotia quaeád

te pertinent gessesit, cùm omnêm diligentiam prsestaredebeat, &c. /. 14. C.
deusur. Si negotia absentis & ignorantis.geras, & culpám, & dolum pracsta*-.
re debes./. I;I.ff. de neg..geff. V. l'art. 4. de la>Sect.j..des Procurations.

. I I I.

i Si la
personne qui

a entrepris la conduite àes affaires
- d'un a-bíént en neo-hVe une partie. èc que son eneaae-

ment en éloigne d autres personnes quiaufoient pû>y
-

pourvoir,.
il en sera tenu selon les circonstancesc.

c Videamus in persona ejus qui'negotia administrât, fi qiuedam gessit,.,
quscdamnon ?contemplatione tamen ejus, alius ad haecnon accessit : & sivîr
diligcns, quod ab eo exigjmus,. etiam ea gesturus fuit, an dici debeat nege^
tiòrurn gestorum eum teneri & propter ea qusenon gessit? quod puto vérins^.
/. 6. §.-1z. ff. de neg.gest.v. 1.1. §'.ult. ff.. de eo qui pro. tut. prove. sur., neg...
geff. Voyezcy-aprés l'art. j..

z.Soinde Vaffai-
re entreprise..

5-,si celuy qui
s ingère aux af-
faires d'un absent,
en- néglige une
hartie.
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- -IV.

Que si au contraire celuy qui sait lés affaires d'un ab-

sent , entreprend fans nécessité quelque affaire nouvelle,
í'

que
rien n'obligeoit Tablent d'entreprendre, comme s'il

achete pour luy quelques marchandises, on s'il Pintereste

dans quelque commerce, il portera seul toutes les
per-

tes qui en arriveront, quoy que s'il en arrivoit du profit,,

il fût pour cet absent. Mais s'il fetrouvóit dans cette

même affaire de la perte
d'une part, £c du gain de l'au-

tre, celuy qui l'aurdit entreprise pourroit compenser ce

qu'ily
auroit de gain surlâ perte qu'ildevroit porter ^.

d ïnterdum etiam casum prçstarejdebere : veluti si-novúm negotium, quod'
non sit sôìkus ábsens facerc, tu nomine ejus géras : veluti vénales novitios
coemendo , vel aliquanv negotiatipnerrt ineundo. Nam siquod damnum ex ea
ie secutum fuerit, tesequetur :lucr,um verò absentem. Quod si in quibus^
dam lucrum factum fuerit, in quibusdain damnum , absens pensare lucruni 1

cum damno débet. /. 11. ff. de neg. ge&.-

V.. : .

Céluy que rien nsobligeàs'immiscér
aux árrairesd'uïi

autre, peut se borner aune, ôc s'abstenir dés autres, s'il i

n'y a pas de connexité ".

e Nova inchoareneceffemilii non est. I. n. §. z-ff. de neg.geff. l.\6. eod,,

Satis abundéque fufficit i si cui yel in paucis amici labore consulatur. /. zo.C.
eod. V. cy-devant l'article 3'.

VI. :. '-'

'

Quoyqûe celuy qui faitl'afFaire d'un autre s'y soit irtiw

mifcé volontairement, il n'est pas tenu des cas fortuits^
Sc des autres évenemens qui pourroient rendre inutile le

bon office qu'il avoit rendu/. -.',..

/Negotjium gerentes alienum, nonànterveniente. speciali.pacto , casunv
fortuitum ptaestare npii cornpelluntur.,/. zz. G.demg.gefi.l.zz.ff.eod. V'd-'ait*

7. de la Sect, z. :

VIL

Si celuy de qui un autre a
entrepris l'affaire vient à

mourir avant que laffaire soit consommée,,ou s'il étoit

déja mort avant que cette personne s'y fût immiscée ,
. elle sera obligée de continuer pour Tinterêt dés héritiers,

ou des autres personnes que l'affaire pourra regarder.-
..Car c'est une fuite de son

engagement, qu'il faut conside-

K iij;

'4. Affaire êraré-

rifefans necefitê^

5.De celuy qui nV

gère qu'une seuls
affaire.-

tí. Cas firtuita-

7'. Sì-l'abseni'
meurt avant la

fin de l'affaire.-
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rer dans son origine, indépendemmentdes changemens
de maître qui peuvent arriver g.

. g Ait prxtor, Si quisnegotiaalterius ,fìve quisnegotia que.cujufyue, cìint
is moritur, fuerint, gefferit,judiciumeonominedabo.1.3.ff!de neg.gest.Hseç
verba , si quisnegotia.,qua: cujusquëcùm is moritur fuerint, geííerit, si-"

gnificaut illud tempusquo quis postmortem alicujus negotia gefíit, de quo
fuitneceffariurnedicere.d. I. 5. §. 6.1. 12.. §. ult. eod. Si vivo Titio negotia
ejus administrarecoepij intermittere mortuo eo non debeo . . ..nam quaecun-
que prioris negotii explicandi causa geruntur, nihilum refert quo temporë
consummentur, sedquo tempore inchoarentur. /. zi. §. z. eod. '

vin.

Si dansTadministration des affaires, ou des biens d'un

absent il y a quelque recette de deniers qui restent de

bon entre les mains de celuy qui a geré,8c qu'il les tour-

ne â son profit, ou qu'il néglige de les employer,comme
s'il manquòitd'acquiter une dette deTabsent, qui pro-
duisit des Intérêts 5 Dans ces cas, 8c autres semblables ^
soit qu'il y eût de la mauvaise foy dans fa conduite, ou

une négligence qui dût luy être imputée ; il pourra se»

Ion la somme, selon le temps qu'il l'aura gardée , 8c les

autres circonstances, en devoir 'Tinteret K

h Qui aliénanegotiagerit, usurasproestarecogitur , ejus scìlicetpecuniae,
quae purgatis necestariissurnptibussuperest.I. 31..§.z.ff. de neg.geft.Nontan-
íùm sortem , verùm etiam usuras ex pecunia aliéna;perceptas, negotiorum
.gestorumjndic.iopi-.çstabimus: vel etiamquaspercipere.potuîmus. I.19. §. A--*
eod.v.l.6.§.ult.eod.

On a ajoutédans cet artiste , pourcesintérêts, qu'ils peuvent être dûsselon
les circonstances.Car nôtre usage rìcslpas tel pourles i?iterêts qu'il Tétoit à-
Rome,oà l''.usure'étpitpermife,& oh Vusageen étoitfréquent & facile par les

banquiers, qui faifoient un commercepublic de prendreà usure l'argent des

particuliers. Et cecommerceétoitfi établi, queceuxquiétoientobligez,de met-
tre a profitVargent dont ils étoientcomptables,commeles Tuteurs, avoient
leur décharge,pj>urvâqu'ils Veussentdonné à un banquier dont le créditfût
jbieneta'bli>quand memeil seroit arrivé dans la fuite que cebanquierfe trou-
vdt insolvable. V. 11:0. §. 1.ff. de edend.í.^.1.4.S. z. ff.de reb. auct. jud. pois.
l.-7.4§.z. ff. depof.1.jo. S. deadm.& per tut.

IX.

Si quelqu'un par erreur a géré une astaire qu'il croyoit
être celle d'un de ses amis, 8c qui étoit l'affaire d'un au-

tre, il ne se forme aucun engagement entre luy 8c cet

amy de qui il croyoit que c'étoit l'affaire j mais seule-

ment entre le maître de i'affaire 8c luy, de même que
si la vérité luy eût été connue ».

,í £cd etsi "cùmputavr Tit u negofia esse3 cùm estent,$empronii, ea geíK,;

t* Intérêt desde.-,
fiiers reçus

'
pour

l'absent..

$.. De celuyqui
gère l'affaire.d'une
personne, croyant

gérer celle d'une

fiMtre,
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folusSemproniusmihiactionenegotiorum gestorum tenetur. l.s. §. i.-ff.dt

neg.gest.l.+s-í-i-Md.

Si une femme s'étoit ingérée
à la conduite des affaires

d'une autre personne â son ÌÍIÍ9Û, elle en seroit tenue se- _•

Ion les réglés preeedentessCar encore que les femmes né
J

puissent
être nommées Tutrices ni Curatrices, elles-en-

trent idàns les engagemens qui peuvent naître d'une ad-

ministration où elles s'ingèrent K,

l Ha:c verbâ, fi quis, sic sunt accipienda, five qu&.Nam & mulier-eì-

negotiorum gestorum agere poffe, & epnveniri nondiibitatur. '/-.3-.$.-i.ff, âe

neg. geff. ; .
'

, r -.-.,-.
XI.

Ceux qui par quelque nécessité se trouvent obligez à

Tadministration des affaires des autres , comme Test -,..'

par exemple, endecertains cas Theririer cTun tuteur »*j

entrent dans les mêmes engagemens que celuy qui s'in-

gère volontairement,. Et ils ont auffi de leur part les

<rnêmes actions contre ceux dont ils font les affaires, à

plus forte raison même que celuy qui s'est engagé fans

nécessité».

-. mV.Vart. 6:de laSecí. 4. des Tuteurs.
»vHac actione tenetur nonsolùm isqui fponte , & nulla necessitate cogeii*

ee , immiscuit se negotiisalìenis , & ea gessit •;verùm & is, qui aíiqua neeessi^
tare urgente, vel necessitatis suspieione, gessit. I. 3. $. 10. ff. de neg. gest.-
Quojure contra eos etiam -,quorum te necessitate conìpulsiim , negotium-
gessiffeproponis, per judieium negotiorum gestorum uteris. /. 18. G. dé neg..
gest>

'' -""""'-.'
XIL

Quoyque ceux qui s'ingèrent aux affaires des autres

soient tenus régulièrement d'un soin tres-exact, siiivant

la règle expliqu éedàhs l'article 2. Si les circonstances

sont telles qu'il y bût dela dureté d'exiger un telfòin de

celuy qui auroit géré l'affaire d'un autre, 011
pourroit y

apporter du tempérament, 8c ne le
pas rendre refpon^

fable des fautes qu'on ne pourroit imputer aune mauvai-

sefoy. Ce qui doit dépendre de la qualité des personnes-,,
de leur liaison d'amitié ou de proximité, de la nature dés

l'affaire, de la nécessité qu'il y avoit d'y pourvoir, com-

me si c'é toit pour prévenir une saisie ou/Une vente è&$.

iQ. Si unefemme
gère pour un ab*
re»fa

11. De ceux qui
gèrent par tígcesfi-*..
té.

tz'.Cds »ì(ceî'uy
qui gère n'estpas>
tenu d'un soirs
tres~exa£l*
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biens de Tábsent, des difficultez.qui pourroients'y ren-

contrer , dela conduite de celuy qui s'y est immiscé, 8c

des autres circonstances semblables °,

0 Interdum innegotiorum gestorum actione tabeo scribît dolum solummo^

do versarirnam siaffectiouecoactuSj ne bona meadistrahantur, negotiis te

rneisòbtuleris,aequissimumeíre, dolumdumtaxat pe praestare, que. sententia
íìabet aêquitatem;l. ji.<§.?.ff.deneg. gest.

SEC TIO NI L

V jQe?. engagemens
de çeluy

die
qui

un. autrf:

a
gérét affaire.

S O MM A I FL JE S,

s. Fondement des engagemens
dé celuy dont f affaire a

été gérée.
a. Engagement d'approuver,

& d'exécuter ce qui a été

bien géré.

y Remboursement des dé-

penses.

"4. Dépenses excejjtves.

y. Intérêts des avances.

6. Dépenses non nécessaires.

y. Si ce qui â été utilement

fait, périt pàv un cas for-

tuit.

8. Approbation de ce qui
avoit été mal géré.

y. Des offices qu'on rend par

quelque devoir ^ ou par lù

ber a lité.

ip. Exception à Varticle pré-
cédent.

u. On juge de ces fartés dé

dépenses parles circonfían*
ces.

1.

CEluy

de qui un autre a fait quelque affaire à son

iníçû ,e:stoblig.é enversluy à ce que demandent les

fuites de Cé qui a été géré #. Et cette obligation se con-

tracte quoy qu'onTignore, par le devoir de reconnois-

fance decebonoífice,8c renferme les engagemens qui
seront expliquez par les règles qui suivent.

"a HocEdictum neceflariumest:<juoniammagna utilitas'abfentium versa-
tur, ne indefensirerum poffessiouem,aut vcnditionernpatiantur, velpignoris
tlistractionem, velpcensecommittendoeactioncm, vel injuria rem suamamit-
tant. l.i. ff. de neg. gest.Cùm quis negotia absentis gefferit, Ultro citroque
naícunturobligatiohes, quacappellantur negotiorum gestorum. §. i. inft. de

çbl. quA.quafi ex contr. Ex _quacausa hi quorum negotia contracta fuerint,
ítlain ignorantes ôbligantur/^. §.

'
'_ •--..

' -
. IL

'.
'
1. Itòndethent

'des engagemensde

cduy dontl'affaire
0 été gérée.

'
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II.

Celuy de qui l'affaire a été bien conduite est obligé

.envers celuy qui en<a pris le soin, deìe dégager 8c dé-

;sinter.efler des suites de son administration jcomme d'ac-

quitter pour, luy ce qu'il apromis , de. Tindemniscr des

engagemens
où il est entré 5 8c de ratifier ce qu'il a.bien

géré A.
"

b Sanèsicut aequumest'ipsum actus fui rationem reddere, & eo nomine con-

demriari , quidquid velnon ut oportuit, gessit, vel ex Iris negotiis retinet : ita

.ex diverso jústum est, si utiliter gessit, pisstari eiquidquid eo nomine vel

abestei, velabfuturum est. l.z,ff.de neg.gest.. Vel etiam ipse in rem absentis

alicuiobligaverit. <sî.I. z Quod utiliter gestum est, neceffe est apud judïcem

prorato haberi./.5.jf.eod.

... î'í'L

Si celuy qui a géré l'affaire d'un ahíent, y;'afait des dé-

penses nécessaires ou utiles, 8c telles queTabsent luy mê-

me auroit pu SL dû faire, il les recouvrera «.

c -Siquis absentisnegotia gefferit, licetignorantis:tamen quidquid utiliter

in rem ejus impenderit... - habeat eo nomine actionem. I. z. ff. dé neg.gest:
iQuse utiíiterín negotia alicujuserogantur . ... .-. actione negotiorum gesto-
,rum, peti poffunt.7. 4j. eod.

,' IV.

Si pour une dépense nécessaire , il a été mis plus qu'il

ne falloir, elle serareduite â ce qui a dû y être em-

ployés.

d Si quis negotia aliéna gerens ,plufqúam oportet impenderit, jeecupera-
•íururn eumidquodpraestari debueritJ. tj-.jf- de neg, gest.

Si pour ces dépenses -celuy qui les a faites a été obli-

gé ou d'emprunter à intérêt, ou défaire
une^avance qui

luy soit à charge £le martre dcTaffaire sera tenu des in-

térêts des sommes avancées, quand même celuy qui les

a fournies auroit été oblige par quelque nécessité i se

charger du soin de-cette affaire *..

.e Ob negptium.alienum gestum, sumptuumfactorum usuras prxstaribona
-fidessuasit. Quo jure contra eosetiam, quorum te necessitatecompulsum ne -

;gotia gessiffeproponis , per judieium negotiorum gestorum uteris.X i&.C.de

negot.gest. I.19. §. íf.infff. eod./. 37. ff. deufur. Y. l'art. j. de la Sect./.
des Tuteurs., & l'art.n. de la Sect, 1.$ece Titre,

Tome II, L

f
s.. EiigagemeHi

d'approuver &
exécuter ce qui A
été biengéré.

J .Remboursement
des dépenses, ,

'4. Dépensesex-

cessives.

j. Intérêts des
avances.
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VI.

Les dépenses quiauront été fakes imprudemment ,..

pour
une personne qui ne voulût pas les faire , ou qui

même nef ut pas en état de s'y engager ,:tomberont fur

celuy qui les aura faites de son mouvement., Comme si-

par exemple,,il
a fait dans une maison quelques répara-

tions inutiles, ou quelque changement que le maître ne

pût ,,ny ne voulût faire-..car il n'a
pas

dû
Tengager in-

discrètement aune dépense qui luy fût à
chargé'/.

, f Sed'ut Cel'susrefèrt, Procùliis apud eum-lietat ',.non se-mperdeberedari.

Quid'enimfi-eaminsulam fulfit,quàmDóminus , quasi-impar íumptui, dere-

liquerit :velquam sibineceííariam nonputavit ?:Oneravit, iuquit ,,Domimun ,.
sécundumLabeonis sententiam : cùm unicuiquê liceat&damni infecti nomine
rem derclinquere. Sedistam sententiam-,Gelluseleganter deridet. Is enim ne-

gotiorum gestorum , iuquit,: halaetactionem , qui utiliter negotia gessit. Non
a'uté'mutiliter negotia. gerit, qui remnon'neccffariàm-, velquoeoneratura est

patremfamilia's , àdgredicur. Juxta hoc est , & quod Julianus^scribit : eumqui
insulam fulsit, vel servum ícgrotum cur'avit, habere negotiorum gestorum
actionem , siutiliter hoc fáceret,, licet eventus non sit secutus. Ego qualro ,,

quid siputavit seutiliter fa'cere,,sedpatrifamilias nemexpediebat î.Dico,. tiinc
non habiturum negotiorum gestorum actionem. Ut enimeventum non specta-r-,
mUs, débet utiliter este coeptum. l.io. §..z..ff.de neg.gest..

VII.

Si la, dépense a été nécessaire,.. Sc telle que le maître

auroit dû lafàirev8c que par quelque
cas fortuit ce qui-

avoit été fait utilement périsse, ou se perde ; il ne laisse-

ra pas d'être tenu de rembourser de cette dépense celuy

qui l'avoit faite ,, Stà qui on ne peut imputer
cet événe-

ment. Ainsi, par exemple, si un amy d'un absent de qui
la maison étoit en péril de ruine, la fait appuyer , s'il

achete quelques provisions necessairespour Téntretien

de-fa famille, 8c que la maison ou ces provisions péris-
sent par

un incendie ou autre cas fortuit , fans la faute

de celuy qui avoit rendu ces services j il ne laissera pas
de recouvrer ce qu'il y avoit mis g..

g Siveliereditaria negotiaisive ea quç aiicujus eífênt,gerens aliquisjiieceísa-
r-iòrememerit, licet ea interiérit,' pòterit quod impenderit, judicio negotio-
rum gestorum consequi. Veluti sifrnmentum , aut vinum familia: paraverit,
idque câsu quodàm interiérit, forteiricéndio, ruina. Sed ita.scilicet hoedici
potest , siipsá ruina, vel incendium sinevitio ejus accident /. zz-.ff. de neg:
gest.Hàberè negotiorum gestorumactionem , fi utiliter hoc fáceret,licet even-
tus nonfit se'cluûs.-í.10.§.ult. ff.eod. V. l'art. 6. de la Sect. i. Is autem qui
negotiorum gestorumagit non íolùnrsi effectumhabuit negotium quodgessit3:

€. Dépensesnon

nécessaires:,

7. S-icequi a été
utilement fait pé-
rit par un cas for~
tuit..
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;actione ista utetur : sed fufficit si utiliter gessit, si effectum non habuit nego-
tium > & ideo"si insulam fulfit, vel servum .aegrúm curavit , etiainsi iníula
exusta est, vel servus obiit, aget negotiorum gestorum. d. l. 10. §. i.ff. eod.
V. l'art. y$. de la .Sect.3. des Tuteurs.

.•'.' :vil.i.;
-

Si celuy de qui un autre a géré l'affaire a ensiiite ap-

prouvé
ce qui a été fait,aprés Tav'oir connu $ il né pour-

ra plus s'en plaindre, quand il auroit quelque siijetde
ne pas Tapprouver

à moins qu'il n'y eût du dol qui n'eût

point paru h

h Pomponius scribit, si negotium à te, quamvis malè gestum , probavero „
megotiorum tamen gestorum te mihi. non teneri.... quod reprobare non possim
,semelprobatum. Et quemadmodum.j-quod utiliter gestum est, neceffeest apud
judicem pro rato haberi, ita omne quod ab ipso probatum est, l.$.ff. de neg.
gest.Ita verum seputare, sidolus malus à te absit. d.i.

IX.

. Les dépenses qu'une personne peut faire
pour

une au-

tre , par un motif de libéralité, ou par quelque devoir de

charité , ne se recouvrent point,
8c ne sont pas mises au

rang de celles que font ceux qui gèrent les affaires des

.autres ^ dansl'efperance de retirer ce qu'ils auront avan-

cé du leur. Ainsi, par exemple, si un oncle donne des

alimens à une nièce, &í que se
repentant

dans la fuite de

fa libéralité, ou de ce devoir de proximité, il veuille les

demander, il
n'y

sera pas reçu. Et il en seroit de même à

plus forte raison d'une mère qui auroit nourri ses enfans.

Mais si outre les alimens, elle avoit fourni quelque ar-

gent pour leurs affaires, 8c qu'il parût que ce fût dans

le dessein de le recouvrer , elle pourroit se le faire ren-

dre K

i Titium, si pietatis resoectu íbroris aluerit filiam , actionem hoc nomine
contra eam nonhabere reípondi. /. z7.in f-ff-de neg.gest.Munere pietatis íun-

-gebaris , quaecausa non'admittit negotiorum gestorum actionem. l.i.C. de

neg.gest. Alimentaquidem, quaefiliis tuis prarstitifti, tibi reddinon justa ra-
tione postulas:: cùm idexigentematerna pietatefeceris. Si quid autem inre-
í>useorum utiliter & probabili more irnpendisti, sinon & hoc materna libera-
litaté , sed recipiendi animo fecilse te ostenderis , id negotiorum gestorum ac-
tione eonsequi potes. I. w. G. eod.V. les deux articles suivans.

.'.-,. X.

Si une personne a fait pour
une autre de ces sortes de

dépenses quisontdes devoirs de proximité oudecharicé,

L ij ,

S. Approbation
de ee qui avoit été

malgeré.

<?. Des Offices,
qu'on rend par
quelque devoir, ou

par libéralité.

10. Exception à
Varticle précédent.
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qu'il est libre d'exercer ou libéralement , ou avec se'

dessein de recouvrer ce qu'on-y aura employé $ l'inten-

tionde cette personne servira de régie,ou pour obliger

celuy que ces dépenses regarderont, à les acquitter ,tou«

Î>our

l'en décharger. Et on jugera de cette intention pai-
es circonstances de la qualité des personnes , dé leurs

biens, des précautions, prises par celuy qui fait de ces sor-

tes de dépenses Sc les âutres-semblables K-

l Sipaterno afrectu privignas tuas aluìsti,feumercedesprohisaliquas ma-

gistris expendift'i, ejus erogationis tibinulla repetitio est. Quod si, ut repeti--
turus ea quaein sùmptum misisti, aliquid erogasti, negotiorum gestorum tibf-
intentanda estactio:/, IJ. G.deneg.gest. VIl'art.-suivant.

La plus grande proximité: des personnes ne siiíEtpas'

pour faire présemer que la dépense que Tu n a faite pour
l'autre soit une libéralité. Et quand même il n'y auroit

aucune protestation de recouvrer ce-qui est avancé ,,s'il

paroît par lés circonstances, qu'il n'y ait paseud'inten-
tion de donner , la personne quia fait de ces sortes de

dépenses pourra les demander. Ainsi ,ípar exemple, si.

une mère qui prenois le soin des biens &des affaires de'

ses enfans vou une ayeule déceux dé ses petits enfans,,

lès avoit nourris 8c entretenus j il seroit à presemer en ce

cas que Tintentiòn dé cette mère ,, ou-dé cette âyeùle.
n'àuroìtété que de nourrir ses enfans ou petits enfans dé.-

leur propre bien qu'elle admihistroit: 8ccette dépense:

lùy seroit allouée, quand même elle n'en auroit fait au-

cune protestation ; ce qui recevroit encore moins de dis--

fículté, si elle en avoit tenu un mémoire, dans le desseins

dela recouvrer. m-í.

«zNefenniusApollinarisJiilio PàuIósaìutem.Aviánepotls fui negotia gessió.
Defunctis utrifque , aviic.hcredesconveniebanturànepotis heredibusnegotio-
rum gestorumactione.Reputabant heredesayiaealimenta praistitanepoti. Rës--

pondebatuijaviam jiire.pietatisde suopraistitifle:necenimaut desideraffeut de-
cernerentur aHmenta,aut décréta effent.Praetereaconstit.utumeffedicébatur,ut
simater aluiffer, non poffet alimenta qua: pjetate cogentede.suo,pracAitiffet,
repetcre. Ex contrariodicebatur, tune hoc rectè dici, ut de suo mater aluiffe.

probaretur : at in proposito ,aviam,qua: negotia.administrabat, verissimiJeeffe-
de re ip.siusnepotis eum aluiffe. Tiactatum est numquid utroque patrimonio -

e:rogatavideantur?QUçi-o,quidtibi jnstiús videatur?Respondi: hax Discepta-
tió in factura consistit. Nain.Síjllud quod in matre constitutúmest, non puy
to ita perpetuò observandiun.Qind'enim, s\ etiam protestata est se.filiumïdeq,>

n. On juge de
ces sortes de dé-

pensespar les-cir-

constances.
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alere, ut aut-ipsum , aut tutores ejus conveniret ?Pone,. peregrè patrem ejus-
©biffe, & matrem-, diimm patriam revertitur, tam filium, quàm familiam

cjusexhibuiffe. Inquaspecieetiam in ipsum pupilium negotiorum gestoiuiîï
dandam actionem Dîvus Pius Antoninus constituit. Igitur in re facti facilius-

pUtaboav:am,. vel heredes ejus audiendos, si repucare velint alimenta : ma-
xime sietiam,in ratio.iemimpensarum ea retui'ffe aviam appareb't. Illud ne-

quaquam admittendum puto, ut de utrbque patrimonioerogata videancur. i,:

f*, ff.de mg. gefi.

r I T R E V.

DE CEVX QVI
SE TROUVENT

avoir
quelque chose

de commun
ensemble

sans convention.

LOrs

qu'une chose se trouve commune à deux ou

plusieurs personnes, fans qu'ils en fuísentconve- '

nus , comme une succession entre coheiiiiers ,,un \

legs d'une chose á plusieurs légataires-; il se forme entre.

eux divers' engagemens, selon que leurs intérêts com-

muns peuvent le demander. Ainsi celuy qui a la chose

commune en ses mains doit en prendre soin : Ainsi ils

doivent se rembourser çequi a été employé pourlacon-

server : Ainsi ils doivent en faire un juste partage.-Et ce

sont ces engagemens,.8c les autres semblables qui feront

là matière de ce Titre.

11 peut arriver en deux manières qu'une chose soit

commune â plusieurs personnes. L'une , de sorte que
chacund'eux ait-son droit indivis íiir toute la chosej
Ainsitous ses biens d'une succession sont tellement com-

muns entre les cohéritiers , que chaque chose de la suc-

cession appartient
á tous jusques'au partage. L'autre est-

lorsque chacun a sa portion réglée ; quoy que le partage
n'ait pas été fait.. Ainsi i?n testateur peut léguera deux-

personnes un héritage dont il assigne ài'ùn une moitié á---

prendre d'un certain côré, 8c à.l'autre la sienne d'un au-

tre côté ^ ce qui rendra commune eiitr'eux au moins la'

partie de l'heritage par où il faudra régler lès bornes-

qiiidoivent assigner à chacun fa moitié. Et il se formerai

L- iij,

Chosescommunes
à plusieurs perfon--
nes fans conven-
tion.
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des engagemens
entre ces personnes, comme pour les

obliger
au partage , &Laux restitutions que l'un pourra

devoir à l'autre pour les jouissances.

On ne parlera pas icy de la communauté de biens qui
est établie par plusieurs Coutumes entre le mary 8cla

femme. Car encore que cette communauté se contracte

fans une convention expresse, parle sirapleeftet du ma-

riage j c'est une matière propre des Coutumes, qui en.

ont différemment établi les règles : 8c on peut y appli-

quer aussi celles de ce Titre , 8c celles de la Société, se-

lon qu'elles peuvent y convenir.

Ce qu'on dit icy que la communauté de biens entre le

mary 8c la femme est une matière propre des Coutumes,

signifie seulement qu'elle est expresiëment établie par

plusieurs Coutumes y ceqiri n'empêche pas cj-ue dans

les autres Coutumes qui n*en parlent point,. SL dans les.

Provinces qui-fe régissent par le Droit écrit, on ne puisse
convenir par le contract de mariage d'unecommunauté

de biens entre le mary 8c la femme, comme on le pou-
voit aussi dans le Droit Romain, ainsi qu'il se Voit ên la

loy Ì6. §.3. ff.dealim. & ab. leg. Mais c'était.une com-

munauté ou société conventionelle, &c comme toutes

ces communautez soit coutumières ou conventionelles

ont leurs règles ou dans les Coutumes, òu dans le con-

tract de société , 8c en gênerai dans les conventions ; il

ne reste rien de cette matière qu'il soit nécessaire d'a-

jouter à ce qui a été expliqué dans le Titre des Conven-

tions , dans celuy de la Société, 8c dans celuy-cy.
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SECTION L

Comment une chose peut être commune à
plusieurs

personnes Jans convention.

SOMMAIRES..

i. Donataires,. ou légataires
d'une même chose.

%. Cohéritiers.
~

3. Héritier d'un affociè.-

4. Acquéreur de portions in-

divises.

$, Engagemens par la chose
commune.

T.
' " ' '

. .

U

Ne chose peut être commune à deux ou plusieurs

personnes, fans qu'il y ait entr'eux de société, ny
<

mëme aucune convention, ny rien de leur fait.. Ainsi ,
deux donataires, ou légataires d'une même chose Tont

commune entr'eux fans société, hy convention «.

a Communiter res agi potestcitrasocietatem rutputà cùm non affectione'
focietati.s incidimus in communionem , ut evenitin re duobus legata. /. ji.jf.
pro-socio.Si donatio communiter nobis obvenit. d. L Sine:societatc communis*
res est ,,veluti inter eosquibus eadem res testameuto legata est. Z.z. ff. com.di-
vid. Cùm sinetractatu , in re ipsa & negotio communiter gestum videtur. l.$z.
ff. pro focio.v. §-.3. infl. de obi.qu&quasi, excontr. Hôs conjunxit ad societa*-
tem, non consensus, sed res. I. z;. §l 16. in f. ff.fam. Ércife.Y-.Vàtt. z. de la<
Sect. z. delafocieté.

II.

Les cohéritiers d'une même siicceffion,. soit par testa-

ment, ou ab. intestat, sont liez, par les droits de les

charges de la succession qu'ils ont en commun. Et cette

liaison se forme fans convention K

b Sihereditas communiter nobis obvenit. /. JÏ. ff..pro focio: CumcoKerede-
non contrahimus, sed incidimus in eum. /. zj. §, I6.ff.fam- Ercifc.

III.

L'heritier d'un associé se trouve lié fans convention

avec les associez de celuy à qui il succède :8c quoyqu'il
ne soit pas luy-même associé ,. cette liaison .est un effet

du droit qui luy est acquis en là chose communef.

c Licet ( hères );sociusnonsit ,-attamen cmolumentisucceíforest. /. 63. f. 8i

ff.pro focio.Y. l'art. 3..de la Sect, z. & toutelaSect. 6. de lasocicté;

r. Donataires^,
mlegataìres d'une-
>nêmechose,

z. Ceheriticr-si

j-. Héritier d'un-'

associé.-
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IV.

Celuy qui se rend acquéreur d'une portion d'un droits
ou autre chose commune à plusieurs personnes, entre

dans leurs liaisons sans société rii convention. Et il en est

de même si divers acheteurs acquièrent chacun singu-
lièrement ôc séparément de différentes portions indivi-

ses d'une m'ême,choseA

d Aut si à duobusseparatim emimuspartes eorum, non sociiifuturi. /. .31.
ff. Pro focio.'

. V.

Dans les cas des articles precedens, 8c dans tous les

autres évenemens semblables, qui rendent commune â

deux ou à plusieurs personnes unemêmechose fans con-

vention , il se forme entr'eux divers engagemens par le

simple effet de'leur'in.terêt en la chose qui leur est com-

mune. Et ces engagemens seront expliquez dans la Sec-

tion suivante*.

e Altereorum álteriteneturcommuni dividundo judicio. §. 3. inst. de obi.,

qm quasi, ex .pont.Inreipsa & negotio. I. $z. ff. pro focio. Hos conjunxit açî
focictatem non consensus, sed res. I. zj. §. 16. in f. ff. fàm.Erçisc.

.SECTION It

Des
engagemens réciproques

de ceux
qui

ont
quelque

chose de commun ensemble fans convention..

•
5 O M MAIRES,

%. Acquéreur de

portionsindivises.

$. "Engagement
par la chofecom-
mun.e.

ï. Engagemens généraux de

ceux qui ont une chose com-

mune.

2. Soin de la chose commu-

ne.

3. Rapport des jouissances.

4. Remboursement des avan-

ces , &.des intérêts.

5. Détérioration de la chose

commune..

6. Z?un ne peut fans l'autre

innover en la
chose com-

mune,.

7. Pei?ie de celuy qui fait un

changement sans le gré des

autres.

8. Si le changement a Jté

souffert.

y. Changement à íinfçu de

l'un des intéressez^

io. Çhangemem
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SÎJO. Changement souffert ,

quoy que nuìfible.
IÏ. Engagement

de parta-

ger la chose commune.

£2.. Si.la chose commune ne

peut se diruiser.

IJ. Charge sur l'un déshéri-

tâmes qui se partaient.

14. Lefìon en partage.

ij. Garentie entre coparta-

ge ans.

16. Titres des biens partage^

17. Des choses qùil rìeftpat

permis de mettre en par-

tage..
18. Choses mal acquises.

I.

L

Es engagemens de ceux qui ont quelque chose de

commun entr'eux fans convention , sont en gêne-
rai: De la|>artager quandun d'eux le Voudra: Dese faire

justice entr'eux des gains òí des pertes : De compter de

leurs jouiílànces,8c de leurs dépenses : De répondre cha-

cun de son propre fait, 8c du
dommage qu'il peut avoir

causé danslachose c©mmune.,ainsi que ces engagemens,
Scieurs suites seront expliquées dans les règles qui fui-

vent'*.

a In cotnmuni dividundo judicio ìiihil provenit, ultra divisionemrerum

ípfarum qùsccommunessunt :&siqaid inhis damni datum factúmve est,: siye

•quideo nomine autabestalicui sociorum,.,aut ad eum perv.enitex re commu-
ai. 7. 'ï-ff. comm.̂ í'-vííOdemcorum-etiam, quaevobis permanent communia >
fieri divisionemprovidebit : tam sumptuum , si quis de vobis in res communes

jfecit, quàmíructuum : itemdoli & culpse( cùmin communi dividundo judicio ,
ha;c omniavenire non ambigatur ) rationem , ut in omnibus acquabilitasser-
vetur, habiturus./ 4. in f. C. eod.Inter eoscommunicentur ;commoda.&in-
commoda. /. 1?. in f. ff. fam. Ercif.

II.

...Pendant que la chose commune entre cohéritiers, ou

autres demeure indivise , celuy des propriétaires qui Ta

en fa puissance , est obligé d'en prendre foin comme de

fa chose propre : de il doit répondre non seulement de

tout dol 8c fraude, mais auffi des fautes contraires àce

soin. Mais.il n'est pas
tenu des mêmes diligences quece-

luy qui se charge volontairement de l'affaire d'un autre;

parce queesest son intérêt qui Ta engagé á une affaire

qui le regardoit, 8c seulement par occasion àce qui re-

gardoit Tautreinteressé. Ainsi il n'y doit que le même soin

qu'il, auro.it pour sa propre affaire b.

bNontantùm dolum, sed& cuipam inre hereditaria proestaredébet coheres..

jQupniam cùm colierede nôncontrahimus , sed incidimusineum. Non tamen

Tome II.
'

M

t. Engagemens
généraux de ceux

qui ont une chose
commune.

1. Soin de lx

chosecommune.
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diligentiam prsesiaredébet, qua.Iem,tjiligpnspaterfamilias, quoniam hic pro-
pter suampartem , causamhabuit gerendi :& ideonegotiorum gestorumaótio-
ei non competit. Tálem igitur diligéntiarri pnestare débet, quaíem in suis ré-
bus. Éadem sunt siduobusres legata sit.Nam &hos conjunxit ad societatefn.
non consensus, sed res.Lz$. §. i6fff, fa-m.Ercif, Ca:tera eadern ŝunt, qua: in
íamiliseer-ciíçunda:judicio tractavirnus.. /. 6. §. ïi. ff. comm.divid,

'

'".'". í H. '.'"-'

Celuy qùi a joui de la chose commune doit en rap*

porter tous ses fruits.',; Sc tous les profits. Car fans ce:

rapport Tégaiké qui doit être entre copartageans se

trouyeroit blessée c. •
.'.."- ^-'

c-.-'Si'íbci-ús-soJ--ú-sa'l-iqâi4'exëâ,reÌù:cràtù!s--est,veîut opéras férvi> mercedési-
ve.vJjocjiidieip eôruniomniu-i-iiratioliabet.uï. /. ;i-.l.in s.ff. comm.divid. I- 4..
§. 3. eod.Siv.elpeaodp,£iindtinîçpa)rnjin.ern,siveçplendo., de fundp çorniííû-nîs.
qtiid sóçiúseóDÍeclítûsfit, çoinmuirì dividundo judicio ténëbìtui'. I. 6. §.. z.
eod.THÍÏÍfiitíipt.uurhquàmfructuum ( fierad'ivlsipnêín.), l. 4- C. eod: Ut in*
omnibussequabilitassei-vetur.,â..l, in,fi.
. ;..s : ; ::: : iv.., ; : , :
Si un des propriétaires d'une chose ou affaire Commu-

ne entr'eux y a
employé quelque dépense qu'il ait fallu;:

faire 3 comme pour des réparations", des frais d'un pro-
cès ,ou d'autres semblables, il la recouvrera ayee lés in-

térêts depuis son avance $. Car ces dépenses ont confère

v'é la choie,: pu: même l'ont rendue plus précieuse , 8c:

peuvent avoir été à charge à celuy qui en a fait l'a-r-

vance.

^Sicut autem ipsi'usreidivisipvenit inconirrmnidividundojudicio ,.ita.et:am*
proestátionesvenlunt. Et ideo, siquis impensasfecerit, corisequatur/. 4. S-3-;
ff.comm.divid. 1.1.1.eod.Qui sumptusneeefl'arios probabiles in communi lite
fecit, negotiorum gestorum actionem liabet. /. 31.§..ult.ff. de neg.gest. Siquiif
urìu-sex fociis neçeísariòde suoimpendit in communi negotio,.judicio íb'cie—

, tatisservabit,& usuras l. 67. §• z. ff.profocio, l. 51. §. io- eod.Sumptuuin.
quos uriusex heredibusbona fidefecerit, usuras quoque consequipotest à.co-
heredé, ex diemorx , secundùnarescriptum imperat.orum Severi & Antonini. -

l,i.S.§,}.'ff.fam.Ercifç..
v •-

Ceux qui ont une affaire ou autre chose commune en-

semble sont tenus.réciproquement l'un enversl'autre dus

maniement, ou dela conduite qu'ils en ont euë,8c cha~

cun répondra du dommage ou des pertes qu'il aura pâí

y eau fer. «.. ,
e In lioc judîeium venit quod communi nomine actii-mest , aut agi debuiî

abeo qui scit sesocium liabere.Z.i.^-.ff-comm.divid. -Venit in communi divi-
dundo judieium, etiam si-quis*-remcommunemdeteriorem fecerit, fortè'ar»
bor-es.exfundo excidëjudo./ 8. §:.z.-ff.eod.I. \$. G. fam. Ercisc.

..$..Rapport des,

piiisfanc.es..

4<Remboursement
des avances t çsp
des intérêts...

j--..Déterioratim
de la, chose cotru-
mune.
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VI.

Aucun des propriétaires d'une chose commune ne peut

y faire de changement, qui ne soit
agréé de tous : 8c un

íèul même peut empêcher contre tous les autres qu'il
ne

soit innové/. Car chacun d'eux a la liberté: de conser-

v er son d roit tel qu'il est. Ce qu'i l fau t entend re des chari-

gemens qui ne sont pas nécessaires pour la conservation

de la chose. Car il ne seroit pas juste qu'on la laissât périr

par
la bizarrerie de l'un des propriétaires.

f Sabinus ,: in re communi ncminemdominorum jure ..fa-cerequjcquam,
íiivitóaltetopóífe. Unde maniféstumest prohibendi jus este. ïù 're euini pari»

potioremcaiisameffeprohibentis constat./. z%.ff. comm.divid. Quod omnes
•similitertangit,ab omnibusçomprtíjbet.ur.7. <.ins. C. de auB- prast,. §luoj-
que ce texte se rapporte a un autre sujet, on peut Vappliquer icy.

VU.

Si l'un des propriétaires fait un changement
en la

choie commune fans nécessité , l'autre y résistant; ilsérá

tenu de remettre les choses dans Tétat où elles étoient

auparavant,
si cela se peut, 8c de tous les dommages bc

intérêts qu'il aura causez.?.

g Maniféstum estpro hibendi jusesse. /. z%.ff.comm. divid. V. le texte cité
fur l'article suivant.

VIII.

Si le
changement

a été connu, 8c souffert, quoyque
sans un consentement exprés •>celuy qui Taura souffert

ne pourra obliger l'autre à remettre les choses enleur

premierétat^.

h Sed etsi in communiprohiberi socius à focio, nequid facìat, potest : ut
tamen factura opus tollat, edgi non potest: si, cùm prohiberepoterat, hoc

pisetermisit. L i8, ff- comm.divid.
T V
1 A. ...

Si l'un fait un
changement en Tabsence , ou á l'insçii

desautres,qui leur cause quelqueperte , ou qu'ils ayent
un juste sujet de ne point agréer 5il sera obligé de re-

mettre les choses comme elles étoient *', autant qu'il sera

possible, 8c quel'équité le demandera. Et s'il avoit cau-

sé quelque dommage -, il en sera tend.

i Quod siquid, absente focio, adtasioncm ejus feeit , tune etiam tpllere

cogitur. /. zZ.ff. comm.dtvid.

M ij

6 L'un ne peut
sans Vautre inno-
ver en la ch'áfe
commune.

7. Peine de celuy

qtû fait un chan-

gement fans le gre
des autres.

. 8. Si le change-
ment a étésouffert.

j

9. Changement
à l'trissû de l'un-
des intéresses
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X.

Celuy qui ayant vûle changementy aura consenti ,.ne:

pourra s'en plaindre„quand même il eh souffriroit quel-

que perte,
ou quelque dommage K

l Sifacienticonsensit,íiec.prodamnoiiabet actionem-.1.18-.ff, comm,di-

vid.
XI IL

. Ilest toujpurslibre à chacun de ceux qui ont quelque
chose de commun entr'eux,,de la partager : 8c ils peu-
vent bien convenir de remettre le partagea un certaine

temps,,,., mais non pas qu'il ne. puisse jamais être fait'**:-

Car il seroit contre, les bonnes moeurs , qu'ils fussent

forcez d'avoir toujours une occasion dé sediviser, par là

poíseífionihdivise d'une cliose commune.

ism ÏUcommuniòue, vel focietate hemo compellitut invitusdëtíneri. Qua>-
propter aditus praesesprovincise, ea que,.communiatibi cum sororeperspexe-
rit, dividi providebit./. ult.C. comm.divid. I. 2.9.in f.ff, eod. I, ^.ff.fam..
ercis.Siconvènjat, ne omninodivifió fiat,. hujusmodi pactum nullasvires ha- -

bere mâuifestiísimumest. Sinauteirrintra ccrtum. tempus, quod etiam ipsius
rei quâikati prodest, valet. /. I4,§. z.ff, eod.,

XIL

Si lès choses qui sont àípartager ne peuvent.se divise»

en portions égales, les copartageans peuvent s'égaliser:

par des retours d'argent, ou autrement. ..Et si la cliose.:

commune est indivisible, comme un Office, ou une mai-i

son qui ne pût être divisée qu'avec, beaucoup de perte ,,
ou de trop grandes incommoditez, elle peut êtrelaissée

à un seul, pour
un prix qui sera partagé : ou il s'en faitr

une Iieitatión. Et les étrangers même peuvent être re-

çus aux enchères-, si "quelqu'un des propriétaires qui ne.

voudra , ou.ne pourra peut-êtreencherirle demande*

ainsi.»»..

n Cuiwregiónib'úsdividicommodealiquisager inter sòciòsnonpotest, vel ex<

pluribus singuli, sestimationejusta frcta, unicuique sociorum adjudicantur j ,
compensationeinvicemfacta,.eoquecuiie3Jnajorispretii obvenitcaeterisCGIT--
démnato : ad licitationem nonnumquam etiam extraneo emptoreadmislo%.:
maximesi.fenonsuíficereadjusta pretia alter ex sociis-suapecunià-vincerevi- •
lins Hcitantemprofiteatur. /.3..C. comm.dividi l. r.,C eod.Si familîa:eiciscun--

da:, vel communidividundo judicium agatur, & divisio tam difficllissit,,ut ;

penèimposlibilisestevideatlir, pptest judex in uniiìspersonam totam condenK
nationern .conferre,&adjudicareomnes res.i. $S-.ff:fam.Ercife,.

ÏO. Changement
souffert quoyque
nuisible..

it*. "Engagement
départager la cho-
se co?nmune.

1.Z-.Si la chose'
communene peut

fe diviser,.



B'E" CEUX: QÛÏ,8cc. TIT. V. S Ë c T. IL 5?^
XIII.

'Si dans un partage dediversEeritag.es, ou d'un hérita,

ge en deux ou plusieurs portions, il est nécessaire d'aífu.

îettir une de ces portions ,.ou-unde ces héritages à queL.

que servitude pour l'usage des autres, comme àun passa-

ge , aune prise d'eau-, ou autre semblable,,les Arbitres,,
ou Experts qui en connoîtront, pourront charger dela

servitude, Theritage qui devra y, être sujet *. Et en ce

cas on égalisera d'ailleurs laconditiondes copartageans,,
ou par

un retour d'argent, ou donnant plus de fonds a

celuy quiíera.Charge.dela, servitude , ou par d'autres

voyes.-
'

0 Sedetiam cùmadjudicát, pòterit imp'oherê'àliquaiHsesvituíem,út aliura '

atii servumfaciat, .exiis quos adjudicat. /. zz. §.3. ff. fam. "Ercisc.
XIV.

S'il se trouve quelque lésion considérable dans un

partage, vmême- entre majeurs ,.fòit par quelque dòl

de Tuffd.es copartageans, ou même fans que l'un puisse
rien imputer â l'autre 3 cettelesi©n=sera reparée par un

nouveaupartage ?. -

p Majoribilsíetiain , -perfraudem, veldólum , vel perpèram sine judicio'
fáctis divisiònibus,solet subveniri. Quia in bon* fidei judiçiis; quod inoequa-
liter factum esteconstiterir, inmelius reformabitur. /. 3. C. comm.utr. jud.

Par nôtreusageil faut quela lefionsoitdu tiers au -quart.four refaire un-
partage. .

xv:

Aprés le partage des choses qui étoient communes ,
chacun des- copartageans tient lieu de vendeur envers

Tautre:8cils doivent se garentir reciproquerhent'Jeurs

portions des évictions. Ainsi-, par exemple, ,si un crean-.

cier d'une succession dont les héritiers ont partagé les

biens, exerce son hypothequecontre l'un d'eux-, aprés
-*

leur
partage 3. les- autres.doivent l'en garentir, pourJ'

kurs portions ,, quand même il n'áuroit été rien dit

dans lè partage , fur la garentie ?.'

q; Divisiònernpra;diorumVicememptionis.obtinere, plac'ait. I. ï,C. etfmm:-

utr.'júd. Sifamilia:crciscundiK'judicio,,quo;bona.pateriiainter te ac fratrem-1

tiìumseqúojure divisasunt,. nihil, super e'victioftererum fingulisadjudicata--
rtíiti Tpeeiáliterinter vos.conveoit : id est,, utuniisquisque eventum rei susci--

piát; rectè poíseísionisevictç .detrimenta, fratrem &.çoheredem tuum-proí
M. iij..

13. Charge fur
l'un des héritages
qui se partagent,

14; Eêjîon- w"

partage,

Jj-Garentiee?^-
tre coÇartageani.



94 LES LOIX CI V ILES t &c. Li v.I I.

parte agnoscere prxíes provincVe,,perçactionempraescriptisverbis, compeífet».
1.1.4..C^fam.%rçis. ( Judex familise.erciscundac) curare débet, utde.evictio-
nexaveatur ,his quibus adjudicat. /.' zy. §-.ii:ff.~fám>Èrcisc..

s^
'

-,;-'-:,:':
;

: XVI. . '[
"'

Les: titres dés choses communes , qui sont communs

i.tous lés-copartageans, peuvent être laissez en la pniC

;íancédel%n.d'eúxqui s'en charge envers lesautres , 8c

leur en "dÒLine des copies collatlonées , promettant;de

rëprefëntérses origmâtíx-quándil le:faudra. Ainsi,en-
tre cohéritiers 1les titres demeurent au principal héri-

tier. Que-'^st' n'y a pas de cause d'en préférer l'un aux

autres , ou çjtt'ils: ne conviennent pas:, ils peu yen t tirer

au-sort, ou le Juge le règle,
ou les titres sont déposez

entré- ses. mains d'unNotaire qui en fait.à-chacun çses

expeditiórìSv Maison ne met pas en liçitation à qui aura

les titres *..-.

r Si,quçsuntçautipiies.b.ereditariíe, eas judex curare dejbet, ut apud eum

maneaiit,-qùi majoré' èa parte hères sit. Caeteri-descriptum,: & recqgnitiini
faciaht : eautiòneintërposita , ut cùm res exegerit , ipsicexhibeantur., Sionì-r
nesiiídem ex partibus heredes sint, nec inter eosconveniat, apud qucm potius
effedebeant, sortiri eosoportet : aut ex consenfu, vel sufFragioèl'igeodus est:
amicus, apud quem deponantur :vel in a:desacra deponj-'débent;/.. j. ffifìtm.
Ercif.L 4..§. ult. eod. De instrumentis quaecommunia fratrem vestrum tenere

propohitis , rectoi-provin.cioeaditus, apûd quemnxccolldeari debeànt e'xisti«

ïïísbït..l.f.G.comm.utr..jud.
' . :"'"",': :'-

Nàrii:ad licitationem rem dëducere, ut qui licitatiòne vicerit hax habear
instrumenta hereditaria, nonplacet neqtie mihi, ncque Pòmponio. /. 6. ff.
fam. Ercif. V. I. ult.ff. de fide ìnstr.

XVII.

Si parmi les biens communs qui sont â partager en-

tre deux ou plusieurs personnes , il se trouve des cho-

ies de telle nature qu'elles ne puissent servir qu'à des

usages illicites, comme des poisons dont il ne pourroit
se faire aucun bon usage , des livres de magie , òc autres

choses semblables; elles n'entreront point dans le par-

tage, mais les partageans, ou le Juge,
si la choie vient

à fa connoiíïànce les mettront en état qu'on ne puisse en

faire un mauvais usap-e A

/' Mala medicamenta, & venena-veniunt quidemin judicium : sed judex
omnino interponeie sein his non débet. BonienimSi imiocentisv-kiofficioeum

fungi oportet. Tantumdem debebit facere & in libris improbataelectionis: ma-

gicis forte, vel his similibus. Ha'C enim omnia protinus corrumpenda sunt.

L^.^.x.ff.fam.'Ercifc.

"i-6.Titre desbiens

partagez.

17. Dess choses
qu'iln'eíl pasper-
mis de mettre en

fartage.
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XVIII.

Les choses acquises par de .mauvaises voyes,/comme

par un larcin, par
un vol, par un sacrilège, n'entrent

pas
non plus en partage , mais seront restituées à qui

ilappartiendra
*-.-

t Sed & si quid ex peculatu , vel ex facrilegiò acqùisitum êrit, vel vi , au*

îátrocinio ,. aut aggrestura, hoc non dividetur. I.%-.§. z.ff.fdm. Ercifc.

iS. Chosesmal
acquises.

T:r:ií^r^^j^\

T> B- C £ V X Q VI O N fT

des
héritages pïgnoens.

IL

y a une autre efpece d'engagement
fans conven-

tion, qui íè forme "entre lés propriétaires d'hérita-

ges joignans , par lé simple éffet de la situation de

ces héritages, qui oblige à les confiner, si les bornés

en sont incertaines : ou-às'en tenir aux posièsfions de:

part 8c d'autre selon les confins,; lorsqu'il yen a„.;

SEC T ION L

Comment se bornent ou fi confinent les héritages..

S O M MA IRE S.

s. Différence, entre/.les bâti-

mens & les autres hérita-

ges<
- -

Ï. Distance du conffn pour

planter,. bâtir, ou faire

d'autres ouvrages,

j. Du mur mitoyen, ejr du

mur propre à un seul.

4., Héritages-, séparez^, par

un grand chemin.

5. Héritages tràversez^par
un ruisseau..

i6. Diverses vues pour ré-

gler les bornes.

7 • OB îem fiiïrt régler les

bornes.

8.
'
Queflion. des confins aprés*

, celle de la posfeffìon*.
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L

L'Usage.des

bornes est principalement pqur les hé-

ritages dela campagne, où il n'y a point dé. bâti-

ment qui en' règle l'étenduë: mais les.bâtimens, & les

lieux clos de murailles soit dans les villes, ou â la cam-

pagne., c>nt: Jeu rs confins par des ,anciens murs pu mi-

toyens , ou propres à,un seul des vVoisins ».

* Hoc judicium locum habet in confinio praediorumrusticorum : in urba-
norum displicuit. Neque enim confines hi, íëd magis vicini dicuntuí : &.ea
i.communibusparietibus plerumque disterminantur. Et ideo, etsiinagris çdi-
ficia juncta sint, lociis huíc actioni non erit. Et in urbe hortorum Jatitudo

..contingerepotest : uretiatafinium reguridorumagipeflît. -I. 4. §. 10, ff.fin.
-regtmd,V. i'art.,suivant.

v,'-:

'

il-
•.-

Quoy que les héritages qui se joignent soient dístin*

guez par la ligne; qui les sépare,
& qui en est le confia,

qu'on marque par des bornes, & que le total de cha-

cun desheritàges qui se joignent, appartiëne entière-

ment &jusqu'au1consìnàceluy,quienest se propriétai-
re íil.ne peut néanmoins jouir de ..telle sorte de son hé-

ritage '.,' qu'il puisse ou planter,, ou bâtir 3.ou faire ce

qu'il vovidroit à fleur du confin , mais selo.n se
qualité

du plant, pu. du bâtiment, ou autre
ouvrage, il dpit

garder les distances réglées par les coutumes, 6c par
ses usages *.

b Sciendum est, in actione finium Regundorum illud observandum esse3
quod ad exempliim quodammodo ejus legis scriptum est , quam Athenis Soloa
dicit.urtuliste:nam illic ita est., É'«irus«ífut.oi«*';,wiÀé\K<.reicù./^eÁ(í>i-ei'/^-rif
ígjr (tì f&^f&aiiHi.E'«# Ttl^/or, ÎTD«Tfae-SimAsjnir. E'«t*SV iï%i/uct,JVo7nJkf..
Sí'ai'rf'ìácpòt,-$&iièpttòpolT.q,i/o-titròfráfos í|, Totr.Vrc;aèreAemi»."B'autjj?typtocp,
o'pyijtt»."B'\ajot*jjíij ovvÀt,òtrtocvtiio.t~à>™tv X\\OT&Í\Ìtpviivcii. Toíít aAA<*
ïítP&L)TtitTi OT'^OS.id est, fi quis sepem ad.alienum praîdiumfixer'it, info-

deritque , termínum ne excedito. Si maceriarh, pédem relinquito. Si vcrò

domum,pedesduos. Sisepulcrum, aut sçrobemfoderit, quantum profundi-
tatis habuerint,tantum ípatli relinquito. Si puteum, pastum latitudinis.At ver-ò
oleam, aut ficumábalienoadnovem pedesplantato. Caetcrasarbores, ad pe-
des.quinque. /. ult. ff.fin. regund. V- l'art. 8. de la Sect. z. des Servitudes.

On n'a pas marqué dans cet article ces distances qu'il faut observerpour
planter , bâtir, ouf aire d'autres ouvrages. Car nôtre usage ejl diffèrent de la

loy-fitéefut•;cet article, efy en fuit pour cela le.susages, & lescoutumes des
lieux.

III.

Lorsqu'un mur est sor le confin,,il est mitoyen-: &

étant commun aux deux héritages , il y sert de bor-

nes.

x.Differenceentre
lesbâtimens, ò>.les

..autres héritages.

z. DiSlance du

tenfin piur plam-
ter, bâtir, ou faire
d'antres ouvrages,

3. Du mur mi-

toyen, & du mur

proprea unseul.
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| nés c. Mais celuy qui bâtit dans son
propre

fonds , a le

mura soy en gardant
la distance nécessaire du mur au

| oonfin -à.
'

f c ( Príediaurbana ) communibus parietibus plerurûquc distermíuantiir. /. 4*

| §. 10.ff.fin. reg.
S d V.l'article précédent.

| ''.". i v.

I Les héritages séparez par un grand chemin ne se eon-

| finent pas
l'un l'autre : ôc les propriétaires de ces herita-

| ges n'-ont pas â régler de bornes entr'eux >si ce n'est qu'un

| changement du chemin
y

donnât sujet K

| e Sivevia publica intervenit, eonfinium non iiitelligitur : & ideo finium rë-
I gundorum agi non potest. Quia magis in coufinio meo via publica, vel flumen

| sit, quàmager vicini. /. 4. in.f. '&I.3. ff.fin.regund. V.l'art. 6. dela Sect, 1.

î des Engagemensqui seforment par descas fortuits.

I

'
v.

-

I
. Les ruisseaux qui ne sont pas à l'ufage public ,' 6c qui

| sont propres aux particuliers, dont ils traversent les he-

I tirages , ne règlent pas lèurs bornes 5 mais chacun a les

| siennes, telles que ses luy donne son titre, ou fa pof-
I session/.
I '•

. - - ' '

| / Sedsirivus privants intervenit, finium regundorum agi potest.. /. 6.ff.
I fin.regund. -r

I . - ,. - '• VI'

| S'il y a de l'incertitude pour les confins des héritages

f soitde la yilleoudelacampagne , ils se règlent par les

| Titres , lorsqu'il y en a qui marquent ouïe lieu des bor-

ì nés, ou l'étenduë que les héritages doivent avoir : Par

f d'anciennes marques : Par d'anciens aveus, ou autres

| preuves semblables. Et comme aprés les titres,il peut ar-

river divers changemens dans les confins j ils se règlent

auísipar la possession , 3c par les égards qu'on doit avoir

à ces changemens. Comme si un propriétaire de deux hé-

ritages qui avoient leurs confins ,en vendant l'un le con-

fine autrement : ou s'il se fait d'autres changemens par
de différentes acquisitions^ou successions qui confondent;

ou distinguentles héritages. Et enfin on peut régler les

confins parles autres voyesqui peuvent.îes fairecon-

noîtreá".
"

g In finalibusqusestionibus.veterarnpnumenta, censusauctoritas ante litem

Tome II,
' " " '

N
-

4. Héritages sé-
parez par ungrand
chemin.

^.Héritages tra-
versez, par m
ruisseau. .

S. Diverses vàcs

pour régler les
bornes.



98 LES LOIX CIVILES,Sec Liv. II.

iiickoatarn ordïnati sequeudaest : modo sinon varietate succeflìonum, & ar-
bitrio postest'oruttïfines, additis vel detractis agris, postea permutatos pro-
betur. /. il. ff. fin- regund. I. z. C. eod.Eos terminos, quantum ad dominii

quoestionempertinet, observari oportere fundorum, quos demonstravit is,

qui utriusquepioediidominusfuit, càm alterum eorum venderet. Non enirtv
tennini qui singulpsfundos separabant, observari debent : sed demonstratio-
adfiniuni , novos fines inter fundosconstituere./. n. ff. fin. reg. Succeflìonum
varietas , &vicinorum novi consensusadditisvel detractis agris alterutrO , de-
terminationis veteris monumentafopepermutant. /. z.C. eod.

VIL

Les Emphyteotés, les Usufruitiers, les Engagistes peu-
vent, , de'même que les propriétaires ,exercer l'acfion

pour régler les bornes avec les possesseurs des héritages
Voisins K

k Finiumregundorum actio inagris vectigalibus3&inter eosqui usumfructurtî!
liabent , velfructuarium &ydominumproprietatis vicinifundi, & inter eos qui
jure pignoris poffideiu, conîpeterepotest./. 4. §. ^.jf.jÊtf. regund.

VIII.

Sises mêmes parties qui sont en procès pour des con-

fins , se contestent auísi la possession des lieux qu'il
faut borner; il faudra premièrement juger la possession .*'..

Car la question des confins regarde la propriété qui ne

doit être jugée qu'aprés la possession K

i Siquis super fui j.urlsloeis prier de finibus detulerit querimoniam ,. quae:
proprietatis controversia:cohairet, prius pojTeríionisquoestio finiatur. /. 3. C»

fin-reg.
I V.l'art-17. de la Seól. 1. de la possession.

SECTION- II.

Des
engagemens réciproques

des
propriétaires

òt&

possesseurs d'héritages joignctns.

SOMMAIRE S.

1. Distance du confin pour

planter, ou bâtir.

2. Usurpation au-delà, des

confins.

j. S'il ne paroît pas' de

bornes.

4. De celuy qui enlevé les

bornes.

5, Pouvoir de ceux tpii met-

tent des homes.

. L

LE

propriétaire, ou autre possesseur d'un
héritage ,..

faisant un plant, un bâtiment, oa autre ouvrage,,
doit garder les distances entre son ouvrage ôcle confin

7. ^ui peutfaire
régler lesbornes.

%.Questiond'un
confin , aprés celle
Ae la possession,

3. Distante du

tonfin pour plan-
ter ou bâtir,
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ainsi qu'elles
sont réglées par les coutumes , êcpar les

«fao-es *, Et s'il y contrevient , il fera obligé de dé-

molir son bâtiment, arracher son plant, 6c remettre les

choses dans l'état où elles doivent être , avec les dom-

mages 6c intérêts que son entreprise aura pûcauser b,

'
K.V.Íart. z.delaSeSl.t.

'
.

b Culpa & dolus exindepraîstatitur.I. 4. §. z. ff. fin. regund. Sed& siquis
'[udicinonpareat in succideudaarbore, velcedificio in fine pofito deponendo,

ípartéveejus, condemnabitur.d. I, 4. §-J.

I L •

Si le possesseur d'un héritage userpe fur son voisin au

delà des confins, il sera tenu des dommages êcinterêts
'

pour
son entreprise c,6c de la. restitution des fruits ou au-

tres revenus depuis son usurpation. Mais celuy qui se

trouvera avoir jouy au-dela de ses bornes fans mauvaise

foy, ne devra les fruits que depuis la demande d.

--e-'Tnjudicio finiumregundorum etiam ejus ratio fit quod interest. Quid enim;:
si quis aliquam utilitatem ex eo loco pçrcepit, quem vieini eíTeappareat?Ini-

que damnatio eo nominefiet? /. 4- §• i-ff.fin.regund.
d Postlitem contestatam etiam fructus venieht in liocjudicio :nam & cul-

pa& dolus exindeproestantur. Sedante judicium percepti non omnimpdohoc

înjudiciumvenient :aut enim bona fide percepit ; & lucrari eum oportet, si

eosconsumpsit : autmaláfide , & condici oportet. /. 4. $. z. ff. fin. regund.

II L

, Si les confins de deux héritages deviennent incertains,

soit par le fait du propriétaire ou possesseur de l'un des

héritages,
ou par uncas fortuit} comme si une inonda,

tion a enlevé les bornes, ou que quelqu'autre événement

ait ôté la connoissance de la séparation des héritages ;

lisseront de nouveau confinez pari'avis des Experts , ou

suivant les titres ,ou parles autres voyes qu'on a remaa-

quéesdans l'art/ 6. de la Sect. r. & celuy qui aura usur-

pé sera tenu de la restitution des fruits,ou autres revenus,

& des dommages 6c intérêts s'il y en a lieu e.

e Si irruptione fluminis fines agri confudit inundatio : ideoque usurpandi
•quibusdamloca, inquibus jus nonhabent, occafionem piscstat : praesesptOr-
^vincia:alieno eos abstinere, & dominosuumrestitui, terminòsque per menso-
xemdéclarai! jubet./. 8. ff.fin. regund. Ad officium de sinibus cognoscentis
-pertinet, mensorcsmittere, & per eosdirimere ipsam finium quoestionem, ut

^quum est, siita res exigit, oculísque suis subjectislocis. d. I. §. i.

N ij

z.Vfurpatìon au-
lelà du confin.

3. s'ilneparoU

pas de bornes.
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VI.

Si les bornes ont été enlevées par le fait de l'un des

possesseurs , il fera non seulement tenu dela restitution

des fruits èc des dommages ôc intérêts ; mais on pour-
ra luy faire son procès pour ce crime , 6c il sera con-

damné à telle peine que le fait pourra mériter selon les

circonstances/.

/ DivusHadrianusinhacverbarescripsit: quin peíïïmumfactum sit, eo-
rum qui terminos finiumcausa pojdtos, propulerunt, dubitari non potest. De

peena tamen -modusex conditione persons:, & mente facientis magis statui

potest 8çç. I. %..& tótoTitúló.ff.determ. mot. I. 4. §. 4. ff. fin. regund.-v. h

4. C.eod.

Les Arbitres, ou Experts qui règlent des bornes peu-

vent, selon les circonstances del'état des lieux ,de l'ob-

feurité des confins ,. & dela commodité de l'un & dé

l'autre des propriétaires, ou partager ce qui est en con-

testation , si lé droit de chacun y est incertain , oul'ad-

juger à l'un d'eux s'il y en a lieu, ou borner les héritages?

par un autre endroit, en laissant d'une pàrt autant qu'on
ôte de l'autre, ou obligeant à quelque retour celuy qui

profireroit de ce changement.

g Judici finiumregundorum permittituf, ut, ubi non poísit dirimere fines3-
adjudicationecontroversiamdirirnát. Et siforte, amovenda:veteris obscurita-

tisgtatia, per aliam regionemfines dirigere judéx velit, potest hoc facere.„
peradjudicationem, & condemnationem. Quo casu , opusest, utexalteru-
trius prçdioaliiadjudicandum sit. Quo nomine is cui adjudicatur , invicem

pro eoquod ei adjudicatur, certa pecuniacondemnandusest. Sed& Joci unius,
controversia in partes scindiadjudicationibus potest : prout cujulque"domi-r
HÚimineo loco judex compererit. l.z, §..1./. 3.& l. 4. ff.fin. regund.

4. Dé celuy qui
enlevé lesbornes.

j.Pcuvoir deceux

qui mettent des
bornes...
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TIT RE V I I.

T>E CËVX QV1 REÇOIVENT

ce
qui

m leur eflpas dây ou
qui'Jetrou-

'vent avoir la chose d'aMtruj sans
con-

vention.

IL

peut arriver par divers évenemens qu'une person-
ne se trouve avoir une chose d'une autre , ôc qu'elle
soit obligée de la rendre, fans qu'il y air eu entrseux

de convention qui ait formé cet engagement. Ainsi, ce-

luy à qui on paye par erreur une somme qui ne luy étoit

pas dûë, est obligé de la rendre. Ainsi, celuy qui se

croyant seul héritier, s'étoitmis en possession de tous les

biens d'une seccefsion , est obligé de rendre aux autres

qui sont appeliez à la même hérédité, ce qui peut leur

en revenir. Ainsi , celuy qui trouve une chose perdue,,
doit la rendre au maître. Ainsi , le possesseur d'un hé-

ritage où il s'est fait une décharge de choses qu'un dé-

bordement y a entraînées, doit Tes rendre, ou les laisses

prendre â celuy qui en est le maître.

On voit par ces exemples, qu'il arrivé en deux ma-

nières qu'une personne se trouve avoir fans convention:

une cliose d'une autre. Car on peut l'avoir ou par UIÍ

pur cas fortuit, comme dans ces deux derniers cas : ou

par une fuite d'un fait volontaire, comme dans les deux:

premiers.
De quelque manière qu'une personne se trouve avoir

une chose d'une autre, soit par un pur
cas fortuit, ou par

une fuite de quelquefait volontairejles engagemens sont

à peu prés les mêmes. Mais on a crû ne devoir pas mê-

ler 6c confondre ces deux sortes d'évenemens, ôc on ne

traite icy que de ceux qui font qu'une personne se trou-

ve avoir une chose d'une autre sans convention par la

fuite de quelque fait volontaire 5 comme il arrive àce-

H iij,

Différentes ma-~
nieres d'avoir la:

chosed'autruy
fans convention.:

tâsttìert de- eé'
titre-.
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luy qui reçoit ce qui ne. luy est.pas dû, Car;:.l'autre. msu;
niere d'avoir.une chose d'une autre personne par un pur-
cas fortuit i faitpaftiedelámatiereduTitre 9. où il est

traité en. gênerai des engagemens qui se forment par
dés cas fortuits^ soit que se cas fortuit mette éntre lejs

mains d'une personne une chose d'une autre, .comme

dans les deux cas qu'on vient derèmarquer, ou que fans

cela jlse forméùne autre sorte d'èngágénient, comme

il arrive â celuy de qui les marchandises ont été sauvées

dans un péril de naufrage par la perte d'autres mar-

chandises qu^ptí a jétirées dánslarrierpour faûverle vaidfl

seau j/caf il doit porter sapartdé la perte : ôc cet enga-

gement se forme fans que l'un ait une chose de l'autre.

Aínsion aura dans le 9. Titre ,: ôc dans celuy cy, tmu

tes ses régies qui regardent les différentes manières

dont une përípntìe peut avoir une chose d'une autre: ôç

léTitre 9. contiendra de plus les autres sortes d'enga-

gemens qui
se forment

par
des cas fortuits.

Comme il y à une infinité-de cas du il peut arriver que

par la fuite de quelque fait volontaire soit licite-"Qu'illi-

cite , une personne se trouve avoir une chose d'une autre

fans Convention j il suffît de voir eri quelques cas les ré-

glés de cette matière qu'il sera facile d'appliquer à tous

les autres qui peuvent arriver.

r::\;'..';.';::"'::'.';??.E';c.-T
i o N I.

Quelques exemples des ça-s qui font la matière de

^ ce Titre, (§r qui ri ont rien d'illicite.

S O M M A I HE S.

:i, Celuy qm reçoit ce qui ne

. luy est pas du est obligé de

le rendre,

2. Dupayementfaitparce-
:-. luy qui se croit débiteur ,
~ :.&qui nefefipas.

3. Du payement fais par un

tiers pour le débiteur.

4. Ze créancier ne rendpa?
ce qui luy efi paye avant

le terme. :"'.:. v' ---.7

5. Sion paye ^ar erreur r m
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. •volontairement ceqrîti n'est

pas dâ.

6. Payement fait dans- le

doute.

y. De celuy qui doit de deux ;

.
choses l'une.

8. Exemple d'une autre forte.

y. Autre exemple. ;

io. Restitution d'une chose

qu'on a fans juste titre.

11. Payement d'une dette

qu'on ppur.roit.ne pan payer.

GEluy

qui reçoit
un payement de ce qui ne luy est

pas dû, quand même il croirait de bonne foy qu'il

luy seroit dû, ôc que celuy qui paye le penserait de mê-

me, n'acquiert
aucun droit fur ce

qui luy est
payé de

cette manière 5 mais il doit lé fendre. Ainsi celuy qui á

receù un legs
d'un testament qui dans la fuite se trouve

faux , doit rendre ce qu'il
a receu à ce titre. Et il en se-

roit de même quánd le testament ne seroit pas faux , f?

le legs se trouvoit révoqué par un codiciíe qui ne parût

qu'aprés
le payemens

<*.

et Si qúid ex testamentò solutum sit, quod postea fa lsum, vel inofsiciosuni y
vel irritum, velruptumapparuerit , repetetur.í. z. §. i. de conA.ìnd. Si-post
multum temporis.... codicilli diu celati, prolati : qui ademptionem conti-

neantlegatorum folutorum :vel deminutionem, per hoc , quia aìiis quoquo
legata relicta sunt (solutum ex testamentò repetetur. ) l. z. §. i. ff.decond.
ind. Is cuiquis per errorem nondebitumsolvit, quasi ex contractu debere vi-
detur. §. 6. mst.de obi-,qm quaf. excòntr. . •

II.

Si un créancier reçoit
un

payement des mains.de ce-

luy qui pensant
être son débiteur ne

l'étoirpas en effet,

ôc ne payoit que croyant s'acquiter; ce payement n'ac-

quitte pas
le vray débiteur , ôc oblige celuy qui le reçoit

à rendre ce qui né'.luy est payé que par cette erreur. Ain-,

si
par exemple, si un héritier présomptif {cachant la

mort de son parent à qui il devroit succéder , ôc igno-
rant un testament qui le prive de toute la succession ,en*

acquitte une dette, avant que de
s'y être immiscé .,,

croyant s'acquitter soy-même comme héritier , ôc y

employant de son argent propre :1e créancier qui aura;

reçu cet argent sera tenu de se rendre >. ôc conservera?

i. Celuy qui r e*

soit ce qui ne luy
estpas dû, estobli»

gé de le rendre^

i. Du p"ayefhénf
fait par celuy qui
se croit débiteur „»

taquine l'eíípíM.,
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son droit sur la succession *. Mais si ce créancier avoit

anéanti le titre de fa créance, comme si c'étoit une obli-

gation qu'on eût déchirée j de sorte que fa dette fut per-

due, ou en péril, le payement en ce cas subsisterait: Ôc

celuy qui l'auroit fait devroit se l'imputer." Et il auroit

son aérioncontre l'heritier, pour recevoir ce qu'il auroit

payé en son acquit.

b Indebitum est non.tantùm , quod omninonon debetur :sed & quod aliide-
feetutisialii-solvatur:autsi, id quod àlius debeat, alius quasi ipse debeat,
íblvat./.-; 6y.$.u\t. ff. decondiB..indeb, Qnamvis debitum sibiquis recipiát ,
tamèn si is q.ui-.dat,nojj debitumdat, repetitio competit- Veluti, si is qui he-
ïédemse, vèlbpnorumpostVfroremfalso èxistimans, ci'editori hereditario fol—
íverit. Hic ènim rìeque verus. hères liberatus erit : &.:is., quod dédit, repetere
poterit. Quamvïs enimdebitum sibiquis recipiát 5tamen siis qui dat, nonde-
bitum dat , repetitio competit. /. 19. $'.i.'ff.-de cond.indeb. V. l'article 7.-.de la
-Sect.1.des vicesdes conventions.

II (faut entendrecetterègledans lecasoh celuyqui se crcypit héritier, & qui
nel'étoit point, auroit payédeson proprebien avant que de s'immiscerdans la,

succession:'& óUles chosesferoient encoreentières. Il né faut pas confondreIç
càs de cetterégieavec le ciu de celle,qui fuit, '.'-.

f III..-'

Si. un tiers paye à un créancier çe qu'il íçajt luy être dû

par un autre; ce créancier ne fera pas tenu de se rendre$
car il n'a reçu que ce qui luy étoit dû : ôçce tiers a pu
vouloir acquitér le vray débiteur c.

c Repetitio nulla est ab eoqùi suum recepif : tametsi ab áíio , quàm verp
debitore, solutum e£tJ. 44. ff. de cond.indeb,

IV.

Si un débiteur paye avant le terme , quand même la

chose ne seroit dûë qu'aprés fa mort ; le créancier qui

reçoit ce payement, quoy qu'il n'eût pas droit de le de,

mander, peut le retenir. Car se débiteur a pû rayan-

cer, ôcn'a payé que ce qu'il devoit K Mais si c'étoit

une dette conditionelle qui dépendît de l'évenement

d'un cas qui pût ne pas arriver, ôc qui ne fût pas enco-

re arrivé, celuy qui en auroit reçu le payement fait par

quelque erreur , ne pourroit le retenir : car il n'étoit

pas encore créancier. Que si le cas étoit tel qu'il dût

d In diem dçbitof adeo debitor est , ut aate diemsolutum repetere non pos-
ftt. I. 10. ff.decond. indeb. Si cùm moriar dare.promisero , & antea solvam ?
"repeteremenon poste , Celsusait. Qua: sententia vera est. /, \-i.eod. V. l'art.

5.de la Sect. 1.des Payemens. -
'

arriver

'%. Du payement
fait par un tiers

four ledébiteur,

4. Le créancier

pe rend pas ce qui
luy estpayé avant
ìfi ter?ne.
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arriver necessairement,il n'y auroit pas de répétition d'un

tel payement*,

e Siibcouditionedebitum , per errorem solutum pendente quidem conditione

grepetitur./. i6.fftdecond. indeb. Quòd fi ea conditipne debetur., quseomni-
rnodoextatura.est , solutum repeti non potest : licet sub aiia couditione , quae
an impleatut incértum est ,si. ante solvatur, repeti poffit./. i s. eod.

.-'• V.

Celuy qui paye par erreur ce qu'il croyoit devoir ne

lé devant point, peut le recouvrer , soit que la chose ne

fût en effet aucuneniént dûé , ou qu'ayant été dûë, il

fût arrivé un fait qui anéantiísoit la dette, ôc qui étoit

ignoré par ce débiteur. Gomme j par exemple, si un dé-

biteur ayant payé à l'heritier de son créancier, il parois-
spitun testament par lequel cé créancier eût-remis cette

dette. Mais celuy qui seaçhant qu'il a des moyens pour

fedéfendrécpntréson créancier, ne laisse pas de payer

volontairement, ne peut demander cé qu'il a payé. Car

ál a pu renoncer aux raisons qu'il pouvoit avoir de ne

pointpayér/. •/>''.'. x

/ Siquis indebitum ignorans solvit,per hauc actionem condicere potest. Sed
fi sciensíë nondebere.folvit : ceísatrepetitio. /. i..§. i.ff. decond.indeb. Indebi-
tum autem solutum acçipimus , non solùm si omnino non debeatur , sed etsi

.peraliquam exceptionemperpetuam peti non poterat : quare hoc quoque repe-
ti poterit, nisisciensse tutum exíeptione , solvit. I. z6. §. 3.ff..eod.

VI. .
-•

-.

Celuy qui dans le doute, s'il doitou non, paye à tou-

tes fins pour se libérer , en cas qu'il se trouve débiteur,

pourra recouvrer ce qu'il aura payé , s'il se trouve qu'en

effet il ne devoir rien^ si ce n'est qu'il paroisse que dans

cedoute les parties pnt voulu terminer leur differentpar
ce payement, ôc qu'il ait tenu lieu de transaction.Çar en

ce casse payement subsister.

g Pro dubietate eorum, qui mente titubante indebitam sòlverint pecuniam ;
certamenlegumlatoribus iucidit,ídnequod aucipiti animo persolverint, poflîut
repetere , aunon. Quod nós decidentes,sancimus, omnibus, qui incerto animo
indebitamdederintpecuniam , vel aliam quandam speciempersolverint, repe-
titionemnon denegari : & praesumptionemtrausactionis noii-contra eos induci :
íiisihoc ípecialiter ab altéra parte approbetur. I.ult. C. de cond.ïndebit,

VIL

Si celuy qui devoitde deux choses l'une a donné les

.deux , ou párutie méprise,
ou par ignorance,

il nè sera

j. ~S{onpaye par
erreur ou volon-
tairement ce qui
n'est pas dm

6. Payementf ait
dans le doute.

. 7. Dgceluyqui
doit de deux phçfes
l'une.
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pas libre, à celuy qui les a reçues de -..choisir celles des

deux qu'il voudra garder; mais ce débiteur conservera

le droit dechpisir, 6c délaisser celle qu'il voudra donner,

6c-retirer, l'autre *.'

b Si quiVíervumceítinotninis ,.aut qtìamdamTolidomtoqaántitatem:j yeî
aliam rem promiserit. :&cum licéntiaei fueratunumex his solvenáoliberari,.

utrumque pet igtìorantiam dependerit :dubitabatur, cujùs rei darétur à legi-
bliseì.iepetitio, ûtríimve sérvi:,anpeéiinroe:écntiatti ftipúlàtor, aupromijïor.
liabeat hujus léi sacultâtern. Et Ulpianû's qiiidern.... iiobis hoec decidentîbus;

Julianij &,Papimani sentëntiaplacet, ut ipsehabeat eíectionem recipiendi><jût
& daiïdihâbuit.7. péri.G. devoad.indebii. .

-';; .

'

VÎIL

Gêluy qui se trouvé en possession d'une chose apparte*
nant à tm autre , (bit meublé, òu immeuble , à queL

que titré qu'il ía poíïède, vente , donation vou autre ,eíl

obligé de Ta rendre au maître , quarîd il paroît ? 6c qu'il
établit son droit. Ainsi , un acquéreur d'un fonds -.ert

étant évincé par celuy qui en étoit lemaitre, il doit le

luy remettre: Sccét engagement est du nombre de ceux,

qui se forment sans convention *.

i V. íaSeïï. 10. du contraói de vente. - .! .- -

- ix. ;.
•

.. L'héritier qui pendant l'absence déTon cohéritier, oti

se croyant seul héritier, se met en possessionde
tous íesì

biens, s'obligeíans convention à rendre á l'autre sapor-.
tion de rheredité, quand il parokraí.

I V.Vart, 9. de laSeSí. 5. désintérêts.

X.
»

Celuy qui íè trouve avoir tine chose d'un autre sàns
*

quelque juste caùlé, ou à qui une choie étoit donnée

pour une cause qui cesse, oysous une condition qui n'ar-

rive point ; n'ayant plus de calife pour la retenir doit la

restituer. Ainsi , celuy qui avoit reçu une dot pour un

mariage qui ne s'accomplit point, ou qui est annullé,

doit rendre ce qui ìvétoit donné qu'à ce titre ». Ainsi

à plus forte raiíòn, ceux qui ont reçu de l'argent , ou

autre chose pour une cause inj uste sont tenus d e le rendre,.

m,Constat id demumpossecondicialicui, cjuodvel non exjusta causa adeUm-:

p'cryenitjvelìeditad non j,ustamcausam. /. 1.§..-ult.ff.de cmd.fmetausa. fcii.--

%.Exempled'une-

mitreforte.

$. Antre exemple.

10. Restitution
d'une chosequ'on
&'sansjufie titre.
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iiil refert utrúmne ab initio sine causa quid datum sit, atí causa propter quam
datum sit 3secuta non sit. /. 4. eed. Fuhdus dotis noitìiuctraditus , si nuptiaein—

secutoenonfuerint-, condictione repetipotest. /. 7. §. ult. jf. de condiU. cattf.
dat.l. 8. eod.l.i.-§;i.jf.de cond.obturp. vel inj..caus. . . "-,

Onpeut recevoirquelque chosepeur unecause infuftesans convention, comme

pur une concussionouautre violence. Et on peut ausi recevoir quelque chosepur
me conventioninjuste. Surquoy V. l'article dernier de lu Sefà.Jf.des vices des

conventions,& lu SeÏÏion suivante.
-. XI.

'

Les débiteurs qui acquittent volontairement des det- J

tes qu'ils auroientpû faire annuller en justice, mais que
'

réquité naturelle rendoit légitimes , ne peuvent revenir f

contre cette approbation ». Ainsi ., par exemple, si une

Femme obligée íans l'autorité de son. mary y ou même

avec cette autorité dans des Coutumes ou la femme en

puiflance de mary ne peut s'obliger, étant veuve acquit-
te'son obligation , qui auroitété déclarée nulle en justi-

ce , elle ne pourra revenir contre le payement qu'elle
en aufá fait. Ainsi un Mineur devenu majeur,payant une

dette dont il auroit pd être relevé:, ne pourra retirer

çe qu'il aura payé. Car dans ces cas il y avoit une obli-

gation naturelle que le débiteur a pûacquitter.

» Natutales obligatiònes noneofolo oestimautur,siactio aliqua earum no-
taiiie competit j verùni etiaiii eo , sisòluta pecunia repetinon ppílìti /.ìqvjfl>
deobl;& ad.-y. l'art. 4. dela Sect. i.dcspayemens. : -

S E C T I O N I I.

Autres exemples
de la mime matière dans des

tas de
faits

illicites.

ON

appelle icy des faits il licites, non feulement

ceux qui font défendus par des LQixexpreííèsjmais
tous ceux qui blessent l'équité, l'hpnêtèté, oulesbon-

jaes moeurs, quoyqu'il ne íè trouvât point de loy écrite

qui, les exprimât. Car tout ce qui est contraire à l'équi-

té, àl'honêteté , ou aux, bonnes moeurs , est contraire

aux principes des Loix divines 6ç humaines.
*

O ij
- .

u. Payement d'u-
ne dette qu'on
pouvoíi ne pat
payer.
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;

S'O-M MAIRE S.
....... /

j. Trois sortes
de faits illï-\

cites.

x. £ait illicite de la part

de celuy qui donne.

\\.:~Baìt illicite de la f art dû;

celuy qui reçoit.

4. fait illicite de la f art

de l'un & de l'autre..

'-•,'.'''.. L /

IL

péut arriver en trois manières que par un fait ilík

cite une personiiê reçoive une somme d'àrgent ,; ouf

quelqu'autre chose d'une autre personne. Car le saie

peut, être illicite ; ou seulement de la part de celuy qui

donne, ou seulement de la part de celuy qui reçoit, Oii;

de la part de l?un 6c de l'autre a.. Ainsiceluy quiíbus un

prétexté d'honêtetéferoit un présent aune períbnne qu'il

íçauroit devoir être son Juge , ou son Arbitre,, mais

quidéfapartignoreroitle motif de ce présent, donne-

roit illicitement ce que cette personne pourrait recevoie

lans blesser lajustice. Ainsi lorsqu'une personne fait par
elle-même , ou par d'autres, une exaction de quelque
somme d'argent roùí.d;,aiit.res choses, pouf s'abstenir de-

quelque violence encore plus grande , ou se fait rendre

les titres de quelque créance , ou de quelque droit qu'élu
le pourroit devoir j ce fait n'est illicite que de la part de

eette personne,, 6c non de la part de celuy qui souffre

cette violence. Ainsi lorsqu'une personne reçoit de Par-

gent d'une autre, ou par un tiers, ou par elle-même,

pour commettre.quelque crime, quelque délit, ouquel-

que injustice 5 lésait est illicite 6c délia: part de celuy qui

reçojt,; £c de la part de celuy qui donne..

a Ómne quod d'atur , aut ob re.m dàtur, aut ob causàm. Et ob rem, aufc

turpem, aut honestam. Turp'emautem :aut ut dantis sit turpitudo, non ac-

cipientis:aut utáccipientisdumtaxat.,. non etiam dantis :.aut utriusque, l. i..

ffdecondiít.obtHrp.velinj.caus..

Si le fait n'est illicite que de la part de celuy qui don-

ne, celuy qui a
reçu ne sera pas obligé de rendre-, si ce:

n'est que les circonstances règlent autrement quel fera*

1. Trou sortesde

faits illicites,:

1. fait illicitede
la part dt celuy
qui dorme.
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son devoir. Ainsi dans le cas de celuy qui' avoit reçu un

présent
dont il ignoroit le motif injuste, comme il a été

expliqué
dans le premier article, si ce motif venoitâfa.

coimoissance, il seroit obligé ou à s'abstenir de la fonc-

tion déjuge
ou d'Arbitre, ou à rendre le présent qu'il

auroit reçu, ou même à l'un 6c à l'autre, selon que la

prudence 6c l'équité pourroierît le demander dans les

circonstancesde la qualité des personnes, 6c de celle da

fait *. •
; \ ,

'

b C'eslunè suite'dupremief casexpliquédans Varticleprécédent, Ut dantis
íìt turpitude/, i.ff.deconà.obturp.vel inj.caus.

III.

Lorsque le fait n'est illicite que de là-part de celuy qui
a reçu, une chose pou r une cause injuste, celuy qui l'a

donnée pourra se la faire rendre , quoyque l'autre ait

exécuté ce que son engagement pouvoit demanderc. Et

rien ne peut dispenser celuy-cy ni de la restitution ,

quand même on ne luy seroit aucune": demande, ni des

autres peines que le fait pourra mériter, si la justice
vient â le connoître.

c Quod si turpís causaaccipientisfuerit, etiamsi res secuta sit," repeti p1©-"
test. í. i. §. i. jf. de cond.obturp. vel inj. caus. Perpetuò Sabinusprobavit vè-
terum opinionemexistimantium, id quod ex injusta causa a'pud aliquem sit;
postecondici. In qua sententiaetiam Celsusest. /. 6.ff. eod.

'
IV-' •

Si'le fait est illicite 6c de la part de
celuy qui donne 3

êc de la;partde celuy qui reçoit, celuy qui a donné per-
dra justement ce qu'il avoit si mal employé, 6c n'aura

aucune action pour le recouvrer ». Et celuy qui a reçu
ne pourra retenir ce profit injuste : 6c quand même il au-

roit exécuté rengagement illicite pour lequel il avoit re-

çu , il fera obligé à la restitution à qui elle pourra être

dûë, 6c tenu des autres peines qu'il aura mérité.
'

d Ubi autém & dantis & accipientisturpitudo versatur r non poste reperi
dicimus./. i.ff. decond. obturp. vel in], caus. V. ies articles 3. 4, c,de la
Sect.4. desvices des conventions,. 8c la remarque fur cetarticJe /. <-

'
0V m

3. Tait illicitede
la part deceluyq,té
refoit,

4. Fait illicitedé
la part de l'un &
del'autre.
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S E C T I Ó N I I L

Des engagemens
de

celuy qui
a

quelque chose dune

amtreçerfònne5Jans convention.

SOMMAIRES.

ï.Refiitution de deniers , £*?•

des inter.ètí Jil y en a

.•'"••"lieu:.,
'

ì. Soin de la chose.

3. JLeJìiiution des fruits.

. Et de l'augmentation ar-

rivée k la ckofe.
Si celuy qui avoit une

chose d'un autre, l'a alié-

née:

T 'Engagement; de celuy qui se trouveavoir une som-

).ffie d'argent d'une autre personne , íbic qu'il l'eút

xeçuë esspayement ne luy-étant- pas duc > ou qu'il l'eút'

autrement /consiste â rendre cet argentsans intérêt «
,

que depuis la dehiandé, pourvu qu'il fut dans la bon-

ne foy. Mais s'il y avoit de fa part de la mauvaise foy,
il devroit les intérêts depuis que cette mauvaise foy
auroit commencé.

n Pecunix indebitae, per errorem , taonex causa judicati soluté., esterepetk-
tioiiem jure condictionis, non ambigitur. Siquidigitur probare potueris pa-
sremtuum, cui hères extitistí,ampïius debito creditori suo persolviste .: r.e-
petere potes. Usuras autem ejus íùmmoepríestaritibi Frustradesiderâs. Actione
çiiiiticondi&iônis ea fola quantitas repetitur, quoeindebitaíoluta'pst. /. i.Ç.
de cond. iml.

:
'

-.IL :- -. /

Si c'est quelque autre chose «que de l'àrgent qui doive

être restituée, celuy qui commence de connoître cet en-

gagement, doit prendre íòin de la chose, 6c la
conserver,

jusqu'à ce qu'il la rende. Mais si la chose vient à être en-»

dommagée, ou que même elle périsse, pendant qu'il

croyoit de Donne foy qu'elle fût à luy , 6c avant que la

demande luy en eût été faite, 6c qu'il fût en demeure de

la restituer 5il n'en seroit pas tenu, cpand il yauroit >mê_

me de fa faute. Car fa condition doit être la même que
s'il avoit été le maître de la çhose. Mais aprés lademaiì-

I.,..Keftitutiotide
deniers ç£>des in-
térêts s'il y en- a
lieu.

î..Soin dela çhose.
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de, s'il étoit en demeure, il seroit tenu de ce qui arrive-

roit même sans sa f au te A
'

b ]S!onsolùm autem rem restitui jverùm & si dcteríor res sit facta , ratìonem .

ìudexhabere debebit. linge enim debilitatum hominem , yel verberatum , vel

vulneratum restitui : utique ratio per judicem b.abebitur3 quantò deterioi/sit

factus.i. Ij. jf- de rei vind. S\ ítwas petitus >vel animal aliuddemortuum sit.»

fine dolo inalo & culpa pofíestbriSjpretium non esteprastandum.pierique aiunt.

Sedest verius3 si forte di'stractiirus erat petitor »siaccepistèt, moram paflo de-

beie praestari.TSIamsi ei restituisset ,.distraxisset,& pretium effet lucratus. /. is •

§.\»/s. -eod. Si h-ornositqui post conventionem restituitu.r ,. si -quidernà bopas
íìdeipoffestbre3puto cavendum estede dolo solo, debëre coeterosetiam de culpV.
sua : inter quos erit & bpna:fidei poffesibr , post litem contestatam. /. 4 j, eod.

Si c'est un héritage qu'on doive restituer, ou une au-

tre chose qui produise quelques.revenus, le possesseur* />

qui doit la restituer, doit aussi les fruits ou revenus qu'il

en a perçus 3 ou seulement depuis
la demande , ou mê-

me de tout letems qu'il aura joui, selon là qualité de'

la cause qui avoit fait passer la chose en ses mains , 6c

les circonstancesf, .
'

_
c Indebïti soluti condictio iìaturalis est:&ldeo etiam quod. rei soluté àc~

ceísit, venit in condictìonem. Ut putà paitus qui ex ancilla natus sit, vel ,

quod alluvione accessit. Imò & fructus quos is, cui solutum est^bona fide-

pereepit yincondictionem veniunt./. if. jf. de cond. in deb. I. 38. §. z. jf.de
ufur. Ëi qui mdebitum repetit, & fructus & partus restitui debent. I. 6j. §. j.
jf. de cond. ind.

Il y a plusieurs cas oula bannefoy ne décharge pus le pofsejfeurde la restitu-
tion desfruits. V. les articles <>.10.& 14^ de la Sect. 5. des-intérêts. V. 1.7. §.
ult. ff. &1. ii. ff. decoiad. eauf.dat.

Les Loix citées fur cet article ne se rapportentpas a- tout les cas expliquez,-
dans la Seition première, mais feulement au eut de celuy qui a reçu,une chose-
qui ne luy étoit petsdûê & fi elleproduit quelques fruits ou d'autres revenus „
tes Loix-obligentindistinctementala restitution desfruits le poffesteur mêmequi-' a joiiy debonnefoy, quoyqueCeluyqui avoit. reçu de Vargent qui ne luy étoit

pas dà , n'en doive pas lesinterets , commeil a, été dit dans le premier article
decetteSection. Maison a crti que cette rcglç , qui peut être juste en decer-
tains cas , pouvróit en if autres tourner enune dureté que seroit injuste, la res-
treignant memeà cequsauroit été donné n'étant point du. Ainsi, parexemple ,.
st un héritier délivre à fin pauvre légataire un fonds quiluy étoit donnépar un
codicille,&>que ce légataire ayant joiiy plusieurs années, le codicillese trouve

faux , sansqu'il ait aucune part a lafau(íeté ; mais qu'ayant joiiy de bonnefoy },
il ait consommécesfruits pour faire fubfi'B.erfa famille, & qu'il nepûtles
rendre fans être ruiné oubeaucoup incommoàí, seroit-il injuste de le décharger
de cetterestitution , dont un légataire richeou accommodépourrait être-tenu paf
cetteraison.qu'il -,nedevroit pasprofiter de la foiiiffanee d'un bien ou il n'auroif
aucun droit, & dont levray maître se trouveroit dépouillépar un titre faux>.-
C estparles vuesdeces divers èvénemens $• des autres différentes causes quï:
peuvent obligeràla restitution de fruits , eu en décharger, qu'on a cru quePui-
sage dela règle doit être laiséaìu prudente du JUge >feUnla cause del/t jouis-:
sançe, & lescirconstances,

- '"- . .'.-.-

3. Restitution-des

fruits.
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IV.

Si la chose qui doit être rendue se trouvoit augmen.;

tée,pendant qu'elle étoit en la possession de celuy qui se

trouve obligé de la rendre, comme si un troupeau de

bétail, étoit crû en nombre , ou un héritage joignant à

une rivière devenu plus grand , le tout seroit rendue

4 Ut putà partus qui ex ancilla natus sit, vel quod alluvione acceslìt. l.if;
Jf. de cpnditt. ind,

. V.

Si celuy qui avoit une chose d'un autre , croyant de

bonne foy en être ìe maître, l'ayoit aliénée dans cette

bonne foy, il ne seroit tenu de rendre que ce qu'il en au-

roit tiré de profit, comme le prix qu'il en auroit reçu ,

s'il l'avòit vendue,quoy qu'il ne l'eût pas vendue à Ion

juste prix ?,

e Hominem indebitum (dedi ) & hune sinefraude modico distraxisti : nemrr

g>ehoc íplurn refunderedebes, quod ex pretio habes. L %6.§. it. Jf. de con-?

M$. ind.

S E C T I O N IV.

P es
engagemens

dtt maître de la çhose,

\ SOMMAIRE.

'£e -Maître doit ce qui a été dépensé f otir conserver Id

chose.

CEl.uy

dont la chose étoit en la puissance d'un autre

6c .qui la recouvre, quand ce seroit même d'un pos-
sesseur de mauvaise foy , est obligé de luy rendre tout

ce qui peut avoir été utilement employé pour la con-

server : Sc s'il y a des fruits à restituer, il en faút déduire

ìes dépenses faites pour les recueillir -*.

a Ei qui indebitum repetit &fructus, & partus restitui debent deducta im?
pensa. Z.65. §. j-jf.de cond.indeb.

Quod in fructus redigendosimpensum est , non ambigituripsos fructus de-
îr.inMrc debere,/. ^.é.ff. deufur. V.Fart. 11'. de ia Sect:.3. des intérêts, Se
|a remarque fur cet article.

TITRE

"4.,Eldel'augmen-
tation arrivée hia

chose.

<

$.Si celuyqui ar-
fv'oit-unechosed'un
a&tre l'aalienfe.

L.e Maître doit
f.e qui a ete dé-

penséfour conser-
ver la çhose.
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T I T. R E VIII.

%>E$ DOMMAGES CAVSEZ

far
des

fautes qtù
ne

<vontfoes
à un

crime, ni à un délit.

ON"

peut distinguer trois sortes de fautes dont il

peut arriver quelque dommage. Celles qui vont

à un crime ouà un délit: Celles des personnes qui

-manquent aux engagemens àes conventions, comme un

-vendeur qui ne délivre pas'la chose vendue, un locataire

qui neiait pas les réparations dont il est tenu*: Et celles

qui n'ont point de rapport aux conventions, 6c qui ne

vont pas a un crime ni à un délit y Comme si par iege-
jreté on jette quelque chose par une fenêtre qui gâte un

habit : Si des animaux mal gardez font quelque dom-

mage: Si on cause un incendie par une imprudence : Si

un bâtiment qui menace ïuine n'étant pas;repat.é tombe

fur un.autre , 6c y fait du dommages
De ces trois sortes de .fautes il n'y a que celles de la

derniere espèce qui soient la matière de ce Titre. Caries

crimes 6c les délits ne doivent pas être mêlez avec les

matières civiles,6ctout ce qui regarde les conventions,,

a été expliqué d ans le .premier Livre.

On peut voir fur la rhatierede.ee Titre celuy désinté-

rêts 6c dornmages
6c intérêts,.

SECT J D N 1

OEXete qui est jette d'une maison 3 ou
qui en peut

Jomber, ffi causer du
dommage.

-S O M M AI R E -S.

Matière de cs
Titre.

;i. Celuy qui habite la.mai-

son est tenu de ce domma-

2,. JLes défense s de jetter re-

gardent la sûreté de toute

farte de lieux.

Tome II. F
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5. Condamnation d"amende.

4. Si quelqu'un est tué ou

hlesié.

j» Si. plusieurs habitent le

mème lieu.

6. Si un fèui tient la maifonT.
S- loue des chambres..

7.De' ceuxr qui reçoivent dans

;..leurs maisons des écoliers

ou d'autres personnes.
8". Si on a jette

a, dessein de

nuire.

y. Défenses d'avoir'des cho-

ses suspendues qui pU'Jfent

tomber t& nuire.

10. Si la chute de ces chose$>

cause quelqwe mal.

u-. TvMes tombées d'un- toi ci.

:" '' ...: '>:-:
'

L . ,

GEluy

qui habite une rriaisoh,soic te propriétaire ,ïo-

cataire, òu- autre, est tenu du dommage que peut
causer çequiest jette, ou répandu, de quelque endroit;

demíiè áiaifòri;;, sott dejour òu dè/nuit.. Et il.en; doit

íépondre â; celuy qui aura souffert le dommage,: soit que."
ee?;-fût 'luy-mëme qui eût jette,,.ou quelqu'un, de sá fa-

mille y ou de. ses domestiques ,même en son absence, ou:

ásonÌBÍ|ú^.'

a Praetorait dëlus quidejecerintvvel effuderint, "Vndein eum locumquo
éulgoHierfief,.velinqU-oconfistitur, dejeBum, vel e'ffufumqttìi eri't, quan-
tum exea re damnum datiim,fàctumveerit,in.eumquiibihabitá'vcrit, in du-

plum judicium dabq, 1. 1.ff. de his quieffud. vel dejec. Hábjtator suam , suo--

ïumqueçùlpamprâest'arèdebet.Y.6. §. z.eW.ínscieiité Domino, â. I. 1.Labeo'
ait lócuniliaberehoc'edictuiri ,-íiinterdiu dejectum sit', 11911nocte: fedquibus-"
dàrhlocis.& nocteiter fit.l.,6-t§. 1.eod. V-."lesarticles.fui-vans.

, ;..--:^
-

'; :iilv/;. -;..>-..... ;
''

""---v

Çómmelés défenses de jetter oiì dé répandre regar-
dent la sûreté des lieux où ìe dommage peut arriver -r
elles.ne sont pas bornées aux rues ,. aux places,& au-

tres, lieux.publics ,; mais elles s'étend en r. à tous ìes lieux-

où cette imprudence pourroit être suiviede quelque

dommages
• '..',''.,':

'
b Snmmaeumutilitateïdprsctorcm edixiíTe, nemo cftqtn nèget. Pûb'icè..

enimutile.cst, sinemetu &periculo pe.ritine.ra.cqmmeari:Parv-iautensinteresse.'
débet 3.utruiripuWicuslocus sit , an verò privatus ídum-ïnodc per eumvulgò'-
iter fiat : quia iter facientibus prospicitur, non publicis viis ftudetur. Semper

'

enim ea locaper quoevuígo'itersolet fieri, eaindem fccuritatem debentlíabe--
rç. l.x. §. i.& x.-ff.dehis quieffud. vel dejec. In eumlocam quo vulgo iter.
£t j Velinquo consistitur. d. l.i,

" " '
,

t-.Òelùy qui ha-
bite la maison eSî
tenu de cedomma-

%\Lesdefenfesde.

jjetter regardentlu
síireté detoutefor*-
t&de.lieux.
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Outre le dédommagement du mal qu'aura pû causer

,ce qui au ra été jettéou répandu ,, celuy qui tient la mai-

son sera condamné à Tamende que iá police peut avoir

réglée c,ou â telle autre qui sera ordonnée par le Juge
selon les circonstances <

clnduplum judiciumdabo. I. ï.jf. dèhis quieffud. vel dejec.
.d Lespeines font arbitraires en France.

IV.

. Si ce qui aura été jette cause la mort de quelque per-
sonne , ou quelque bleííùre;, le procès fera fait à

celuy

qui s'en trouvera la cause.. Et il fera puni selon la quali-
té du fait 6c tenu de l'interêt civil. Et celuy qui tient

la maison fera aussi tenu 6c de l'amende, 6Cde tel dédom-

magement , ou autre peine qu'il pourra mériter selon les

circonstancese. .

é Si eo ictu homo liber periífë dicetur , quinquagintá aureorum judicium
dabo, sivivetiiocitúmque ei efledicetur, quantum ob eam remícquum jûdici
videbitur P:eumcum-quoagetur condemnari, tanti judicium dabo. /. i. jf. de
.hisqui ejfud.vel dejec.

V.

Si plusieurs habitent le même lieu d'où quelque chose

iait été jettéeou répandue, chacun sera tenu íolidaire-

meritde tout le dommage; si ce ri*est qu'on píìtconnoî-
tre qui l'auroit cauíë, ou des maîtres, où des personnes
dont chacun doit répondre. Mais si leur habitation est

séparée, chacun ne sera tenu que de ce quiserajetté des

lieux qu'il occupe /.

/ Sipluresineodem coenaculo'habitent.,undedejectumest , in-quemvishase
.actiodabitur : cùm fané impoífibile.estfeire quis dejeeiiTet, vel effudjflet-,&

quidem insolidum./. i.'§.,«/í. /. i. <é>l. j.Jf. de hisqui ejfud. vel dejec.Si verò

pluies, divisointer se coenaculo, habitent, actio in.eurnsolurridatur., quiin-
liabitat eampartem ., urideeffusumest. L j. eod.Y. Fart, suivant.

VI.

Quoyque le propriétaire, ou leprincipal locatair/ed'u-

ne maison n'en occupe que la. moindre partie S s'il en

iouë des chambres : ou s'il reçoit en quelqu'une un de

ses amis, il sera tenu du fait de ceux qu'il reçoit dans cet-

te maison. Que s'il paroît de quelle chambre il a été

P rj

j.Condamnation
d'amende.

4. Si qttelqu'un-
est tuéou blep-i.

<j.;Siplufieursha-

bitent le même
lieu.

6. Si unseul tte-nì
la maison, & loue
deschambres-
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jetté, on pourra agir ou contre celuy qui l'occupe , ou?

contre celuy qui tient la maison g.. Eteeluy-cy aura son-

recours contre l'autre..

g Idemeritdicendùm&siquis amicis fuis modícâ hofpitiola distribuerit.
Nàm Scsiquisccenaculanam exercens ipfe maximam '

partem-coenaculihabe- •

bat, folustenebitur. Sed&sihospitaculi habeat-, folus tenebitur. Sedsi quis-
coenaculi, ipfefolus çquè tenebitur. Sed si quis coenaculariam exercens mo-
dicum sibihpspitium retimierit, residuunr locaverit pluribus, omnes tene-
buntur , quasiin hoc-coenaculohabitantes unde dejectum.j efFusúmveest. In--
terdum tamen (quod sinecaptioneactoris fiat } oportebit prçtorem'aequitate
motum, ineumpotiusdare actionem, ex cujus cubiculo vel exedra dejectum
est, licet plures in eodem coenaculo habitent. Quod ex médiane coenaculi-

qaiddejçctum sit, veriusest omnesteneri. I. y. §..i. &>i. jf. de his qui ejfud.-
vel dejec. V.Fartiçle précédent..

La policedesvilless'addrejfea ceux qui tiennent les maisons', farce quìonles
considèrecommehabitans , quirépondént awpublic des personnesquílsí-reçài--
vmt che&.eux.,poufce quiregarde lefait de-policedont ontraite icyh*

VIL..

Les Maîtres d'école , lès Artisans, .6c autres qui re-

çoivent dans leurs maisons des Ecoliers ^ÒQSApprentifs,,
ou d'autres personnes pour quelque art, quelque manu*

facture,, ou quelque commerce., sont tenus du fait de

ces personnes#.

h Si horrearius aliquiddejecerit, vel effuderit : aut conductor apotheca: : :

vel qui inhoc dumtaxat conductumlocum habet, ut ibi opus faciat, vel do-
ceat : in factum actioni locus est, etiam si quis operantiumdejecerit, veleffu—
derit ,-vel.si quis diseentium./. j. §,-j.jf. de hisqui effud. vel dejec*

VIÍL

Tòus les- articles- precedens s'entendent de ce qui a

été jette ou répandu par mégarde, 6cfans aucun dessein..

Que s'il y a du dessein, l'inj ure, le délit, ou le crimeiera

reprimé par déplus grièves peines ,/elonia qualité du.-:

fait, 6cles circonstances';,,
~

i Interdúm injurie; appellatione damnum culpa datum significatur , ;ut in

lége Aquiliadicere soleraus./. i.ff. deinjur-..
I X..

S'il y a quelque chose.de suspendu d'un toicìs,d'úne fe-

nêtre , ou d'un autre endroit, d'où la chute puisse causer

quelque mal, ou quelque dommage , celuy quitientce
lieu sera condamnéà une amende telle qu'elle aura été

réglée par la.police;, ou qu'elle sera arbitrée par le Juge,
selon les circonstances, quand; mêmeiaxhosene seroit.

j: De ceux qui'
refpivent dans
leurs maisons des
'Ecoliers ou d'au-
tres,personnes...

X:Si on-ajette a

dessein'dénuire.

$. Défensesd'a-
voir des-chosessus-
pendues qui puif-
fenttomb:er& nuu
te-,
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pas
tombée , 6c qu'elle auroit été, mise en ce lieu par

un autre que luy". Car il est de l'interêt public qu'on-

aille fans péril , 6c en sûreté des accidens de cette.:

naturel.

I Vixtòra.it,ne quis'ìn-suggrunda,profêBóve,supra eumlècUmqítovuVgo iter"

fiet, invéquo confistetur, idpofitumhabeat, cujus cafus nocerecui po\f\t. §[ui
adversus ea fecerit, in eumfolidorum deceminfaBum judicium dabo. 1. f. §. '6.
fF.dehis qui effad. vel dejec. íïòc edictum superioris portio est : córiseqûens
etenimfuit, prgétoremetiam inhune casumprospicere, ut siquid in his parti--
bus sedimnperiçùlosèpositum effet, non noceret. d. I. j\ §:.7. Ait praetor, Ne

quis in fuggruridd, 'proteitóvé, haecverba Ne quis ad omnes pertinent, vel

iriqailinos,/ve4dominos çdium , sive inhabitent, sive non, habent tamen ali-

quid expositumhis locis. d.í.j.î. 8. Positum habere etiam is rectô-videtur ,,.

qúi ipfequidem non posuit, verùm ab'alio positumpatitur.. Qûare siserviis po-
suerit >dominusautem positum patiatur , non noxali jûdicio dominusi, sedsuo-
neminítenebitur. d.l. j. §•-io-.-Proetorait, cujus cafus nocerépoffet. Ex his
verbismanifestatur non omnequidquid positum est , Xedqtúdquid sic ppsitum-
est , ut nocere poííìc.d;l. $. f' 11.

'X. ;

Si la chose suspendue vient à tomber, 6c càuse quelque

mal, celuy qui habite la maison-sora tenu du dommage^
outre la peine de l'amende qu'il devíroit, quand il n'en

seroit arrivé, aucun accident *»;

m Coereetur autém qui positumhabuit, sivenocuit id quod positutní'crat,
íîve nonnocuir. /. §. §;n. ff. de his qui ejfud.vel dejec-.

'

JSL-I. •

Si des tuiles tombent d'un toictquifût én bon état,6c

par le seul effet d'un orage, le dommage qui peut en ar-

river est un cas fortuit dont le propriétaire ou le locataire

ne peut être tenu. Mais file troict étoit en mauvais état^

eeluy qui devoity pourvoir pourra êtretenu du domma-

ge arrive , selon les circonstances »;•

w'Sérviúsquoque putat,si ex çdibus promilíbris , ventoteguloedejèéte.dam-
núm vicihodedci:int,itaeum teneri, siçdificii vitio idaccident , non siviolentia
ventorum,vel qua alíá rationëiquáevins babetdivinam. Labeo & rátionemad-

jicit ,quòdsi hoc non admittattur, iniquum erit. Quod enimtam firmumoedi--
íkium est-, ut-fluminis-, aut mar-is, aut tempestatis , ,aut ruinas-,aut in-cen-*"
diì ; autterráemotus vim sustinerepoflìt. I. 14- §• 4. /. 43-jf- dam. inf.

§luoyquelesLoix citéesfur cet article soient dans le cotid'un voisin qui s'é-
toi'tpourvu-pourprévenir lepéril, neferoit-il pas juste qu'un propriétaire ou lo--
cataire fût puni d'une négligencequi auroit étésuivie d'un tel accident.V.-Dèa*-
tCfOB.C.z%.8;;

£iifr

i»ï- Sìi'a chute-
de ceschosestaufe-
quelq&e'mal.

11. Tuiles torn*
bées d'un toiitr'
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S E C "T ION I. L

Des dommages cause^par
des animaux.

L'Ordre

qui lie les -hommes en société ne les oblige

pas seulement a ne nuire cn rien
par eux-mêmes â

qui que ce foie.., mais il oblige auíîi chacun à tenir tout

ce qu'il poísede en un telétat que personne n'en reçoive
ni mal ni

dommage 5ce qui renferme le devoir de con-

tenir les animaux qu'on a en fa
possession de forte qu'ils

ne puissent ni nuire aux personnes, ni causer dans leurs

biens quelque perte ou quelque dommage.
Le dommage le plus fréquent que causent les ani*.

maux est celuy que font les bestiaux de la campagne9
en pascageantdans des lieux, ou dans des terns où l'on

tì'a pas çe droit Comme ce qui regarde ces sortes de

dommages est autrement réglé par plusieurs Coutumes:

quepar le Droit Romain , on ne mettra icy que^qifel-

qiies règles générales d'un usage commun, 6c non ce

qu'il y a dans ce Droit contraire aux coutumes, ni ce

que les Coutumes ont de particulier. Ainsi, par exem-

ple, il n'étoit pas permis par le Droit Romain de ren-

fermer les bestiaux qúiavoient causé quelque domma-

ge «j mais quelques Coutumes le permettent, '6c de

les garder pendant quelque temps pour preuve du dom-

mage: 6ç condamnent même à l'amende les maîtres ou

pofíesseurs du bétail, quoyque le
dommage n'ait été

îait-que par du bétail éehapé de ía garde.

A'I.ì^-'S-ï-ff-ad.legem.Aquil.

SOMMAI R E S.

i. Ze Maître du bétail,te-

nu du
dommage qu il f eut

causer.
a. Amende.

3. Autre dommage que par
. le fafeage.

4. Chasser lè bétail fans nui-

re.

•5. De celuy qui ne peut ton-

tenir son cheval ou autre

bête.

6. Dp boeuf qui frape de
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la corne.

<j. Des chevaux qui mor-

dent 9 ou ment.

g. Des chiens qui mordent.

y. D-es bêtes farouches.

ÌO. Si pne bête nuit étant

agafsée.
îi. Si la bête avoit été ex-

citée par une autre.

ii. Si une bête en tue une'

autre d'un autre fMaz-

ire.

SI

quelque bétail gardé ,oirécRapé% a pascage dans

lin- lieu oùvse Maître du bétail n'en avoit pasie droit,

ou en un temps auquel le pascage n'ëtoit pas permis, il

sera tenu du dommage que son bétaiiaura pu causer «„

i* Siquádrtìpespauperieitifeciffe'dicatur , actio eà lege diiodecirn tabula-

ïum descendit, l.i.jf. fi quadr.paup.fec.dic. .'...;.-
De his q.uaeper injuriain depâsta co.ntendis,. ex setìtentiaíegis Áqtíiliaeagere

ìtiinimèprohiberis. /. ult.C.de lege Aquil. Si quid ex ea re damuuíricep.it,,ha-

"Betpropiias actiones. /. 39;-§-.i.ffi. ad leg. Aquil. V-.Èxod. 11, f.

-. . ..... 11.
"

Si on fait pasoager du bétail dans un lieu'qùi n'y soit

pointsuj.et, ou en un temps que le pascage doivecesser,

lé maître ou autre possesseur du bétail sera non seule-

ment tenu dédommage,. mais condamné à une àmen*-

de telle que le fait pourra mériter ,, se Ion; les circons-

tances M j

£ Si quis oviumveíeqtiarum grèges in saltus rei dbminicaealíenus irnmise-.

lit, fisco illico vindicéntur./. 1.C-.deftmd- & fait, rei dom. Insignis-autho--
litas tua , hac conditioneà publicis pratis , ac ama:nis pascuis animalia mili-

tumprohiberi prsecipiat, utWnivcrsi cognoscant, de cmolumentiseóuim ,

tuique offìciifacúltatibus duodecim libras auri^, fisci còmniodis exhibendas3
si quisquampost hac'memorata pr.ata mutilate tentaverit. Non mitiore de-

©emendapoetìâ, si etiam prata privatorum Antiochenorum suerint deyastata-.
li-i. C. depafc'.publ. &privat. l.ult- eod:

!! ". - IW- -

Si du bétail gardé', oú non gardé ,,fait quelqu'autre

dommage qu'en pascageant , comme s'il rompt ou en-

dommage des arbres -, le maître ou autre possesseur en

fera tenu ,.6c condamné même à une amendes?il-.y én a

lieu <\\ . .

c<Si qiiîâex e.are.dàmnum'cepit3habet próp.íiasactiones, /. j.j>.§i Tiff,ad
lèg, jLqilil, . ,'.''

. i; Le Maître da
bétail tenu du

dommage qu'il-
-

peut causer.

z. Amende^

y.Autre domma-.

ge quepar le-paf-'
cage.-
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I V.

Celuy qui aura surpris dans son héritage le-bétaild'uct

autre y pascageant, ou faisant quelqu'autre dommage.,
ne pourra

user de^voye de fait qui nuise au bétail, ríi

le détourner autrement qu'il seroit le sienpropre. Et s'il

cause quelque dommage à ce bétail, il en sera tenu <*.

d Quíiitus Mucius scribit,equa cùm in aliène pasceretur , incogendo, quòd
.prsegnansetat, ejecit. Qusrebatur dominusejus.pofsêtne eum ecvquicoegiísec
JegeAquiliaagere, quia"ëquam ejieiendo ruperat-SiperciTÍsifleti àutconíultò
.vehementius egifl*et,visumest agere poile. Pomponius, quamvis alienumpecus
in agio suo quis d'eprehendistetj.sicilludexpellere débet, quomodo si suumde-

prehendisset :quoniam si quid exearedámnum cepit, habet proprias actio-
nes. Itaque qui pecusalienum in agio suo deprehenderit, non jure id inclu-
dit : nec agere illud aliter débet , quàm ut supra diximus, quasi suum : sed
vel ábigeredebet sinedamno, veladmoneredomiuum ut suum rçcipiac. /. jp.
ff. adlegem. Aquil.

Far quelquesC-oûtumesilest expressémentpermis de renfermer"'le bétail qui
eaufe du dommage, commeil a été remarqué dans le préambule.

V.

De tout autre dommage qui peut être cause par des

animaux, celuy qui en est le maître,0u qui en est char-

gé , en sera tenu jS'il poiwoit ou devoir prévenir le maL

Ainsi un Muletier,Charretier,ou autre Voiturier qui n'a.

pas la force ou l'adreíle de retenir un cheval fougueux.,
ou tine mule qui s'effarouche, sera tenu du dommage

qui en arrivera. Car il ne devoit pas entreprendre ce

qu'il ne íçavoit,
ou ne pouvqit faire : Ainsi celuy qui

pour trop charger un cheval ou autre bête,, ou pour ne

pas dviter un pas dangereux, ou parquelqivautre faute.,
donne sujet à une chute qui cause du dommage à quel-

que passant x répondra de ce fait. Et dans tous cescas.,

celuy qui aura souffert le dommage,aura son action con-

tre ce Voiturier , ou contre celuy qui l'avoit employé *.

e Mulionem quoque.,.si per irnperitiam impeturn mularum retînerenonpo-
'tuerit,sive alienum hominem obtriverinr , vulgò dicitur culpaenomineteneri.
ídem dicitur;& sipropter infirmitatem sustineremularum'impetum non potue-
rit.Nec videtur iniquum si infirmita&culpx adnumeretur:cùtn affectare quisque
r(ondebcat inquo vel intelligit,vel intelligere débet infirmitatem suam aliiperL-
eulosam futuram. Idem jufis est in pcrsòna ejus.qui'impctum equi, quo vehtr.
batur „propter imperitiam vel infirmitatem , retiuerenon poterit.Z. 8. §. i. ff.
ad leg.Aquil. Sipropter loci iniquitatem, aut propter culpam multtonis aut si

plus justo-onerata quadrupes , jnaliquem .on'usc'verterit,:haseactio cestabit s
damnique injuria: agetur; /. 1. §. ^.ff-fi qttadr.pauptr. sec. die.

.4. Chasser lebé-
tail fans nuire.

j. De céluyqui
ne peut centtnir

son cheval eu au-
tre bétail.
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VI.

'
-

Si un boeuf a de coutume de fraper de la corne, 6c

qu'il
blesse quelqu'un , ou cause quelqu'autre dommage,

le maître qui n'aura pas renfermé ou retenu ce boeuf, ou

averti desorte qu'on put l'éviter , sera tenu du mal qui
en arrivera/.

/ Quidam boves vendidit>ea lege uti daret expetiundos : posteadédit expe--
riundos : emptoris servus in experiundo percuffus ab altero bove cornu est.

Qmerébatur , mimvenditor emptori damnum prèstare deberet. Refpondi, si

emptor bovesemptos haberet, non debereprçstare : sed si nonhaberet emptos,.
tum siculpahominis factum effetut à bove feriretur , nondebere-:pra:siari: si

vitio boyis, debere. l.ji. §. 3. ff. adleg,Aquil. V. Exod. %i. %<).26.

V II.

Ceux qui ont des chevaux ou des mules qui ruent où

mordent, doivent ou en avertir, ou les faire garder, pour

prévenir
les occasions de péril ; autrement ils íéroienc te-

nus du dommage qui en pourra arriver s.

g Itaque, ut Servius scribk, tune haecactio locum habet, cùm cornmota

feritatenocuitquadrupes. Putàsiequuscarritrosus cake pereufferit i aut bos
cornupetere solitus, petierit ; aut mula proptei-nimiam fefociam. /. 1. §. 4.

ff.fi quadr.páup. sec.die. Agafo cùm in tabernam equum deducerct, mulam-

equus olfécit, mula calcem rejecit, & crus Agasonis fregit. Consulebatur ,

poffétneeum dominorqulç agi, quòd ea pauperiem feciffet, refpondi, poste.
/. ult. eod.Si cùmequumpermulsiffetquis , vel palpatus est , &calée eum per-
eufferit, erit actioni locus;/. 1. §. 7. eod..

il faut prendre garde fur ce dernier texte de nepas imputer facilement a»
maître d'un cheval, oud'une autre bête les accident que peut attirer Vimpru-
dence deceuxÀqui ils arrivent. Ainsi, par exemple,fi unepersonnequifigno-
re qu'un-chevalrue, s'en approchetropfansrf-ecefíité, & luy met la main fur
la croupe, se tenant à la portéed'une ruade ,.c'estune imprudence, car on doit

fe défier:&>cetteimprudencepeut attirer un cóupde pied d'un cheval dans des

.circonstancesoù rie» ne pourroit être imputéau maître du ebeyal.

VIII.

Si un chien qui a coutume de mordre n'est pas rete-

nu, ou s'il s'échape, faute de bonne garde, 6c blesse quel-

qu'un $le maître djù chien en sera tenu. Et â plus forte

raison, si c'étoit vin chien qu'on dût enchaîner, 6c qui ne

fût pas mis hors d'état d e nuire a ceux qui pourroient s'en

approcher paf quelque mégarde h.

h Sed etsi canis cùmduc.eretiírab aliquo, afperitate suaevaserit, & alicui
damnumdederit: si contineri firmiusab alio poterit, vel sipereum locum in-

duci non debuit,hKC actio ceffabit,& tenebitur qui canemtenebat, /. i. §. yff.
fi quadr. faup.fec. die. Siquis aliquem evitans, magistratum forte, in taberna

proximafe immisiffet,ibiqueà cane féroceIssus effet, non posteagi canis nomi-

ne-quid,amputavit :ât sisolutusfuiffet contra. /. z. §;i,cod.

Tome II,

' '

. :p^_

é. Du bapftfquï
fra-pedela corne.

7. Des 'chevaux

qui mordent ou,
ruent.

<

8.Deschiensqui
mordent.
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• . ÌX.

'

.

Ceux qui ont des bêtes farouches, comme des-lionss,
des tigres , des ours 8c autres semblables 3 doivent les

tenir de sorte qu'elles ne puissent nuire: 6c ils répondront
âes dommages arrivez faute.de bonne garde ».

'

i C'estMn-efuite de Varticle précédent. In bestiisautem propter naturalern
feritatem, ha:cactio locum non habet. Etideo, si ursus fugit, &sic nocuit a.
nonpotest quondamdominus conveniri :.quiadéfinitdominuseste,ubifera eva-
fit. Et ideo,.-&si eum occidi, meum corpus est. I. i. §.10. ff. fi quadr. paup?
sec.die.

Four rendrejuste l'impunité du maître de cet ours , il faudroit supposerque
cefût sans fa faute quel'eurs se sât échappé, commefi quelqu'un yar malice
Vavoit mu en liberté fansqu'on pâtrien /imputer:au maître. Car fi c'est-parfa
faute, il est:de Véquité ,Ó>def intérêtpublic qu'il reponde d'une fauté de cette
conséquence.'Etcommeil profitede l'usage qu'il pouvoitfaire dé cettebête, qu'il
enétoitlemaître, ejp.qu ilpeutmêmela vendiquer, se Vêtant acquise ou à prix
Purgent, tu parson industrie, & ayapt musontemps &>fa peine pour entirer
quelque profit; il doit enrépondre.

"",'.-.. X. •_'-.•

Si un chien ou un autre animal ne mord ou ne fait

quelqu'autre dommage, qtìe parce qu'il a été agassé, ou;

effarouché yceluy qui aura donné sujet au mal arrivé, en

sera tenu:6csic?est le même qui l'asouffert,,il doit se

l'imputer K.

I Item eum eo qui cánertiirritaverat, & eírêcerat ut aliquem morderct S:
quamvis eum nontenuit, Próeulus respondit, Aqùiíise actionem este. /. n.
§. f.ff. ad leg.aquil. l.z..$, C.ff'.fiquadr. paup.fec. die. v. d.l. §. 7.'

-XI.- •'. -
'j

Si la bête qui aura causé le dommage avoit été effa^

Touchée par quelqu'autre bête,; le maître
decellé-cy en

sera tenu ™..

m Et sialiaquadrupes aliam concitavit,ut damnum daret : ejus, quíé coheï-
lavit apmine,.agendumeiit.1.1.§. 8. ff.fiquadr.paup.sec.dic.v. d.l. §.7.

XII.

Si deux béliers ou deux boeufs appartenans à deux

maîtres viennent à
s'entrechoquer, 6c que l'un tue l'au-

tre jle maître du boeuf ou bélier qui aura le premier

fràpé sera tenu ou d'abandonner la bête qui aura causé:

le dommage , ou de dédommager».
» Cùmarietes vel toves commisiffent, & alter aíterum occidit : Quintus

Marcius difìhvxit, ut si quidem isperiiffet qui aggreffuserat, ceffaret actio :
fii.s quinonprovocaverat, competeret actio.Quamobrem, eum tibiautno-
xarn sarcire}.aut in.i;oxamdedereoportere. l.i.;§. u.sf.si quadr. paup.fie. dic>

'$...Des bêtesf w
touches,

10. s P une bête
nuit étant agafsée.

ï-ï. Si la bête
avoit été excitée
par une autre.

,ït. Si une bête
en tue une autre
d'un autre maître.
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SECTION III.

Du dommage qui peut
arriver de la chute d'un

bâtiment^ ou de
quelque

nouvelle oeuvre.

COmmedans

cette matière nôtre uíàge est diffèrent

de la disposition du droit Romain,6cque nous n'ob-

servons pas la règle qui vouloir , que celùy dont le bâti-

ment pouvoit être endommagé parla chute d'un autre

qui étoit en péril de ruine , fût mis en possession de cet

héritage voisin, si le propriétaire ne luy donnoit des su-

retez pour lè dommage qui étoit à craindre *.j on a tâ-

ché de tourner 6c accommodera nôtre usage les règles
du droit Romain, selon qu'elles peuvent s'y rapporter.

'a Si iutra diem à prsetoreconstituendumnon caveatur, in pofleífionem ejus
rei mictendus est. I. 4. §. i. ff. de damn. inf.

•

.S O- M M A I R E S.'

ï. Sommation de démolir ou

appuyer.
-

j
z. Permission du Juge de pour-

voir au péril.

3» Dommages <& intérêts con-

tre le propriétaire négli-

gent.

.4. Si 1/ bâtiment tombe a^

vant la dénonciation.

$.Des ornemens superflus dans

le bâtiment abbàtu par la

chute d'un autre!,

$. Chute par un jcas fortuit

après la dénonciation.

7. Si la maison qui menace

ruine appartient a plusieurs
maîtres.

8. Nouvelle oeuvre. défen-

due.

5). Nouvelle oeuvre qu'on d.

droit de faire , quoyqu'el-
le nuise.

iô. Ouvrage qu'on ne peut

faire au préjudice du voi-

sin.
11. Ôn ne peut changer l*an-

cien cours des eaux.

12. Défenses d'innover.

13. Entreprise fur un lieu pu-
blic.

_ L

SI

un bâtiment est en péril de ruine ^ le propriétaire
du bâtiment, ou autre héritage voisin , qui voit le

jûen en danger d'être endommagé par la chute de Fau-
1

a s-

ï. Sommationde
démolir ou ap"
puyer.
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tre, peut
sommer celuy qui en est le propriétaire de le

démolir , ou le réparer, de sorte qu'il saífe cesser le pé-
ril*. Et comme c'est un mal à venir qui peut arrivera

chaque moment, 6c qu'il faut prévenir , s'il n'y satisfait:

promptement,
il y sera pourvu, selon les règles qui sui-

vent.

u Damnum ínfectumestdamnumnondumsactum , quod futurum veremur.
I..%.ff.de damn. inf. Hoc edictumprospicitdamnonondumfacto./. 7. §. ì.eod:
Prsetor ait, damniinfecti suo nomineprqmitti, adienofatisdari, jubebo. d. l.y..
Res damniinfecticeleritatem desiderat : & periculosa dilatio. /. 1. eod. Hoc:
edictumprospicit damíionondumfacto. I. 7. §. 1. eod.l. t. eod. '

I L

Siaprés la sommation ou assignation en justice le pro-

priétaire du bâtiment dont la chute peut nuire au voisin^

néglige d'y pourvoir , celuy qui voit son
héritage en

danger par la ruine de l'autre, peut demander
par pro-

vision, qu'il luy soit permis défaire luy-même ce que les

Experts jugeront nécessaire pour prévenir la chute de ce

bâtiment, soit en l'appuyant ou démolissant, s'il en est

besoin ,"6c il recouvrera contre ìe propriétaires dépense

qu'il y aurá faite V

b IJurn cui ita non cavebitur,înpoffeíïîonem'ejus rei cujus nomineut; cet--
reatur postulabitur , ire& cùmJusta causa estevidebitur, etiam poflìdereju-
bebo. I. 7. ff.dedamn. inf. Caítíus scribit , eum qui damni infecti stipulatus-
est, sipropter metum ruina:eaaedificiaquorum nomine sibifcávit, fulsit, im-
pensasejus reiex stipulatuconsequiposte./. zZ. eod. I. j.y. §.34. eod.

III

Si pendant le retardement du propriétaire condamné

ou sommé de démolir ou appuyer son bâtiment, la chute

en arrive il sera tenu des dommages 6c intérêts félonies

circonstancesc.

c In eur»quineque caverit,neque in ppffeflìoneesse, nequeposlîdere paffus
«rit, judiciumdabo : ut tantumpra:stet, quantumpraestareeum oporteret , si
íeea reexdecretomeo, éjúsvecujus de eare jurildictio fuit, quoemea est,
cautum fuiíîet. I. 7 ff- dedamn. inf. In hac stipulatione venit quanti ea res
erit./. xS.eod.Ineadem causa estdetrimentum quoquepropteremigrationem
inquilinorum, quod exjustometu sactumest. d. I. z8. Sed etsi conducerehos-
pitium nemovelit propter v.kium xdium, idem erit dicendum. /. 2.9.eod.

Si à causedu dangerdela chutedecebâtiment, oudu dommagequefa chats
arrivée peutavoir causéa une maisonvoifinejepropriétaire,oudeslocatairesde
ecttemaisonont étécontraintsde quitter leur logement,^ quecettemaisonsoitou.
tombée,ou horsd'état depouvoirêtre habitée, lepropriétairedu bâtiment tombé
àevra-i'il yWfwUmmles dommages& intérêtsdr la châteauidesdétériorations-

i. Permissiondu

Juge -de pourvoir
au péril.

^."Dommages&
intérêts contre le

propriétaire né-

gligent.
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'de cettemaison:maisauffi ledédommagementdela ptrtfi'de ces loyers? Et fous
cesdêdommagemensferont-Us dûsentonteforte decas , fans distinctiondes dif-

férentescirconstancesquipeuvent s'y rencontrer? Ht s'il arrivoit par exemple,

quelepropriétairedela maisonqui menasoit ruinefût dans une longue absen-
ce, ouque riayant pas le moyende reparer famaifon ny de Vappuyer, il eûtré-

ponduà la sommation, que ne pouvant y satisfaire, il prioit son voisinqui
étoitunepersonneaccommodée,d'appuyerluy-même ce bâtiment, ou d'y f aire

les réparations nécessaires, luy offrant fa sûretépar Vaffectation de la-maison-
même, & quecevoifi-nn'en Voulantrien faire , la maisonfût tombée; neseroit-
il pas deVéquitédans cescirconHances,demodérerle dédommagement,oumême
d'endéchargercepropriétaire? Maisfi onsupposeun propriétaire riche & négli-
gent, qui somméd'appuyerson bâtiment ,Vait laifiê tomberfur la maison d'un

voisinpauvre ; cettenégligencene.devra-t'ellepas être punie d'un entier dédom-

magement, & de la perte du bâtiments & auffi des loyersf

... -IV.

Si le bâtiment tombe avant qu'il y eût une dénoncia-

tion au propriétaire, il ne sera pas tenu du dommage ,
s'il veut abandonner 6c la place 6c les matériaux : òc il

ne sera pas même obligé en ce cas de les enlever. Car

celuy qui a souffert le dommage doit s'imputer de n'a-

voir pas aflèz tôt pourvu au danger qu'il pouívoit con-

noître. Mais si ce propriétaire veut reprendre ses ma-

tériaux'ou garder ía place, il fera tenu de tout le domma-

ge causé par la chute de son bâtiment, quoy qu'il n'y
eût pas de dénonciation qui eût precedé la chute. Et il

fera auffi tenu en ce cas d'enlever non seulement les ma-

tériaux qui peuvent servir , mais tout l'inutile.'*.

d Unîcuiqiielicet damni infecti nomineremderelinquere. I. 10. §. i. ff. de\

neg. geB.
Evenit ut nonnumquamdamriodato nulla nobiscompetat actio , non inter-

positaanteacautione:veluti,si vicini ardesruinosa:ceciderint.Adeout plerísque"
placuerit, nec cogi quidemeumposte ut rudera tollat : si modo omnia'quaeja-
ceantpro derelicto habeat. I. 6.ff. dedamn-.inf. Hoc edictumprospicit damno'
nondumfacto,cùm ca'teneactionesad damna quai contigernnt sarciendaperti-
ncant :ut in legis Aquilioeactione , & áliis. De damno verò facto , nihil Edicto
cavetur, Cùm enimanirnaliaquoenoxam commiserunt, non ultra nos soient
onerare, quàm utnoxa^ea dedamus : multò ìnagis ea-quaíanimacirent, ultra
nos nondeberent onerare :praesertimcùmres;quidem animales, quaedamhum
dederint, ipíseextent, ardesautem siruina sua damnum dederunt, desierint
extare, undequarritur, siantequam caveretur , ardes deciderunt , nequedomi-,
mis rudera velit egerere , eáque derelinquat, an sitaliquaadversus eum actio ?•
& Juliauus consulats , si priusqúam damni infecti stipulatio interponere.sur,
çdes vitiosçcorruiffent , quid facere débet is in cujus ardesrudera decidiffent,
utdamnum saiçiretur: refpondit ,sidominus aídiumquae ruerunt, vellet tôl-
ière , nonaiiter permittendum , quàm ut omnia , id est, ut quaiinutiliâ estent
auferret : nec solùm defuturo , íed& de prarterito damno cavere eum debere.
Quod sidominusaediumqua;deciderunt, nihil facit, interdictum reddendam

QJij

4. Sì lebâtiment
tombe avant la
dénonciation.
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ci, in.cujus scdcsrudera decidissent,per quod vicinus compelletur , aut tôliè-
re, auttotas ardesproderelicto habere./. 7. §. 1. & z. ff. eod.V. lesart. 4.^
j. de la Sect. 2..du Titre desEngagemensqui se forment par descas fortuits.

v. .

'

.

Si par la chute d'un bâtiment qui en auroit abbatu

un autre , il y a lieu de dommages 6c intérêts. ^&í qu'il y
eût des peintures , des sculptures, ou d'autres orn-emens

pour le seul plaisir dans le lien que la ruine de ce bâtiment

auroit abbatu 3il ne se seroit pas une estimation exadè

des choses de cette.nature, dont l'usage "superflu ne d'oie

pas tourner a une telle perte. Mais cette estimation Te se-

roit modérément, 6c avec un. tempérament de justice
6c d'humanité, selon que la qualité du fait qui auroit don-

né sujet au dommage, celle des. personnes , 6c les autres

circonstances pourroient
le demander e.

e Ex damniinfecti stipulationenon oportet infinitam vel immodératám arsti-'
mationem fiéri ; ut.putà ó.b tectoria, & obpicturas : licet enim in harcma«na

erogatio facta est , attamen exdamni infecti stipulationemodèratam oestimatio-
nem íaciendam :quia honestusmodus servandus est, non immoderata cujus-'
.que luxuria subsequenda.I. 40. ff. de dam. inf.

Il faut remarquer la différenceentrececas& celuydeVart.4. dela SeSt.^.des
Servitudes-,,où celuf qui démolitle mur mitoyenpourle rendresuffisant à íusage
dela servitude;,nedoitrienpour la valeur despeinturesquesonvoisin avoitsur ce
mur. Car dans le cm decet article 4. chaque propriétaire a droit de démolir &
refaire lemur mitoyenselon quele demande Vusage de la servitude, & il ns
doit par conséquentaucunsdommages& intérêts. Et celuyqui avoit fait cesdé-

pensessuperfluesdoits'imputer de lesavoir exposéesà cet événement, ley atf
*çntrairec'est par la faute dtpvoisinqueson bâtiment a abbatu l'autre.

VI. '.

Si une maison qui menacoit ruine , 6c pour laquelle le

voisin avoit dénoncé, est ensuite abbatuëpar un cas for-

tuit, comme par un débordement , ou par la violence

des vents, &c que ía chute abbate la maison voisine ; le

propriétaire de la maison dont 1a chute a abbatu l'autre ,
ne sera pas tenu de ce cas fortuit ; si ce n'est que le dé-

bordement ou Forage ne. Tait abbatuë qu à cause du mau-

vais état où elle se trouvoit s.

/ ïdemajt, si. damniinfecti íediummearum nomine tibipromisero, deinde
Jioescdesvitempestatis in tuaardíficiaceciderint, eáque diruerint : nihil ex ea

stipulatione prarstari, quianullum damnum vitio mearum çdium tibicontin-

git : riisiforte ita vitiosç meartedes-fuerint, ut qualibet vel minima tempestate
pHcrint./. 14. §. 10.jf. dedamn. inf. '.

y. Desornemens
superflus dans le
bâtìme?ztabbatu
par la chute d'un

. .autre,

6. Chutepar un

:ea>fortuit aprésla

dénonciation-.
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VII.

Si le bâtiment dont la chute a causé quelque domma-

ge appartient à plusieurs maîtres, ils n'en seront pas te-

nus solidairement j mais chacun à proportion de la part

qu'il
avoit au bâtiment tombé s,

g- Si plurium .sint ardesquae damnosè imminent, utrum adversus unum-

quemque dominorum in íolidum competit, aniu partem ì & scribit Jnlianus ,

quod& Sabinusprobat , pro dominicispartibusconveniri eos oportere. I. 40-
§. s. ff. dedamn. inf. I. j.§. Ï. eod. - .

VIII.

Ceux qui font quelque nouvelle oeuvre , c'est à dire ,

qui font quelque changement de Fétat des lieux 6, soit

dans des héritages de la ville ou de la campagne , soit

dans des lieux particuliers >ou qui soient d'un usage pu-

blic, doivent s'accommoder desorte qu'ils ne blessent en

rien le droit d'autres personnes intereííees au
change-

ment qu'ils pretendoient faire *. Gar encore qu'on puiíse
faire chez soy les changemensdont on a besoin , 6c sou-

vent même encore qu'ils nuisent à d'autres personnes,.
ainsi qu'il sera .expliqué dans F article suivant ; oii ne peut
faire ceux qu'un autre peut avoir le droit d'empêcher.
Ainsi quoy qu'on puistè élever sa maison , 6c par là nuire

à ceux de qui onôtelavûëj celuy qui estaííujettiàla
servitude de ne point hausser son bâtiment, n'a plus cet-

te liberté , tandis que la servitude peut avoir son usage C

Ainsi celuy qui pour une source qu'il avoit dans son lie-

xitage,ou pour un ruisseau quicouloit à travers son fonds3,

•potivoit en laisser la décharge telle que le cours de cette

eau devoir y donner naturellement , auroit perducette
liberté par le droit d'un voisin qui pourroit prendre cet-

te eau par une décharge réglée en un certain lieu «. Et

íî dans ces cas le propriétaire d'un fonds y fait quelque

h Opus novum facere videtur qui autedificando , aut detrahendoaliquid'.,.,
pristinam faciemoperis mutât. 1.1.§. n. ff. de oper. nov.nitnt.

i Sic débetmeliorem suum agrum facere , nevicini deterioremfaciat. /. i.
§. \.ff. deaqua & aq. plu. arc. Prodeffesibiunusquísque,'dum alii nonnocet y
non prohibetur. d. I. §. n.

I V. l'art.' p. delaSeif. z. desServitudes, &V article -4-.dela Se-'Sion6. dw
mêmeTitréï '~:

m V. V.art.3. dela SeM-i-des Servitudes ,& l'art, ì.de la Secl*4. d'urne--
sneTitre.

T. Si la maison:
qui menace ruine
appartient à plu*
fimrs maîtres'.

8. JUdwveílomí^.
vre défendue*.
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nouvelle oeuvre qui nuise ou au voisin, ou à d'autres mê»

mès qui ont. des héritages séparez du sien, mais qui
auroient droit de l'en empêcher ^ il sera tenu de remet»

tre les choses dans Faneien état, 6c de reparer le dom-

mage que son entreprise aura pû causer ».

n Quém in locum nuntiàtum est., nequid operisnovifierét ,'quade reagî-
tur , quodineoloco , áutequamnuntiatio miffafieret , aut in ea causa effet ,
m remittideberet, sactum est, id restituas../. i.o-.:ff.de op. nov. nunt.Quoà si
ita restitu'tumnonerit, quanti ea res erit, tántam peciiniam dabit. /;'ii..§'ì 4.
eod.Nonsolùm proximo yicino, sedetiam sùperioriopus facientiuuntiare opus
riovumpptero". N.am&íëryitutesquardam iiitefveuientibus mediis Iocis., vel

publicis, vel'privatis estepostúnt, /. ?. eod.Siveautem intra oppida , fiveex-

traoppidá, in villís vel agris opus novuní fiât, nuntiatio ex hoc edictp ló'A
cumhabet, sive istprivâtp, siye in'publico opus fiat. d. I. 1.§'.14.

. :'r/- ':.^:s":- IX. !

Celuy qui faisant uiie nouvelle oeuvre dans son heri»
•

tágë use. de son droit, fans blesser ni loy ,hi usage , nî

'.- titre, ni póflèssion yquipourróient Fassujettir envers ses

voisins, n'est pvas tenu du dommage qui pourra leur en

arriver- si ce n'est,qu'il ne fît ce
changement que pour

nuire aux. autres, fans usage pour foy ; Car encecasce

seroit une malice que Féquité ne souffriròit pointa Mais

si í'ouvrage luy
étoit utile , comme s'il faiíbit dans son

heri tage u ne réparation pei'mise, pour le défendre con-

tre les débordeméns d'un torrent ou d'une rivière , 6í

que Fherîtage voisin y fut plus exposé, ou en reçût quel-

qu'autre incommodité , il ne pourroit en être tenu.

Ainsi çeluy qui creusant dans son héritage pour y trou-

ver de Feau, seroit tarir celle d'un puits ou d'une source

de son voisin, n'en seroit pas tenu ». Car dans ces'cas 6c

c Marcellus scri.bitc.umeoqui in suosodiens, vicini.fontem avertit, nilïil

pofféagi :"necdédolo actionerii.Et fanénon débet haberc , si ùonanimovicino
ho.cendi,sedsuumagrurn melioremfaciendi, id feçit. /. 1. §. 11.jf. deaq. e$»
aq.plu. arc: l. zi. eod.Indomo mea puteuiti aperiò;, quo aperto vena: putei

• tni pneeisarsunt : aneenearis? Trebatius noiiteneri medamni infecti: neque
ehimexistirnari, operis meivitio daminim cibidari, in ea ré, in qua jure meo
uíus sum. /. 14...§..iz ff.deAamn.ïnf. V.Fart, p, de là Sect. i. desServitu-
des. IdemiLabeoait si vicinumfliimentprrenteirì ayerterit, ne aqua ad eum.

peivenlàt': & hoc modosit effectum, ut vicino nòceatur, agi,-eum e'ó aquoe,
plùviararcêndEBnonposte. Aquam ènimarcere, hoc estecurarejíieìiirluat. Quas
íententiaverior est:si modonon hoc animo fecit ,úttibinoceaipíSd'ne sibinO-
ceat./. z. ;§.'%:ff.ye aq. é^ aq.plu./ire.Neque rn.ajiuisindulgendumefe/, 38,
ff. de reivind.

les

'j. Nouvelleoeu-
vre qu'on a droit
4e faire quoyqtf'r
elle nuise.
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les autres semblables, ces évenemens font des cas for-

tuits , 6c des effets naturels de l'état où celuy qui fait les

changemens a eu droit de mettre les choses. Et ce n'est

pas
son fait qui cauíe le dommage.

X.

Si I'ouvrage qu'un propriétaire seroit dans son fonds

blessoitou quelque Loy , oû quelque Usage , ou si c'étoit

une entreprise contre un titre , ou une possession au pré-

judice
d'un voisin qui pourroiten souffrir quelque dom-

mage,il pourroitl'empêcher 6c recouvrer mêmeles dom.

mages 6cinterêts qu'il en auroit foufferts. Ainsi celuy qui

creusant jdans son fonds au-delâ dela distance réglée

mettroit en péril les fondenlensdu bâtiment de son voi.

fin en seroit tenu p.

p Sitam altè fodiam inmeout paries tuus staré non poflit , damni infecti

stipulatiocommittitur./. 14. §. iz.jf.de damn. inf.

y -.XI..

Si les eaux despluyes ou autres ont leur cours réglé
d'un héritage à un autre, soit par la nature du lieu, ou

par quelque règlement, ou par un titre 011 par une an-

cienne possession, les propriétaires de ces héritages ne

peuvent rien innover a cet ancien cours. Ainsi , celuy

quia l'heritage d'enhaut ne peut changer le cours de

l'eau, soit en le détournant, ou le rendant plus rapide, Ou

y faisant d'autres changemens, au préjudice d et maître

de l'heritage qui est au dessous : Et celuy qui a
l'heritage

de dessous ne peut non plus empêcher que son héritage
ne reçoive l'eau qu'il doit recevoir, 6c de la manière qui
étoit réglée ï. Mais les changemens qui arrivent naturel-

ìeanent fans le fait des hommes , 6c qui causent quelque

perte
à l'un des voisins, l'autre en profitant, doivent

.être ou soufièrts, ou reparez , selon les règles qui seront

expliquées
dans le titre suivant» 1.

a V. lesarticles $.<ér6. dela SeB. I. du Titre suivant.
r In summa tria sunt per quaeinferiorlocus superiori servít,lex,natura loci,

#etustas, quaeserriperprolegehabetur, minuendarum litium causa. I. z. ff.de
aqu. & aq. plu. arc. Item sciendumest, hanc actionem vel superiori adversus
inferiorem compctcre,neaquam qua:natura fluat,opere facto inhibeat per í'umn

sgrum decurrere:& inferiori adyeríus superiorem,nealiter aquam mittat,quàra

Tome //,
'

%

io. Ouvrage
qu on ne peut fai-
re au préjudicedu

voisin.

'
ïi. O» ne peut

changer Vancien-
cours des eaux..



ï5o LES -LOIX CIVILES, &e. Liv. II,

fiuere natura solet. I, i.§. 13.eod. Toties lociim habët ( haec actio ) quotìei
Ttíanufacto Opère agio aqua nqcituraest : cùm quis manu íecerit quò alitesr
-flueret, quàm natura soleret : fì sorteimrhittendo eamaut majorem fecerit auc
citatiorem , aut yehementiorem, aut sieomprirnendoredundareeffèeit. I. 1.Jw
1. ff. de aq. & aq. pi. arc. Qupd si natura aqua noceret, ea actionè non.
continetur. d. §. 1. inf. lidem"aiunt si áqua naturaliser decurrat, aquasplu»
via; actionem ceffare. Quod fi opère,facto aqua aut in srtperiorempartem re=>í

pellitur, aut iii inferiorem derivatur , aquoepluyia:ai\cendíeactionem compe-i
tere. /..1.§. io. jf. deaqua& aq. pluv.iarc. -

'' xn....

Celuy qui prétend qu'une nouvelle oeuvre qu'un autre

entreprend luy fait préjudice , doit se pourvoir au Juge
qui pourra faire défenses ou de commencer Fouvrag-e,
*'...f".'• '•"-'--.: ;..-- •-'...• n

-
.-'. - . , . ,» ,\ a,.ìou de continuer ce qui eit commence , juíqu a ce quiì

soit jugé si l'ouvrage devra être permis ou défendu. Et

ces défenses peuvent être ordonnées par provision ,.íiir

lafeuleplainte deja.nouvelle entreprise,, s'il y a du doute

qu'elle puiflenuirei>

/Hoc edicto promittitur, ut, sivejure ,. siveìnjuiia opus fieret j per nun^
tiationem inhiberetur,; deinde-~remitteretur,prohibitio hactenus , quatenus
proh ibeudi jus is quilíuntiaflet., nonhaberet. /. 1.ff. :de oper..nov..nunt.

"XIII. ';..

Les entreprises de nouveaux ouvrages dans des lieux

publics sont défendues, à plus forte raison que celles qui
íéfontdans des lieux particuliers. Et tlles font de plus,

reprimées par des amendes „ ou d'autres peines y selon, la

qualité du fait.,.; 6c les circonstances f.

t- Nuntiàtiò ex hoc edicto locum habet , sive in privato, sive in publics-
opus fiat./, i. §.14. ff.deoper. nov-nunt- Publicijuris tuendigratia, d. I. i. §v
ji$.Nuntiafnus autem. . .. siquid icontralcges, edictáve principum , quaeacli
Hiodùnì.ardificiorumfacta funt, fiet, vel in làcro , vel in loco religiofo ,..veî;
ihpublièo, ripá,veffuminis, quibusexcausis&incerdicta proponuntur. .à..îì$.
§'•r]:- .

^ " '
'.;"" .

' '
-x

, st.Défenses d'in-
nover.

V"

ïj. .'Entreprisefur
un- lieu public.
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S ECTION IV.

Des autres efyeces
de

dommages cm/èx^ par
des

fautes ? fans crime ni délit.

"
Voyezfur cette matière laSeííion z. 'du Titre des intérêts , dommages ç£»

intérêts.
'
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ï. Dommages causez^par des

fautes fans dessein de nui-

re. --.•".-'

a. Défaut de délivrance.

3. Dommage causé par un

fait innocent.

4. Précaution dam les cui-

vrages & travaux d'oà

-. il peut arriver quelque

dommage.

5. Ignorance
de ce qu'on doit

fçavoir.

6. Incendies.

7. Dommage causé pour évi-

,-, ter un péril.

,8.
Dommage quon fouvoit

•empêcher.
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9. Dommage
arrivé far un

cas fortuit y_pre cedé de

quelque fait qui y donne

lieu.

10. Dommage cause par un

cas fortuit precedé d'une

faute.

L

TOutes

les pertes, 6c tous les dommages qui peuvent
arriver par le fait de quelque personne, soit irhp.ru?

dence, légèreté, ignorance de ce qu'on doit íçavoir, ou

autres fautes semblables, si legeres qu'elles puissent être,

doivent être reparées par celuy
dont l'imprudence, ou

autre faute y a donné lieu. Car c'est un tort qu'il a fait,

quand mêmeil n'auroit pas eu intention de nuire. Ainsi

celuy qui jouant imprudemment
au mail dans un lieu où

il pouvoit y avoir d;û péril pour les palîans, vient à blesser

quelqu'un , sera tenu du mal
qu'il

aura cause a,

a Interdum injuria* appellatione damnum culpa datum significatur, ut in

ïege Aquilia dicere solemus. I. r. ff. de injur. Injuriam autem.hiç accipere
îios oportet non quemadmodumeirca injuriarum actionem , contumeliam

^quamdam , sedquod non jure sactum est , hoc est contra jus '.... igitur inju-
ïiarn hic damnum accipiemus culpa datum , etiam ab eo qui nocere noluit-1. ;•
$, 1. ff. «d teg.Aquil. Si per lusum à jaculantibus íervus fuerit occisus,

Aquiliar locusest. Z.9. §'.ult. eod.Nam lufusquoquenoxius in culpa est. /. 1.0.

pod.. la lege Aquilia & leyiíEma-culpa venit. /.. 44^ eod,.

1. "Dommages
causez, par des

fautes fans dessein
de nuire.
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Le défaut de s'acquitter d'un engagement estauíîïime

faute qui peut donner occasion-à des dommages 8c in-

térêts dont on sera tenu. Ainsi un vendeur qui est en

demeure de délivrer ce qu'il a vendu , un dépositaire qui
diffère de rendre le dépôt, un héritier qui retient une

chose léguée , de tous ceux qui ayant en leur possession,
une choie qu'ils doivent délivrer, refusent, ou diffèrent,,

sont tenus non .seulement des dommages 6c intérêts que

leur retardement aura pû causer, mais de la valeur même

de la chose, si elle périt, aprés qu'ils auront été en de-

meure de la rendre , quand même ce seroit parûneas
fortuit. Car cet événement pouvòit ne pas arriver entré

les mains du maître, ou il auroit pû disposer de la chose,

avant qu'elle périt *.

b Quod te mihi dareoporteat, si id postea perierit, quàm per te facture

èrit, -{uominusid mihidares , tuum foreid detrimentum constat. /. f- ff- de
reb. cred.V. fart-17.de la Sect. x.&l'art. j. de la Sect. 7, du contract de-
vente , & l'art. 10.de la Sect.3,du dépôt.

m. ;

S'il arrive quelque dommage par une fuite imprévue
d'un fait innocent, fans qu'on puiíseimputer de faute à

l'autheur de ce fait$ il ne sera pas tenu d'une telle íuite.

Car cet événement aura quelqu'autre cause jointe à ce

fait, soit l'imprudence de celuy qui aura soufrert le dom-

mage , 'ou quelque cas fortuit. Et c'est ou a cette impru-
dence , ou à ce cas fortuit que le dommage doit êtreim-

puté. Ainsi par exemple, si quelqu'un va traverser un

jeu de mail public pendant qu'on y joue, èi. que la boule

déja'jettéé vienne ale blesser} le fait innocent de celuy

quia poussé la boule , ne le rend pas responsable d'un

événement qu'on doit imputer ou à l'imprudence de ce-

luy à qui il est arrivé , s'il ne pouvoit ignorer que ce fût

un jeu de mail, ou à un cas fortuit si ce fait luy étoit in-

connu, 6c qu'on ne pût imputer d'imprudence à celuy

quijouoit v
c Sicùmalii incampo jacularentur, servuspereum locum wansierit, Aqui-

lia ceffat. Qujanon debuit per campum jatulatorium iter intempestivefa-.
(.e.ïe.,1.9.%.ult.ff. ad leg.Aquil.

Item Mêlaseribit, sicùm pilaquidam ludexent,. vehementiusquísspila per~-

'%.Défaut dedé-
livrante.

5. Hommage
eausé par un fait
innocent.
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euffain tonsorismanus eamdejecerit, & sicservi, quem tonsor radebat, gu-
la sitpríEcisaadjecto cultello : inquocumqueeorum culpa sit, eumlegeAqui-
lia teneri- Proculus, in tonsore este culpam. Et fané , si ibi tondebat ubi ex

cónsuetudine ludebatur, vel ubi transitus frequens erat, est quod ei impute-
tur. Quamvis nec illud malè dicatur, si inlocopericulososellámhabenti ton-

sorisé quis commiserit, ipsumde sequeri debere.I. n. eod. V. l'articlep.

iv. '.•"

Ceux qui font quelques ouvrages ou quelques travaux

d'où il peut suivre quelque dommage àd'autres person-
'

nés, en seront tenus, s'ils n'ont usé des précautions né-

cessaires pour le prévenir. Ainsi, les Maçons, les Char-

pentiers,
6c autres qui par des machines élèvent des ma-

tériaux : ceux qui du haut d'un arbre en coupent 6c ab-

battent les branches , doivent avertir les personnes que-
leur ouvrage pourroit mettre en péril : 6c s'ils ne le font,

6c à temps, il seront tenus du dommage qui en arrivera,

6c même d'autres peines , selon les circonstances.Ainsi

les Chasseurs, ou autres qui font des sosies dans des che-

mins , ou en d'auÉres lieux ,"íaiïs en avoir le droit répon-
dront du dommage qui en pourra siiivre d.

d Si putator ex arbore ramum cùm dejecerit, vel machinarîus, hominem,

prsctereuntemocciditrita tenetur,si is in publicum decidat, ncc ille procla—
rnavit , ut cafusejus evitari poffet.SedMucius etiam dixit, siin privato idem-
accidistet, postede culpa agi. Culpamautem este, quod cùm à diligenteprovi-
deri poterit , noneffetprovisum, aut tum denuntiatum effet, cùm periculum:
evitari non poísit. Secundùmquam rationem non multùm refert perpubli-.
eum ,,an per privatumiter fieret : cùm plerumqueper privata íoea vulgò iter.
fiat. Quod sinullum iter erit, dolum dumtaxat'proestare .débet, ne immittat

ineum.quem viderit tranfeuntem.Nam culpa abeo exigenda non est: cùm di—

vinarenon potuerit an per eum locum aliquis transiturus sit. /. 31.ff.adleg.
Aquil. Pra:terea sifoffam fecerisiiiíylvapublica, & bos meusin eam.incide-
nt agere poffumhoc interdicto, quia in publicosactum^st. /. 7. $• %.ff.quodí
vi. aut. clam. Qnifoveas urforum , cervorúmque capiendórumcausafaciumv
si in itineribus fecerunt, eóque aliquid decidit facttimque dëterius est, lege
Aquilia-obligati sunt.. At si in aliis locis ubi fieri soient , fecerunt, nihtl te-*
nentur. /. z%.ff.ad leg.Aquil.

V»

II faut mettre au nombre des dommages causez par
des fautes ceux qui arrivent par l'ignorance des choses.-

que l'on doit fçavoir. Ainsi lors qu'un Artisan pour ne

pas fçavoir ce qui est de fa profession, fait une faute qui
cause quelque dommage, il én sera tenu. Ainsi s'il arrive

qu'un Charretier ayant mal rangé des pierres fur une

R iij

'+". Précautions
'ans les ouvrages.
§»travaux, d'oì*
l peut arriver

luelquedommage.

e. Ignorance â§
cequ'en doit ff,a£
voir..
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charrette , la chute d'une pierre
cause quelque mal, il

en répondra e.

e Ceîsus etiam impêritiam culpaí adnumerandam libro octavo digestorura
scripsit. Siquis vitulos pascendos, vel sarciendum quid poliendúmve condu^-

xit, culpam prxstare eum debere , & quod impericia peccayit, culpam este »

quippe ut artifex conduxit. /. 9. §. 5. ff. locati.

Imperitiaquoque culpa:adnumeratur. Veluti si medicus ideo servum tuum

occident, quia maie eum secuerit, aut perperam ei mëdieamentum dederit.

§.7. insl.de'leg. Aquil.L 7 .§. ult. /.,8.jff. ad leg.Aquil. Si ex plaustro lapis
cecidërit, & qiiidruperit ,vel fregerit, Aquiíix âctiòne plaustrarium teneri.

pláeét :sijìialècompósuitlâpides,B£Ìdeolâpsisuiït./.ì7.§. 33. eod. V. l'artir-
cle f. de la Section z.

V I. ., ,

Lesincendies n'arrivent presque jamais que par quel-

que fauté } au moins d'imprudence , ou de négligence?
6c ceux de qui la faute ^ si legëre qu'elle puisie être, cause

un incendie , en seront tenus/.

f Plerumque incendia culpa fiunt inhabitantium. I. 3. §. 1. ff. de ojf. pr&f.
vïg. Q^çdesacervûmvefrumenti juxta domum positum combufferit, vino-
tus, vèrberatus , igni uecarijubebitúr , si modo sçiens prudénsque id com:-
rhiserit:siveròcasu , id estnegligentia, âutnoxiam sàrçiïe jubetur , aútsimi-
nus idoneus sit, levius castigatur. /. $. ff. de incend. In lège Aquilia &Jevistuna

culpa venit. /. 44-jf. ad. leg. Aquil. Si fornacarius servus coloni ad fomacem
flbdormistet, St villa fnerit exusta :'Neratius scribit , ex lòcato conventum
praestâredebere , sinegligens in eligendis nnnifteriis fuit. Caeterùm, si áliús.

iiégìjgênter ignem stibjecèrit Cornaci, alius negligenter custodierit : an tenebi-
tur, qùisubjecerit ?Nam qui custodiit nihil fecit:qui rectè ignem subjecit,
lion pèccavit. .Qiiid ergo'( est ? ) pùt.outilem competére actionem, tam in
jeum , qui ad fornacernobdormivit ,quàm in eum qui negligeíner custodiit.Nec

quisquâm dixerit in èo , qui obdormivit, rerrì eum humanam paffum : cùm
debérét vel ignem exxinguere, .yelitamùnire, ne evagaremr. /. 17. §. 5. jf. ad

leg. Aqitil. ."

VII.

II arriye quelquefois qu'un fait volontaire cause du

dommage , fans que celuy qui le cause en soit responsa-
ble. Ainsi, par exemple,

si un coup de vent jette un

vaisseau sur les cordes des anchres d'un autre vaiíîèau ,
ou fur desfilets de pescheurs, 6c que le maître du vaisseau

jette par le vent ne pouvant se
dégager autrement, faíîè

couper
ces cordes, ou ces filets ; il ne sera pas tenu de ce

dommage que ce cas fortuit a rendu nécessaire. Et il en

est de même de ceux qui dans un incendie ne pouvant

sauver une maison où le feu va
prendre, abbattent cette

paison pour sauyer les autres. Car dans ces fortes d'éye-

6. Incendies.

7. Dommage
pause pour éviter
im persh
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nemens, c'est le cas fortuit qui cause la perte., 6c chacun

en souffre ce qui le regarde g,

g Item Labeo scribit, sicùmvi ventorum navis impulsa effet in funes an™

chorarum alterius , & nautar funes prarcidiffent: si nul-loalio modo, nisi prav-
cisisfunibus, explicareiè potuit, nullam actionem dandam, idemqueLabeo5
& Proculus & circa retia pisçatorum, in que, návis inciderat, arstimaverunt.

Z.2.5. §• 3-jf. ad leg.Â'q-uil.
Quod dicitur damnum injuria datum Aquilia p.ersçqui, sic erit acçipieii-

dum , ut videatur damnum injuria datum , quod cùm damno iiijmiam attule-

rit : nisimagna vi cogentefuerit factum , ut Celsus scribit, circ'a eum qui in-

cendii arcendi giâtia , vicinas ardes antercrdit, jSarfi hic scribit, çeffare legis

Aquili» actioiíern. j,usto.enim,mc.tuductus ,ne ad feignis perveniret , vicinas

ardesintercid'it. Et sivepervenit igriis, sive ante extinctus est , existimat legis

Aquiliseactionem cestare./. 49. §. t. eod.-v:.I. 3. í.-j.ff de incend. I. 7. '§.4.

jf. quod viaut c/»?#.V. l'art. 2..de là Sect, i. des intérêts..

On if a pasmvsdans cet-article pour.le-,sas-de Vincendie l'exemple que donne

cette Loy$'un particulier qui démolit.ía maison,voisine de. lá sienne, car cette

licencesupposeune nécessitépmrle;bien public, dont uv-particulier ne' doit pas
être leJuge. Mais dans cescasil y est pourvu,par les Officiersde'la police•.,où

par la multitude .quivoyant le péril a droit d'y pourvoir.

:' "> -Viíl. - -

•<Ceux qui pouvant empêcher un dommage , que quel
-

que devoir les engagoit de prévenir , y auront manqué,

pourront en être tenus , selon les circonstances. Ainsi ',,

un maître qui voit 6c souffre le dommage que fait son do-

mestique , pouvant Fempêcher, en est responsable K '.

h Quoties scientedommoservusyivlnerat,-v«loccidît, Aquilia dominuiri te-»-
neri dubiurn non est. Sesentiamhic pro patientia aecipimus, ut qui prohibere-
potuit, teneatur sinòri fecerit./. 44. §.i. ó>/. 4-f.ff. ad leg. Aquil.i. 4. C.
de nox. act.

IX

Lorsque quelque perte ou quelque dommage siiit d'un

cas fortuit, 6c quelefait de
quelque personne qui s'y

trouve mêlé a été ou la cause, ou l'occafíon de cet év.er

nement ; c'est par la qualité4e ce fait, 6c par la- liaison

qu'il peut avoir ácequi est arrivé , qu'on doit juger si

cette personne etî'devra, répondre, ou si elle devra en

être déchargée. Ainsi dans les cas du premier article de'

cette Section 6c du 4e, l'événement est imputé à celuy
de qui.le fait est stiivy de quelque -dommage : Ainsi"àuí

contraire dans les cas del'article3./6cdeisartiele •/J'évé-
nement n'est point imputé K Ainsi pour un autre cas^

diffèrent de ceux de tous ces articles , siune personne qui
i y'.les articles %&4-.y& 7, decette Section.

8, .xDommage
qu'on pouvoit em-

pêcher..

9. D"emm'dgêa?~
rivé par un ca?

fortuit,. precedéde

quelque fait qui y
donne lieu-.-
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feroitles affaires d'un autre à soninsçú , ou unTuteur ,

Curateur , ou autre Administrateur , ayant reçu une

.somme d'argent pour la personne de qui les affaires se-

roient eh ses mains, mettoit cet argent en reserve pen-

dant quelque temps, fans en faire d'employ , pouvanst
même payer des dettes que son administration Foblígeoic

d'acquitter.", soit à d'âutrés créanciers , ou à foy. même

s'il étoit de ce nombre: 6cqu'il arrive que cet argent soit

enlevé par des voleurs , ou périsse par un incendie, ou

;que la valeur des eípeces soit diminuée; cette perte pour-
roit tomber siir çette personne, s'il n'y avòit eu aucun

iujetde-garder cet argent , 6c qu'il y eût de sa faute de

ne Fàvoir pas employé, ou le prenant pour son payement,
ou en acquittant d'autres créanciers , ou le mettant â

4'autrés usages ôu la perte pourroit regarder les person-

nes pour qui l'argent avoit été reçu , si quelque cause en

.avoit fait différer Femploy. Ce qui dépendroit de la qua-
lité dela conduite que cette personne auroit tenue, 6c

des autres circonstances qui pourroiebt ou
obliger àré-

pondre
de cette perte, ou l'en décharger i.

I Debitor meus/ qui mihi quínquagintá debebat, deceffit. Hujus hereditatis
.çurationem suseepi,&.ijmpendidecern : Deinderedactacxyenditione reiheredi-

jtariaccentum in arca reposuhhaecsineculpa mea perièrunt :quaêsirumeftgn ab

Jierède, qui quandoque extitiiîet, vel.creditam pecuniamquinquaginta peterp
poísim,vel decem quaeimpendi.Julianus scribit, ineo;verti quçstioncm ut ani-
madvertamus,an juftâm caufàm habuerim seponendorum centum : namsi de-
buerim & mihi & cseterishereditariiscreditoribus splverc, periculum non so-

ìumsexaginta,fed&re'liquorumquadraginta{millium),m£praEstatururri : decem
tamen , quaeimpenderimretenturum. Idestsolanonagintàrestituenda. Si verò

justa causa fuerit,propter quam intégra centum custodirentur.veluti periculum.
xcrat,ne prardiain.publicum committerentur, ne poenatrajectitiç pecuniseauger
retur,aut ex compromlffo committeretur i nonsolùm decemquaeinherëditaria

aegòtia impenderim, sedet iam .quinquaginta qua:mihi débita sunt, ab herede
íne consequiposte. /'.15.ff. de negot.geíì. ..-,-'

Si quis in stipulamsuam vel spinam, comburendaeejus causa,iguem immise-r
jit :'&' ulteriusevagatus, & progreffus ignis alienam-fegetem, velvineam
ïaeserit: requiramus, numimperiria ejus , .aut negligentia id accidit. Nam si die
ventoso idfecit, culpaèreus est.Nam & qui occasiouempraestat, damnum íe-
piffevidetur. In eodemcrimine est & qui non observavit ne ignîs longius ,pror
cederet. At si omniaquar oportuit ôbservaverit, vel subita vis venti longius
ignem produxit, caret culpa./. 30. §. 5.ff. ad leg. Aquil.
?' On riapas misdans cet article le casrapporté dans cetteLoy30.,$.3.ff.ad leg.
fi.ctyúl.quiveut quefi celuyqui faifoit brûler son chaumeavoit pris lesprecaur
fions quilfalloit prendre,il nesoitpas tenu de l'incendiearrivé par un ventsubit.
,Çar ilsembleque cetévénementdeveit étreprevA i & qu onpouvoìi mêmelèpre-

venir\
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avenir i arrachant au large tout cequipouvoìt joindre la moissonvoisine, oure-

mettant mêmede brûler cechaume.júfqu'apréslarécolte : &>qtt enfin endepa-
-yeilscas,oti l'on riepeuts'engager .fans prendre lés précautions necestkirespour

prévenir le demmageque d'autres personnes en pourroientsouffrir, on doit ou

.s'abstenir de ce.quipeut.caufer du dommage,, ouse-charger'de Vévénement,fi on

's'yexpose."Et.auffi la Loydivine semble dans ce casobliger indistinctement celuy

.qui amislefeu à reparer ledommagequi en fera suivi. Siiegreffus^ignisinveí-
/aerit spinas , $c comprehènderit acervos'frugum,-sive stantessegetesin agris,
iieddet. damnum>qui ignem succenderit. Exod.:i.z. 6.

-..-. x-..- ; ,,'•.-;
'

; !~lr

Si le cas fortuit est une fuite d'unfait illicite, 6c qu'il

en arrive quelque dommage ; celuy dont le fait y a don-

né lieu ,en'scra tenu, à plus forte raison que'silecasfor-

tuit n'étoit quela fuite dé quelque imprudence ,comme

dans les cas del'articlequatriémc Ainsi , par exemple ,

si un créancier prend fans autorité de justice un gage de

son débiteur qui n'y consente point,& que ce gage vien-

ne à périr parun cas foituitentré lés^ mains de ce créan-

cier, il en sera tenu/». ;.'/

m Quiratiariocrediderat, cùmaddiem pecania hon soíveretur3 ratem in
flumincsua auctoritate dètinuit:;postea flumen crevit, & ratem áb'stulir: si
iuvito ratiario retinuissec, ejuspericulo ratem fuijTe:, respondit. /. 30. ff. de

pign. ait. ;j

10 Dommagepar
un cas fortuit pré-
cédéd'une faute.

TITRE IX,

T> E $ E N G A U'*E:M&N:&

qui fe formentpar
desr CM>

-fortuits.

ON

^verra dans ce Titre une efpece d'engagemens

involontaires, 6c qui n'ont pas d'autre, cause que

des cas fortuits. On appellécas fortuits les éve-,

nemens qui sont indcpendans de la volonté dé ceux à

qui ils arriventaíbit: que ees évenemens causent des gains,

ou des pertes. Ainsi,trouver un trésor 6c perdreía bour-

se , sont des cas fortuits de ces deux eípeees.

Les cas .fortuits arrivent ou -parle fait des hommes -,.

comme un vol,un incendie :ou par un pur effet de For-

dre divin 6c ducours ordinaire de la nature, comme un

scoup de foudrejun naufrage, un débordement: Ou par
Tome II. S
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nais;effét ìíïêlëd'ûíi événement naturel 6c du fait dés-

'íibmmës., comme un- incendié, arrivé* pour avoir ren-

fermé diifoiii fans secher..

Usant encore distinguer dans les cas fortuits où il se-.

renc'0iitr&dusait,des hommes, deux sor tes-de faits. L'-ù ne

dë'éeùx5Gíu:il^:á; qÉelgue :fau.te,comme si.jouant au mail?

dans un grand chemin , òn blesse ûri passant.. Et l'autre

-de ceux qui. sont innocens , 6c où rien ne peut être im-

putéà fauteur, du fait, comme si ce même cas étoit ar-

rivé dans;-un jeu dé mail,, par la faute de ceiuy qui le

traversant imprudemment y seroit blesié.

Lorsque le cas -fortuit -estime fuite de quelque faute

qui y a donnWliëu, celuy dont le fait a été la cause ou

Foecasion ..du<cas fortuit doit réparer le dommage qui
enestíuivi; Et alors son engagement est plus l'effetde

fa faute que du cas fortuit, Sí cette sorte d-énga.gemens-
fait une partie de la matière duTitre- précédent. Mais,

dans;ce'luy-cy,. on rie Cassera que des engagemehs qui
iFónt aucune autre cause que le-easfortuit. Les cas for-

tuits qu'on ne peut imputer à aucune faute, peuvent
avoir-de 4iver-ses íuites, pour-ee-quireg.arde'les-engage-
mens. Quelquefois ils rompent les engagemens ; Ainsi!

un vendeur est déchargé dei'bbligation de délivrer la

chose vendue, ss elle^perit fans ía faute, pendant qu'il?
n'est pas-en demeure dela délivrer : 6clâcSheteur ìïe

laisse pasd'en devoir, le prix'/*.. Quelquefois le cas for-

tuit diminuëFengagement,, comme lors qu'Un Fermier

souffre une perte considérable par une stérilité, par une

grêle., par une gelée,, .ou* d'àtítres cas fortuits K D'auV

tres fois le cas fôTtu.ÌÊ'ne'..:diaiige.r^-e.n'á^Fen;gìa'gemeiit ,,

quoyqu-il cause des peftés.; Ainsi s'ìlíarrive que celuy quií
avoit e:mj)funté de Far'ge'n't le perde spar un'vol, par un

incendie,ou autre cas fortuïtyl'ne Iaiíîepas d'être, obligé-
de le rendre de même que s'il en àv-oitfait un

employ.
utile -&-. Epiiarriveénfinp^r unautre erretdes casfor.

t-uits ,,-qu/itóforment desíeìïgagemens dîune personne.
\:a V~.l'Kr-t.íZ-ï.dèluSe&i z. duContraií.'devente.
b: V. l'article 4..e$?lesfuivans de .laSeit. j, du loiiage..' c.Y'.Varticle, t. dela Sèòì.3,.du prêt.
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à une autre. Et c'est ce dernier efíèt des cas fortuits

5qui fera la niatiere 4e cé Titre;, les autres ayant leui:?

places dans les. matières qu'ils pèuyeht regarder, :

Quand orí parle iéy des engagemens qui naisisent dés

cas fortuits,on n'y comprend pas cette multitude infinie

d'engagemens
où Dieu met les hommes , parées sortes

d'évenemens qui les obligent à se rendre les uns aux au-

tres les differens devoirs que demandent les conjonctu-

res ; comme de secourir celuy qu'on trouve tombé, d'iaï-:

der de ses biens ceux qui perdent.les leurs,6c milleautres

semblables, mais on parle seulement des engagemens

qui sont tels que les Iqix civiles perníettent deçontrain-,

dre ceux qui s'y trouvent à s'en acquitter ; Gomme on le

verra par les divers exemples qui íeront rapportez dans

la première
Section qu'on a,composée de ces differens

exemples, pour faire comprendre comment se forment

ces sortes d engagement '.: Et on, expliquera 4ans la íe«

conde Section le détail de leursíuites.

S E C T I O N L -..,

Comment fe forment
les mgagemem qui nmjjèné

des. ca* fortuits. ;
:

".''.

SOMMA IRES.

«i. De celuy qui trouve une,
"'

chose perdue..

2. De ce qui-tfi laiflé dans

un héritage par un débor-

dement.

3. De ce qu'on jette dans la

mer en péril de naufra-

ge.

4. Provision de vivres dans

un péril commun.

%. Comment le changement
des lieux arrivé parjin cas

fortuit p eut .être reparé*

6. Si le changement ne pou-

voit être réparé.

7. Mélange des cbosësy dé

flufìeurs personnes.
8. On peut chercherçe qù'on, a

dans le fonds d'un autre..

9. Engagemens réciproques y

ou non réciproques.
10. Perles & gains fans en-

gagemens*
;

11. Differens effets des ca?

fortuits pour les fuites des

pertes..
S ij
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«;i!...
•,,, ....

j.

CEluy

qui trouve une chose perdue doit la rendre'

à foix maître,: s'ilíçait â qui elle est ,,oti s'il peut-
le íçavoir : 6c s'il Fà retient íans dessein dela rendre ,.

ou fans tâcher de découvrir le maître,, il commet un'

larcin *•.

.a Qtú alîaennnrquid jacens )?íncrifaciendi causa sustulit,, fiirti obstringi--
tur,isive scit cujus sit, siveignoravit. ÎJihil enim ad furtum. minuendumta-
eit quòdcujus sit ignorer.'/: 4J. §. -\.ff.dé surt. Sijacens tulit non ut lucre-
túr , sed redditurusei cujus fuit , non teneturfurti. d.l. §.7. Non videbisbó-
vemfratris tui, aut ovemerrantem,& prçteribis : sedreducesfratri tuo,etiamsi,
non estpropinquus frater tuus,uèc noíti eum:Duces indomumtuam, & erunt

apudte quaindiuquìErátea fráter cuns, & recipiat. Similitcr faciès de asisio ,-
& 'de vestimento,&.deomni refratris tui,, quoeperierit :.si.invencriseam , .ne-

negligasquasialiénant.JDeutçr.w. r. Levtt. 6. z.
Lesengagemensde celuyqui trouveunechofe,.&deceluya qui elle-appartient

feront expliquez*dans lesarticles Ì:.& z. dela Section 1.

llnefautpas-mettre lestrésorsau nombredeschosesperdues; car onn'appelle-
trésorqueceqy.iayantêté.-çach'éne trouveplusde maître. Voyez-poufles trésors'
l'árt. jidelaSeèïlz. de-lapoffefiìon.

I L

Si 1111.débordement abbat une maison ^Jk en entraîne

des matériaux ou des meubles dans quelque héritage „,
le propriétaire ouïe postèíseur de. cet héritage, est oblù

géd'y donner l'entrée ait maître, de cette maison , &c

de souffrir qu'il en enlevé ce que le débordement y au«-

roit laissé. Et il- en- seroit de même d*un bateau , ou!

d'une autre chose entraînée par la force des eaux *.

b SiRatisdélatasit viflûminis in agrum alterius , poste eum conveniriad-;
exhibendum.Neratius scribit./. j> Ç.^.ff.ad exhih. V, lesart. 3.4. & r. de-
la Scctioa Ì.

I IL

Si dans un péril

1
de naufrage on est obligédejetrer*

une partie de la chargé pour íauver le reste, ceux"-

d'orit les hardés ou marchandises ont été sauvées sont

obligez, de porter leur part de la perte de ce quia été

jette pour l'interêt commun r, suivant lés réglés qui
seront expliquées dans la Section suivante.

cLegcRhodiá cavetur , ut si levandç/navisgratiajactùs merciumíacrús
est , omniumc'ontributionesarciatur , quodpro omnibus datum est.' /, j. fft
de leg.Rh'od.dé jactu. V. ráiticle.tf. & lessu-ivansdela Sectionz, •

Ï. Bê celuy qui
trouve une chose
perdue',

z. De-cequi tff
laisté dans un hé-

ritage par un dé-
bordement.

3. De-ce qu'on
jette dans la mer
en péril de nau-

frage:-
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IV.

Si dans un voyage fur mer, ou autre occasion sem-

blable où plusieurs personnes peuvent se rencontrer,
'

les provisions des vivres viennent à manquer ,. 6c que

quelques>uns
d'entr'eux- se trouvent en avoir en reserve

pour
eux en particulier, mais qu'il ne soit pas poffible

d'en avoir d'ailleurs pour les autres ; ce qui peut rester à

quelques-uns ,.devient commun à tous ^.

í/Cibària'siqûando defécerint in navigationem.quodquisquehabetin conv-j'
muueconfértur.J. z. §. z. inf.ff. de leg.Rhed. V-.Paît» 8: dela Sectf.-z.

V.

Si un cas fortuit faitunchangement'deFetat de quel-

ques lieux qui nuiseá quel qu'un ,.6c qu'il soitjuste de re-

mettre les choses'awpremier état;cet évenementoblige
ceux chez qui le travail devra être fait, d'en laisser la

liberté à celuy qui souffre le dommage ,-ou de le faire

eux-mêmes, où d'y contribuer, s-ils en sont tenus. Ain-

si , par exemple,si une eau coulante qui traverse des hé-

ritages
de diverses personnes ,.refluë en ceux d'en haut

par Fa-mas des ordures qu'elle charrie,oupar quelqu'au-
tre obstacle, ceux qui en souffriront le dommage ou Fi m.

commodité pourront obliger le propriétaire de 1'herita-

geoùléeours-de
Feaua cessé d'être libre,de souffrir que

les choses soient remises au premier état ,..ou de les y
remettre luy-même,

ou d'y contribuer selon qu'il póuiv
ra en être tenu, 6c s'il arrive d'autres changemens fera;

biables qu'on doive réparerai est de la même équité que

eeuxr quî en souffrent quelque perte puissent remettre

lescholés comme elles étoient*Gar encore que ces chan-

gemens arrivent-naturellement, 6c même fans le faitdes-

hommes, si on peut y pourvoir quand ils sont: arrivez;,

eeux qui souffrent de semblables pertes ne doivent pas-
être prives

des- remèdes permis, 6c possibles;, pourvu

qu'en rétablissant les choses ils ne nuisent point , oir

qu'ils dédommagent , s'il y en avoit lieu/.. Mais si lé

e ApudNamusamrèlatum est, siaqua Aliénsitcrsuúrtïstercoreobïtruxerir;-
&ex restagnationesuperioriagro noceát,póffecúm inferioreagi, ut;fuiat pur-
gari.Hanc enimactionemnontantùrhde operibuselfeutilem manufactis,vcrùnï
«iaroin ortínibasqusenonsecundùmvoluntatemsint.Labeo contra Nanuisara

4. Provisionde
vivres dans un pé-
ril commun.

fr Commentle-

changemént des
lieux arrivé par
un casfortuit peut
être rep;aré.
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changement
étoit de telle nature, qu'il ne fût pas juste

de remettre les choses au premier état, comme si un

débordement ayant détaché des rochers d'un héritage*
les avoit transportez dans un autre, 6c par là rendu Fuit

des héritages meilleur qu'il n'étoir , -6ç endommagé

l'autre; cet événement étant un pur effet de l'ordre di-

vin , qui auroit changé la face des lieux , il auroiç a:i]lsi

changé
les poíléíîions des propriétaires de ces héritages.:

òc aucun ne pourroit faire de nouveauchangement dans

celuy de l'autre , sinon.de son gré. Et il ne pourroit mê-

me faire dà-n.s le sien, que ce qui
se

pourroit
íàns bleíser

ses droits des voisins.

probat., ait enim uaturam agrï ipsam à ío mutari posse. Et idéo , cùm per sena-
tura agri fuerit rnutata, aequoanimo unuiíiqjiernque ferre debere sivemelior,
sivedeteiior ejuSiÇOnditiofacta sit. Idçirco , etsi terne motu , aut tempestatis
inagriitudine, soli causa mutata sit, neminem cogi poste ut sinat in pristinam
loçi conditionemredigi. Sednos etiam in 4unc easum arquitarem admisimus.

í.3..^.6.ff.deaqua.f^aq-pluv.arc.V. d. /.§. 4. V. Partiele suivant.

V I.

Si le changement des lieux arrivé par un cas fortuit

t est irréparable, la perte ou le gain qui en arriveront re-

garderont ceux â qui l'évenement aura été utile ou nui-

sible, lans que l'uníbit obligé
de

dédommager l'autre.

Ainsi , par exemple , si une rivie-re quittevinsensiblemeut
un côté , &c s'étend versFautre ; ce qu'elle ôte à l'un est

perdu pour luy , 6c ce qu'elle laiíse à l'autre augmente
ion fonds /. Ou si une rivière change délit, les lieux

qu'elle occupe par son nouveau cours seront perdus

pour ceux qui en étoient les maîtres : 6c les voisins de

Faneien canal pourront profiter de ce qui se trouvera

ajouté à.leurs héritages
g ,sims qu'il se forme aucun en-

gagement entre ceux qui profitent, 6cceux qui perdent,

/ Si fluviuspaulatim ita auferat, ut alteri parti applicet, id alluvionis jure
•eiquaeritur , cujus fundo acciestlt. /. i. Ç. de alluv. Quod per alluvionem agro
tup flumenadjecit, jure gentiumtibi aquiritiir. Est aucem alluvio incremen-
tujxi latens. Per alluvionem autem id videturadjici, quod ita paulatim adjici^-
tur , ut intelliginon postìt, quantum quoquo temporis momento adjieiatur.
>$•zo.inst. derer. divis.

g "Quod si naturali alveo in univerfum derelicto ad aliam partem fluerc

cceperit, prior quidem alveuseorum estquiproperipamejus proediaposlídentí,
,pro modo seilicet latitudinisxujusqueagri, quseprope ripam sit. .§.ìj. ted.

C. Si le change
ment ne pouvoi
être repttrê.
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car l'un n'acquiert pas ce que l'autre perd. Et ceux qui

ont perdu leurs héritages n'ont aucun droit au fonds ;

que l'eau occupòit,. 6c qu'elle a quitté r'Mais, ils doivent

souffrir un événement dont il n'y a pas d'autre cause que

l'ordre divin qui leur a ôté leur possession h.

h Cùm per senatura agrifúerit mutata, aequoanimo unurnquemqueferre
debere, sive-meliòr, sivedeterior ejus conditiofacta sit. /. z. §. 6. ff. de aqua.
0>aq. plu. arc-.V. Tait. 8. dela Sect. z. de la poffeíïion.

V II.

Lorsqu'il arrive que de deux ou plusieurs choses qui

appartiennent à divers maîtres il s'en fait contre leur

gré,ou à leur míç»-, un- tel mélange qu'on ne peut facile-

ment,^ íansinconvénient les.separér, 6crendre àchacun

la sienne, ce tout devient commun aces personnes i non

par indivis,car chacun n'a rien en!a chose d!el'autre,mê-
lée avec la. sienne, mais selon*ce que chacun peut avoir,

dans ce tout.. Et cet événement forme entre eux Fenga-

gement ou de diviser la chose dela manière qu'il sera-

possible , ou de se faire autrement justice pour la valeur

de chacune des choses qui ont été confondues. Ainsi,

par exemple ,as'il s'est fait une masse de deux pièces d'or

fendues ensenTble,6c qui appartenoientàdeux.personnes,
©u que des laines de plusieursmaîcres on ait fait une éto-

fe, ou qu'on ait autrement mêlé des choses de-difíèrent

genre,comme de divers métaux, ou dés liqueurs de di-

verses sortesjDans ces cas il faut ou partager la chose, si

elle peut être divisée,. 6c en donner-à chacun à^propor-
tion de ce que valoit ce qu'il a dans le tout :. ou en raire

une estimation,. 6c partager le prix fur ce même pied.
Mais si.ee mélange a été fait volontairement par les

maîtres des choses,, l'engageraent en ee cas se forme

par convention , ôclamaíìe est commune entr'éux v se-

lon les conditions qu'ils se font présentés K
i Sidúorum materiaeexvoluntate dominorum confusosint, totum id cor-

pus quod ex confùsionesit, utriusque commune est. Veluti si qui vijia sua

confude'rint,autmaffasai^euti, vel auri conflàverint.Sedetsi diveisie mate-
ria:siiìt,& óbidpropria speciesfactasit, forte exvino&melle mulsum, aut
exauro 8£argentoelectrum , idemjuris est. Nam &hoc casu communem este

fpeciemnondubitatur. Quòdsifortuitu , & 110.11voluntate dominorum confù-
fo fuerintvelejusdem generis materiaê,. vei d;yersai:,idcmjuris esteplacuit;
% 1.7.insl. de.rsrumdivi.

7. Mélange des-
chosesde plusieurs,
personnes.



144 LES LOIX CIVILES, &C.LIT.Ï1,

VIII.

Si par quelque événement il arrive qu'une personne
aitmis en quelque lieu caché dans le fonds d'un autre

ou de l'argent,, ou d'autres choses que dans la fuite luy
ou ses héritiers veuillent retirer , le maître du fonds se»

ra tenu de le-souffrir, en le dédommageant s'il y en:a

lieu V

I Thésaurus meus in tuo fundo est, nec eumpateris me effodere Latee
ait, nonesteihiqmim-juranti mihi non calumnia; causa id postulare , vel in»
terdictum , veljudicium ita dari, ut, si per me non stetitquominus damni in-
fecti tibi operis nomine caveatur ,nevim facias mihi, quominus eum the-
saurum effodjam, tollam.,exportem. /. if. ad. ff. exhib.

Çe qui sait le casdecetteLoyn estpas proprementun trésor. V. l'-art. 7. de /*
Sect. z. de la possession.

I X,

Des engagemens qui se forment par des cas fortuits,

quelques uns sont réciproques 6c
obligent de part &c

d'autre : 6c d'autres n'obligent que d'une part. Ainsi

dans le cas de Farticle premier siceluy qui a trouvé une

chose perdue íçait qui en est le maître, 6c s'il peut d'a-

bord la rendre fans qu'il luy en coûte
rien,Fengagement

n'est que de fa part. Mais s'il a fait
quelque dépense ,

comme pour une publication afin de íçavoir qui étoit

le maître de la chose., ou pour la luy faire tenir , le

maître en ce cas doit luy rendre ce qu'il a fourni. Ainsi

Fengagement sera réciproque, Sí dans tous les autres

cas il est facile de discerner si Fengagement est récipro-

que , où s'il ne l'est point >».

m C'est une fuite desarticles precedens.

x.

Tous les cas fortuits qui causent des gains ou des per-

tes,ne forment pas pour cela des
engagemens. Et si par

exemple, un vaisseau dans une tempête pousse contre

un autre vient à le briser ; cet événement ne sait aucun

engagement de la part du maître du vaisseau qui a brisé

l'autre,si ce ri'est qu'il y eût de sa faute , ou des personnes
dontil dût répondre. Car c'est un pur effet de ce cas

fortuit, 6c quelquefois même celuy quiíbuftre du dom-

mage par
un cas fortuit, dont il arrive d'ailleurs du

profit

8- Onpeut cher-
cher ce qu'on a
dans le fonds d'un
autre.

fi. 'Engagemens
réciproques,ounon

itciproiftees.

Y.o.Ptrtes(5>gains
fans engagemens.



DES ENGAGEMENS, .Sec. TIT. IX. 'SECT. T. Ì^

profit
à un autre , ne peut néanmoins prétendre aucun

dédommagement,comme
dânsiecás deFarticle 6mc ».

n Si navistua impacta in rrieamscapham damnum mihi dédit, qùçsitum est ,

.quseactio mihi competeret. Et ait Proculus, siin potestate nautarum fuit nè id

accideret, & culpa eorum sactum sit, lege Aquilia eum nautis agendûm
sed si futie iupto , aut cùm à nullo regeretur navis, incurriffet : eum domino

agendûm non este.Z.z ?.. §. %.ff.'.aéleg. Aquil. d. /."§i 4 • '
'

X L. ...-.:

II s'enfuit des articles precedens qu'on në peut faire

une règle generase qui distingue les cas fortuits dont il

peut
naître des engagemens , soit d'une part seulement,

ou qui soient réciproques , 6c ceux dontii rfarrívé aucu.

ne forte d'engagement. Mais ces différences dépendent

des conjonctures qui diversifient les évenemens, 6c qui
feront jugera quoy se trouve obligé chacun de ceux que
les fuites du eas fortuit peuvent regarder. Ainsi , lors

qu'un
vaiíseau tombe entre les mains des Corsaires, s'il

est racheté,tous les intereísez,ycontribuent ápropor-
tion de ce qu'ils conservent: 6c il se forme entr'euxun

engagement qui est commun à tous. Mais si ces Corsaires

n'enlèvent qu'une partie de la charge du vàiflèau, fans

toucher au reste ; la perte tombera sor eeux de qui les

marchandises 6c autres choses auront été enlevées, fans

que les maîtres de ce qui est resté soient obligez de souf-

frir leur part de la perte. Et ces deux différentes règles
dans des cas fortuits de même nature dépendent d'un

même principe comîïiun à ces deux divers évenemens}

Que la perte regarde lé maître de ce qui est perdu. Ce

qui fait que la perte de l'argent donné pour racheter lé

vaisseau est commune à tous ceux que la perte du vais-

seau auroit regarde : 6c que celle des marchandises yolées

tombe fur ceux qui erì étoient les maîtres ».

o Si navis à Piratis redempta sit : Servius, Osilius , Labeo, omnes confère:
áebereáiunt. Quod verò pra:donesabstulerint, eum perdere cujus fuerit, ncç
.pónferendumei qúi suasímercesredejnerit. /, z:§. yff. ieleg. Rhod.

n.Differens effets
des cas fortuits
pour les suites des

pertes.

Tweïl, T
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S E C T I O N I I.

Des fuites des
engagemens qui ntûffent des

cas
fortuits,

S O M MAIRE S.

i. Engagemens
de celuy qui n.- St a cause du péril on cou

trouve une chose perdue,

i. Engagemens de celuy qui I

recouvré ce qu'il avoit

perdit.

3. Droit de retirer de l'herL

tage d'un autre ce qu*un

cas fortuit peut y avoir

jette. ;.

4. Suite de l'article précé-

dent,.

5. Autre fuite de Varticle 3.

6. Contribution "pour la perte

de ce [qu'on jette a la mer

dans un péril de naufra-
'

: Ze-

7- Sur quel pied fe fait cette

contribution.

%.. Les vivres ne contribuent

; point., ,.

5>.Précaution pour la contri-

bution. . ... .

ïo. Du dommage arrivé au

vaisseau.

pe les mâts r la perte est

commune.

i%.' Nulle contribution fi lg

vaisseau périt.

13. Si on décharge du
vais-

seau dans-taie chaloupe '9>

& qu'elle périsse.

14..'Si dans le même cas le'

vaisseau périt & n$n là

chaloupe..

ip Si le vaisseau périssant
en un autre lieu ,. on ew

fauve quelques marchan-

dises.-
16. Si on recouvre ce qui a-

voit hé jette dans le pre*

mierperiL

17.. Dans le. cas de l'articl?

précédent la contribution

cesse.-

18. Si pour avoir jette des*

marchandises , d'autres

font endommagées;.
L

CEluy

qui a trouvé mut chose perdue est obligé defo

conserver, & d'en prendre soin pour la rendre á son

maître. Et s'ilnesçaitâ qui elle appartient, il doits'em

informer par les voyes qui peuvent dépendre de luy }.en

faisant faire même des publications pour le découvrir,,,

£la chose le mérite,, ôc qu'il soit de la prudence cl'èn*

ï. 'Engagemens
de celuyqui trouve
un-echoseperdue,-
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•user ainsi <*.Et quand il la rendra , soit que ce soit del'ar-

gent
ou autre chose, il ne pourra ni en retenir une par-

tic , ni en rien exiger h. Mais il recouvrera seulement

ce qu'il pourra
avoir dépensé , ainsi qu'il sera dit dans

I'article suivant.

a V. les textes cite^sur.l'oert.ï. de laSeèíìon précédente,.
Soient plerique etiam hoc facere, ut libellum proponant contínentem inve-

niffe , & redditurum eiqui desideraverit. Hi ergo ostendunt non surandi ani-

rno sefeciffe. Z. 43'.§. 8.jf. de fur t. Quasi redditurus ei qui desideraffet, vel

quiostendiffet rem suam. d. §. V.l'art.i. delasecì.j.. Siinveneríseam, nene-

gligas quasi alienam. Deuter. zz., 3.
b Quid ergo, si h'pir&. id est , inventìonis pr&mia quse. dieunt, petat ?

jNechic videtur f uttnm facere, etsinonprobe petat .aliquid. /. 43. §. 9. ff. de

furtis.
QuàyqUeceluyquirendune chosetrouvée ne.puifferien exiger , fi néanmoins

c'estunepersonnepauvre, ellepeut recevoirlicitement & honêtemerit ce qui luy

fera donné, quoyqu'il fûtmal-honnête aune autre personnede recevoir quoyque
xe soitpourla mêmecause.

.:.
" -

.11.
'

, ;

Celuy à qui on rend la chose qu'il avoitperduë , est

obligé de ía part de rendre les dépenses employées , ou

pour la conserver , ou pour la luy remettre j comme si

c'étoit quelque bête égarée qu'il ait salu nourrir , ou

que le transport de la chose d'un lieu en un autre oblige
à quelque dépense , ou si on a fait quelques frais pour
des publications, afin d'avertir le maître. Et si celuy qui
rend la chose à son maître, n'est p as le même qui Fa voit

trouvée , & qu'il ait donné quelque chose pour la ravoir

de la personne qui Fa voit trouvée, il le recouvrera f.

(c Hçc aiquitassuggerit. I.z.$. j. in f.ff.deaqua&aq.pluv.are.
III.

Le propriétaire d'un héritage oùs'ést déchargé le dé-

bris d'un bâtiment tombé , ou ce qu'un débordement a

détaché d'un autre héritage, est obligé de souffrir que

celuy qui a fait cette perte retire ce qui en reste, 6c de

donner pour cela l'accés necesiaire dans son héritage A.

Mais sous les conditions expliquées dans I'article qui
soit»

à V.ie texte citéfur I'article z. de lu seíiion i. & ceux qui font citez, fut
I'article suivant..

De his qua vi fluminisimportata sunt, an interdictum dari poflît, quaeritur?
Trebatius refert,cùm Tiberis abundaflee 8cres multas multorum in aliénaajli-

' ' "
"

" "

T Áj

z. 'Engagemens
de celuyqui recou-
vre ce qu'il avoit

perdu.

$. Droit de reti-
rer de l'heritage
d'un autre cequ'un-
cas fortuit peut y
avoir jette.
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ficia detuliffet, interdictum àpraetoredatum ne vis fierec dominis, quo minus;
sua tollerent auferrent, modo damni infecti repromitterent. /. p. §. i. ff. de
Aomn.inf.

IV.

Dans les cas de I'article précédent celuy qui veuc

retirer les matériaux de son bâtiment tombé,ou ce qu'un
débordement avoit entrainé de son

héritage dans le

fonds d'un autre ,estobligéde fa part non seulement de

dédommager le propriétaire
de ce fonds du

dommage

qui pourra y être fait quand on en retirera ce qui s'y
étoit déchargé , mais il doit de plus réparer tout le dom>

mage qú'avoit dêja causé la
décharge qui s'y étoit faiten

Que, s'il aime mieux ne rien retirer , il ne devra rien , car

abandonnant au propriétaire de ce fonds tout ce qui s'y

trouve, il n'est point tenu d'un
dommage arrivé

par le

seul effet de ce cas fortuit : 6c il sufKt qu'il perde ce que
cet événement luy

a enlevés.

e Ratis vi fluminis in agrurh meum dèîatç , non aliter potest'atem tibi far-
cïendam, quàm sidepraeteritoquoque damnòlnihi cavistes. /. 8.ff. de incenâx
l. 9..§; y.ff. de dam. inf. Alíetiusquoque scribit, si ex fundo tuo crusta lapsá
sit in meum' fúndum , eámque petas, dandum in, te judicium de damno jam>
facto-.d./-..<?..§.i.'.

f TT.les textes citez sur I'article 4.. dela Section 3.. du Titre des dommages-
(aufex, par dessautes.

V.

$ï celuy de qui les matériaux, ou autres choses ont été
laissées par ces cas fortuits dans

l'heritage d'un autre
veut les retirer, il sera tenu,outré le

dommage, d'enlever
auffi bien tout ['inutile dont il n'a

que faire , que ceqir'il
veut prendre , 6c de laisser libre la face de

l'heritage où-.
cette déchargeavoit

été faites.

g Nec aliter dándam actionem , quàm ut omnia toíïantnr, qusesunt pro-
lapsa. /. 9-§.i.jf- de.dam. inf. Tollere non aliter

permittendumquàm ut om-
nia idest, & quaeinutilia estent, auserret./. 7. §. ult. eod. Y. Tare. 4. de la
Sect. 3. du Titre des dommages causezpar desfautes.

VI.

», Lorsque pour décharger un vaisseau dans un
péril de

'
naufrage, on jette à la mer une partie de la charo-c 6c

\ qu'on fauve levaiíseau, cette perte est commune à tous
ceux qui avoient à perdre quelque chose dans ce péril..
Ainsile maître du vaisseau ^tous ceux de qui les mar-

4. Suite de l'aï"
ticle précédent.

y. Autre fuite
de I'article}.

6. Contribution

pour la perte de ce

qu'on jette a- la
mer dans un péril
de naufrage.
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chandises , ou autres choses ont été garenties, 6c ceux

de qui les marchandises ònt été jettées,porteront
cha-

cun leur part de la perte à proportion" de celle qu'ils

avoient au tout. Et si ,par exemple, le vaisseau 6c toute

la charge étoit de cent mille écus , 6c que ce qui
a été

jette
en valût vingt mille, la perte

étant d'un cinquiè-

me , chacun contribuera d'un cinquième de la valeur de

ce qu'il conserve ; ce qui fera en tout seize mille écus s

6c par cette contribution ceux qui avoient perdu les

vingt
mille écus en recouvrant seize mille , ne reste-

ront en perte que d'un cinquième comme tous les au-

tres ^. .;;';- :':s.'s-\ -':'-
h legeRhodia cavetur,ut si levandaenavis gratia jactus mercium factus

est , omnium coutributionesarciatur, quod prp omnibus datum est. /. i., ff.de
legeRhod.Pladuit omnes quorum interfuiffet jàctuìam' fieri, cônferre oporte-
re : quia id tributum observatç res deberent ;;... jacturae summam pro rerum

pretio distribui oportet. /. z. §. z. eód../Êquiffímumenim est , commune detri-
mentum fieri eorum, qui propter amiffas res aliorúm consccúti sunt, uttnerces
suassalvas haberent. d. I. z. Portio autem pro aestimatione rerum , qusesalvaî

sunt, & earum quoeamiffa*sunt praestarisolet. /. z- §. 4. eod.
Sur quel pied saut-il régler la contribution pour le désintéressementde ceux

de qui les marchandises, ou autres chosesont étéjettées ?;ll.efí dit en la Loy z.

§..4. ff. de lege Rhod. que cedoit être fur le pied de Vestimationtant dece qui est
perdu , quedecequi estsauvé : qu'il n'importe que les.chosesperdues auroient

pû fe vendreplùt cher, car il s'agit d'une perte dont ondoit dédommager, & non

pas d'un gain qu'on doivefaire bon ; maïs que pour les chosesqui ont été fau*
vées , <ér>qui doiventporter la contribution-.,.on doit les estimer non fur le pied
de cequ.elles:ont coûté i mais fur lepied de cequ ellespeuventêtre vendues.C' est:
ce quesignifie ce texte , dont voicyles termes. Portio autem proaestimatione re-
rum , quaesalvaesunt,-& earúm, <\úxaminoe sunt, praestari solet. Nec ad rem'

pertiiiet:,si hç, quaeamiflaesunt, pluris venirè poterunt : quòniam detrimen-

ti, nonlucri fit pfaestatio:'sed in. his rébus, quarumnomine eonferendùin est ,-
cestimatiodebeat haberi, non quanti emptacsine, sed quanti venire poffunt. S'il

estjuste que l'estimation des chosesrefiéesfe faffefur lepiedde ce qu'ellespour--
vont être vendues, parce que c estcette valeur qui a été sauvée du péril; Pour"

quoycequi a été perdu pour sauver le restenesera-t'ilpas estimé de mêmeì "Etfi
en supposeque de deux Marchands de qui les marchandises êtoient les mêmes,
achetéesau mêmeprix, dáns le mêmelieu pour être revendues dans la,même
villeouétoitle port; ceiles'del'im ayent étéjettéespeur sauver le vaisseau a l'en-:
tréeduport oh il alloit périr, & que cellesqui font restéess'yvendentfur lechamp
a un plu* haut prix que celuydeVachat, ne fera-t'ìl pas juste que celles qui'
n'ont été perdues que p'our sauver les autres , soient estiméesde même? puis-
qu'il iíy avoit aucune raiÇondejetter plutêrtcellesde l'un d'es Marchands , que-
cellesde l'autre, & de distinguer leur condition. A quoy on-peut ajouter, que-
commeil fera remarqué fur Varticle IJ. la contribution ne doit se faire qu'â-
presque levaisseau estarrivé au port& en sûreté', e^>quainfi commece n est-
qu'alors qu'on doit faire lescontributions, U semble qu'on doive estimer le tout'

fur lepied de ceque valent les chosesau débarquement, tous lesfrais déduits. Et'
e estvray-femblabfamçnt par (S*raisons ,qu'ily a eudes reglemens qui ont or*:

|T iij.



î5o LES LOIX CIVILES, Sec. Liv. II...

donné quelesmarchandises jettées feroientestiméesfur le mêmepied que celles
qui cm étésauvées, & au prix quelles feront vendues*.- Mais commelesmar~

xhandifesne se vendent pas toutes au port, qu'il y en a souvent plusieurs qui
doivent être encoretransportéesailleurspar mer oupar terre ?& qù'ellesontpar
/conséquentà courirde .nouveaux périls, qu'il peut y avoir plusieursdiminutions
desprofits.danslesventes, & mêmedespertespar dedivers évenemens, il. ne se-
r.oitni jusle ni possibledérégler lescontributionsfur le pieddesventes qui seront
faites, aptes que les marchandises& lespersonnesferont disperséesen divers en~
.droits; deforte que la contributiondevant fe faire au port, il semble que c'est
par conséquentsur leport queles estimationsdoivent être réglées,nonfiír lepied-
4e cequelesmarchandisesferont vendues ,fe qui estimpossible: ni sur le pied de
l'achat, tant par lesraisons qui ontété remarquées, queparce qu'il neseroitpat
possibledeff avoir toujours au juste le prix de Vachat, & qu'il pourroit s'y
faire plusieurstromperies; mais fur le 'pieddu-prix qu onpeut donner raisonna-
blementaux marchandises& aux autres chosesà Varrivée au port, selonlesdis
versesvûe's,& lesdifferenségards qui pourront servir à une juste estimation;

? y. LesJugemensd'Oleronart.S-..&1«Ordonnances"deyviíbuyart.2.0.&art.59.

vii/

Tout ce qui est íàuvé du naufrage par ía
décharge du

vaisseau porte la contribution selon fa valeur, fans dis-

tinct-ion de cé qui faisoit moins de charge >comme des

pierreries > 6c de ce qui en faisoit plus comme ; des mé-

taux* Car on considère la valeur de ce qui pouvant pé-
rir a été sauvé: ainsi le maître du yaiíîeau contribueá

proportion de la valeur du vaisseau*, mais les personnes
n'entrent point en contribution/ j si ce n'est pour les ha-

bits, les bagues,6ç autres choses que chacun a fur foy %

i Cùm in eadernnave varia mercium gênera complurès mercatores coegifu-

sent, pr.e^ereáquernultivectores servi, liberíque in ea navigarent; tempestate
gravi prta, iiècestariòfactura facta erat. Quaesitadeinde sunt bote : an om-r
iies jactdram praestare,oporte^.t, & si qui taies merces imppsuiffent, quibus
navis nononeiaretur, veluti gemmas , margaritas : & que. portio praestanda
«st : & an etiam pro liberiscapitibus dari oporteat : & qua actioneeares-ex.-í'

pediri postìt. Placuit.,omnes;<juoruminterfuiffetjá'cturam fieri c.onferre opor-
itere : quia id tribu tum.observât.?resdeberent. Jtaque dpminum etiam navis >

pro portiône obligatum este. /. z.§. z.jf. de legeRhod.
I Cprporuni liberorum asstim.ationernnullam fieri poste, d- §•
m Itidem agitatum est an etiam vestirnentorumcujusque, & annulorum

çstimationemfieri oporteat, & omnium visumest. d. |.
V 111,

Les provisions qui nesontdansleyaisse.au que pour

s'y consumer pendant la navigation, comme les
vivres^

n'entrent point dans la contribution». Car ces sortes de

n Nisi si qua çonsumêndicausaimpositaforent:quo in numéro estent ci-

baria : eo magis , quòd si quaiido ea defecerint in navigarionem, quod quis-
que haberet, in commune conferret. /. z. §. z. in f. jf. de lcg?Rhod.V. l'artir

:çle4. de la Sect'9:11..

y. Sur.quelpied
fefait cefteçofí-tri-
hí-tion.

$. Lesvivres ne

pontribiient point.
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choses sont pour Fusage commun , mais il ne faut pas

mettre dans ce rang les grains,les vins,6c les autres cho-

ses semblables, qui ne sont pas dans le vaisseau pour y

être consumées, mais comme des marchandises qu'on

transporte d'un lieu á un autre.

IX.

Ceux dont les marchandises ont été jettées pour fau-

ter le vaisseau, peuvent pour leur sûreté empêcher le

débarquement de celles qdi restent, ou les faire saisir si

on les débarque °.

o Sérviusrespondit, ex lo.catoagere c'umrtìagrstro navis debere, ut cçte--
yorurtìvectorummercos re-tineat, donec pjorfionerndarnui prsestent. ./. z. ff. de

lege Rhod.

X.

Si íe vaisseau est endommagé £ar
tin orage i avec quel-

que perte des mâts y des vergues,, ou d'autres pieees ou

parties
du vaisseau, ía dépense pour le radouber ,,'.&

pour remplacer ce qui étoit perdu tombera sur le maî-

tre du vaiíîèau 5 car il est tenu de le Iburnir en bora état

pour ce qu'il voiture , de même que les ouvriers fournis-

lent leurs outils,,6c en foufFrent lés pestes P. .

p Sicohservàtis merciblis", deterior fad% sit navis,aut si quidexárrriaverit's
ftullafácieiidaest cóllatiô : quia dislimilis eaïum rerum causa sit,quae>navis
sratia parentur , & earum pro quibus mercedes .aliquis acceperit. Nam «tsi

faber incudem ,.autBialleUmfregerit,-non imputaretur ci qui lpcayerit opus.
T.z. i. ti-ff-'de leg. Rhod. Navis advería-tempestate depressa, -ictu .flùminis
deustis armamentis,:&.arbore, & antenna Hipponeridclara est : ibiqu.etu--
.îtiukuariisarmamentis ad praesenscomparatis } gfoftiarn návigavit, & .onus

integrum pertulit. Quaesitumest, an hi'quorum onusfuit, naùtsepro damno
eonferredebeant ?Respondit, nondebere :hic enim sumptus instracndç;jna~

gisnavis, quàm coirservandarummercium gratiafactus. /. 6. ff. deleg.Rbod»
ÌVoyez.-I'article suivant.-

•'
; 'xi '-,.

Si pour prévenir un naufrage , on coupe Rejette lés

mâts 6c les vergues, ou qu'on jette d'autres choses pour
la décharge du vaisseau r ôc qu'il ne périsse point,, cette

perte fera commune. Car elle n'est pas un- effet" qu'ait
causé l'orage,. comme .s'il avoit brise les mâts ou les ver-

gues, ou causé quelqu'autre.dommage ,-ce qui serokdans

le cas de I'article précédent 5 mais c'est un esset de Isa

St'.t'recuutîoripsw
la contribution*

ï*. D'udommage
arrivé au vaiff.eaur

îï. Sì à Caufèdui

péril on coupe les>'
mats , la perte e»1

est communes
-
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crainte du péril commun J ainsi la perte doit en être

commune?.

q Cùm arbor aut aliud navis iristrumentum removendi communispericulí
cáusadejectúmest, contributio debetur./. 5. jf. deleg. Rhod. I. j,§, .1.eod. Si
voluntate vectorum, vel propter aliquem rhetum id dptrimêntum sactum sic;
hoc ipsumsarcirí oportet. /, z. §. ì. in f. eod.

XII.

Si le vaisseau périt, 6c que dansMe débris; du naufrage

quelques-uns sauvent de leurs marchandises ou autres

ehoses,il n'y aura pas de contribution de leur part à-Iapér*
té que souffrent les autres. Car ce n'est pas par la perte
du vaisteâu6ç des autres choies qui périssent,qu^ilsíau-
vtm- les leurs : mais chacun tire ce qu'il peu t du débris

commun 5 6c la contribution n'a lieu que lorsqu'il faut

désintéresser ceux de qui la
perte a sauvé ce qui reste

auxáiitres*'. j;"'";-"
"

:'."''; "-""::

r Amiffaenavisdamnuiri, collationis consortió non farçîtur per eos, qui
rner.cesfuás, naufragioliberaverunt. Námhujus«quitatemtúnc.admittipiaf
cuit, cui-njactus-lemediocçteris in çommunipericulo, falvahavi, cpnsultùra
est./, f. ff. de legeRhod.Cum depreffan'avi's, aut deject'a effet. : quod quïíque
éx'eà siiíimservaffet,sibi seryarereípondit,tanquarrijex incendio. /. 7.-ff. de
legeRhod.

•-, -.'T- ...->...... :^'-

y\s..lriy--,',:^ttl:\:':

Sjppurjfaireaborderun yaisteau ,;ou pour le faire en^

Jtrer dans une rivière, il- faut ôter une partie de fa charr.

ge, 6c que çequ'ona déchargé dans une chaloupé yien-

neà y périr j çetçe perte sera comiriune , 6ç ce qui est;
resté dans le vaifleau entrera en contribution. Gar c'é-

toitpour l'interêt diu yaiíjeau que çëtte décharge
avoit

..été faite A •. ': -V-
'

s -Navisònústíe lèvandaecausa, quiaintrareflumen velportum non potuc?
rat cum oncrejsiquaedammerces inlcapham trajectaésunt ,rie aut extra flu-
men periclitetur, aut in ipsoostio , vel portu ; eáquesçapha summërsaest : ra-
tio haberi débetinter eos qui in nàvemerces sal'vâshabent cum his qui iii sea'r

phaperdiderunt, perindetàmquàrnsijactura factaejítt.l.:^. ff.deieg.Rhod..

',-)'}

'
:

XIV.

Si dans le cas de I'article précédent le vaisseau périt,

ôcquela chaloupe y ienhe à bon port, il n'y aura pas de

contribution $mais la perte tombera fur ceux à qui ap-

partenoit ce qui est perdu. Car la décharge qu'on avoit

faite dans la chaloupe n'çtoitpas pourTintérêt deçeux

. de

ix. Nu'Ue con-

tribution fi levais-

seau périt.

13. Sien déchar-

ge du vaisseau
iians la chaloupe

& ffflh tarife.

i4> Si dans le
même cas le vais-
seau périt, & non
la chaloupe.
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de qui les marchandises y avoient été mises :Sc ce n'est

au e la perte du vaisseau qui les a sauvées *.

,t Contra siscapha cum parte mercium'salvaest , navis perìit : ratio habor
nondébet eorumqui in navi perdiderunt.--Q.uiajactus in .tributum nave salva
venit. l'.^-.ff. de leg. Rhod.

S'il avoit été convenuenfaisant cettedéchargedans la -chaloupe,que s'il.ar~

rivoitque levaisseauseul, oula chaloupeseulevint à périr, la perteseroit com-
mune ; cetteconventionseroit exécutéen ayant rien d'illicite. Vourroit-on dire
dansle cas où le vaisseau périt, fans qu'on eût fait cetteconvention, quelle
seroit fous-entendue'",queyqu'onne sefût pas aviséde /' exprimer:Et queladé-
ihargeayant été faite pour le bien de tow ,,t£>peut-êtremêmeMuplusprécieux.
dans la chaloupe, dans le desseincommundesauver le tout., l'intention de tous
auroit étéque lesévenemensleurfussentcommuns:Et que.commela chaloupeve-
nant à périr la pertedevoit être communea ceuxqui avoient sauvé leursmar-

clìandifes.dans le vaisseau,, la-conditionfût réciproque, & quelevaisseauve-
nant » périr, la pertedút regarder auffi ceuxquiavoientsauvé les leurs dant
la chaloupe? Ou ne faut-il pas dire au contraire , suivant l'esprit de la Loy
citéefur cet article, que la décharge ayant étéfaite dans la chaloupe, fans
convention,& dans la feulevue communede tousdefaire aborder levaisseau,
leurintentionétoit queles marchandises du "vaisseaurépondissentdu périlde la

chaloupechargéepour lesauver : & que fi.cette décharge ne lej-arentijfoit pat,
chacunportât la perte qu'il y pourroit fairet

!xv.

Si un vaisseau garenti d'un péril.par une décharge de

marchandises jettées dans Ia,mer, vient ensoite à faire

naufrage dans un autre lieu , 6cque.par des plongeurs,,
ou autrement., on fauve une partie de ce qui étoit péri
dans ce naufrage $ ceux dont les marchandises en au-

rontété sauv.ées.contribuerQnt à la perte de ce qui avoit

été jette dans le premier péril>». Car ces marchandises

yierqientperiesíànsla perte de ce qui avoit été jette.

u Si navisquàein tempestàte jáctúmerciumuniusmercatoris levataest, in
alio loco submersaest : & aliquorum mercaterum merces .per urinatorès ex-
tractse sunt, data mercede : rationem haberi debere ejus, cujus merces ia

navigatione lèvandaenaviscausa jactaésunt, àb'his qui posteáíuá per urirìa-
-toresservaverunt, Sabinùs.scquèrespondit. /. 4. §.\.sf..delege Rhod.

Il s'enfuit de cettetegle ,iqu il-ne faut f aire la contribution'qu àprés l'arri-
WÍ au port. Car fi lev#iffeau qu'ona-garenti ,en jettantala mer ,perit ensuite
avant le débarquement, la perte de ce qui avoit été jette devenant inutile ,à
ceuxqui souffrentla secondeperte , il n'y aura pas decontributionde leur part.
Mais fi dans la secondeperte quelques-unssauvent leurs marchandises_,Ut
.contribuerontsuivant la règleexpliquéedans cetarticle.

XVI.

Si dans le cas de I'article précédent celuy dont les

marchandises avoient été jettées dans le premier péril ,

vient a les recouvrer, il ne fera pas tenu de contribuer

Tome II. V

IJ. Sitevaisseau

périssanten un au-

tre lieu,onenfauve

quelquesmarchan-

dises.

16-Sionrecouvr-e
cequiavoit étéjet-
té dans lepremier
péril.
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à la perte de-ce qui périt dans lesecond. Car ce n'est pas

par cette perte qu'il recouvre ce qu'il avoit perdu*.

x Èòrum verò qui ita servavcrunt,. invìcemrationem haberi nondebere, ab -

eoquiin navigatioae jactumfecit, si quaidam exhis rnercibus per urinatorès-
extractae sunt. Ebrum-enim merces non possunt vidéri servandae-navis.causa--

jact» esse, qua:periit. /. 4, §í u infinejf.de leg.Rhod.V. l'árt. suivant.

XV IL

Si les choses-jettées viennent âse recouvrer, ou tine"

partie,,1a contribution cessera à-proportion. Et si elle

avoit été déja faite,.ceux qui l'àuront reçuë>
la ren-

dront aux: autres y,

'y Si res quae jactx sunt apparuerint, exoneratur collatiO; QSòd si j'am'"i
contributio factaíitjtunchi qui soiverint,,.agent Sec, l. 4* §•'7• ff- de lege.
Rhod.

XVIII.

Sr dans un péril qui a^ obligé de jetter des marchan-

dises à la mer , il est. arrivé que d'autres marchandises;

découvertes à eause de la décharge de celles qui ont été •

jettées, ayent reçu par là quelque dommage , comme

íî.des flots les ont pénétrées ; cette perte sera portée parr

contribution, comme une fuite decelle des choses jet-
tées % Et celùy à qui seront?ces- marchandises altérées <

contribuera de fa part à la perte de celles qu'on a jet-
tées , mais feulement fur le pied de leur valeur aprés

>

ee dommage ,,car il ne fauve que cette valeur *;'.

x;Cùm autem jactus de nave factus estv&íaiicnJHsresquatinnavrremanse-'
runt détériores fáctsssunt yyidendumanconferre cogendus sit :quia non de--
bet duplicidamno onerari , & collationis, & quòd resdétériores factx sunt.
Sed defendendumest , hune conferre debere pretió prçscnte rerum. /. 41 $. z.-

ff. de leg. Rhod.
a Sedhic videamus, num & ipsi*conferreoporteat. Qtiidenim interest jac--

tatas resmeasamiserim, an nudatas détériores habere caeperim. Nam sicut;
ci qui perdiácritsubvenitur , ita & ei subveniri oportet qui détériores propter r

jactum res habere catperit. Hác ita Papirius Front©respondit,' d, l. 4V«'»'

fin*.

17. Dans lecat-

de I'article précé-
dent la contribua
tien ceffe.

j-%;Si pouravoir

jette des marchan-

dises,.d'autresfont
endommagées.
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T i T R E X.

%>£ €E
QVI SE VAÎT

en
fraude

des Créanciers*

QUoyque

les fraudes au préjudice des créanciers

se faííènt souvent par des conventions entre les

débiteurs 6c ceux qui sont avec eux d'intelligeri-

ce, les engagemens qui naissent de ces fraudes i & qui

obligent envers les créanciers ceux qui y participent, ne

laisient pas d'être du nombre des engagemeas qui se

forment fans convention^ car il ne s'en paíîè aucune

entr'éux & le créancier.

Les fraudes que font les débiteurs 6c çeux qui se ren-

dent leurs complices.,. pour faire perdre
aux créanciers

ce qui leur est dû font de plusieurs fortes, ôc forment

des engagemens qui feront la matière de ce Titre.

II faut remarquer fiir cette matière des fraudes qui se

:rbnt au préjudice des créanciers, que les fraudes que

peuvent faire des débiteurs par des dispositions de leurs

immeubles, font bien moins fréquentes parmi nous

qu'elles ne l'étoient dans le Droit Romain. Car on y
-contractoit souvent íans écrits : 6ç ^hypothèque même

pòuvoit s'acquérir par une convention non écrite, &

par un simple pacte* 5ce qui rendoit les fráudesfaçiles.

Mais par nôtre usage, toutes conventions qui excédent

la valeur de cent livres doivent être écritesc : & l'hypo-

thequene s'acquiert que par des actes passez pardevant
des Notaires, ou par l'authorité du Juge. Ainsi..-les

créanciers ont leur assurance siir les immeubles par leur

^hypothèque, qu'on ne peut leur faire perdre que par
des actes faux ; ce qui;est difficile, car il faut que i'acte

faux soit fabriqué par les Notaires mêmes , ou par des

personnes qui imitent leurs seings*
a Tototit. ff. de.verb.oíl.Jnst.eod.

& L. 4./. design,
t V..l'urt.ii,dt4*Stlt.i.desCenvcntit»t.

V ij

Matkr* de ce
Titre:.
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; On n'a pas mis dans ce Titre la règle du Droit Rx>i

main qui laisse au débiteur la liberté de renoncer aux:

successions testamentaires 6c' ab intestat qui peuvent luy

échoir, quoyque ses créanciers en reçoivent du-préju-
dice^. Ce qui étoit fondé fur ce que chacun peut s'abste-

nir d'augmenter ses biens*': Ainsi on néconsideroit com.

me fraude auprejudiee des créanciers que ce qui alloit à

'lia diminution des,biensfdéja acquis au débiteur.. Et on

ne mbttoit pas; lion-plus aiv nombredes fraudes au pré-

judice- des créanciers \ la- délivrance que pouvoit faire

un héritier du total des legs 6c>dés fideicommis, fans re-

tenir ces portions , qu'on appelle là Falcidié ôc lá Trebel»

Iianique,dont'ilsera parlé darïsla seconde partie j parce

qu'on' jugeoit que riieritier avoit la liberté
'
dé se priver

de céque laJLoy luy?dqnnoit droit de retrancher fur lés

legs 6c les-fideicommis, St' qu'àiusi il pouvoit áçquiter

pleinement la volonté du défunt. Et ce qui a obligé àì

ne pas mettre icy ces. regjes-^ c'est; qu'il yaquelquès
Coutumes qui veûìént que ssuirdëbìtear• renonce â;

úne íucceílìòn qui luy soit écliûë., ses créanciers puis-
sent se fairé subroger â ses droits pour Taccepter , s'ils-

eíperent y trouver leur compte. Cè qui ne fait au-

cun tort au débiteur j car íî là succession est avantageu-

se^ il est juste que ses créanciers en profitent : 6c si au t

contraire elle est onéreuse , ils ne l'engageht point ,. 6c

ne s'obligènt qu'eux-mêmes aux charges de cette iue-

ceílìon. Et à í'égard. de la Falcidié 6c de laTfebelliani-

que, si les legs 6c:lés fideicommis n'étant/ pas encore ac-

qukez par" l'héritier, sesxreanciers' en empêçhoient la

délivrances pour retenir la Falcidié ou laTrebellianii

quejilsemble qu'il seroit de ì'équité qu'il leur fût per-
mis d'exercer ce droit de leur débiteur. Carilest na-

turel , &í: de nôtre usage, 6c des' régies même du Droit

Romain-, que les créanciers puissent exercer tons les

droits, 6c les actîons- de leurs débiteurs , comme il est dit

expressément en la Loy première C. deproet.piyi.àotiX;:
d. L. 6.§\ z. ff. qu&infraud.c'redJ
eL.è.ff. qu& in fr. cred.v. I. zS. ff. de vtrb.fign. I, jip. ff. dereg.jaf. U

ij4> eod.:
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voicy les termes : Si proetorium pignw quicumque juiices

dandumalicuiper/pexerint : non folum super mobilibus- re-

fais, & i'nimobilibus, & fe moventibus'^.fed etiam super

dílioniBus q'use debïtorl'cowp.etunt^proetipimus hoc eis U-
'
cere dfecérnere., A quoy ón peut ajouter qu'il se peut faire

que
le créancier ait eu siijet de compter parmi les assu-

rances qu'il pouvoit prendre.fur les biens dé son débi-

teur ,"celles des successions qu'il pouvoit attendre..

<]2es diverses fines de fraudes qui fi fint
dtfc

:\ .' ffîtfúdite dès'^frè^

il Ùh révoque ce qMnfònt

les débiteurs en fraude de

leurs créanciers.

x; Ziferalite^frauduleuses.--

3. Aliénations à des acqm-r

reurs de bonne foy^

^.Aliénations à dks. acqué-

reurs de mauvais: foy.:

f. Acquéreur qui cónnoît fa-

fraude.

&. Defieip de fraude3..fuivy
de l'événement:.

7'. Diverses riiunierès de
!

fraudes.

%i Aittres.fortes.de fraude s.-

9; Autre efpece:,. de fraude.-

10: Autres fraudes.

îï; Dotenfroeude des créan-

ciers..

,IZÍ Célpy. qui reçoit cé qui

luy est dâ ,. ne fait paf
1

de fraude.

13. Exception de I'article-

précédent*.-..

T'Out

cè qtte font les débiteurs pottr frustrer- lètírs

créanciers ,.. par des aliénations , .6c autres -disposi-
tions quelles quelles soient, estrevoqué; selon que les

circonstances, ôc les règles qui suivent peuvent yrdon^.
, rier"lieu-*;. : •'.-': .... -\>

à Nëce0riòPfa2torhòçedict:iimpropcisuit ":quoedicto çòníulit cïedîtori-'
bus , reyocandoeaquaecuniquein fraudem eorumalienata sun-t.7. i. $i i-.fftquA-
in fr-cred:§> 6. inft.de «ct*Oiïmemomninò friíurdemfactam í vel alienaKO,-^

nem'j.veiq^emcùnquexontractum&c.W./, §, i, Y. l'art. 7.

ï. On-revoquecs*
que font les débi-
teurs enfraude d*-'
leurs crearuÀert-i-
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II.

Toutes les dispositions que peuvent faire íes débi-

teurs á titre de libéralité au préjudice dé leurs créan-

ciers, peuvent être révoquées, íoit que celuy qui re-

çoit la libéralité ait connu le préjudice fait aux crean»

çiers , ou qu'il l'ait ignoré. Car fa bonne foy n'empêche

pas qu'il ne fût injuste qti'il profitât de leur perte. Mais

iì le donataire áyantété de bonne foy, la caose donnée

tí'étoit plus en nature, 6c qu'il n'en eût tiré aucun pro-

fit, il ne seroit pas terni de rendre tun bienfait dont il

iie luy restereit aucuM avantage --*.

sb 'Similimodo dicímus» 8cS -cúi donatum est, aoa esse .qaoeietiâtim,, axi
iseicnteeo cui donàtUm, gcsturn íît, sed hoc taritùm;., art fraudentur «redito-
:ics : necvidetur injuria aifici is qui ignora>:it,, cùm Lucrurnextorqucatur., non
damnum infligatur, In hos tarnenquii ignorantes!ab eo, qui solvendo nonsit,,
liberalitatemacceperunt>hactcnus actio,erit danda., quatenus locuplctior.es
íacti sunt.;, ultra uon. l.ú.,§. JÚ'-jflf.qn&ht fra#A.cred.L$, Q. de revoc.hfi
aux in fr. cred':

III.

Les aliénations désmeiíèles 6c immeujbles que;font les

deM'teurs i aittre titre que de libéralité, á des person-
nes qui acquièrent de bonne foy , 6c á1titre onéreux t,

ignorant qu'il soit fait préjudice à des créanciers, ne

peuvent être révoquées, quelque intention de frauder

qu'ait lé débiteur. Carfa mauvaise foy ne doit pas cau-

íé« une perte â ceuxqui exercent avecluy un commerce

licite , 6c fans part à fa fraude *.
'
'( AitPraetor,, qú$.fraudationis causa geBaerunt,, cumeoqui fraudem non-

ignoraverit .... *0ioHtm-ddb'o.l.ïi.:f£. quaein fraud.séred. t. ko: eod. :Hoc
Edictumeùm coercet, qui scienseum in fraudem creditorum hoc facere, fusçe-

pit quod in fraudem creditorum fìebat. Quare íìquideminfraudem crédite*..
iiim sactum fit.;.-.si.tameniaíjuicepit ignorayit,.céssaíevridentur.verba'Edicti.
í.é.4. S",eod.
. O.mptMtxemarquerfurcetarticle, qu'il nes'étend'f,astau-eos-eu lescveancier?

ont-M»^pf.wile^:,OH,.une.-hyjg.ftheq]uesHrl-^

!¥..

Quoyque l'alienatioii frauduleuse soit faite á titre

onéreux, comme par une, vente.,, s'il est prouvé que
l'acheteusr ait participé a. là fraude pour en profitera
achetaiît â

vil-prix.,
Falienation sera révoquée,,. íânsau-

i. íiber alitez

frauduleuses.

. 3. Aliénations M-
des acquéreurs de
bonnefey.

4. Aliénationsa
des acquéreurs de

mauvaisef ey.
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rj^
euhe restitution du prix à cet acheteur complice de la

fraude á, à moins que les deniers qu'il auroit payefc se

trouvassent encore en nature entre les mains, de ce dé-

biteur qui luy auroit vendue

d Sidébiter in fraudem-creditorum minore pretio fundtim scienti cmptor1'

veiididerit : deinde hi , quibus derevocandoeo-àctiodatur, eum pétant, quaj-
fîtumeír,an píetium restituere debeat î-ProcuUisexistimat, omuimodo resti—
me'ndumelfe fundum ,, etiamsi prctium non solvatur. Et rescriptum est se*-
cúndum Proculi sententiain./. y. ff. que.in f r-,cred. ...

e Ex his colligi potest , nequìdemportiotiem cmptori reddendamex pre-
tci'o.Pòssetamendici, eamrem ap.udarbitrum ex causaatlimadyertendam, ut
fi numrrii soluti in bonis extént, jubeat eos reddi : quia éa ratione nemO
íraudètur. /. 8i eodi

V. '

Pour obliger à k restitution celuy qui acquiert d'un

débiteur ,ce n'est-pas assez qu'il ait si^u que ce débiteur

avoit des créanciers ; mais il faut que le dessein de frau-

der luy ait été connu.- Car plusieurs de ceux qui onr

des créanciers ne sont pas insolvables' y& on ne íé rendí

complice d'une fraude qu^én y prenant part /.,

/ Qùodàit Prsetor sfcientér, sic accipimns3-te conscio, Si fraudemparti^'
cipante ,-non enimsi simplicitêr scio illum creditores haberet hoc suffîcit ad:
eontendendum, téneri eurrpinsactum actipne :sedsiparticeps fraudis est. 1.1o,-
§í z. ff. qua in fraud. cred.Aliasautem qui scit aliquem creditores habere, si-
cum eocontrahat sifnj>liciter,fine fraúais éonseientia,.non videtur-hac $îç-~
tióné teneti. di U 16..y. 4*

VL

Si lé dessein dé fraudern-est pas fuivy de l'évenement

& de la perte effective des créanciers, & que par exem>,

ple,péndant qu'ils exercent leur ac\ion,ou qu'ils veulent

Fexereer,lé débiteur les satisfassepar la vente de ses biens^

ou autrement3J'àlienation qui avoit été faite à leur pré-

judice aura son effet./Et sidans la fuite il vient â?emprun-

îfcr, les-nouveaux créanciers ne pourront pas révoquer
cette première aliénation qui n'àvoit pas été faite Meur

píejudice z: Mais sïls avoient prêté pour payer les

g IÉademumrevoeâtur, qúed fraudândòrumcreditôrurrrcatìíasactumest, û-
eVentumfraus habuit, scilicet, sihi ereditores,quorum fraudandorumcausa

fécitjbonaipsiusvendideriint.CaEteram,siillosdi'misit, quorum fraudandoruhí

câufafèciti&alios fortitus est, •siquidemsimplicitêr dimissréprioribus>qtios
íraudare voluit, aliospostea fortitus est , cessâtrévocationSiautem horum/pe*'
ounia.quosffaudare noluit, prioresdimisitj qiios fraudare voluit , Mârcellús

Aicit,.reyocationilocumfore. Secundùmhanc-distinctíonem&cabJmperatexe

j. Acquéreurqui
çonmitlafraude*,

&. DèJJei»:'di*

fraude suivy de-
l'4ventment,
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premiers, 6c que leurs deniers eussent été employez â

ce payement, ils pourraient révoquer Palienation faite

avant leur créance. Car en ce cas ils exereeroientles

droits de ceux à qui ce payement les auroit íubrogez ,

suivant les règles expliquées en leur lieu h. .

Severo,.& Antoriitìorescfiptum est. Eòque jure utimur. I. .10. §. i. ff. qus.
ìnfraudicred.l. \$.l. 6. eod.Utrumque ineorumdem pcrsonam exigimus, Sç
consilium, & eventum. /. if. eod.Consiliumfraudis . & eyentusdamni. l.,i. .Ç.

qui man. n. pojf.
h V. la Sectionj. desgages& hypothèques.

VIL

Toutes- les manières dont les débiteurs diminuent

frauduleusement le fonds de leurs biens , pour en pri-
ver leurs créanciers, font illicites : Et tout ce qui sera

Fait â leur préjudice par dételles voyes, sera révoqué.
Ài-nîî les donations, les ventes ,á vil prix, oú à un prix
simulé dont le .débiteur donne la quittance, les trand

Î>orts

à des personnes interposées , les acquits fraudu-

eux ,6c généralement tousses contracts, 6c autres

actes, 6c dispositions fai tes ,en fraude d es .créanciers fe-

ront annullées ».

i Ait ergo Prator., qus-frauâationis causagesta erunt. Haecverba genera-
lia sunt.,,Çj:çontinentinfoomnerhoiíminò fraudem.factam , vel alienátionenij
vel -querneunque contractum. Quodcunque igitur fraudis causa sactum.est,
Videturhis verbis revocari, quakcunque fuerit, namlatè verba ista.patentj,
sive ergo rem alienavit, siveacceptilatione , vel pacto aliquemliberavit, idem

.eritprobandum./. i. §•z. & l. z. ff.qúét in fraud. cred.I. y.eed.
VIII.

Si pour frauder.des: créanciers .un débiteur d'intelli-

gence avec son débiteur , se désiste d'une hypothèque

qu'il avoit pour fa sûretés si pour éteindre ía dette il

fournit à son débiteur des exceptions qui ne luy fuísent

pas justement acquises , ou s'il luy défère le serment sor

une demande dépendant défaits qu'il pouvoit prouver»*:
s'il transigede mauvaise foy, ou s'il donne quittance fans

payement
»: s'il se lai île débouter d'une demande legi-

/ Et si pignora liberet L z. ff.qu&infr. cred.
m Velci.prarbuitexceptiouem.I. j. eod.Si quis in fraudem creditorum jus-

jurandum detulerit debitori , advérsus exceptionem-jurisjurandi replicatlo
Fraudis creditoribus d«betdari. /. 9. •§.$.ff. de jurejur.

» Omnes debitorcs qui in fraudemcreditorum liberantur, f et hanc actio-
nem revocanturin pristinamobligationem. /. 1.7.eod.Si ( libertus ) transegit in
fraudem patroni, poteritpatroaus Fayiana uti. Í.J.A. $.ff.Jì quidinfr.patr..

- - •
time

7. Hiverses ma-

nières de fraudes.

8. Autres for-
tes de fraudes.



DE CE QJUI SE, &c. TIT. X. SECT. I. ita

time par collusion avec son débiteur, ou s'il se laiíse con-

damner envers un créancier contre qui il avoit de justes
défenses 0 : s'il laisse périr une instance f :s?il laisse pres-
crire u me dette par intelligence avec son débiteur i : Et

s'il fait ou cesse de faire quelqu'autre chose par où il cause

une perte ou une diminution volontaire de ses biens au

préjudice
de ses créanciers *

5 Ce qui aura été fait par
cette collusion sera révoqué, Scies créanciers seront rerais

aux premiers droits de leur débiteur/.
o Verùm etiam si fortè.data opéra ad judicium non admit, d. I. $.$.\.ff.

qu&in fr. cred.

p Vellitem mori patiatur. d. §. i.

q Velà debitorcnon.pe-r.it,ut tempore liberetur. d.§.'i.
r Et qui aliquid fecit ut desinathabere quod habet, ad hoc edictum perti-

net. In fraudemfacere etiam eum, qui nonfacit quod débetfacere, intelligen-
dum est:idest , sinon utatur fervitutibus. d. I. 3. §.ult. &1. 4. eod.

f Quodcumque igitur fraudis causafactum est, videtur his verbis rcyo-
càri, qualecunquefuerit. 1.1 $̂. ult. eod.

': - •
"-.IX."-

'

^Si'un débiteur qui avoit un terme pour payer ce qu'il
devoir à un de ses créanciers , ou qui ne devoit que sous

une certaine condition qui n'étoit pas encore arrivée,
colludant avec ce créancier pour le favoriser , luy avan-

ce son payements les autres créanciers pourront deman-

der à celuy qui aura reçu ce payement les intérêts du

temps de l'avance *, 6Cmettie le principal, si c'étoitune

dettequi ne fût dûë que sous une condition qui ne seroit

pas encore arrivée. Et en ce cas il sera pourvu à la sûre-

té de ceux a qui cet argent devra revenir > soit de ce

créancier ,sila condition arrive ,óu de ceux qui devront

le recevoir , si elle n'arrive point.
t Si cùm in diem.mîhi. deberetur, fraudator -prescnssolverit, diccndum

erit, quòd ineo quod sensiçommodum in repracsèntatione, in sactum actioni

locum.fore..f4amprator fraudem intelligit etiam in tempore fieri. I. 10.§.n.

ff.quAinfr^cred.l.iy.inf. eod.

.A..

Si un débiteur s'oblige au préjudice de ses créanciers

pour des choses qu'il ne doive point,s'il donne de l'argént
ou quelqu'autre chose à des personnes à qui il ne devroit

rien., ou s'il fait d'autres semblables fraudes, le tout sera

révoqué par-ses créanciers .v.

u Siveseobligaverit fraudandorum debitorumcausa, fivenumeravit pecu-
Tome II. X

j. Autre efpcce
de fraude.

lo. Autresfraudée,
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niam , vel quodcunque aliud fecit in fraudem creditorum,. galam est edictmtìï
locum habere, l-l-ff. qu*,in.fraud. cred.

XI.

On né doit pas mettre aunombre des liberalitez frau-

duleuses qui peuvent être révoquées , ce qui est donné &

titre de dot, soit par le père de la fille ,ou par d'autres

personnes,, lorsque le mary ignore la fraude.- Car encore'

que la dot puisse
être constituée frauduleusement de la;

part de ceux quidotentla fille, le mary qui reçoit la dot

à titre onéreux ,,6c qui sans cette dot ne íé seroit pas en-

o-agé dansîe mariage, ne doitpasla perdre-*»-...Mais sise-

mary avoit participé à la fraude. ,il pourroit être tenu de

ce; qui seroit de son- fâit r selon ses circonstancesx.

x. Inmaritum qui ignpraver.it,, nen daudàrnactionem, nonmagisquàm in-
creditoremqui à'fraudatore quod ei deberetur acceperit. Cùm is indot.atam?
uxoremducturasnonfuerit.Z. if. %:.\.'mf-ff- que infr.cred.

y. Siàíbcero fraudatore seiensgêner accepit dotem, tenebitur hac actione.

d.§;-i. Ergo & si'fráudaior pro filiafiwdotem dedìssetfçient-ifraudari.credi-

tqres.j.filia.tenetur,, ut eedatacìiionededQte adversusmaritum-., I. 14-. infin-e-
eod.

Si cùm mulier fraudándoruni creditorum confîliumiùisset, marito suo ei--

demquedebitori infraudem creditorum açceptum debitum fecerit, dotis cons-
titueuda:causa, lócuni habet haecactio. Et per hancomnis pecunia quam max—
litus debuerat, exigitur : nec mulier de dote habet actionem. Neque enim
dos in fraudem creditorum constituendaiest..Ethoc certp certius est , & íaepis-
simèconstitutum.I. 10,§.-.14. eod.I. r. q, derevoc. hisque,.infrauda cr. al. s.

Par les OrdonnancesdeFranpoisI. du 8. fuin if? z. & de Charles I X. en>

Janvier 15C}- les constitutionsdedotni pouvoìemexcéderdix mille-livres. Ce'

qui pouvoitavoir entr'-autres,mptifsceluyderep.rimerlés fraudes dans lesdots<
Maie cesOrdonnancesne font d'aucun usage.

Il faut remarquer fur cetarticle la différence-entrela conditiond'un mary à>

quion-auroit constitué unedot, fans-qulil eût partà aucunefraude , <&>quire--

fpit cequi luy a été promisen dot,. délit personnequi avoitj"aiila constitution-

quoyquecettepersonnel'eût faite enfraude deses créanciers:&la conditiond'un'

mary.qui "auróiteupart à la fraude qu'onauroit faite à dès créanciers, enluv
constituantunedotexcessiveĈar celuy-cypourroitêtrecomplicede la fraude-, S'¬
enêtre tenu selonles circonstances.Mais l'autre auroit droit derecevoir la dot-

qui luy auroit étépromise,demêmeque tout créancierpeut recevoir te-,qui luy
estdû , quoyquil »'cnrestepas affez,souries autres créanciers.

Il faut encoredistinguer fur-cet article-la dotquela:femmefg constitueelle—-
même, & cellequesonpèreoud'autres-personnespeuventluy constituer.Au pre--
tnicr cas, ceque la femme.feconstituédeson-bienproprene peut pasfairedepre^
judice à. fcscréanciers-,car ils.aurontleur aStion.contre lemary pour ce qu'il se:
trouvera avoir reffiatitre dedot, étant- en cela ledébiteur de sa femme. Màis-

au.secondcas,lcs créanciersdeceuxqui ontfait la conftìtution-n'on-tpas-d'aéîiotp:
contrelemaryqui-n-'arefú que cequ'il devoitreccvoirppurla dot.defa.femme--

21.Desenfraude
des créanciers-
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XII.

Le créancier qui reçoit de son débiteur ce qui luy est

ídtì, ne fait point de fraude, mais íëfaitjustice eiïveillant

pour foy comme il luy est permis. Et quoyque son débi-

teur se trouve insolvable, Sc que par ce payement il n'en

reílépas assez pour les autres créanciers, ou que même

il ne reste rien ,, il n'est pas tenu de rendre ce qu'il a reçu

pour
son payement 5-mais les autres créanciers doivent

s'imputer de n'avoir pas veillé pour eux, comme a fait ce-

luy qui s'est fait payerX-

z. Apud Labeonem scriptum est, eum qui suum recipiat, nullam videri
íraudem facere. Hoc est , eum qui quod sibidebetur, receperat. I. 6. í- á.ff-
que in fr. cred. Sciendum, Julianumscribere, eòque juienos uti, ut qui dé-
'bicain pecuniam recepit, antequam bona débitons poílìdeantur , quamvis
sciensprudensque solvendo noneste, recipiat, non tìmere hoc edictum. Sibi
enimvigilàvit. d. I. 6. §. 7.1. 2.4. eod. Alii creditores su* uegligêntiseéxpen-
suinferre debent. d.l. 14. Vigilavi , meliorem meamconditionemfeci. Jus ci-
vilevigilantibus scriptum est. Ideoque nonrevocatur idquod percepit. d. I. z%.
in.fine.Licet creditorivigilaread.suumconsequendutn. /. -ri.jf.depecUl.V'.l'âr-*
:ciclesuivant. •

XIII. ;., ,

Si aprés une saisie des biens d'un débiteur, ou aprés le

délaissement qu'il en auroit fait a ses créanciers, un d'eux

reçoit son payement ou du fonds des choses saisies , ou

de ce qui étoit délaissé aux créanciers ; il rapportera ce

qu'il aura reçu; parce qu'alors il prend pour soy ce qui
étoit à tous*. Ce qui ne s'entend pas de ce qu'u n saisissant

de meubles peut recevoir par l'efFet de ses diligences
avant qu'il y ait des oppositions *..

a ;QuÌYerò postbona possessadebitum íuum recepit., hune in portioneni
'vocandum, exíequandûmqueeaet-eriscréditerions. Neque enimdebuit prseri-
perecaeteris,postbona poflefla,. cùm jam par .conditio omnium creditorunl

{íâa.eScc.l.6.§.j.ff.quginfraud. cred.
b Aliter atque si créditer est , cui permiffumest possideret,postearecêpit

•debitumsuum. Caeteri enim poterunt peragere bonorum venditionem. Lit..

jf. de reb. auth. jud. poff. Si debitorem -meum, & complurium creditorum
consecutusessemfugientem , sceum ferentem pecuniam, & abstuliflemei id

quodmihidebeatur: Placet Julianisenténtia dicentis, multùm interesse, an-

tequamin posseííionembonorum ejus creditoresmittantur hoefactum sit: a»

postea. Sianre, cessarein sactum actionem: sipostea., huic locum fore. L 10.

§.x6.ff.qu&. in fraud. cred.

ît. Celuyqitire"
.soit ce qui luy est
dû , nefait pas de

fraude.

13. 'Exceptionde
I'article précédent.

X ij
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S E C T I O N II.

Des engagemens
de ceux qui font ces

fraudes 3 ow.

qui y participent.

S O M M A I R E S..

i. Engagemens qui suivent
des fraudes aux créan-

ciers.

2. Complices des fraudes.

5.- Peines du débiteur qui'

fraude ses créanciers.

4. Tuteur ou Curateur par-
ti c-ipans de la-fraude-.

< , L
-:

G

Elus qui aura participé
a une fraude faite á des-

créanciers, sera tenu de rendretoutce qu'il se trou-

vera avoir reçu par
une telle voye, avec les fruits ou au-

tres revenus ,6c les intérêts, si ce sont des deniers , à

compter depuis le jour qu'il les aura
reçus. Et toutes

choies seront rémises au même état où elles étoienfcavant:

cette fraude*.
*

a Per hanc actionem res restitui débet eum sua-scilieet causa-Sc-fructus nor»
tautùm qui percepti sunt, verùm etiam hi qui percipi potuerunt à sraúdatore S
veniunt. /. 10. §'.19. g£>ì-o;jf. qu&in fraud. cred- Pranerca generaliter scien-
dum.est j.exhac actioneréstitutionem fieri oportereii|pristinum statum-, Ava-
res. Eucrunt",.siveobligationes rut perinde omnia revocentur , ac si,liberatio
factanonèffét. Propter quOdéciam medii temporis commodum , quod quis
consequeretur liberatione nonfacta, praestandumerir. d.l.10. §. zz. in Favia—
na quoque actione, & Pauliana, per quam, quae iu fraudem. creditorum alie-
nata sunt, revocantur, fructus quoque restituuntur. Nam praetorid agît, ut

perinde flnt omnia,, atque si nitìil alienatum esset. Quod non est iniquum;
Nam & verbum restituas, quodinhacre prxtor dixit, plenam habet significa-»-
tionem, ut fructus; quoque restituantur./. \Z. §i4. jf. deufur.

"

. IL-

Tous ceux qui
contribuent aux fraudes que font lesr

débiteurs à leurs créanciers-,; soit qu'ils en profitent, ou

qu'ils prêtent seulement leurs noms , sont tenus
derépa*

rer le tort qu'ils Ont fait. Ainsi, ceux.qui acceptent des

transports frauduleux de ce. qui est dû au débiteur ,Xont;

tenus de remettre aux. créanciers les titres des créances

1. 'Engagement
qui suivent des

fraudes aux créan-
ciers.

u-
z. Complices'dit-

fraudes.



DE CE QUI SÈ, &c.TitX. SECT, fl, rèf

avec leurs transports , ou ce qu'ils peuvent en avoir

yeçû,
ou fait recevoir par le débiteur qui empruntoit

leur nom *.

í Hac in sactum actione non solurrr domìnia revocantur , verùm etiam-

actiones restaurantur. Ea propter competit haecactio & adversus eos. qui res

nonpostulent, ut restituant :& adversus eosquibus actio competit, ut actio-

necédant. Proinde si interposuerit quis personam Titii, ut ei fraudator res

tradat, actione mandat! eederè débet. 1.14. ff. que, in fr. cred. V. I'article.

suivant.

III.

Le débiteur qui a fraudé ses créanciers n?ést pas

feulement tenu de reparer autant qu'il se peut fur ses *'

biens l'effet dé la fraude j mais il doit auffi être con-

damné aux peines-quál pourrav mériter selon les cir-

constances c.

c Haecactio inigsùrn fraudatorem dátur , licet.ilela non:gutabat in frau~-
dàtoremeam dàridam. Quianullaactio in eum ex ante .gestô ,: post bonorum
veriditionemdaretur : & iiviquum'&stW.actionem .dari in eum,, cui bona abla-
ta essent. Si verò quoedammsperdidirrét / si nulla'reftitutione recuperari pos-
fent, nihilomiíiusáctioin eum.dabitiir. Et praftor/inori tántum emolumentum -

actionisintueri vidéturin:eoqur exutus est-bonis, quàm postiam. I. ult. §i

ult.ff. qu* in fr., cred. Actionem dabo,- idqtie etiam adversus ipsurrìqui frau-
dem fecit", servabo. /, \. eod..V.l'Ordonnance d'Orléans art.\\y. celle deBlok:
art. ioj;. $• autres, qui établiffent lespemes de ceux qui font des*banquerout-
es frauduleuses.-

'

;
iv: ....,•.•

Siun Tuteur ou Curateur se rend participant dé

quelque fraude
que rait un débiteur à íes créanciers -,

*

favorisant en cette qualité la mauvaise foy de ce dé-

biteur par quelque acte qui regarde
la personne que ce

Tuteur ou Curateur peut avoir sous ía charge j il sera

tenu personnellement de la
perte que

son dol aurâ pû'
causer. Et celuy dont ce Tuteur ou Curateur admi-

nistroit les biens , fera auffi tenu de reparer la fraude

quoy qu'elle luy ait été inconnue ,, mais seulement

jusqu'à la concurrence de ce qui en sera tourné a soi*

profits

d Ait praetor ,fciente, id est, eo qui conveniétur Kac actione. Qtùd ei-gosii
forte tutor pupilli scit, ipfe pupiilus ignoravit, videamus, an actioni locusv

fit->,utscientiatucoiiçnoceat ; idem&incuratorefuriosi,&adolescentis?.Et

X iij

3*Peines difde-

biteur qui fraud*

ses créanciers

4. Tuteur o*v

Curateur partíci-
pans à' la fraude--
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putem hactenus illis nocere conscientíamtutorum, uve curatorum , qwatenus
quid ad eospervenit. 1.10. §. /.jf. qus. in fr. cred.d. I. §. n.

§}uoyqueces Zoixne parlent point de CEque le Tuteur peut être oblige de
portereti sonnom, pour fonproprefait, il ciî fans doute tenu dela perte que son
dúl aura pû causer , commele font tous ceuxqui nuisent par leur dol. Qua:
dolo malofacta estedicuntur, side his rébus alia actio nón erit s & iusta c'aufe,
essevidebitur judicium dabo. /. i. §. i. ff. de dolo.
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les <ffirwijfí?0.
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'

^^J JfàM PRE'Savoirexplìqueíesdivers

l^^s^v^^w les lortes d engagemens qur

Sv-wj^à y 4» font des matières des Lòix-Cií-

t-íw^^A VÍ^á viles, & qui se ìòrnientóu par"

$W/m \ÌM\\M &es conventions - dont on ar

N/Á^yK<& ^S craitedanslepremierEivre.ou:

MÊÉÈ^B*tà*^,,M fans convention ,.tels que font:

ceux
qui

ont fait la!matièrei-du second Livre'••„, iH
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reste
pour

achever îa
première partie, suivant le

plan qu'on
en a fait dans le dernier

chapitre du

Traité des Loix, d'expliquer
les fuites des

enga-

gemens.
Et on verra dans ce Livre 3me les suites

qui ajoutent aux
engagemens5

ou
qui les aster-

missent, fk dans le 4me celles qui
les

anéantissent,

ou
qui

les diminuent.

XITR E I.

T>ES GAGES m
HYPOTHEQUESì:

0* desprivilèges'desCréanciers,

II

prëmiérë;Sc la plus fréquente de! toutes les

i fuites des; engagemens, soit qu'ils riaiílènt des

*—'conventions ,.; óu qu'ils se forment sans conven-

tion, est le Gage.ou Hypothèque, c'est à dire, l'afFecta-

tio.n des biens= d'une personne pour un engagement où

elle se rencontre. On yerraP^Spartiçuuerement dans

I'article premier de la Section première le sens, & F usage
de ces deux mots. ; . ..

Les Gages ou Hypothèques ont leur origine toute na-

turelle dans les engagemens dont l'execution peut deu.

pendre des biens. Gar la plus grande force des obliga-

tions, & la plus parfaite fidélité de ceux qui font obli-

gez., seroient inutiles, s'ils étoient fans biens : & la sûreté

fur ceux même qui ont des biens ne seroit pas entière,;

íì^'hypothèque ne les aírectoit; parçeque se dépoiiiL
tónt de leurs biens , ou par des donations, ou par des

ventes, ou par d'autres titres, & les biens aliénez n'é-

tant plus à eiix,; ceux envers qui ils seroient obligez
n'auroient plus de reílburce s'ils n'avoient le droit de

suivre ces biens aliénez en quelques mains qtrils eulîent

passé.
Et c'est par l'ufage de rhypotheque qu'on a établi

ce droit. //

On ne parlera pas icy des privilèges des créanciers-,-:
ce

£'hypothèque est
une fuite des en-

gagement.

Origine des hy-
pothèques.
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ce sera la matière de la Section jt»e ( & Dn n'y fera pas

d'autres remarques fur la nature des hypothèques, leurs

çfpeces ^ les choses qui y font sujettes,- les manières dont

elles s'acquièrent, & le reste de cette matière. Caron

verra assez, l'ordre &c la
place de chacune de toutes ces

choses par ,1a distinction des Sections de ce Titre.

. SEC T I O N L

f)e la nature du
gage {d? de

i'hypothèque ,0» des

choses qui
en font; susceptibles,

ou non.

GOmmela

nature de rhypotheque est d'affecter les

biens pour la sûreté des engagemens, & que par

exemple, lexreancier d'une sommé d*argent assure son

payement
sur le drok.de suivre par tout ì,a chose qui luy

esthypothequée, il est nécessaire de remarquer une dif-

férence importanteentre nôtre uíà-ge
& le droit Ro-

main, en ce qui regardeTassurarice sur les meubles &

effets mobiliaires des débiteurs.

Dans 1endroit Romain rhypotheque avoit le même

effet fur les meubles que stir les immeubles, avec ce droit

de fuite. Mais lesinconveniens d'aíîujettir à cè droit de

fuite les meubles iî íujets à,changer demain , ont fait

établir une autre jurisprudence dans ce Royaume. Et

c'est nôtre règle que l'hypothe^ue
fur

le^meûble ne du-

re que tandis qu'il demeure eïi la puissaneeide celuy qui
est

obligé , ou que celuy qui
l'a

pour sûreté s'en trouve

saisi; Mais file débiteur lésait passer en d'autres mains J
ou

par une aliénation, ou le donnant en gage;, on ne

peut plus le suivre. C'est cette règle qu'on exprime par
ces mots ^C^XQMeuble ria point de fuite par hypothèques

L'ufage est donc en France à
l'égard

des meubles,

ope les créanciers y exercent leur droit en deux rrianie-

res.L'une,lorsque
le meuble est eií la

puissance
du créan-

cier qui en est saisi, & qui le tient en gage. Et l'autre ,

lorsque le meuble est en la
puiííance du débiteur, ou

d'autres personnes quil'ont eníonnom , comme un dé-

positaire,
ou

celuy quil'aemprunté, ou un autre crean-

Tome II, Y

Différence entre
notre usage & le
Droi'tRomain pour
les meubles , ence

qui regarde l'hy™
potheque.



iv Signification-des mots de

gage & hypothèque.,
i. ;Les

hypothèques font pour
l*assurance des- obliga-

tions. "':'..'.

y. Hypothèque pour une det-

te C0.ndiîionelle..

"
4V II n'y a pair d'hypothèque..

pour un prêt a venir.

j. Hypothèquefur les biens à-

venir.

.6. Comment £ hypothèque
7s è~

tend ,a tous les biens ou-fe
borne a de certains biens.
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cier qui auroit en gage un;meuble dont la valeur exce-

deroit celle de sa dette. Au premier cas, le créancier

peut faire vendre le, meuble, Ç\le débiteur y consent,,
ou à son, refus par Fauthorité d u Juge,, pour être payé
£ur le prix, qur s'en tirera, paf préférence á tous autres

créanciers , même antérieurs,.amis non au-préjudice du.

créancier qui auroit un privilège fur ce même gage'*;
Dans le second cas le créancier peut saisir & faire ven-

dre k meuble de íòndébiteur ,- s'il a mie hypothèque:
fur ses biens, ou unepermisiîbn du Juge pour íâifir.- It si

d'autres créanciers concourent ávèc luy par d'autres

jaMesíon^ préféré r.s'rkafaisi: Je

premier 3 ft ce ïi*ést que totìsjles biens âw débiteur ne"

íuâentpas lufEíanspour tous 7
ses créanciers. Car en ce:

casy qu'on appelle le cas çle déconfiture , le premier
íàisistant n'est pas préféré ,& ri n'y a de préférence que'

pour ceux :qpi ont quelque privilégie ,:Ôi. tous les» au tres

viennent eri contribution íeiòn leurs créances,.ainsi qu'il
íèra expliqué dans lé Titres, du: Livre^aulieu que tur

lés immeubles les créanciers &nt,prerere2ï lés uns aux

autres íèlon la priorité de leûrs hypothèques ^ ce qui;
vientd£ Indifférence que nôtre uíage rnet entre les -im-

meubles susceptibles d'hypothèque, % les meubles fur

lesquels l'hypothequen'âpas deíuite. Et quand le meu-

blé n*est ni en la puissance du créancier , ni en- cellé: âw

débiteur, òû^d'áutre en son nom-, le debireur Payant.
aliéné ;alôrs lé créanciern'y aplùs de droit, sinon dans»

lìe cásquì íèrafemarquéíur I'article 4. dela Sect. 5.-.

'k.V.ìÌa,riihdrjue-'surVh'ri^^-delkS-4^'S->

:;-;:;:;sSÓ^'MA ï R. E. s..
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^.Accessoires de f hypothèque.

8» De ce qui ejlprovenu de la.:

chose hypothéquée, -é? en

ef séparé,
a. .Du bâtiment élevé fa le

fonds hypothéqué.

io. Du fonds restant d'un bâ-

timent hypothéqué.

ÍÍ. Du changement de la face

de l'heritage .hypothéqué..
ix. De ce qui est acquis des

deniers proruenui du fonds

hypothéqué.

13. Du fonds hypothéqué en

même temps à deux créan-

ciers.

14'.. Préférence du possesseur
en parité d'hypothèque.

1-5. De rhypotheque fur Va

portion indivise de l'un

des héritiers..

1.6. Hypothèque du créancier

fur toutes ies portions des

héritiers dudebiteur..

17. Hypothèque pour tous les

- héritiers du créancier fur
tout xe qui .est. hypotbe-

que.

í;8. Z'hypothèque est indivise.

15. On ne peut hypothéquer

que ce qu'on peut vendre..

•O. Hypothèque fur k fonds

dtautruy^s
x. éStelìionat dans Êhypo-

~the.qu.ej, .

ii. Comment le Tuteur &

le Procureur constitué peu-
vent hypothéquer..

13. Hypothèque .fur des cho"

ses incorporelles..

14. Choses qui m peuvent

être hypothéquées-. \

25. Choses nécessaires pour

Puériculture,
16 .Choses qui ne-font point en

commerce. • x ":..

27. Bienfaits: des princes.

2$. Anticbrefe.:.
~,

zy. Ze créancier qui a droit

de jouir peut
-.bailler â fer-

' me.. '.'.'/

30. Si ler débiteur emprunte

ses meubles qtitil a éngá-
:

&* ..;;':'

.31. Si le gage ne suffit^
la

\: créance resle pour le ~sur-

plus > ...".' "....'

3,2. Hypothèque poqrladet'
te d'un autre*

^.Approbation de celuy de

<quì on hypothèque la che-

fis :

LE

mot d'Hypothèque signifié d'ordinaire la même

chose que le mot de Gage , c'est à dire, ráffecta-

tiòn de la chose donnée pour sûreté d'un engagement
:

&on use indistinctement de ces deux mots dans le mê-

me.sens. Mais le mot de Gage se dit plus proprement

1. 'Signification-
des mots de gage
& hypothèque.
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des choses mobiliaires, ôcquise mettent entre les ma iny

8c en la puissance du créancier : & le mot d'Hypothèque

sitmifie proprement le droit acquis au créancier ílir les

immeubles qui luy sont affectez par son débiteur, en-

core qu'il n'en soit pas mis en poíléílìon'*.

a Inter pignusautem & hypotnecam , quantum ad: actionem- hypotheca-
riam attinet, nihil interest. Nam' de qua-re inter cieditoi-errP8e-debitoreiï?

çonvenerit, utsit pro debito obligata , utraqúe hac appèilatioiié cònthietur.
Sediu aliisdifrerentiaest. Nam pignoris appellatione eam propriè rem conti-
neri dicimus', quse simuletiam traditur creditori, maxime si mobilissit. Aç

eam,quae sinetraditione, nuda-cotiventioneterietury propriè hypothecsê ap-
pellatione cohtinendïcirnus. §. 7. itíst.deaci. Inter pignus autem & hypothe-
eam tantùm nommis sonusdiffert.i. j. §• i.ff. depign. és'hypot'.Pignusappella=-
tum à pugiio , quia res qu# pignon dantur ,:manu traduutu-r. Unde etiam vi-

deripotest , verum estequod quidam putain, pignuspropriè rei mobilis cons-
titui./. 2.38.§. -i*.ff. de-verb.fignif. Propriè pignus dicimus , quod ad-credito-
rem transit. Hypothecam , cùm nontransit-, necposteííio ad çïeditoXern. /. ji
§. i.ff. depign.acT:.Etsi 11011tráditum est. l.\. eod.

x i.
-

L'hypotheque étant établie pour raíîùrance des di-

verses sortes d'obligations & drengagemens , il n'y en a

aucun où l'on ne puilîe donner des hypothèques pour la

sûreté du créancier. Ainsi-,, ceux qui empruntent, qui'

vendent, achetent, louent, prenent à
louage, ou en-

trent'dans d'autres engagemens, peuvent ajouter rhy-

potheque de leurs biens pour
la sûreté de celuy envers

qui ils s'obligent V -

b Res hypothecaedari postesciend'umest, pro quacumque obligationc, si-
ve mutua pecunia-.datur , sive dos, siveemptio vel venditio contrahatur,
vel etiamlocatio&conductio, velmandatum. /. y.ff. depign. & hyp.Vel pro-
civili obligatioíie, vel houoraria , vel tantùm haturali. d. I. non tantùm autem;
ob pecuniam,.sed& obaliam caufampignus dàri potest :veluti siquis pignus-
alicui dedeiit ut pro se fidejubeat. /.?.§. 1.ff. depign. aél.

lïl.

On peut hypothéquer ses biens non seulement pour
les engagemens qui ont leur effet présent & certain,,
comme pour une obligation â cause de prêt, pour une

vente, pour un louage, & autres semblables où
renga-

gement est formé d'abord ^ quoyqu'il y ait un terme

pour
le payement j mais encore pour les engagemens

dont l'effet dépend d'une condition , ou autre événe-

ment qui pourroit ne pas arriver. Ainsi, les engagemens.

qui se forment par un contract de nwriage renferment

2. Les hypothè-
quesfont pour l'af-
feurance des obli-

gations..

3. Hypothèque
. pour unedette con'

drtimelle.
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toujours la..condition, si le mariage s'accomplit 5 mais

ï'hypotheque
est acquise dés le jour du contract, èc au

mary fur les biens de ceux qui constituent la dot, ôcà la

femme furies biens du mary pour la recouvrer quand il

yen
aura lieu. Et comme on peut donner une hypothè-

que pour une dette conditionelle, on peut auffi donner

une hypothèque fous condition ,, pour une dette qui
soit pure &. simple ,;deíòrte que l'hypothèque n'aits sor*

effet que lorsque cette condition sera arrivée c.

c Et sivepuraest-obligatio , vel indiem, vel sub conditione ,8c sive in pre-
senticontracta, siveetiarfrprae'cedat, sed & futurse obligations nomiile ( res-

bypothecae)dari poflunt. I. $-. ff. depign. & hyp.In conditionaliobligations
nonalias (res ) obligantur, nisiçonditio extiterit. d. I. Cùm enim sernelcoiidi-
tioextitit, përindehabetur ,-àc si illo tëmpòrë , quo stipulatio interpositá est
sine còndîtiohefacta effet'. í;.n.--§. v.ff. quipot. Qvn dotera pro muliere pro^
misit, pignus sivehypothecam derestituenda sibidote accepit : subsecutàdeinde

pro .parte numeratìone , maritus ëandem rem pígnori-alii dédit i inox residuae

quantitatis numeratio impleta- est. QtuErebatur de pignore ? Cùm ex causa

pïomiísionisad universçquantitatis ëxolutionem-quidotem promisit còmpelli-
tur , non utique solutionum obfeïvanda siinftempora ,.seddies contractseobli-
«rationis.Nëc probe dici, in p'otestate ejus este, ne pecuniam'residuam red-
derìît , ut minusdotata' miiliereste vidèatur. Alia causa estejús, qui pignus
accepit ad eam summam quam intra diem certum numerastet : ac forte

priusquam numeraret, alii res pignori data est.I. i.ff. qui pot. d. I. §. i.
y. fur l'hypothequeconditionelleVart. 10. de cetteSeUion,& I'article 17. de

la Setiion 3.Si praesenssit debitum, Hypotheca-verò subconditione. I.-\ 3,§: ^.
ff. de pignor. V.I'article suivant;

IV.

Si urie personne prévoyant que dans quelque temps
il luy faudra emprunter de l'argent, s'oblige par avance

pour
la somme qu'elle pourra emprunter dans la fuite ,

èc engage ses biens pour ce prêt à venir ; rhypotheque

stipulée pòur une telle cause sera sans effet. Car l'hypo1-

fheque n'est qu'un accessoire d'un engagement qui est

dej'â formé , & jusques-là; il n'y auroit point de. prêt,.
cette personne pouvant même ne pas emprunter. Et

d'ailleurs si l'hypotheque s'acqueroit ainsi, il seroit fa-

cile par une obligation de cette nature faite à un prête-
nom , de frauder les créanciers de qui on pourroit em-

prunter ensuite <

tìîTitius, cùmmutuam pecuniam accìpere velletà Moeyio, cavitei,&: quas-
dam res hy.pothecíEnomine dare destinavit : deinde,postquamquasdam ex his

ïebus'vendidiflet,accepit pecuniam. Qusesitumest , an &prius res venditç cre-
«licoriteneientur ?.Refpondit,.cùm in potestatefueritdébitons,-. post cautio-

y iij

4. Il n'y a p'u-î
d'hypothèque-pour
un prêt à-venir.
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.nem interpositam, pecuniam non accipere , eo tempore pignons obligatio-
nem contractai!!videri, quo pecunianumcratá est. Et ideo inípicieiidivm, quas
res inbonis debìtor narneratx pecunia:temporeliabuerit. /. 4. ff. qua... res pign.
-velhyp-l.iï-ff. quipotior. Re contraliitur obligatio mutui dàtione. inst.quib.
mod.-r.e-contr. obi.V. la fin du texte cité fur I'article précédent, tiré de la -Loy
1. ff. qui pot.

'

Si l'obligation étoit caus,éepour un prêt déja fait, elleporterait la preuve de
la délivrance d-el'argent, quoyquele créancierne le délivrât que quelquetemps
aprés Vobligation, & '.'hypothèquene laifferoitpas d'avoir [on-effet. Tous les

jours onfait desobligationspourdessommesqui neseront délivréesque quelque
tempsaprés, & en-unautre lieu; mais l'engagementest déja formé, & lu déli-
vrance det argent peut être retardéepar quelqueobstaclefans mauvaise foy.

v. .

r Ceux qtii s'obligent a quelque engagement que ce

puisse être, peuvent y affecter & hypothèques non seu-

lement leurs biens preseqs, mais encore tous leurs biens

à venir,. Ge qui s'étend à toutes les choses qison pour-

ra acquérir
dans la luite, & qui feront íûsceptibles de

rhypotheque , à quelque titre qu'on puisse les acquérir,

&; à celles même qui né sont pas encore en nature quand

4ons'obligè.$ ainsi les fruits qui pourront naître des hé-

ritages seront compris dans
l'hypotheque àes biens à

venir -e. -

e Gonventiogeneralisinpignoredando bonorum vel postea quxsitorum re»

,'ceptaest. I. 1. ff. de pign.& hyp
Et qux nondum sunt , sutura tamen sunt ., hypothëeaé dan posluut : ut

fructus pendentes, partus ancillarum., foetuspeeorum , & eaquç nascuntiii

.íint hypothecoeobligata. /. IJ. eòd. '

y oyez,pour les chosesqui ne font pas susceptiblesde l'hypothequeI'article

14. & les fúivans.'

- vi. y

Quoyque ì'obligation ne soit pas expresse des biens

à avenir,, ou que même on n'oblige que lesbiens., íans y
fc- ajouter le mot de tous, elle comprendra tous les biens
%s

presens&,à venir. Mais si rhypothequeétoit seulement

particulière , &restreinteàde certains biens, elle n'au-

roit pas d'effet fur les autres /.

/.'Quoddicitur , .creditorem probare debere,' cìimcenvenìebat, rem in bonis

debitorkfuiffe, a.d.eamcoiiventionempertinet, qua: specialiterfacta est., non
adillam qua:quotidie inserisolet cautionibus, utfpecialitcrrébushypothecs.no-
minedatif,cetera etiam benateneantur debitor'u-,quçpoffeaacquifìerit, perinâe

'
atque fi fpccialiterhs.res fui/fent obligata. 1.15.§.1.ff.de pign. &hyp. Siquis
in cujuscunquecoiitractus instrumente ea verba posuerit, Jíde & periculo re-
rum ad me pcrtinentiam,v.£Íper earum exailionemfatisfieritibi promitto; sufrl-
cere ea verba ad reruni tam earum quas iiipresentidebitor habet, quàm futu-

5. Hypothèquefur
.lesbiensà venir,.

]

6.Commentl'hy<-

fotheque s'étend a

tous lesbiensouse .

bornea de certains
biens.
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rarum hypothecam sancimus.I. ult. C. que, res'pig.obi. Sancimus, si res suas-

supponercdebkordixerit, noiì adjccto, tam présentesquai» suturas, jus ta--

mengeneralishypothecae, etiamad suturas resproducatur. d. I. ult. in f.
Lorfquun débiteurqui a obligétous ses biens vient a faire quelqueacquisi-

tion, ses créanciersn'ont hypothèquefur le fonds qu'il acquiert, que du jour
deJronacquisition, <é>nondu jour de leur hypothèquesur les autres biens. Car

autrementil seroitfait tort aux créanciersde celuyde qu; ce débiteurauroit ac-

quiscefonds, dontValiénation n'a pas pû faire de préjudice a leurs hypothè-
ques. M-akentrelescréanciersdecet acquéreur, les plus anciens ferentpréférez,-
aux autres fur cefonds acquk aprés leurs hypothèques.

VIL.

Si rhypotheque est restreinte à dé certaines choses ,

elle ne laifíèrapas de s'étendre à tout ce qui pourra
naî- 'l

treou provenir de la chose hypothéquée, .ou qui pourra

i'augménter , 8e en faire partie. Ainsi ,, lés fruits qui?

naissent dans le fonds hypothéqué sont sujets à l'hypo-

theque pendant qu'ils tiennent au fonds g„ Ainsi lors-

qu'un
haras , ou un troupeau de bétail est mis en gage

cher le créancier,, les pou-lins, les agneaux , & autres-

animaux qui eiru'aiflent,& augmentent le nombre sont

auffi affectez : & si le troupeau entier se trouve changé,,

ce quf l'a renouvelle est engagé de même h\ Ainsi lors-

que l'étenduë, d'un héritage hypothéqué se trouve

augmentée de ce que le cours d'une rivière peut y ajou-

ter , l'hypotheque s'étend à ce qui a augmenté le ronds *'„:.

Ainsi le bâtiment élevé fur un héritage sujet â une hy-

pothèque y estfìijet auffi. Et si au contraire un bâtiment

est hypothéqué , & qu'il périsse par un incendie ou

tombe en ruine ,; rhypotheque subsiste sur lé fonds qui

reste K Ainsi lorsqu'un débiteur hypothèque un fonds

dont il n'a que la simple propriété , un autre en ayant

^usufruit, lorsque cet usufruit sera fini, rhypotheque

comprendra le fonds &. les fruits >». -

g V.Vart. 4. cy-devant.-
h Giregepignoriobligato, quaepostea náscuntur, teneiitur.' Sed etsiprio--

ribus capitibiisdecedentibus, totus grex fuerit rénovants, pignóri tenebi-"

mr.Z. ì3-ff-depign. I. r$- §'1.- eod.

i Si fundus hypothecíbdatussit, deindè alluvione major factus est, totus -

obligabitur.Z.16. cod.l. 18. §- t.-ff.depign. ail-.

l Domo pignóridata,& areaejus tenebitui-:est'enim.parsejus Et contra, jtìs-';
solisequetur íedificimn.I. il. ff. depign.ait. -v.I. rç>.§'. 2.. ff. dep>gn.& hyp'

m Si nuda proprietas pignori data-sit,, ususfructus qui postea accreverit 5,

pignorierit. Z.18. §. 1. ff. depign.acl.

§lupyquelesanimaux soientdu nombredeseffetsmobìliaires, .qui.iie sontpas-r

•f. Acceffoireiâè
'Vhypothèque.-
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susceptiblesd'hypothèquepar notre usage, onpeut lesavoir engage.en fa '-'pùip
fahce ,-commepourun legs, pour une rente , ou autre dette. Eï il en seroit. de
thèmefi untroupeau debétail avoit été achetédis deniers d'un créancier a qui
il seroitaffeBé. Car ce.créancierconserveraitsapréférencestir:cetroupeau, tan-
dis qu':ìlseroit enlapuiffancë-dupropriétaire, y oyez,laremarquefur Varticle -f.:
diefa Seél. 5. jj» cequi a été dit dans le préambule -decette Seólion; &-la-ré--
marque surïarticle ^.'deluSeèl. $.. "- '

:/
'

"'';' v ITL ~",
'"

; Tout ce qui a été dit dans:Particle précédent ne le

doit entendre que des augmentations, ou ^accessoires

qui font partie de la çhose hypothéquée, & ne s'étend

pas á ce quieh^tanr provenu en est détachés change
de nature. Car par exemple , ss d'une fbrest hypothé-

quée on tire du bois pouf remployer á un bâtiment, o.U

pour en fabriquer un vaisteau -, rhypotheque íur lá fo-

rést ne paflèra pas àce bois qui en est provenu ».

: n Si quis caverit,ut sylva sibipignori ëífefr,navem ex-materia factam non

çffepignoris, Caffiusait. Quiaaliud sitmateria, aliud navis- Etidëoìiomi-
natim in dando pignore adjiciendum esseait,_ qua:que ex sylva facta, natáve
íìiit. Z.18. §. i.ff. de pign. a£t. ~ •

Par noire usage , ohUmeuble n'a pas defuite par hypothèque, une autre;
raison fait que cés sortesdç changemensfont perdre V'hypothèque:fur cequi de-
vient meuble,,& qui cessed'être enla puiffancedu débiteur, ou du créancier'.
Ainsi lebok séparéde la forest.,& les matériaux d'une maison ruinée étant
aliénez par le débiteur,-Vacquéreur lespossédélibres de l'hypotheque qu'aveit
un créancier fur cette fóresJ, ou fur cette maison.

- "••'
-

IX. ;7
;

; s .;

Si un tiers poíîesseur d'un héritage sujet â une 'hypo-

théqué y fait un bâtiment, ^hypothèque íur le fonds

s'étendra auffi fur ce bâtiment. Çar c'est un acçeíïbire

qui fuit lá nature du fonds : ôtqui même appartient au

maître de cet héritage. Mais le créancier qui exerce ion

rrypotheque.sur ie.fonds bâti,, ne peut sole fáíre adjuger

qu'à la' charge de rembourser à ce
possesseur,qui a fait

le bâtiment, les dépenses qu'il y a employées, fî ces dé-

penses n'excèdent pas la valeur de ce bâtiment; car si

elles 1'excedent, il ne seroit pas juste que ce créancier y
fût

obligé ".Mais soit que le bâtiment yaille plus qu'il
ri'a coûté, ou autant, ou moins, il sera libre à ce postes-,
íèur de conserver le fonds & le bâtiment, én payant la

dette.
"

.''.r '

0 Domusp'gnoridaèa exusta est,eamqueareàm emitlucìus Titius,& extru-
x'it :Qu^situm.est de jure pigiiorjs ? Paulus respondit., pignoris persecutio-

nem

S. "Decequi eït
ttrovenude la cho-

se hypothéquée,&
én~efiséparé.

9. ï>u bâtiment
' élevéfur le fonds

hypothéqué.
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í'sempersevérare:8cideojus soli superficiemsecutam videri, id est, cum jure

/piemoris.Sed bonafidepossefforesnon aliter cogendos creditoribus a:dificiiuu

iestituere , quàmíumptus inextructione erogatos, quatenus pretiosior res facta,
ost, reciperent.Z.2.9.§. x.ff. de pign.<&hyp.

Siquis in alienosolo suamateria a:disicaverìt,illiusfit aidificiumcujus & so-'

lumest. Z.-j.í.ií.ff. de acquir.rer. dom.%.10.inft.derer.div.Cenèsi dominus
solipetat sediíîcium,necfolvatpretium materia:, & mercedesfabrorum , po=
.ceritper exceptionemdoli mali repelli. d.l. 7. §. i%.infi. & d, §.30.

^
X.

Si une maison sujette à unehypotheque vient à être brû-

lées qu'elle soit rebâtie par le debiteur,le créancier aura

sa même hypothèque & sur le fonds, éefur le bâtiment

á plus forte raison que dans le cas de I'article précédent?.

pSì insula quam tibi, ex pacto convento, licuit veudere , combusta est :
deinde à debitore tuo restituta, idemin nova insula juris habes./. ult.ff. de

tim. & hyp.
- . •

;

' -
. xi.

Les autres changemens que peut faire tout possesseur

d'un fonds sujet à une hypothèque , ne déteignent

points
mais elle subsiste fur le fonds , soit empiré, ou

amélioré, 6c dans l'état qu'il se trouve. Ainsi, par exem-

ple , si unemaison est mise en jardin, un champ en vignej
un bois en prairie , l'hypotheque se con serve sur la nou-

velle face donnée à 1'heritage 2.

g Si res -hypotriecaedata postea mutata fuerit, arqué hypothecaria actio

competit. Veíuti de dpmodata hypothecae, & horto facta : item si de loco
eonvetiit, & domusfacta sit : item delocotlato, deinde vineisin eo deposittSí
\I.i6..§.t.ff.depign.é>hyp-

"'' " ' "

XI I.

Si un débiteur qui n'auroit pas oblige tous ses biens,

mais seulement un héritage, employé les deniers prove-
nus des fruits decet héritage pour en acquérir un autre,

ce nouveau fonds, quoyque provenu de ces fruits qui

avoientjété sujets a ríyypotheque, n'y fera pas fojet; non

plus qu'un fonds qui seroit acquis dé deniers, ou autre

çiîofe que le créancier auroit eu en gage »*. Car l'hypor

theque peut bien s'étendre aux accessoires de la chose

hypothéquée , suivant la
règle expliquée dans l'arr. 7mef

Mais elle ne passe pas d'une choseà une autre quel'affeç-
tation â l'hypotheque ne regardoit point. .

"

yx.Çìuamvisfructuspignpri.datorum proediorum, & siid apertè non sit ex?-

|ioeffum:,&ipsi pignori credantur tacita pactioneinesse : proedia.tamen qu®
Tome //.

' ' - Z'

10. Vu fonds
refiant d'un bâ~.
timenthypothéqué,
& du bâtiment re-

fait.

T-i. T>uchange*
ment de laface de

l'heritage hypothé-
qué. _

ii.Tie.et qui est

acquis des deniers

provenuí dufonàs
hypothéqué.
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emuntur ex fructuum pretio, ad eándem causam venisse, nulli prudeiitium'-:
placuit. Z.3. C.in quib. caus.pign.Res ex nummis pignoratis empta , non est

pignorata ob hoc solùm, quia pecunia pignorata erat. Z.7. in f. ff. qui pot.
Si un débiteur acquiert par un échange un autre héritage au lieu de celuv

qu'il avoit hypothéqué,,cet échangedu fonds fera-ïl passerl'hypothequea l'he-

ritage pris en contr'échange?Sil'hypothèque avoit été restreintepar une conven-
tionà l'heritage donné en échangepar eedébiteur ,- il semblequel'hypothèque ne

doitpoint changer, nonplus qu'elle ne doitpas s'étendre aux deux héritages ,..
car outreque c'estla nature del'hypothequequ'elle n'affeBequele fonds engagé,.
& quelle le fuit île changementqui déchargeroitde l hypothéquerhéritage don-
né enéchangrpar ledébiteur,& qui enchargeroit l'heritage qu'il auroit prk „,
seroitsuivie d'inconveniensqui causeroientdesinjusticesaux créanciersdes corn-

permutans , nonfeulementpari'inégalité quipourroit fe rencontrerdans la va-
leur desdeux héritages, mak far d'autres fuites , dont il estfacile de juger fans'-
qu'on-lesexplique.Mak fi cedébiteur avoit hypothéquétousses biens prefensçfp
avenir, l'hypotheques'étendroít aux deux héritages.

XIIL-

Siun même fonds est hypothéqué à deux créanciers

pour diverses causes dans le même temps, íans qu'on ait

distingué une portion pour l'un , òc une pourl'autre 5.
chacun aura son hypothèque fur le fonds entier pour
toutefa dette.. Etfí tout le fonds ne suffit pas pour \es>

deux ensemble ,, leur droit se divisera , non par moitié 3,
mais à proportion dela différence de leurs créances. Car

chacun ayant l'hypotheque fur le tout pour toutefa det-

te, le concours divise leurs droits fur ce même pied,.
Et si par exemple , il est dû dix mille livres à l'un de ces

créanciers, Sccinq mille à l'autre , Sc que le fonds sujet
à leurs hypothèques ne vaille pas quinze mille livres,,
l'un aura les. deux, tiers pour son hypothèque & l'autre

le tiers/.

f Si d'uo parîter dehypotîíeca paciscatitur , in quantum quisque obìigatam
îìypothecamhabeatjutrum pro quantitate debiti,an pro partibus dimidiisquar~
ikur? 5: magis est,ut pro quantitate debiti pignus habeant obligatum.Sed mter-

que si cnmpossessoreagat, quemadmodum ? Utrum de parte quisque , an de
toto , quasi utrique in solidumres obligata sit ?Quod erit dicendum , sieodem
die pignusutrique datum est separatirn : sedsisimulilli & illi, sihoc actum est,..
uteique rectèin solidum aget : siminus unusquisque pro parte. /. 16. §>8.ff,
depign.& hyp.1.10. eod. Sipluribus res simul pignori detur a:qualis omnium
«ausaest./. 10. §,1.ff. de pign. ab~t.V. les trois articles suivans.

XIV.

Si de deux créanciers à qui la même chose est engagée
ëntiere dans le même temps , l'un en est mis en poíièíl
sionjl sera préféré. Car la possession distingue leur droit:

eafaveur de celuy qui outre Tégalité du titre al'avanta-

13. T>ufondshy-
pothéqué en même

temps a deux.-
créanciers..

v

14. Préférencedu

foffcffeu?en parité
d'hygotheqfic..
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•pe de posséder t. Mais si une partie de la chose .est enga-

gée à un créancier, 6c le reste à un autre 5 chacun aura

son droit séparé sar sa portion ».

t ïn pari causa poffessorpotior haberi débet.Z.izg. ff. de reg.jur.
Si debitor res suasduobus simulpignori obligaverit, itaut utrique in soli-

dumobligatoeestent, finguli in solidum adversus extraneos Servianautentur;
inter ipsosautem siquoestiomoveatur , poflìdentismeliorem esseconditionem.
Z.10.ff. depign. & hyp-1-1.'§.i-ff. de salv. interd. V.l'art. 13.de la Sect. z. du
Contract devente , & cy-après l'art. 3.de la Sect.3...

u Siautem idactumfuer.it..,ut pro partibus res obiïgareiitur, utilemactio-
riiemcompetere, .& inter ipsos, &adversusextraneos, perquam dimidiampar-
,i;ispoffeflj.onemadpíehendaiît sinsuli. dd. ll.V. I'article précédent.

. XV.

Si un héritage étant commun par indivis entre deux

ou plusieurs personnes , comme entre des associez, co-

héritiers , ou autres, un d'eux avoit obligé à son créan-

cier ou tous ses biens, ou céqu'il avoit dans cet heritagéj
ce créancier aura son hypothèque fur la portion indivise

.de son débiteur candis que le fonds demeurera en com-

mun. Mais aprés íe partage, le droit de ce débiteur étant

.fixé â la portion qui luy fera échue, l'hypotheque auffi se

fixera de même* Car encore qu'avant le partage tout

l'heritage fûtsujet à rhypotheque pour la portion indi-

vise dé ce débiteur, 6c qu'on ne puiíse diminuer un droit

qui est acquis > comme le débiteur n'avoit pas un droit

simple & immuable d'avoir cette moitié toujours indivis
se , mais que ce droit renfermoit la condition de la liber-

té à tous les propriétaires de venir à un partage pour

assigner à chacun une portion qui fût entière à luy , l'hy-

potheque , qui n'étoit qu'un accessoire dé ce droit, ren-

fermoit auffi cette même condition : & n'affectoit que ce

qui écherroit â ce débiteur , les portions des autres de-

vant leur être libres. Mais si dans le partage il y avoit

quelque fraude, le créancier pourroit-faire reformer ce

qui auroit été fait à son préjudice.
.«• Si fundus communis nobis sit, sedpignon datus à me, venit quidem în

£ommunidividundo: sedjus pignoriscreditori manebir, etiam si adjudicatus
ifuerit. Nam etsipars sociotraditafniffet, integrum maneret.Arbitrum aùtem
commuiiidividundohoc rr.inorispartem aistimaredebere, quòd ex pactoear».
remvenderecréditer potest, Julianusait. Z.6. §.8. ff.comm.divid. Itlud te-

-nendumest, si quis communisreipartem pro indivisedederit hypotheca: , di-

^iíìoi-ie facta pumsocio, nonutique eampartera creditori obligftam essequa

is-.Del'hypothe-
que fur la portion-
indivise del'un-des
héritiers*
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eiobtingit, qui pignori dédit : sed utriusque pars pro iiidiviso, pro parte dp
midia maiiebit obligata. I. 7. §.ult.ff.quib.mod.pign. v. h. f.l.->,.^:ult.ff. qui
pot. . / _ _ . ;

On a ajoàtéa la règle tirée des textes citez fur cetarticle , qu âpres lepariâgë
l'hypotheque estfixée a la portion échue au débiteur. Car c'est nôtre usage , &>

c'est ce quedemandé auffi Véquité-, comme il paroît par les raisons expliquées'
dans I'article. Ainsi nous ne suivons pas la disposition de ces textes , non plus
qu'une autre semblable de la Loy\\. ff. de usu. & usufrv&. recl. qui veut que'l'u*
fufruitier d'une portion indivise conserveson droit aprés le-partage entre lespro-
priétaires , & qu'il ait son usufruit indivk fur les portions del'un & de l'au-
tre. Ces Loix font fondées fur cettesubtilité que Vusufruitier, ou le créancier

ayant leur droiiindivk fur tout l'heritage > le partage ne doit pas leur ôter ce
droit. Mak cedroitn' eB en effet quetelqu^on- l'a expliqué dam l'article. ~Ef

auffi cette subtilité seroitsuivie d'une infinité d'inconveniens, fi des-'ioparta-*
geans, soit associez,,cohéritiers , ou autres : aprés un partage ja»s fraude, pou-
vaient être inquiétez par léscréanciers de f un d'eux, & qu'on f ât saisir & f ai-
re vendre toutes leurs portionspour la dette d'Unseul. A quoy on peut rapporter'
les dernieres paroles de la Loyunique.C si comm. res. pign. d', f. Uhde intelligis
çontractum ejus nullum prajudicium,dominÌG vestro facere potuiffe^

La difficultéseroitplus grande dans le casdu partaged'unesuccession qui seroit
composéed'effetsmobiliaires, & d'un seul fonds , qu'il seroit eu impossible,oit
trop,incommodedépartager , oumêmede plusieurs fonds que Vacommodité des.
heritiers.obligeroità-partager,.déserte que.quelques-uns n' eussent-dansleurs lots

que'deseffets mobiliaires, &peu oupointde fonds. Car eh ce cas les créanciers',
de t'héritier qui n auroit dans son lot que peuoupoint de fonds , se trouveroient

frustrez, de l'espérance qu'ils pouvoient avoir eue' d'une hypothèque fur les-
fonds. Mak cescréanciers doivent veiller avant iépartage & fur les meubles
& fur les immeubles,pour empêcherqu'ilne soit rien faitaleur'prejudicerCár
file partage étoit f ait fans fraude, on pourroit leur dire qu ils n'avoient leur'
sûreté que fur ce qui pourroit écheoirà leur débiteur, ér fi , par exemple, ce'
débiteur avoit consommé& dissipéles effetsmobiliaires de son lot, H ne seroit-
tas juste que les lots des autres en répondissent à sescréanciers.

:. .xvl.....
Les partages que font les héritiers desfonds dela ílic-

ceffion , n'apportent aucun changementâ l'hypotheque
des créanciers du< défunt :,& chaque héritage demeure'

affecté pour
toute la dette. Ainsi , l'heritier qui poísede-

un fonds de la succession ayant payé sa
portion de la-;

dette, ne pourra empêcher que sonfondsne soitsaisi

pour celles des autres, non plus que si le payement n'a-

voir été fait que par le défunt. Car
rhypotheque

affecte chaque fonds, & chaque partie du même fonds

pour
toute la dettes. Mais cet héritier aura seule-

gment son recours contre ses
cohéritiers-pour leurs

portions.

y Siunus exheredibus portionemsuam solverit, tamen tota respignori dàta;
Venire poterit : quemadmodum si ipfe debitor portionem solvistet. Z.8. §. i;

ff.depign. (ttfc Actio quidem perfonalis-inter heredes pro singulis portionib'usí

stf; Hypothéqué
du créancier fur
toutes les portions
des héritiers du dé-
biteur.
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gjusesitisscinditur, pignoris autem jure mùltîs obligatis rébus, quas diverli

postulent, cùm ejus vindicatio non personam obliget, sed rennsequatur , qui
postulent tendîtes nonpro modo singularum rerum substantiseconveniuntur ,

sed in solidum : Utvel totum debitum reddant , vel eo quod detinent cédant,

í. a. C. fi unusexplur. hered. crédit. Z. 16. C. dediftr.pign. l.x.C.de luit.

pign.
- .

'
. _ _ .

C'jfi fur iettèrègle qu'est fondée cette maxime vulgaire, Que les héritiers

lont tenus hypothécairement pour le tout, quoyqu'ils ne soient tenus person-
nellementque chacun peur la portionpour laquelle il est héritier. Car VaBion

ferfonelle se divise entre les personnes des héritiers, commeil fera expliqué en.

son Heu. Mais l'hypothequesubsiste indivise , <&>affcBe également tous leshé-

ritages qui y font sujets ,& toutes les parties de chaque héritage.

XVIL

Si depíuíìeurs héritiers d'uncreancier l'un
reçoitfa por-

tion du débiteur, l'hypotheque reste entière aux autres

héritiers pour
leurs portions mr tout ce que ce débiteur

avoir hypothéqué
à ce créancier C.

s;'Si creditof i pluies heredes extiterint, & uni ex his pars ejus solvatur ,
hon debent ccèterihcredes créditons injuria âíHci :.sed poflunt totum funduáv

yendere.7. ïi. §. 4. ff. de pign. aB.

; xviiL

L'hypotheque
fait une affectation indivise de tout ce

qui est hypothéqué, pour tout ce qui est du, 6c de telle

sorte que, par exemple , si deux
héritages sont

hypothé-

quez pour une somme,cette affectation n'a
pas cet effets

que chaque héritage nesoit
engagé que pour une par-*

tie j mais de quelque valeur qu'ils puissent être, ils íònç

l'un 6c l'autre affectez pour toute la somme, èífi un de

ces héritages vient à périr, l'hypotheque demeure en-

tière pour toute la dette fur celuy qui reste*. Et auffi,,

quoyque
le débiteur paye une moitié , ou autre

partie
de la dette, les deux héritages demeurent engagez pour
tout ee qui reste. Car c'est la nature de l'hypotheque'

que tout ce qui est engagé serve de sûreté pour toute la

dette,6c les partiesmême de chaque héritage sont tou-

tes affectées pour tout ce qui est du h

a Qui pignori plures resaccipit, non eogituruham liberare, niíì áccepto-
tiniverso quantum debct.ur. /. 19. ff. depign.

b Quamdiu non est intègre pecunia creditori numerata, etiamfi' pro parte'
majore eam co'nsccutussit, distrahendi rem obligatam non arriittit fáculratem.-
I. 6. C. dedisìr. pign. 1,1, G. de luit. pign. Propter indivisam pignoris ca'usam".-
I. Ct..ff, 4e eviBv

Z iij

if. Hypothèque'
pour tous les héri-
tiers du créancier'
fur tout ce qui est
hypothéqués

H-L'Hypothéqua
est indivise.
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X s X.

On ne peut engager
6c hypothéquer que îes choses

qui peuvent
se vendre: & cë qui ne peut être vendu ne

peut
auffi être

hypothéqué.
Car l'hypotheque n'a son usa*,

ge que par l'alienation qui peut se faire dela chose hy-

pothéquée , pour
le

payement
de ce qui est dû. fous cette

sûreté <v

c Quod emptioneirivenditionemquerecipìt, etìani p'ignoratíonem reciperç
f.otest. Z.j>.§•i.ff. depign. & hypoth. Eam rem quam quis emere non potest ,
:quiacommèrciumejusnonest, jure pignoris àccipereaon potest. I. i.§.z.ff.
.qua res pign.'vel hyp. dat. obi.n.p. V. I. ult. Ç.ilereb. al. n. alien.
'"

Ottava dans laSeBion 8. duÇohtraB de vente quellesfont leschosesqui ne

peuvent être vendues. Mak ily a d'autres chosesqu'onnepeut hypothéquer,quoy°?
'quonpuiffeles vendre. Voyezcy-aprésI'article 2,4. &lcs fuivans, ''-

X x.

Comme on
peut

vendre une chose qui appartienne ^

une autre personne
4 , on peut de même riiypothequer 5

soit que le maître consente à
l'hypotheque, ou qu'il "la,-

ratiíîe .e , ou que l'hypotheque
soit conditionelle , pour

avoir son effet lorsque eeluy qui engage
une chose dont

il n'est pas
le maître pourra le devenir f. Mais c'est un

stellionatsile débiteur engage comme sienne une chosi*

qu'il íçait n'être pas à luy g. Que
si dans la fuite il en de-*

vient le maître , rhypotheque alors aura son effets.Mais

íàus préjudice des hypothèques des créanciers de
celuy

à qui elle étoit.

d V. l'art. 13. de la SeB. 4,. duContraB'devehte.
e Aliéna res pignori dari voluntate domini potest. Sed ctsi ignorante eo datai

ssitj&ratiìmhabuerit^ pignusvalebit.i. zo.ff.depign. aB,

f Aliéna res utiliter potest obligari sub conditione, fi debitork faBa fuerit,;
J. 16.í. 7Vilf:de pignv&hyp.

g Si quis rem aíienam mihi pignori dederit sciens prudensqué ...... í

;crimine.( stellionatus ) plectetur. I. 36. §. î. ff. depign. ail.
h Rem aíienam pignori dedisti, deindedominus rei ejus esseçoepisti^ datur

aitilis actio pignoratitia creditori. Z.41. eod.CÙmres quamecdum in bonis dé-
bitons est , pigiiori data ab eo , postea in bonis ejus esseinçipiat, ordinariam

:quidem actionem super pignore non conipetere manifestum est : sed tame«

Eequitatemfacere, ut facile utilîs persecutio? exemplo pignoratitise, dptur,
l, $.C. fialien-.respig.dat. fit. V.l'art. zi.dela Sect.3.' *

XXI.

Celuy qui ayant engagé un certain fonds spécifié &

designé
â un créancier l'engage

à un autre , sans
luy dé-

clarer cette preniiereobligation , cpmnietune ànfîde.lkç

5?, .0» ne pmt
hypothéquer que ce

qiion. peut vendre,

ÍÍ.©:.Hypothèque
fur le fonds d'au-

tf&y>

«.s. Stellionat

$aií-$ l'hypotheque.
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qu'on appelle
un Stellionat. Et si ce second créancier íè

îrouVoit en perte , ce débiteur n'ayant pas dequoy satis-

faire ses créanciers, il devroit en être punhselon que le

fait pourroit le mériter : 6c à plus forte raison , s'il avoic

déclaré à ce second créancier , que l'heritage qu'il luy

engageoit n'ávoit point été engagé à d'autres, car en ce

easle dol seroit plus grand. Et quand même le débiteur

auroit d'ailleurs des biens suffisans, il seroit tenu des fui-

tes, 6c si par exemple, ce fonds avoit été donné à ce

second créancier pourjaffigner une rente , le débiteur

pourroit être contraint à cause de cette fraudé de rache-

ter cette rente, ou même être puny d'autres peinés se.

Ion les circonstances. Mais on n'impute pas dé stellionat â

celuy qui ayant une fois oblige tous ses biens,oblÌgé en-

core dans la fuite ou tous ses biens en gênerai, ou quel-

ques-uns en particulier. Ny è Celuy qui engage le même

fonds â plusieurs créanciers de qui toutes les créances-

ensemble n'excèdent pas
1la valeur du fonds K

ì Si quis alii obligatam ( reirí ):rni-hì obligavit ,.nec me dehoc Ceftiorave-

ïit, criinine ( ftellionatus ) plectetur. I. \6. §. i. ff pign. aB- improbum qui-
dem & criminofum fateris , easdemrespluribus piguorassé, diflîmulahdoin po~
ílerìore obligatione, quod eoedemaliis pignori tenerentur. Verùm securitatr
mx consules, sioblato omnibusdebito, criminis instituêndi caufam peremeris.
1.1. C.decrìm.stell. Planèsiearesampla est 38ì admodicùm aeris fueritpigno—
ïatâ :dici debébit, cessarenon solùm stellionatus crimen , sed etiam pignora-
titiam, & de dolo actionem : quasi innullocaptus sit ,.qjuipignori secundo lor
«o accepit. Z.36. in f.ff. de pign. aB.

.;.*
'

xxii.,, ..... ,.\
v.

Le Tuteur , le Procureur constitué, & autres qui ont

le pouvoir
ou par leurs charges, ou par quelque ordre ,

d'emprunter 6c engager les biens de eeux dont les affai<

ïes sont sous leur conduite , peuvent hypothéquer ces

biens, selon le pouvoir que leur én donnent ou leurs

charges ,: ou les ordres de ceux pour qui ils traittent.

Mais si ce sont des biens de Mineurs , ou de quelque
communauté , rengagement 6c l'hypotheque qui en eff

la fuite, n'ont leur effet qu'en cas que roDligation soif

tournée à leur profit, 6c que les formalisez ayent été ob-

servées p. Ì.Í ,

ZÇurator ádulti, vel Tutor pupilli, propriam'remmobilem ejiis.cujusnei--
gstia tuetur, pâgnorisjure non obligaregotest,nisi inrem ejus pecuniam-mu-;

ït. Comment î'e
Tuteur,&Vrocu~- .
reur constituépeu-^
•venthypothèques,-
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-tuamaccipiat.Z. 3..C-fialien.res pign. d.f. Procurator citra domimivoluntâ;?
tern domum pignori frustra dédit : sitamen pecuniam creditoris in rem domint

yersam constabit, noninutilis eritexceptio, dumtaxac quod numeraturn eít
exolvi desideranti.Z.j.eod. Si isquibona Reipubíicç jureadministrat,mutuara
pecuniam pro ea açcipiat, potest rem ejusobligare. I. 11,ff. depign. V. I. 2,7,
ff. de reb. cred.

' '

XXIII.

0n peut hypothéquer 6c engager non seulement les

choses corporelles , c'est-à dire , sensibles^Sc qu'on peut

toucher, mais auffi les choses incorporelles comme les

dettes, les actions , 6ç autres droits : ôc cette sorte de

fcviens font compris dans í'hypothequexgenerale, quoy-

qu'ils ne spient pas spécialement exprimez. Ainsi, le

.créancier pourra exercer le droit que luy acquiert raf r

fectation des biens, autant fur ces sortes dedfbits que
fur les autres biens,6c saisir entre les mains des débiteurs

clé son débiteur , ce qu'ils peuvent luy dévoir jusqu'à la,

concurrence de ce qui est dû,à ce créancier-*»,

#zTMomenquoque débitons pîgnqrari& generaliter & spécialiserposse, j.ata
$>ridem placuit. Quare sidébiter issatis non fecerit, cui tu eredidisti, illè

cujus nomen tibipignori datum est , nisiei cui debuit solyit, nondum certior.
à te de o.bligatioiietuafactus ,utilibus actionibus sátis tibi facere , usque ad id

quòdtibi déb.çrijicreditQreejus prpbaveris, çompelletur; quatenus tamen ipí?
sedel?et-Z. 4- Çiqus-res pign. obi. £0/?.ptiam nomendébitons , in causa judi-r
cati, capiposse,ignptum non est. Z.j. C. deexec. reijud. I. 1.C. depr&t.pign.
Si eonvenerit, ut nomen débitons meitibi pignorifit , tivenda.est à praetorç
liaeceóiiv.eii.tió.Z.18, ff. depign. ais. .'..."

Il faut remarquer fur pet article qu'il y a des droits quisont.de la nature des
immeubles, commelesrentesi, & que d'autres font de la nature desmeubles.

somme Uneobligationà causede prêt, & autres dettes perfonelles. Les rentes

font tellementsujettesà l'hypotheque,' que lecréancierfïonferve son droit, quoy
quellespaffent horsdes mains deson débiteur. Mák les obligations, & 'autres
dettes perfonellesfont tommedesmeubles-,& n'ont point de fuite. Et quoyqu'o»
pttiffelesfaire saisir pendant qu'ellesfont encoreau débiteur ; onnepeuiles fui-
'iire quand il en a faitun transportà une autre personne, &que cetransport»
rté signifiéa-celuyqui estobligéenvers çedébiteur, ouqu'UVaaccepté. LesOffi-
cesfont immeubles(^susceptiblesd'hypothèque.V. l'Edit deFévrien6 8$.V.fur
les saisiesdeseffetsmobiliairesla fin duprehmbúle de cette Seftion. Voyezpouf,
les chosescorporelles& incorporellesl'.art. 3.de la SeB. 1. du Titre deschoses,'

XXIV.'

'' ''"'

L'hypotheque generale
en quelques termes qu'elle

soit conçûë, ne s'étend pas
aux choses dont l'humanité

défend de dépouiller lès débiteurs, 6c qui par consé-

quent
ne doivent point être comprises dans rhypothe-

que'. Ainsi 9 un créancier né peut saisir, ni prendre ça

'%$, Hypothèque
far des chosesi#r

fjfi'porelles,

í£.Choses qui ne
. peuvent être hy-

pothéquées.
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gage les habits neceíîaires , le ìity ni les autres meubles

Sc-utenciles d'une pareille nécessité. Et les débiteurs ne

peuvent même obliger spécialement ces sortes de choses.

Car le créancier ne pourroit stipuler un tel engagement
fans blesserl'-équitéBclesbonnesmoeurs ».

n Obligatione generali rerum quos quis habuìt habiturúfve fìt^ça non

contiriebúnturîquaî-veii.similëest queïnquam specialiter obligaturum npii fuisse:
•utput-asupellex.Item vestisrelinquenda est debitori, 8c ex. maticipiis quse in
eo usu habebit , utcertum sit eum pignon daturum non fuisse.Proindeâemi-
nisteriis ejus perquàmei necessariis, v,elquaead affectionem ejus pertineant ,

velqusejn usumquotidianum habentur > 'Serviana non competit. Z. 6...& l, j.

ff. depign..& hypot.:Res quas neniinem credibile est pignori specialiter datu-

riim .fuisse,,generali pacti çonventioue,, quai de.bonis tuis,facta est ,. in causa

pignoris non fuisse,, rarionis est. Z.t. C.q.uA respign. dbl.poff.vel non.VMxod
il. z6. Deuter. 14/6. 17. Job. 14.3. -.' .

y. fur cet article & les fUÌVJWSlesarticles 14.. if .& 16. du Titre 33. de
VOrdonnancedu mok d'Avrili6 67. <&>celle£ Orléans art; 18. de Bloisjtrt.jj.
l'EdìtduiC.Marsis^S- &'autresReghmens. ,.

r. XXV. ;

Lès bêtes de labourage, les charrues,8c les autres cho-

ses neceíîaires pour labourer 6ccultiver les héritages , ne

font point sujettes à rhypotheque, 6c ne peuvent être sai-

sies, nonseulement par la présomption que l'intention du

débiteur 6c du créancier n'est pas de dépouiller le débi-

teur des choses destinées à un usaffe si nécessaire, mais

aussi à cause de la conséquence pour l'interêt public.
o Executoresàquocumquc judicedati ad cxigenda débita ea quaeciviliter

posçuiitur , servos aratorés, aut boves árátqrios , aut instrumeatunî arato-

riuni, pignoris causade posseslìonibusnon abstrahant. I. j. C. qust respign.
obi.pojf.v. n. Pignorum gratia aliqúid quod ad culturam agri pertinec, au^
ferri noncònvenit. Z.-8.eod.

XXVI.

Les choses qui ne sont point en commerce, 8c qui ne

peuvent être vendues, comme les choses publiques,, les

choses sacrées nepeuvent
auffi être hypothéquées tandis

qu'elles demeurent destinées á ces sortes.çl'usages ?.

p Eamremquamquis emere non potest, quia commerchim ejus non est,

jure pignoris accjpere non potest.Z.i. §. z. ff. que, res pign. Sanjcimusnemini

íiceresacratiflìmaatqueareanavasa, velvestes, caîteraquedonaria quseaddi-
vinanireligionemneçessariasunt ( cùm .etiam veteresleges ea quçjuris.divini
sunt, humanis nexibus non illigari sanxerint Î ) vel ad vehditionern', vel •

pignus trahere.Z. 11.Ç. defacr'. Ecclef
'

( ,

XXVII,

Les bienfaits du Prince, les appòintemens des Offi-

ciers de guerre, la paye des soldats sont des biens qu'on

, Tome II A a

%j. Chosesné-

cessairespour t a-

grieuhure.

itf. Chosesqui
ne font point ..eìt
commerce.

17.Bienfaits des
Princes.
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ne peut saisir.. Car il est désintérêt public qu'ils nè

soient pas divertis de leur usage pour léser vice duPrince^

6c pour
le bien publies.

q Stipendia retíneri propterea".quod condémnatùs es non patietur prases .

p.rovinciae, cùm rem judicatám poflìt aliis ratienibus exequi. Z.4.C.deri

judic. Sperneorum prscmiorumquç pro coronis Athletis pensitanda sunt, pri-
vata païlione pignorari minime adtnit.tendum est. Et ideo , nec si generale
pactum de omnibus bonis pignori obligandis intervenerit* l. $. C. qu&res:
pign. obi.p.v.n:l. ult.C. depign. Nov. 53, e. j.

XXVIII.

E'antichrese est-l'en gagementd'ûn fonds dbnrledé-

biteur met son créancier en. possession pour l'avoir en-

gage ,,6c pour,en jouir, à condition d'en compenser
les

fruits avec les intérêts légitimes que doit le débiteur.

Àinsi.,,par, exemple , fícin beau-père qui doit âson gen-

dre la dot de sa fille ,Juy donne un fonds à jouir ,dont les

fruits tiennent lieu des intérêts de la dot, c'est une antk

ehrese-Et ce contract; donne au créancier outre l'hypo-

theque le droit de j ouir K

r Si ceYTtxpnm,-.-id est ,,mútuus pignoris usus pro credíto facta sit, 8£ in

fíindumaut in.aedesaliquis inducatur, coúsque retinet ppsseffionempignoris
loco., donec illi pecunia íolvatur; Cùm in uniras fructus percipiat, aut lo-

candó,:autipsepercipiendò, habitandòque. Z. n. §. i.-ff, depign. & hyp. V.

l'àrt. 4. dela Section 4,;
Ón donneicypourexemplede l'antichrefel'engagement d'un-fonds pour une:

.âet-,parce que-îesinterêts-dela dot étant dûs au mary,. cette conventionrì arien

d'illicite de fa nature. Mak V'antichrefcpourVintérêt du prêt qui étoitpermi-

se dans leDroit Romain:,comme l'étoit Vusure,- estillicite par notre usage qui

funit Vusure, & lescontraBs qui la pallient fous Vapparence d'autres conven-

tions.V. l'àrt. 4. delaSeB. 4. fur l'usure. V. le préambule du Titre du Prêt,.

& la fin du préambuledu.Titre desvices desConventions.-

XX IX.

ai Ee créancier quia droit de jouir dufonds qui luy est;
ut

hypothéqué, peut lé bailler à ferme/.

/ Crèditor prçdiafîbi otíigata ex causa pignoris locare rectèpoterie, U"1.3*-

ff. depign. 1.11.'$>1. éòA.
'

XX X...

w Lorsque le créancier est mis en pofession dû meu-í
H- ble ou immeuble qui luy sertde gage ,,il a droit de le

retenir jusqu'au payement: 6c le débiteur ne peut l'en

déposséder, ny user de sá chose propre sans le consente-

ment de son créancier. Et si
par exemple, le gage est

a& Antichrefe.
I

\
1

j

-\

->.<>'Créancierqui
a droitdejouir peut
bailler à ferme.

fo. Sï le débiteur

emprunte sesmeu-
bles qu'il a enga-
gez..
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un meuble dont le.creancier ^veiiille permettre i'usage
à son débiteur., ce sera une espèce de prêt à usage qui
donnera au créancier le droit de reprendre sa possession,
celle du débiteur pendant l'usagequ'il fera de sa chose

propre
n'étant que précaires

t Pignus., «ianente proprietate débitons,, folam posseffionemtransfert ad
jcreditorem. Potest tamen &precariò., & proxonducto re sua uti. b}$. :§. i.
f. depign. aB. .

"

XX XI.

S'il arrive-que-le gage! qu'un créancier a pris pour
fa

sûreté ne suffise pas pòur íbn payement, 6c qu'on ne J

puisse luy imputer aucune faute qui ait diminué la valeur -."

du gage., il ne laissera pas de recouvrer le surplus de fa

dette;, íur les autres biens de son débiteur ».

u Creditoiguinon idouemri.pigmisaccepit., non amittit-exactionern' ëjujs
.âebiti^uantitatis, iu;quam pignus non sufficit.l.x%.ff. dered. cred, Siquidçrá
riiiinûs-inpignore..,plus in débit©invehiatur, in hoc quod noseitur ábundàrè ,
-sit créditons ómriisratio intégra.Z.ult.-$. 4. C. de jure dam. imp. Quíçsitum,
est , si crèditor ab einptore pignoris pretium servare-apn potuissct, andebitqr
liberatusesset? Putavi sinulía culpa imputari creditori ;poífit, maiieíe debitò-
iem obligatum-Z. 9-ff. dedistr. pign..Adversus débitorem electis pignoribits.j
perfónalis actio non tollitur: sed eo quod de preno servari potuit in .debitum

cComputatp,,de residuo.manet intégra. l..io. C. deobi.& aB.

XX XII.

On peut hypothéquer ses biens non seulement pour
fies propres dettes, mais encore pour celles des autres de

même qu'on peut s'obliger pour d'autres personnes *.

x Dare autem-quis hypothecam potçftjíiyc pro suaobligatione, sive$X9
ûizaa.. l..jï,§.ult.ff.,de pign..ó>hyp.

XX XI II.

Si un débiteur engage ce qui estJâ un autre, 6c que

celuy-cy consenteâKhypotlieque , ouque par quelque
acteil marque qu'ilì'approuve, comme s'il souícrit l'o-

bligation, ou l'écrit de íámain , rhypotheque aura son

effet. Car autrementil auroit impunément participé à

la fraude faiteà ce créancier. Et il en seroit de même

quand ce seroit un père qui auroit engagé un fonds de

.son fils-y.;.

y Pater SeioemancipatofilioFacile persuafit,ut quia mutuam quantïtatem ac-

ciperetàSepticio creditore , çhirpgraphum perscriberet sua manu filiusejus,
quòd ipfeimpeditus essetícribere,, siibcommemoratioue domus ad filium pet-

Aa ij

31. Si legage nt

suffit,la.créancer#-

fiepeur le surplus,

yi. Hypothèque
pour la.dette d'un
autre.

ïj'j. Approbation
de celuy de qui on-

hypothèqueia-tho-

fi
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ïinentispignori dandse. Quserebatur, an Seius inter caeterabonaetiam hanc:
áòmum jure optimo poísidere poísit, cùm patris se hereditate abstinuerit, nec
metuiri ex hoc solo quòd mandante pâtre manu sua perscripsitinstrumentura.
ehirographi : cùm neque consensum suum açcommodaverar patri, aut signe'
siio ,. :aut alia scriptura ? Modestiiius reípbrídit-,-jCHmsua manu pignori do-
munîsuamsuturafn Seius sçfipíerat, consensum ei obligationi dedifle mani-
festum est. Z.2.6.§.i. ff-de pign. & hyp.Y-.les articles ia. &- i£. de la.Sect. y,,
& la remarque fur cet article ijv

S E C T I 0..N IL

Des déverses Jorìes d3hypothequi? ?. (dsr:còmmem

elle
s''acquiert.-

GO'mme

l'hypotheque est un accessoire dés engage-

mens, •& qu'il y a des engagemens où l'on éntré

pardés cdrivèntsohs,:d'âutresquise forment fans con-

vention •
y rhypotheque peut aussi s'acquérir Ou par une

convention, 6cc'est une hypothèque conventionelle : ou

fôns convention parle simple effet de la loy , 6c c'est une

hypothèque qu'on peut appelkr légale.,fÁnisijJorsqu'ùn
vendeur oblige ses biens potìr l;a garentie ,;de ce qu'il
vend j Scl'açlieteur les siens pour le payement dit prix v

eesont des hypothèques conventionelies : Ainsi , loríl

qu'un Tuteur est appelle à' cette charge ,. ses biens- sont

hypothéquez pour tout ce qu'il pourrai devoir de soft

administration; 6c cette hypothèque qui est acquise aa

Mineur pardaloy sens convention; peut être appellée
une hypothèque légales. Ainsi les biens des officiers

comptables, 6c ceux des'personnes qui sont appellées â-

ces charges qu'on appelle Municipales pour la levée des;

deniers publics, font hypothéquez pour ce qu'ils en de>

vront K Ainsi-, les condamnations en Justice donnent"

rhypotheque ^ Et c'estpar l'autorité dé la loy que tour-

tes ces sortes-d'hypotheques ont été établies
indépen*

damiîient des convention^..

L'hypothe.qùe convéiitionelle s'àcqueroit dans le

Proit Romain par le simple effet d'une convention fí

a V..I. Vart.'fà.de lá'S'eB; y*dis Tuteurs.
b V. c)f-.aprésles articles 19. & zo.de la S'eBionf,
i.V.l'articl'e'4..déteHtSeBionf&là

Deuxsortes dhy-
jíotheque, la con-

ventionelle!,ér> la
légale-
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^hypothèque y étoit stipulée , même fans écritd ,6c fans

qu'il fût besoin du ministère d'un officier public; à quoy

TEmpereur
Léon apporta le tempérament dela présent

ce de trois témoins personnes de probité < Maispar nô-

tre usage les conventions ne donnent point d'hypothe-

que,qnatid même elle seroit exprimée, si elles ne se pas-
sent pardevant Notaires. Car fans cette forme il seroit-

facile aux débiteurs qui voudroient frauder leurs creain-

ciers ,. de donner aux derniers d'anciennes hypothèques

par des antidates. Ainisi , quand on parlera dans la fuite

d'hypothèque conventsor(élle, ilfaùt toujours l'enteiii

dre dés conventions pardevant Notaires.;

d L. 4.ff.de pig)t: e í. \-i.c. qui pot.

S O'MMA I RvE S.

í. Ëhypothèque est oti gène-
raie y ou spéciale.

2. Hypothèque spéciale de

deux sortes.

3. Hypothèque jîmpl'e ,. où

privilégiée.
'

.

4. Trois manières dont oft

acquiert f hypothèque.

j. Hypothèque expresse yow
. tacite, - ~

6. Hypothèque convention

nell'e,, hypothèque légale,

'f.Le créancier ne peut de voye
de fait yfe fais r dm gdgp.

.
'

L , -,.;

ON

peut hypothéquer
ou tous ses biens générale-

ment , ou quelques-uns seulement que l'on spécifie.
Ce qui fait deux premièreséspeces-d'hypotheque, l'une

generale, 6c l'autre spéciale,
6c on

peut
áuíli joindre l'u-

ne 6c l'autre, obligeant en même temps 6c tous ses biens

en gênerai yòL encore spécialement quelques uns qu'on

exprime en particulier *.,

a Quod dicitur , creditòr.emprobare debere, cUmcohveniebatrem in bonis
dcbitorkfuisse, ad.eam conventionempertinet, quaespecialiter facta est, non
ad illâm, quatquotidie inserisolet càutionibiïs , ut specialiter rebut hypothec/t
nominedatk , c&teraetiam bonateneantûr debitork, qu&nunc-habet;, &>qu*
posteaacquifiverit, perinde atque fi spécialiser h& res fuissentcbligatét.1. 15..
§.1. ff.depign.& hyp. Per generalem, aut speclalemnominatimhypothecam.
Novel. Hz; ci. ' ' • '

L'hypotheque spéciale est de deux sortes, l'une où

1-ecréancier est mis en possëílîon,. 6c l'autre où la chose

A á iij,

IÌ L'hypothèque
estou generale, ou.

spéciale.

ì. Hypothèquefpe^
ciale de deux-fpp^-
tes.
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demeure en la puiíîànce du débiteur. Ainsi, dans l'anCi-

eiirese le créancier poísede son gage,, 6c dans le simple

engagement fpecial d'un héritage le débiteur en demeu-

re en poíseíîion. Ainsi , on peut'donner ses-meubles

pour sûreté , soitqu'on les délivre:, ou qu'on lesretien-

ne. Mais l'áffe&átion ri*est proprement spéciale fur un

meuble.que lorsqu'ilest en la puiíîànce du créancier,
ou qu'il a íur eê meuble une préférence^.

b Pignus cóntrahitur nòuTólàtraditióne, sedétiarh nu'áa conventìorïè, êtïl
aòh tradituthrest. t»*-js.de pign- aB. ?Sidvn.ps.pìi<nsid est, m-ututtspignork usus
pro crédité, facta lit ,8c in fundum aiít in aedesaliquis inducatur : eoûfquc
retinet.possesiìonempignoris loco, dóneciHipeeuniàíblvattìi, Z. Ii:-J>í- ff- 4*
pign. & hyp. V. Ia Sect. f. fur les préférences.

II L, .

Qn peut diviser {'hypothèque par une autre vûë en

deux: autreseípeees, l'une dela:fímple!hypotheque,&
Fautie de èéllè qui donne uhé préférence,, ou un privi-

lège. La simple hypothèque est celle qui ne fait qu'une
affectation de la chose hypothéquée^ faus autre diffé-

rence entre plusieurs créanciers a qui la même chose

peut êtreengagée,en divers terhps, qu'en céque leipré-
mier en datte'.sera' préféré aux autres qui n'auront au-

cun privilège; 6c l'hypotheque privilégiée est celle qui
donne une préférence fans égard au temps. Ainsi celuy

deqjui les deniers ont été employez, à réparer ou rebâtir

une maison,est préféré aux ^créanciers qui avoient aù-

pafavantuue hypothéqué fur cette maison <v

c Cum depignoreutraquepars.contendit.j praevalet .jure,, qui proevenittènv
ïforc.l.z.infineC.qui.pet.inpign.hab.
,. Sijcutpripivestempore, itâpotior es-jure. I. 4. eod.

Interdum posteriòr potior est priori, ut putà,, si in rem i'stam eonsexyan-
áamimpeusuniest , quòd seqnenscredidit. Z.$.ff. eed.

.
'

IV.

L'hypotheque s'acquiert en trois maniérés , ou du

consentement du débiteur par convention-, s'il oblige
sesbiens.V: ou fans que le débiteur y consente, 6c par la

qijalite 6c le simple effet de rengagement dont la na.

ture est telle que la Loy y a attaché la sûreté de l'hypo-

d De pignore jure honorario nascitur pacto actio. Z.ij.% i.ff. depaê-
Contrahiturhypothcca per pactum conv.entum.14-. ff.depign. & hyp.

.^.rtypotheejue'fim-
pie, ou privilégiée',

4. TroUmanières
dont on acquiert
l'hypotheque.
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chèque,
comme dans lescas dont il estparlé dans I'arti-

cle suivant «: ou enfin l'hypotheque s'acquiert par l'au-

toritéde la Justice/quoyque la Loy-ne donnât point

d'hypothèque
: ce qui arrive lorsque le créancier qui n'á-

voit point d'hypothèque
obtient une condamnation :

caria Sentence ou Arrest qui condamne le débiteur 4

donne hypothèque au créancier,,encore qu'il n'y en

soit fait aucune mention.

e Eojure utîmur, ut quaein píoediaurbana ínductà, illatasunt, pigiiori esse

çredáutur ,qíiasi id tacite çóiiveiierit.Z.4-jf. in quib. caus.pign. vel. hyp. tac.
contr. Fiscussemper habet jus pignoris.I. 46. §. 3;ff.de jur fisci.

f ( Pignus ) quodà judicibus datur, & prsetofium nuiïcupatur. Z.ult, C.de'

pr&t.pign.Nonestmirum, siexquacûnque causa magistratus iii posseflîoaem'
aliquemmiserit , pignus constitui. Z.ì-6.ff. depign. aB.

Far I'article f}- del'Ordonnancédé Moulins&ia Déclaration dit 10.Jufllet'
1666.fur cet article ,,les condamnations en justice portenthypothèquedu jeur
dela Sentence,fi elleestconfirméepar Arrcst, ou qu'Un'y-aitpóint .d'appel. Et

par les articles 9% &̂ 93. de VOrdonnancede 1j 39. lespromessesfous seingpri"
véportenthypothèquepar un seul dèsaut sur la demande , & fi elle eff con-

testée, & ensuiteprouvée, Vhypothèqueaura Heudujour de-la dénégation, ou.'
conteBatiefìí

V. :'

Toute hypothèque est ou; expresse , ou tacite. .On

appelle expresse,-, celle qui s'acquiert par un titre où

elle est exprimée,.comme par une obligation, ou par
un contracts*. Et'on appelle tacite, celle qui fans qu'on

l'exprime , est acquise de droit #v comme celle qu*ont
les mineurs, les prodigues, les inseníéZ/, fur lés biens

de leurs Tuteurs ou. Curateurs..* , celle qu'a le Roy fur

lés biens de ses Fermiers 6c-Receveurs i : 6c quelques au-

tres qui seront expliquées dans la Section j* 6.

g Contrahitûr hypotheca; per pâctùm cOnventúrn.Z.4; ff.depign. & hyp.
h Quasi id tacite convenu.Z.4.jf. in quib. caus. pign. vèbsfyp.tac.contr.
iProofficioadministrationistutoris, vel curatoris bona , fi debitoresexis-

tant, tamquam pignoris titulo obligata , minores sibivindiçare minime pro-
Kibentur.Z.2.0.C.de adm. tut.Novell. 118.c. s. in f. -/Equiflïmumerit caete-

rosquoquequibuscuratores, quasi debilibus, velprodigis dantur* yel surdo ,
vel muto , vel fatuo, idenrprivilegium competere.'Z. 19. §. x.l.io.l. %i. I.

zí.ff. dereb. auB.jud.poff. l.un.f.i. C. de reiux. aB. V.Tart. 36Vdela Sect;

3;.desTuteurs.
ZCertum est ejus qui cùm fiscocontrahit, bonajycluti pignoris titulo obli-

gari,quamvîs specialiterid nouexprirnàtur, Z.%•à. in quib. caus. p; v. hyp.
f.;c,V>l'art, ip.de la Sect..j.

f. Hypothèqueex~

preffe,,outaúte<
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La distinction expliquée dans I'article précédent, de

Í%yppthe4ué expresse ,&c dé l'hypotheque tacite, peut
se rapporter â celle de l'iïypotheque conyentioneile 6c

de ^hypothéquée légale , dont il,a été parlé dans le

préambule de cette Section^ car l'hypotheque conven.

ciónelle est expressément stipulée par la convention : ,6c

l'hypotheque légale est sous-entendu c , soit qu'on l'ex^

prime dunon?»,

m Duplum genus liyppt^heçarûrn, unum quidem quòd ex convëntionibus &
paeTtishominumíiáseitur:álìiídquòdàjudiçibús datur, &proetorium pùpeu-
P^tm.i. t.C.de fr set.pign. V. I'article}. ,

''-'":-
'

: '-'/.i ".¥; l h '-,;'.
®n né peut acquérir ^hypothèque que par Fiíne des

^ïoyès expliquées dans I'article quatrième, 6c le créan-

cier tie peutpar son fait, óu se mettre en
poiîelîïon de

l*inimeúble, ou se saisir du meuble dé son débiteur, si

ce h?est qu'il y consente, ou que ce soit par Tautoriré

de la Justice, s'il n'y consent point. Ainsi se créancier

peut encore moins entrer dans la maison dé son débi-

teur pour y prendre des gages». Et si un meuble enlevé

de cette manière, fans le consentement du debiteur,
venoit à périr, même par un cas fortuits la perte en

tomberoit st?r ce créancier ?..

n 'Nec ïCreditpr^citra cqnventíonem, yeî praesidialemjufliónem , debiti caii-
fa , res débitons arbitrio suo auferre potest. Z.n. C. de pign.aB.

ÁuthpritatepraesidispolrçQionemadipisci debent. Z 3.C. depign. & hyp.
Guiri repetes a prpximotup rem aliquam, auam débet tibi, non ingiedieris

dorjHímejus, ut pignus aviseras : sed stabis foris, & il'le tibi proferet .qupd
jdkbaent.'Deuter. 2^4.10.

o Qui ratiario crediderat, cùm ad diem pecunianon sòlveretur , ratem in
•flumlnesua auctoritate detinuit : postea flurnen crevit, & ratem abstulit. Si
invite ratiario retinuilfet, ejus periculo ratem fuisse^,respondit. I. .30, ff.de
pign.aB.

6. -Hypothèque
conventimelle, hy-

pothèque légale.

•7. Le créancier

ne.peut de voyede
fait., fesaisir d-un

SECTION
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I.

L'Usage

de l'hypotheque
étant de donner au créan-

cier la sûreté de son payement, lepremier effet de

rhypotheque
est le droit de faire vendre le gage , soit

que
le créancier en ait été mis en

posieíîion , ou qu'il

soit demeuré en celle du débiteur «..

a Si iíi hoc , quod jure tibi debetur ,.satisfactum non fuerit , debitoribus res

©bligatas tenentibus, aditus praesespxovinciae,.tibi distrahendi facultatem ju-
bebit fieri. Z.14. C. de diftraB.pign. Z.9. eod.

Sed &sinon convenerit de distrahendo pignore , hoc tamen jure utimur, ut

liceatdistrahere. Z.4. ff. depign. aB.

Par nôtre usage le gage ne peut être-vendu que du consentementdu créancier 3,

oupar autorité de justice. V. I'article-?.. & la remarque qu'ony afaite,^I'ar-
ticle 10.

II.

Le second effet de rhypotheque est qu'en quelques^

mains que passe
la chose hypothéquée ,soit que le débi-

teur l'engage
à un second créancier } luy donnant le

pouvoir
de la vendre qu'il n'au-roit pas donné au pre-

mier ,. ou qu'il
en laisse même la possession à ce second,,,

ou qu'il vende la chose y ou qu'il la donne ,, ou en dis-

pose
autrement ,.ou que sans son fait il en soit dépouillés;

le créancier à qui elle avoit été auparavant hypothéquée
a droit dé la suivre contre les postèsseurs #.

b Si fúndiis pigiioi-atus venierit , naanere causam pignoris, quia cum sua»
causa fundus trauséat. Z.18. §\ 1. de pign. aB. V.Nov. u t. c. 1.

Si priori hypotheca obligata sit,. nih.il-ver©de venditione convenerit „ pos-
terior verò de hypotheca veudeiida convenerit : verius est priorem potiorem-
essc.Nam & in pignore plaeet, si prior convenerit de pignòre , licet posteriori:
l'estradatur ,.adhûc potiorem essepriorem. Z.IÌ. §, ult.ff. qui pot. in pign.

III.

Lé troisième effet de
rhypotheque ,,6c qui est une fuite

des deux premiers , est qu'entre plusieurs créanciers à).

qui
k même débiteur hypothèque le même fonds,, le

premier
en date est préféré, 6c a droit de suivre le fonds

entre lés mains des.autres,. 6c d'en dépouiller même ce-

luy qui en seroit en
possession «;

c Cùm de pignore utràque pais, contendit, prasvalet jure, qui proevenit
tempore. Z.ì.. in fine. Z.4-.G. qui pot. L 11.ff. eod. In pignore plaeet, si prior
Êonvenerit de pignore, licet posteriori res! tradatur 3.adhuc potiorem esse

priorem. I.'VL.in f. ff. qjuì pot. V- l'art. z..

ï. Premier effet
de Vhypothèque ,
droit de faire ven-
dre le gage.

%..Second effet,
droit de suivre le

gage.

3-.Troisièmeeffet:

préférence du

créancier: anté-
rieur.
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IV.

C'est encore un quatrième effet de rhypotheque,

qu'elle sert de sûreté non seulement pour ce qui est dû

lorsqu'elle est contractée ,. mais auffi pour toutes les luî-

tes qui naîtront de cette dette , èc qui l'augmenteront j

comme sont les intérêts/dommages intérêts , frais

de justice /dépenses employées pour la conservation du

gage, ôc autres semblables < Et le créancier aura son

hypothèque pour toutes ces fuites.,'du jour qu'il l'aura

pour son principale.

d Cùm pignusexpactione veiïire potest, non solùmob sortem, sed obcaz-

teraquoque velutiusuras-,,& quaeinid impensa sunt.í. 8. §. ult. ff. de pign.
aB.

e Lucius Titius pecuniam mutuam dédit sub usuris , aeceptispignoribus :

•eidémquedebitori Masvius, subiisdempignoribus, pecuniam dédit. Quaero -,
„anTitius non tantùm sortis , & earum ufìuarum nominequaeaccesserunt, po-
tior esset?Respondit ,Cucium Titium inomiie quod ei <dëbeturpotiorem esse.
Z.18.ff. qui pot. in pig.-v,l. S.ff. de pign. aB.

Tous ces effets de l'hypotheque ont également lieu

fur le fonds hypothéqué, íòit que le premier créancier

eut une hypothèque generale fur tous les biens , ou une

hypothèque spéciale sor ce fonds : 6c soit aussi que les au-

tres créanciers ayent leur hypothèque ou generale , .ou

spéciale. Ainsi, celuy qui a le premier une hypothèque

generale est préféré au second qui l'a spéciale. Ainsi en-

;core le premier dont l'hypotheque est spéciale, est pré-
féré au second qui l'a generale/.

/ Qui generaliterboiiadebitoris pignori accepit, eo potiorest, -cuipostea
piaediumex his bonisdatur. /. z. ff. qui pot. in pign. Si generaliter bona sine

obligata, & postea res alii specialiter pignori dentur : quoniam ex generali

obligationepotior habetur crèditor qui antea contraxit, si àb illo pripre tem-

pore tu comparasti, non opprtet te ab eo, qui postea credidit., inquietari. I. 6.
C. eod.Y.l'art. suivant.

VI.

Quoyque le créancier qui aune hypothèque soit ge-
nerale , ou spéciale, puisse l'exercer sor tous les biens qui

y sont sujets, 6c fur ceux même qui sont poísedez par
des tierces personnes, qu'on appelle tiers détenteurs 5il

est de i'équité , que s'il peut espérer son payement
sur

les biens restez, à son débiteur , il ne commence pas par

Bbij

4. Quatrième
effet, sûreté pour
lesfuites deladet-.
te.

$. Ces effetsont
lieu ,foit que l'hy-
pothequesoit gen-e-,
raie, ouffeciale.

6. "Discussionet-t

faveur du tiersdé-
tenteur.
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troubler le tiers détenteur , quand même son hypothè-

que seroit spéciale, mais qu'avant que d'inquiéter ce

possesseur , 6c donner sujet aux suites d'un recours con-

tre le débiteur, il discute les autres biens qui peuvent être

possédez par ce débiteur g.

g Quamvis constet specialiter quatdam, Sî universa bonageíieraliter ad-

versarimii tuumpignoriaccepisse, Scacqualejusin omnibus habere-, jurisdictio
tamentemperanda est : ideóque, si certunvest poste.eum ex his, qua nomi-

natim eipignorióbligatasunt, universum redigere debitum-, ea que,postea ex
eisdem bonis pignori áccepisti,..intérim tibi non auferri prac-sesgrovincix j:u-
bebit. Z.i. c. de.pign. & hyp.

Quoe specialitervobisóbligatasunt ,debitoribusdetrectantibus solutionem „
bonafide debetis&.solenniter vendere.Ita enimapparebit,an ex pretió pignoris
debito satisfieriposlìt. Quòd siquid deerit,non prohibemini estera etiam bona,,

jure conventionis consequi. /. 9. C. dedistr.pign. Moschis quidam fisci debi-
trix ex couductionevectigalis ,.heredes habuerat, à.quibuspostaditam heredi-
tatem Faria Senilla , &.alïi-pradiaemerantvcu.mconvenireiitúr propter Moí-
chidis reliqua , & diceb'ant heredesMoschidis idoiieosesse,8é multos alios ex
iisdembonis émisse,asquuniputavit Imperator,, prius heredes conveniridebere ;•-
in reliquum , póssestoremomnem : & ita pronuntiavit. I. 4 7. jf. defur. fisc. s.
x.C. de conv.fifc.deb. Sednequead res debitorum , qua; ab aiiis detinentur
veniat prius antequam transeat viam sii-perpersonalibus, &c. Nov. 4. c. i.

On a mu icycetterègledela discussion,parce qu'elle.eSi.duDroit Romain-, &>

qu elles'observeenquelquesProvinces. Mais end'autres, le créancier n'est pas-
obligédediscuter lesbiensdu débiteur, avant que de venir autièrs détenteur, &
il peutfai-firenmême tems , & fan sdiscussion,tous lesbiens sujets a-son.hypo-
thèque, soitgenerale, oufpetiale , encorequ'ils soientpoffedex,par destiers dé~-
tenteurs.. V.l'art:4-dela'SeB. Í. desCautions.

Il faut remarquerfur cesujet deVhypothèquegenerale& de la spéciale,qu'en-
corequ'il semblequel'hypothèque,spécialemarqyteune affeBation pliu particu-
lièrefur l'heritage spécifié, que la simplehypothèquegenerale qui ri en designe
aucun; il eBpourtant vray , quepourcequi estdu droit d'hypothèque& deses ef-
fets , il estégalpour le créancier, que sonhypothèquesoit seulementfur tout les-
biens, eu qu'ony ajoute une hypothèquespécialefur quelques uns quifaient dé-
signez.. Car les effets,del' hypothèquefont toujours les mêmesfur les biensqui y
font sujets, commeil a été remarqué dans- I'article y..Et ï affeBation generale
donnelemêmedroitau créancierfur chacundes fonds qu'elle peut comprendre,
que pourroit luydonnerune désignationexpressequi les marqueroit tous.Ainsi ,.
pour cequi regarde Veffet& l'ufagede l'hypothèqueentre le créancier & le débi-
teur , il.semblequ'il n'y ait pas d'autre différencede l'hypothèquespécialeà lage?
nerale , qu'en ceque la spéciale-désigneau créancier de certains fonds furies-
quelsil peut exercerson droit, & que lagenerale n'en désignant aucun, le créan-
cier quiignorequels font lesfonds deson débiteur , eilobligé de s',eninformer..

§luefi onconsidèrel'ufagede Vhypothèqueentre lescréanciers d'un même dé-
biteur , ou entreim créancier & un tierspoffeffeurde biens,sujets a l'bypothc-í que de cecréancier; il femblepar lesdeux premierstextesciteT^sur cetarticle ,.
quelorfque le créancier qui a une hypothèquespécialesur quelquefonds, &>une:
hypothèquegeneralefur tous les biensdeson débiteur, exerceson hypothèquefurs
d'autres biens que ceux qui lui font spécialement affeBe^: & que son a-Bion.
intéresseoud'autres créanciers, oudestiersdétenteurs à qui il s'addreffe;ces au~
t-y'es.créanciers.& cesdétenteurspourroientl'obliger a-.commencer.paria.difeufr-
fiondes biensquilui seroientspécialementaffcBe^, avant quede.v.eniraux- att.^
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fres. Maispar ceteffetdel'hypothequespéciale,la précaution-d'u créancier qui'
Vauroit stipuléetourneraitcontrelui. Et c'est.vra,i-semblablementce qui a donné

sujet aceux qui outreVhypothèquegeneralefur touslesbiens,fefaifoient affeBer
quelquesfonds enparticulier, d'ajouter la clause, que l'hypothequespéciale:ne-

dérogeraitpointà la generale, ni la generale a la spéciale.Et commel'usagede:
cetteclauseestordinairedans touslesaBesou ily a des hypothèquesspéciales, efp

qu'elle estd'une équité toutenaturelle, puisquerhypothequespécialen'a pas été

ajoutée a la generalepoury déroger., & pourrendre la. conditiondu créancier
moinsavantageuse; il semblequepar un effetde cetteéquité, & de Vaccoûtu---
mancea cetteclause, il estarrivé quelle esttoujourssom-entendue, & que l'u-

fage a remis lescréanciersdans leur droit naturel d'exercerleur hypothèquein-

distinBementfur tous lesbiens qui y font sujets , fans qu'ils soient oblige? fc
la discussionde l'hypothèquefieciale, quand même cette clausen'auroit pas été

exprimée.Ainsi, il semblequ'il ne resteaucun usage de l'a' discussiondesbiens'

spécialementhypothèques,avant que-devenir aux autres.
Mais il y a une autre-fortede discussionqui eB cellequ'on a expliquéedans--

cet article, établie enfaveur dutiers détenteurqui setrouvepojfederun hérita-

gesujetal 'hypothèque$ un créancier. Et cette discussionn a rien de oommuw
avec celled,el'hypotheque.spécialeavant la generale. Car du contraire encore

que l'hypothequedu creaiicierfur lefondsquepossédéun tiers détenteursoit une

hypothèquespéciale, il nepeafTexercer contrecedétenteur, qu'aprés avoir dis--
c'utê les autres bienssujets ason hypothèque-Ce qui estfondé fur un principe
d'équitéqui sembledemander, qu'on ne troublepat cepossesseurfans nécessité,.
& qu'on neVengagepasa un recourscontrele débiteur, & que le débiteurne

soit pas exposéaux fuites delagareniie ornaisqu il soitfurfis, jusqu'à cequela.

discussiondesautres biensfaffe connoitre, fi le créancierpourra êtrepayé fans
venir au tiers détenteur. C'estpar cesraisons, & suivant le dernier textecité'

fur cet article, que la discussionenfaveur du tiersdétenteur est:d'usage en-

quelquesCoutumes, quoiqu'end'autres le créancierpuiffeagir direBcment con-
tre le tiers détenteur, par une autre vâë d'équité, a cause desinconveniens',.
s'il arrive que les autres biensnesuffisentpas. Car alorsla discussionse trouve
inutile, & n apasd'autre usagequedemultiplierdesprocédures& desfrais qui
tournentà charge& au créancier, & au débiteur, e§>au détenteurmêmedequi

'

l'heritagese trouvera engagépou?plus qu'il'-nel'ètoit avant la discussion;,au lieu

quesa conditionauroitpu êtremeilleure acquitant a"abord la dettepourgarder'
son-fonds; defortequ'il seroitpeut-êtreplusavantageux & au ereancier, & an-
débiteur, & au détenteurmême, qu'il riy eût pointde discussion.Car ledeten~
teur doitprendrefesmefures,&>f'aireson.chois,oudenepointdemanderla difeuf-
fion,pu defefoumettred'enporterlesfrais fi ellefe trouveinutilepar l'événements

On ne s'arrête pat a expliquer ici quelques autres différencesqu'on voit
dans leDroit Romain entre l'hypothèquespéciale<&>la generale, car elles ne

fontpasde notre usage. Vi I. IÏ. C. de donat. int. vir. & ux. 1. 3,.C. de.serv.
pign. dat>man. Nov. 7.c. 6.

VIL

L'effet de rhypotheque estinutile au créancier, tan-

dis que d'autres antérieurs ont leur hypothèque íur le

même fonds pour tout ce qu'il vaut.-Mais il peut s?aísut

.ter son hypothèque en payant ce qui peut être dû aux

créanciers dont ['hypothèque precede la sienne , ou le

consignant en: cas de refus K

U.Prior quidem créditer compellínon potest tibi, qui posterioreloco pignus.
B b iij

7. Commentï'v
créancier subsé-
quent s'assure.-
l'hypotheque.
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accepisti, debitum offerre : sedsitu illi id omne quod debetur solveris, pigno-
lis tui,causa firnaabitur. Z.j.-C. qui potier. Qui pignus secundo loco àccipitS
ita jus suum confirmare potest, si priori creditori pecuniam solverit :aut cùm
obtulisset, isque aceipere noluisset, eam obsignayit, 8cdeposuit,, nec in usus
suos convertit. Z.i. eod.

Cette consignationdoit se faire fuivantles formesprescritespar nôtre usage,,
c'està dire avec la permissionduJuge, & la partie appettéepour voir consigner.

Il faut remarquer sur cetarticle qu'on nyparle pas dela subrogation a Van.-*
cien créancier. V. fur .cettesubrogation t'art. 6. delaSeB. 6...

VIIL

Le payement que peut faire un créancier a un autre

antérieur ne luy assure son gage qu'à l'égard des créan-

ciers mbsequens à celuy qu'il paye. Mais il
luy estinuts.

le à l'égard de tous autres antérieurs à son
hypothèque,

6c à celte qu'il a acquitée *„,..

i C'est une fuite des articles precedens. Si quoniam non restituébat rem
pignoratamposséssor condemnatus ex praefatismodis, litisaestimatioaemexoU
verit : an perinde secundo creditori teneatur , ac si soluta sit pecunia priori
quaeritur. Et rectè puto , hoc admittendum esse. I.n. §. i.ff. qui pot.

IX.

Soit qu'il ait été convenu que le créancier pourra
vendre le gage , ou qu'il n'y en ait rien

d'exprimé, ií

peut être vendu. Car c'est l'effet naturel de l'hypothe-

que, que le débiteur ne payant point d'ailleurs, le créan-

cier tire son payement du prix qui pourra se tirer du ga-

ge. Ainsi le créancier qui a stipulé qu'il pourroit faire

vendre le gage, n'a pas depreference à
celuy qui n'a pas

fait une pareille stipulation i

/ Si convenerit de distráh«ndo pignore , sive ab initiofivepostca, non tan-
tùm venditio valet, verùm incipit emptor dominium rei habere. Sed & sinon
convenerit dedistrahendo pignore hoc tamen jure utimur , ut liceat distrahere.
I. 4. ff. de pign. aB. Si priori hy.pothecaobla'gata sit , nihil verò de venditione
convenerit, posterior verò de hypotheca vendenda convenerit, verius est prio-
rem potiorem este.I. ii. ff. qui potier.

On nemetpas dans cet article que le créancier pourra vendre le gage, mak
feulementque le gage pourra être vendu. Car par notre usage le créancier ne

peut pas def enautorité vendre la chosesujette a,sonhypothèqueycomme.il lepou-
voit dans leDroit Remain. 'Mais il faut qu ellesoit vendue ou du consentement
dm/débiteur,oùparV autorité dela Justice. Ainsi , pour les immeubles le fonds
hypothéquépeut être vendupar le débiteur, degré a gré, ou au créancier même.,
pourun juste prix , ou à un tiers., a-la charge d'acquitter ladette. Maisfi lede-
biteur refuse devendre, ou qu'il ne lepuìffe^soit parce que fa garentie n'est pas
afez, sure, oupourd'autres causes, le créancier peut alors saisir le fonds, <&le
faire vendre aux enchères.,aptes despublications qu'on appellecriées, & les au-
tresformalisez. Et cettemanière desaisir & vendre dam toutes cesformes a été

:8 Idem.

9, Be .la -vente
du gage.
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Stablie enfaveur descréancierspour parvenir à leur payement, en faveur des'
débiteurspourtrouver desenchérisseurs,ou leur donnerdu temps pour payer, &
enfaveur de ceuxqui achetentpour assurerleur acquisition, en dégageant l'he-

ritage-de touteshypothèquespar Veffetd'une adjudication precedéede toutes ces

formalitez.. Car lescréanciersfont qbligez.defaire connoitre leur droit, en s'op-
posantaux saisies desbiens de leurs débiteurs,.pour leurs hypothèquesqfy>autres
droits, a la réserve-dequelques-unsqui se conserventsansopposition; commeles
cens,-les servitudes , lesdroitsdéfies. Et fi le créancier ne s'opposepour son hy-
pothèque,.il aura perdusondroit furie fonds vendu'. Si eo tempore quo pra:-
diumdistrahebâtur , programmate admoniti creditores,. cùm présentes estent r

jus suum executi non sunt-,poffunt videriobligationem pignoris amisisse.1. 6.
C.de remiss. pig. V. Tit. G.dejure dom. impetr. QuoyquecetteLioyferapporte
iïuft-usage-diffèrent du notre ,.on peut l'y appliquer.

A Végarddesmeubles, fi le créancier estsaisi d'un gage ,. il'peut de grêa-
gré avec son débiteur ouVâcheterluy-mêmepour unjusteprix ,,ou lelaisserven-
dreaun tiers & recevoirleprix: oùfi ledébiteur ne consentpas à la vente', le
créancierpeut obtenirla permiffionduJuge pour lefaire vendre. Etppur les meu-
blesqui demeurenten la puissancedu débiteur, le créancierqui a une hypothè-
que, eu unepermission-de saisir,,peut lesf aire saisir <&vendre,, en-observant
les.formalités,prescritespouf ces fortesde ventes.

"-')-'. x..

S'il avoit été convenu entre le débiteur 6c le créan-

cier , que le gage ne put être vendu qu'aprés un cer-

tain temps, ou simplementqu'il ne pourroit être vendtij

la vente au premier cas ne pourroit s'en faire qu'aprés

le delay :;;6c dans le second cas le créancier pourroit

sommer le débiteur de payer,, 6c faute de payement fai-

re ordonner la vente aprés un delay qui seroit réglé par

le juge.
Car l'effet de cette convention n'ést pas de

rendre le gage toûjours inutile**.

m Ubi verò convenit ne distraheretur , crèditor, sidiftraxerit, furti obii-

gatur :nisiei ter fuerit denuntiatum ut solvat, & ceflaverit. Z. 4. ff, de pign\
aB.

Ces trois sommationsnefont pasde nôtreusage. Car commeil, a été remar-

quéfur l'article 9. la vente dugage nepeutse faire quepar Justice,, fi le débi-

teur n'y consent.Ainfi on a confûcet article iome:.suivant natre usage.

'."-''' "XI-

Quoyque le gage/soit
donné pour être vendu faute

de payement 3,le créancier ne peut stipuler, que s'il n'est

pas payé au terme, la chose engagée luy demeure acqui-
se pour son payement. Car cette convention blesseroit

iés bonnes moeurs 6c rhumamté' $ le gage pouvant être

de plus grand prix , ou plus estimé par le débiteur que
la dette ne pourroit

valoir :6c n'étant donné au créan-

cier que pour fa sûreté , 6c non pour profiter de ï'ïm-

Î'O. Convention'-
sur la, vente dm

gage.

in Stipulation,'
que le gage ser&-
au créancier,f au--
t'edepayement..
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puissance de son débiteur». Mais le débiteur 6c le créan-

cier peuvent convenir, que si le débiteur ne paye dans

un certain temps., la choie engagée demeurera vendue

au créancier pour le prix qu'ils pourront régler entr'eux

lorsque.cette vente devra s'exécuter. Et c'est une vente

conditionelle qui n'a rien d*illicite ^3 pourvu quel'esti-
matiónsefaûeàun prix raisonnable , soit en justice , ou

de gréa gré , 6c avec la liberté au débiteur ou de laiíîèr

le gage à ce prix, payant le surplus s'il ne suffit pas , on

de le faire vendre aux enchères , ou de le retirer en

payant la dette. Et si le débiteur prend ce dernier par-
ti , le Juge pourra régler dans quel temps il devrapayer.

n Quoriiam inter alias captionespraecipuècommissoíiáepignorum legis cre-
scit aspcritas , plaeet infirmari eam , &t iu posterum omnem ej=usmemoriam
aboleri. Si quis igitur tali çontractu laborat , hacsanctione respirer , qua: cum

praeteritis praesentiaquoque repellìt-, & sutura prohibet. Creditores enim re

amista»jubemusrecuperarequod-dedèrunt. I. ult- C depaB. pign. V. Fart. 8.de
la Sect. 3. & les articles n. & 11. dela Sect. 11. du Contract devente.

oPotest ita fieri pignoris datio , hypothecaeve,\it,fi intra certum temprnnon

fitsoluta pecunia , jure emptorispoffìdeatrem,,juflo pretio tune «.Bimandam.
Hoc enimcasu videtur quodam modo conditionalis essevenditio. Et ita divi Se-

renus, & Antoninus rcscripseruut. Z.16. §.ult.ff. de pign, ©>hyp. V-l'art. 4. de
la Section j. du Contract de vente., &l'art..i7. dela Section i. des Conven-
tions.

yfíEstimationemautem pignons , donec apud creditorem eumdemque domi-
num permaneat, siveamplioris , siveminoris , quantum ad debitum , quanti-
tatis est, j udicialis essevolumus definitionis.Ut quod judex super hoc statue-
lit , hoc iuaestimationepignoris obtincat. Z.ult.C •dejure dom.impetr.

xiL ;
Si plusieurs choses sont hypothéquées pour une feule

dette , íoit par une affectation spéciale, ou en
gênerai,

il est au chois du créancier d'exercer son hypothèque fur

celle qu'il veut f. Ainsi , le créancier à qui tous les meu-

bles sont engagez , peut saisir 6c faire vendre ceux de

ces meubles que bon luy semblera : 6c il peut de même

choisir entre les immeubles. Mais encore que tous les

biens meubles 6cimmeubles luy soient obligez, si le dé-

biteur est un mineur , il ne peut faire vendre lesimmeu-

bl.es , ni les saisir , fans avoir auparavant discuté les meu-

bles s.

f Créditons arbitrio permitti.tur, ex pignoribus sibi.óbligatis , .q.uihus-velk
distractis., ad suum commodum pervenire. Z.S.ff.de distr. pign.

q In venditione pignorum captorum facienda , primo quidem res mobiles

animales

il. Si plusieurs
choses font hypo-
théquées.
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animalespignori capi jubent., mox distrahi : quartfmpr,etiumfi sufteceritbene
est, si non sustècerit, etiam soli pignora capi jubent j & distrahi. Z. ij. S,
i..ff.de rejud.

Cetteloydela discussiondesmeublesest abolie par I'article 74. de l'Ordon-
?ïAn,cedexç}<):& nousne Vobservonsqu'à l'égard des mineurs , a la réserve
dequelquesCoutumesqui ordonnentune perquisitionde meublesavant la sai-
sie réelle.

XIIL

Le débiteur qui a hypothéqué Une chose, ou qui l'a

donnée en gage, ne peut la dégager sans le consente- -

nient de son créancier, non pas même èn donnant une ;

caution;car cettefurété^á'est paségase à celle du gage.
Mais s'il offre un autre gage qui vaille autant ou plus

que celuy qu'il avoit donné, 6c que par exemple , au

lieu d'un lit, d'une tapisserie, ou autre meuble engagés
le débiteur qui en a besoin.offre de la vaiuelle d'argent
de valeur suffisante, 6c qui soit à luy. j il seroit de l'équité
de nè pas favoriser rinjuste bizarerie de ce créancier ,

s'ilrefusoif.

r Quod.sinonsolvere, sedaliaratione satisfaceie paratus est, forte fiVex

promisibremdare vult , nihilprodest.Z io.jf. depign.aB. Neque malitiis in-

(l.ulgendumest.Z.38.ff. de rei vin'd.

XIV-
**.

Si le débiteur a engagé plusi%íjrs choses pour sûreté

d'une seule dette , il nepeut en <iïp|*ager aucune, sans le .

consentement de son créancier, s'il ne paye le tout /.

/ Qui pignoriplures res accepit, noncogiturunam libérale y nisi accepto
iiniverscT,quantum debetur. Z.19. ff. depign. & hyp.

Véquitédecet article eBplus fenfisle dans nôtreufdge, pour lesimmeubles,,

quepour les meubles. Car pourlesïmmeuhles, chaquecréancierqui ignoreles

hypothèquesdesautres, peut conserverla siennefur tous lesfonds defqn débi-

teur, e$>il n'y en apoint d'inconvénient. Maie pqur les meubles , qui n'ont-

fasdefuitepar hypothèque, le créancier en prenant trop, il pourroit y avoir
uneduretéquimériterontd'être reprimée.

".' .> ; xv,

'

;"

Comme l'hypotheque est donnée pour sûreté non

seulementdu principal de la dette , mais des intérêts s'il

en étoit dû: 6c que les intérêts sont un dédommage-u
ment de la perte que cause le retardement d'acquiterle

principal j les deniers qui peuvent se tirer du gage ne suf-

fisant pas,pour payer le tout, ils seront premièrement

imputez sur les intérêts. Car il faut commencer par dés-

Tome 11» C c

13.Si Zádébiteur
peut dégager un-

gage en donnant
un autre, ouune
caution.

'

14. S'ily a plu-
sieurs gages pour
une mêmedette.

If. Imputation
des deniersprove-
nus du gagefur les
intérêts , <&>fuie

fur leprincipah
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intéresser le créancier du dommage que luy acausé ce

retardement *.
'

t V. I'article 4-.de cetteSeBion.

Cum & sortis nomine & usurarum aliquid debetur ab eo , qui sub-pignori».
bus peéuuiafndébet : qûidquid ex venditione pignorurn recipiatur , primùirr.
usuris , quas jam tune rtebericonstat, deinde, si quid superest, sorti accepto
ferendum est. Nec audiendus estdebitor, si cùm parum idoneum-se esse sciât,,
eligit, quo nomine.exonerari pignus suum malit. Z.ys'-ff-designer. aB.Y. les.
articles f. & 7. de la Sect. 4. dès payemens. - /

XVI.

Quoyque lé terme du payement ne soit pas échu , Iç

créancier pëUt exercer son hypothèque pour ía sûreté 5,
selon les circonstances. Ainsi, il peut s'opposer à la ven-

te de son gage , soit meuble ou immeuble, pour con-

server son droit ».

u Quaesitum est sinondum diéspensionisyenit, an & medio tempore per-
sequi pignóra.permittendum sit ?Et puto dandampigtioris persëcutiònem.':q'ui&
interest mea. Z.14. jf. depign. &byp. V. l'art. suivant.

XVII.

Si une hypothèque
a été donnée pour fureté d'une

dette qui dépende de l'évenement incertain d'une con-

dition , celuy qui pourra devenir créancier , lorsque la

condition sera arrivée;, rfayant pas encore son droit ac-

quis , ne peut cependant exercer son action pour l'hypo-

theque , soit pour faire vendre le gage qui luy est affec-

té , ou pour demander d'en être mis en possession.. Mais

quand la conditionsefà arrivée, elle aura ceteffet, qu'on

appelle rétroactif,qui donnera à l'obligation &Là
l'hypo-

theque leur forcé du jour de leur titre, de même que
s'il n'y avoit point eu de condition.. Ainsi ce créancier

sera préféré aux créanciers intermédiaires , c'est-á-dire,

qui íeront survenus entre le titre de la créance, 6c l'éve-

nement dela condition. Et il pourra cependant, avant

que la condition soit arrivée,- veillera la conservation

de son droit, soi t en prévenant des aliénations frauduleu-

ses , ou s'oppofantaux saisies des biens sujets à son hypo-

thèque , ou interrompant une prescription contre un

tiers détenteur *.

* Si subconditionedebiti nomine obligata sit hypotheca>dicendum est,
anteconditionemnon rectèagi, cùmnihilintérim debcatur. Sed;.ûsub con-

lé. Effet def hy-
pothèque avant le
terme,du.payement.

vy: Hypothèque
pour une dettecon-
ditiomlle,.
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tiitionedebiti conditiovenèrit , rursus agerepoterit. I. 13.§. f.ff. de pign. &

.fyt- .
Sed & sihères ob ea legata yque sub conditione data erant, de pignore rei

suaeconvenistet:& postea eadem ipsá pignora òb pecuniam creditam pignori
-dédit': ac post conditio lcgatorum extitit , hîc quoque tnendum eum cui

priuspignus datum èstet, existimavit. Z. 9. §. i.ff. qui pot.Cùm eivimsemel
conditioextitit, perinde habetur , ae si illo tempore quo stipulatio interposira
est, sineconditione facta estet : quod & melius est.Z.11. §. 1. eod.Y. I'article

précédent. '.-»-..

ilfaut entendrecetteLoyij. §. 5. fEdè pign. au sens expliqué'-dans I'arti-
cle.Car Une ferôit pas juste d'ôter à,ce créancier futur la sûreté d? son hypo-
thèque. Mais pour cessortes d'obligationscónditionelles,, oìi^pems'opposerà une

saisie, & faire asignes un tiers détenteur pour empêcher la' prescription. Et

l'effet décettediligence est qu'à regard du tiers détenteur le fondsdemeurera

Mìgêfi la conditionarrive : 0<a-l'égard dessaisies , on ordonnedans lesordresf
queles créanciers qui fè trouveront fubfequensà Z*hypothèqued'une dette con-
ditionelle, sesoumettront adonneront caution à celuià qui il eBdûfous. con-
dition, de lui rapporter ce qu'ils auront refâ, jusqu'à la concurrencede cequi
se trouvera dû encas que la, conditionarrive. Ainsi , par exemple, fi dans un
contraB demariage unparentou autre donneune.sommeàl'aîné maie qui pour-
ranaître de cemariages e§>quelés biensde cedonateur soient saisis atiant la

naissanced'un mâle:, le mari & la femmepourront s'opposer,& faire ordon-
ner que les créanciers fubfequens qui fe trowvèront utilement colloquez,se

soumettront& donnerontcaution,derendre encasqu'ilnaisse un enfant mâle de
cemariage.

XVIII.

Si un débiteur qui a dé|,a hypothéqué un fonds â uri

créancier Fengage á un second y quoyque ce débiteur , ;

pour ne pas commettre Uri 'stellionat,déclare àce second

créancier , que le fonds étoit déja engagé à u-n. autre-, ;

l'hypotheque du second créancier n'aura pas seulement

son effet sur ce que le fonds peut valoir de plus qu'il n'est

dû au premier j mais elleaffectePheritageentier * pour
avoir son effet fur tout l'heritage, après que le premier
créancier aura été payé. Et il en seroit de même, quand
le débiteur n'auroit affecté au second créancier , que ce

quiresteroit aprésqùe le premier auroitété payé. Car

aprés ce payement, ce restant comprendroit le total du

fonds/.

y. Qrú res suas jam obligavèrint ,.& alii secundoobliganc creditori, uteffit-

giant pericuíum quodsolent.pati, qui-sçpius éasdemres ohligant, pradicere so-
ient , alii nulli remobligatam effequàmforte Lucio Titio: ut in id quod cxcedit

priorem obligationem, res sit obligata : ut sit pignori hypotheeacve id quod
pluris est , aut solidum cùmprimp debito libérât* res fuerit. De quo videudam
estjUtrùi-nhocita fehabeat,si & conveniat. Anetsi simplicitêr convenerit de eo

•quod excedit, utsit hypotheca: & solida resinesse convention!videtur cùm à

fiiorecreditorefueritliberatapanadliuc pars. Sedillúd niagis est, quodpriu?'
Cc ij

iZ.Effetdel'hy-
pothèque d'un se-
cond créancierfur
la choseengagéeà
un autre.
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âíximus. Z.15. §. z.ff.depign. & hyp.Cùm pignori rem pigiioratam accipi possc
pìacuerit, quatenus utraquepecunia debetur, pignus secundo creditori tene-
tur. Z.IÎ."§. %-cod. ' '

;'

XIX.

TOUS les effets de l'hypotheque ^ dont il a été parlé

jusqu'à cette heure, font comme autant d'engagemens
où le débiteur est assujetti. Et c'en est encore un autre,

que
si le créancier a fait quelque dépense nécessaire

pour
la conservation du gage , soit qu'il eh fût en

postes,

jfìon ou non , le débiteur est tenu de l'en rembourser\

quand même la ehose'ne seroit plus en nature j comme

íì une maison reparée par
le créancier, avoit été^entraî-

née parun débordement , ou brûlée sans fa faute. Et fi-

le gage est éncóre én nature, & en lapuissanee du créan-

cier , il peut le retenir pour des dépenses de cette nature-^

car elles augmentent
la dette, 6c en font partie «-,'

* -
y Sï neceffariàs impenses fecerim in sérvum, aut in fundiun , qûem pignoris

Causaácceperim , non tantùm rètentionem , sed etiam contrariam pignerati-
tiam actionem habebo. Einge enimmedicis, cum aegrptàretservus, dédisseme

pecuniam , & eum deceífisle': item iusulam fulsisse, ivèl refecisle , & postea
deustam esse, nec habere quod possem retinere.'Z. 8. ff. de pig. aB. Insumma.

d'ebiticomputabitur etiam id ,quod propterposseísiones' pignori datas, adcol-
latioiiemviarummuiiiendarumrvel quodlibet aliud neceflarium obsequiumj
praéstitissècreditoretnconstiterit. I. 6. C.de pignor.

Le créancier ria pas seulement uhe hypothèquepour cessertis de dépenses,.
mais il a.auffi m privilège. V. Vart. 6-,dela seB. j,

- '",

XX V

Si le créancier a fait quelque dépense qui
ne fût pas

neceflàire pour
la conservation du gage , mais qui en

ait augmenté
le prix $comme s'il a amélioré un fonds

qu'il tenoit par antichrefé, de telle forte que le débiteur

n'étant pas en état d?àequiter les améliorations , soit

reduit ou à laiíser vendre l'heritage you à rabandonner-

ces sortes de dépenses seront modérées selon les cir-

constances. Ainsi, par exemple , si le débiteur avoit luy=
même commencé ces améliorations y il pourra moins

s'en plaindre: où si íe créancier en a tiré des jouislan-
cesau delà de Tinterêt des deniers qu'il y avoit mis, il

prétendra moins de remboursement.. Et selon les autres

circonstances des personnes 5 de la nature du'fonds, de

Ja
qualité des améliorations ,dela valeur des fruits donc-

i£. Dés dépenses
que le créancier a

.faites^pour le ga-
ge-.

•z®.Amélioration
du gage faite par
h créancier..
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îe créancier aurajoity, de la durée de fa joûiílànee, 8c

les autres semblables , il faudra prendre un tempéra-

ment quine favoriseny la dureté du créancier 3 ny les

diíKcultez déraisonnables du débiteur «.

• «
'
Si-servós pignerâtos ártificiis irist'ïuxit créditer , fi quidemjàm. imbu-',

tos ,'vel voluntate débitons j erit actio contraria : si vèronihil horum inter-

Ceffit, siquidem ártificiis necessariis, erit actio contraria. Non tamen sic ut

cogatur serviscarere pro quantitate sumptuumdébiter; Sicut enim negligere
çréditorem doltis & culpa, quam.praestat, non patitur : ita nec talem effi-

cere rem pigiipratani, ut gravis sit debitori ad recuperandum. Putà saltum

gráridem pignori datum ab homin'ë, qui vix lucre potest, nédum excolere, uc

accepiúm pignoriexcoluisti sic, ut niagni-pretii faceres,; Alioquin non est

sequum, aut quaereremealios creditores jáut cogi distrahere quod velim re-

ceptum , âut tibi penuriacóactum derëliriquere./Mediè igîtur h*ç à judice
erunt dispicienda:ut neque delicatúsdebitor , neque onérosus creditpr audia-

tur. Z.%y.ff. depign. aB.V, l, $%.ff.de rei. vini. V-les.articles 17. & 18.de la

faction 1ô. du Contract de vente.

XXI. s.s

Si par
le délaissement du fonds

hypothéqué
le créan-

cier se trouve payé, 6c que dans la.fuite un autre créan-

cier vienne à l'évincer : ou si ayant reçu des deniers,

dans un ordre, il est obligé de les rapporter , comme

dans le cas remarqué sor I'article 17. fa dette revit. Car

ellen'étoit éteinte qu'à condition, que le payement soit

en fonds ou en deniers auroit son effets

b Eleganter apud mequa:situm- est, siinipetraffet crèditor à Caesare, uC:

pignusposllderet, idque evictumeífet : an habeat contrariam pigneratitiam ?!
Et videtur finita essepignoris obligatio , & à contractu recessum. Imò utilis
ex emptò accommodata.est, quemadmodumsipro solutoei rés datá-fuerit ,ut"

inquaHtitatcmdebitieisustìeiat j;vel in quantum ejus intelsit; l.i+.ff. de

pign.- aB. '..

Suasconditioneshabet hypoth ecaria áctip, id-est, sisoluta est pecunia , aut>

satisfactum est.Z.13.§. 4.J. depignor.

XXIL .'".'/'""-.

Le débiteur qui dónne cn gage a soïï créancier une

chose pour
une autre, comme du cuivre doré póur ver-

meil doré , commet un stellionat dont il peut être puny

félonies circonstances*...

e Si quis in pignore pro atìro sés sùbjecisset creditori qBáliter tënèatur ,

quantum est, sed hîc putopigneraticium judicium locufn habere. Et ita

Pomponiusscribit. Sed& extra ordinemftéllionatus nomine plectetur : u'test

fepissimèrefçripturri.Z.y6.sf. depign. aB. V. les articles io> & n. de la Sec-
tion 1,.".'-"

C e iij; .

ri. La perte de{

l'hypothèquene di-.

minuépas la detts,

î-i. Engagement
d'une chefe pom'
une autre.
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XXIII.

Si un créancier veut se mettre en possession du
gage

en vertu d'une convention qui le luy permette, 6c que
le débiteur n'y consente pas, il ne peut le déposséder de

voye de fait ; mais il doit se pourvoir en justice , pour
être mis en possession

de l'àútorité du
Juge, qui l'y met-

tra, s'il y en a lieu <

d Creditores qui non. reddita sibi peeuilia, conyeiltionis legem, ingreííí
posseiTIonem:exercent, vim quidem facere nonvidentur : axfam.cn auctoritate

.prassidisposseflìpuem.adipisci debent. Z.3. C. de pign.

XXIV.

Le débiteur de qui le
gage est en la possession du erean*

cìer soiC par leur convention 7 ou
par

l'autoriré de la:

justice , ne peut l'y troubler. Et il commettroit mçnie

une espèce de larcin, si sans le consentement du créan-

cier , il reprenoit
un meuble qui luy fût engagée.

e Sed etsi rés pignori data sit, creditori quoque damus furti actionem ,

quamvisiii bonis ejus res non. sit.. Qíujn irríò lion folum adversus extraïíeunì

dabirnus-,verym-:8çpputraîpsumquoquedominum.furti\actioiiem. l.jt, §.z-ff,
de furtjts.

:",.V ." ''xxv,' . .-.; '';'. :

Le créancier ne peut prétendre fur'le gage que J©

même droit que le débiteur pouvoit y avoir. Car c'est

feulement ce droit qu'il
a.

engagé f,

f TSIonplus habere cr.editor:gotesti,iq.uàmhabet, qui pignus dédit; Z>3. §. 1*?

ff. depignor.. Quid-inièare:, quaspignori data est djEbitPr.hÂbuerit ,cpnsideff
'laudumest. d. §. in f.'

-';
[ 'XXVI.

Tout ce qui a été dit dans cette Section des effets de

rhypotheque,
ne doit s'entendre que des cas où les obli-

gations
dont rhypotheque

étoit une fuite, peuvent sub-

sister 6c avoir leur effet. Car comme l'hypotheque n'eíf

qu'un accessoire dé l'obligation,elîen';ason effet que lors

que l'obligation doit avoir se sien .'Ainsi,robligation d'un

Mineur qui auroit
hypothéqué

ses biens étant confirmée,

rhypotheque
fur ses biens est confirmée auffi.Ain^dans

les cas de ces sortes d'obligations qu'on appelle obliga-
tions naturelles dont il a.été parlé dans I'article .9. dela

E3'. Gemment le

créancier peut être

mis en possession.

î.4. Le débiteur

ne peut reprendre*'
le gage fans le

consentement du

créancier.

\s.V hypothèque
estbornée au droit

qùavoip le débi-

teur,,

<L6. L'effet de

^hypothèque dê-

fsml. de celui de

f-obligation.
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Section 5. des Conventions, Peffet
derhypothequedé-

pend
de celuy qu'aura l'obligationí.

g Ex quitus causisìiaturalis obligatío consistít, pignus perseverare constí-
tit./. 14. i.ï.ff.dipign. é> h'p- Res hypothecoe dari potl'e;seienaurri:est, pro-.
quacumqae obligatióne... . vel tantùm namrali. /, j. eod.

SECT ION I V\

Ves engagemens
du créancier envers le débiteur â

cause du gage ou hypothèque.

S O M M AIR E S.

1. Soin du créancier four le

gage qui est en fa puis-

sance.
2. Si le gage f erit farun cas

fortuit.
-

3» Du créancier qui se sert
du

gage.

4. Si le créancier reçoit de

la vente du gage fluà

qu'il'neluy' eji du.

5. Engagement
du créancier

dans TAntichrese.
6. Si le

gage reçoit quelque

augmentation.

7. Xe
gage est inqrescripï-

hle. •>:

LE

créancier qui n'est pas en possession de son
gage

ne contracte aucun engagement envers son débi-

teur j mais s'il le poísede,
son premier engagement est

d'en prendre
foin. Et non seulement il répondra despef-

tes 6c dommages qu'il pourroit
avoir causez par son faitj

mais il sera tenu de ce qui pourra arriver par quelque

négligence, ou par quelque
faute où ne

tomberoitpasun

père de famille soigneux
& vigilant «-.

a Contractús quidam dPlummalumdumtaxatrecipiúnr, quidam & dòluitv
& culpam .... Dolum & culpam trïandatum , commodatum, venditum, pi-
gnori acceptum. Z.%i-ff. dereg.jur. Venitautemin hac actione & dolus& cul-

pa , ut in commodato, veni't & custodia. /. 13. §.i-ff.de pign. aB. Eaigitur quae
diligens pateifâmilias in fuis rébus praîstare folet, a çreditore exiguntur. /. 14.-
eod. §. ult.inst. quib. mod.re contr. obi. In pigneratitio judiciovenit, & si res

pignori datas malè tractavit crèditor , vel serves, debilitaviti Z. 2.4. §. ult.ff.
de pign. aB. Si agrum deteriorem cqnstituit ( Crèditor ) ep quoque nomine pî~
gneratitia actione obligatur. Z.3. in fine. C. de pign. aB. I. 7. eod. Exactam di~

ligentíam adhibeat. §'. ult.inst. quib.mod, re cmtr.obl.

i„ Soin ducrtan*
cier pour le gagç
qui est ensft pmff. -v.

sancfç '...s'
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II.

Si le- gage périt en la puissance du créancier
par -ua

cas fortuit, il n'en répondpoint, 6c ne laisse pas de con-

server son droit sur les autres biens de son débiteur -h

Mais silecas fortuit étoit une fuite de quelque négli-

gence,
ou de quelque faute, comme seroit un larcin

d'un meuble, ou un incendie d'une maison arrivé par
ain. défaut de soi n de celuy quila .riendrpit.à titre d'antL

çhrese,ou autre engagement,
il en seroit tenu,

h Quia pigaus utriusque gratia datur , & débitons quo magis pecunia et
jcredatur, 8ccreditoris quo magis,ei in tuto sit creditum : plaçuit sufficeresiad
eam rem custodiendam exactam diligentiam adhibeat : quam sipraestiterit, 8s:

aliquo fortuito casu rem amiserit, securum este, nec impediri creditum pe«
,tere.§. ult- inst. quib. mod.re contr.obi. Vis major non venit. /. 13. inf. ff. dp

pign. aB. Culpamdumtaxat eipraestandam„ non vim majorera. /. $o.inf.ff.
eod. il'j.l. 6. C. eod. Sicut vimmajorem pîgnorum crèditor prarstare non ha-
bet necesseita dolum & culpam, sed §c custodìam exhibere cogitur. Z.15. C,

depignor. V. les articles £•"& j. dela Sect. z. du louage.

III.

'
•

*

Le créancier qui use dela chose engagée contré I.g

gré du maître , commet une espèce dé larcin. Car ce

n'est pas poUr en user., mais pour la sûreté de ía creancg

.qu'il
la tienten gage

: 6c l'ufage peut l'endommagerc.

f Si pignore crèditor utetur, furti tenetur. Z.s4-ff- ^e fart.

IV.
;

Si le créancier reçoit de la vente du
-gage plus qu'il né

luy est dû,il rendra le surplus avec lesinterêts du temps
du retardement, quoy qu'il ne. luy en ait été fait aucune

demande 5 s'il n'a fait ses diligences pour le restituer 4.

d Si crèditor pluris fundum pignoratum vendiderit, si id foenerct, usuratn

ejus pcciïuiaepraîstare débet ei, qui dederìt pignus. Sed etsi ipfe usus sit ea pej-
çunia usprampraestaripportet. Quòd si eam depositam habuerit usuras noQ
débet. Z. 6. %'.\.ff. depign. aB. V.Tait. 8. de la Sect. i. des intérêts.. , ........

.^.

, ,.., .

,^
Si

l'engagement donne au créancier le droit de jouir',-

comme dans uneantichrese, il doit restituer les revenus

qui excédent la rente ou l'interêt légitime qui peut luy

être-du,- Ainsi.celuy quijoiiit d'un loyer de maison , ou

d'une rente foncière plus forte que fa rente pu son inte-

rêt,

i..Silegageperìt
par un cas fortuit.

%. Du créancier
&uisesert fht gage.

'4.S}le créancier

répit de la vente
du gagtplw qu'il
ne lui est dû.

$. Engagement
du créancier dans

}'a.nt cbrefe.
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-rêt, doitrendrele surplus, de même qu'pn devroit fen-

dre les deniers du'prix dela vente d'un
gagé qui exce-

deroient.ce .qui-seroit-dû. Mais si les -fruits.., ou autres'

revenusdu;fonds donné
parantichrese

sont incertains,

6c que
la jotiiíïànce en soit donnée au créancier pour:fon

intérêt, soit qu'ilsTexcedënt ou qu'ils soient moindres,

6c par une espèce de forfait qui
n'ait rien d'illicite, corn-

ine dahs le cas de I'article 2.8. de la Sect. 1. il ne'rendra

;rien de fà joiiiíîance: Car comme il ne pourroit deman-

der de surplussi les fruits étoient moindres que son in-

térêt ;',il n'est point auffi
obligé

a restituer'ce qu*ilpeut

y avoir de plus. Mais si l'antichrese étoit illicite, ou

que
la lésion dahs les fruits parût usoraire , ou si le créan-

cier n'avoit aucun juste titrede fa jouiílance , il
rimpute-

roit íur ce qui pourroit luyêtre dû légitimement*..

e Ex pignore percepti fructus imputantur in defeitum : qui si íiifRciant ad,
totum debitum, folyitur actio , & redditur pignus : si debitum excédant qui
,supererunt, redduntur. Z. i.C. depign.aB.l.ï;.& }.eod.l.i. C. dedistr.
p.ign.Siaecepit jam pecuniam, superfluum reddit.I:. 14. §. z. inf. ff.de pign.
a.B.1.ult. C.de distr.pign.'

•Si ealege posseslionemmater tua apud creditorem suum óbligaverît, ut'

•rfrtictu-siti'vicemusùrárum^-onsequerét'ur,-óbtentu majoris.perçepti emolu-

menti, propter inçertum fructuum proventum , réscindi plaçita nOnpossunt.
Z.17. C. de ufur.y. l'art..z8.delaSect,i.

... . /Vi.;'- ";. ::- . : '-':.'

Tout ce qui peut arriver, d'augmeìttátion
a lá chose

hypothéquée , soit par
un cas fortuit , ou autrement,

fans que le créancier y ait rien mis du sien , est au débi-

teur , ôc le créancier doit le luy remettre , quoyque

le gage
fût en fa possession quand ce chángeiilent y est

arrivé. Car ces augmentations
font des acjcestbifes du

droit de propriété qui est au débiteurs
-

. - '
- -......

/ Qrúdquid pignori commodi, siveincommodifortuitoÉcceflìt., id ad de-
ibitorem perriiiet. Z.2.1.§. i.js. depign. ç$>hyp.

;"v ;";'' V VIL ;

C'est encoreutvengagement
du créancier qui possède

un
gage, 6c de ses héritiers, qu'ils demeurent perpétuel-

lement obligez
à le restituer aprés se

fTeme II,. D d

6. Sile-gagèi ré-

pit quelque -aug-
mentation.

y. 'Le gage'.est
imprescriptible.
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temps de la prescription puisse leur en acquérir lapro*;

prietéí. .
"

. .

. g Nec creditores necqui his succèsserunt',adversus dèbitores pignori quon-
dam resnexáspetentes , reddita jure debiti quantitate, vel his non accipienti-
bus oblata & consignata & deposita ,-longi temporis prasscriptione: iïmiiiri:

possunt. /. IO.'C. depign. aB.l. ult. eod.V.l'àrt. M.dela Sect,j. de la possession.

=
~S E.e.TION'V.'

ïï es
-gnmleges

des Créanciers-,

IL

faut: distinguer trois sortes dé créanciers; Ceux;

quin'ont ni hypothèque ni privilège ,, comme est ce-

luy qúi n'a^qu'une simple promesse à cause de prêt r- ceux-

qui ont hypothèque íans privilège ,.. comme est celuy

qui aune obligationàcause de prêt pàrdevant Notai-

res :fk ceux dont la créance a quelque privilège qui dis.

tingueleur condition de celle des autres créanciers , 6c

qui leur donne une préférence à ceux dont la créance se-

roit précédente.. Ainsi celuy quia prêté pour acheter

un héritage, ou pour le reparer , est préféré fur cet hé-

ritage aux autres creanciershypothequaires, 6c plus an-

ciens du même débiteur.

Les privilèges des créanciers sont de deux espèces.

L'Une, de ceux; qui donnenrlà préférence sor tous les

biens,, fans;affectation-particulière íùr aucune chose ,

comme sont ,par exemple, le privilège des frais de justi-
ce ,,6c celuy des frais funéraires :. 6c l'autre de ceux qui
n'ont qu'une a^sectation particulière fur de certaines

choses -,.:6cnon sor les autres biens y comme le privilège
de ceux quiont fourni les deniers pour acquérir un fonds,

ou pour y bâtir, celuy du propriétaire d'une maison sor

les meubles de son locataire pour ses"loy ers y6ç les autreí

semblables. .'

On ne mettra pas dans les régies de cette Section eel.

les du Droit Romain qui regardent lés privilèges que

Justinien accorda aux femmes pour la dot, dont il or-

donna la préférence aux créanciers hypothequaires.an-
térieurs <*,de même á celuy de qui lés deniers avoient été

a- L.ult.C. qui pot.-

Trois fortes: de
créanciers.

T>euxfortes de

privilèges.
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employez pour l'acquisitìon ou réparation dirfonds^'•

car ces privilèges ne sont
pasdeìiô'treusage,âlareser-

ve de quelques Provinces où la femme a la
préférence

auxereancie-rshYpothíequaires; antérieurs
.;6cdequeìqtiès

lieux où elle n'a cette preferenceque#Ur les fnëubles,

G n ne met pas au nombre des privilèges la préféren-
ce qu'a le créancier furies -meubles qui luy ©ht été don-

nez en
gage,

:6c qui sont en fa puissance. Car cettè pre,-
ference n'est pas fondée fur la qualitédè là créance ,
mais fur la sûretéqtteie créancier a prise se sâifííî&nt. du

gage. Ce qui ne s'étend
pas -auximmeublés dont la

pdí-
seírìon ne-donne pas de préférence au créancier, s'il ne

l'a d'ailseûr&. Et pour
les meubles f còmrtìëils ne sont

pas sojetsàl> hypothèque par^ notre'iuíage^ le créancier

quiau
n meuble én gage

en íi
ppsseílò:n;y a & sûreté.

V. le préambule de la Sect. i. 6c
celuy du Titte dela

Ceíîìon des biens. V. lë,\o ff. depign.

:b.N.òv.9J. c. J.

S Ô M M A IRE S.

i. Définition du
privilège^

'%. Priorité de iernps indiffé-
rente entre priwlejgtéç.;- ;

3. Effet du privilège. :
-

4. Privilège du vendeur.

5. Privilège
de celuy qui prè-,

te les deniers pour.une'\-'aç?:\

quisttion*

6. Privilège 4e tekiy qui prè- \

te pour conserver Ha-chose.

7. Privilège pour des amé-

liorations.
^ .

8. Effet de ce privilège.

t). Privilège
des Arcbitefles

& des ouvriers,

1 o. Privilège
de celuy qui

prête pour quelque ouvrage*

n.
Privilège

Ûes V'óit'uriers
'

&rìmt?eïï :'f- -,'"';. \ :

i i., Privilège, fur les fruits

pourk'prix&unitfèrme*

13. Privilège
du cens& de la

rente emphytéotique.

ij\..Prmilege Jnrles meubles

du locataire pour, les loy ers

& le s suites du.Bail.

if. Des meubles du.fous-

locataire*

16. Exception aux deux ar-

ticles precedens.

17. Autre
exception.

iS. Privilège pour loyers

d'autres Htimens que
des

maisons'.

Ddij
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19. Privilège du Roy i '-

ao; Date de l'hypotheque du
J

.&<?/. !

2ï. Entre hypothèques-, celle]
du Roy ne va que dans fin
ordre i •

ai; Exception... :

23. Préférence du Roy àious

créanciers qui^rìónt ny, hy-

pothèque ny privilège.

24, Privilège des frais fitne-
- raires.:, -'

z$, Ftais: de -justice.
%6. Préférence pour, le dépôt

furies biens.des déppjttai*
res publies*, > \

27; Préférence pour le dépôt
-

qui est en nature.

%8. Celuy'qui a>innové perd
-
fin privilège.

29. Concurrence dé créanciers

pour divers dépôts.

30V Effet des privilèges.

3.1. Différence de prhiïle*

ges-pour f affectation des <

biens..

32. .Concurrence ) .& preste*

: rehee entre•'privilégiez^

yy.fUncaS'depréférence entre

> mème s privilège Si.:.:

34. Trois ordres de, cré-an^.-

:cier$*.. .-;

'-L; ^

''

-; ;.

'

: :

LE

privilège d'un créancier est le^droit distingué que

lùy donné la qualité de sa créance, qui le fait pré-
férer aux autres creaiiciers,6c même auxiiypothequaires

-

quoy qu!anterieurs «. '. /

á Privilégia non tempore aestimantur, sedex causa. I. 31. ff. dereb) auB.'

jud. foff. Interdum posterioripotior estpriori. Ut putà,si inrem istamconser-
yandam impensumest, quód sequenscredidit. Veluti sinavis fuit obligata , 8c'.
adaunaijdain eamrem>yeì.reficièndamegocredideroJ. s-ff-qúi-potion -•

. -Wv- ;-
' '

- :''

-, Entre créanciers privilégiez il h'importe íêquel soitl'e

premier ou le dernier par, i'ordre du temps ; car ils ne

sontdistihguezque par la nature de leursprivileges. Et

sideUx créanciers ont un pareil privilège, quoyque de

divers temps, ils seront payez dans lè.mênieordre, 6c

en concurrence b:

b 'Privilégianoiitertporeacstimaiitur, sedex causa. Et si ejusdemtitulifue»
runt, concurrunt; licet diversitates temporis in his fueritit:•7. 3.2:'.ff.-de reb.-

auB.jud. pojf.
ru:

.... De .tous les privilèges des créanciers les moindres don-

nent lapreference contre ses créanciers chirograph.aires,

ï. TjefiìHtiendu,

privilège..

i.v..Priorité' de

temps....indifférente
entre privilégies

y.V.ffetd» pri-vi-
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tíypotlïequaires,
6c autres qui n'ont aucun privilège. Et

entre privilegiezil ya des préférences des uns aux autres,

félon les disserentes qualitezdeleurs privilèges ^

c lnterduiíipósterior petior est priori. Ut putà si in rem istam conservant -

damimpénsum'est ,quod sequernsci'edidit. l.-j.ff: qui pot:
- - '

I v.

Celuy qui avendu un immeuble' dont il"n'à pas reçu

le prix-,
est préféré aux créanciers de l'açheteur , 6c à

tous autres fur le fonds vendu. Car la vente renfermoit

la condition , que l?achetéur ne .seroit lé maître qu'en-.

payantle prix.'Ainside vendeur qui n;en'est pas payé

p.eucouretenir
le fonds , si le prix devòit être payé avant

lá délivrance, oule suivre en quelques niains qu'il ait pû'

passer,
s'il l'a délivré avant le payements.

d Quod Veudídi-,non aliter 'sit accipientis, quàm' silaûf pretiumf ìióbîs so^-

lutiun sit, aut saris eo nomme fàctúm. I. iy: de'coritr. empi. l.syeod. §. *r.;

inst. de rerumdivi. Venditor quasi pignus retinere pórest , eam rem quamveii-
iáiditJ. 13.§. 8. ff. de aB. empt. &vertd, Hereditatis vendita:pretium pro parte
accepit , xeliquum.emptorenon solvente , quçfitum est, -an corppra heredita-
ïiá pignoris nomine tenearitur ? Refpondi, nih.ilproponi, cur non teiieantur.

l.xt:ff.de hered. vel aB.vend.l,}t:§.'S.ff.de çdiî.éd.
'

Pari'art. 3. del'Editdu -mois-d'Aotíst i66$-.pour leshypothèquesduRoy, te
vendeur eB-préféréauHoy. ...

La règle qui donnecettepréférante' au vendeur, ne doit s'entendre qu au cas

qu'il paroissepar le contraB de -ventequ'il rì ait pusété payé* Car s'il avoit don-
néquittance.* & prisunepromefie ou une obligation , il-auroit. perdu fa prefe-
réncele contraBparoiffant açquité. Autrement ceux qui prêteraient ensuite à

cet acheteurpVurroìentêtre trompez,'.'Etd'ailleurs la novàtiori éteint- l'hypothe'-
que. V.l'art. x.delaSect. 7.

... Il faut remarquer fur cet article, quepar nôtre ufageil n a lieu quepour les
immeubles: &. on l'a restreint à ce sens. C-arpour les meubles , commeils n'ont

pointdefuitepar hypothèque.',& que le vendeur eh a- perdu îapr.eprieté en les

délivrant al' acheteur ; il peut bien lesfaifix entre lesmains de l'açheteur, &
il aura mêmèlápreference pour le payementduprix ; mais -fil'açheteur en a dis-
pasé, le.vendeur*ne peut les-suivre entre les mains de-personnes-tiercespour le

payement de son prix , sinon enun cas exprimépar quelques Coutumesfffa-
voir, lorsquela chosemobiliaire a été vendue fans jour & fans terme ,le ven-

deurespérant d'être payépromptement. Car en-cecas Vinfidélitéde l'açheteur ne

privèpasïe vendeur deVeffetde cetteconvention'','&' il est considérécommeétant
demeuréle maître jusqu'à son payement. Ainsi il agit non commecréancier du

prix, maiscommemaître qui vendique son meuble.V.l'art. 3-.dela Sect.i. de la
Ctmòn de biens.-

Celuy qui prête à
l'acquèreur pour páyër le prix de

iá-vente, a le même privilège qu'auroit
le vendeur, s'il

Dd iij'

4;' Privilège du '

vendeur;

t

y/ Privilège-de
celui qui prête les
deniers pour itn-e

acquisition.'
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n'étoit pas payé. Car ce font ses deniers qui assurent

dans les biens: de cet acquéreur ce qui luy est vendu *,

Mais pour faire passer, le droit du vendeur à.celuyqui

prête les deniers pour son; payement, il faut observer les

précautions qui féront_expliquées dans la Section 6me.

e Qui in navem emendamcredidit, privilegiumhabet. l.'zS.ff, dereb-auft.

jud.poff]McetnCdempignoribus , multis;creditoribusdiyersis temporibus da-
tis , prioreshabeanturpotiores : tàméii eum„ cujus pecunia praediumcompa-
ratum probat-Hr,quoíí eipignori effèrspecialiter obligat-um stàtirn coiivenit^
onmibusáiiteferri juris auctpritate detlaratur. /. 7. C. qui pvt.inpign. ìQuam»
vis ea peciiuiaj quam à té mutup frater tuus. accepit , comparaverk-prae*-
diurn : tamen nisispecialiter., vel generalit.erhoc tibiobligaverit, tuâepetuni*
numeratìo in causarn pignoris nondeduxit. Saiiè persoiraii'actione-debitura
..apudprajsidempetere nónopròhiberis.ji.-iy.C.de.pìgn.

Ce créancierestpréféré au ReyparT art.}.! de l'ìídii duinou d'Áàitst \66$-
-V.fur cetteprèferinceiducréancier du Róy.'ï. ult; §. -ult. ff.quïpót. 8c1»34. íEd?
reb. auct.jud.posL V -.,- '.-';i--:;i : . ::::j: .'.- '.:":

C ettepréférencen alieu:dans:notr.ê 'usage, a Végard desmeubles, que quand-
ils font en la puissancedu.debiteur. Car quand ils sùnt-alienescejp hors de ses
mains & deeelle.sdu créancier-, le privilège nonplus que ï hypothèque, n y a

plus de lieu. :V.la remarque fur l!article4.

: : :.^i,.:.:,:,.::..,.y.,.

Le créancier, de qui îles deniers::;,órl!t"'-îété employez

pour conserver 1a chose oú pour là refaire , commepour
défendre un héritage contre le cours dé l'eau^ pour

prévenir la ruine d'une maison , ou pour la rebâtir aprés

ferúine^ a un privilège^ Carssa fait subsister la chose

pourl'mterêt commun 6c dm. propriétaire 6c des créan-

ciers : 6c ellé est comme ssenme jusqu'à k concurrence de

ce qu'il y amis /.

f Greditorqui ob restitutíonem aedisieiorumcicdiderit, in pesuniàm quam
crediderit, pHvilegiumexigendi habebit. í.-ij.. ff. de reb. cred.i. 14...§. 1. ff.
.derc-b-.kiiB.jud.poff.l.-i. ff.de ceff.bon. Quiin navem extruendam, velinf-
truendam credidit., priviîegium habet. i. z6-'ff. de reb. auB.jud. fojf.l. S-ff-
qui pot. 'Hnjus enim pecunia í'alvam fecit totius pignoris çausam. /. 6. eod..
V.laJLov citée sur I'article».

VII,.

Ceux de qui les deniers "ont été
employez pour amé-

liorer un fonds , comme pour y faire un plant, ou pour

y bâtir, ou pour augmenter Je logement d'une mai-

son , ou pour d'autres causes semblables, ont un privi-

lège fur ces améliorations, comme fur une acquisition
faite de leurs deniers z.

g Quod quis navis fabricanda:Jv.eLemendç,velarmaiids,velinstruendx<:ausap

6.Privilègedece-
lui qui prête pour
.conserverla chose.

7. Privilègepour
des améliorations.
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^eVqaoquomodo, crediderit, vel'ob iiavcm; y«nditam petat, habet privile*-
<rium./.-34.jf. dereb'. auB.jud.poff. l;%6. eod.V. cy-devant I'article $.s

Pignus insula creditori datum qui pecuniam ob restitutionem xdìsiciinju-

tuam dédit. L li ff. in\quib. cauf.pigmv.hítac. contr:

-. V III... v.

Gecte: préférence pour lés améliorations est bornée

à ce qtii en reste en. nature, Sc n'affecte pas le corps de

l'heritage,,, comme celle des réparations qui Pont con-

servé. Car s il ne reste rien des améliorations ^'hérita-

ge
n'en étant pas plus précieux, 6c

personne
n'en

profit

tant.,il ne reste plus de éaufëde la préférence. Et lors-

que les améliorations subsistent, le privilège de celuy

qui les a faites ne se prend que sor la valeur de ce qui en;

resteh.
'

i

h Quasi'piguus retinere potest eam-rem:J. 13. §: %.ff.de aB.empt.&vendì.
Qesparolesqui fontpour le vendeur, peuvent s'aplifuer à cet article. Car ce-

luyqui a-faitles améliorationsy tient lieude vendeur. V. cy-apréslîàrt. 31.

Les Architectes ôt autres Entrepreneurs , lès Ou-

vriers , 6c les Artisans qui employ en t leur travail pour
des bâtimens , ou d'autres ouvrages,,6c qui fournissent

des matériaux, 62 en gênerai tous ceux qui mettent

leur temps , leur travail, leur foin, ou quelque matière,,
soit pour faire une chose , ou pour la refaire, ou la con-

server, ont le même privilège pour leurs salaires 6ç

fournitures que ceux qui ont fourni ses deniers pour ces'

sortes d'ouvrages r6c qu'a'le vendeur pour le prix dé là

chose vendue *".

i pe mêmeilplm'forte raison queceux qui prêtent pour ces fortes de tUofes-
V. lesarticles 4v 6.1 o. & M. de eette Section.

V. fur ceprivilègea-îégard des meublesles remarques fur I'article j. &fur'
Usarticles Ti.& iz. ;

;' X-

Si un tiers prête à un Architecte ou autre Entrepre-
neur des deniers qui soient employez pour un bâti-

ment, ou pour quelqu'autre ouvrage , 6c que ee prêt
ait été fait par Tordre du maître, pour qui cet ouvrage
aura été fait, ce riers'aura lé même privilège que s'il

avoit prêté au maître pour ce même usage l. Mais-si le;
l t>ivus M'arcus ítaedixit, crèditor quiob restitutionem oedificiorumcïe~-

didèrit ;,- in pecuniaqiue crédita erit, privilegium exigendi habeb'ir : quod ad'

8. Effetdécepri--
vilege.

JÌ Privilège des'
ArchiteBés & des-
ouvriers:-

10. Privilège de
celuiqui prê-tepour'
quelque ouvrage-,
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prêt avoit été fait á l'iníçû du maître, ou sans son ordre,

êc.qà'ií eût payé.cet Entrepreneur j .céluy qui avoit fait

ce prêt n'auroit plus d'action que contre celuy à qui il

avoit prêté. Que si le maître n'avoit pas payé l'Entre-

prenéur, ce^tiérspourroit exercer leprivilège'> íóït qu'il
eût prêté par ordre du maître, ou fans cet ordre, pour-

vuqu'il eût pris les précautions qui seront: expliquées
dans la Section 6me. ;

" ' * '

;eum quoqae perttnet, qui rédemptori, dominomandante, 'pecuniamaïlminis-

travit.ii.i4. §.t.-ff, déreb. auB.fud. pojf.l. i.ff.m quib. caus. pign. .vel hy-
pot. tirc..;:

''
;

-
:': ] .- ;'.::.- '\"'.: .//..V -; :- :

'.: ::;: ':;'../) '. : .* .:,.:: \:;.!ï.iX.'-.

LesiTóituriers ont un privilège sor les marchandises

qu'ils ont ypiturées;', pourse droit de voiture, 6c pour
.les droits de douane íd^ntrées.^ ou autres qu'ils aurpnj:

payez à cause de cés marchandises. íkcernêmeprivilè-

ge est acquis à tous çeux de qui les deniers sont employez
á dés dépenses d'une pareille nécessité , comme pour.la

garde 6c nourriture de quelques bestiaux, 6c autressem-

Jolahles »», -:-
..'-.f:;- ' " ;"' "..'..-y-

;
'.";

;m Hujiisenimpeçunia falvam feicibtotius pignoris.cauíam,- quod potefit:
qui s admitteré, 8c si in cibária nautarum fuerit creditum , sine quibus ná-
vi'ssalvapervenirenonpoterat. Item si quis in merces sibi obligatas .credide..-
rit ?vel ut salvaefiant, vel ut naiiliím exolvatur, po^entiòr erit, licet poste-
rioi- sit. Nâm &ipsumnaulúiTipotentius est. Tántuiindem dicetùr,&-si-nier.~
ces horreorumò vel areae, vel vectura jumentorum debetur. Nam Sehic po-
péntior erit. /. 6.d.l.%. i. & z-ff. quifot..; V. sui^cetarticle Rs reriiarquesiiir

rartielej. furl'art,: ?.. & fur I'article suivant;

Xll.
•

-;;-'

LeN propriétaire d'un heritagetbaillé à ferme a
iapfe-

ference.sor lesfruirs qui en proviennent, pour le paye-
ment du prix d e fa ferme.. Et cette preferen ce est acqui-
se de droit, fans que le bail eiì faíTë mention. Car ces

.fruits ne sont pas tant .son gage:, qu'ils sont fa chose pro-

pr.e jusqu'au payement».

»:Ih 'prasdíisrusticisfructus , quiibi nasciuitur-tacite intelliguntur pignori
.estedomiijofumdiìoca.ti:etiamsiiiominatim id nonçonyeïierit./. 7. ff.in.quib,.
..caus.pign.vel h. t. cl. }.C. eod.

Cette préférencedoits'entendreselonnaire usage à Végarddesfruits qui font
,eupendans,ou encoreen la puiffancedu débiteur.Car s'il les a vendus$> livrez,
a-un acheteur de bonnefoy,ilsnepeuvent être vendiquez. entre ses mains-Ainsi

feluyqui dans un marchéachete du bled'd'un fermier,nc pourra e.tr.erecherche'' ' ' • :
' '

.:;-
- " ' ' '

par

11. Privilègedes
voituriers & au-

.tre.s.. .''."."

1 . '
-,

V.

- \

îï,. Privilège fur
les fruits pour le

prix .d'une, ferme.
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far lepropriétaire du-fondsd'oh est venu te bled , pour lepayement du prix de

fa ferme, carila du veiller à son-payement.Ceprivilège des propriétaires, pour
le prix de,leur fermé, .eBacquisà ceuxmêmequi .n'ont aucun,bail écrit. Car il

suffitqu'il paroissequelesfruits qu'ils vendiquent soient venus de leur fonds.-
'"y. I'article 14.

' - ' ' .

XI I I.

iCeluy qui a donné un héritage à titre de cens, ou

par
un bail emphytéotique , a un privilège pour son

cens, ou pour fa rente sor. les fruits pendans- de cet hé-

ritage, 6c auffi sor le fonds, en quelques mains qu'il

puifle passer. Et si-le possesseur de cet héritage le vend,

ou rengage, ou iedooèie à ferme;, ou en dispose -autre-

-ment, ou qu'il soit saisi 6c vendu $ie premier maître se-

ra payé de son cens ou de ía rente, tant sor lé fonds, ou

fur les deniers qui en proviendront,vpàr préférence â

tpus creaneiers de ce possesseur-, que fur les fruits qui
seront en nature en ses mains ». •

0 'Etiam fuperfkiesin aliène.soloposita.pignori dari potest; ;Ita tamen, ..ut

prior çai\sasit domini soli, sinonsolvátur ei solarium. l..i.$. ff. qui pot. Lex.

vectigali fundodicta erat, ut, fi post centumtempusveBigal folutum non ef-
fet, "ufunâus ad'dominumredeat .- Postea is fundus à poffeffore pignori datus

íst.'Quaesitum est >anrectè pignori datus est?Respondit, sipe'cunia iiitercefsit

:pignuseste.'Item quaesiiç1, si cùm in exolutione vectigalis tam debitor, quàm
crèditor ceíïasient, 8c propterea pronuntiatum eûetfundum fecUndumlegem-

dominieffe ; cujus potior causa effet; Refpondi, si',,ut proponeretur , vecti-

galinonloluto, jure sue dominusususeffet, etiam pignoris jus evanuiffe..-/-.31.
ff. depign. & hypot.

xiy..' ; ._. ....

Les meubles.que les locataires ont dans les maisons,

qu'ils tiennent à loyer, sont affectez au propriétaire
2c par préférence , pour luy répondre non seulement

des loyers, mais des autres suites dii bailj comme des

détériorations s'il y en avoit par la faute du locataire ,

§c de tous les dépens , domî^^ges.Scsotet^ts qu'il pour-
roit devoir à cause.de son bail t.

p Eojure utimur, ut quai in praediaurbana inducta , illata sunt, pignori effe
credantur , quasiid tacite convenerit. /. 4. ff. in quib. caus. pign-.v. h. t. c. L
ult. C. eod.I. 5. C.de loc.Nonsojùm propensionibus, sed & si deteriorem ha-
bitationemfecerit culpa £aa., inquilinus.,quo nomineex locato cùm ,,eoerit ac-
tio , invecta & illata pignori erunt obligata. /. î-.ff-in quib. caus pign. V. I'ar-
ticle 18.

§luoiquecetexte n-lexprimepas leprivilège, mais feulementVhypothèquetaci-
te, cettehypothèqueeBprivilégiée, <&c estnotreusage.
rSiles meublesdulocataire nesetrouvaient pat'dans les lieuxlouez , lorsquele

propriétairepoursuitson.payement, il.ne pourroit lessuivre entre les mains ..des
'.tiercespersonnes-,p cen'est qti ily eutune fraude asonpréjudice..

-
J'orne II» £e

13• Privilège du
censç§>dela' rente

emphytéotique.

i<4.Privilègefur
les meubles du lo'
cataire peur les

loyers& les fuites
du bail.
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Ce privilègesur lesmeublesdeslocataires est acquisà ceux meme quirionV

aucun bail écrit. Car c estaffeT quecesmeublesfe trouvent dans la maison te-
nue à loyer, pourêtreaffeBez. au propriétaire, Y. l'àrt. 11. & la remarque sur .
I'article 2.3. - '

XV.

S'il y a des sous-locataires qui me tiennent.qu'un ap~

partement,
ou autre portion d'une maison _,.leurs meu-

bles ne seront affectez que pour le loyer de ce qu'ils oc-

cupent. Et s'ils payent au locataire qui leur a loué , le

propriétaire qui n'avoitpas saisi entre leurs mains-, ne

peut rien prétendre ny sor leurs meubles , ny fur leurs,

loyers.-Car ils peuvent payer à celuy qui leur a loué s.

quoyqu'ils puissent auffi payer valablement au proprié-
taire , si le locataire luy doit ses loyers i.

q Unde si donium conduxeris, &ejuspartem mihi locaveris , egóqueloca=
tori tuo pensionemsolvero , pigneraticia adversus te potero experiri. Naim>

Julianus scribit, solviei poste. Ètsipartem tibi, partem ei solvero, taiitum-
dem erit dicendum. Plané in eam d.unitaxat sumniam itívecta mea, & illata
tenebuntur, inquam coenaculumconduxi. Non enim credibile est , hoc con-
veniffe,ut ad universampensioneminsulae, frivola meátenereiitor. /. n. .§. j,
ff. de pign. aB. V.l'àrt. 17.

XVI.

La préférence dontïl est parlé dans les deux articles

precedens
ne s'entend que des meubles que le locataire

tient dans la maison pour la meubler, ou y être à de-

meure : 6c non de ceux qu'il y auroit mis dans le dessein

de les faire transporter ailleurs, comme par exemple s,
un ameublement qu'il auroit acheté pour le faire por-
ter en un autre lieu .

r Videndumest , nenon omniaillata, vel inducta , sed ea scia' quae, ut ibií

fuit,illata fuerint , pignorisint,quod magis est./. 7. §. i.ff. in quib. caus.p.
Respondit, eos dumtaxat, qui hoc animo à dominoinducti eflent, ut ibiper-
pétué estent, 11011tcmporiscausa commodarentur, obligatos. /. 31. inf. ff.de
pign.& hyp.

XVII.

Si un locataire reçoit 6c loge gratuitement une autre

personne
dans la maison qu'il tient à louage, les meubles

de cette personne ne seront pas affectez pour les loyers
du logement dont le locataire luy aura fait part/.

/ Pomponius.l'ibrotertíodecimo Variarum lectionum scribit, si gratuitam
babitationemconductormihiprasstiterit ,invecta à me doniino insulaepignori

TJ. Des.meubles-

4nfous-locataire.

i<*. 'Exception
/eux deux articles

precedens,

17. Autre ex-

emption.
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XVIII.

Ce privilège des propriétaires des maisons fur les meu-

bles des locataires, s'étend aux propriétaires des bouti-

ques , des greniers, 6c de tous autres lieux fur les meu-
;

tíles que les locataires de ces lieux.peuvent y avoir *v

t Si horreum fuit conductum, vel diversorium, vel area, tacitam con-
íventionemdeinvectis illatis , etiam in his locum habere putat Neratius. Quod
verjusest.I. ^.ff, in quib. caus.pign.

X I X.

Tous les biens de ceux qui se trouvent obligez envers

îe Roy , soit comme Officiers comptables ,ou pour des

fermes , ou pour d'autres receptes 6c ìnâniemens de ses

deniers, font hypothéquez pour toutes les sommes de

cette nature qu'ils pourront devoir j quoyqu'il n'y en

ait ny obligation expresse ,try condamnation ».

u Certumestejus, quicum-físcocontrahit, bona veluti pignoristitulo obl:'-

gari, quamvisspecialiterid nonexprimatur. /. i. C. in quib. caus. pign. v. h.
t.-c. L 3.C.deprivil.fifci. Fiscus semperhabet jus pignoris. I. 4-6. '§. i.ff. de

jur.fisci. V. l'àrt. 4. del'Editdu mois d'Aoust i£'6y-.
La règle expliquée dans cet article ne regarde pas feulement les Officiers

comptables,& autres obligez,envers le Roy; maiselle s'applique aufi à ceux

4/uifont la levée des denierspublicsdans les villes &>à la campagne., comme

Consuls-,ColleBeurs, & autres, soit qu'ils prêtent le ferment en-justice,i. oit

qu'ils exercentfur leur simplenomination. V. I'article suivant 8c i'article 2.3.
& la remarque qu'on y a faite; -

X X,

L'hypotheque qui est acquise au Roy sor tous les biens

des Officiers comptables, Fermiers, 6c autres qui font

les receptes de ses deniers, a son origine au moment du

titré de leur engagement, comme du bail si c'est une

ferme, des provisions , si c'est un Office, ou des trait-

tez 6c commissions x.

x Si cùrn pecuniamp.ro marito soly.pr.es.,neque jus fisei in te transferrí

impetrasti, neque pignoris causadomum , vel aliud quidab eo' accepisti :;.has-
bes perfonalesactiones j necpotes praçferrifiscirationibus, àquo diçis eivecti-

•galdenuolocatum este : cùm eo pacto , universaqua: habet habuítve eo tem-

porequoad conduBionemaccesìit, pignoris jure fisco teneantur. /. 3. C. de

priv. fisc.
Cette hypothèquedu Royest ainsi régléepar I'article 4. de l'Edit du mois

dAoustlGé?.

XXt. : _
;

Les créanciers qui ont Une hypothèque antérieure à

•£elle du Roy , conservent leur droit fur les biens im-
• '

Ee ii

1S.Privilègepótî-r
loyersd-'autres bá-
timonsquedesmas-

sons.

15. Privilègedu.

Roy.

•i.o.'Datedel'hy-
potheque du Roy.

2.ï. 'Entre hypo-
thèques celles du

Royneva quedans

son ordre.
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meubles de leurs débiteurs. Et l'hypothequevdu Roy né

va que dans son ordre.?.

y Quamvis excausadotis vir quondam tuus tibi sit coiidehinatus, tamen j1'-
sipriuíquám res ejus tibi obligarentur , cum fiscocontraxit , jus fisci causara
tuam praevenit.Quòd sipostbonorum ejus obligationem, rationibusmeis coe-

pit esteobligatus, inejus bona ceffat privilegium fisci. /. i. C. deprivil. fisc.
î. î.ff.' qui pot: Kult. eod.V. I'article suivant.

ll faut ajouter à cet.article, quai' égard des.ÒfficesleRoya la préférencefur
lesdeniersdel'officedu chefduquel il lui est du, non feulement avant tous
les créanciers hypothéquâmes,mais avant mêmele vendeur , fur le prix de
VOffice& droitsy annexes, suivant Varticle %..de cetEdit du mois d'Aoust
\6 69. Ce qui eBfondé fur ceque VOfficea été originairementdonnépar le Roy
avec cette charge, & qu'ainsi c'estlegage propredu Roy, affeBêpar privile~
gea tóui ceqwl'Officier pourra devoiru cause,de.VOffice?

XXII ;.

La règle précédente ne s'entend que des immeubles

qui étoient acquis avant rengagement envers le Roy:
Mais sor ceux qui ne sont acquis qu'aprés cet engage-
ment , lé Roy est préféré aux créanciers antérieurs a

son hypothèque, quoyque tous les biens à venir leur

fuísent obligez. Et dans ce concours d'hypothèques qui
commencent d'avoir leur effet au moment de la nouvelle

acquisition-, celle du Roy prévient £,

x, Siquimihiobligaverat, quaehabet, habiturusqueeíTet, cùm fiscocòn-
traxerit, sciendumest, in re posteaadquisita fiscumpotiorem effedebere, Pa-

pinianumfefpondistV Quod & eonstitutum est. Pfatvenit.enim causampigno-
ris fiscus./. Í 8. ff. dejur.fifc.

Suivant ce texte la mêmechose'a été ordonnéepar I'article 3. de ce même
Edit dumeis-d'Aoufi1669; mais avec V'exception'dela.preferencedu vendeur,
Ó>deceluidontlesdeniersauront été employéspour l'acquisition; pourvu-qu il
soiffait mentionde cetemploidans la minute & expéditiondu ContraB. Ow-
pourroitajouterpeur une raisondecette préférencedu Royfur les biens acquit
depuis Vengagementaux receptesde sesdeniers , qu'il est présumé que les der-
niers dont Vofficierou autre redevable se treuve débiteur envers le Roy, ont
été employésa cesnouvellesacquisitions, ou.quele crédit que donnoit-cetem~-
ploi Tes:a.facilitées:.'/- :

-
::::•-•- XXIII:

A l'égard des créanciers qui n'ont ny hypothèque ny

privilège, mais une simple action personelle, le Roy a:

la préférence fur les immeubles., parce qu'il a toujours
son hypothèque tacite fans convention. Et il a auffi la

préférence furies-meubles avant les saisiííans ,.6c avant:

tous hs créanciers non privilégiez,. Mais le créancier

%^.Exception.

^.Préférence dit ••

Royà tou/scréan-
ciers qui ri ont ni

hypothèqueni pri-
vilège.
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diii'asur lé meuble un dés privilèges expliquez,dans cette'

Section est préféré au Roy K ,

a Kes publica creditrix omnibus chirôg'raphariis creditoribus proefertuiv
l\ 38.§. i.jf. dereb. auB. jud. p. Fiscus semper habet jus pignoris. /. \6. §.3.
dejur. fisci-

Cemotde Républiquedans cetextenesignifiepas le fifqué.V. 1. 8.ff.qui pot-,
fcePrince à plusforte raison-a ceprivilège.

On a ajouté dans cetarticle la préférencedu Créancierprivilégié fur lesmeu-

bles avant le Royíparce que cettepréférenceest ordonnéepar l'article premier
de l'Edit de 1669. contraire a la dispositiondu Droit Romain qui donnoìtau,

fifquela préférencea,celui mêmequi avoitvendu ,>ou- reparé la .chose, cemine

fufiinien la donneitau(Sik la femmepour já dot avant ces?nêmcsprivilèges.
V.1.34•ff dereb. auth. jud. poff.N. 97. c. 3. A l'égard du privilègedesloyers
fur les meublesdu locataire , cet Edit'n' en'laiffe la préférenceavantla créance
"duRoyque pour lesfix derniersmois.-

Ce quiestdit dans cetarticle quele Roy a toujoursson hypothéquétacite-, ne

doits'entendreque dessommesd&é'sau Roypourlescausesdont il a étéparlé dans

Varticle 19.& nondesT ailles , ejr>autres impositionsdontlesparticuliers font re-

devables. Car pour cesìmp*fitionsilri'yapas'd 'hypothèquefur les immeubles,fi
cen est.dans les lieux ouïes Tailles font réelles; mais seulement unepréférence-
fur les fruits , c'est pourquoi onn'a pas allègue fur leprivilegedu Royce texte-
ds la Loy1. C. in quib. caus. pign. vel hyp. tac. contr. 'Univerfa bona eorum

qui censentùrvice pignorum tribu+h obligata sunt-. - - —

XXIV.-

Les Marchands , les ouvriers, 6c autres à qui sont dûs

les frais funéraires ont leur action contre les héritiers ,
6c quand il n'y auroit point d'héritiers ils font íur les

biens du défunt, comme s'ils avoient contracté avec

iuy : 6c ils ont dé plus un privilège , quand même les

Biens ne suffiroient pas pour payer \es dettes j
•
pourvu

que ces frais n'excèdent pas ce qui a du y être
employé,

selon la condition 6c les biens du défunt. Car la nécessi-

té de cette dépense oblige à favoriser de ce privilège
ceux qui la fournissent. Mais si les frais funéraires excé-

dent ces bornes , quand même le défunt les auroit ré-

glez par son testament j le privilège será restreint à ce

qui sera jugé raisonnable 6c juste , selon les circons-

tances £.

b Impensafuneris semperex heredìtate deducitur :quaeetiam oinhe crediturri

soletprçcederejcùm bona solvendonon sint. I. 4/. ff. de relig. *é>fumpt.fun:
Qui propter funus aliqnid impendit, cum defuncto cóhtrahere cfçditur , non
cum herede./. 1.eod.v. I. iy.ff.de reb. auB. jud. poff.Sumptusfune-risarbi-
trantur pro facultatibus &dignitate defuncti. I. n. §. j. ff.de relig. &fumpt.
f un. jïquurn autem accipitur ex dignitate ejus qui funeratus est , ex causa, ex

tempore , ex bona fide:ut nequeplus imputerai' í'umptusnomine,quàmsactum'

esl,,neqnetantùm.quantum sactum est, íîimmòdicè fáctumest. Dëberet enirrï

E e iij

2,4.Privilège des

frais funéraires*
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liab.eri ratio façultatum.ejus iu quem sactum est , & ipsius rei qua? ultra m»-'
dum sine causa consumirur. Quid ergo si ex voluntate testatoris impensum
est ì Sciendumest nec voluntatem sequendam si res egrediatur justam surn-

ptus rationem: pro modo autem facult.atum fumptum sieri. I. 14. §. 6.. ff-de
relig.&sumpt.fun. d.l.%. j. & .4. -

XXV.

Les frais des sellez 6c des inventaires , ceux des ven-

tes, ordre ,6cdiscutions de meubles ou immeubles, 6ç
les autres frais de justice se prennent par préférence
avant toute autre dette «. Car ces frais regardent tous

les créanciers , étant employez pour leur cause com-

mune.
c Plané sumptus causa qui neceffarièfactus est, semper praxedit. Nam de,-

,ducto éo bonorum calculùs subduci soíet. I. %.inf.ff.depòf. Quantitaspatrir
íTionii, dëducto etiam eo quidquid expliçàndarum venditioiuim causa impe'n-
ditur , aestimatur./. ji.ff. ad leg.falc.l. itlt.fy.9<Ç. de jure deli.b. V, I'arti-
cle31. . _'

XXVI.

Dans la concurrence entre les créanciers des déposs
taires publics de qui la fonction est de recevoir les som-

mes de deniers, ou autres dépôts, qui doivent être con-

signez par ordre de Justice , comme sont les Receveurs

des consignations i ceux qui ont à recevoir ce qui a été

.consigné ou déposé,, sont préférez sur les biens propres
de ces dépositaires , à leurs créanciers particuliers qui

n'ontpas d'hypothèque ou de privilège,. Et cette préfé-
rence est'fondée sor finterê-t public de la sûreté des dé-

pôts , qu'on est obligé démettre en leurs mains è.
• d In boiiis'iiiensulariivendendis, post privilégia , potiorem eorum causaii}
.esteplaeuit ,qui pecuniasapud mensam, fidem publicain secuti, deposuerunc,
l, i\. §. i. ff.de reb. auB. jud. poff.Quod privilegium exercerai'non inea tan?
îùm quantitate , quoeinbonis argeutarii ex pecunia deposita reperta est , se4
in omnibus fraudatoris facultatijbus. Idque propter neceffarium usum argen-
ïariomm , ex utilitate publica receptum est. /. 8. ff. depof.

Outre leprivilègeexplique dans cetarticle, nôtreusagedonne aux creansiers

qui onta recevoirdes deniers,ou d-autres chosesconsignéespar ordre dejustice,
deux autresfortes de sûrété-t! une estl'hypothèquefur tous lesbiens duTdèpofitai'-
yechargédecesfortesdedepôts,& cettehypothèqueestVeffetde Vautorité de la jus-
tice,suivant cequi a été dit dans Varticle 4. dela SeBiont. Car commec eB la

justice qui leschargede cesdépôts, elley affeBe leurs biens:Ainsi ceuxà qui ces

dépôtsdevront revenir serontpréférez aux créanciershypothécairesdu dépositai-
res ledépôt'estantérieurìf-leur hypothèque. L'autre sûretéestl'affeBation dela

chargedontla fonBìon estde recevoir lés dépôtsdecette nature, commefont lei
Chargesdes ReceveursdesConsignations,^ cellesdosCommissairesdu Châtel'ets,
Qui fe. rendent dépositairesdedeniers, oud'autres effets,quand ils procèdentaux

sellez & aux inventaires , & en d'autres occasionssemblables. Car pommeIf

'pj.Wraiidefustì-

$.6. Préférence
pour le dépôt fur
les biens des depo-
fì-tfÂrespublics.
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fonctionderecevoir cesdépôtsest propre a ces charges, ellesfont naturellement
a-ffeBéespour la sûreté de ceux que la justice met dans la necestitêde depoferen
leurs mains. Ainsi cetteaffeBationde la chargepour cesdépôtsdonne un privi-
lègeaux créanciers qui doivent lesrecevoir, ç^>lesfait preferei à touslescréan-
ciers hypothéquâmesde VOfficier-,mêmeantérieurs, cequ'il nefaut entendreque
deschargesquifànt destinéespour cette fonB'ion. Car fi une consignationavoit
été ordonnée enju&iceentre les mains d'un autre Officier, de qui la. charge ne

renfermeraitpascettefonBion, le depótfait enses mains par Vautorité dela juf-
ticedonneroit bien Vhypothèquefur f a charge, mais ne devroit pas donner une

préférence.'Car ses créanciersparticuliers fetrouveroient trompez,par cette pré-
férence qu'ils n auroient pu prévoir; au lieu que les créanciers de ceReceveur

dépositairepublic ne peuvent ignorer VaffeBation-defa charge aux créanciers:
des consignations. V.les trois articles suivans.

Onpeut demander fur lefujét. dcl'hypothèqueque lescréanciersdedépôts ont

fur lesimmeublesdu Receveur , dequel jour cette hypothèqueaura son effet?fi
cefera dujour de la réception du Receveur à son Office, commecelledesMi-
neurs qui onthypothèquefur les biensde leurs Tuteurs du jour de leur nomi-
nationpour dessommesqu'ils nerecevront que long-tempsaprés , eufi ce-ferai
feulement dujour de la consignation?Si l'hypothequealieu du jour dela ré-

ceptiondu Receveur , les créanciers-des dernieres consignationsseront préfères
aux créanciershypothequairesduReceveur ,'fi leur hypothèqueri'estantérieurs
a la réceptionde Vofficier: &fi au contraire l'hypothèquen'a lieuquedu jour
du dépôt, ilsemblera s'ensuivre que les créanciers de divers ordres devront être

preferez-lcsuns aux autres fur lesimmeubles,selon les dates des consignations,.
quoiqu'ilsviennent encontributionfur le prix de l'office fans égard à cesda-
tes, commeil ferd dit dans Varticle %j>.

On nepretend pas de déciderici cesquestions, ni delestraiter , non plus que-
d''autresqu'onpourroitfaire fur le mêmesujet, on fait seulementcette remar*

quepour dire qu'il seroit a souhaiter qu'il y fù-t pourvu.

\ XXVII.

Si parmy les dépôts dont il a été parlé dans I'article

précédent,
il y en a quelques-uns qui se trouvent eii

nature , ceux qui ont fait ces dépôts , ou ceux à qui ils",

devront revenir, les retireront par préférence â tous

autres créanciers 5 car c'est leur chose propree.

e Si tamen nummi extent, vendicari eos poste puto à depositariis , & fu-
turum eum qui vindieat ante privilégia. /."z4. §. %.ff. de reb. auB. jud.
Pff '

XXVIIL

Si celuy qui étoit créancier d'un dépositaire public á

cause d'un dépôt, comme sont ceux qui doivent rece-

voir des deniers consignez pour un ordre , ou pour

quelqu'autre cause , a innové fa dette ,6c changé la na-

ture.du dépôt, comme s'il avoit pris du dépositaire une

obligation causée de prêt, il n'aura plus aucun privilège,
Sc il en seroit de même s'il avoit laissé son

argent pous

17. Préférence'
pour le dépôtque
est ennature.

%%.Celui qui (i
inno-Lé perd son:
privilège.



% LE S. ÍOIX C IV.IL E S , &c/ La. v. î H.

en prendre des intérêts; car ilauroit.par lá
changé la na-'

tore du dépôt, qu'il auroit converti en un prêt/.

-/' QHÌdepositis nummis,.usuras.àrnensulariisacceperunt, à cseteris.creditp-
xibusnonsep.ara.ntur.Et meritò., .aliudest.enimcredere , .aliudáeponere, l.,t 4.
,$. %.ff.dereb, auìt.fu.d. pos.. .....

Celui qui p_rendd.esintérêts .d'une sommequi lui étoit dk'è pour un dépôts
devient créancier.d'unprêt. Car le dépôtnepr.oduitpffintd'intérêts, & ledepo-
fftaire.ne peut.en devoir. Jlinfi quand.il.payedes,.intérêts , :c'.efi:parce quil.n.e
gardeplm l'argent e.n.dépôt,mais,qu'il le tourne à son propre usage du .con-
sentement de celui qui devoit-lerecevoir. Et ces intérêts quoi qu illicites de la-
part de ,cecréanciermarquent toiijours,que son intention, & csïïe dudebiteur
,eBdechangerledépôt en un prêt.

' . '

;:A-V' .;'- ;ìflf.,:- •,..

Les trois articles précedens regardent la concurren-

.ce;entre les créanciers qùi ont 1 recevoir des sommes de

deniers otr d'autres choses déposées , 6c les créanciers

particuliers de l'Offieier dépositaire. Mais entre les'

"creancièrsdes dépôts , s'ilsyiennent entrr'eux en concur-

rence
pour divers dépôts , le privilège ..quíils aboient

t0U5 surlachargeduReeeveur, 6c.leur préférence á ses

créanciers ieur étant commune , ils en perdent l'efFet

entr'eux , 6É ils viennent concurremment ençontribu-

tion/. È)eíbrteque, par exemple, tous ses opposons d'un

,'ordre d ont la consignation sera plus ancienne y enant en

concurrence ayee ceux d'un autre ordre dont la cqn-

.fîgnátiçn n'aura été faite que long-temps aprés, il n'y
aura point de préférence pour

les premiers furie
prix

de ròfficesujèt'â leur privilège ;.maìs" il en sera laissé pour

ehaque ordre à proportion du plus ou moins du. fonds

de chacun-. Car c'est par leur privilège que les créanciers

g- Quacritur , utrani ordo fpectetur.eoruin qui deposuerunt , ^an/verósimul
QiìniiiuiTi'depositarioritmratio,habeatur : & constat simul admitténdos;- l.'j.-$.
ult.ff. depof.

Il nefaut entendre la concurrenceexpliquéedans cet article, qu'à l'égard de
.tous les créanciersd'un ordre, considérezensemblepourunefeule créance, &»
de tousceuxdesautres ordres , considères de mêmepour les fonds qui doivent

. leur revenir. Md'u à- l'égard descréanciers de chaque ordre entr'eux, il ny a

pas de contribution! Car chacund'eux doit recevoirfur Vordreouil estcolloque
les sommesqui doiventlui re.véiiìrselonfa collosation.;deforte quelepremiercol-
loque reçoive toutefa,créance, fi'le fondssuffit, quoiqu il n'y en ait pas assez
pour lesautres. '

,."'" ..'''"
. Onrì a misdans cetarticle cetteconcurrenceentre créanciers dedivers ordres,

..quefur.les deniersdeVOffice.;car c'eB leurgagecommunaffeBé pour Ifitirpri-
'vilege:& on n'y apas marqué lamême concurrencefur lesautres biens,ssirquoi
?n peutrevofria derniereremarque fur l'atticlefl.6,\ <' . . -:-. ; •

"
de

Â9 .Concurrence
dé créancierspour
divers dépôts.
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«j

i'àe ces-ordres doivent recevoir le
prix de'cet office ,qui

i.n-étoit entré dans les biens de cet Officier qu'à condi»

ition de î'affectation égale pour
tous -les dépôts quise-

a-oienr-faits-ensuite.

X X X. ,

Tout privilège fait une affectation
1
particulière , qui-

donne au créancier privilegi.é'iachose pour gage, quoy-

'

qu'il n'y ait
ny convention.,, ny condamnation qui-mâr^

que expressément cette.preference. 'Car elle est attachée

au titre de la créance ,\ par ia nature de la dette , 6c

sans qu'on l'exprime. Et siia dette n'étoit pas d'elle-mê-

me privilégiée,
on ne pourroit la

.rendretellepar l'effet

crime convention *.
-

h C estune fuite de tous les articles precèdens.
íoto tit. ff. & Cod. in quib caus. pign. v. h. t.,;€.

'-' -;
;X'X'X.;I." -

Parmy les privilèges ;!des créanciers , quelques uns

n'affectent qu'une chose.en particulier, 6c ne s'étendent t

pas au reste des biens , 6c d'autres affectent tous les

biens-sons distinction. Ainsi , le privilège
du

propriétaire
d'un fonds fur lès fruits pour le prix de fa ferme , celuy
du vendeur pour le prix de la vente,celuy dela person-
ne qui a prêté pour acheter un fonds ,.ou pour y faire

des améliorations , ne s'étendent pas
fur tous les biens

du débiteur 5 mais font bornez aux choses quïy sont

affectées ». Et ces créanciers n'ont sor les autres biens

que leur action perfonelles, ou une hyporheque,s'ils l'ont

ftipulée.Mais les frais dejustice 6c les frais funéraires ont;

leur
préférence

sor tousses biens indïstincteiiient.

i V. les articles precèdens. "C'eìl une fuite de la nature du privilège.
I Sanè personah actione debitum apudprçsidem peçere non prohib.eris./.jj.

C.Je pignor.
X XXII.

Entre créanciers privilégiez les uns sont préférez aux

autres , selon la nature de leurs privilèges , 6c les disposi-
^

tìons des Iòix ou dès Coutumes. «». Ainsi, celuy qui a•

m C'est une fuite de la nature des privilèges. Voyez ternies articles de cette
.Sefíim.

Tome II* Ef

• ;jo. EJfetdespri-
.vilcges.

31. Différence de

privilège pour l'af-
feBattort des.biens,

^.Concurrence
& préférence entre

privilégiez.
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fourni les deniers pour réparer'une maison qui étoit en?

péril de ruine,: est préféré au vendeur de cette maison,

qui en demandede prix. Ainsi, celuy qui auroit loiié une .

grange
à un Fermier ,; seroit préféré pour le prix de son

bail, au propriétaire
à

qui ce Fermier devroit le prix de

la ferme d'où lès fruits mis dans cette grange seroient

provenus.
Ainsi , lés- frais de Justice étant la dette de

toutes les parties sont préferez
â tout privilège..Ainsi,,

ceux qui ont des privilèges sor les meubles font préferez
au privilège

du Roy». Ainsivles frais funéraires sont pré.
fèrezaux loyers sor les meubles des locataires "^ Ainsi,,
dans tous les cas de concurrence de

privilèges,.,
on en

règle les préférences par les distinctions qu'en fait, leur-

nature.,

n Voyez I'article xy. -.:.',• .:
o Si colonus velinquilinus flicis qúi mortuus est, nec; sit undè funeréfur",-.

ex invectis illatis eum fúiieraudum Pomponius scribit :'& si quid superfl'uum
remanferitj.hoc pro'debita peíisioneteneri. /-.14. §. 1. Jf. de relig.. e%fumpt.
fun.

XXXII L;

Si celuy qui vend-une maison tenue par un locataire,-,.

s'en reserve les loyers pendant un certain temps , &

qu'il soit convenu que les meubles du locataire seront

affectez tant pour les loyers reservez au vendeur , que

pour
ceux

qui seront dûs dâns la fuite à l'acquereur i le

vendeur sera le premier payé , sor ces meubles , si leur

convention ne leregle autrement t.

p Insulam tibi.vendidi, & dixi priorisanni pensionem mihi scqvientiunitibi"
aeceffuram : pignorumque ab inquilino datorumjus utrumqueseeuturiim
fàcti quaestioest. Sed verisimile est id actum, ut primam quamque pensionemJ
pjgnorum causa sequatur. /. iy.,ff.qui pptior.

XXXLV.

H resolte de toutes les règles précédentes ,qu'éntre
créanciers il y

a trois ordres. Le premier des privilé-

giez qui précédent tous autres, 6c vont entr'èux selon les

distinctions de j'éur.s préferences.Lesecond des hypothe-

quaires qui ont leur rang aprés les privilégiez , selon les-

dates de leurs hypothèques. Et le troisième des chirogra-

phaires, 6c autres purement personels^qui n'étant distin-

Pj.Vncasdepre--
ference entre mê-

mes:privilèges.

34. Trois ordres
de créanciers!
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ip-uez ny par privilège, ny par hypothèque, viennent par
cette raison en concurrence 6c en contribution 3.

q C'eBime fuite detout.ce qui a-été dit éaUs.cè'Fiiïei
"

.

SECT IO N VI.

V.e.la subrogation
a,

l'hypotheque,
ou. au

privilège
ctu .cremìcier;.

QUoyque

cette matière de lá
subrogation aux droits

des créanciers., étant d'elle-même simple 6c natu-

relle doive être facile j les différentes manières d'acquêt
dr lasobrogátioa, 6c les inconvenieiìs où l'on peut tom-

ber faute d'observer en chacune ce qu'elle a d'essentiel,

sont une multiplicité de combinaisons qui peuvent em-

barrasser , 6c rendre cette matière obscure 6c difficile.

Ainsi on a cru qu'avant que
d'en expliquer les règles, il

seroit utile de donner en peu de paroles une idée gene-
rale de la nature de la subrogation 9<k. de ses espèces,
Sc de cè qu'il peut y avoir en chacune qui luy soit

propre
.& essentiel;

La subrogation dpnt on parle icy n'est autre chose

que ce changement qui met une autre personne au lieu

du créancier , 6c qui fait que le droit, l'hypotheque, le

privilège qu'un
créancier pouvoit avoir, pasieà la per.,

sonne qui luy est subrogée, c'est-à-dire, qui entre dans

son droit.

La manière la plus simple de subroger , 6c qui fait

toujours passer
les droits du créancier à

celuy qui est

subrogé,
est le transport qu'en fait lè créancier. Les

transports sont de plusieurs sortes ::
Quelques-uns sont

généraux 6c de plusieurs droits, comme la vente d'une

hérédité qui fait passer
â

celuy qui l'achete tous les

droits de l'heritier , pour les exercer comme il auroit

pû le faire luy-même : D'autres sont particuliers d'une

certaine chose , comme est un transport d'une obliga-
tion : II y en a qui font gratuits, comme un transport que
sait un donateur à un donataire ,. lorsqu'il y a dans la

Ff y

Explication dela
nature des subro-
gations, & deleurp

espèces.

Définition de la

subrogation.
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donation des dettes actives,., ou d'autres droits : Et il
y>

en a qui
se font à titre onéreux,.comme si un débiteur:

cède unë dette en payement
à son créancier vîou-si un

créancier cède à un tiers ce qui luy;est-dû., pour un -cer-

tain prix.
Toutes ces sortes dé transports,

ont cet effet, que le-

cefliomiaiíe succédé à la place dtrcreâncier,ôc qu-il-peut
exercer les droits qui luy sont cedez.de la même manie-,

re que le créancier l'auroitpû luy-même .avant le trans-

port j 6c avec soililiypotheque, 6c fotrpriviiege;
II y-aurië

autre manierede sobrogatio-n aux droits-.

-, d'un créancier, lorsque
son débiteur empruntant pour

payer <te qu^il luy doit ,>.èonvient:avec oeluy- de qui
'
W

emprunté ,. que les- deniers seront employez'" aupaye-
ment de çè créancier, 6c que;celuy qui les

prête luy se-

ra subrogée
Cé quiacqUiert; à ce nouveau ereaiicierde

drok du premier,pourVû qu'il soit dit dans la;
quittance

quèle payement estfaitde ses deniers.. Car le débiteur:

qui
a pû s'obligerau premier créancier,. peur s'obliger

aux. mêmes conditions à
celuy quii'acquite : & semec

tant en la place du premier qui reçoit ses deniers , il ne*

fait aucun.tort a-ses autres créanciers ,6c, ne
change en;

rien leur condition.,

Qn^acqiùert auffi la-subrogation fans lé consentement 1

du créancier par une Ordonnance du
Juge, soit du coni

sentement. du* débiteur- , ou
-
quelquefois même fans

qu'il y
consente. Ainsi, un Tuteur qui veut

acquitter:
de ses deniers propres une dette de son Mineur "à un;

créancier qui refuse de le
subroger,. peut faire ordon-

ner qu'en payant il sera subrogé.. Et en ce cas l'autoritê-

de la
justice fait passer le droit du-: créancier â,

celuy!

qui
le paye-, pourvu qu'il rapporte l'-Ordonnairce du-

Juge,
6c le payement fait de ses deniers:, Car le

Juge ne.

fait à
celuy qui paye pour un autre quelamême justice*

qui luy estduë par le'débiteur 1, 6c íans que personne en"

reçoive aucun préjudice.;.
- ll y, a encore une autre manière

d'acquérir une íix-

br-ogation enjùstice fans, le.fai c de -celuy à
quiest se dr oit^,
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et même contre son
gré, comme si les dettes activés"

d'un débiteursevendenten justice. Car la-justicedon-

ne á celuy qui s'en rend adjudicataire- le même droit

qu'il
auroit si le débiteur luy avoit vendu : 6c il fera su-

brogé aux-hypothèques , 6c aux privilèges..
If faut enfin remarquer une autre forte de

sobroga-
tion qui s'acquiert fans aucun transport du créancier „-.

fans le consentement du; débiteur, 6c fans ordonnance

du Juge j mais par le simple effet du payement fait au

créancier. Ainsi,. lorsqu'un créancier voulant s'assurer

son hypothèque ,6c craignant qu'un autrecréancier an-

térieur ne g-roffisse fa detteèn.ffâis, ou ne faíse saisir ;.

paye
ce créancier,: il luy.est subrogé,. pourvu qu'il pa.

r-oiìsepar la quittance que le pay.ementest de ses deniers *-

Car la loy présume qu'étant luy-même créancier, il ne

paye que.pour
la sûreté de son hypothèque :: Et-eíleJe

£u broge.
Etil en est de même :de celuy qui ay antacquis

un fonds ,"6ç craignant'd'y: être troublé par umcrean-

cier antérieur â» son acquisition,lity paye
fa dette. Et'

'
dans l'un 6c l'autre de ces deux cas-, ces motifs rendent

juste une subrogation qui ne fait préjudice à qui que ce

soit. .-.'•'

Oh voit dans toutes cës sortes-dé sobrôgatioir, que lef>

droit du créancier pastè de fa personne
â une autre qui;

entre en sa place, 6c que cé changement ne peut arri-

ver qu'endeux-manieres:
L'une par la volonté du créan-

cier qui subroge
: L'autre sans cette volonté, par l'efFetí

de la loy,,qui met â la place du créancier ,,celuy: à qufc

l'équité fait passer
son droit. •

S O M MA IhÍE*&

ï! Ze transport subroge
a ^hy-

pothèque.

2ÂSubrogation sans transport.

3. Comment un tiers sent ac-

quérir 1& droit d'un créan-

cier',-

^Comment un tiers acquiert'
le ;

privilège d'un créancier-.

jí Comment-le privilège
s'ac-

quiert fans subrogation.
6 ". Du créancier qui paye,un

autre créancier plus an--

F f iij.:
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ci en que luy.

7. Subrogation <£un acqué-
reur aux créanciers quil

paye.
8. Subrogation par une saisie..

y. Subrogation nulle après k

payement.
ï o. La validité de la

fubroga*
ti'on dépend de /''état où est le

droit quand on ejlsubrogé.

GEluy

â qui un creaâcier traníporte-une dette est so-

brogé á, son droit, 6c il acquiert avec la:creance,les

hypothèques 6c les privilèges qu'elle peut avoir; íoit

que lë transport se fasse pour un prix, ou qu'il soit gra-
tuit, Car encorëqU?ilsoit vray que le payement éteint

la dette, 6c qu'il semble par cette raison, que le créan-

cier ne puisse faire passer á uri autre un droit qui s'a-

neantitenía personne , par le payement i le transport

qui se fait èn même temps ale même effet que fíle créan-

cier avoit vendu son droit à celuy qui le paye. Et il est

jégal pour l'efFet du transport â celuy qui paye pour le

débiteur, que ce soit son coobligé, ou ía caution , 011

utìe tierce personne *.-'

a Emptori nórniriiseti;im pignoris persecutio praestáridcbét : ejusqiioque
quod posteavenditor accepit. Nam beneficiumvenditorisprodest emptori./. 6.

ff.de hered vel aB. vend, Si à çreditore nomen comparasti, ea pigtiora, quç
venditor nòminispersequi postet, apud praesidemprovinciaevindica. I. 7. C. de
obi. & aB. I, 6. eod.V.l'àrt. 4.

Cùmisqui rcum &;sidejiUfloreslïabens, ab unó ex fidejuííbribus accepta
pecunia, pisestatactiones , poterît quidem dici nullás jarri este, cùm suum

perceperit,, Si perceptioheomnes liberatisunt : sednon itaé-ft, nonenkn in so:-
lutum accepit : sedquodammodo nomendébitons vendiditSt ideo habet actio-?
nés, quia tçneturad idipsum , ut praestetactiones. /. $6-ff. de fidejusf: Salvas
.estemandatas actiones : çùfnpretium magis mandatarum actionumíblutum^
,quàmactioquae fuitpperempta videatur. I. 76.ff. de solut.

1 L

Ceux qui íâns transport dès créanciers font ordonner

par le Juge, qu'en les payant ils leur seront subrogez S

acquièrent par le payement leurs droits, leurs hypothè-

ques,, 6c leurs privilèges, 6c ceux même du Roy s'ils ac-

quièrent fa dette s'y faisant subroger h

b Si in te -jus fisci, .cùmreliqua solverês débitons pro- quo satisfaciebas .P
tibi competensjudex ascripsit, & traiiífulit : ab his ercditorjbus ,-"quibussisais
potior habetur , res quas eonomine tejíes} non postant inquietari. /. ult. Ç. -de
privil. fisc.

1. Le transport
subroge k l'hypo-
theque ;,& au pri-
vilège.

%. Subrogation
fans transport.
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III.

Pour acquérir sans°autQrité de justice le droit d'un

créancier & íbíi hypothèque,
il íuffit de deux choses

l'une, ou que celuy qui paye le créancier prenne son

transport ,.comme il a été dit dans le premierarticle, ou

qu'il
convienne avec le débiteur que payant'pour luy il-

fera subrogé,.& qu'en ce casilsoit fait mention dans le

payement que c'est de ses deniers. Car alors quoyque le-"

créancier refuse la subrogation, celùy qui le paye ac-

querra son droit parl'efiFet
du

payement,. &: de la con;

vention avec le débiteur. Et il en seroít de même siles>

deniers prêtez, étant mis entre les mains du débiteur

avec cette convention , que cel'uy qui prête fèroit subro^

gé, le débiteur faisoit ensuite le payçment-luy- même ,.J
déclarant'dans la quittance que c'est des-dèniers em-

pruntez de cette personne.
Mais si le payement nestfaití'

que fur la simple quittance du créancier, tkn'èfì pas ac^

compagne
de l'une ou de l'autre de ces deux manières"

d'acquérir, la subrogation, il ne produira à
celúy qui paye

qu'une simple
action contre le débiteur;, pour recouvrer

contre luy lá somme
payée

en son acquit, quànd même'

il seroit fait mention dans la quittance que ceseròit des'

deniers dece tiers. Caronpourroitprésumer qu'il n'au-

rdit acquitté que ce qu'il de voit c.

e Eesobligâtas exterùs , débites-'íbîutb liberaudo, daÉutn peterei non ea-'
rum dominium adipisci potest. /.' ti. C. de pign.&hyp.

Non omnino succedunt in lpçum hyp'othecarii cfeditoris bi quorum pecuniaì
ad creditorem transit. Hoc enim tune obFervatur, cùmìsqùi pécuniam postea
dat, sub hoe pacto credat, ut idempignut ei obligetur , & in locum ejm suc
cédât. Q^pà cumin persona tua fàctum non fít (judicatumest enimtepigno-
râ nonaccepifle ) frustra putas tibi auxilio opus efl'econstitutionis nostrs ad
eamrem pertinentis. /. i. Ç. de bis qui in. prior. cred. lac. succ. Aristo Nératio-
Prifco scripíìt, Scsiita conrractum Cit.,ut antecedens dimitteretur, non aliter-'
in jus pignoriá succéder, ai'ÏÏ convenerit, ut fibi endem res effetoblìgata. Ne-

que enim in jus primi siiçíedere débet, qui ipse nih.il convenir de pig'nore. /. 3.
ff. qu&res pign. ';

V. la.reina.rquefur Vdrticle y. pour le ectsou le débiteur nesaisie payement''
quequelque tenipsaprés qu'il a. emprunte-lesdenierspour payer.

Cette manier ed'acquérir ledroit- du créancier, fans qu'il subroge efi de V'é--

quité, pourfaciliter lespâyemens-Etil ejt jufle que les débiteurs puissent eux-
rnhnesmettre en laplacedeleurs créanciersceux qui payent pour eux ,.puisque-'
personnen' en.resvit aucun préjudice; & qu'il est de ïintérêt du débiteur quïb-
p'iùsfeadoucirsa conditionchangeant de creáMÌer- C'est sur cetteéquité qye sues

3. Comment u»
tiers peut acquérir
le droit d'u» créan-
cier.
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fondé l'Edit qui sut donné en160y. aprésla reduclion desrentesdu denierdoú^
&eau denier seize, sur ce(quelescréanciers necoulant point leur rembourse-
mentrefusaient desubroger, & que ceux qui voulaient prêter , pour faire les
rachats , craignaient de ri être passubrogez aux droits des créanciers qui re-

fusaient leur subrogation, à quoi il sutpourvu, accordant la subrogation
suivant cette règle.

. ÏV.

'Celui qui-paye-un-créancier privilégié succède â ion

privilège, soit par un transport du créancier qui lui

cède simplement son droit, ou par une
subrogation fai-

_-t.e par le Juge, comme-il a été dit enl'arricle 2. ou par
une convention avec le débiteur , comme issera

expli*.

que dans Va r ucle foi van M.
" '

dt Cùm propane, in cujus pote'statenoneras,'pécuniam 'siscoìntulerís a
& jure priviiegio ejus íuccessisti, &ejus Iocum, cuipecunia numerata est,
couí'ecutus es./, i. C. de his qui in pr cred. loc-succ. Si cùm pécuniam pro
ìnarito solveres, neque jus níci in te tránsferri impetr-aíti, nequc pignons
causa domum velaliud quid ab eo accepisti, habes perspnalemactionem. /..j.
Ç. deprivil.fi'/"c.Si intejus fisei.,cùm reliqua solveresdébitons pro quo saris-
faciëbas , tibi çompetcns judex adícripsit & transtulit, ab his crc'ditorìbus»
quibus fifcus'potior hábeuir,-ï-es.quas eonominetenes., non posiunr inquie-
tari'. /. ult. eed.'

- T..
On peutacquerir le privilège d'un.créancier íans íu„

brogation , de même que l'hypotheque, par une con-

yenrioii avec ,1e débiteur,,.que celuy qui payera .pour

luy aura le privilège. Et il n emporte que le payement
soit fait au créancier par celuy qui prête;, ou par le de.,

biteuràqni les deniers ayent été confiez, pourvu qu'en
l'un & en l'autre cas il paroisse par la quittance, que le

payement élisait des deniers de cette personne*, ainsi

qu'il a été dit pour f hypothèque dans l'arr. ^mp.
e Eorum ratip prior eít.-creditorurn, quorum pecun:a ad creditorespriv/le-

giariospervenit.Pervenjlìe autem quemadmodum accipimus? Utrum si íta-
tim prosecta estabinscrionbus ad piïvilegîarios, an verò & si per débitons

períbnam, hoc est , siante ei numerata est : quod quidem potest bénignedici }
û modonon post aliquod intervallum id factum sir/. 14. Ì-}jf- de reb.aulf.

jud.pojf. Ajoutez les textes citez fur l'articie 4.

Quoiquelesdeniersprêtez,pourfaire lepayementnesoient délivrez,au crean.'
cier, soitpar le débiteur, ou par celui quiprcte , que quelque tempsaprés leur
convention; celui qui prête les deniersne laisserapas .d'etre subrogé. Car l'o-

bligation du débiteur envers.celui qui lui fait le prêt., fera la preuve de la
cause deVempruntpour-acquitter le créancier: &'la quittance de cecréancier

prouvera l'emploides deniers. Et cequi estdit dans là, loi citée fur cetarticle ,
quil ne faus point d'intervalle, doit se rapporter à l'usage \dudroit Romain
oh souvent les conventionsne s'écrivaient point, ainsi l'intervalle pouvait faire
perdre la preuve de Vemfloides deniers.

VI,

4. Commentm
tiers -acquiert \e
privilège d un
créancier.

.5. Gommentle

privilèges'acquiert
fans subrogation.
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VI. v
'•

.'Celuy qui étant déj a créancier acquite un autre créan-

cier antérieur du même débiteur , succède à son hypo-

thèque , encore qu'il n'y en ait ni convention, niíubro.

gation.
Car sà qualité de créancier fait présumer qu'il

ne paye .celuy qui est plus ancien que pour se mettre en

ía place, & assurer sa dette. Ce qui distingue sa condi-

, tion de ceLuy qui n'ayant pas un pareil intérêt, paye poul-
ie débiteur íans subrogation., & de qui on peut dire 3

qu'il pouvoit être obligé envers le débiteur à payer

pour luy/.

f Plané cumtertius çreditor priraura de sua pecuiiia dímisit, in locurtt ejus
'fubstituitur in ea quantitaté , quarn superiori exolvit. /. i~6.ff. qui pot.in pign.
V. L.11.I.4. e°d.I. iz.§. 9.eod.l. 17. eod.

VIL

ip'a.cquer.eur d'un héritage employant le prÍK de son

acquisition au payement des créanciers à qui cetlierita-

ge étoit hypothéqué, est subrogé a leur droit Jusqu'à la

concurrence de ce qu'il leur paye.Car en les payant da

prix de leur gage póur se l'a.ssurer , il íê le conserve pour
ía valeur de cé qu'il leur paye , contre d'autres créan-

ciers subsequens , quoy qu'antérieurs à son acquisitions,

.^.Sipptiores creditores pecunia tua dimistìsiint, quibus obligata fuit pos-
seífioquarn émissete dicis, ita ut pretium perveniret adrosdempriores,cre-
ditores, in jus eorum succestistj :& contra eos, qui inferiores illis fueriint,
juftadefensioue tetueri potes.7.J.0. dehií.qu.iinprio. credAoc.suc.l&vLmcpàà~
debltore suopradium obligatum comparavit, eatenus tuendurp, quatenus act

prioremcreditorem ex pretio pecuniapervenit. l.ij.jf. qui pot.Yoyçz rarciclç

pxecedent.

;"." yn'i.

Le créancier qui en vertu de son hypothèque, ou d'u-

ae permission du Juge , saisit les droits 8í actions de son

débiteur for ceux qui luy doivent, se faisant adjuger ce

qu'il a saisi, est subrogé aux hypothèques & aux privilèges

.qu'avoitson débiteur pour ces dettes saisies h.

h-Si pixtorium pignus quicunque judices dandur» alicui perspcxerint : non
-solùmsuper mobilibus rébus, & immobilibus, & se moveatíbûs., sed ctiam.

superaótionibusqua;debitori competuiit,praçipimus hoc eis licere decernere.
l.ï. C. de pr&t.pign.

.La dettesaisie estadjugée au créancier saisissant, telle quelle apparteneit au*
débiteur. ....'

"

Tomel I> -G %

é. ~Ditcréancier"

qui paye un autre
créancier plus an-
cienque lui.

\

7. Subrogation.
d un acquéreur
aux. créanciers

qu'ils paye.

8. Subrogatiesp
far saisie..
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I X.-
'
Lorsque la subrogation du créancier est neceuairê pour

acquérir son droit à celuy quipaye pour le débiteur, elle

doit étire faite dans le temps même du payement & de

la quittance. Car fí le payement étoit consommé fans

rapport a la subrogation ,; n'étant faire qu'après., elle

seroit inutile;; Et le droit du créancier étant anéanti par
le payement \ il n'auróitpûv céder ce qu'il n'avoit plus 5

nisubroger à un droit éteint K

- i Modestinitsrespondit ,Ci post sòlíitumsine*rrllopactò' òm'hè quod*êxcauss,"
tutela:debeatur, actienespost aliquot intervallum ceflaesint, niíiil.ça.'ceífione-

actum,cùm;nuila,ac^iosugerfueritJ. j'è'.sf. de folut. V.Ta-rt.suivant,-

Toutes les subrogations ,;traníports y.Sí autres manie,

res d'acquérir l'hypotheque òu le privilège d'un créan-

cier, ioi;tpar convention , òtr en justice , oú autrement yv
n'ont aucuneíïet, fí lors de lasiibrogationjtransport ou

autre acte, lé droit du créancier neíubfístoit plus j foie:

qu'il fut éteint par une presoription ,. ou anéanti par un

jugement,, ou ácquite par un
payement, ou qu'il eût

cène par quelqu'une des causes qui feront expliquées
dans la Section foivanté. Ainsi dans les questions de la;

validité des fobrogàtions, transports; & autres maniè-

res d'acquérir; Vhypqtheque , ou le privilège ,il faut con,

JMerer, si au
temps,

de la subrogation , le droit , Vhy-

pothèqiié y ou lé privilège fobsistoit encore ^

l Si dòminus solverit pécuniam,pignus.quoque perirnitur. I, J},~§ïii.ffs.dé'
pgn. V.la Section suivante.

y. Subrogation,
nulleapréslepaye-
ment.

10: La validité
de la subrogation!
dépenddeVétai oìí:

efi [le droit lors-
qjtotïesj;subrogé..:
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-

Comment Thypotheque finit ou séteintl

S OM M A I RES, '. ";

?i«^'hypothèque
? éteint par

le payement:

a. Par une novation. .\, :

5. i^r le ferment déféré au

débiteur qm jure ne rien

devoirv, ou par un jstge-
7nent qui Vabsout.

4... Partout ce qui tient lieu

de payement*

§, Par une consignation en cas \

'de refus du créancier, de
:

recevoir son payement.

6. Si le payement fait ne

subsiste point -,- íhypothè-

que revit.:

7. L'hypothèque s'éteint fi

le gage est mis hors du

commerce. . ;

8. Ou s'il vient a périr. i

m. La prescription
de la;det- J

te éteints hypothèque.
"iQi Si le débiteur perd son

droit fur le gage9 le crean-?

cier y j?erd son hypothè-

que-
ÎI. Effeì de la rédhibition de,

la
chose hypothéquée.

12. Le créancier qui consent
à. l'aliénationde'son gage

perd fin hypothèque 3 iil

ne la réserve.

13. Si le /créancier consent que

fin gage soit oblige
a un

.autre.

14. Cette hypothèque revit %

fi
P aliénation rìapa»son

effet-:>: ;.'-"

15. Comment se doit entendre

le consentement du xreatt-

. £ier a. P aliénation,.

L'Hypothèque

n'étant qu'un accessoire de la dette,

le payement qui anéantit la dette éteint î'hypotheT

:que a. Maïs il faut qu'il soit entier dé tout ce qui est dû

.en principal,
intérêts ,&: fraisa.

a Si dominus solverit pécuniam ,/pignusquoque.perirnitur. í. x^.§.í.ff. de

$ign- & byp. Pignoris causa res obligatâs solutodebito restitui debere pigne-
'.ratitiáeaçtionis natura déclarât. /. pen. C. de pigner. aSt.

è. Nisi uniyersum j quod debetur, offerretur,j jure pigiius créditer vendere

potest- 1.:Í;Í§. n-jf.fam. ercifc. Nani sivel iriòdieum deforte, vel usiiris in

dcbito.pérseveret , distractio rei obìigatk non potest impediri. /. %.inf.Ç..
débit.vend..pign.imp. n.f, L 6. C.de difir.pign'. Y. cy-devant Faiticle.4. de la

section %-.''"'
' ' - ' ' '

íGg ij

,;i. L'hypotheqm
s'éteint par lepayer-
ment.
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I L

La novation qui éteint la première obligation la chan„

géant en une nouvelle, éteint, auffi l'hypotheque qui ea

.étoit Vâccestoire , si elle n'est réservée c.

c Novata debiti obligatio pignus peremit, ni convenu ,. ut pignus repetatuiv
l. ii. §. i. sf.de pign.act.

VoyeJce queceíí que novation au Titre dès Novations.

III.

Tout ce qui anéantit la dette dégage Thypotheque.

Ainsi, lorsqu'un débiteur â qui le serment est deferéjure
avoir payé , ou qu'il

est absous par un jugement dont il

n'y. ait point d'app.el,la
dette & l'hypotheque son anéan-

ties. Etil enestde même dans tous les cas
oùFobliga»

tion ne subsiste plus dv

d Si déférente creditore juravit débiter se dare non oportere, pignus liber-
latur :quia perinde habetur atque si judicioabsolutus eslet, Nam&siàjudi-
ce quamvis per ánjuriam abfolutus fit debitor , tatneh pignus liberatur. /. ij,
ff. quiL mod.pign.vel hyp. fol. Idem dicere debemus,.vel siquaratione obliga-
tio ejusfinitaest.1. 6. eód.

. IV. -.

Tout ce qui peut tenir lieu de payement fait que l'hy-

potheque ne subsiste plus. Ainsi , par exemple , si le

créancier se contente ou d'une caution, pu d'un autre

débiteur au heu du premier , ou qubàu lieu de son
gage

il en prenne un autre, dans tous ces cas & autres sembla-

bles l'hypotheque cefle, sil'intentiondes parties paroîc

décharger le gage ,".& restreindre le créancier à ces au^

tres furetez, quoyqué
íà condition en devienne moins

avantageuse e.

e ïtenij libératiir pignus siv« solutum est debitum,,sive èo nomine-satis^-
factum est;-/. 6. sf. quib. mod.pign. Satisfactum autem accipimus, quemad--
modumvoluit cfeditor, licet non sit solutum: sivealiis^pignoribus sibicaveri
voluit,. ut áb hoc recédât ï.sive fidejuísoribus, sive reo. dato .^sivepretio ali-
,quo, vel nuda conventione, nascitur pigneratitia actio , & generaliter dicen-
dum erit, quotiesrecedere voluitcreditor à pig'nore, videri satisfactum, £?

Utipsevoíuk, sibicavit ,.licct.inhocdeceptiissit. /. 9. §. $.ff. de pign. aéli
/. 3. C. deIxit.pign.

V...

Si c'est par un refus que faste lé créancier de recevoir

son payement , qu'il retienne le gage , ou qu'il veuille

le faire vepdre, le debiteurpeut orTriries deniers enjuf.

: t. Par une no-
vaticn,

5. Tarie serment
déféréau débiteur,

qui jure ne rien

devoir, ou par un

jugementqui Vab-

sout.

i,.Tar tout cequi
tient lieu de paye-
ment,

y. Tar une con-

signation en cas de

resm du créancier
de recevoir son

payement.
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tïce, ôç les consigner, pour demeurer quitté, empê-

cher la vente ,,&retirer son gage, avec les dommages

& intérêts que le-xreancier pourra lui devoir pour son

retardement/.

f Si pêr creditoremst-étit ,qltominus ei solvatur,' rectê agituí pigneratítíâ.
t. io. §. i.jf. de pign. ait. Siofferat in judicio pécuniam , débet rem pignora-
.tam, &.quod sua interest consequi. /• 9 §. ult. eod.Débitons denuntiatio , qui
íreditorisuo ne sibi rem pignori obligatani distrahat, vel-liis qui ab eo volune

eomparare , denuntiat, ita demum efficax est , si uuiveríum tam sortis quàm'-
usurarum offèrat debitum creditori, eòque non accipiente -,idónea.fideproba-
tionis, ita Utoporfet, depositum ostendat. /. x. C. débit, vendit, pign. imp. ú.

fr,V. fur la Consignation la remarque furTart. 7. de la Section3..

VI.-

Si le payement,
ou- ce qui- devoir en tenir lieu ri'a-

voit point d'efFet , rhypòthecjue revivs oit avec la

créance > comme si le créancier avoit pris en paye-

ment une. dette avecgarenfie, & qu'il ne pût en être

payé,, ou un fond s avec la même garêntie',- dont il fat

évincé , ou qu'un Mineur eût donné une quittance dont

il fût relevé. Car ces sortes de payemens renferment lá

condition qu'ils subsisteront. Mais si un créancier ma-

jeur s'etoit contenté d'un transport d'une dette à ses pé-

rils &cavoit donné quittante , l'hypotheque & la créan-

ce demeureroierït éteintes, quoique le créancier ne

pût être payé de la dette cédée £'.••;'

'
g.Debitum cujusmeministi, quodperpacti conventionerninutiliter factanv

Semisisti,etiámriuncpeteré.non vetàris, & usitatb more pighoïá vindicaré.
Itf.C. derem-,pign.- 1

VIL

Si le fonds hypothéqué cefle d'être en commerce ,

Gomme s'il est destiné aune Eglise óu autre lieu public,

l'hypotheque ne subsiste plus. Mais le créancier a son

action fur le prix, que son débiteur en pourra rece-

voir ^;

hV.Tarticle í6. deldSeffionj.

VI IL

Comme Phypotheque fur un fonds qui vient à périt
1

par un débordement ou- autre accident V ne subsiste

plus -, ainsi l'hypotheque qu'aúroit un créancier fur un

droit d'usufruit acquis à son débiteur, n'aura plus d'ef-

é. Mie payements
fait ne subsiste
point tí hypothéqus
revit.

7". L hypothèque
Séteint fi le gagé-
est: mis hors dw
commerce.-

% òusìVwm?
à périr.
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set, si l'ufofruit cesse, quand même le débiteur suryfJ
vroitâia perte de son usufruit, comme s'il ne l'avòie

que pour quelque temps.*',

i Sicut re corporali extincta., ka& usufructuextincto, pignus'hypothecávf
$çm.Lz;jf.q.uib.m_pd.pign. V. l'^rticle i.de la Sect. ;ó.de ^Usufruit;...

;;.".';::
<*

•..:; j x
;

•
: .. ;

,..- Si la dette pour laquelle ^hypothèque avoit été

donnée , est éteinte par une prescription l'hypothe-

que qui n'en étoit qu'un accessoire, est anéantie A

l Item liberattir pignussivesolutum est debitum ...... sed§c si temposé &-'
..nitu'vnpignus.estidem diceredebemus.I. 6. ff.quib. mod.pign. 1.11. ff..-d,edi-.

rverf.temp.prs,Çcr.l~.$.C.di•prise. i>p'.vel 40. anû.
. Par lë droitRomaìn Vactionhypothequairenese prescrivoit que par 40. an$
.Contreledébiteur&seshéritiers-,& mêmecontrele tiers détenteur, fi le débiteur
.étoitencorevivant. Ainsi'', l'actionhypothequaireduroit plus que la fimple ac-

tion personelie.V'.à la;findu préambule de la Sect. 4. delà Possession} & j€^
Prescriptions. Cette prescriptionde 4g. ans s'observeenquelquesProvinces.Mais
ptia cotisala règlesuivant l'usagecommun<&>naturel, qui ne donnepasplm de
duréeà l'.actionhypothequairequ'alafimple áílïonpersonelle, par la raison ex}-
pliauéedans l'article. '

'
... X. -

:;
Si le débiteur qui avoit hypothéqué un fonds .vient

à perdre le droit qu'il y avoit, comme s'il en est dé>

ppûillé par uneéviction, ou par une faculté de.raehat,
ou par un retrait lignager , ou par d'autres causes ?

l'hypotheque qu'il ayoit assignée for; ce fonds ne sub-

siste plus j si ce n'est que ce fût par son fait qu'il eût per-
du son droit, comme par exemple, si pouvant se défen.

dre deeette éviction,. ou de cé rachat, pu de ce retrait,

isydonnoit les mains-,: s'il
negligeoit de demander 14

distraction di'un fonds saisi for une tierce personne, §£

,qui íèróit à lui : s'il hé se défendoit pas dans ;une -bonne

cause ;; ou s'il abandonnoit autrement ses droits. Car

dans'tous ces cas le créancier peut exercer les droits de

ion débiteur pour conserver les siens.»?.

m Si resdistractafuerit sic, Nifiintra certumdiemmelioremconditionemin-

.venisjet, fueritque tradita'", &forte emptor, antequam melior -çonditio.ofrer-
retur : hanc rem pignon dediísèt:Marcéllus ïibrò quinto Digeftorum air , fini-
ri pignus , simelior conditio fuerit'allata quamquàm ubi siç res distracta est?
nisiemptori displicuiffet, pignus finifinohputët. I. y. sf. quib. mod.pign. Su-

persedente(debítore ) tali auxilio uti, vel présenté yel absente eo , creditorcs

c-juspoílunt. I. pen.C. denon nitm.pec.
.-

,$.ía prescription
de la dette éteint

l'-hysotheápe.

i,0. Si ledébiteur
perdsondro.itsurle
'gage, le créanciery
ferd sofl.hypothe-
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XI/ ".

'

.

Si un débiteur èjui avoit acheté un fonds ,<ou un meu-

í>le, & qûi l'avoit ensuite engagé à un créancier,» veut

résoudre la vente par rédhibition, à cause de.,quelque-

défaut de la chose vendue,. son créancier pourra l'em-

pêeher,
si le débiteur ne pourvoit a sa sûreté ; soit en 1

lui donnant le prix que le vendeur fera obligé de ren-

dre, ou en lui laissant la chose ,- s'il veut la prendre

pour
le prix dontils conviendront ».

n Sidébiter cujus res pignor'i óbligatíè eraht, servurh-quemêmerátredhí^
ï>uerir, andesinat SerVianaVlocuseiferEtrnagisest ne desmat ,>nisiex volun-"

tate credito'rishoc factura ëst.l. 4. sf. quib. mod.pïgnr
V.l'árt.i.de laSeiì.iv.duContráêdevente:

:

'
. ". XIL :

',.-.

Le créancier qûi consent à lâ vente, donation , où

âutre aliénation que fait son débiteur du fonds qui lui

étoit engagé, ou qui la permef, ou la ratifie, n'a plus

d'hypothèque fur ce fonds, s'il ne la réserve «V Car il a

consenti á une aliénation qui ne pou voit se faire à son

préjudice
s'il nel'eiit approuvée: &.son consentement

tromperoit l'acquereur ,- s'ìlpouvoit ensuite se servir

de son hypothèque. ;;

'o'--'Créditerqui permittit rein véniré pignus dimittìr l. ifi-.ff. de reg. fur. Si
cònfensitvenditioni ereditor , liberatur hypothéca.i/. 7.sf, quib. mod.pign. Si
in veuditionepignóris consenferitereditor , vel ut debitor hanc rem permuter ,:
veldoner,vel in dotem det, dicendumerit pignus libéraru nisisalva causapi-
gnôris fui eensenfit.vel venditionivel eateris. /.. 4. §. i;. eod. Si probaveris: te

îundum mercàtum , poffeflionernqueèjus tibi traditanì , feiente&>confentiente
ea qux sibieumà veiiditore.obìigatumdiçit ,exceptionecainremovebis i'iiam

obligatio pignóris confensu& eôhtrahituî, & distplvitur, /. i. C. de remijf.

pign. Sed& sinon conceflerat pignusvenúndari, siratarh habuit Venditionem3
idemerit probandum.á. /. 4. §".1. in fine js. quib'.mod'.pign:

' •

- V. fur ceconsentementsart. if. cy-aprésì
"

"."/ _ xiíf.

'

./..'..'
*

:

Si un créancier consent que son gagé soit obligé à un

aûtré, il lui remet son droits. Mais ce consentement

doit être tel qu oni'expiiquera
dans Farticle 1^;,

f Pauìús' refpondit, Semprôniumahtiquiorerii créditorem eònséntiéntéiw„
cùmdebitor eandem rem tertio creditori obligaret, jussuum pignóris remisiífe

videij, l.xz..sf._qmb, mod.pign. v-.h.-f.

ïi. ifs et'de If»
rédhibition de la,-

chose hypothéqués

1î. Le cnanâef
qui consent a Va- '

lienati'on de sow
gage, perd son hy-
pothèque s'il ne bé ,
réserve,

j'y.si le crèanciW

consentque songa-'
ge soit obligéa>ui$
autre,.
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XIV.

Si la vente ou autre aliénation faite parie debitetìr

du consentement de íbn créancier vient à être annul-

lée/ou qu'aprés ce consentement elle ne soit pas ac,

coiriplie j le créancier alors rentre dans son droit. Car-

ce n'étòit qu'en faveur de cette aliénation, qu'il avoit

renoncé â son hypothèque. Et il en seroit de même s'il

avoit consenti que son débiteur disposât du fonds hy-

pothéqué en faveur d'un 'légataire ,"& que le legs se
trouvât nul, pu que le légataire y eût renpncé i.

q ©cllè-quseritur., si,forte venditio tei ípeeialiterpblîgatae non valeat, aiì
nócerc hax res creditori debeaty quòd G.oníensit: Ut putà, si qua ratio jurjs
venditianêmimpediat, dicendumest , pignus valere. /. 4. .§. uït.f.quib. mod.
-pign. Sivoluntate cteditoris fundus alienatus est, inverecúndè applicari sibi
î-çumcréditer desiderat, si tamen efsectuSfit secutusvenditionis. Nam si non
Vfenierit,noivest{afis adíepellendum ereditorem.-,quòd yoluit venire. /. g. §.
.6, eod.Venditionisaut'emappellationemgeneraliter accipere debemus, ut etsi
lêgare permisit, valearquod concessit, <|uodita íntelligemus, ut & silegarurn
rppudiatumfuerit, couvalesearpignus.^.í. 8.,|. ;II. Voluntate créditons pi--
gnusdêbjto.r vendidit;, & postea placuitinter euin& emptorem, ut3 venditio-
ne discedérent, jus pignóris salvum erit creditori : narn sicutdebitori, ita Sc
creditori. pristinum jjusrestituitur : nequeomnimodp "ereditor pristinum jus
rpmitjtjt :(ed ita derrniin, siemptoxrem r.erineat, nçc reddat venditori. /. ipw
éod.

XV.

On ne doit pas prendre pour un consentement dii

créancier à l'alienation de son gage , la connoislanee

qu'il petit en avoir, ni le silence ou il démeure aprés cet-

te. çonnpiÇíance j ,cpmme s'il "íçait que son débiteur vend

Vbnemaison qui lui est hypothéquée, & s'il n'en dit rien.

Ivlai.s pour se priver de son droit, il faut qu'il paroisse

par.quelque acte ,qu'ilsçait ce qui se faiti son
préjudi-

ce , & qu'il y consent. Et un créancier ne perd son
hypo-

thèque par son consentement.-, que lorsqu'il paroît évi-

demment que son intention est de la remettre, ou qu'on

pourroit lui imputer de la mauvaise foy pour n'avoir pas
déclaré íbn droit,,.devant le déclarer. Ainsi, par exem-

ple, si celui qui avoit affecté spécialement vin fonds à
urí premier créancier pour une rente , l'affectoit de
même à. un second pour une avjtre rente, lui déclarant

que ce fonds n'étoit
engagé à-personne , & que ce pre-

mier créancier signât lé contract ou comme partie , ail

comme

i.4.,(S#fó hypo-
thèque revit (i l'a-
lienation n a paf

fa #*•_
'

";

.Ï,J. Gomment se
doiteniendrele con-

sentement d»

jCreancierà l'alie-
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comme témoin ; il se seroir. par là rendu complice de

cette fausse déclaration , ôc ne pourroit se servir de son

hypothèque
sur ce fonds au préjudice de ce second créan-

cier. Ainsi au contraire si un créancier signe comme té-

moin un contract de mariage , ou un autre acte où son

débiteur oblige tous ses biens, il ne perdra pas son hypo-

thèque pour n'en avoir pas fait de protestation. Ainsi

celuy qui signe comme témoin un testament du le testa-

teur dispose d'un fonds sujet á son hypothéqué, ne ía

perdra pas. Et en geàeral-on doit juger de l'effet dé

ces approbations par des signatures pu autrement , sesôè

les circonstances de la qualité des actes , de celle des

personnes , de. la connoissance qu'elles peuvent avoir du

tort que peut faire ou leur approbation ou leur silence

à leurs intérêts et à ceux des autres, de leur bonne ou

4'naavaise foy^ de i'intention descontractans,& lés autre,?

semblables»'. • -

- r fioa videturautem consensiffecréditer , si sciente éo debítor rémvendi-

derit, cùm ideopastus est venire >quòdsciebat utique pignus sibi durare. Sei

siíubícripscrit forte in tabulis emptionis , conscnsiffevidétur', nifi manifesté

appareatdeceptumeste. /.-8. §. Jf.ff. quib. mod.pign.
r ..FnveniebaturMaevius instrumento cautionis cum republica' facto àSeiò-in-

terfuiste,& sùbscripsisle, quo caverat Seius, fundumuulli alïï este pbligaturn.
Quaro anactio aljqua in rem Maeviocompetere potest?Modéstinus respondii^

pignus euiis dequo quseritùr çonserisit,minimèeumretinere posté./, p. §. i. sf.
quib. mod.pign. , . -'. • » -
; Lucia Titia.inte'stata moriens , à fîliissuisper fidèicommiísum alieno serv0

domumreliquirPostmortcm, filiiejusiidemquiher.edes,,cùmdiyiserunthese-
.ditatem matris , diviíériuit.etiamdòmum. Inqua divisioue dominus fervi.fi-
deicommiflarii quasi tejlis affuit. Qusero , an ndeicomrniflî peïfeçutionem ac/

quisitam sibiper fervum, eo quòd interfuit divisioni, amisifle videàtùr ? -Me-

«destinusreípondit,fideicommiísum ipso jure aniiffum non este..... nifi evi^
denter apparueritomittendi fideicommisficausahoceumfecijfe. 1.34. §. i.-fF. de

íeg. %.v. 1.>8.ft deresc. vend.
GaiusSeiusobpécuniam mutuafufundum suum;tucio Titio pignori dédit?,'

îostea pactnm inter eos'factum est , ut .ereditorpignus suum in compensapio-

nempecuniAfut certo.temporeposfideret.Verùm ahte expletum tcmpùs credi-

íor cùm fuprernasua ordinaret, testamentocàvit', ut alter.ex filiis suu\ habir

yeteum fundum, &caddidit que?»deLucio<Titioemi'',.cùm non emiflet. /Hoc;

testameritum inter eoeteros signavit & Gaius Seius, qui-fuit débiter. Quae-

xo, an ex hoc quòd signavit prarjudicium aliquod sibifecerit : cùmnúllura iris-

•îrumentum venditionisproíeratur,fed solùm pactum , ut ereditor cèïpi tern-

,poris fructus caperet ? Herennius Modéstinus refpondit, contractui pignóris
noiïóbefl'e, quod debítor testamentum créditons , in quo sé •emifle-pignús ex-

'píéffit, signaflepropònitùr.•.'/. 39.ff-de pig. âét. •'

...J-lfaut remarquer fur ces.article la différentequ'ikpeat y avoir enne la.fi-
1

Tome'ï'ïy
'::';""' • ":-

'"' "" " "•"
Hh*

""
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gnature d'un créancier dans quelqueacteohil estpartie, Q> dans un autre oh
il estfeulement témoin. Tout ce qu'il signe commepartie , Vobligefans doute,
Mais dans lesait es qu'il signe commetémoin,& ou la signature n'est misequi'
pour témoignagedela Vt-rité'decequi s'eflpafié.entre lescontraStans, on ne peut
tirer de conséquencede la signature d'un témoincontreson intérêt, quencat
qu'il donnesujet par cette signature à. ce que l'un descontractansfe trouvé

trompé, commedans le cas de ce témoin qui figne le contraStou est la fausse
inondation expliquéedans Varticle. C„arencecaslesilencede cetémoinrenfer-,
meune mauvaisefoyqui le rendcomplicedecelledeson.débiteur. Mais fi un té-
moin nécontribueenriin de fa partà quelquesurprise, & qu'il ne donneau"
tun consentementexprèsqui dnfoge-àsondroit, fa présence,ni fa signature ne

deitpaslui nuire ; commeonle voit dans le casde-cetteLoy 39. fF.de pign. act.
citéefur cetarticle, oìt celui:.qui avoit engagésonfonds à un créancier, ne le

perdpaspouravoir souscritcommetémoinle testamentde te créancierqui decla*
re qu'il veutque cefondsdemeurea un de ses enfans, quoique mêmece testa-
teur eûtajouté qu'il avoit acquiscefonds de.cetémoin,

V. fart. 33. de la Sect. 1.
'

/

T I T R E I I.

T> E LA S E P A R ATI ON

des biens du
'Défunt,

£5* de ceux de l'Hé-

ritier entre leurs Créanciers.

ON

a vu dans le Titre précédent , que l'un dés

usages de l'hypotheque est d'affecter les biens du

débiteur en quelques mains qu'ils puissent pasier.
Mais quand ils nepaflentquedu débiteur à son héritier,

le créancier conserve son droit, encore qu'il n'ait aucu-

ne hypothèque, parce que l'heritier ne succède aux biens

qu'à la charge d'acquiter les dettes. Ainsi tous les créan-

ciers du- défunt sont à
l'égard de son héritier au même

état où ils étoient à l'égarM de leur débiteur , chacun

Conservant for les biens du défunt, ou son hypothèque,
ou son privilège , ou fa simple créance telle qu'il Tavoit.

Mais ce changement qui fait pafler les biens du débiteur

à son héritier, ayant cet effet que les créanciers de cec

héritier auront auffileur droit for ces biens qui luy sont

acquis i il arrive que lorsque l'heritier n'a pas assez de ses

hiens propres pour ses créanciers, ceux du défunt se

trouvent en péril de voir passer les biens du défunt aux

créanciers de l'heritier ,& il y est pourvu par la Sépara-;

Matière de te
?ÌtT:tr
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êiòn des biens du défunt & de ceux de Fheritier entre

leurs créanciers.

C'est par l'usage de cette Séparation que les crèan -

ciers du défunt , qui craignent que son héritier ne soit

pas solvable, empêchent la confusion des biens du dé-

funt avec ceux de l'heritier, afin queles biens dêleur dé-

biteur leur soientconservez , ô£ ne passent pas aux créan-

ciers de cet héritier.
'

Mais si les créanciers de rheritier craignent de leur

parc que cet héritier leur dèbiteur,s'engagéant dans uné

succession onéreuse , ses biens ne passent aux créanciers

du défunt à leur préjudice il est de la même équité

qu'ils puissent distinguer & séparer les biens de l'heritier

de ceux du défunt. Surquoy il faut remarquer, qu'en-
core que la condition des créanciers de rheritier & celle

des créanciers du défunt doivent être égales , le Droit

Romain en avoit disposé autrement & n'accordoit pas

îa séparation auxcreaneiers de rheritier par cette raison,

qu'un débiteur ayant la liberté de s'obliger , il peut em-

pirer
lacondition de ses créanciers par de nouveaux en-

gágemens à leur préjudice *. Mais cette subtilité n'a pas

été goûtée dans nôtre usage : ôc on a jugé que ìa liberté

que peut avoir un débiteur de contracter de nouvelles

dettes ,quoyqu'iIen arrive du préjudice à ses créanciers,

nè doit pas être tirée à une telle conséquence. Car s'il

est permis á ce débiteur de se faire de nouveaux créan-

ciers eu acceptant une succession chargée de dettes , il

ne doit pas être défendu à ses créanciers d'user du droit

qu'ils ont for ses biens, pour empêcher qu'il ne les aíïu-

I ettiste aux charges de cette succession : &il eít de la mêU

•me justice de leur accorder cette séparation 9 que de

l'accorder contr'eux aux créanciers,du défunt pour lés

.biens de lafocceffion.

II est vray qu'en de certains cas ostaccordoit dans le

Droit Romain la Séparation aux créanciers de l'heritier,

comme s'il acceptoitune fuccessiononereuse vpôur frâu-

a Ex contrario autem, credttpres Titiinojj impetrabuut separationem. Nairi
dîc'et alicui adjiciéndbsibi creditòrérAyCiêditóris fui faceredétériorera cpndi*

cíbnerfi. I: t. .§•.i.ff. de séparât.
: ' ' ' ' *
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dér ses créanciers , ôc encore n'accordoit- on pas facile-

ment la séparation dans ce cas là même. Et elle avoie

aussi lieu dans quelques autres cas dont il seroit inutile

de parler
ici h y mais ces exceptions ne foffispient pas-

pour
faire justicèauxcréanciers de, l'heritier, & nôtre

úíageleur
accorde la Séparation indistinctement.

Cetteremarque de nôtre usage servira d'avertissement

qu'il faut étendre aux créanciers de ^héritier les: règles

qui seront recueillies dans ce Titre, quoiqu'il n'y soit

parlé que des créanciers du défuntd

b V. /.i..§.S- &seq.ff.de separ.

; Sí CTIO K I. '"'.".

De la, nature & des effets
de U

séparation:

S O M M A I RE S.

í. Qas. de- cette séparation.

T. La séparation est indépen-

dante de P hypothèque.

p Les légataires
ont le droit

de séparation.

4. Séparation pour une dette
;

conditionelle ,;- ou àr terme.

f. L''aliénation faite par l'he-

ritier empêche la
sépara'

'. tipn. ..;... .

6. L'engagementfait par
í hé-

ritier n'empêche paf lase-

faration..

7. La séparations lietiâani

une seconde , & troisième

succession y(& au delà.

W.Si le débiteur succède afin

Fidèjujjeurjaséparation
a

' lieu,.

y. La séparation nenuitpaS
au droit contre l'heritier.

10. Le s privilèges n'empê-
chent pas la

séparation.
n. Si un. des héritiers est

creancieril peut demandés

la séparation.

'-.'
:

. '- ' '
' L

LOrsque.

lès créanciers d'un défunt
craignent que

l'heritier ne íoit passolvable , ils peuvent faire sé-

parer les biens de la succession , de ceux de rheritier',

pour s'assurer les biens du défunt leur débiteur, contré

les créanciers de son héritier «•.

a Sciendurn estseparationem solereimpetrari decreto praetoris. Solet autèna

jfqjaratio penuitti çreditoribus ex his causis,ut putà debitorem quis Seiumlia.-.-

ÏÌ. Cas-dt cette

séparation.
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buit : hic decessit : hères ei extitit Titius : hic non estsolvendo , patitur bono-
ïum venditionem: creditores Seiidicunt bona Seii sufficeresibi, creditores TÌ-
tilcontentòs este debere bonis Titii. Et sicquasi duorum fíeri bonorum vendi-
tio'nem.Fieri enim potest, ut Seius quidem solvendo fuerit potuerítque satis
çreditoribus fuis, vel ita femel, & sinon in affem , in aliquid tamen satisface-
ïe:admifíîsautem còmmixtisque çreditoribus Titii, minus sint coîisecuturi-,

quia ille non est solvendo : aut minus consequantur quia plures simt. Hîc est\
jcriturçquistïmum creditores Seii desiderantes separationem áudiri, impetra-
rêque à pra:tore , ut sépàratim quantum cujúsque çreditoribus proestetur.7. i.

ff. de séparât. Est jurisdictionis tenOr promptistlmus, indëmnitatísqué renié-''"
dium edicto proetoris çreditoribus hereditariis demonftratuni, ut quoties sé~v

parationem bonorum postulant, causa cògnita impetrenf. I. z. C.debon.auth.

sud. posfld. .. ; V

Quoique cetterègleparoissebornéeaux créanciers du défunt, ceux de l'hèri-^
tUr ont le mémedroit suivant notre usage, commeil a été remarqné dans le-

préambule.
lì. -

Lè droit dé cette séparation est- indépendant de

rhypotheqUe,
èc les créanciers chirographaires peu-

veht la demander. Car le simple effet de leur créance

les fait préférer
for. les biens de leur débiteur aux;

créanciers de son héritier ,, envers qui le défunt n'é-^

toit point obligé K •

h Ce n est pat?hypothèque qui donne ce-droit, mais la fimple qualité de
éreancier:

;.-. -III.

Les légataires
du défunt on t le "même, droit dé deman-

der; cette séparation , car ils íònt créanciers de la suc-

cession. Mais les créanciers du défunt leur sont
préfé-

rez ^ parce qu'il n'a pu. léguer
à leur préjudice c. .

c Quoties heredis bona solvendononfunt ,nòn foíùrn creditores testatoris;/
...fedetiameosquibuslegatumfuerit, impetraie bonorum poffeísionem àequun/

est. Ita ut cùm çreditoribus íòlidurh acqúisitum fuerit, legatariis vel soli---
dum , vel ppïtio quoeratur.Z. 6.ff.defep. l.s. §.ii eod,

. 'i'V.- . '.;
"

Un créancier ,-oU un légataire dé qui le droit
dépén-

droít d'une condition qui-ne
seroit

pas encore arrivée,
ou seroit sursis

par un terme qui ne scroit
pas échu. }

pourroient neamiìoins: demander la-
séparation pour

leur sûreté <

d Çreditoribus qui ex die, velfubconditionedebentur, 8cpropterliocnon-'
dum pécuniam peterepostunt ,oequè separatio dabitur , quoniarrï & ipsis ca«^~
tione cqmrnuni èonsuletur>/. 4.$. defepÀrat. --..[.'. ;

H h iij

i. ta fepar'atìoW
est indépendantedé-

l'hypotheque.

3. Eeslégataires
ont le droit dese-"
paration,

...... - ^

4. Separatmï
pour une dette con-"
'dit.ínelle , où ìt>''
terme.
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V'

Si avant que la séparation eût été deniandéej'heritier

avoit aliéné de bonne foy des biens de la succession , soit

meubles ou immeubles, ou même lafuccession entière 3
les créanciers du défunt nepourront demander la sepa-
ration de ce qui aura été aliéné «. Car l'heritier qui en

cette qualité étoit le maître des biens, a pu en. disposer»

Mais cette aliénation à l'égard des immeubles ne feroic

âucun préjudice aux créanciers hypothéquâmes du dé-

funt : & ils pourroient exercer leur hypothèque & léur

privilège s'ils en ay oient contre les poíiesseurs,ainsi qu'ils
î'auroient pû si le défunt avoit fait ^aliénation /.

_eAb^ierèdeyendita hereditate., separatiofrustra desiderabitur : inique si
,rmllasraudisinclinât suspicio. ÎNlamquaebona sidemedio tempore per here-
.demgestasunt, rata Conseivarisoient. I.,ì. sf. deséparât.

Quoiqu'il sembleque.cetteloin? regardé quela vente de l'hérédité, fa dis-
positionó>son motif comprennentlesaliénationsparticulières , & les dernieres

paroles de cetteloy le marquent afiés,
f Lesaliénations en quelques Mains que passentles bienshypothèque?né

font pas depréjudicea l'hypotheque, commeon l'a vû dans leTitre précédent.
Il s'enfuit de cetterègle, qu'à l'égard des immeublesaliénez par l'heritier,

,ies créanciersdu défunt qui n'avoientpas d'hypothèquey ont per.du leur droit,
.& qu'Une leurrestequel'action personelleeontreï'héritier, & le droit de sépa-
ration desbiensde la successionqui peuvent rester en fes mains. Et à l'égard
desmeublesaliène? par l'heritier, les créanciersdu défunt, mêmesles-hypothé-
quâmesy ont perdu leur droit, de mêmequ'ils l'auroient perdufi Valiénation
.avoit été faite par le défunt, far ils n'avaient pas acquis un droitde propriété
par la mort dudéfunt'

'"'
• '

VI.

Si l'heritier avoit engagé, oxx 'hypothéqué des meu-

bles , pu immeubles de la succession avant que la sépa-
ration en fût demandée, les créanciers du défunt ne

laisseront pas de faire séparer ses biens engagez,?. Car

la séparation a lieu tandis que la propriété demeure à

l'heritier., & cet engagement ne l'en prive pas.

.g Sciendumest autem , etiamsi obligata resesseproponaturab herede.jure
pignons velhypothecíE.attàmen, sihereditaria fuit, jure separationis hypo-
thccario creditori potiorem este eum qui separationem impetrav.erit. Et it#
Severus & Autoninus refcripserunt:./. i. §. y. ff. de séparât.'

vjl,

Si les biens d'une succession passent de l'heritier à son

héritier, &; de celui-ci à ceux qui lui succéderont, &

; ainsi â d'autres lieritiers í\içpeíîìyement ., de fprte que

;. L'aliénation

faite par l'heritier

empêchela sépara-
tion.

&.Rengagement
fait par l'heritier

n'empêche pas la

Jeparafifi,n.
'

7.Za séparation a

lieu dans une se-
conde,& troifiémt

succession-, <p>au

delà, ^
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ía première
succession , & les suivantes, se trouvent con-

fondues entre les mains des héritiers à
qui

elles passent,

les créanciers de chaque succession en suivront les biens

d'un héritier à l'autre,. &- pourront en demander la sé-

paration
h.-

h Secmidùmhsecvideamus, siPrimUsSecundumheredémséripferit, S'ecun-
dusTertium, & Terni bona veneant:qui creditoresposimtseparationemim-

petrare i & putemsiquidemPrimi creditores pétant, utique audiendos& ad-
VersusSecundi, & adverfus Tertii creditores. Si verò Secundicreditores pé-
tant ,adversus Tertii utique eosimpetrareposte,/, i, §.8.ff.de séparai.

VIII.

Si un débiteur pour qui un autre étoit
obligé comme

fa caution, vient à lui succéder, le créancier pourra
demander contre les créanciers de son débiteur la se-

paration
des biens du défunt, fans que les autres créan-

ciers dé ce fidejusseur puissent Tempêelier , non plus

que ceux du débiteur son héritier : car encore que l'o-

Dligation du fidejusseur deeedé soit confonduëen Ia per-
sonne de ce débiteur qui est son héritier, le créancier ne

perd pas la sûreté qu'il avoit for les biens du fidejufleur „-

non plus que celle qu'il conserve toujours fur les biens de

son débiteur*.

i Debitor sitíejuflorihères cxtitìt ,-ejítsqiiebonavenierunt: qua'mvispbli-

gatiofid.ejussionisextincta fit, nihilominusscparatio impetrabitur, petenteeo'
cui fidejustprfueratobìigatus:sivesolus sithereditariu.s.ereditor , siveplures.
$eque enimratio juris, qusecausamfidejuíîibnispropter principalemobliga-

.tionem, quoemajor fuit 3exclusit, damno débet astîcerecreditorem>qui sibi

diligenterprofpexérat. Qtnd ergo si bonis fidejust'orisscparatis , solidumex
liereditate stipulator coníequi non poflìt ?'utrum portio cum cceterisheredis
çreditoribusei.quoerendaerit : an contentuseffedebebitbonisquaéseparari ma-
luit ? sedcùìmstipulator,iste, nonadi.tafidejust'orisà reo hereditate , bonisfi-

dejust'orisvenditis,ìnresiduum promisceri dcbitorisçreditoribuspotuerit, ra-

tio nonpatitur euminprppofitosubrrioveri./. y.ff.de séparât.-
Cequi estdit dans set articlepour le casoìt le débiteursuccèdeà la caution,

attroitlieudemême,àplm forteraison , dans lecasoula cautionsuccéderaitatf

débiteur..Et lemêmecréancierquipeutdemanderlaséparationdesbienidu Fide-

jusseurcontrelescréanciersdu débiteurqui luysuccède,peutdemanderfans dou-

te laséparationdesbiensdu débiteurcontreles créanciers-du Fidejusseurhéritier

decedébiteur.

IX.

Le créancier qúi ayant demandé la separatiòn n'a pû
être payé sur les biens du défunt, conserve son droit

c®ntre l'heritier, Mais les créanciers de cet héritier lui

8. Si lé débiteur"
succèdeàson Vide-

fuffeur, lasepara*
tiona lieu.

$".ta fepnratísiï
ne nuitpas au droit
contrel'heritier.
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seront préférez *, si leur créance precede rengagement
à d'hérédité.

~ : :

, l Sti in quolibet alio creáitore , qui separationem impetravít, probari
«spmmodiùsest.', ut-si solidum'ex hereditate servári non pdsilt, ita demum
aliquid ex bonis hèredisferàt, si proprii creditores heredis fuerint dirniffi.7..j.
§. i. f. de séparât,

f;'
:

; ;;;X,: ';,-,-: > /;
La separation peut être demandée contre toutes

personnes privilégiées, même contre le fîíque »*V
m Sedçtiàm adversus:fiscum&municipesimpecràrétur separâtio. i. i. §. 4.

ff. defepar.

;:'.. ^-".^-:-:' y ;.,;'%&-.. ; - : /
Si entré des\cohêritiers, il y ,en a un>qui.sc trouve

créancier du défunt, il peut deniander la separation
contre lés créanciers des autres, a la réserve: de la por-

tion de ía dejEtj| qu'il dpi t porter lui-ìmême ».

; »,. Sï uxor rua prp tíienté: patrùp suo hères éxtitit, necab íO;quicquam
;^_îgcré"vpïohibJt'a.p'st'.;.:3ébitù'm-àçbHer^.ibus-.pet]erç.non próhibetur. Çùm
ultra eam pbrtioném qùa fucceísit ,;actionon eonfundatur. Sin autem cohe«
1-ïédessolvendo non sine', separàtioné ppstulatà , nullum ei dàrrinum -fiéïipâ*
iíatur, 7. j.O.deson'.autb.fuA. ppff. -.: '.' ..;'. ..-*'

IC&mmenf finït
ou fi perd se droit de

séparation.

/^XN ne méttrà pas parmi ses règles de cette Section

^\_y celle du Droit Romain qui ne permettpit pas la

vseparatlpnaprés cinq ans-j car cette preseription n'est

.pas de nôtre usage,'

V

'
S,O M M AI RES.

í. La eonfufion empêche• la aufii.

séparation. ]
"

, yj)ijfieuîte^qúifint:^r

£» La novation i"empêche* p a? la prudence du Juge..
'---'- •.'—--

1
i

'
-

-_

'

SI

les biens du défunt se trouvent confondus avec

eeuxde l'heritier , defòrte qu'ils en ait qu^stj ne

soit pas possible de distinguer y. & de faire voir- qu'ils

Jbsent de la siiç^essipn, la separadpii àçe,t égard n'aura

pas

-10.îes privilèges
n'empêchentpas la>

séparation,

-V--'ÌHT.'':Si iùï de*
héritiers eït créan-
cier'1, il peut- de-

ptdûder la Jfepa-
irption.

. Í

&. >Laconfusion
/empêchela.separa-
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pas
de lieu5 caria confusion en empêche l'effer. Et il

faut préfumer que ce qui ne paroît pas être de la foc-

ceffion est à l'heritier. Auçrement les créanciers de cet

héritier seroieht'obligez de rendre raison du droit qu'il
auroit for toutes les choses dont il serpit saisi , ce qui ne

serpit nijuste, ni possible*.

a Praiterea feiendumest>^psteaquam bona hereditaria?bonisheredismíx-*-
i-tafunt, nonpofféirnpetrariseparationem.Confusisenim bonis& ruisitis, se-

.paratioirnpetrarinonpoterit. Quidergo sipraídiaextent., vel mancipia, vel

Ipecora, vel aliudquodsepararipotest ? Hîc utique poterit impètraji íépa—
ratio., 1.1. §. 11.sf. defepar.
:"

' '"
-'." -îï. "-.." -•

Si un créancier du défunt innove sa dette j Síseçoei-

tente de l'òbligation de rheritier, il ne pourra -deman-

der .la separation des'biens du défunt, Carilu'est plus
créancier que de l'heritier-'*..,

b TUud feiendumest eos demumcreditores posteimpetrare separationem,,
quinonHovandianimbabherede stipulati sunt. Çsetérum, si eum hec anlons
fecurifunt, amiseruntseparationiscornmodum.ì. i. §. xo.ff.Aeftptr.

ill. / ,/'-

'
-

Si la separation étant demandée il s'y trouve des diffi-

çultez,, comme si la confusion des biens en rendoit la

distinction incertaine, ou que par d'autres circonstances

il y eût du doute fi la
separation doit avoir liea, ou non j

il
dépendra du Juge d'en ordonner par

ía
prudence selon

l'état des.choses v

c De his autemomnibus an admittendasepautiosit, nçc neyprxtoríf ,crit
yd$xaesi4isiiotio;/. i. i. 14. jf. ieseparau

i.. La-nevatîm

Vempêcheauffì.

y.Diffcûîtex,qui
font régléespar la

prudence dujuge.

Tome XÍ» H)
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deux'oupÌMfimrS'debiteun 30mtrt

'

^-':dmx:' Qwplufìemse?eMiGÌer$.

IL

ya deux manières dont il se peut fáire que dc.ú'xí

pu plusieurs personnes soient, débiteurs d'une même

chose. L'une dans lés'cas où tous enietóble doivent

se tout, màis; de sorte que chacun n'en doivequ'une por-
tion; Et l'autre dans les cas où tous doivent tellement•

le tout ^que chacun puiste être contraint del'açqú.itter

seul^^s.;' "fi ''.; ',is
"'''"'

';.',. '/-. i '--';":': '.'i, ;'..,

G'est\cetté seconde maniéré qu'on appelle ; solidité-

qui donne au créancier le droit d'exiger la dette entiè-

re de
celuy seul des* débiteurs qu'il voudra, choisir. Ce"

droit peut s'acquérir en deux manières, o;u par l'eiíèt

d'une iponvéntion^éommeisiplusieurs xmpruntentvUne
somme , & s'obligent solidairement envers le créancier 1

qui ne prête qu'a tous y & â cette condition de la solidi-

té : ou par la nature même de la dette, comme si plu*
fleurs, personnes q:n,t.cornmisv..q^
délit , ou-caufé du dommage par.quelque;feutequi:leur>
soit commune.. Car:en ce; cas , comme c'est 1lé fait de

chacun quia éauséle dommage , ils sont tous tellement •

obligez a le reparer que chacun d'eux en est tenu feu L

Epia complicité du crime ou du délit, ou ía part qu'il a:

dánsia faute, l'en rendant coupable , le rendpar consé-

quent responsable du tout'*.

On ne parlera dans ce Titre que dé là solidité dansn

les conventions „& les règles qu'on en expliquera snf&

ront pour l'autre/elon qu'elles peuvent s'y rapporter,&

a Si communi consiliopluriùm id factum sit, licere vel cvimuho", v;eiciim":
fingulisexperiri. Opus enim quod aipluribùsproindiviso factum est , siijgulos--
iíisolidumpfeligare. /. it. §. i.ff.quedviaút clam.-

Nature deíafo~
Udité.
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particulièrement
à la solidité qui peut naître de fautes

Jans crime ni délit ^
t, & qui font.une des matières de ce

dessein,, dont on a traité daris le Titre 8m« du Livre

second. .

. Cette solidité ne s'entend qu'en ce. qui regarde l'in-

cerët du créancier.:, & «"'empêche pas qu'à l'égard dés

débiteurs entr'eux la dette ne se divise,, íeíon ce quécha-
eun en doit porter pour fa portion.:

Comme une dette peut être solidaire dela part des

débiteurs envers le créancier,, il peut y avoir aussi^une

autrefòrte de.solidité d'une dette due â plusieurs créan-

ciers- soitpar un seul, ou par plusieurs; débiteurs'; Ù là

condition dé la dette est telle que comme chacun des

débiteurs obligez solidairement peut être contraint seul

de. pàyer le tout,, chacun dés creancieïs entre qui se

trouve lasolidité ^ ait seul le droit
d'exiger la dette én-

xiëre^ & d'en décharger ledébitéur erwérs tóui lesàu-

ires.

iÍY.l'.aft..s..4eÌA.Sëti^^

í) e la solidité entré les débiteurs,.

u. Tìtfimtion de la solidité.

Í2. // n y a pas de solidité fi
elle n'est exprimée

3. JDivifion nonobstant la fi
liàitè.

4. On peut s'obliger "solidai-
rement four .touies fifteS

d'obligations.' ;'

f. La condition de S cooblige ï^

solidairement peut être

différente.
:-- - '

6. Recours de cél0;ejuipdffî

pour les autres..

j. L'action contre un des
- ''

'òffliçc^ ne fait fskseejseT

la solidité.
8. L*exception perfinelle de

l'un des obligex^ ne sert

pas aux autres.
' '

9. xLaidêmandë k un des coò-

.
;

bli'gez^ empêche .la pres-

cription kl' égard de toits*

' Li ij
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h

LA

solidité entre lés débiteurs est l'éngágement qàí

oblige chacund'euxenvers-lecreancie^pour la detw

te entière *.

a Ublduo'reifâcti funt", potest'àb urîo eórtrmíblidúm'petî. Hoc est ëninv*
duorum reorum , ût unusquisque eorum in solidum sir obiigatus > postisque
ab alterutropcti. ï.-y. §. i. ff. de duob.reis. Créditer proh-beri non potest exi-

gere debitum, cùmsint duo rei prómittendi ejûsdénr péctïniae> à qûo vêtit.
f. x.C.eod. Promittentcs singuli in solidumitené.nur. §?i:mft. eed. Vôyes
l'a-rticle s., \-- •

..:'." =
'

ri: '"-.

Uoblïgatson'dédeux^upiusieurs débiteurs qûi pro-
mettent une même chose, n'est

pas solidaire, .si on ne

rexprimei-Et chacun ne devra que ía portion K Etil

en seroit de mêmesideuxou plusieurs étoient coadàiïu

ae-z en justiçe ì une mêrne chose, & qu'ils ne fuísent pas
condamnez solidairement ?r Car dans le doute les obli-

gâtions, s'interprètent èn faveur de ceux qui sont obhU

gez <*.'.

£•Cùm ita cauturn. inveníretar , to't auveos-refte dari ftipulatta est Jftdim'--
Oarptis rspaporidimuiegoAntonïnui Achillem , ç£»Cornélius Dius ; pàr'tés

'
viri-

les deberi. Quianonfuératadjectutn singulos in solidumspopondifle, ita ut
duo rei prómittendi fièrent/ l.n.- in fin. ff.'de duob.Yeis.-Cùmapparebit, cm--'

ptorem, conditctorêrhvepluribusVendèntem,vellocântem, siugulprumm so*

íidum-intuitumperfonam. /. 47. ff- locat.
cPàulus resppndk i-eosqui una scn'tcntiáinuiiam-quaatitatem cPnidemna-

tKfunt,pro"pbr'tionevirili ex causajudicati conveniri. /. 43. jf.derejHdic. Si-
non fínguli in solidum , sedgeneraliter tu & collega tuus una & certa quan-
titate condemnati estis , nec additum. est, ut quod ab alterutro "servarinon

pptefti idaltersupplèret:efrectussententiae pro virillbusj>ortiotiibus difere-"
tus est. IcIeóquepareHsprocúapanionesententiseiob cestationem àlteriusex
causa judicati conveniriríonppteí. l.-j. C.Ji plures una sent, condis;:

d- tz.l'art. iy.delA Seét. 1, des Conventions.

...• r".. --;' LÎIi

Qpoyqu'ìl ait été convenu que rpbligátion seroit so-

lidaire, elle se divise îtk. le créancier ne peut s'adresser

4unfeul ppur tous. Mais: avant que de demander aux

uns les portions des autres í: il doitles discuter chacun

pour la sienne:- : ,.&-iLppur/ia recouvrer ensuite les por-
tions de ceux-qiji n'auront

pû payer fur ceux qui reste-'

rant..Car íobligation n'étant rendue solidaire que ppùr
là sureté-ducreancier, la solidité renferme lacondipiófl/

3. définition de
ta fdiditê,

v. ïfn'y Apat
•-

de solidité, fi elle

v'éjt-isxprimíe,

\'->--ïi$..- .-,

y.. D'tvifijm n.on*

obstantJa solidité.
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que
chacun ne s'oblige de payer pour les autres , qu'en

easque quelques-uns nianquent;de satisfaire pour' leurs

portions. "Ainsi-, lorsque quelques-uns des*debiteurs se-

trouvent insolvables ,. ou qu'à cause de leur absence le

créancier ne peut être payé de leurs portions-, les autres 1

en répondent ,6c chacun en porte à raison de la sienne K

Mais si les coobligez solidairement renoncent àce béné-

fice que láloy leur donne ,- qu'on appelle le bénéfice de

division,chacun d'eux pourra êcrecontraint seulâpayèr

lé tout. Car chacun peut renoncer à ce que les loix éta-

blissent en s& faveur /;;E^ aura son recours contre' les'i

autres ^ainíl qu'il sera^dit en l'artiele óme,

e Siqúis alterna sidéjuífioneoBlígátosfumât atiquos, siqùidem nonadjeçe-'
rit oportere &unuin horum in solidum teiieri pmues' ex sequo' conventioiiem'
fustinerc.Si veròaliquid etiam taie adjiçiatur,servari quidem pactum : noa

táïuenmoxabiriitiounumquemque-in fóliduirt exigi' : sed intérim secundum-

partenrqúa Unusquisqueobligatusestr ËTov.99. c.1. Si'vero'mïnus'idbnei se'

h'àberercliquivideaMur,iìíe'òihnes, siveqiiidam, sive inpartém,'.sive in so-

lidum, siveabsentesforte, in ittud. teneri quod accipere ab áliis non potuit.
Sic-enimSt ilìisfetvâbitvtrpactiontémodus, &tnullurtrfustirtébit dáirinumác-

tòr. ïbid.

fVl'àrtide-ij.delaSeft.tr.des'regfosdu-Ttrort:
C està causedé cette faculté qu'ont les débiteurs pbltge^folidairemënt, de>'

faire diviser^obligation; qu'onmetdans lesobligationssolidaires, que'ceux qùï
s'obligentrenoncentare bénéficede division. Et cette-renonciation'*cet effetr-i

qu'encorequ'ils soient tout folvables , -Ucréancier-ala liberté de sadresserà)
tin seulpour le tout, J"ansvenir à lá discussionde chacun poursa portion. Ce

bénéficededivisionn'estquepour-lesdette?civiles,~&nmpour les crimes.'

; - ;:
'

'

,AÍ

"
Iyi-

li'obligátiònpèuf être solidaire dé qùélquénature que

puisie être la cause de rengagement. Ainsi, plusieurs

peuvent s'obliger solidairement pour un prêt", pour un

prêt à usagé , pour une venté, pòur un louage,ppur; un

dépôt,,& pour toute autre sorte d'engágemens. Eton

peut aussi s'obligèr| solidairement pour un legs , pòur utlô

tutelle ,.pour un engagement qui se contracte en Justi-

ce^ &- pourtouteautre'-cause ZÏ

g'Earidemremàpnd'duPspâritérdêpofui, ufriúsqvíefidém'i'nsolidtírnsecrï>-i

ttìs, vél eandctnrem duóbussim'ilitercommodavi, riûnt duo rei prómittendi3
qùianon tantùm vérbtsftipuratioiiis,fed& çáetêriscontractibus, veluti emptio-*
ne,vetïditione,locatione,condiictibne,depositP,cómmodatOïtestaméntô./. p-ff.di-
àuob.reis:Duo rei loçatiottis in solidumesteptílsunt. I. ij'. §?-9. sf. loçat,"S^&X•i^

Jiilatiojium' pfsetbriarmBduo'reí fierspostant, /, 14. ff.- de duob.feir?

4; On'peui's 0-

bliger solidaire-
ment pour toute

sottel d'obligations*
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; Quoyque la; solidité rende égale-'la condition.-des

coobligez, en ce que chacun est obligé pour ìe tout j.

ils peuvén-t être .distinguez.d'ailleurs par des differen-

ces qui rendent'd'obligation plus ou moins dureàl'é-.

gard des uns.que des autres,.. Ainsi de deux cpobligez .„

l'un peut donner'des s.àrete.zparticalieres que l'autre ne

idónne point^cpmmeungage,,
une caution. Ainsi, l'ò*

bligation de PíM.rpeut
être pure ÔCísimple,, celle de d'au-

tre^éçant .çionditi'ònelse;,.,K)u-.'le;€ej^ei'4'e.payeni.ent- sera

plus:c©urtps^r 1/uuqwe;^;^ ces diffe^

rences n'empêchent: pas quelécreahcier néfaste payer

celuy qui doit:íans condition vîou de qui. le ;terme est

féchu^íahsjâttendre la conditionjou se tes me del'autre -h.

h Ex duppus rëìspvornrttendi'aîius indieni, velsub eoftdiEJpne'pbligari,po-
jt'ç'ft.,'.'Ì^c';énim.jm..pe.dimêii.t:perit'dies,, aut cònditio , qup minus,ab eo quipure
:i6bîigârus,est, petâtur. .1.7-ff. dcduob. rets: §,.ult, 'inst.'eod. Duobiìs auteiB
.reis çonstitutis , qui.n liberiím sit stipulatori, vel ab.utro.que., vel ab altero
d'umtaxat fideiustbremaccipere, non dubito. i. 4.$..i. eod.V.l. 9. §, 1. eod.

Si.un des obligez solidairement payé pòur les au-

tres ^Ìlâur;a cohti^éux, son recours ?; pour Jréçpuvrer

(ejurs: portions, & ce que chacunï d'eu* devra portej?
des portions de ceux qui seroient insolvables, maisiiotì

.davantage,. :Car;çpi^mè la dette Je divise à l'égard du

.créancier ,.. le recours de.celuy qitipaye pour les autres

se divise aussi,, St se borne à l'égard de chacun à: fa por-
tion :, parce que c'est seulement cette portion qui est

payée pour luy f.
i -Creditorprohiberinon potestexigere debitum, cùm sintduo rei prómittendi

.éjusdempeeuniae., à quo.velit. Et ideo si prqbaveris te conventuminsolidum

i.explvifle,rector provinciaeadju.vaíe te adversùs .eum3.cum quo çomrnuniter
rnut-warnpécuniamaccepisti,, non cuncta'bitúr. Lz.X3.deduob'.reìs.

C'est ainsi que ce recoursdoit avoir son effet, fi celuy des débiteursqui paye
four les autres-n a pas d'autre droit que Vindemnitéqu'ils se doivent l'un»
l'autre réciproquementpour,leursportions.Car. c'estVeffetdu.:bénéfice.-dedivi-

sion , & fi les recours êtoientsolidaires, chaque obligé étant poursuivi en re-
cours pour fé'tout, poterroit -poursuivre:,-d'e~.même les-,aùtr,es;,,"C£-quiferoitune

multiplicité,de.rccour.spleihed'-inconveni.en.s.Máiï- sdis-ont renoncé:au.:be.nefice
dedivifion enversle créancier ,,^> que '.celui:quipayé pourles*autrcs.prene du

créancier une subrogationàsesdroits , cedébiteur succédant,alors enl-a.place.du
créancier , il.aune détion solidaire:contre chacun des, coobligez,pourrecouvr-jet
letout, a. la réservede la portion q?til devoj-tlui-.wêm.e............. .-,.*.,.-,.,..';

'
»

f. 'La condition
des coobligez,folì-'
dairementpeut être

.différente.

•6..Recoursde ce-
lui qui paye pour
les aiftrcs.
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VII.

Si entré plusieurs obligez solidairement le créancier

s9adresse à l'un qu'il choisit, fans poursuivre lés autres}

il ne laisse pas dé conserver la liberté d'agir dans la

fuite contre les autres obligez, soit que, le premier à qui

il s'étoit adressé.-fu-t/lolvaBlé", ou lion k

l Idernqiae:in duob'us reis.prómittendi const.ititi.nius,exuniusrei, electìpne-

pvsejûdicium-creditoriadversusalium.fieri nonconcedentes.Sed remanere &-

ípficreditoriactiones intégrasse,personales, &hyppthecárias doneeper om-.

lïiaeisati'ssiat./.18. G. de-fidesus: ... < .. -

,,.;.... ,_ ,,-,l;y I I E ;,,-:;.:-.;,....;,.-,:.-;'..

Toutes les exceptions
-

que ses
ofeìigezfóîidMrément

peuvent-avoir
contre le créancier, & qui ne sont pas

bornées à leurs personnes,-mais qui regardent l'òbliga:-

tíon commune , íbiit â la. décharge dç^

Aihíì,par exemple.,isi l'obhgatìona^été consentie par

force ', fi elle est contre les. hbnnesmoeurs , si elle est nul-

le , si elle est/ acquittée \ cés sortes -d'exceptions qui re-

gardent [''obligation sont communes àtòtìs les obligez.-

Mais les exceptions pôi-fónelles a quelqués-w uns des

obligez, comme ùne minorité ,.,une interdiction- d'un

prodigue jQuquelque changement, d'état qui rendît le

recouvirémént.deìadette ou impossible, òu difficile au

créancier , comme une mort naturelle ,; ou une mort ci-

vile, ôc les autres obstacles semblables qui pourroienC

se rencontrer de la part de quelques, uns des débiteurs ,..

rfempêe heroient' pas l'effet de la solidité à l'égard des

autres m.,- Car ces exceptions, ô& ces changemens n'é-

teignent pas
là dette y&c chaque débiteur la doit toute

m In his quîejusdempecunioe;exactionernbabent insolidum,.velqui ejusdem1

pecuniasdebitoressunt_,qúatenusa-liiqnoqueprofit vel noceatpactiexceptio,.

qua:rjtur'r'&inrempàcta omnibusproiunt, quorum'obligàtionemdifloiutam

efle, ejúsqúi pacifcebaturinterfuit. Itaque debitoriscònventiosidejufforibus
pjioficiet.I. xi. §.ult.ff. depacì:

Perso'iialepactùmadaliumnonpertinefe.I- %$.§í i-:eod.v. Tot.Tit. C•de-fi-

dejujf.min. Cùm duo eandem pécuniamdebsnt, si unuscapi'tisdemiuutiorie.

exeirjptusestobligatione-,alter non libferatur. Mïilíunr eniminterestutrum
resipfasolvatúr , an persona-libéretur. Cùmpcrsorialiberatur mancnteobli-

gátione, aîterdurat obligatus.Et ideo, siaqua & igniinterdictumest,.ali~-

cûjussidejusiorposteaabeodatus"tenetur.7.tilt. ff. deduob. reis. V. l'art. 10.

deJa^Sect.1.desCautions& lesart. %.•%.j, 4*$• de làvSect,j.dú mêine-Titre;.

7'. L'actioncon-
treun desobligez, .
nefait-pasceffer'la-
solidité,

%:.h'exceptionper-.

fonellede l'un des

obligez,nefertpae:-
aux autres.
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entière. Mais si un des débiteurs avoit une
exception

perípnelle qui,éteignît la.dette pour fa portion, ce^cte

exception
scrviroit aux autres pour cette portion. Ainsi,

par exemple , si undes débiteurs se trouvpitdeson chef

créancier du.créancier commun^ ses coobligez pour,

roient demander la compensation jusqu'à la cpncurren.

ce de cette portion. Et pour le forplus de ce qui seroit

dû par leur créancier à ce coobligé, ils nepourroient

ep demajuder la compensation, à moins.qu'ils eiiísent

d'ailleurs le droit de ce coobligé ».

» Si duo rei prómittendi sociinon sint, nonproderit alfcri.quod stìpulatc*
akeri reo pçcuniam débet. 1.10. ff. de dmb. reis.

C'esî aufens de cetarticle qu'il faut entendre ce dernier texte. Car ìl ne fe-
roitpasjuSîe dé contraindre un desobligezà payer la portion-dé celuyqui aurait
à faire une compensationavec le créancier. Puisque fi cette ..compensationnese
faisoitpoint, & que ce débiteur qui sauvaitla faire de stnchefse trouvât

insolvable ; ceux qui auraient payé pour luy seraient sans ressource, pont
Q$o\rpayé ce qu'il.nt devtit peint, ou qu'il attrait p£ justement compenser.

IX.

Si le créancier de plusieurs débiteurs d'une même

chpíè agit contre un seul, ía demande conservera son

droit entier,,& empêchera
la

prescription à l'égard de

tous ».

« V.l'art.x-]. de la Section $. de laFofftffttn é> des "inscriptions, frla
íey qu'en y n citée, & l'art.^. ds la Seêïon suivante.

.t).:La demande

j* un des cooblige^
empêche la pres-

cription è l'égard
4e tout.

SECTION
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SEC T I O N IL

De la, solidité entre les créanciers.

S O M M A IRES.

i. En quoy confiste cette soli-
dité.

2. Comment on l'acquiert.

3, Si un de ces créanciers fait
une demande fans les au-

tres*

4.. S'il innove , ou de le.

gue.

5. La demande de l'un sert
aux autres.

S. XJn de ces créanciers ne

Veut nuire aux autres.

.,-..' --. L' '

LA

solidité entre plusieurs créanciers n'a pas ce.t'-ef,

set que-chacun d'eux puisse se rendre propre la. det-

te entsere , de en priver les autres, mais elle consiste seu-

Jefnent ,en ce que chacun a droit de demander 6c rece-

voir le tout, & le débiteur demeure quitte envers tous,

payant â un seul «.

a Expluribusreisstipulandi, si unusacceptum fecerít, liberatîo contingic
insolidum../.13.§.ultiff. deacceptil.Et uni rectèsolvi./. 51.§. i.ff. de nóvat-'

Exhujusmodiobligationibus&stipulationibussolidumsingulisdebetur. §. .1.
inft.de duob.reis. Alter debitum accipiendoomnium•perimit obligationem.
d.4 '

.
'

'IL
! '

'

Cette solidité dépend du titre qui peut la donner , &'

de ce qui peut marquer que ce qui se trouve dû à
plu-

sieurs personnes soit du à chacun d'eux solidairement.

Ainsi lorsque deux personnes prêtent une somme, ou

vendent un fonds , ils peuvent traiter de telle manière

«quelepayement pourra être fait á l'un des deux seul :

& ils seront solidairement créanciers , ou de Târgent

prêté , ou du prix de la vente. Mais s'il étoit dit sim-

plement qu'un débiteur devroit une somme à deux créan-

ciers ,fans que rien marquât la solidité,chacun ne pourroit
demander que fa portion h.

b Cùmtabuliseffetcomprehensum, illum & illum centumaureosstipulatos
ntqueadjectum, itautduo rei stipulandiestent;virilem partemsinguli stipu-
Jat.ividebântur./. n. §. i.ff. dedú.ob.reis.

Onvoitpar cetexteque cesmotsduo reistipulandi,emportaientla solidité..

Tome J L, KK

I. Enquoyconsiste
cettesolidité.

t. Commenton

Vacquiert.
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Si de deux ou plusieurs créanciers, dont chacun peue
demander le tout & le recevoir,: l'un fait la demande >r
le payement ne pourra être fait aux autres fans luy. Car

il a déterminé le débiteur à ne pas payer fans qu'il y
consente : & il se pourroit faire, que ceux qui ne deman-

dant pas eussent perdu leur.droitc.

c Ex duobus reis stipulandi si semelunus êgerit y alteri promissor pecûnianv
ofFerendo, nihil agit./. i-6. ff. deduob.reis.

•
£ V-

Lorfqu'undes créanciers d'une même dette peut seul

& demander le tout & le recevoir , ilpeut. auffi innover

la dette, & en faire une délégation $ car ilpouvoit ac,

quiter le débiteur,, & donner même quittance fans rien

recevoir d\ Mais ce créancier doit rendre compte aux au-

tres de ces changemens*.
d Si duo rei stipulandifínt, an alter jus novaiidihabeat , qùseritur :'& quid

juris unusquisquesibi acquisierit. ierè autem convenit, & uni rectè solvi , &
unum judicium petentem , totam rem in litem deducere : item unius accepti-
latione perimi-ùtriulque obligationem. Ex quibus colligitur unumquémque
perinde sibi acquisiste,,ac si íolus stipulatus ester, excepro eo ,. quòd etiain-
íactoejuscum quo commune jus ftipulantis est ,<amittere debitorèm potest.
Secundùm q.us , siumj'sabaliquostipuletur ,- novatione qjioque liberare eum
ab altero poterit, eùrrìid specialiter agit : eomagis cùm eamstipulationemsi-
milem este soiutioni existimemus. Alioquin, quid dicemus,: si unus delega-
verit creditori suo communemdebitoiem,risque ab eo stipulatus fuerit, aut
jnulier fundum juíserit doti promittere viro , vel nuptura ipsi, doti eum pro-
miserit ?Debitor ab utroque liberabitur. /. JI. §: i.ff'. denovat. V. cequec'est
que novation }-.&c-délégation dans les Titres où'il en esttraité.

e V. l'art. 6- . '.'

V.
•

. Si de plusieurs personnes qui ont un même droit l'un

agit en justice ,. fa demande interrompt pour tous la

preseription
/.

f W.Varticle $. dela Sectionsrecedente,.$> cequ'eny a cité.

VI.

L'usage que peut faire un des créanciers du droit de

demander seul & recevoir le tout , ne peut nuire aux

autres.Et il doit leur rendre compte dela manière donc

il aura usé de ce droit g-,

g C'est une fuite de la nature de cetteesteeede solidité entre créanciers. Car
ils n'ont pas laisté leur dette au ha&ard à qui d'entr eux pourroit s'en faire'
payerï-

'3. St un de ces
créanciersfait une
demande fans les
autres,

4. S'ïíinnove ,
ou délègue-, .

f, Za demandé-
île l'un sert- aux<
autres,

6. tJn de cet'
créanciers ne peut
nuire- aux autres i



DES C AU TIO -N S ,

"

&c. T11. IV. i#

T I T R E I V.

D ES C A V T i 0 N S

ou
Fidejufeurs,

P

Essonne n'ignore l'usage si fréquent des Cautions

ou Fidejusseur s. On donne ces deux noms â ceux

qui s'obligent pour d'autres dont l'obligation né

se trouve pas afles sûre , soit que ce soit pour des de-

niers , ou pour d'autres causes. On les appelle Cautions,

parce que leur obligation estime sûreté : Et on les ap-

pelle Fidejusteurs , parce que c'est for leur foy que s'aí-

sûrént céux envers quiils s'obligent. C'est ce que signi-
fient ces deux mots d ansleur origine.

L'obligation deseautions o.u fidejusteurs est.donc un

accestoire d'une autreobligation. Ainsi on appelle celuy

pour qui la caution s'oblige, le débiteur principal, ou

le principal obligé.

L'usage des cautions s'étend à toute sorte d'engage-

mens, & renferme deux sortes de sûretez. L'une qui

regarde le payement d'une somme, òu l'exécution de

quelqu'autre engagement, comme de l'entreprise d'un

ouvrage,
d'une garentie, £c d'autres semblables , pour

assurer celuy envers qui la caution s'oblige, que ce qui

luy est promis par le principal débiteur sera exécutés

L'autre sorte de sûreté regarde la validité de ^obliga-
tion dans les cas où elle pourroit être annullée , comme

si le principal débiteur étoit un Mineur , quoyque sol-

yable,l'engagementdela cautionseroit non seulement

de
payer

la dette si l'obligation du Mineur n'étoit pas
annullée , mais de faire valoir l'obligation en cas que le

Mineur s'en sit relever, &cde payer pour luy «.

On peut distinguer trois sortes de cautions. La pre-
mière est celle des 'cautions qu'on donne volontaire-

A y.l'art. %.dela Sect.j.
K K ij

Vfage deseati^
tions.
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ment 8i de gré
à gré pour toute sorte

d'engagemens
•

soit par convention, ou autrement. Ainsi, on donne

caution pourun prêt,-pour une garentie, pour le prix
d'une vente, pour le prix d'un bail, & pour d'autres

obligations qui se contractent par des conventions. Ainsi

les Tuteurs donnent quelquefois caution.

La seconde sorte est des cautions ordonnées par

quelque loy. Ainsi, dans le Droit Romain les deman-

deurs, & les défendeurs étpient obligez de donner des

cautions pour diverses causes qui regardoient Fordre ju-
diciaire ;•>,. Ainsi, en France par un Edit du mois de

Janvier 1557. les Devolutaires font obligez de donner

caution de payer le jugé.; Et il y a d'autres cas où ses

Ordonnances obligent de donner caution , mais dont ii

seroit inutile de parler icy.
La troisième sorte de cautions est de celles qui son&

ordonnées en Justice , soit fur les demandes ou for les

ostrés des parties, ou d'office par le Juge. Ainsi , on

adjuge, quelquefois une chose contentieuse à l'une des

parties par provision, en baillant caution de la rendre ,

s'il est ordonné: Ainsi on fait donner caution de repré-
senter un prisonnier élargi à cette condition : Ainsi

dans un ordre entre créanciers , on ordonne que ceux

qui recevront des sommes sujettes à être rapportées ,

donneront caution de les rapporter aux
oppoíans an»

teneurs à qui ces sommes devront revenir, comme

pour-quelque dette conditionelle , ainsi qu'il a été re-

marqué fur l'article 17. de la Section3. des
Gages & Hy-

pothèques.

h V. Tit.inst. desatUd.&ff.lií.í. Tït.-6.%. $., u.
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jN attife de t obligation des Cautions ou^Mefusjeurs ..$

& comment elle se conffîaclfeU

S-O" M'M'.A T K;.:E/-S^-\.

r. "Définition des cautions.

%. On peut donner caution

pour touter forte .d'érìga-!

gemens.

$, Caution d'une obligation
naturelle. '."-;'-;-

^..Caution d'une dette Ave nìr.

j. La caution ne peut être

obligé k plus que le débiteur.

6. Mais il p eut l'être k moins.

"].. CautionàTinscu du débi-

teur.

8. En deliïl il n'y a'point de

caution \ non plus que de

garent.

y,.Engagemenshonètes dont on

ne peutjprendre de caution.

10. Le fidefuffcur n*est pas

déchargé]par la restitution
1

s:du. principal obligé..
-

H. Le mineur indemnifi-fit
: caution filn'est'relevé:.
12. Le conseils-> la,recom~

méncUïion w fint pa* un

cautionnement. ; ,y.:y

13. ; Qualités d!une caution

, qu'on reffiit^en justice^

14. Héritiers des cautions;

•IJY Quoy que'la caution soit

insolvable, on ne peut en

demander d'autre.

16. Les cautions des compta-
bles ne répondent pas des

peines pécuniaires.'

LEs

cautions ou fidejusseurs sont ceux qui s'obljgent'

pour d'autres personnes , & qui répondent en

leursnoms de la sûreté de quelque engagement , com-

me d'un prêt , d'une garenne,ou de toute autre
obligà-r

tiori *. '/''"

a Aut proprionomineqiiisqueobìigatur, aut alieno. QuiauteÍTi'alieuono-.-
rnineobligatur, fidejuflorvocatur. Et plerumque ab eo quemproprio no-
mineobligamusaliosaccipimusqui eademobligatione teneantur : dum cura-
rnus, utquod inobligationemdeduximus, tutius nobisdèbeatur, /. I. $:8.ff,-
deoblig.& act. Y. fart, suivant,

I I.

II n'y a point d'engagement honêté & licite, où l'on"

Be puiíse ajouter la sûreté d'une caution à celle que
KE iij

1. "Définitiondes?
cautions^

í.Ónpeut donner'
caution pourtoute

forte d'engagemens-
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le principal obligé donne par soy-même> >pourvu qu'on'

ne blesse pas les bonnes moeurs en donnant cette sûreté.

Car il y a des engagemens légitimes où il ne íerqit pas
honête de donner cautions.

b -Omniobligationisidejustor âçcedere potest. /. ;Ï.ff.defidejuff..Et gênera-»'
liter omniumobligàtionum fidejustòremaccipijpq.ffcnemhïsdubiumest. /. 8.j,
ô.eod. §i.inst. eod. -.'-.',

c V.l'art.^ -
-

; îî'i. ;'

Cet usage des cautions dans toute sorte d'engagemens
ne s'étend pas seulement à ceux qui se font de gré à

gré

par des conventions , à ceux des Tuteurs & des Cura-

teurs , à ceux même des cautions ( car on peut prendre
un sidejusïèur d'un fidejusseur f & généralement à tou-

te autre sorte
d'engagemens,

où lés loix civiles donnent

.au créancier une action contre Ia personne obligée,, &

qu'on appeíle par cette raison des .obligations civiles d}

JVÌais on peut auíîi donner caution de cette sorte d'o-

bligations qu'on appelle simplement naturelles , dont ìî

a été parlé dansl'articlec;. dela Section jme des Conven-

tions. .Car dans ce;s sortes d'obligations il se forme utt

engagement naturel que celuy qui s'en rend caution fait

.valoir en ía personne, encore qu'en la personne du
prin-

cipal obligé il soit inutile. Ainsi dans lés 'Coutumes 0$

rla femme qui est en puifïànce de mary ne peut peint

s'obliger du tput j si le mary se rend caution de l'obliga-
;tion de sa femme, il sera obligé , quoyque l'pbligatipa
4e la femme demeure toujours nulle/.

d Pratcrea sciendiim, sidejuísorem.adhiberiomni obligationi.pofíe, sivere,
;fivçverbis, .siveçonsensu.Pro eoetiam qui jure hpnoratio o.bligatusest , poste
iìdejusiotem accipi, sciendumest. /. 8. §. i ejrz.ff. de fidejuff.

A tutore,qui testamento da^tusest, si fuerit sidejustordatus, tenetur. d,
l.-%.$. 4.jf. defidejuff.

Pro sidejustbrefidejuflorcmaccipinequaquamdubium est. d.l.%.$.ult.
§ìuandon prend enjustice une caution dé la caution, an VappelleÇertifica?

f-eur.
' .

e Tidejustor accipipotest quoties est aliqua obligatio civilis, vel naturalis
jcuiapplicetur. t. 16. §.;. ff.tîesidej. Atne'çiiktd quidem interèst utrum c'ivi^
lis , annaturalis sit óbligatio , cui adjiçitur sidejuffor. Adeo quidem, ut pro
íervp quoque obligetur. §. i. ïnst. eod.

' ' - ''

V.Vart.y.de ta Sect. $. desConventions.

$. Caution d'une

obligation watu-
.reUè.
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I V.- .. .

Òh peut donner caution non seulement pfour ùhe obli-

gation présente, ou qui avoit été déja contractée 5 mais :

aulsi pour une obligation
à venir, comme fí

cel'tiy qui

prevoit
une affaire où il aura besoin d'argent $ donne

par
avance la sûreté d'une caution à celuy qui devr\a

luy faire le prêt, cette caution
s'obligeant par avance

pour
ce prêt

à venir. Ce qui pourroit arriver si, par

exemple ,celuy qui doit être caution devoir être absene-

au temps qu'on fera lé prêt, ou en d'autres cas & pour
d'autres causes , comme pour une garentie d'une vente

ou autre engagement/.

f Stipuiatus siimà-rëo, néeaccepifidejûfforeni', ptìstea volé àdjiceré ridé»'

jùssorem„siadjecero, fidejuffor obligatur:.l. 6. ff, de fidejuff. Fidejuffor8&

^raecedereobligatiònem, & sequi potest. §'.y, insl. eod.

Adliiberi autem fidejuffor tarhsuturae, qraaniprscfcntiobligatiònipotest ,-•
dummodo sit aliqua., vel naturalissutura obligatiô. /. é.&ult.ff,, de.fidejuff.-
Si ita stipuiatusà Seiofliero, quantam pecunïamTitio quandòque crediderò,,-
dare fsondts?' Et fidejustbrésaccepèro:deinde Titio -fsepíuscredideiò : nenipe-'
Seius:in omnes sommasob'ligatusest, & per hoc fidejustbresquoque, /. j,f.
eod,sidejustor sutura:quoqueactioriis accipipotest. /. jo.jp. depecul.

De quelque nature que soit l'obligation principale ,

l'engagément
du fidejusseur né peut jamais être plus

dur que celuy du principal obligé. Car son obligation

n'est qu'un accestòíre de l'autre l: :& s'il s'obìigeoit à

quelque chose de plus, ou à des conditions plus onéreu-

ses , il ne seroit caution qu'en ce qùi seroit de Fobliga-

íion principale.
Et lefùrplùs ne seroit pas un cautionne-

ment, mais lé regarderoit seul,; si par les circonstances

l'obligation
de ce surplus devoit subsister.

g ïilud'còmmuneest in universisqui pro. aliis obligantur, quòd si fuerînt
ihduriorem causarriadliibiti ,.placuit eos'orrminononobligari. /. t. î-'T-ff. de

fidejuff.l.l6. §. i- & i- eod.
'

_...-.
Hi qui ac'cejfionisíecopiorriittúntin levìorem causam accipi poíîunt , in

deterioremnonpoísunt. I. 34. éod.

Fidejufforesitá obligati non surityut pl'us'debeánt quàmdébet is pro quci

obligantur. Nam eoruin obligatiô aceefíìòestprincipalis obligationis": netó

plus inaecéssionepotestesse, quàminprincipalire.Svj. inst. eoâv

i/. le derniertextec'ué;fur Varticlesuivant:

4. Cautiondfutiê
Âetteò venir,

f. Lkcaátìo'npt^
peut être obligé&

plus que le- dëkì*"
teur.
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v i.

L'obligation du fidejusseur peut être moindre que ceL'

le du principal obligé. Ainsi, il peut ne s'obliger que

pour une par tie d'une dette,; ou de quelqu'autr ecngáge»
íTient h. Ainsi, il peut ne s'obliger que sous

quelque con*

.dit-ion, qudyque la dette soit pure ôcfimple .*. Ainsi, st

peut prendre un terme plus long que.celuy de
Fobliga-

tion principale*, ou un lieu plus commode pour le paye-
ment >».Et ilpeut enfin adoucir fa .cdndition de toutes

les manières dont il aura été convenu^

:4>'FidejuíTóres& in partém pecuiiiae& ip partem rei rectè accipi postant,'
l. 9-ff. defidejuff. ,... ,\

At ex diverso ut minusdebeant obligari postunt. Itaqué sireus deeem aurcos
prornifeiit, sidéjuffor iiiquinque leótè obligatur, §.jv inst. eod. '

> ;
f'ïtem siille purèpromiserir, fidejuffor sub conditionê promittere potest.

d.§. 5. I. 6. Ìi. ff. eod.
- I Non fòlùm'áutërn in.quantitate, sed etiam in tempore minusaut plus in-»

teliigitur. Plus est' enim statirn aliquid dare,: minus est post tempus dare.
À-$> 1-

'
.-" ..''. -' : .

•'"'

m Qui.jè'ertoloco dáripromisit, ájiquatenus_duriori conditioniobligatur....;
jQuáre.fireura purèinterrògavéro , St fidejuflorem eum adjectionelociaece?'.
pèro, non obìigabitur fidejuffor./. 16. §. ï.ff. defidejuff.1 '

' : .' .
yi i.

On peut se rendre caution fans ordre de celuy pour

qui ori s'oblige, & même àfoninsçû^. Car dela part
du créancier il est juste qu'il puisse prendre ses sûretez

indépendamment de la volonté de son débiteur , ôedé

la'párt du fidejusseur,il peutrendre cet Office à sou amy

absents de même qu'on peut prendre soin des affaires

d'une personne absente ?.

n Fidejuberepro aliò potest quisque , etiamsi promisibr ignoret. 1.30.ff. d$
fidejuff.Fidejustori negotiorum gestorum éstactio , si:pro absentefidéjusterif,;
/, 2,0.f.i.ff. mand.

'
'

,óV.leTitre deeeuxqtii font les affaires desautres à leur inffû.

yiiL

En matière de crimes & de délits,ceux qui les cònir
mettent par ordre d'autres personnes, ou qui s'en ren-

dent complices, ne peuvent prendre de caution , ni de

garentie ppur être indemnisez des évenemens qui en

pourront suivre, ni pour s'assurer des profits qui pour-
.ront. s'en tirer. Car

l'obligation d'une telle caution ëç

*4. Mais il pEut
l être à moins,

V.
"

. " '

tf. Caution h

í'inffu du 'depi-
'ìfffls

§. Undélit il n'y
a pointde caution ,
swnpl.íísqu.edega-
f;e#f,.

' v
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d'une telle garentie seroit un autre crime. Mais
celuy

.qui
a commis un crime ou un délit peut donner caution

pourl'interêt civil, & même pour les amendes & autres

peines pécuniaires qu'il peut avoir encourues. Car il est

de l'équité, ôc du bien public qu'elles soient acquitées ,Ê.~-

p Sed&siex delictooriatur actio, magisputarnusteneri fidejufforem./. 8.

§. f. ff. defidejuff.Id quodvulgodictumest., maleficiorumfidejufforemaccipi
nonpasse,nonsicintelligidébet, ut in pcenamfurti is cui furtum factumestsS.-

áejufforemaccipere non poflìt. Nampoenasob maleficia solvi magna ratio
suadet.Sedita potius, ut qui çumalio eumquo <furtum admisit, in partem
quarnexfurto sibi'restituidesiderat, fidejufforemobligarenonpoïsit. Et qui
alienóhortatu adfurtum faciendumprovectusest, ne in furti poenaabeo<juí
hortatus est , fidejufforemaccipereposlit.Iu quibus casibusilla ratio impeâit
fidejufforemobligari, quia scilicetin nullam rationem adbibetur fidejuffor:

cùmflagitiosiereisocietascoita nullamvim habet. I. 70 §.ult.ff. defidejuff

fil y a des engageméns honêtes dont on ne peut pren-

dre de caution , à cause que la qualité de l'erigagement

rendroit mal-honête cette sûreté. Ainsi , il seroit con-

treles bonnes moeurs qu'un associé donnât caution à son

associé de ne le point tromper;:. ou qu'un Arbitre donnât

caution dé rendre sa sentences ou de bien juger. Ainsi,

dans un cas d'une autre nature, on ne doit pas prendre
de caution pour la restitution d'une dot ni de la part du

mary, ni d'autres personnes qui doivent la recevoir pour

luy, comme de son père, ou de son tuteur. Caria dot

ptantun accessoire de rengagement du mariage , il se-

roit indigne de l'union si étroite quimet la.femme fous

la puistance
du mary à qui elle se donne elle- meme,qu'on

exigeât cette sûreté 2. Et ..ce'seroit une source.de division

q Siveex jure,.sive ex çonsuetudinelex.proficiscitur,ut vir uxori fidejuf-
forem, servandaedotisexhibeat, tarneiijubemuseamaboleri./. i. C.nèfidèj,
velmand.dot-dent.

Generaíidefinitionê pnstitution.empristinamampliantes , sancimus, nul-
lameffesatisdationem,velmandatùmprp.do'teexigendumvelàmarito, vel à

pâtreejus, vel abomnibusqui dotem suscipiunt. .Si enim credendamrhuliçr

sese,suámquedotempatri mariti existimavit, quare fidejufforvel alius in—

tercefforexigitur, ut causaperfidiaeinconnubioeorum geueretur. /. z. eo£.

Seipsammarito.committit.l.%.C. depalt.cony.
Commenotre usagedonne unelibertéindéfiniede tesitesorte de conventions

danslescontractsdemariage, & dequelques-unesmêmesquiferoientillicitesen
d'autrescontracts,comme.l'institutiond'héritier irrévocable; il sembleraitque
par cetteconsidération& cellede la faveur desdots, la sûreté d'une caution

'pur la dotnedevroitpasêtredéfendue'.,& quelefidejusseurqui s'y seroitobligé

Tome II. '.
' '" ' "

Ll

9. Engagement
honêtesdonton.ne

peut prendrede
caution.



Ì66'. LES LOÌX CÌVÎLÊS, &e. LiV. lÍL I

d'ans les familles qui doivent s'unir par les
mariagesí,

Mais k père & la mère du mary peuvent s'obliger pouf

leur fils á la restitution de ía dot. Car l'obligation de

leurs biens n'est que celle du fils même qui doit les re-

cueillir. Et il est ordinaire que celuy qui se marie n'ait

pas d'autres biens que ceux que ses parens peuvent luy

donner ou dés lé mariage , ou aprés leur mort ; ce qui
rend juste & honêre leur obligation pour astùrer la dot.,

ne devroìtpasêtre déchargedeson engagement, fur tout fi la dotétoit en péril,.
Mais 07in'.apas laistédemettreicycette règle 'établie par des Empereurs^Chré-
tiens , & dignedel'honetetequela Religionordonnedans lesmariages.

- X. :' :

Qu^yque l'obligation du fidejusseur ne soit qu'acces-
soire de celle du principal obligé,celuy quis'eít rendu

caution d'une personne qûi peut se faire relever de íbn

obligation,
comme d'un mineurs pu d'un prodigue in-

terdit -, n'est pas déchargé du cautionnement par la res-

titution du principal obligé :-& l'obligation subsiste en

sa personne 5 a moins que la restitution fût fondée fur

quelque dos, ou autre vice qui ánnullât le droit du

créancier. Mais la simple restitution du principal obli-

gé est un événement dont le créancier avoit prévenu

l'efFet, s'assurant fa dette par la caution , qui de fa
part

ri'avoit pû ignorer cette fuite de son engagementr.
r Si ea quoetibi vendidit posseísioneminterposito décreto |>ra>udis,Atat'ts-

tantummodo auxilío jttvatur,'non est dubium, fidejufforem ex persona.sui
ebnoxiumeste contractui. Verùm si.dolomaloapparuerit contractum'interpo-
situm este : manifesti jurisest, utrique persone.tam yenditoris, quàm fide-

jufforis consulendumeste./. i. C. de fidejuff. min. Márcellus ícribit, si'quis-
pro pupillo sinetutoris authoritate obligato , prodigóve velfuriosofidejuffc-
rit , magiSesteut einpnsubveniatur.Lz5.ff.de fidejuff. Quòd si pro furioso

jure obligato fidejufforemaccepero , tenetur fidëjustor.I.70. §.4, eod.Reiau-
tem cohsrentesexçeptiones , etiam sidejustoribuscompetunt, ut:rei judica-
ta: ,dòli mali, jurisjurandi, quodmetus causafactum est..... Idemdicitur.,
& sipro filiosamiliascontra senatusconsultumquis fidejuflerit, aut pro mino-
ré vigintiquinqueanniscircumícripto. Quodsideceptussit inre, tuncnec ipse
ante íiabet auxilium , quàm restitutusfuerit, uecfidejuflbridandàestexceptio.
l.y.in f-ff.deëxcept.

ll fautremarquer fur cettederniere Loyla différenceentre le fidejusseurdu

fils defamillepourun prêt, & celuyd'un mineur. Lé fidejuffeurdu,fils defa-
millen estpasobligénonplus que. luy , a causedu vice deVobligation illicites
1. y-§. 3.fF.de Sénat.Maced. Mais lefidejusseurdu mineur n estpas déchargé
avec luy ,fi le-mineurnese trouve trompéque dans lachofe, & nonpar ledd
du créancier; comme-,par -exemple,fi ayant empruntéde l'argent Une l'a p<tà<

10.LeVidejuffeur
n'est pas déchargé
~p'ar la restitution
niuprifttipat obligé.
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utilementemployé.Car encetasVobligationri estannulléequ'a causedela mi"

hm-itê,& nonpar un vicedeí'obligation. jËtatis tantummodo auxilio. d. 1.z,."

C. de fidej. min.
V.lesarticles1.1. 3. 4.y .dela SeSt.pde ceTitre^,& Vart. S.dela Sect.1. de

liísolidité.SUÌTobligationdufils defamille. V. la Sect,4. du Fret. —,

XI;"-

Le Fidejusseur du mineur a son recours contre luy

pour
son indemnité, si robligation a été utile au mineur.

Mais si ne luy étant pas avantageuse , il en est relevé ,

íi pourra auflì être relevé de l'indemnité envers ía cau-

tion f. . .'-''

'
f, Postquaminintegrum oetatisbenêfic;orestitutuses, periculum evictiònis

cinptori, cuiprsediumex bonispaternis vendidisti, prostate noncogcrís. Sed

ea res fidejustbrçs, qui pro te iritervenerunt , exeufare non potest. Quare
maridatijudicio, sipecunianxsolverint,aut condemnatifueriht, cp-iivenieris:

modosi eò quoquenominerestitutionisauxiliononj.uvaberis./; \..C..defidej.
min.V.l'art. í.de la Sect. r.'

XII.
-

/*'-.

"
L'engagement des Fidejusseurs consiste en çç qu'ils

s'obligent én leurs noms, pour répondre de i'effet de

['obligation dont ils se rendent cautions. Mais ceux qui
fans dessein de s'engager , recommandent celuy qui doit

s'obliger, ou conseillent de traiter avec luy , ne se renT

dent pas par là cautions $ à moins qu'il n'y eût de leur

part une mauvaise foy, òu d'autres circonstances q<uï
dussent les rendre garents de l'évenemeut'.

t V.l'art. dernierde.las eét.i. des Procurations, Mandemens, &c.

XIIÎ.

Lorsqu'un particulier reçoit une caution ,ilprend ou

rejette comme bon luy semble ceux qu'on luy présenté,
& il pourvoit de gré

à gré à sa sûreté. Mais lorqu'une
caution est reçûë en Justice , il est de l'office du Juge dé

ìarecevpir ou la rejetter selon que celuy qui l'offre &: la

caution même font voir la sûreté ; ce qui dépend de trois

quaíitez qu'il fauteonsiderer dans les cautions, félonies

éngagemens dont ils doivent répondre, la soívabilité ,
la facilité de les poursuivre en Justice, & la validité de

leur
engagement. Ainsi , le défaut de biens ,1a dignité,

&les autres quaíitez qui rendent les poursuites dirfkj-
*

,L1 ij

ÏI.LÛMineurmr
dcmn'tfefacaution,
s'il-n'eslrelevé.

íi.Le conseil,^,
la recommandation
nefontpat un cau-
tionnement.

iy.§l!!alite%J.'m~
he caution qu'on
reçoit enJustice.
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lés ,6c l'incapacité de s'obliger ,.sont des causes dé rejer>
ter les cautions qu'on présente en Justice ».

« Fidejufforin judiciosistçndi causa locuples viíetur dari, non tantum ex
facultatjbús jsedetiamexconvemendi facilitate. /. z.ff. qui satiid. cog.Si fi-

dejuflor non negetur idoneus , sed dicatur habere fori prescriptionem, & me-
tuât petitor nejureforiutatûr :videndum quid juris fit, & Divus Pius ( ut
& Pompònius libro epistolariim refert, & Marcellus libro tertio digestorum,
& Papiiiianus libro tertio quaestionum) Cornelio Proculo rescripsit , merito

petitorem recusare talem fidejufforem. Sed si alias caveri non poslìf, prscdii
cendumei, nonusurum eum privilegio siconveniaturJ. 7. eod.

Qui satisdare promisit ,ita demumimpleste stigulàtionem satisdationis vï~
detur, si êum dederit accessionisloco, qui obligari potest, & conveniri.1.?„
ff.de fidejuff. -. >

§}uoyqu une partie de cestextes ne regardent pas touteforte de cautions, on,

peut tn faire Vapplicationala régie expliquéedans cet article.

. XIV. . .....
•

Lés engagemens des cautions paíîènt
à leurs herk

tiers *
, a la réserve des contraintes par corps,. ÍH'engíu

gemént étoit telquele Fidejusseur y fût obligé. Car ila

pû obliger sa personne, mais non celle de son héritier.

Et comme les héritiers des Fidejusteurs entrent dans

leurs engagemens, ils ont auffi les mêmes bénéfices que
les Ibix accordent aux Fidejusseurs^.

x Fidejuffor &ipseobligatur , & heredemobligatum relinquit, cùm rei Iò-
cum obtineat. I. 4. §. \.jf. defidejuff. §. z. iníi.eod.
•

y Sicut ipsi fidejufl'ori, ita heredibusquoque eorum succurrendum./. 17. h

}• e?d. ..
'

. I
V. quelsfontces bénéficesSeét. z. aft. 1. e$>6. Seét. 4!.art. 1, V.ìaremar-

quefur cet article 1. dela Seft. 4.
XV. .

Celuy qui a reçu une caution s'en étant une fois con-

tenté, ne peut plus en démander d'autre : quand même

cette caution seroit insolvables.
z Plané sinon idoneum fidejufforem dederit, magis est ut satisdatum fit r

cjjLiiaqui admisit eum fidejubeEtem^ idoneum este comprobavit. I. y. in f. ff,
defidejuff.

X V ï.

Les cautions àes officiers ,&• autres personnes char-

gées de quelque recette , ne répondent pas des peines

pécuniaires qu'ils pourront encourir *.
'

a FidejufforesMagistratuum in peenamvelmnltarr, quamnon spopondistent
non debercconveniridecrevit./. 6Z.ff. defidejuff. Fidejuffores Màgistratuuio
în his quaiadreipublica: administrationem pertinent te'neri, non in his qua:ob

culpam , veldelictum eis peena:nomineirrogentur ,tammihi quàmDivo Se-

veropatrimeoplacuit. /. ult, C. de per. eer.quipromag.intì

14. Héritiersdes
cautions.

xy. GjiueyqMla

caution soit infol-
vable,onnepeut en
demander d'autre.

yC, Les cautions
des comptable ne

répondent pas des

peinespécuniaires.
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t>es engagemens
de la caution envers le créancier.'

S Ò M M A IR ES.

x. LeWidejuffeurnepeut être

poursuivi qu'âpres la dis

cuffîon du débiteur. :

%. Exception â l'égard des

Cautions judiciaires.

3. vautre exception , absence

du débiteur sans biens ap-

parens.

4. La discussion ne s*étend

pas aux biens alienez^par

le débiteur. ,,

5.- Le Fidejusseur ne peut

obliger le créancier de f ai-

re, des
diligences contre le

débiteur.

6. Comment plusieurs JPide-

, jujfeurs font obligez^

7. Si l'obligation de í-un

des Eidejúffeurs est an-

nullée y les autres en ré~

pondent.

8. Quelles font les exceptions
du débiteur qui fint £om'-'

munes a la caution.

j-, L'engagement duÈidejuf

feur fuit Vobligation.

L'Obligatlon

du Fidejusseur n'étant qu'accessoire &

subsidiaire de celle du principal obligé , & pour sa-

tisfaire à ce qu'il manquera d'acquit ter} cette obligation
est comme conditionelle pour n'avoir son estet qu'en
cas que le débiteur ne puisle payer. Ainsi, le Fidejufleur
rie peut

être poursuivi qu'aprés que le créancier ayant
fait les diligencesnécessaires pour la discussion du prin-

cipal obligé n'a pû être payé a.

a Qmalios pro debitoreobligat, hoc maxime profpicit, ut cùmfacuíta-
tibuslapsusfuerit debítor ,poslit ab iis quos pro eo obligavitsuum cònsequi.
i.ult. inst.de replie.

Siquisigitur crediderit, & fidejufforem',aut mandatorem, aut sponsorem
Sccèperit, isnonprimùmàdversus mandatorem, aut fidejufforem, autspon-
sorernaccédât :neque negligensdébitonsintercéstoribusmolestuslìt:sedveniat

primùmad eumqui aurtun accepit, detíitumquecontraxit, & siquideminde

rccepcr'it, ab'aliisabstineat. Quid enim ei in extraneiserit à debitore com-

p.leto?Si verò nonvaluerit àdebitore reciper.eaut in parterp, aut in totum,
iecundùmquodabeo'non potuerit recipere, secûndùmhoc ad fidejufforem,
aut sponsorem, aut mandatoremveniat :& abillo quod reliquum est suroat.
llov. 4 c'a. In id quod defuiffetfidejufforesconveniendos./. 68. §. j.infff.
de-fidejuff.V.ì.ïy.inf.l. sytn.f.eùíbl.iiè. ff.de verb,:oblig.

Lliij

1. LePïdèjujseuf
ne peut être pour-
suivi qu'aprés la,:

discussiondu debi^;
t'eur.
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Outre cebénéficede difcujfì-onexpliquédans cetarticle, ily ena deux autres

pour lescautions. V. l'art. 6.' de cette Section-,'& Tàït. i. (le la Section 4.
avec la remarque qu'on y a faite. Òe bénéficede la discussionn'est accordé
qu à ceux qui font obligez,simplementcommecautions ; car leur obligation est
expliquéefar cette qualité.-Maisfi ceu% qui"ne:font';h' l'égard. du-;principal-

'

obligéque ses cautions, fe rendent principaux obligez,a. l'égard du:créancier,
.& s'obligent commeil est-ordinaireen iètte qualité solidairement, renonçant h
ce bénéfice, ils ne font plus regardez commecautions. V. Fart. 3, de la Sect. 1.
.dela Solidité,. .&la remarque qu'on yçafaite. V. lesdeux articles fui-vans. -

'"'. - ih
\ -f-'-

-

Çeûx qui se sont rendus cautions judiciaires peuvent
être ç-ont-raints fans diícuíliondu principal débiteur k

%
non seulement parce qu'ils s'obligent envers la

Justice
dont l'auchoritéle demande ainsi 5 mais à cause de la naT
rure des dettes ou cette sûreté peut se trouver nécessai-

re,Car elles sont; telles qu'on he doitpas y souffrir le re-

tardement d'une discuffion,Ainsi,parexemple,sidansint
ordre un créancier reçoit des deniers a la charge de don-

ner caution de les rapporter á d'autres personnes á qui
ces deniers doivent revenir dans un certain cas., comme

delanaiíïanced'uneissantappelléâLmesu pu

autre cas íémblablejcette caution n'est ordonnée qu'afíii

que le rapport de ces deniers soit fait incessamment si lé

çâs arrive, & qu'ils soient remis à celuy qui doit les tou-

cher,de même que s'ils étaient demeures dans la recette

des--consignations., ce qui ne doit pas ;être différé. Et on:

verra dans les autres cas des cautions judiciaires une pa-
reille équité de n'y pas admettre la discussion,

b In stipúlatione judicatum solvi, post rem judicatam statim dics cedit :
sedexactiointempus reo principaliindultimidistértiir.i. 1. ff. jud.solv. V. insti-
lle•satisd.&l. ult.§.i. C. de usur.rei jud.

.-'--
'

-III.

Si le débiteur principal est absent, ou s'il n'a pas dé-

biens apparenSjdesortequ'on ne puiíse agir contre luy Sá

le faire payer, le Fidejusteur pourra être poursuivi, si ce

n'est qu'il obtienne un delay en Justice pour indiquer des

biens dudebiteur,ou le faire payer,aprésquoi si le créan-

cier n'est satisfait, il pourra contraindre le Fidejusteur c.

c Siv.erò intercessor, autmandator, aut qui spoiisionise subjecerit, adsit :

principalem verò abcsiecontigerit,acerbum est, creditoremmittere aliò , cùn?
poffitmoxintercefforeiïi,autmandatorem,.aut sponsoremexigere &cau-ri

1. 'Exception a

í'égard des cau-

tions judi.cjair.es.

y Autre exception,
absencedu débiteur

fans biens appa-
fsns.
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/«pr^sidéns judexdettempus interceflbri( idem est.dicere sponsori8cmánda-
tori ) volentiprincipalemdeducere , quatenus iîle prius sustineât convention
oem, & sic:ipseIn ult-imurnsubsidiumservetur.Nov.:4. c. i.

IV.

La discussion que le créancier est obligé de faire des

biens du débiteur ayant que de venir á la caution,ne s'é-

tend pas aux biens sujets à.fon
hypothèque qui ont passç

.des mains du débiteur à des acquéreurs ëc tiers déten-

teurs , mais seulement aux biens que le débiteur posiè-
deactueileme.nt.Etle créancier ne peut même s'adresser

aux riçrs détenteurs, qu'aprés avoir diseuté tes biens-du

uebiteur, 5r encore exercé Faction personelle contre le

Tidejustèur.Mais il né péut exercer rhypotheque fur les

biens du Fidejusteur, qu'en cas qu'il ne pût erré
pâyé sor

ce qui est possédé par le tiers détenteur d.

d $ednequeadresdebitorurn , qúíEab ariis'detmentur,: veniat prius ante-

quarntrànseat viâm superpèïsonalibú'scontra mandàtores, & fídëjuflores, &c

sppnsores..Sicqúè.ad résvenieus principalis débitons, siveab alïo :de.túieái>*
tu-r.s&detinenteseas conveniens,;!;sinequeindehabueritsâtisfactionem, tune
yeniat adversusresfideju.íforum,& mandatorum& spónsorum. Nov. 4. c. z.

il y a desCoutumesoìícettediscussions'-obferve,maii il,y en a d'autres otile

'fièrfdetentéurp^utêtrepQursuivi.sans-.difcúffio'n..Vl'art. 6. dela Sect.3. des

Hypothèques, &la remarquequ'on y afaite.,
" ' " " '

.
"

,V-

" " "" '""

"

Quoyquéle Fidejusseur aït intérêt que le créancier se

fasse payer par le débiteur,!! ne peut néanmoins obliger
le créancier a faire des diligences contre ce débiteur;

Car le créancier peut différer la discussion du principaì

obligé, sens
perdre

la sûreté qu'il a prise fur la caution *,

Maissiun Mineur , de qui le Tuteur auroit donné cau-

tion , étantdevenu majeur ,& se trouvant créancier de

son Tuteur qui pourroit le payer, negligeoit d'agir con-

tre luy, & que cependant ce Tuteur devint insolvable j

on ne dévroit pas facilement condamner fa caution en'A

vers ce Mineur /; Car rengagement de cette caution

e Si fidejuffor creditori denuntiávcritut debitoremad folvendampécuniam
çompelleret, vel pignusdistraherèt, iíq'ueceslavei'itrr an poslìteumfidejuffor
dolimaliexçeptionesummo.vere?Responditnonposte./. 6z'. ff. defidejuff.

V. l'art.-j. dela Sect. y.pour les diligencesque la caution peut faire de fa
part contrele débiteur....

f Sifidejuffoïesiu idaccepti funt quoda curdtorefervari nonpoffit,&post
legitiinamíttatemtam ab ipsocuratoìe,guàrnab.heredibusejussolidurnserva-

4, La discuffhni=

ne s'étend pas aux
biens aliénez,par
U débiteur,

> .

/. LéVidejuffeuv
ne peut obligerle
créancier de faire
des diligencescon-',
tre le débiteur^
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çn'étóitquede répondre de Tadministration du Tuteur ;
,& qu'il seroit sol.vab.le aprés fa cliarge finie pour le relju

/qua de cpmpte qu'il pourroit devoir. Ainsi, ayant été fa»

ctisfaît â rengagement dé la caution, la négligence de

ce Mineur après le cpmpte rendu pourroit luy être ira»

putée selonlescirconstanees.

ri potuit, & ceffanteeò qui pupillus fuit-,.solvendoessedefietit, nontemerà
.utilem inJïdejufisorcsactionemcompetere../. 41.jf. defidejuff.
-

'. '.':
'

- VI-
A

-•'

.;' Si plusieursse rendent cautions d'unernême chose,cha-
f cun répond du tout. Car chacun promet la sûreté de

îtbute la dette, ou autre engagement, & d.e suppléer à ce

;quele principal o"bîigé n'aura pû acquitter. Ainsi, leur

obligation est naturellement solidaire entr'eux, aprés 1^,
discussion du principal obligé. Mais cette obligation se

;divisede mçme,& par la mpme raison,que celle despriu-

cïpaux débiteurs obligez solidairement. Ainsi , lorsque
ìes cautions sont sofyables, le créancier ne peut deman-

der à chacun que ia portion. Mais les portions des in-

solvables se rejettent fur les autres , ôcchacun en port£
ía part fur le pied de celle qu'il devoit du tout£.

, g ,Sivpluressintfidejustpres,4}uotquot..eruntnumcro singuli in solidum te-'
nentun Itaque liberumest creditori à quo velit solidumpetcre. Sed ex Episto-
la Divi Hadriauicompellitur ereditor a singulis, qui modo solvendo funt litis
contestât» tempère, partes,petere. Ideoque si quisex fidejufloribuseo tem-

père solvendonon sit, hoc ccçterosonerat. § 4. iníi. defidejuff.Inter fidejuffo-.
res non ipso juredividitur obligatiô ex Epistola Divi Hadriani : & ideò si

j^uiseorum ante exactamàsepjirtem sine hëred.e decefferit, vel ad inopiam
pervenerit, parscjùs.adcçeterorum,onusreípicit. I. zf. ff. eod. Ut autem i.s

qui eum altero fidejuflit nonsolus convenîatur , sed dividatur actio inter eo's

qui solvendofunt, àute coudemnationem,exordinepostulari spîet../. 10.J. 1.

Ç. eod.V. l'art. á. de laSect. .4.
On appellecedroit qu'ont lescautionsde diviferìeurs obligations, lebenefï-

cededivision. V.Vart. y.dela Sest.\. dela Solidité, Vart. 1.de cetteSection,
& cy-aprésl'art. i. delaSe!t.\. avec les remarquesfur ces prudes, ou l'.oq

vpit'que ceux,qui ontcebénéficepeuvent y renoncer.

v
'

VJI,

:Si de deux pu plusieurs Fidejusseurs l'un se trouve avoir

des moyens d'annuller son obligation, comme si c'é-

. çoit.un Mineur, ou une femme en puissance de mary

qLii n'ait pû s'obliger, pu qui ne soit pas obligée dans.

''les

4.Gommentplu-
sieurs Fidejujfeurs
font obligez.

7. $i l'obligation
de l'un des Fide-

guffeiirsyestannui-
té eles'auprèsenré-r

~

'fîapdenf,
' ' '
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les formes , les autres Fidejusteurs seront tenus de ía

portion^.
h SiTitius& Seiapro Maeviofidejufferint, subducta mulieredabîmus in

solidumadversusTitiumactionem. Cùmscirepotuei'it, aut ignorarenoa d®-
buerit, mulieremfrustraintercedere.I. 48. ff, defidejuff.

VIIL

TOUS les moyens du débiteur contre le créancier ,

sont communs aux Fidejusseurs. Comme sii'oblig.ation ,
ou une partie se trouve, acquitée : Si elle est prescrite :

Sise serment étant déféré au débiteur il a juré ne rien

devoir, ouavoir payé : où s'il a. d'autres exceptions sem-

blables. Car le Fidejusseur ne répond que de ce qui fera

dû légitimement : Et ce qui anéantit ou diminue, l'obli-

gation
du débiteur, anéantit ou diminue la sienne qui èn'

est Taccessoire : Ainsi, il peut se servir de ces moyens
encore que le principal obligé ne voulût pas s'en servir

luy- même *. Mais si les moyens du principal obligé ne se

tirent que de fa personne", comme s'il peut se faire rele-

ver parce qu'il
étoit Mineur quand il s'est obligé s'il ne

peut plus être poursuivi parce qu'il a abandonné ses

biens , ou qu'ils ont été confisquez ; ces sortes d'excep-
tions seront inutiles à la caution. Car c'est pour les faire

cesser qu'on i'a fait obligera .

;í Ex personarei ,& quideminvitoreo , ex-ceptio&ceeterarei commoda.fï-

dejuffori,ca;terifqueacceffionibuscompetercpotest.I.yz.' ff. defidejuff.I. 19.

ff. deexception..

Defensiones,siveexceptionesadinterceflbresextendi , quibus reus princir
palis, integromanentestatu, munitusest, constat. /. 11. C. de exceptafeu

p?&Çcr.§.4-inst.de replicat. Si reusjuravit, fidejuffor tutus fit. l.ult.inf.
ff. dejurejur.

V.l'art.J.Ó' lesfuivans delaSeEt.$.
I Sanèqusedamexceptionesnon soient (fidejufforibus)accornmodari.Eece'

enjmdébiter sibonisluis.cefferk,&eumeoereditorex.periatur, defenditurpcr
cxceptionem, íi bonisceflerit: sedhax exceptiofidejufforibusnondatur.Ideo
icilicetquiaqui aliosprodebitoreobligat, hoc maximeprofpicit, ut cùmfa-
cultatibas lapsus.fuerit debítor, poísit ab iis quos pro eoobligavit , suum

cpnsequi.fi!.§• 4- iri'B.de replie. Si Lysiasadempta partê bonorumexulare

juffusest, nonnisiproparte quarnretinuit çreditoribusobligatusest. Verùm

qui proeo suamfidemaftrinxerunt'ijurepristinoconveniripoffunt- l. i. C de

fidejuff,V,sart.. 6. de la Sect.j, ..
' ' -.

L'engagement du Fidejusseur n'est pas borné envers

le créancier à qui il,s'oblige , mais son obligation est atta>-

ITom.iì T T
' \> -

Mm

t.§jueUesfontles

exceptionsdud<.b.'-
teur qui font com-
munesa la cau^
tion.

9. L'engagement
du Fidejufìeurfuit
Vobligation.
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çhée à celle du principal obligé ,& passe avec elle à cèùx

qui dans lasoite en auront le droite Et-'si/paV exemple.,.
unheritier prend

une caution d'un débiteur de là-succès,

fíon , & qu'il se trouve obligé de rendre í'heredité àu-ri.

autre , soit par une substitution , ou parce que-soninsti-

tution-ne subsistant point, il cesse d'être héritier;, çe

Fidejusseur demeurera obligé envers celuy à qui l'here,

dite sera restituée*».

m Hères à debitore heredítario fidejufforem accepit, deinde hereditatenss
ex•Tre'bêllïahòrestituit, fidejufforisobligatiònem in suo statu manere , ait-.'

Idémque inbac causa servaudum, quòdsërvaretur cùm hères contra quená
emancipatusfilius bonorum poflestlonemaccepit, fidejuiìorem accepit. I-deo-

que in utraqùespeciêtranseuntactiónes. /. zi.ff.de fidejuff.
Ce fidejusseurné pourra pasprétendrequ'il ne s'était obligé qu'à la canfide--

ration decetheritier. Car outre qu'il auroit du Vexprimer, on pourroit luy dire

ques'ilne se fiât obligéon auroit píipoursuivre ledébiteur, on prendre d'autres
sâretéH.

SB C T I O N III.

Des engagemens
du débiteur envers fa caution y

ffi de la caution envers le débiteur.

Vi':: S O M MAI R. E Sv

i. Le débiteur doit indemni-

ser le FidejuffcUr.

i. Indemnité pour les fuites
du cautionnement.

$,COÏ oie ta caution peut agir
contre le débiteur avant

le terme.

4. Si le F-idejujfeuv paye
avant le 'terme,.

p IÍ peut payer fans deman-

de aprés le terme.

ê. S'il paye imprudemment
•. ce qui ri étoit paf dû.

7. Si le Fidejusseur paye ,

ignorant les exceptions du

débiteur,

8. Si le Fidejusseur paye ,,

quoy qu'il eût de fin chef

quelque exception.

y; Si le Fidejujfeur man-

que , ou de se défendre ,'..
ou d'appeïïer de la con*

damnation.

10. Si. le Fidejusieur n'aver-

tit pa-s le débiteur qu'il a

payé pour luy.
n. Caution d'unprêt à usage z-

ou d'un dépôt.
12. Si- le créancier remet lai

dette au Fidejufièur.
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LE.principal

obligé est tenu d'indemniser son Fide-

j usseur, soit en le faisant décharger de l'obligation,
ou acquittant la dette. Et quand il n'y auroitpas d'obli-

gation d'indemnité , il suffit qu'il paroisse que le Fide-

juíseur n'est obligé pour le débiteur qu'en cette qualité.
.Car elle emporte l'engágement de l'indemniser *.

a Ait praetor,si quis negotiaalterius . . ... gefferit, j udiciuíneo nòmineda-
Jho.l. y-ff.denegot.gest. Sedvideamusaufidejufforîiìc hàbere aliquamáctidi-
,.«cmpolíît&v.erumest ncgotiorumgéstorumëuínagei'e poste./. 4. eod. i. zb.

,i-.jf.mí:id>.
' -''

" "
;: .n. -\ ; -'. -

Si le principal obligé ne satisfaisant pas le créancier, il

/é M t des poursuites contre le Fidej u íTèûr , êc qu 'i 1 soi t

obligé d'acquitter la dette ; il recouvrera contre le dé-

biteur, & le principal & ses intérêts qu'il aura pâyez au

créancier, & aussi les intérêts ,.& de ce principal 8í de

ces intérêts. Car à sou égard c'estuu principal dont.11

doit être désintéressé , de même.& àplus-forte raison

que le Procureur constitué i ou celuy qui fait les affaires

d'un absent à son iníçû j puisque les avances que font

ceux-cy se font de leur gré, & que c'est par contrainte

que la caution fait le payement. Et s'il souffre d'ailleurs

des dommages & intérêts, comme sile créancier le pour-

suit, s'ilsait saisir ses biens ; il sera.aussi remboursé & des

frais 6c dépens qu'il aura faits , ou soufferts , & de tous

ses dommages & intérêts , &eacore des frais des poursui-
tes pour son recours centre.le."débiteurs*.

b C'estunesuitedeVarticleprécédent. Siquid autem fidejustbrproreo sol-

yerit, ejus recuperandicausahabet çum eo mándatijudicium. §. 6. inst. de

fidejuff..
- , _ -....•

Si fidejufformultiplicaverit summam, in quarn fidejuffit , fumptibusex

ìustarationefactis^,totameam prsestabitis pro quo fidejuísit./.-4 s. §. ó. j£.
mand.Sive, cùmfrumentumdeberetur, fidejufforafricurhdédit-:siyequidcx:
necestitatesolvendiplusimpendit. quàmestpretiumfolutç rèi ..id manda-
ti judicioeonsequeretur./. jo..§..i. eod.

y.pour lesintérêtsdesfommespajéespar la cautionsart. 4. dela SeEt.z. des

Procurations, & l'art.5. delaSeâ. z. deceuxqui font lesaffaires desautres.

III.

Si-le principal obligé est en demeure de payer lecréan-

cier au terme, le Fidej ufleu'r peut le poursuivre aprés le

íerme é.chû pour l'y obliger , quoy que lé créancier né
!

M m ij

. í.Ledébiteurdo*6

indemniser le.Fi"'

dejúfieur.

r.Indemnitépour
lessuites du eau—,
tionnetmnf. \

3-Cas ehla.cau-
tionpeut agir conr
re le débiteur a*-
vant le terme.
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demande rien. Et si Findemnité du Fidejusseur étoit en

peril,il pourroit
même agir avant le terme pour sa sû-

reté. Ainsi, lorsque le débiteur dissipe ses biens, ou qu'ils
sont saisis, le Fidejusseur peut s'opposer,- & faire les au»

tres diligences que les circonstances du péril rendront

necestaires <\

• c Non.absimilis illa q.uoefrequentissimèagitari solet , fidejuffor an &

priufqaam solvat, agere poílìt, ut liberetur. Nec tamen semper expectanr
ìum est, ut solvat, aut judicio accépto condemnetur , si diu in solutione
reus ceffabit, aut certè bona suadiífipabit : prssertim sidomi pécuniam fidci»

juffor nonhabebit. qua numerata creditori, mandatiactione conveniat.l.y%.
§. i. ff.mand.

iv.

Si le Fidejusteur paye avant le terme,il ne pourra exer-

cer son recours contre le débiteur , qu'aprés le temps
íéchû d. Car il n'a pû empirer la condition du débiteur

qui ne doit qu'au terme.

d Si fidejuffor, velquisaliu'spro ëoantediemcreditori soíverit, expectare
sdebebitdiem quo eum solvereoportuit. /. 31. ff. defidejujf.

-" v... ;

Le Fidejusteur peut si bon luy semble payer aprés se

•terme. Et quoyqu'il n'ait été ny condamné, ny poursuis

vy par le créancier, il ne laissera pas d'avoir son recours

contre le débiteure. Car l'obligation de l'un & del'au-

tre étoit de payer au terme. Ainsi, il acquitte l'engage-
ment commun.

e Fidejuffòres & mand'atores etsi sine judicio sclverínt, habent actionettí
mandati. Z.10. §.'«-. ff. mand. V. lesarticles suivans.

VI.

Quoiquele Fidejusseur puisse payer fans être poursuivi;
il ne doit pas néanmoins faire de préjudice aux moyens

que le principal obligé pouvoit avoir contre le créan-

cier.. Et si,par exemòle, le Fidejusteur sçachant que le

débiteur ou avoit payé, ou avoit des moyens qui anean-

tistòientta dette, ne laisse pas de payer, il ne pourra
recouvrer ce qu'il aura acquitté de cette manière /.

'/ Siquidem scienspra:termiseritexcept-ionemvel doli, vel non numerats-

pecunia:, videtur dolo versari : (fiffolutaenim negligentia propè dolum cft.-i:

2.?,$, mand, Y. sart, suivant. -" •

.'4. Si-leFidejus-
seur paye avant le
terme.

. j. llpeut payer
fans demande

aprés le terme,

ê. S'il payeim-

prudemmentcequi
n étoit pas dû.
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... "VI1/

Si le Fidejusteur étant sommé de payer acquitte lá,

dette de bonne foy, pour prévenir une exécution ou

une saisie de ses biens, & neíçacliant pas ou que le dé-

biteur avoit une Compensation â faire, ou que même il

avoit payé, ou qu'il avoit d'autres moyens pour se dé-

fendre contre le créancier j il ne laistérâ pas d'avoir son

recours. Car le débiteur doit s'imputer de n'avoir pas

averty le Fidejusseur de ne point payer g. Mais si le FI-

-dejusseur paye légèrement , fans demande , fans néces-

sité , 6c sans avertir le débiteur, qui pourroit de là part
n'avoir pas eu le temps d'avertir le Fidejusseur áes

moyens qu'il pouvoit avoir pour ne point payer j il pour.,
roit y avoir lieu selon les circonstances d'imputer au Fi*

dejussèur d'avoir malNpayé. r

g Si fidejufforconventus, cùm ignoraret noirfuissedcbïtôri numeratarri

pécuniam, solveritexcausafidejufsiònis: an mandati judicioperfequipoísic
id qúodsolvèrit, qua?ritur. Et fi quidemsçiens.... Ubiverò ignoravit, ni-
"liilquodei imputetur. Pari ratione, & fi aliquaeXceptiodebitoricompete-
bat, pacti forte conventi,vel cujus alterius rei, & iguarus.haricexceptio-*
nemnonexercebit, dicioportereeimandatiactionemeompetere.Potuitenim,
atquedebuitreus prómittendicertioràre fidejufforemsuum, ne forte ignarus
solvatindebitum.1.1.9.ff. mand. Si cùmdebitor solviffet, ignarus fidej«ffoì
folverit, puto eum mandatihabere actionem. Ignofcendumest'enimei, íi

ikuijdivinavitdebitoremsolvifle.Debitorenimdebuitnotumíacere fidejustorí
jam sesolvifle,ne forte ereditorobrepat, & ignorantiam ejus circurnveniatv
& excutiateisummam in quarn fidejuísit.á.í. í9. *• :>

VIII.

Sise Fidej ulseur a voit quelque moyendé son chef qui
ne fût pas commun au débiteur,, comme si c'étoit un

Mineur qui pût se faire relever , ou qu'il eût quelqu'au-
tre moyen perlonel,

8í qu'il paye volontairement fans

se servir de cette exception ; il ne laissera pas d'avoir son

recours contre le débiteur. Car pour n'avoir pas usé de

son droit, il ne luy a fait aucun préjudice,. & il n'a fait*

que l'acquitter de ce qu'il devoit K-

h Fidejufforsisolustemporeliberatus, tamensoívéritcreditori; rectè rriah-
i'ati hâbebit actionemadversesreum : quamquamenimjamliberatus soivit3»
tamen fidemimplevit,..&debitoremlibeiavit. I. i?, §.-6;ff. mand;

Mm iiji

j. Si leFidejus-
seur paye,ignorant
les exceptionsdk
débiteur.

8. Stte Fidejuff
feurpaye,quoyqu'il
eût de son chef
quelque exceptiom
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IX.

Si le Fidejusseur étant poursuivi par le créancier , n'u-

se pas des voyës donc il pourroit se servir pour différer s
cómnié s'il íi'allegue pas pour défenses quelques nullis.

tez, de proeedure, qui n'irpiéhtpas à la décharge -du.de-'

biteûr, & que luy ayant dénoncé la demande , il paye
lá dette 5 le!débiteur hé pourra pas lu.y imputer de ne

s'être pas servi de telies défenses. Que st lé Fidejusteur

étant condamné soit aprés s'être défendu , ou fans se dé-

fendre ^ il n'appelle pas dela condamnation , ou s'il en

appelle faus dénoncer : & en
général quelque conduite

que; tienne le Fidejusseur, Sc quelque événement qu'el-
le puisie avoir, c'estpar les circonstances de cètte con-

duite, & de celle du débiteur qu'il faut diseérner , file

Fidejusteur adû se défendre ou non, appeller ou non,

s'il s'est bien ou mai défendiv, s'il á dénoncé à temps,
s.'ilá bien ou mal payé, s'il a payé plus qu'il-n'é toit-dû,

ëc par là juger
s'il doit recouvrer ou seulement ce qui

étoit dû par le débiteur, ou auffi lés frais, ou s'il les

doit perdre *.

i Quaedain tamen & sisciensomittat fidejuffor, caret fraude. Ut putà fi

exeeptipnem procuratoriam omisit., sive sciens, sive ignarus., de bona fide

enimagitur , cui non congruitdeapicibus juris difpùtare :sed de hoc tantum
debitor fuerit, necne. /. z% §.4..jf'.mand.

Si hi qui pi'Ote fidejuflerant, in-majorem quantitatem .damnati , quàm der
biti ratio cxigebat,' scientes & prudentes auxilium appel)atipnis pmiserunt.,

poterismandati^agentibus his a:quitate judicistueri te. ìgitur , si ignorave-
l'unt, excusata ignorantia est. Si scieront j incumbebat eis necestîtas provor?
Candi.,Coetêrumdplo veríati funt, si non provocaverunt. 'Quid tamen, sipau-
pertaseisnon permisit, excusata est eorum iiiopia. Sed & si testato convener
ru-ht debitOrem, ut fi ipse putaret, appellaret, puto rationem eis constare.l,i.
S. S.e'ad,

X. ..'

v Si le Fidejusteur ayant payé fans en avertir le débi-

teur, celuy-cy payoit
une secondé fois ; ce Fidejusseur

n'âuroit plus de recours contre luy.Car ce seroit íà faute

d'avoir laissé le débiteur en danger de payer deux fois h

....I -Hoc ideirítractari &in fidejufforepotest, sicùm solviffet, non cértiôrayît
réuni :sic deindereus soivit, quod solvere eum non oportebat. Et credo, fi

íùmpoffet eum cej;tiorare, nonfeeit, oportere mandati agentem fidejuffprem

repelli. Dolo enini proximum est, si post solutionem non 3çnuntiaverit de»
bitori./. z?.$. y.ff. mand.

•y.Si leFidejus-
seur. manque.ou.de
se défendre ', ou

i'appeller. de la
condamnaikn... ;

iti.Sìle Fidejus-
seur n'avertit pas
l.e débiteur qu'il a

Payép.oiírluy.
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XI.

L'engagement- du Fidejusseur n'étant qu'accessoire
de celuy du principal obligé, il n'est tenu que précisé-
ment de ce que doit celuy pouf "qui il s'oblige. Ainsi par

exemple , si on avoit pris une caution d'un dépositaire ,
ou de celuy qui emprunté une chose pour en user ^ce»

luy qui s'en seroit rendu caution ne seroit pas tenu de

faire bon ce qui seroit déposé oû empruùté, s'il venoic

à périr par un cas fortuits mais seulement de répondre
du dol & des fautes du principal obligé, car c'étoit e4ì

quoy.consistoit l'obligation m-.?.--

m Et commodati, &depòsiti fidejuffor aceipí potest, Sç tenetur. Sed ita
demum,si aut dolomalo, aut culpa liifécèruntproqúibús fidëjuffumest./'' *•
ff. defidej. & mand, - -

'.'.' XIL

Si le créancier, ou autre ayant son droit, donne fa

quittance au Fidejusseur dans le dessein de
luy faire

un
3
don de la dette, pour quelque récompense ou áutrê

motif, ce Fidejusteur pourra recouvrer la dette contre

le débiteur ; car cette grâce n'est propre qu'àluy. Mais

si le créancier a seulement voulu décharger le Fide-

juíìéur, fans luy donner la dette, le dròitdu créancier

demeurera entier contre le débiteur }& le Fidejusseur
n'aura que fa décharge. Ce qui dépeindra de la manière

dont le créancier se sera exprimé pour faire cónnoître

son intention ».

n Si fîdejuffori donationis causa acceptum factum fit à creditpre, puto (ì;
íìdej.ufforeiurémunéraisvoluit ereditor , habereeum mandatiactionemMul>
tò ìyiagis,simortis causaaceeptotuliíset ereditor, yelfi eam liberatipnem le*'
gavit. /. io. §. ult.ff. mand. Siverònon remunerandicausa, sedpr.incipalitcr
donando, fîdejuffori remisipactionem, mandatieunûion acturum. /. U. eod.

Si isqui fidej.ufforidonarévult, creditorem ejus luibeatdebirorern suum 5-
eumquelibeiaverit, contmmoaget fidejufformandati : quatenus nihil inter*?"
fit, utrùm nummosfolverit creditori,, an eumliberaverit.;/.16. §.3,.eodi-

n. Cautiond'un,
prêt à usage, on
d'un dépôt,

iz.sìle creanckr'
remet la dette au'

fidejusteur.
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S E C TIOM IV.

Des engagemens
des cautions enprettx.

S O M MAIRES.

Comment rin des Fide-

jusseurs acquittant
la,

dette peut 4gircontre

les autres.

..' Les Cofidejuffeurs: rípory,

dent, l'un pour P autre.

SI

un des Fidejusteurs acquitte la dette, il n'aura son

recours que contré le débiteur, mais non contre

ses autres Fidejusseurs; Garilnìacquite que son engage-

ment : & le payement qu'il fait, fans se servir du bene-

jfice de division, contre les autres Fidejusseurs , étei-

gnant l'obligation principale, celle des autres qui n'en

étoit qu'un accessoire neíubíîstep.lus.í Mais si en payant

il se fait subroger au créancier , il aura son droit pour

recouvrer ses portions de chacun des autres. Çejte se»

abrogation du créancier ayant cet effet , qu'encore

qu'il semble que le droit du créancier soit anéanti pajr

Je payement,
ce drpit subsiste pour Rafler

de se person-

ne á celuy qui paye ppur les autres. Car c'est comme

une vente que
le créancier luy fait de ses droits. Que si

íe créancier refuse la subrogation , celuy qui fait le

payement pourra
la faire ordonner en justice *.

•••a Cùmalter ex fidejufforibus in fplidumdebito satisfaeiat, actio ei adver-?

fus eum qui-una fidejuflit, non competit. Potuistï sariè eum "fiscosolveres

desiderare, ut jus pignóris quod fiscus-habuitin te transferretur : & si hóc

ita factum est,'cestis actionibus uti poteris. Quod &Ìn'privatis debitis obsèr-

vaudum est. /.:il. C .defidejuff.l.yp.ff.e'od. §. 4, inst. eod. Fidejufforibus suc-
cuti soìet, ut stipùlator compellatur ei'quisolidum solvere,pàratus est , ven-
dere coetèrorum'nomina. /. 17-jf- eod;

Cùrri is qui & reum & fidejuffores.habens,ab uno ex fidejufforibus accepta

pecunia , pra:statactionc.s, poterit quidem d'icinullas jam ellecùm luum perr
eeperit ,& perceptibneomnçsliberati funt. Sèd non ita est, non enim insolu-»
jum accepit, sed quodammodo nomen debitoris vendidit :& ideo habet ac-
tioiles , quia tenetur ad id ipsum ut pxóestetactiones. l-î.iff- épd. I. 41-§. 1.
eod. V. 1*art.6~.de la Sect. i.
'

C ettesubrogationdufidejusseurau créancierpour recouvrerlesportionsdesau-

tres,estun-troifiémebénéficeaccordéauxfidejusseurs.Ainsi lesfidejuffeiírsontfrais
bénéficesqui diminuent leur engagement,& qui facilitent leur recours ì,epre-

mier

a. Commentun
des Fidejusteurs
^acquittant la det-

te, peut agir contre
les autres, ,
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DES CAUTION S ; &C.TIT. IV.SECT.IV. IÏC:

mierestlebénéficeácDiscustîon:expliqué dans VarticleI. delaSeftion z. Le

secondestle bénéficedéDivisionexpliquédans Varticle 6: dela mêmeSection;..
& le troisièmeest ce-bénéficedela Cession.desdroits du créancier expliqué
danscetarticle. L'effetdecepremierbénéficedela discussionest que le-fidejus-
seur ne peut êtrepoursuivi qu'aprés que les biensdu principal obligéont été

discutes. L'effetdu secondbénéficede la division, est qu entreplufieursfide-

jusseurschacunnepeutêtrepoursuiviquepoursd portion , fi les autres font fol-
cables; car s'il y enavoit d'insolvables, ou dequil'obligationse trouvât nulle,
oúsujette a rescision,leursportionsserejetteraientfur les autres, commeil a été
ditdansVarticle6. delaSection i. Et V.effetdu troisièmebénéficedela çeffian
des droitsdu créancier, estquele fidejusseurquipayele créancier recouvrefur
chacundes autres fidejusteurs Veursportionsde cequ'il á paye. .

, , ll ne faut entendreVusagedesbénéficesdeTìifcuffion,& deLìivifionqu'en5
faveur deceuxquin'yontpitirenoncé.Car s'ils yontrenonceils font.a l'égard
du créancier dans la même conditionque le débiteur.V-l art. j. de Ia Sect. ì.

fje'lfiSelidjté- .''.' '"

' "'-''. .'"'•.M---
"''

;".-,::.-'; ;.-.-, ;.;

y C'est un engagement des Fidejusseurs entr'eux, que
si de plusieurs Fidejusteurs d'un même débiteur -, il y en

a quelqu'un qui soit insolvable , ou de qui robligation
soit nulle ou sujette a rescision , chacun des autres doit

porter
ía portion de celle de ce Fidejusteur insolvable b.

ou de qui l'obligation ne subsiste pointc. Câr ils sont

i tous cautions du tout A

i" Siquis eorumante exactamàscpartem fineherede deccfferít, vel ad ino-
; piampervenerit,:parsejus adçoeterorumonusrespicit.7. z6.ff, defidejuff.

c SiTitius,& Seiapro' Maeviofidejufferint, fubducta muliere dabimús ii
i solidumadversusTitium actionem. Cùmscirepotuerit, aut ignorare noiidc-
! buerit, mùlieremfrustra intercedere./. 48. ff.de fidejttjf,

'd V.iart,6,deUseíi.z. .-••-

Í. Lescofidejuf"
feurs répondent
l'un pourl'autre;
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S È C T ION V.

'Comment finit ? ou s'anéantit
rengagement

des Cautions.

S O M M A I RE S.

i.llnepmty
avoir de caution

d'une obligation illicite. *

t. L'exception perfinelle du

débiteur ne décharge pa* lie

Fidejusseur.

5. jDol du créancier à l'égard
du Fidejusseur.

^.Circonstances qui peuvent

rendre l'obligation du Fi-

dejufeur nuïlé, ou valide.

f.Le Fidèjuffieúr eft déchargé

fi l*obligation m subsiste

plus.
"•• -'.

6. Ou íi elle e/ì innovée.

y-.La caution d'un bail ne lest

pas pourlareconduHion.

%. Si le débiteur succède au

créancier\ou le créancier at&

débiteur.

9. Si le créancier ouïe debi~~

teursuccède au Fidejusseur^

ouïe Fidejusseur a l'un OK

a l'autre.

ro. La demande contre l'un

des cofidejusseurs ne dé-

charge pas les autres.

il .Fidejusseur de ladèlivrân^

ce d'une chose îqui periû

Sï

dans l'obligation principale il y a quelque vice: es-

sentielqui l'aneautisse,: comme íi elle a été faite par

force,si elle est contraire aux Loix ou aux; bonnes 'moeurs,,

si elle n'est fondée que fur un d.ol, ou stir quelque erreur

qui suffise pourTannuller 5 dans tous ces cas l''o'bliga-

tion du Fidejusteur est auíîi anéantie a. Car on ne peut

prendre de sûretez pour faire valoir des engagemens

vitieux d'eux-mêmes.

a Rei cohserentes exceptiones etiam fidejufforibus competunt... .Ut dolî

mali.... Quod naetuscausa factum est. /. 7. §. 1.ff. deexcep.

Fidejuffor obligari non potest ei apud quem reus prómittendi obligatus non

est. I.16: ff.de fidejuff.
Voyez,un exempled'une caution pour u» engagement contraire aux bonnes

moeurs. Nov. ;x. in Frafat. V. 1.46. &1. s6. ff. de fidej.

Si l'obligation principale
n'étoit annullée que par

quelque exception personelle du principal obligé, com-

me si c'é toit un mineur qui se fit relever d'un engage-

1.. Il ne peut y
mvoir de caution
d'une obligationil-
iicite.

a.E'exceptionper-

ifonelle du débiteur

ne décharge pas le

SidejjttsteM.
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ment òù il luy auroit été fait quelque préjudice,- & qu'il

ri'y eût point de dol de la part du créancier ; la resti-

tution du mineur auroit bien cet effet, qu'elle anéanti-

roit son obligation envers le créancier , ScTindemnité

qu'il
auroit donnée à fa caution, s'il vouloir en être re-

levé., IVÍais cette restitution, ne donneroit áucûne attein-

te à l'obligation du Fidejusseur envers le créancier £.

Car ce n'étoit que pour faire valoir l'obligation dé ce

mineur que le créancier avoit pris la sûreté d'une cau-

tion.

b Postquamin integrum setatisbeneficiorestitutus es , periculumevictioaís

tìnptori, cui proediumexbonispateniisvendidisti,prsestarènon cogèris; Sed '

ea res fidejufforesqui pro te interveneruntexcusarenon potest. Quare man-,
dati-judicio, si pécuniam splverint, aut condeinnati fuerint , cpnvenieris:
niodòsieo quoquenommerestitutionisauxilio non juvaberis. I. i. C.defide-
piff.min. :

viles deux articles suivans, & les art. 10.& 11. de lasect. r.

, ,1,11..' '•:'

Si outreTexception personelle qui pourroit faire an-

Huiler robligation du principal débiteur, íans donner

atteinte à celle du Fidejusseur, il y avoit quelque dolde

la part du créancier , soit dans l'assaire qui seroit le su-

jet de robligation , oti dans la manière d'engager le Fi-

dejusseur ; robligation de ce Fidejusseur seroit anéantie,

Ainsi, par exemple, siunepérsonne qui veut prêter á*un

mineur fous la fureté d'une caution , donne aceluy qui
doit se rendre caution de ce mineur de faustes preuves

qui le font paroître majeur, robligation du Fidejusseup

fera annullée c.

c Si ea quse tibi vendiditpoffeslìonesinterposito decreto praesidis,.«tatís
tantummodoauxilio juvatur, nonestdubiumfidejufforemex personafuaob-
noxiumestetontractui. Verùmsidòlo maloapparuerit cóntractum ititerposiç-
tiimeffe, manifestijuris est, utrique personaetam venditri.ci's} quàm fidejusr
fóris consulendumeste. /. z.C. defidejuff.min.

iv.
"

Dans tous les cas où
l'obligation principale est sujette

à être annullée, c'est par les circonstances qu'il faut

juger siPobligationdu Fidejusseur íuhsister.aounon.Ainsi

le Fidejusseur d'un mineur demeure obligédans se cas de

l'articleii. de la Section i... Et il est au contraire dechar-'" "
N n ij

3.T>oldu créan-
cier a l'égard du>

Fidejúfíeur.

4. Circonstances
qui peuventrendre

l'obligationdu Fi-

dejusseurnulle ou
valide.
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gédansle cas ded'article^, de cette Section. Ainsi lors.

que l'obligation
a pour cause quelque commercé on

quelque disposition défendue par une Loy , comme fí

celuy qui veut donner â une personne à qui une Loy, ou

une Coutume défend de donner ,fait un contract simu-

lé au profit de cette personne , ou d'une autre interpoj
fée qui luy prête son nom , èc qu'il y donne la sûreté

d'une caution ^'obligation du Fidejusseur sera sans effet

de même que celle du principal obligé. Ainsi en gêne-
ra! pour juger dela validité, ou invalidité désengage-
ment de la caution , il faut y: considérer la qualité de

robligatipra principale , fi elle est licite ou illicite : ía

bonne ou mauvaise foy des parties : le motif qui a obli-

gé à prendre la sûreté d'une caution , comme si c'étoit

pour une obligation illicite, ou seulement pour suppléer
au peu de bien, ou à ^incapacité du principal débiteur-,
comme si c'étoit un Mineur , qui à cause de sa minorité

nepûts'obligervalablement, quoyque robligation ne

fût pas illicite de fa nature .- si celuy qui a
répondu-pour

un autre a luy-même prévenu & engagé le créancier;,

oús'sta été engagé par quelque: mauvaise voye de la

pártdece créancier:&par ces circonstances & les au-

tres semblables on jugera de l'effetque doitavoir ^obli-

gation
du Fidejusseur d,

d Intercessionisquoque exeeptio , item quòd ìibertatis oneranda:causapeti-
tur'ietiam fidejuffpricpmpetit. Idem dicitur, & si prp filiofamilias contra
Senatuscpnsultumquis fidejusterit,aut pro minore vigintiquinque annis cir-

tumsçripto. I: 7. §..i.jf; de except.pr&fcr.'fèpprsijud. --....
Cùm lcx venditionibusoccurrere voluerit,'fidejuffor quoque liberatur:, eo

niagis quod per ejusmodiactionem ad reum pervenitur. /. 4 6.ff. defidejuff.
'

Marcellusscribit, si quis propupillo sine tutoris auctoritate obligato, pro-
digpve, vel furiosofidèjufferit,.magîs esseut cinon subveniatur. /'. ij. eod.'

Si à furioso stipuiatus fueris, nonpoffe te fidejustbrem accipere ccrtumestV

QdianonsolùriVipsa stipulatio nulla intercefíìt, (ednenegotium quidemullum'

gdstum intelligitùr. Quòd si pro furioso jure obligato fidejustbrem accep<>
rb:j-tenctur fidejuffor. /. 70. §. 4. eod.

In causaecognitione versabitur, utrum soli ei succurrendum sir, an etiam

alii.squiprp eo obligarifunt, ut putà fidejufforibus. Itaquesicùm íeirem mi-
norem , & ei sidemlionbaberem , tu fidejufferispro*eo , non est arquumfide-

juíl'ori innecemmeam subveniri,'sed potius ipsi denegandaerit mandati actio.'
In somma pcrpendendumerit prsetpricui potius subveniat, utrum creditori,
an fidejiiflbri. Nam minorcaptus neutrî tenebitur. í'acilius in mandatore di-
ccndum.erit non debereei sobvenire. Hic eriinvveliuajïìniiator fuit, Si suafor
ut, cùm minore contralicrçuu-./. iy*sf,demin,
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V.;

Si se débiteur anéantit son obligation , ou par un paye-

ment , ou par quelqu'autre voye quile décharge , com-

me si le serment luy étant déferé,iljurequ'ila payé,ou.

qu'il
ne doit rien , s'il est déchargé par un Arrest, par

une Transaction, ou autre convention avec le créancier}

dans tous ces cas rengagement du Fidejusseur est anéan-

ti. Car il n'étoit oblige qu'à payer ce qui seroit dûe.

e Non estambiguijuris electo rep ,& solventefidejufforemliberari. /. z. C,
de .fidejuff.tut. vel cur. ...

Rei autemcohérentes exceptiones, etiam fidejufforibuscompetunt, ut rei

judicatae,dolimali, jurisjuráudi. /. 7-§. i.'jf. de.except.
'
. ;

l'gitur Sc si reus pactus sit in rem, omnino.cpmp.etjtexceptiofidejuffor}.
d, §., i. Non poffuntconvenirifidejuffores, liberato reo transáctione.I. 68. §v

z-ff. defidejuff. --..
V.l'art. %,delaSect.z.

,.';'."' :V;i.

Si la dette est innovée entre le créancier & le débiteur,

sans que le fidejusseur s'oblige de nouveau , son obliga-
tion ne subsiste plus. Ainsi celuy qui étoit créancier du

prix d'une vente, , &qui en avoit une caution,ayant
donné quittance ôc pris de l'acheteur seul une obliga-
tion à cause de prêt..,, ne. peut plus rien demander auFiS

dejusseur. Car encore que ce qu'il avoit promis depayer

nesoit pas acquité., & que le débiteur reste obligé pour

une dette dont la vente a été rorigine,.& dont ce Fir

dejusseur avoit répondu j le créancier ayant éteint cette

première obligation, celle du Fidejusseur qui n'en étoit

qu'un accessoire est aussi éteinte/.

'.f :Ubicumq-uereus ita libératur à creditore-,ut natura-deb'tum maneat, te-
nerifidejustbremrespondit, cùmverògénèrenovationis transeatobligatio, fi-

dejufforemaut jure, aut exceptioneiîberandum. I. 6o.ff.de fidejuff.
'•

Novationelégitiméperfecta ,debiti in alium translati, prioriscontract-us.si-
dejuffores, vel mandatoresiiberatos essenonambigitur.. Si modo in.sequenti
se nonobligaverunt. Z.4. C. eod.

VII.

Si une première obligation étant expirée, le débiteur

l'a. renouvellée parune seconde 5 celuy qui étoit caution

de la première obligation ne le sera pas de la secpnde ,

s'il ne s'oblige de nouveau. Ainsi celuy qui renouvelle

avec son Fermier un bail expiré ,,o.u par un nouveau bail^

Nri-'iij.

3.Le Fidejusteur
est déchargé(ì l'o-,

bligationriesubsis-
te plm,

6. Ou fi elleçfi
innovée,

7". La cautipw
d'un bail ne l'est
paf pour la recont-:
duéiion.



oÂ6 LES LÓIX CIVILES, &C.LIV.IIL

ou par une reconduction tacite, n'en aura pas pour eau,

tion celuy qui s'étoit obligé pour le premier bail, s'il

ne s'oblige
de nouveau. Car c'est, une autre obliga-

tion s.

g Qui impleto teinpore conductionis remànsit in canductione, nonsolùm
recònduxiffevidebitur , sedetiam pignora videntur durare obligata. Sedhoc
ita verum est , si nonalius pro eo in priore conductiòne res obligaverat. H-u-

j us enimnovus consensuserit neceffarius. Ëadem causa erit & si reipùblicse
prsedialo.catafueíint./. 13. §. ir.jf. locat. I. 7. C.eod.

.-.' .'.' V I-I'I-

Si le créancier se trouvé héritier du débiteur , ou le

débiteur du créancier ,1a confusion qui se fait en laper-
sonne dé cethéritier des quaíitez de créancier 6c de dé-

biteur , fait que l'obligation ne subsiste plus : 6c cette

.confusion anéantit aussi robligation du Fidejusseur. Car

if-ne., peut devoir à l'heritier une dette dont rheritierlui-

même doit'T indemniser, Et il n'y a plus de dette , ni de

débiteur^.

h A Titio , quiïmilii ex testarnento fub couditiouedecemdebuit, fidejuffo-
ïemaccepi, & eihères extiti : deinde çonditio legati extitit. Quoero, an si-

dejustbr milii teneatur ? Refppndi siei à qup tibi erat fub çonditione legatum ,
,«ùm ab eo fidejustorem ace.epiffes,hères extiteris, non ppteris habëre fide-

jufforem obligatum : quia née reus est i pro quodebeat,. sed nec res ulla qux
ypstìtdeberi./. 38. §. i,ff.defidejuff. Quod fi stipulatpr reum heredem insti-r
.tuerit, omnimodo obligationcm fidejufforis peremit, sive civilis, sive tan-
,tùm uaturalis in reum fuiffèt : quouiam quidem nemopotest apud eumdera

jpro ipso obligatusessc. /._ti,$. y eod. v.ìi. 71. eod.

IX,"

. S'il arrive que le débiteur ou le créancier soit héritier

dela caution, ou que la caution succède à l'un ou á l'au-

tre., dans tous ces casil se fait de différentes confusions

des quaíitez. de débiteur , de créancier, 6c de caution,
dont chacune anéantit

rengagement du Fidejusseur. Car

s'il succède au débiteur , il devient luy.même se princi-

pal obligé ,. &c il cesse par conséquent d'être caution. Et

s'il succède au créancier, il n'est plus obligé, puisqu'il

nepeut l'être enyers ípy-même. Que si c'est le créan-
cier qui succède au Fidejusseur , il ne sera pas obligé
envers so.y-même , mais il conservera seulement son

$. Si le débiteur

succède au crean-

fiiaf, ou le créan-

cier au débiteur.

p. Si le créancier

fiu le débiteursuc-
cède au Fidejus-
seur , ou le Fide-

justeur à l'un ou a
$ antre.
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droit contre le débiteur. Et si enfin c'est le débiteur

qùi
succède au Fidejusseur , il n'y a plus de caittione-

ment, mais seulement une obligation principale en la

personne
de ce débiteur. Et il ne pourroit pas même se

servir des exceptions quele Fidejusteur auroit pû avoir de

fòn chef, comme si par exemple il étoit mineur *.

i Cùm reus prómittendi fidejuffori suo hères extitit, obligatiôfidejustoria

perimitur,Quid ergo est : tamquam àreo debitum petatur. Et si exceptions
fidejuffori compétenteusus fuerit, infactum replicatio dari debebit}aut dfeli

xnaliproderit. /. 14.ff. defidejuff.
Quod siereditor fidejufforihères fuerit, velfidejussor creditori, puto con-

venirecpnfusipneobligationisnonliberari eum. I. 71. in f. prinç.ff. eod.

Generaliter Julianus ait , eum qui hères extitit ei prp quo intervenerat,,.
liberariex cauía âcceísiouis,'-&'solummodoquasi heredem rei tënèr'i.Dcniquê,
scripsit, fi fidejuffor hercs éxtitérit ei pro qùo fidejuflìt, quasi reum effe

obligatum, ex causa fidejuflìonislibérais. J. s- ff. defidejuff. ,

X. . -

Comme rengagement
des coobligez ne laisse pas de

subsister , quoy que le créancier s'adreíse à l'un d'eux
'

avant que de venir aux autres j ainsi lorsqu'il y a plu- ,

sieurs Fidejusseurs d'une même dette, la demande &c '

les poursuites
du créancier contre l'un d'euXjn'empêehe

pas qu'il ne puisse ensuite agir contre hs autres K ,

: l Generalitersancimus, quemadmoduminmandatorìbus statutum estj ut-
coatestationecontraunumexhis facta alter nonliberetur'j ita & in fidejuffo-r
ïibusobservais , &c. 1.18. C. de fidejuff.

XL , ;i\. ..;.;;.

Quoyqué robligation de celuy qui doit donner , ou

rendre une choseJoit anéantie si la chose périt par un

cas fortuit : Et queleFidejusseur , s'il y en avoit, ne soit

plus obligé j si néanmoins la chose ne périt qu'aprés que
cedebiteur à été en demeure dela délivrer , comme un

vendeur qui ne délivre pas ce qu'il
a vendu ,, ou celuy

qui ne rend pas çe qu'il avoit loué , Pu emprunté-, son

obligation ne laisse pas de subsister r5c fait subsister ceì-

le du.Fidejusteur >». Car il devoit répondre du fait, dç;"

celuy pour qui il s'étoit obligé.

m Cùm facto suo reus'principalisob'igatibriemperpétuât,. efiamsìdejufTo-ì;
ris durat obligatiô:velutifi mor-annfec.itinScicho solvendo, & is déceslit. Ii-

j-S.§,'1. ff. defidejuff-V.fart. fi. de la Sect. 3. des Conyeià'tio'ris, -&-l'a-rr.j;;-
«sla Sect.7.du Contract de yentei

- ,. ' "

le».La demande-'
contre l'un des co^-

fidejufïeursne dé~-

charge paslesau% ,
tres-i

u. Fidejusteurde-
la délivrance d'u-

ne chofequip.ersPi
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; TITRE V.

T>ES INTERESTS , DOMMAGES

. . ,6f intérêts, Çf restitution
de

fruits.

G'Est

une suite naturelle de toutes les espèces d'en,

gagemens particuliers, 6c de rengagement gène-;
...râl'de ne faire tort à personne , que ceux qui cau-

sent quelque dommage, soit pour avoir contrevenu à,

quelque engagement,
ou pour y avoir manqué , sont

obligez de réparer le tort qu'ils ont fait.

.Toutes les sortes dédommages, quelque cause qu'ils

puissent avoir, peuvent se reduire à deux eípeces. L'une

des dommages y isibles que causent ceux qui font perdre
ou périr quelque chose,pu qui l'endjommag-entj comme

fait celuy qui ayant emprunté un cheval,le perd, ou l'ef-

tropie : ou celuy qui fait pafcager son bétail dans le pré
d'un autre qui neluy doive pas cette servitude. L'autre

espèce est des dommages que causent ceux qui sans rien

détruire 'ni endommager, donnent sujet à quelque perte
d'une autre nature. Comme si celuy qui doit une somme

ne la
paye pas au terme , si celuy qui vend manque de

délivrer la chose vendue, si celuy qui entreprend un

.ouvrage ne s'en acquite point.
On peut distinguer ses dommages par une autre vûë,

selon.l'intention de ceux qui les causent. Quelques- uns

sont des effets d'un mauvais dessein, comme d'un crime,
d'un délit, d'une tromperie : Et d'autres arrivent fans

aucuri mauvais dessein de celuy qui en est tenu miais feu-

lement ou par négligence , pu par quelque faute, ou

kiìême par rimpuiíFance d'exécuter quelque engage-

ment.
De quelque nature que soit le dommage, 6c quelque

cause qu'il puisse avoir , celuy qui en est tenu doit lére-

f arer par un
dédommagement proportionné pu à fa

faute ,

"Desdiversesfor-
cesdedommages&
?nterêts,& deleurs

pa/ifes,
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ifante, pu à son délit, ou autre cause de se part, Sc à la

perte qui en est arrivée, selon les réglés qu'on explique-
ta dans ce Titre.

Avant que d'expliquer ces règles,, il est nécessaire de

faire icyquelques reflexionsiùr.des principes d'où elles

dépendent.,-6c dont la connoislance peut rendre 6c plus
•facile-6c plus utile l'usage ;de ces règles dans. les. divers

cas où il faut en-faire l'appiication.
Toutes les sortes de,dédommagemens se réduisent á

deux especes.L'une qu'on appellesimplement intérêt, 6c lt.

l'autre qu'on.appelle dommages*6ciiîterêts.L'interêt est ,.,

le dêdqmmagement,ou le désintéressement dont un de*

biteur d'une somme d'argent peut -.être ténu envers son

.créancier, pour le d ommage qu'il peut luy causer faute

de payer lasomm.e qu'il doit. Comme si celuy qui .a em-

prunté
une somme ne la paye pas au terme.: si unache-

£eur ne paye pas le prix de lavente : si ùrì locataire.ssàc-

quite pas les loyers de la maison qu'iltient à louage , ou

un fermier se prix de son bail.Tous les autres dédomma-

gemens, ,.;de quelque nature-que soit ledommage , s'ap^

pellent dommage-Sj6c intérêts., comme si un locataire

OTahque de faire les réparations que le bail l'oblige de

faire,6c que la maison en soit endommagée : si un associé

négligé l'ast-aire,Communedéint il est.chargé, 6c qu'elle

périsse :ásiun Tuteur manque d'exiger les;dettes de son

Mineur,6c qu'elles se perdent :,:si un vendeur riegarentit

pas l'acquéreur d'une évicllon.Et on donne auísi le même

npm de dommages 6c intérêts aux déd ommagemens que

doivent ceux qui ont eauíé quelque djommage par un

crime,ou par un délit. Etdans les crimes ón appelle lé

dédpmmagementun intérêt çivil;qui n'est que la même

chose que les dommages 6ç intérêts 5 mais on se sert de

ce mot d'intérêt civil, pour distinguer çe dédommage-
ment des autres peines qu'on impose aux crimes. >

II y a.cette.différence par ses.L.oix ,.,6cpar nôtre usa-

ge entre les dommages qui naissent dû seul défaut de

payement d'une somme dûë , 6c ses dommages qui.ont

4'autr.es. causes , que tous les dQmmages que peuvent
Tome II. O o

Différence entre
les intérêts, & le-s

dommages& inté-
rêts.
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souffrir ceux qui ne sont pas payez d'une somme au ter,

rne, sont tous uniformes,; 6c fixez par la Loy aune cer-

taine portion de la somme dûë pendant une année, &

pour plus ou moins de temps à proportion. Ainsi on a vû

les intérêts réglez au denier douze, c'est â dire a la dou-

zième partie du principal ,,6c puis'au denier seize,au de-

nier dix-huit,, 6c ils sont présentement regiezau denier

vingt ,,qui est.un fol pour livre. Mais les autres fortes de,

dommagessontinderìnis^6t-ils s'étendent ou se bornent;

differernment,par la prudence du Juge aplus-ou à moins,

selon la qualité du fait; ;6cles circonstances. Ainsi , qui-

conque doit de l'argentjsoit pour un prêt, ou pour d'au-

tres causes,ne doit pour tout dómmage,s'il ne paye pas,

que l'ínterët réglé. par là Loy ; mais un. Locataire qui

manque aux réparations qu'il doit par sonbail ,,-un En.

trepreneur qui manque de faire l'òuvrage qu'il a entre-

pris , ou qui le fait mal,. un Vendeur qui ne délivre pas
lá chose vendue, ou qui l'áyant délivrée ne lágarentit

pas d'une éviction, doivent indéfiniment les dommages
6c les intérêts qùipeuvent suivre du défaut d'avoir exé-

cuté leur engagement, ôc on les règle différemment se-

lon ía diversité des pertes qui arrivenr,la qualité des;

faits qui les causent, 6c les autres circonstances ; -

Gette différence entre les intérêts fixez par la Loy;.
6c ces dédommagemens dont d'estimation est-indéfinie, a

son fondement fur les différences qui íé rencontrent en-

tre le défaut de payement d'u ne somme dûë, &Lles autres -

diverses causes qui donnent íùjét àquelque dommage.
On peut remarquer pour- la première 6c la plus sensi-

ble dé ees différences, que parmi toutes les causes qui

peuvent
donner siij et à des dommages 6c intérêts ,il n'y

en apointqui soit si fréquente que l'estle défaut de paye-
ment d'une somme dnë, 6c qu'il n'y en a point aussi donc

il naisse une si grande diversité de dommages Peinte-

rets 5 de sorte que siXchaque créancier avoit le droit de

Élire estimer lé dommage qu'il p'eut souffrir faute de l'ar^

gent qui luy étoit dû , chaque demande de payement:

seroitsuivie.d'un embarras infini.de discussions des dijí&.

Fourquoy lès i»fc
terêts font fixez ,~
rjp.lesdommages&
mieréts.indéfinis.
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•-.sens dommages que les créanciers pourroient alléguer.
L'un faute de son payement auroit souffert la vente de

son bien,, 6c sa ruine: un autre auroit vû périr sa maison

faute de son argent pour la réparer •. un Marchand au-

roit fait une perte considérable dans son commerce : 6c

felouque les differens besoins, 6cles conjonctures di-

veríìfieroient les évenemens , chacun se distingueroit

par les circonstances de fa perte , ,8c de son dommage. :

Quand il n'y auroit donc pas d'autre cauíe qui eût

obligé à fixer par-une Lpy-un dédommagement unifor-

ijrie pour toutes les sortes de dommages qui peuvent
naître du défaut de payement dé sommes d'argent,,

que la considération de retrancher cette multitude infL

nie dé différentes liquidations , 6c des procès qui en se-

roient les fuites, il auroit été difficile de se pasièr d'un

í-tel règlement. Mais une autre différence qui distingue

rengagement des débiteurs de sommes d'argent de tou-

tes les autres sortes d'engagémens, est une cause natu-

relle qui rend ce règlement aussi juste de soy-même 5

qu'il est utile pour le bien public. ,

Cette différence consiste en ce que les dommages qui
^viennent d'ailleurs que du défaut de payement d'une

somme , naissent de quelque engagement qui distingue
& marque la nature du dommage qu'on pourra devoir,si

'
-on n'y satisfait $ ce qui ne se trouve pas dans l'engage-
rnentde ceux qui doivent dessommes d'argent. Ainsi,

par exemple,, quand un Locataire s'oblige aux menues

réparations d e la maison qu'il prend â louage, son enga-

gement luy marque précisément, qu'il s'oblige â ces ré-

parations pour conserver la maison dans le bon état où

sfilleest quand on la luy loue, ôc que par conséquent s'il

y manque, il sera tenu du dommage qui en arrivera , 6c

de remettre la maison dans Je même état ©ù elle-étoit

quand il í'a louée. Ainsi, quand un Entrepreneur d'un

bâtiment s'oblige à le rendre tel qu'il doit être suivant

son marché, son engagement luy fait comprendre de

quelle qualité doit être l'òuvrage qu'il entreprend , &

•-qu'il répondra 6c des défauts des matériaux, s'il doit les

Oo ij
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fournir , 6c des fautes dé fa conduite. Ainsi,èeluy qui est'

engagé
á une tutelle ne peut ignorer que son.engage.

ment l'oblige à une administration exacte &<:fidelle., 6c

que s'il manque ou d'exiger des dettes-, ou de veiller à lai:

culture 6c aux réparations des héritages >il sera-tenu des'

soites defa négligence. Etil en est de même de toutes :

les autreslbrtesd'engagémens ,. hors celuy de.payer de;

l'argent qu'on doit. Ainsi-dans ces engagemens le fait

de celuy qui se trouve tenu du dommage est une cause
'

qui détermine précisenient àlaqualitédu dédommage-;
nient qu'il pourra devoir. Mais d'engagement de ceux

qui doivent des sommes d'argent n'a aucun rapport pré-
cis a quelque eípece dé dommage particulier£c déter-

miné qui doive arrivers'ils-nè payent point : 6c ne mar-

que pas
si ce sera ou la ruine d'un bâtiment, ou une ban-

queroute, ou quel autre de mille qui sont tous possibles;
Mais la qualité dece dommage dépendra des circonstau..

ces particulières
où se trouvera le créancier qui ne sera

pas payé au termè.-Et comme les besoins se diversifient

íèlon les diffjrences des évenemens, 6c-des- conjonctures

où se rencontrent Ceux qui manquent de recevoir ce qui

leur est dû, les dommages qui leur en arrivent sont aussi-

de natures toutes différentes : 6c ils sont imprévus corn-

mêles besoiris d'où ils peuvent naître.

Cette diversité infinie de
dommages qui peuvent sui-

vre du défaut de payement d'une somme d'argent,est un

effet de la nature de l'argent,, qui de soy-même n'ayant

pas un usage particulier 6c déterminé, comme l'ont

toutes Ies^ autres sortes de choses, mais ayant eet uíage

gênerai
de faire le prix de toutes ses choses qu'on peut

estimer', tient lieu à chacun de celles dont il a besoim

Ainsi, l'usage de l'argent étant diffèrent selon les diver-

ses manières de remployer,, 6c selon les besoins particu-
liers qu'on peut en avoir; les dommages qui peuvent
arriver à ceux qui ne sont pas payez-de leurs débi-

teurs sont differens austi , selon la diversité des triages
•

qu'ils
avoient á faire de l'argent qui leur étoit dû^.

Ils'éhsuit de.cette,difference entre l'engagement d&s;
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débiteurs de sommes d'argent, 6c toutes les autres sortes

d'engagemens, que comme dans tousses autres,ceuxqui

sont obligez peuvent distinguer par la nature de leur

obligation,quel serale dommage qu'ils pourront devoir

s'ils n'y satisfont, 6c que cette con n oiíîance leur fait pré-
voir précisément à quoy ils

s'engagent,6c où pourront àh.

ler les dommages qu'ils auront causezjon trouve en cha-

cun de ces. engagemens u n juste fondement pour distina

p-uer le dédommagement qui pourra être dû, 6c poúr le

régler. Mais comme la feulé qualité de rengagement de--

ceux qui doivent de l'argent -, ne distingue passeur con-

dition ; 6c ne leur marque rien dé précis qui leur fassé:.

connaître quel pourra être le dommage qui pourra sui-

vre du défautde payement, 6c que d'ailleurs ils ne sont.

tous obligez qu'aune même choíé ,.qui eft de payer une!

somme d'argent j- leur engagementn'estpas uirprincipe

qui puiíse distinguer lés dédommagemens qu'ils pour-
ront devoir ,niles< obliger différemment aux divers dom-

mages que les créanciers pourront souffrir selon la diver-

sité des évehemens.-Mais ces évenemens , font à l'égard
des débiteurs comme des cas fortuits qu'ils n'ont pû pré-
voir , 6c que leur obligation ne renfermoit point.

II s'enfuit de cette différence entre rengagement des

débiteurs de sommes d'argent,6c de toutes les autres sor^

tes d'engagemens,que dans un seul contract de la nature

deceux qui obligent de part 6c d'autre,il peut arriver,6c

ilarrive souvent ^qu'encore que l'engagement descoii-

tractans soit réciproque, c'est â dire.,,qué chacun de fa

part se trouve engagé envers l'autre y leurs engagemens
ne sont ni semblables dans leur nature , ni égaux dans

leur estimation , mais qu'ils sont de natures-différentes-,
6c que le même contract borne l'engagement- de l'un au

simple intérêt d'une somme d'argent, si elle n'est pas

payée au terme, celuy-de l'autre étant indéfini, 6c pouv
vant s'étendre à des dommages-ôc intérêts qui pourront
être beaucoup plus grands.-Ainsi.dans un contractde

vente robligation
du vendeur luy apprend qu'il est obli-

gé-à délivrer ía chose, vendue-, ,6c à la garêntir avec les
'•-'"

Go ííj
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quaíitez qu'elle doit avoir; ce qui luy fait connoître .t

que si la chose vendue n'est pas délivrée., si elle n'a pas
ces quaíitez , si l'acheteuren est évincé, il répondra des

dommages qui en arriveront suivant les règles expli.

.quées dans les Sections z.io.&c ru du Contract de vente.

Mais ce même Contract de vente ne forme aucun enga-

gement semblable de la part de i'acheteur. Car il ne

luy marque pas ce que le vendeur pourra souffrir de

dommage faute de son argent, s'il n'en souffrira aucun,
-ou si au' contraireil en arrivera que

son commerce pé-
risse , que:fón bien soit saisi 6c vendu:, ou quel autre

dommàgeii pourra souffrir. Ainsi, au lieu qu'à, l'égard
duvendeur les évenemens qui l'obli.gent.à des domma-

ges èi. intérêts ayant été prévus ,?il ne peut dire quand
ils arrivent à f acheteur que ce soient des cas fortuits

qu'il n'ait pûprevoir, 6c dont il ne doive pas répondre.^
I'acheteur au contraire peut dire des différentes pertes

qui peuvent arriver au vendeur.., qu'aucune n'a été

prevûë, ôc qu'ainsi celles qui arrivent font à son égard
des cas fortuits que son obligation ne luy marquoit

point : 6c que même si le vendeur avoit voulu .stipuler ,

qu'en cas qu'ils arrivassent , Tacheteur en auroit été

tenu, il n'auroit pas acheté sous une telle condition , 6c

dans le danger.de se voir exposé à de telles fuites fau-

te de payement du prix de la vente.

On peut.facilement remarquer cettemême différence

d'engagemens par un même contract, dans les baux à

ferme., dans les'lpuages de maisons., 6c en d'autres sor-

tes d'engagemens même fans convention.Mais il ne faut

pas tirer cette conséquence de la différence qu'on voit

de rengagement d'une partie.á celuy de l'autre, que
ceux qui ne doivent que de Kargent'ne doivent pas de

dommages 6c intérêts, s'ils ne payent point, sons pré-
texte que leur

engagement ne marque pas précisément

quel sera le dommage qu'ils pourront causer. Car étant

sûr qu'ils font tort à leurs créanciers ne les payant point.,
il est juste qu'ils les dédommagent, 6c il a fallu pourfixer
cette sorte de dédommagement uneregle précise coin-
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rfiunepour tous, 6c qui-fût fondée for d'autres principes

que ceux qui règlent les dommages 6cintérêts de toute

autre efpece. Et on ne pouvoir faire de règlement plus

équitable que celuy qui a été fait,, en fixant le dédom-

magement que peut devoir un débiteur d'une somme

d'argent qu'il ne paye pas au-ferme , â une certaine por-
tion de la somme dûë $ car ce désintéressement se trou-

ve fondé fur deux principes parfaitement justes. L'un

que tous les débiteurs de sommes d'árgent étant dans le

même engagements iie devant qu'une chose dé même

nature , ils ne doivent qu'un même dédommagement.
Et l'autre que ce dédommagement devant être fixé á un

rïiême pied,onn'a pû le faire plus juste 6c plus sûr,qu'en:
lè réglant â la valeur des profits communs qu'on peut
tirer de l'argent par des commerces légitimes. Et c'est"

ce qu'on a fait en comparant Pargent, qui fait léprix
de toutes choses , á celles qui produisent naturellement

quelque profit, 6c réglant le profit d'une somme d'ar-

gent áceìuy qu'on tire d'une chose de même valeur. Et

comme les profits plus ordinaires , 6c plus naturels sont

ceux que produisent les fonds, on estimé le dédomma-

gement des créanciers de sommes d'argent, quine sont

pas payez au terme, for le pied du revenu commun d'un

fonds dé même valeur que la somme dûë. Ainsi,.par

exemple, si-la valeur commune du revenu des fonds est

d'un sol pour livre , le dédommagement que devra uii

débiteur d'une somme de mille livres qu'il ne paye pas ,..

sera de cinquante livres par an,qui font le revenu qu'on
tire communément chaque année d'un fonds qui peut
valoir mille livresvíSEt c'est fur ce même pied que se re-'

glentles rentes constituées à prix d'árgent, pu celuy qui
achete unê rente for les biens de son débiteur , ne fait

autre chose qu'acheter un revenu annuel én argent qui
soit de lá valeur du revenu ordinaire qu'il pourroit tirer

d'un fonds qui vâudroit lá somme qu'il donnes Mais-

comme lá valeur des revenus des fonds est sujette à des

chàngemens, 6c qu'elles'augmehte,
ou se dimsnuë; selon -

la
disette,pu rabpndanGe de Targent,,6c les autres cauíes
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qui obligent à des estimations différentes selonles chan,

'geniens que les temps peuvent y apporter., les loix rè-

glent disteremmentlé pied des intérêts 6c celuy desren-

tesà prix d'argent, selon que ces changemens peuvent

y.-obliger. Ainsi pn a vûen-France.., comme il a été dé-

jà remarqué,-les-rentes 6c?îesintérêts se réduire du de-

.nier dixaudenier douze, $c descendre par degrez jus

.qu'au denier vingt qui est le pied présent.

Toutes ces considérations qui rendent juste la règle de

h&fixation désintérêts desommesd'argent aune eertai.

ne portion -duprincipai^
ne doivent •s'entendre, que des

jcas pû rien ne peut être imputé aux débiteurs,,qui me-

jiiteun dédommagement d'une autre nature. Et ;cettç

règle ne^ussifie pas les débiteurs qui pouvant payer ne

leveûlient point-.',, 6c encpreinoins ceux qui pltìtôt que

dé á'aoquitter , retiennent leurargent ,76c laissent souf-

frir 6c périr de pauvres sfamilles. Cette forte d'iniquité

est d'u n autre genre que le
simple retardement des dé-

biteurs qui n'ont pas le moyeu de payer au.terme :: &

:çette;dureté mériteroit de plus fortes peines qu'un dé-

dommagénienr .proportionné aux dommages qu'elle

•peut
causer. C'étoit par cette raison que l'Ordpnnance

.d'Orléans vouloit quelesJuges;Çondaninassentau dou-

íble de la dette ceux qui íerpsent en 1demeure de payer
les laboureurs 6cles^mereenaires-.*. Et quoyq.ue cela ne

s'csoserve pas , 6c,que ces débiteurs injustes.soient impu-

nis., on a dû faire cette remarque pour faire voir que

cette impunité n'est pas de l'esprit des loix , 6c qu'il y a

des-occasions où Tinjustice; criante de ces .débiteurs'

pourroit être punie seloncet esprit.
II faut aussi excepter de cetteregle-qui-fixe ['intérêt

des dettes d'argent, les banquiers qui .manquent d'ac-

quitter lesLettres de change. Car cette efpece d'pbii-

gation a des caractères particuliers qui la distinguent 5

for quoy il faut voirce qui en a été dit d ans la Section 4.
du Titre des Personnes qui exercent,6cc.oùl'ori voit que

rengagement
des Lettres de change n'est pas seulement

aVÀrtide 69. de,l'Ordonnanced'Qrlfansi.
de

-Exceptionsde la

règle qui fixe les

.intérêts.
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de payer une somme , mais renferme la circonstance

de remettre deTargent d'un lieu á un autre 3ce qui obli-

ge
à d'autres dommages que le simple retardement de

payer
ce qu'on doit, 6c cette matière est réglée par l'Or-

donnance de 1673. dans le Titre des Lettres 6c Billets

de'Change, 6c dansceluy des Intérêts de change 6c re-

c-hançe h. r

il ne faut pas non plus comprendre dans cette règle

rengagement des débiteurs envers leurs cautions. Car

ce n'est pas de l'argent que les débiteurs doivent áleûrs

cautions ,.maislls doivent les indemniser des dommages

qu'ils pourront souffrir dela part du créancier, s'il n'est

pas payé ; comme s'il fait saisir leurs biens. Ainsi , l'in-

demnité que le débiteur doit à fa Caution , l'oblige aux

dommages 6c intérêts qu'une saisie de ses biens de ía

part
du créancier pourroit luy causer.

Aprés cette distinction des Intérêts , 6c des dommages

6cinterêts, il fautremarquer for les dommages 6c inté-

rêts , que c'est par deux vûës qu'on peut juger s'il en est

dû;, 6c qu'on doit les régler. Car on doit premièrement
considérer la qualité du fait d'où le dommage est arri-

vé, comme fi c'est un crime,-un délit, une tromperie':
Où si c'est seulement quelque faute, quelque négligen-
ce , ou réexécution involontaire d'un engagement. Car

selon ces différences les dédommagemens peuvent, être

ou plus grands ou moindres, comme onJle verra dans

la fuite. Et on doit àuffi considérer les évenémens qui
ont íuivy ce fait, 6c s'ils font tels qu'on doive les impu-
ter à celuy quien est d'auteur , ou s'il s'y trouve d'autres

causes jointes, 6cque toutes ces suites ne doivent pas

luy être imputées.
Pour ce qui regarde la qualité du fait decéluy à qui

011demande un dédommagement, il n'est question que
de fçavoir s'il y a de fa part quelque dessein de nuire, ou

quelque mauvaise foy , ou s'il n'y a rien de tel. Etcomme

il est facile de le connoître ou par le fait même, ou par
les circonstances

,;%is besoin dérègles, il .suffit de r.e.~

, b V.tit. ff. deeoquodcertoloco,

f orne 11. P p

Autres remar-

ques fur les dom-

mages& intérêts.-
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marquer seulement iey, que c'est par cette première

vûë qu'on doit examiner les questions des dommages &

intérêts.

Pour ce qùi est desévenemens qui peuvent suivre du-

fait de.'Celuy à qui on impute le dommage, il peut y
avoir des difficultez qui méritent des règles. Car il faut

remarquer qu'il arrive souvent, que d'un fait unique on

voit naître un enchaînement de suites 6c d'évenemens

qui causent de divers dpmmages,soitque ces évenemens

ayent été des suites immédiates de ce fait même , 6c

dont on puisse dire, qu'il en a été la cause précise : ou

;qu'il s'en trouve d'autres causes indépendantes de ce

fait, mâis dont il ait été seulement l'bccasion , ou qui s'y

trouvent jointes par quelque cas fortuit. Et selon cés-

différences d'évenemens, il peut y avoir de la différence

entre les dommages, desorte qu'il y en ait quelques-uns

qu'on doive imputer ál'áutheur de ce fait, 6c que d'au.

tres ne doivent pas luy être imputez.
On jugera de ces diverses sortes d'évenemens, SL des-

égards qu'on doit y avoir dans les questions des domma-

ges 6c intérêts, par lés deux exemples qui suivent. Et

:on verra áulîi en même temps les divers effets que doit

avoir dans ces mêmes questions le fait de celuy qui est

tenu du dojmmagé,. selon la qualité de*ce fait 6s de son

motif.

On peut supposer pour un premier cas,. qu'un mar-

chand ayant loué une boutique pour une foire dans une

ville où il n'avoit pas son domicile , 6c y ayant fait por-
ter ses marchandises, il arrive que celuy quijluy avoir

loué cette boutique en ait été dépossédé pu par une évic-

tion , ou par une faculté de rachat, ou par un retraitli-

gnager, ou par une saisie réelle suivie d'un bail judiciai-
re ,desorte qu'il n'ait pû exécuter ce louage,. 6c qu'ainsi
ce marchand se trouve obligé de louer une autre bouti-

que semblable, mais beaucoup plus chere: Ou que
ne

pouvant en trouver d'autre,, il perde l'bccasion de íà

vente, 6c faute du secours qu'il en attendoit pour payer
tine dette pressante ,,il fasse banqueroute.. On .voit dans
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tce cas plusieurs dommages qui peuvent foivre de ces dif-

ferens évenemens qu'il faut
distingues-, pour reconnoî-

treceu.x qui sont tellementune foite de-Tin'eXe'cution de

..ee louage, qu'on doive les imputer á celuy quidevoit
donner la boutique : 6c ceux qui peuvent avoir quelqu*-
autre cause qui s'y trouve jointe, 6c dont

ilpuistè n'être

pas
tenu.

O n voit dans le premier de ces évenemens où le Mar-

chand a loué une âutré boutique, que tout le domma.

ge consiste en ce qu'il l'a louée plus cher, 6c que cé dom-

mage ayantpourcauíé uniquerinexecutión du premier

louage , il doit être dédommagé àVcequlHuy a coût-

té de plus pour avoir cette autre boutique. Mais dans

íe second cas où ee Marchand n'a pû en trouver aucune,
on. voit qu'il souffre trois différentes sortes dé domma-

ges, rceluy des frais des voitures de ses marchandises,

pòur les porter de les reporter, celuy de la perte du pro-
fit qu'il auroit tiré du débit de ces marchandises , 6c ce-

luy de la banqueroute. ''"'.

La perte des frais des voitures est une fuite neceíïàire

de rinexecutión du louage; 6c comme cette perte n'a

pas d'autre cause , bn peut l'imputer à celuy qui avoit

loué la boutique.
La perte

du profit qui pouvoit se faire parle débit

des marchandises est encore une fuite de cette inexécu-

tion du louage $ mais cette perte n'est pas de la nature

de celle de ces voitures. Car au lieu que celle de ces

voitures peut s'estimer facilement , & quVlle est un

effet dont la cause certaine 6c précise est l'inexeeu-

tion du bailj la perte de ce profit ne peut pas se con-

noître si facilement ; car cette cónnoiffancé dépend
d'évenemens à venir 6c incertains, on íçait que le pro-
fit

que ce Marchand pouvoit faire á cette foire ne

déperidoi-t pas seulement d'y avoir une boutique, mais

il pouvoit arriver ou parTabondance des marchandises

de même qualité que les siennes ^ ou par la disette d'ar- ,

gent 6c le peu d'acheteurs, ou par d'autres causes, qu'il

'n'y eût que peu de profit, ou que même il n'y en eût
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aucun.: 6c il pouvoit arriver aussi que par larareté de 1

cés> marchandises -, 6c par l'abondance de l'argent, '6s |

se grand
nombre des acheteurs,-le profit fut grandi i

Ainsipnne fçauroitconnoîtreâujuste
à quoy Cetteper-, f

te: pourroit aller. Mais quand orí pourroit fçavoir au |

vray ce que ce Marchand auroit pû vendre, 6c le gain |

qu'il auroit pû faire, jugeant de son profit par celuy |

qu'auroient
fait les autres Marchands d'un même com- |

merde ; on ne devroitpas imputer toute cette perte ace- f

kry qui devoir donner la boutique. Car outre que ce I

Marchand ayant ces marchandises-pouvoit encore y 1

profiter v 6c peut-être même plus qull-n'auroit fait à; ì

cétté foire j'. quand on traittpit du louage de cette bou- J

tique, on étoit; dans l'incertitude des évenemens qui 1

ppuyoient rendre le profit ou plus grand ou moindre ,1

du faire même qu'il n*y en eût aucun , ou qu'il n'y eût 1

que de la perte.
Ainsson ne comptoir pas que la

peine I

del'inexecutionduloûage dût aller a.la-valeur du plus |
orand Vainque ce Marchand pouvoit espérer d'un heu- Ib /-&

' ' f ^ Tl* 1 --'-f" , . , I
reux succès. Mais parce que celuy qui a manque de 1

donner la-houtiqvie: doit porter, quelque peine dé l'ine- 1

xeeution de ee marché; il est juste dfarbifrer par tou- §

tes ^es vûës quelque dédommagement, 6c de le:re» 1

gler selon les circonstances. i

Pòur le troisième dommage qui est. Ia banqueroute, i

çét événement imprévu ayant fa cause particulière 1

dans Pétât où étoient les affaires de ce Marchand 5|
c'est, uncas fortuit à l'égard de celuy qui avoit promis

ï

la boutique , 6c qui par conséquent ne.doit pas luy être i

imputé..
1

On peut supposer pour un second cas, qu'un Mar-g
chaud ayant traité avec le Maître d'une Manufacture

j
d'une certaine,quantité de marchandises qui dévoient 1

luy être délivrées un certain jour pour un embarque-1
ment ,;ôc qu'ayant payé par'avance le prix de ces mar*

j
chandises: ou une partie , 6c étant venu avec des voi-1

sures pour les recevoir, la délivrance ne luy en soit pas
i

fiike... On voit.aussi dans ce cas de. divers dommaçresJésf
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frais des voitures, la-perte du profit que ce Marchand

pouvoit espérer par la venté de ces marchandises dans le

lieu où il pretendoit deles transporter , 6c célle du pro-

fit qu'il auroit piv faire sur d'autres marchandises qu'il

auroit achetées dans ce même lieu, 6c encore les inté-

rêts de l'argent qu'il avoit payé par avance.Les frais des'

voitures luy sontdûs fans difficulté, aussi bietvque les in^

terêts decetargent.. Le profit qu'il pouvoit espérer des

marchandises qu'il auroit achetées pour reporter àson

retour,est trop éloigné du fait deceluy qui a manqué de;

fournir les marchandises pour l'embarquement , 6c ne

doit pas luy être imputé* Et pour le profit qui pouvoit
se faire for ces marchandises si elles euísent été embar-

quées , il faut considérer d'une part que faute de la dé-

livrance de ces marchandises, ce Marchand se trouvé

privé
de l'efperance du profit qu'il pouvoit atteulre , 6£

que.celuy qui devoir les délivrer ayant manqué à cet

engagement,
doit porter Ia peine dé l'inéxecution de íà

promesse par quelque dédommagement.Et d'autre part
aussi , ondoit considérer que ce profitn'étoir pas cer-

tain , que le vaisseau pouvoit périr par un naufrage, où;

tomber entre les mains de Pirates ou d'ennemis, 6c que
d'autres causes pouvoient faire qu'il n'y auroit point eu

de-profit. Ainsi dans cette incertitude d'évenemens., il

ne seroit pas juste que le dédommagement fût égal à

ce qu'on pouvoit espérer' d'un succès tout favorable.

Máis il doit dépendre de Ia prudence du Juge d'arbi-

trer, 6c de modérer quelque dédommagement selon

les-circonstances , 6c les usages particuliers s'il y en!

avoit.. ;
-

On.voit par ces exemples , 6c il est- facìse de voir en
'

d'autres «la consequence de distinguer les évenemens

pour fçavoir en quoy les dédommagemens doivent con-

sister. Et il réste-de considérer-les divers effets que peu-

vent avoir- dans les. questions de dommages 6c intérêts,.

c'V-lesarticles17.& 18.de la Sectionz. du Contract--devente, l'article8.

Mla SectionyJdu-Loiiage;lesarticles11.13.<Q>14. de laSeition4. delá'So**-

ricté,&-Í art. 6.dela Seéi-i%.\des-Procurations.-

P P "j/
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les différentes quaíitez des faits dont ils naissent. Ainsi^

par exemple, dans le premier cas de í'inexecutioii du

louage de la boutique promise
â ce Marchand , si on

suppose qu'au lieu d'une éviction, eu d'une saisie qui

peut avoir empêché ['exécution dulouage , il fût arrivé

que Ia boutique fût perie par un incendie venu d'une

maison voisine, ou quelernenaefôur de cette foire cet-

te
boutique eût été destinée pour un bureau public par

l'aùtaritè de la Justice , ôc que lé propriétaire n'eût pû
avertir ce Marchand de ces changernens} comme ce se-

raient des cas fortuits arrivez íàns áucunefaute de ía

part, il ne seroit tenu d'aucun dédommagement.-., par
la règle.generale que personne n'est tenu des cas for-

tuits., s$ n'y a quelque faute ^, Mais,# on suppose que

celuy qui avoit loué cette boutique à ce Marchand l'a-

voit ensuite louée à.un autre , qu'il
en eût mis en

postes
sion pour en avoir un plus grand loyer ; cette mauvaise

foy l'obligera áun bien plus grand dédommagement.,

que si rinexecutión du louage n'avoit pour cauíe qu'une

saisie., pu une éviction de la boutique. Car au lieu que
dans le cas d'une éviction- ou d'une saisie , on doit mo-

dérer le dédommagement pour
la perte du débit des

marchandises , selon lés remarques qûi ont été faites 5
la mauvaise foy fait cesser ces temperamens : 3c on don-

ne à la condamnation des dommages 6c intérêts toute

retendue quela rigueur de lá
Justice peut demander ?

fiarce
que la mauvaise foy renferme la volonté de tout

e mal qu'elle peut causer.

On peut cpnelurre dé toutes ces remarques , que
dans tous les cas où il s'agit de íçavoir s'il est dû des

dommages 6c intérêts., 6c en quoy ils consistent, il faut

considérer la qualité du fait qui a causé le dommage, la

part que peut avoir â ee fait celuy à qui on l'impute, son

intention , si ce fait est arrivé par un cas fortuit, quel-
les en ont été ses suites, soit immédiates , òu plus éloi-

gnées , 6c qui peuvent avoir d'autres causes. Et c'est

par toutes cés vûës, 6c celles des circonstances parti.
d V, Varticle p. de la Seétien 5.desConventions.
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éulieres, que les Juges doivent par leur prudence re-

<rser les questions de cette nature. Surquoy il faut en-

core remarquer qu'il y a des cas où la conséquence de

l'inexecution d'un engagement peut être telle, qu'en-
core qu'il n'y eût aucune mauvaise intention de la part
de celuy qui en.seroit tenu • il pourroit mériter non

feulement un tres- grand dédommagement r mais mê-

me d'autres peines. Comme d ans le cas de ceux qui en-

treprennent de fournir des armes, des vivres, des

fourrages, òu autres choses pour une armée , 6c qui

manquent à leurs traitez. Cardans des traitezde cette

importance où le Publie 6c l'Ëtat est intéressé, les im*.

prudences , 6c les autres fautes ies plus legeres sont d'u-

ne telle conséquence qu'on doit les reprimer avec beau»

éoup de sévérité, 6c qu'on pourroit lés mettre dans le

ràng- des crimes selon les cireonstaneesv >

3 On peut ajouter à toutes ces remarques une distinct

tion qu'il faut faire entre deux fortes de cas où il arrive

des dommages qu'il faut estimer. L'une des cas où le

dommage se trouve présent, 6c où le
dédommagement

peut être connu,.6c réglé par la vûë des évenemens

qui sont arrivez : 6c l'autre des cas où le dommage n'est'

pas présent •>mais est à venir ,, 6c dépend d'évenemens

futurs ,6cincertains, quoyqu'il soit neeeíîaire de régler
lé dédommagement avant qu'ils ars ivent.. On peut voir

dans une même efpece de convention un exemple de

chacune de ces deux sortes..

Si le bail d'un Fermier, qui ne devois jouir qu'une

année, est interrompu à la veille de la récolte , par un

changement de propriétaire, comme si
celuy qui avoit

baillé le fonds àferme en est évincé , onen fait une ven-

te, il devra dédommager ce fermier de la perte présente

qu'il souffre par la non-joûistance de cétte récolte : 6c il

n'est pas difficile de régler ce
dédommagement, parce

qu'on voit en quoy consiste la perte. Mais sile/bail étoit.

dé plusieurs années, 6c qu'il spit interrompu désla pre-
mière , où la seconde année, les dommages 6c intérêts;

cQ'iisisterant"en une non-jpiiiffance d'un temps avenir;,
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Ainsi d'estimation du dédommagement dépendra des

diverses vûës-des évenemens que ce fermier pouvoit

espérer , ou craindre, selon la qualité-des-revenus qu'il
t-enoit à ferme. Il pouvoit arriver des grêles , des ge-
lées , des stérilisez.,une diminution du prix des den-

rées , 6c d'autres diverses eau ses de pertes.: 6c il pouvoit
arriver aussi d'heureuses recokes ,une augmentation de

Ia valeur des denrées ,des occasions favorables pour le

débit, 6c d'autres, causes de profit: 6c il pouvoit arri-

ver enfin que ee.fermier .ne
gagnât, ni ne perdît rien.

Mais parce que le parti ordinaire des fermiers est de ga-

gner ',.6c que c'est même l'intention des propriétaires

que.leurs fermiers gagnent ; l'inçertitude de ces évene-

mens n'empêche pas qu'il ne soit dû un dédommage-
ment à ce fermier. Ettout ce quepeut la raison humaine

dans un cas où il est necestaire d'ordonner un dédomma-

gement , 6c impossible de íçavoir quel sera le dommage ;
c'est deprendre un parti moyen des profits que peuvent
fairexctmmunémentles.fersrniers de semblables biens,
en y ajoutant les considérations que les circonstances

particulières peuventmeriter,comme si le fermier avoit

j.oiiy. la plus grande partie du temps de son bail avec

beaucoup de profit,ou beaucoup de perte } car au pre-

mie,rcas le dédommagement devroit être,moindre ,-6c

plus grand au second:si ce fermier trouvoit ailleurs l'oe-

casiph d'une ferme âpeu prés semblable, ou s'il ne s'en

trouvoit au cune:s 'il restoit plu sieurs années de jouissan-
ce ; car en ce cas on ne devroit pas donner pour chaque
année le même dédommagement que s'il ne restoit à

jouir.qu'une ou deux années, parce que le fermier poûr^
roit prendre un autre parti pendant.ee long, temps ,.&
auroit à craindre plus de cas fortuits. Et on doit encore

considérer .la cause de l'interru ption du:bail, si c'est une

éviction imprévue , une vente^vólontaire ,-un cas for-

tuits car selon la cause, ou il. n'est point dû de dédom-

magement., comme si le fonds.étoit entraîné par un dé-

bordement , ou il peut être moindre, ou plus .grand ?

sclon,qu'il y a.plus ou moins du fait du propriétaire.
C'est
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C'est par toutes ces vues, 6c ses autres semblables ,

-qu'on peut régler les
dédommagemens de cette natu»

ce. Ce qui se reduit â la remarque qu'on a faite , queles

dédomímagemens doivent se régler par lavûë de la

cause du
dommage , 6c des évenemens qui en sont les

suites. ;

On ri'a pas parlé iusqu'icy de la distinction vulgaire
dans la matière des

dommages 6c:interêts, entre ceux

.qui font dûs
pour un dommage ou une perte qu'on

souffre par une diminution de ses biens presen s,.& ceux

qui sont dûs pour un gain qui cesse. Car il sera
plus fa-

cile de distinguer ces deux sortes dédommages , aprés
les autres distinctions qu'on a remarquées. Ainsi , par

exemple v dans le cas du Marchanda qui la boutique
avoit été louée, ©n voit que la perte des voitures est

dé la première sorte , 6c que celle du profit qu'il pou-
voit faire par la vente de ses marchandises est de la se-

conde , de même que celle du Fermier de qui le bail est

interrompu. Et pour ce qui est de la différence qu'il peut

y avoir entre ces deux sortes de dommages -, en ce qui

regarde l'application qu'on peut faire à l'une &í à l'au-

tre d es d iverscs réflexions qui ont été faites .3il est fa-

cile d'en faire le discernement. Et on
pourra juger 6c

par ces reflexions , 6c par les règles qui .seront expli-

quées dans ce Titre , de l'uíàge qu'il faut en faire dans

les divers cas de dommages 6c intérêts de toute nature.

II faut enfin remarquer for le sujet de l'estimation des;

dommages 6c intérêts, que par une foice des
remarques

qui ont été faites, cette estimation se petit faire en deux

manières,, ou par le Juge même, ou par des Experts i

ce
qui-dépend de fia qualité des dommages 6c intérêts

qu'il faut estimer. Car s'ils sont téls que le Juge puisse
les

régler luy.même , il ne faut point d'Experts : 6c il

n'en faut que dans les cas où cette estimation dépend
de

quelque art, ©u de quelques faits dont il ne seroit

pas de la fonction ^ ou de la dignité
du

Juge
de prendre

connoislànce.
Onexpliquera

cesi-deux sortes de'domma-,

g es 6c intérêts par deux exemples.
Tome IL Q5

Les dédommage-
mensse règlentou

par lef uge,oupar
desExperts.
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Si I'acheteur d'un héritage en étant évincé, ne de-

mande pour ses dommages 6cinterêts queles lots 6c ven-

tes qu'il, avoit payé au seigneur,,6cce qu'on appelle

les loyaux cousts, comme font les frais de l'expédition

du Contract de vente, 6c ceux d'une prise de possession ...

le Juge pourra par luy-même régler ces dommages , car

il peut; facilement voir en quoy ils consistent. Mais

s'il faut régler les dommages 6c intérêts dûs par un Ar-

chitecte pour unt bâtiment défectueux , cette estimation.»

qui dépend de la qualité ou des matériaux ou de l'ouvra-

ge demande des Experts.
. Que si. le cas est tel que l'estimation des dommages 6s

intérêts dépende seulenient des réflexions for la qualité
du fait qui'a causé le dommage ,..6c sur les- évenemens

qui en ont été des,: fuites', ou des effets, pour distinguer
ce qui doit entrer dans le dédommagement,, 6c ce qui
ne doit pas y entrer , fans qu'il y ait rien d'ailleurs qui
demande la coninoiflance des Experts -,Comme ces. fortes^

de reflexions sont également 6c.de la digrnité ôc de k

fonction du Juge:,, il peut en connoïtre, 6c régler par fa

prudence les dommages 6c intérêts, de cette nature.

Air.fîjles Ordonnances veulent que IesJuges règlent eux-

mêmes, s'il est possible, les dommages 6c intérêts causez

par des, emprifonnemens , des saisies 6c des exécutions

injustes,,, qu'on appelle injurieuses 6c tortionaires e •
par-

ce que la liquidation de ces fortes dédommages 6c intei

rets dépend de regard qu'on doit avoir à la qualité, 6c

aux circonstances, des faits qui les causent. Ainsi , paï

exemple, si un- créancier fait emprisonner son débiteur

n'ayant pas ledroit d'exercer cette contrainte, soit que
ía créance ne luy en donne pas le pouvoir, pu que l'âge
de son débiteur ou quelqu'autre causcrende injuste l'em-

prisonnement, 6c que ce débiteur soit un inerGeiiaireou

autre personne dont le travail faisoit subsister-fa famille.^

à qui la privation de:ce secours cause encore d'autres

pertes^ il sera dela prudence du Juge de régler un dé-

dommagement 6c de la perte des journées de çe. debi;~

« Ordgnnan.eedeBloisarticle, i4<jv
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rteur, 6c dès autres dommages selon que Tinjustice de

ce créancier pourra le mériter dans les circonstances.
'"

On a crû nécessaire de faire icy toutes ces remarqués
fur la nature 6c les principes de cette matière des inté-

rêts , 6c des dommages 6cintérêts, pour donner quel-

que jour auxdissicùltezqueles loix même y rééonnoiíl „

sent, puisqu'on en voit une de Justinien
'
où pour préve-

nir ces difficultez , 6c les questions infinies qu'on en

Voyôit naître, il réduisit tous les; cas où il arrive des

dommages6c intérêts , à deux eípeces. Lune de ceux

où il s'agit d'une quantité certaine-, ou qui ont seur naí

ture fixe 6c réglée comme les ventes &
Ipuagés, & H

comprit dans cette espèce tous les contracts. L'autre de

tous les autrescas indistinctement quelle que puiíse être

la cause du dommage.
Pourles cas de la première espèce qui ont leur natu-

re fixe, 6c oùil s'agit d?une quantité certaine, ilétablit

pour règle que lés dommages :6c intérêts ne pourroient
excéder lé double de cette quantité : 6c pour tous les au-

tres cas où il arrjveroit des dommages 6c intérêts , il

voulut qu'ils fussent réglez à l'estimation du
dommage

effectif par la prudence du juge /.

Comme çe règlement qui borne les
dommages Se in-

térêts au-double ^dans tousses contracts, 6c dans lés cas

où il s'agit d'une quantité certaine , 6c qui ont leur na-

ture fixe 6c réglée, est une manière dé décider qui ne

/ Çùm pro eo quod interest du.bitatio».esanti^uat in infiiiitumproductç
fuit: melius nobisvisum est:hujusmodiprolixitatem prout posfibiîeest , inan-

gustum coarctare. Sancimus itaque in omnibus:casibus qui certam habent

.quantitatern,vel naturam ., veluti mvcnditioiiibus&loeationibus, & omni-
bus contractibus , hoc quod interest , dupli quantitatem minimeexcedere. Iu
aliisautem casibus, qui 'iheerti estevidëntur , judices qui causas dîrimendas

suscipiunt-,per suam subtilitatem requirere, ut hoc quod reverà indijcitur
damnum, hoc reddatur , & non exquibusdám rnachinatioriibus, & immodi-
cis perversionibusin circùitus inextricabilcsíredigatur :'riedum in inlîiiitum.

computatioreducitur, pro sua impòffibilitatccadat : càm sciamus estenaturse

congruum, eas tantummodo poenasexigi \qûarvel competenti moderaminc

profetuntur., vel à legibuscerto fineçoncl'usoestátuuntiir. Et hoc non solùrri
indamno, sedetiam in lucro"nost'ra ampleÇtitur córistitutio : quia&ex ea
vetéres'idquodintereststàtuerunt. Et fit omnibus, secundùmqiïoddictuirieírj
finis.antiquEEprolixitatis4 hujus consii.tutionisrecitatio./.un. Ç,déSent. qut,
proeoquodint. prof.

QLSLU
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denoiie6Cne résout-pas les difficultez,6cqui souvent ne'

seroit pas justice à ceux qui souffrent des dommages ,,

elle n'est pas-dé nôtre usage, car outre qu'elle ne distin-

gue pas les faits où il y a de la mauvaise foy de ceux où'

il n'y en a point,, il n'y a pas plus de raison* de retran-.

cher du dédommagement légitime dans les cas où il

s'agit d'une-quantité certaine 6c danslescontracts, que

dans les autres cas de natures différentes. Ainsi,, par

exemple ,,si un locataire d'une maison qui n'en paye-

roit que cent écus de loyer avoit tellementnegligé d'y

faire les réparations dont ilétoit tenu ,squ'ileût causé

Un dommage de plus de mille livres ,, ou sida maison

ávoifété hrûléepar ía fauté -, il ne seroit pas juste qu'il

en fût quitte pour son loyer,,6c, encore autant ,,nyraê-

me pour le triple.
On peut remarquer fur -cette règle de Justinien- qui:

bornoit ainsi les dommages Sc intérêts à ce double dans

tous ces cas,., qu'elle semble avoir été faite à i'iniitationf

d'une autre règle qui vouloir queles intérêts du prêt ne

puisent jamais excéder la valeur du principal g~ Et au

heu que cette règle pour les intérêts,, n'a voit lieu au

commencement que.dans les cas oùdes intérêts échus se

trou voient accumulez jusqu'à ce double 5 Justinien re-

tendit á tous les cas où les intérêts payez en divers

tempsexcederoientde principal de la somme dtìë^

Cette règle à l'égard des intérêts pouvoit avoir été.

faite en haine des intérêts-usuraires, qui quoyque per-
mis dans le droit Romain étoient peu favorables; mais

elle n'est pas de nôtre usage,,sinon en quelques lieux.

Car comme on n'adjuge point d'intérêts du prêt, s'ils

ne sont demandez, 6c qu'ils sont justement dûs pen-

g l. z'/.f. 1.C. deufur. Nov. r.ii. ifS. 160.
h Usurae per tempora solutaenon.prdficiuntreo ad dúpli eompùtationém.

Tune enimultra sortis summamusur* nonexiguntur., quoties tempore so!u~-
tionis summausurarumexccditcarncoiriputationern. L.10. G. .deufur. Cùm

igkur legesnostra:tnihil.ultiax3uplumsolvivelint : & nos in hoc tantum dis-
ferentiam habemus eumprioribus , quòd illa?quidemdébita constituant usque
adduplum , si nulla particularisfacta fuiflet solutio :'Nosverò recipiamus ut

pàrticulares etianysolutkmesdebitadiíïolvíint >TGLusquead duplum,peitingant,
d, N.ov, \zi. Ç.i. .

'
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dant tout le temps du retardement, s'il n'y a pas de

fraude à la loy qui défend l'ûsurej il ne seroit pasjuste
de les faire perdre. Ainsi ,. par exemple, si un Mar.

chand, ou autre créancier ayant besoin de' son argent,
6c ne pouvant être payé aprés des condamnations, se

trouve obligé de faire saisir les biens de son débiteur r
ou de s'opposer à une saisie réelle déja faite par d'autres

créanciers, 6c que le débiteur faste durer cette saisie

plusieurs années, par des appellations.,, ou par d'autres

Voyes-j il seroit contre l'équité qu'aprés vingt ans de

retardement-,,soit avant ou aprés la saisie , il fût privé
du dédommagement légitimé qui luy seroit dû..

11 y a encore une autre sorte de dommages 6c intérêts ^

qui est des dépens que doit celuy qui perd son procès ,
ce qui consiste au remboursement des frais qu'à fait ppu.r

plaider celuy qui a gagnéì Mais-outré ce dédommage-.
ment que les Ordonnances obligent les Juges d'adjuger'
à tous ceux qui gagnent leurs procez

* , il y avoit dans

le Droit Romaind'autres dommages 6c intérêts contre

e eux donc les demandes, ou ses défenses se trpuvpienc

n'étre qu'une injustice 6c une chicane h 6c on usoit mê-

me de cette précaution de faire jurer dés rentrée de

eause 8cle demandeur, 6c se défendeur, Scieurs A vo-

cats,que ce n'étoitpoint pour chicaner qu'ils plaidoient,
mais- qu'ils estimoient seur cause j uste 6c;bieu fondée mi.

Ce serment n'est pas de nôtre usage ,6c il n'étPit aussi

qu'une occasion sûre de parjures. Mais la condamnation

des dommages 6cinterêts contre ceux qui intentent ou

quisoûtiennentdèmédians procez, avoit été trouvée

si juste , que François Premier l'avoit renouvellée ,

ayant ordonné qu'en toutes matières civiles6ccriminel-

les on adjugeroit les dommages 6C intérêts procedans de

là témérité de celuy qui fuccomberoit , s'ils étoient de-

mandez: 6c qu'ils seroient taxez Se. moderezpar le me.

i- OrdonnancedeCharles IV. £#132.4.de Charles V11 T. en 1493; article

jo. Ordonnancede1667. Tit.yi. art. I.
/ Improbus litigator & damnum , & impehsaslitis inferie-adversario sus

•pogatur.§; 1. in f, ìnst.de poen.tèmp.litig.
m-Toto.Xit. C. de furejur.pyopt. cal. dando.

Qjl «>

Dépens*-
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me Juge qui termineroit le procès ». Quoy que cette

Ordonnance soit aujourd'huy de bien peu d'usage, 6c

qu'on né voye que tres^rarement de pareilles condam-

nations 5Téquité de cette règle n'est pas abolie, 6c ne

sçauroit l'être : 6c les Juges ont ia liberté de l'observer

dans les oceasiorís où l'esprit de ces loix peut y obli-

ger..
-

'"-;-:; i : .;..

On ne traittera pas dans ce Titre dela matière dés

dépens, parée qu'elle fait partie de Fordre judiciaire.
Et potirce qui est des dommages

6c intérêts que peuvent
devoir ceux qui Intentent, ou qui soutiennent des pro-

cès injustes, ces sor tes de dommages 6clnterêts n'ont

pas d'autf esregles particulières , que ceux dés autres es

peces. Et il suffit de remarquer icy cette règle qui aurà

son rang dans ce Titre en son lieu,

clíl resté pour une derniere matière de ce Titre ce qui

regardé la restitution de fruits. On a joint cette matière

àcellé des intérêts, 6c des dommages 6cintérêts , parce

que la restitution de fruits est une espèce de dommages

6c intérêts que doit celuy qui a indûemeht joûy d'un

fondsdohtlajouiuance appartenoit âun autre, 6c que

les fruits sont le revenu des fonds comme les intérêts

celuy de l'argent, pu plutôt que les intérêts de l'ar-

gent, ont été inventez fur i'exemple des fruits, 6c qu'ils

en tiennent lieu , comme il a été déja remarqué,

n Ordonnancede i$y9. art. %Z.&%?,

Refiitutìm dé

fruits.
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S E C T I O N L

Des intérêts,

A

Prés ses remarques qu'on a faites dans le préambu-
le de ce Titre sûr les difFerençes entre les intérêts

& les dommages 6c intérêts ,il n'est pas nécessaire; d'ex-

pliquericy quelle est-k- matière de cette Section, 6c cel-

le de la Section suivante. Puisqu'onvoit astez que la ma-

tière decelle- cy est le dédommagement que doivent les.

débiteurs der sommes d'argent qui.sont en demeure de

payer,
6c que la matière de la Section suivante corn*

prend toutes les autres éïpeces de
dédommagements

S O MM AI R E Si

r. Définition de l'intérêt.

i. En quoy il confisse.

|. Quand il estl du..

4.. L'acheteur d'un fonds doit

l'interèt du prix.

5, Intérêt aprés la demande.

û. Cas ou l'on peut stipuler
des intérêts qui ne feraient

pas dus p aria nature dela
'

dette.

y*.Intérêts des deniers dotaux.

%. Intérêts que doivent ceux

qui tournent a leur profit
les deniers des. autres.

ëj.Le débiteur ne doit famais

d'intérêt, d'intérêts.

10. Mais il p eut devoir des inV-

terêts d'autres revenus.

IT. Comment /entend la dé-

fense des intérêts d'intérêts r

11. Cas oà celuy qui ^ aye des

intérêts pour un autre ,.
n'en peut prétendre d'inté-

rêts.

13'. Casoúitefidé des inté-

rêts d'intérêts.

14. Qéaire causes d'oà nais-

sent les intérêts.

ly Diverses vues pour juger
s'il est dé des intérêts.

i

'
v

; ( L ;,..".;.

ON

appelle intérêt, le dédommagement que la Loy
ordonne pour les créanciers de sommes

d'argent,
contre les débiteurs qui sont en demeure de payerce

qu'ils doivent <*.

• itlnbonsefidei contractibususurseexmoradebentúr. V.yxi $'-..z. ff., deufur.
Propter moram solventiuminfliguntur../'.17. §. y.infin. eod.

Letnotd'usure qu'en voítdans cestextesa lemtme sensdans leDroitRomain

t. Définition-dk:
l'interèt.
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qu'aparmy nousle mot d'intérêt, avec cettedifférence, que nous ne prenons'le
mot d'usurequ'en mauvaisepart, parcequenom ne donnonscenomqu'à Vin-
térêt illicite, tel qu'est V.interet du prêt, ainsi qu'il a été expliqué dans le

préambuledu Titre du prêt ,-& que dans le Droit Romain oh l'interet du prêt
étoitpermis, & °k l'onpouvoitle stipulerpour une simple obligation, ou pro-
messea causedeprêt, le mot d'usure ne.seprenoitpas enmauvaisepart.

On riefarrêtepas à.expliquericylesprincipesdu Droit Romainfur la differen-
,;te entrelesc.ontracìsde boyinefoy., dont il est parlé, dans lepremier texte cité

fur cetarticle:i.& ceuxde Droit étroit. Car pour ce qui regardecettedistinction,
en gênerai, il fitffitd'enremarquer cequia été ditdans l'art.-iz. de la Sect.

$, desConventions;Et pour ce qui s'en rapporte à la.matière .désintérêts, les

principes en ferontexpUque^Aatts,cetteSìílioft.
i Y. í'article suivant.

'II.

L'interêt que doivent les débiteurs faute de paye-
ment est réglé par ìaLoy à un certain pied de tant pour
livre pendant chaque année, 6c pour plus ou moins de

temps â proportion £. Et cet intérêt se prend fur ce

pied depuis qu'il commence d'être dû jusqu'au paye-
ment.

b Usurarummodusexmorêïegioiiisubi contractiim est., constituitur. /. i.

ff. deufur, Qïrceiii regionc Frequentàiïtur./. yj.eod.
Cè reglfmtnt de l'interêt, defnefrteque celuy des rentes constituées à prix

d'argent .dêpenddesEdits quile fixent différemmentféloniestetnps, amfi qu'il
a été remarqué dans lepreambule.de çeTitre.

;' --.-:.':'. í I I.

Les débiteurs encourent la peine de l'interêt par le

retardement de payer
ce qu'ils doivent'*, selon que ce

retardement peut leur -être imputé, 6c avoir cet effet

Ce qui dépend de la qualité des créances, ,6c des cir-

;con$:ânces < Car en quelques dettes le stmple défaut

de payer
au terme fait courir l'interêt du créancier,

Û.XSSqu'il le demande :. 6c en d'autres cet intérêt n'est

d uque depuis la demande qui en est faite en justice, en-

core qu'il y eût un terme pour payer, 6c qu'il fût échu.

On jugera de cette distinction par les règles qui sui-

vent.

c -Usure non propter hicrum .petentrum.j sed propter moram sorventium

iriìliguntur. /. 17.-$ 3. in fin.ff.de ufitr.
d Mora fieri intelligitur non ex re, sedex persona. ...Idfcst., siinterpelktus

Opportune Ioco non solverit. Quod apud judjeem examinabitur. /. yz.ff.de
ïtftír. 'Antfiòra-facta iutelligatutyn'eque constitutioneulk-, neque juris-auc-
torum.quíEstionedecidipoffe: cùmsirmagis facti, quàmjaris. d. :l.$z.

"V:la remarque surîarticky.. ''••..

IV.

%. En quoy U

.consiste,_.

y. Quand il'-.estdâ..



DES INTERESTS, 6cc. Ti T. V.SICY.I. 313
IV.

L'acheteur d'un fonds dont Ia délivrance luy a été

faite, doit les intérêts du prix , s'il mie paye au terme,
encore quMl ne luy en soit fait aucune demande, ou

,sil ne le consigne, en cas que le vendeur refusât de le

recevoir. Et il devroit ces intérêts á plus forte raison s'il

n'y avoit point de terme de payement, ou qu'il fût dit

qu'il payeroit comptant â la délivrance du fonds, 6c

-qu'il y eût manquée $ Car cet intérêt est dû pour les

fruits. Et quoyque l'acheteur tire-moins de revenu du

fonds^que né vautl'intefêt du prix, ou que même par

quelque cas fortuit il -n'en tire aucun , il ne laisse pas
de devoir cet intérêt pour le droit de jouir : 6C ses cas

fortuits-qui le privent de la jouiflance, le regardent/
comme propriétaire, 6c ne le déchargent pas de cet in-

térêt qûi ne doit pas cesser ni être diminué par cette

perte , comme il ne Teroit pas augmenté de quelque

grande valeur que fussent lesfruits. Mais cette règle n'a

son uíage que pour les cas oû le contract de vente n'a

pas autrement réglé ce qui regarde l'interêt du prix.
Car íìles contractans s'en sont expliquez, leur conven-

tion tiendra lie u de Loy.

e Usuras emptor, çui poíTesïiorei traditaest , si prefium venditorinonol>-
tulerit, quamvispécuniamobsignatam in depositi causam habucrit, a:quita-
tisratione prçstare cogitur./. z.C. de usur.

Post traditarri poíseflionemdefuncto vendi.tore, cuiTuccessorincertusfuit,
mediiquoquetemporis usur-çpretii, quod'in causadepositi non-fuit, prçsta-
buntur.I. 18.i. i.ff. deusur.

Veniuntautemin hoc judicium infrascripta , imprimis pretium , quanti ea
resvenit :'itein ufurscpretiipostdiem traditionis. Nam cùm re emptor fruar-
tur, arquilïimumest eumusuras pretii pëndere. /. 13. §. zo.sf. de aff. empt,i
ér vend.I. z. C. eod.V.l'article j. dela Section3.desConventions.
f ourla consignationv.l'art. %.dela Sect.t. desPayemens.

-
.V.

''

;Si ce qui est dû vient d'une cause qui de ía nature ne

produise aucun revenu , les intérêts n'en seront dûs

qu'aprés une demande en justice: 6c ce n'est dans ce cas

que cette demande qui fait imputer le retardement /.

/ Lite contestata usurç currunt. I. Jf •jf. deusur..
Lesintérêts par notreusagecourent nonfeulement depuis ia-contestationen

Musc,-commeil estdit danscetteLoy, mais depuis -l&demandefaite parl'ex-
Tome II. R r

'4. L'acheteur
d'un fonds doit
X'.interétdu prix.

5. Intérêt aprés
la demande.
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Ainsi le débiteur d'une somme á cause de prêt ne payant*

pas au terme, n'en doit pas d'intérêt : 6c-il ne commen-

cera, de le devoir qu'aprés qu'il luy aura été demandé en-'

Justice.
Ainsi celuy quia été condamné ouà des dépens^:,,

ou à des dommages 6cintérêts £°v n'en? devrâ l'interêt

qu'aprés que les dépens, ou les dommages 6c intérêts-

étant liquidez.,, se créancier aura? demandé en Justice:
ses intérêts de la somme à laquelseilsí auront été réglez.
Car dans tousces ca*,Jadette ne r^oduiiànepas d'inté-

rêt de fa nature^ he: débiteur ne"commence de le de-

voir, que lpríque se créancier marque par fedemande

Iedpmuíaigecui'ilsoulrre:í6c se débiteur die ía part doit"

alprS: cet intérêt ppur lapeine^ derson retardement.,

ploiiì Surquoyii sauf remarquer- qu'on appelle contestationen"càuseeêquife-
paffedevant le? ugeentre ledemandeur, q,uiexplique fa demande', & le dé-

fendeurqui ta conteste.Eistune conteftata yidetur, cùmjudex pernarrationeny

negotiicaufamaudirecoeperit. l.u.n. G.délit, contest.Pòsthar'ratiònêm^propo—
.siTaiTt-.j$;'GOii!trácKìctli>6nem'obje£tâ.'m;"/'.14. §5i. C. dejudic-.-Surquoyle f uge
donnesoripremierappointement. \

Cettecontestation,en causeétoitneceffaired'ans le Droit Romain-,pour,mettre'
le défendeuren demeure.Car souvent il ignoroiteequevouloii.luydemandercè-

Vuyqui"Vadjotirnoìt.Dëdueunthominern'invituni ad judicenr datuirrv & nihií

scientemçompelluntfaeei-elitis cDiitestationem.Nov. $\- cap. 3. Mais par naî-
tre usage, suivant les Ordonnancesconfirméespar cellede 1.667. Titre z. art.i.
h demandeurétant obligé-delibeller fa demande, c'elt à direde Vexpliquerpar
sonexploit,..ilestjusteque cette demande mette en demeurele défendeur.,qui
connoiffantcequ'onluy demande, ($>ny satisfaisant point, doit la peine de-

son retardement.
Par l'Ordonnance d'Orléans art! 60. les intérêts dés sommesdûës parpro-

meffesouobligationsdoiventêtre adjugez dépuislejour de l'adjoumement.
g Lesintérêtsdesdépensfont dâs aprésla demandeà plusforte raison quene-

fpnt dûs lesintérêtsdesdépenses& desavances quefont VunpourVautredes'as-
sociez,-,éu ceuxqui font' les affaires des autres a leur iìisfiì, ou-ceuxquiont
quelquechosede communensemble.V-l'art. 11.dèla Section 4; de la Société j-
l'art.y. dela Sect. r: de ceuxqui fontles affaires , &c.&l'article 4. dela Sect;
x\de.ceuxqui setrouvent &c. .-''..

h On a mk dans cet article'pòur un des exemplesdés cas:oìtles intérêts ne'

font dus qu'aprés la demande, celuydes dommages& intérêts-,ce qu'il faiut'
entendrede ceuxdont il feraparlé dans lasecondeSection>& non désintérêts-
dont ilest parlé dans celle-cyqui ne peuvent produire d'intérêt, commeil fera
dit dans l'article 9i de cette SeStion, au lieu quelesdommages& intérêts en1

peuvent:produirepar la.raifanqui fèra expliquée'dansles--remarquesfttr l'ar-
ticle. I.Ò., '

;. . V L
'

f
riy

a descas oùl'ònpeut stipuler les intérêts dé fom-
*

mes qui de leur nature n'en produiroient point,, 6c où lai

6-Gasohl'on peut
stipuler desintérêts

qui n:cferaient pas.
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convention ses rend légitimes par les circonstances qui

-y donnent lieu. Ainsi , dans une vente de meubles qui ne

produirpient aucun revenu , le vendeur peut stipuler les

-intérêts du prix jusqu'au payement } car ces intérêts

font partie du prix. Ainsi , dans une transaction où des

pretensions sont réglées à une somme que l'un doit don-

ner à l'autre r on peut convenir que les intérêts en se-

ront dûs à commencer même, si on veut dés le jour de

la transaction, quoyqû'il y ait un terme accordé pour le

payement. Car ces intérêts font une condition de la

transaction, soit pour compenser ceque celuy qui ses sti-

pule peut remettre d'ailleurs, ou pour d'autres causes.

Et on peut même considererune telse stipuiationcomme

ayant l'effet d'une côndemnation portée par une Sen-

tence , ou par un Arrest. Car les transactions ont l'auto-

rite des choses jugées*.
< i Non minoremauthoritatem transactionum;, quàm rerum judicatarur»
i.eíse,recta ratione placuit.7. i.o. C. detransatt.

V:I L
;

La dot doit de ía. nature produire des intérêts, ïâns

côndemnation , car elle est donnée au mari pour aider

,à porter ses charges du mariage V Ce qu'il ne faut pas
entendre du débiteur de qui {'obligation seroit cédée au

mari en payement de la dot, car cette cession ne change-
roit pas la nature de son obligation ; mais il faut l'en-

tendre de celuy qui fait luy-même la constitution ,com-

.me un père, ou une niere qui dote fa fille. Mais si la cons

titution étoit concûë en termes qui fistent juger que lïn-

tenrion des contractans fût que ses intérêts de la somme

promise ne fussent dûs qu'aprés un certain temps,il fau-

droit s'en tenir â ce qui marquerioit cet-te intention; soit

que la dot fût promise par le père
ou la mère, ou par

d'autres personnes..
I Sialioeresprêter immobiles, velaurum fuerint indotem data:, sive inar-

gentò, sivein ìriuliêbribusiornaméntisjfivein veste.,sive in aliis quibuscum-
que, siquidemoestimatsefuerint, similimodopostbiennium&earum usuras ex
tertia parte eentesimsecurrcre.i.ult. §. z. C. dejur dot. V-l'art. z. de la Sec-
tion i. des Dots. . _'• .

On n'a pas misdans cetarticle le delaydedeuxans réglé par cetteLoypour
>.cesìnt erêts, car notreusageneleréglépas ainsi. Mais , selon lescirconstances,

Rr ij

dûs par la nature
dela dette.

7. Intérêts des
deniersdotaux^
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les fngespeuvent arbitrer un-délaypour la délivrance dé' cessortes de choses^..
& pour en faire courir lesintérêts s'ily en a lieu.

On ne metpas icyde règlepour lesintérêts quedoit le mary qui nerestituépae
-

la dotmobiliaireaprés la dissolutiondu-mariage, quand il n'y apoint d'enfans.
Caria règle-du Droit Romain, qui donnoit un an au-marifans intérêt rí eÚ'

pas de-notreusage. V.1.un. §..7. versic. sinautem C- de rei-ux.act. F. alafin-
du préambule:du-TitredesDots, pour la dòten fonds;

. VI IL

Ceux qui retiennent'en leurs mains des deniers'appar-

tenans à d'autres personnes,.
6c qui-les divertissent,.. 6c

les tournent à leur profit,
íans le consentement de ces

personnes ,en doivent l'interêt ,sans qu'il soit d emandé,-

Car c'est uneinjustice qu'ils font àceux de quiils retien:

nent les deniers : 6c cetinterêt est:dû comme un dédom-

magement de laperte qu?ils peuvent causer, 6c. une jus-

te peine de leur mauvaise foy. Ainsi lorsqu'un associé se

trouve avoir en ses mains des deniers- de là société qu'il

ait tourné à son usage , 6c pour ses affaires particulières ,,

il en doit les intérêts , suivant la'règle qui a été expli-

quée dans le.titre dela société». Ainsi un créancier se

trouvant surpayé, ou par la vente d'ùngage, ou par des

jcáiistànees,.ou autrement, doit à son débiteur les inté-

rêts de ce qu'il a trop reçu, s'il:i'a employé à son propre-

usage »:.-'

«íSocimn j.qui ineoqiiodexsocíetatelucrifaceret reddendò moram adhl--

tuitjcùm eapecunia ipseusussit, usuras quoque eum praestaredebere , La--
b'coait. I. 6o. ff. pro focio.

Socius si ideo:coridemnanduserit, quod pécuniam communem-invaserk-.-,•

vel in suos ususconverterit, omnimodoetiam mora noninterveniente, praesta-
b'untur u'surie./.i. §. i.ff. de usur. V. l'art. j. dela Sect. 4. de la Société.'

n Si créditerplurisfundumpignoratum vendiderit, si id soeneret, usurarrt;

ejus pecuniseprsestaredébet ei qui dederit pignus. Sedetsi.ipsc usus sit ea pe~-
cunia, usuram prçstari oportet. í. 6. §. i.jf. de pign, ait: V; l'àrt.' 4; delá 1

Siect.4» des Gages & Hypothèques.

IX.

Quelque retardement qu'il puisse y avoir de lá párt'dû-
débiteur de. payer dés intérêts, 6c quelle qu'en soit la;

cause, il ne doit jamais de seconds intérêts pour ceux

qu'il est en demeure de payer -.&. se créancier ne peut
accumuler des arrérages d'intérêts avec le principal ',,

. pour en faire un
capital qui produise des intérêts 5 mais-

S.- Intérêts que
doivent ceux qui

'

tournent à leur-

profit les deniers
des.autres.

$. Eedébiteur ne
doit }amaù d'-in-te-'
i'ìt U'intérêts.;
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ils seront reduits à'ceûx de-la-somme principale qui peut

en produire
«;

o Ut nullo modo u'surséusurarum à debitoribus, exigàntur , & veteribus

quidem legibus eonstitutum fuerat , sed non p.erfèctïílìrnèeautum. Sienim

usuras in sortemredigere fuerat concessum, êé-totius summçusuras stipula-
xi : qusedifferentia erat debitoribus à^quibùs rêvera usurarum usurseexige-
foantur?Hoc certèerat non rebusxsedverbistantummodolegèm ponere.Qua--
fjropcerhoc apertiíïìma lege- dëfìnimus, nullo modo licere cuiquam usuras

prsteriti temporisvel. fùtíiri in sortem redigere, &£earum iterum usuras, sti-

tìulari. Sed etsihoc fuerit subsecutum: usuras quidem semper usurasmanere,
Scnullumusurarum aliarum jincremènturnsentire : sorti autem antiquse taii-

túmmodoincrementum usurarum accèdere. /. 18, C. deufur.

.' X- .:
Il faut prendre garde dans l'usage de la règle précé-

dente de ne pas confondre avec les intérêts des de-

niers les revenus d'une âutre nature, comme le prix;
d'un bail á ferme, les loyers d'une maison, 6c les autres

semblables.. Car ces sortes de revenus soiít disterensdes

intérêts ,, en ce que ses intérêts ne sont pas un revenu

naturel í -, 6c ne sont de la part du débiteur , qu'une

peine que la Loy luy impose pour son retardement ,.6c

de Ia part du créancier un dédommagement de la per-
te qu'il souffre pour n'être pas payé i: au lieu que le prix
des fruits 6c des loyers est un revenu naturel, qui de là.

part dû débiteur est la valeur d'une jouissance dont il a.

profité', 6c de la part dû créancier un bien effectif qui
en ses mains fait un Capital comme sesautres biens. Ainsi-:

ié débiteur duprix d'un bail à ferme ou des loyers d'une

maison, en doit justement les intérêts depuis la deman*

de t.:

p Usura nòh natùrà pérveúît. I. éz. ff. de rei vindic. Usura pêcuniáequaliV
percipimusin fructu nonest, quia non ex ipso corpore, sed ex .alia :causaest,
id est , nova obligatione../. nr.ff. de verb. fign.

q Exiòcato qui convenitur,nisi convenerit, uttar'diùs pecunis.illatt, usu-
ras ieberet, non nisiex raorausurasproestaredébet. Z.17. §: $>ff. de usur. Si
îii omnem.caúsam cpnductionis etiam fidejuffor se obligayit, -eum quoque
cxcmp.locoloni tardiusiilatarum per moram colonipensionumpraistaíredebere
usuras. I. f4. ff. locat'.

Lesrentesconstituéesà-prix d'argent font d'une'autre natate' qu unloyey'oule
prix d'un bail, car cesrentes ne font pas des fruits d'un fonds, & n'ont pour
leprincipal qtì'unesommededeniersqui a faitleprix deVacquisitiondelaren-
te. Ainsi lés arrérages de ces rentesne peuvent jamais produire d'intérêts, ni
i accumuler avec le principal four faire un capital dont le débiteurpuiffedevoir
rie nouveaux intérêts.

£r iïj,

1©.Mais il peut:
devoir des intérêts
if autres reveniw-.
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il saut remarquer fur cette règle, que commeonne doit pas confondre'Us

fruits avec les intérêts de deniersdontonne peut faire un capital pour produire
désintérêts, on nedoit pas confondrenonplm avec cesintérêts , lesdommages
& intérêtsdontil fera parlé dans laSect. i. Car enpeutobtenirune condamna-
tiond'intérêts dessommesqui procèdentde dommages^ intérêts., commefi un
vendeur a été condamnéà ides-.dommages'--întérêts pour une éviction.,au un-

entrepreneurpòurunouVragèdefeftuéux,'o:ua"autrespour descawfcsd'autre na-
ture. Dans touscescaslesdommages& intérêts ayant été adjugez, &^liqui-
dez,,fi-celuy'%qui ilsfont .dûsri en estpaspayé, il peut eridemander lesintérêts
en Justice. Car cesdommages&intérêts fontun capital qui tient lieud'un bien,
réeldant celuya qui ils fontdtts aítéprivé. V. l'article j.

Oh doit mettre dans lemêmerangiesdépens adjuge? par une Sentence, on

par un Arrest :& celuya qui ilsfont dûspeut endemanderles intérêts aprés que
la liquidation.en aété faite , s'ils ne fontpaye^dans le temps.Car c'est un ca-

pital qui. tient lieu des frais employez,au procès.V..cemémearticle j.

xi.
'

B
La défense de prendre des intérêts d'intérêts ne re-

garde que le créancier qui voudro.it prendre un intérêt

des intérêts qui luy seroient dûs par son débiteur 5 car

ces intérêts ne peuvent jamais luy tenir dieu d'un prin-

cipal. Mais st un tiers paye pour un débiteur des intérêts

à son créancier, c'est à l'égard de ce tiers une somme

principale qu'il prête á ce débiteur.: 6c s'il n'en étoit pas

payé au terme, il pourroit demander en justice, 6c ce

principal, 6c les intérêts r.

r Nullo modousuraeusurarum à debitoribusexigantur. I. iS. Ç. deufur.
La règlen'estquepourle créancierìil'égard.de son débiteur , à debitoribus.

X II,

II faut excepter de la règle précédente le créancier,

qui pour s'assurer son hypothèque ,,acquise :6cle princi-

pal 6c les intérêts dûs par son débiteur à un autre créan-

cier, plus ancien que luy. Car çe second créancier ne

pourra prétendre contre ce débiteur., les interjets de la

somme qu'il aura payée au précédent créancier pour

ses intérêts qui luy étoient dûs. Parce qu'il n'avòit fait

ce payement que comme fa propre affaire, ôc non com-

me célle de son débiteur ,6c que ne payant pour luy que

par cette vûë, il n'avoit pas pû empirer fa condition /.

/ Usurarum quas creditori primo soivit ( secundus ereditor f usuras non

consequitur : non enim negotiumalterius geíÊt, sed rnagis.suum.ï. íi. $. 6-ff-
qui pot.

V.l'art. 6. dela Sect. C-,desHypothèques.

íi. Comments'en-
tend la défensedes
intérêts d'intérêts.

íi. Caso%celuy

qui paye des inté-
rêtspour un autre,
n'en peut prendre
d'intérêts.
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XIII.

La règle qui défend les intérêts d'intérêts n'empêche

pas qu'un Mineur n'exige légitimement de son Tuteur

non seulement les intérêts des* sommés pro venues des

intérêts que les débiteurs du mineur ont payé au Tu-

teur , mais encore les intérêts* des intérêts des sommes

que
le Tuteur luy-même pourroit luy devoir en son

nom. Car tous ces intérêts entre les mains des Tuteurs

font des capitaux dont leur charge les oblige de fairé

un employ. Et s'ils ùel'ontfait, soit par négligence,

ou pour
avoir employé les deniers à leurs affaires parti-

culières , ils sont tenus d'en payer les intérêts pour te-

nir lieu au Mineur du profit qu?auroit produit ou un

fonds ou une rente, si cet employ avoit été fait K

í' V. lesarticles 13. £4, ó* 2./..de la Sect. 3, des-Tuteurs. Et les remarques:
au ony-afaites'.

'
.

-Ì XIV.

II restilte cte toutes les règles qui ont été expliquées

dans cette Section, qu'on peut reduire à quatre sortes

de causes toutes celles qui peuvent donner lieu à des in-

térêts. Car ils peuvent être dûs ou par l'effet d'une con-

vention , comme s'ils sont stipulez par une transaction:

Ou par la nature de robligation,. comme lés intérêts

d'une dot, 6c ceux du prix de Ia vente d'un fonds : Ou

par une Loy, comme ceux que les Tuteurs doivent aux

Mineurs des deniers dont ils ont manqué de fairé un em-

ploy: Ou pour la peine du débiteur qui est en demeure

de payer,aprés que le créancier luy a fait une demande

en Justice 6c de son principal, 6c désintérêts faute de

l'acquiter ».

u Cet articleeftune fuite de touslesautres de cetteSeitiom -

X V-

On a reduit icy à ce peu d'articles les réglés dé cette

matière des intérêts 5 car outre qu'en chaque engage-
ment on a

marqué dans leurs titres propres ceux où

il est dû des intérêts , il suffit d'avoir rerïiarqué en gé-
rerai les diverses règles qui renferment ses principes

13. Cas oh il est
dudesintérêtsd'in-

térêts.

14. Sjuatre cau-

sesd'oh naissentles

intérêts.

î if. Diversesvâih

pour juger s'il est'
dû des intérêts.

I
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d'où dépendent
les décisions ,6c d'en avoir marqué l'ti»

sage dans quelques exemples, 6c d'y ajouter que pour

le discernement des cas où il est dû des intérêts, 6c de

ceux où il n'en, est. point dû,il faut considérer en chacun

quelle est la créance v comme si c'est un prêt, une ven-

te , oii autre contract, ou quelle autre eípece d'engage-

ment, 6c de quelle natnre:: la-qualité de la chose .qui

peut être dûë , comme si c'étoit une tapisserie , dela

vaisselle d'argent, ou autres choses dont il n'y a point
de-revenu qu'à ceuxquiles louent, ou .sicesontdescho*

ses dont le créancier auroit pû tirer quelque profit, soit

de Ia chose même , ou en la vendant, pour juger s'il en

est dû ou des intérêts, pour la valeur de la. chose, ou

des dommages 6c intérêts ; les circonstances du retar-

dement : celles de Ia bonne ou mauvaise foy du débi-

teur : Et les autres qui peuvent faire juger s'il y a lieu de

le condamner aux intérêts , ou de l'en
décharger x.

:x 'Videámus, an'in omnibusrébuspetiíis , in fructus quoque condemnatur

polfeísor. Quid enim, si.argentum; aut vestimentum, aliámve similem rem.:

.quidpiseterea, si usiimfructum, aut núdamproprietatem , cùm alien.usususr
fructus sit , petierit ? Nequeenim nuda:proprietatis, quòd proprietatìs no-
menattin et, :ffuctus ullus intelligi potest : neque ususîructus rursus fructus

eleganter computa,bitur..Quidigitur, sinuda.proprietaspetita sit, ex quo per-
diderit fructuarius usumfructum , a:stima,bun,t.ur.in petitione fructus. item si

usùsfructuspetitusírtjProculus àit, in fructus periceptoscondemnari. Pra:-
terea GaHus:^Elius,putat,sivestimenta, aut scyphus:petitasint.,infructu ha:c
numeráiidaeste , quòdìocata.ea re, merccdisnpmineçapi potuerit. /.ìp.ff.de
usur.

Cum multaoliri poflìnt, qnaepro bonosuntjestinaanda.Ideòque hujusmodi
y.arietasvîribpniarbitrjo diriniendaest. l.iy. J. i. ff.de ann. légat.

&uoyquecetexte regar.deun autre sujet, onpeut Vappliquericy.'
'Fouries.engagemensoh il eítdû désintérêts, voyez,les articlesqui fuivenf.
Art. 4. S'cit. y.desConventions.
Art. $.Seêi.y. du Contractdevente.
Art. 3.Seii. 3.du Prêt.
Art. j. & 11.Seit. 4. de laSocieté.
Art. 4. Seít. Ì...desProcurations.
Art. xy, 14. ij. Seit. 3.desTuteurs.
Art. j, Seit. 5. du mêmeTitre. ••*-Ç5
Art. s.Seít.3. desCurateurs.
Art. iSeèt. 1.deceux qui font les affaires desautres.
Art. 5. Seit. Í. du mêmeTitre. .

'

Art. 4..Seii. x. de ceuxqui se trouventavoir &c.
Art.ï. Seit. 3.deceuxquircfoivent ce quineleur est pas du. .

- Art. 1.Seit. í.deee quifefaiteh fraude descréanciers.
Art, i. Seit. 3.desCautions oúi'Fidemffeurs.

SECTION
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SE C T ION I L

*~Des Dommages & intérêts..
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I.

ON

appelle dommages 6c intérêts , le desintereíTè-

ment, ou dédommagement que doivent ceux qui:

sont tenus de quelque dommage *./

a Ut damnerismihi quanti interestmea.í. s §'...r.Jf.depre.fcript.verb. Quan~
ti ea res erit. I. 2.9.§. 1, ff. de edil. ediSt.Quanti res est , id est, quanti adver=
sarii interfuit.i. 68. if. derúvindic.

IL

Toutes les réglés dela matière des
dommages 6c inté-

rêts regardent ou la question dé íçavoir s'il eh est dû, ou

celle de sçavoir enquoy ils consistent. La question s'il

est dû des dommages 6c intérêts est toujours une ques-

tion de droit, qui dépend .de sçavoir si celuy á qui on

les impute
doit en être tenu. Ainsi, par exemple , la

question qui naît du cas expliqué dans Tarticle 7. dela

Section 4. duTitre des Dommages causezpar des fautes,

fur le sujet de celuy qui fait couper les cordes d'un, vais-

seau, pour en dégager le sien, qu'un coup de vent y avoit

jette, estime question de droit,oùilfautjuger si ce dom-

mage doit luy être imputé , ou si ceux qui le souffrent

doivent le porter comme unicasfortuith.

b Toutequestionestou defait ou de droit, de facto an de jxire. 1.últ. S. de

Jttrej. On appellequestionsdef ait cellesou il s'agit deff avoir la vérité d'un,

fait :fi un événementest arrivé, ou non:fi celuydela successiondit qui il s'agit
a fait un testament, ous'il n'en a point fait: fi celuyquifeplaintd'un dommar-

ge a souffert quelque perte, ous'iln'en a souffertaucune.
On appellequestionsde droit cellesohil's''agit de-ff.avoir commentil faut j u-»

ger, & ouil eít neceffaire.deraisonnersur lesprincipes&>ftir lesrèglespourfor-
mer la decifion.

Sur la différencedesquestionsdedroit, & decellesdefait, V. la Seit.. i. des
VicesdesConventions.

III.

Cette première question
de íçavoir s'il est dû des

dommages 6í intérêts étant décidée , c'en est une secon-

de de íçavoir en- quoy
ils consistent , c'est à dire.-, de

discerner dans toute retendue.du dommage oui est ar-"
r . O I

rivé, ce qui doit en, être imputé à celuy qui est- obligé"
de dédommager , 6c ce qui ne doit pas luy être imputé.
Car il arrive souvent, comme il a été dit dans le préam-
bule de ce Titre,. qu'un seul fait donne lieu à divers dem-

Ï. Définition des

dommages & in-
térêts,

z. Deux sortes
de questionsdans
la matierçdesdom-

mages & intérêts-.
La premières'il en

estdû-,

f.Secondeqaeflzen
en quoy les dom-

mages & intérêts

consistent.
'Exemple de cette

question.
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mages
dont une partie n'est pas imputée â celuy qu'on

prétend
les avoir causez. Ainsi , par exemple , si celuy

qui
avoit vendu du bled , 6c promis á. l'acheteur de le

luy délivrer à un certain jour , dans un certain lieu ,n'y
satisfait pas : 6c que cet acheteur ou soit obligé d'en

acheter à un plus haut prix , ou n'en trouvant pas d'au-

tre , manque le débit qu'il devoit en faire en un autre

lieu pour y profiter, ou que même faute de ce bled deí-

tiné pour la nourriture de plusieurs ouvriers , il en souf-

fre ia perte de leurs journées , 6c la ceííation d'un tra-

vail utile ou nécessaire j ces évenemens feront naître ía

question
de íçavoir , si ce vendeur sera tenu , ou de tou-

tes ces suites, où d'une partie , 6ç quel sera le
dommage

qu'il devra reparer. Et cette question où il s'agit de fi»

xer en quoy consiste le dommage précis qu'il faut répa-
rer , est une seconde question de droit dont on verra en-

core un autre exemple dans l'article suivant.*.

c Cum pervenditoremsteterit quominus remtràdat 3•omnisutilisasempto-
«isin çstimationémvenit, qugmodocircaipfamremconfistit.Nequeenimsipor
tuit -,ex vino putà negotiari, & lucrumfacere, id sstimandum est, nonmagis
quàmsi triticum emerit, & obeaffirfm quòd non sit traditum, familiaejus
famélabpraverit uam pretium tritici, non servorum famé necatorum conse-

quitur. Necmajorfit obligatiô quod tard iusagitur: quamvis cretcat sivinuns
hodicpluris sit.Meritò, quia sivedatjim estet, haberet emptor : sivenon, quo-
niamsaltem hodiedandumest', quod jam oportuit. /. %i.$. 3.ff. de ait. empt:.
fy,vend.' .

Onn'apas misdans cetarticle l'cxepfpleque donne la Loy qu'on y a citée,

pzrcequil estdans Varticle 18.dela SeBionp. du Contrait devente.

IV.

"

Sise propriétaire
d*une vigne, ou autre qui en auroit

la jouissance, ayant loué des voitures pour la vendanger ì

à un certain jour, celuy qui devoit les fournir manque
5

à fa promesse, 6c/qu'il faille en louer d'autres à un plus

liaut prix:
ou que ne s'en trouvant point, 6c Ia vigne

n'ayant pû être vendangée, il arrive qu'une grêle em-

porte toute la récolte d'où cette personne attendoitsa

íeule ressource ppur payer
un créancier qui fait ensuite .

saisir 6c vendre son bien ; ce voiturier devra sans doute

dans se premier cas ce qu'il aura coûté de-plus pour

d'autres voitures. Mais dans le second cas de la perte de

S fi.

4. Autre exem-

ple de cette méme

question,,
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cette récolte , 6c de cette saisie ,ce sera une question d<r

Droit de íçavoir à quoy cet événement pourra l'obliger.

Et on voit bien que pour la saisie 6c vente du bien, c'est

une suite trop éloignée du fait de cevpiturier , 6c qui à

dSailìeurs une autre cause dans le desordre où étoient

les affaires de cette personne ; ce qui fait que cette

derniere perte ne doit pas luy être imputée <*. Car ia

condition ne doit pas être plus mauvaise pour avoir

manqué à une períònne%pii étoit dans la circonstance

d'un tel besoin, que si c'eût été une autre personne dont

les affaires fussent en meilleur état. Mais pour Ia perte
des fruits la devra-t'il entière , en devra t'il une partie,
n'en devra-t'il rien ?íDira-t'òn que c'est un événement

imprévu qui ne doit pas luy être imputé*, où qu'il a

été naturel de le prévoir, 5c que rinexecutión de son en-

gagement mérite qu'il en souffre quelque peine, sinon

d'une côndemnation de toute la perte de cette récolte,
au moins de quelque d éd ommagement ? Cette question
doit dépendre des circonstances, 6c il faut considérer si

c'étoit un cas fortuit arrivé à ce voiturier,. ou s'il avoit

préféré un plus grand profit en un autre lieu , ou par

quelle autre cause il n'avoitpas exécuté son obligation:
Si on pouvoit avoir d'ailleurs des voitures , 6c selon cés

circonstances 5c les autres semblables, on jugera s'il sera

tenu de quelque dédommagement, ou s'il n'en devra au-

cun j ce qui seroitjuste s'il avoit été empêché d'exécuter

son engagement par un- cas fortuit dont révenement ne

pût luy être imputé*.

d C'estunesuite deVarticle précédent, éf des remarquesqui ont étéfaites
dans le préambuledeceTitre.

e Ea quç rarò accidúnt nontcmerèin agendisnegptiis.computantur. /. 6^>
ff. de reg. jur.

.•-..' V.

5 Lorsque les questions de droit ont été jugées , 6c
: 6c qu'il est réglé que les dommages 6c intérêts íònt dûs,

] ôc en quoy ils consistent, il reste une troisième question
de sçavoir à combien il faut les estimer , ce qui ne doit

être regardé que comme une question de fait:/. Ainsiy

/Quatenuscnjusinterfitin facto^ non in ]um-çonïi&it,l. ì.4.sf.de reg.jun

j. Troisième
questionpour l'es-
timation des dom-

mages & intérêts.-
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par exemple j si celuy qui avoit vendu du bled qu'il de-

voit livrer à un certain jour, dans un certain lieu , y

ayant manqué on juge par les circonstances qu'il ne

doive pas d'autres dommages 6cintérêts, qu'à cauléque'
cet acheteur a été obligé d'acheter d'autre bled dans ce

même lieu à un plus haut prix , il ne faut pour estimer çe

dommage, que voir de combien il a acheté plus cher-^
ce qui n'est qu'un fait.

g Si merx aliqua quae certo die dari debebat, petita sit, veluti vinumt
òleum , frumentum-, tantilitem sestimandamCastuisait, quanti fuisseteOdie

<]uodari debuit. Idemque juris in Ioço este, ut oestimatio-sumatur ejus lpci
quo dari debuit. I.ult.ff. de cond.trit.

%
Quoties in diem-,vel fub cqnditioneóleum quis stipttlatur, ejus aistimatio-

íiemeotemporc spectariopòrtet, quo diespbligationisvenic. Tune cuimab!eo
peti potest./. j?. ff. deverb. eblig.

V L

On voit par les règles expliquées dans les articles 3. 6c

4me que les dommages 6c les pertes dont les dédomma-

gemens peuvent être demandez , sont de deux sortes.

L'une des pertes qùi sont tellement une fuite du fait de

celuy à qui le dédommagement en est demandé , qu'il
est évident qu'on doit les luy imputer, comme ayant ce

fait pour leur cause unique. Et l'autre de celles qui ne

sont que des íuites éloignées de ce fait, 6c qui ont d'au-

tres causes h. Ainsi, dans les cas de l'article précédent la

perte est de cette première efpece C Ainsi, pour un au-

tre exemple de cette même efpece, si un Architecte ou

par ignorance,
ou par le défaut des matériaux qu'il de-

voitfournir , rend un ouvrage défectueux, les domma-

ges 6c intérêts de celuy qui faisoit bâtir consistant ou a

refaire ce qui devra être refait ou à l'estimation que
feront les Experts des défauts de l'ouvrage, si on le souf-

fre dans l'état qu'il est j ces dommages font tels que la'

faute de TArchitecte en est la cause unique , &í qu'ainsi
•on doit les luy imputera Ainsi,, pour la seconde sorte

h V.lepreambuledeceTitre.
i Cum per venditoremsteterit, que minusïem rradat, o'mnisutilitas.efn-

ptoris in çstimationemvenit, qusemodo circa ipfamremconstitit. 1. n. §1-

y.,ff.de act. empt. & vend. Causaomnis'rcstituenda.l.yi.ff. dtrtb. cred.

V.l'art.iy. delaSeit. x.duContrait devente.
I P-oterite^Joça.toçumeo agiqui vitiosumopusíxcerit.7.J-I.§:i.ff. locató-

ST iij.

(. Deux fortes-
de dommagesqu'ils-
faut distinguer.
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de pertes, on voit dans le cas del'article 4me quelasaisié
des biens de celuy de qui la grêle a emporté les fruits,
est bien une fuite du retardement des voitures, mais ç'eri
est une fuite trop éloignée -, 6c dont il y a une autre câui

se qui fait qu'on ne doit pas Tknputer àceluy qui devoit

fournir ces voitures m.

m T. î'art. 1.8.dela Sectiont. du Contrait devente, & le préambule dece
Titre.

V.IL

II faut encore distinguer les dommages 6c intérêts par
une autre vûë en deux autres espèces. L'unede ceux qui

consistent en une perte effective , 6c une diminution

qu'onsouffre en ses biens•; Et l'autre de ceux qui privent
de quelque profit. Ainsi, le propriétaire d'une maison

endommagée par le défaut des réparations que le loca-

taire devoit y avoir faites, souffre une.perte , 6c une

diminution de son bien : ainsi un Fermier de qui le bail

est interrompu, est privé du profit qu'il auroit pû faire ,

s'il avoit joùy p. Dans les dommages dela première efpe-
ce l'estimation qu'il faut en faire , regardant une perte

qui est arrivée *il est facile de voir en quoy consiste la

perte, 6c de régler le dédommagement qui peut en être

dû , lorsque c'est toute cette perte qu'il faut réparer.
Mais dans les dommages de la seconde efpece , où il

faut faire une estimation de la perte d'un profit à venir „

8c dépendant d'évenemens incertains qui pouvoient le

rendreou plus grand ou moindre, 6cqùi pouvoient faire

aufli ou qu'il n'y en auroit aucun., ou qu'il n'y auroit

» Colonussiei frui nonliceat, totius quinquenniinomine statim rectè agc.t.
I. z4.§. 4. ff.locati. Et quantum per singulos annoseompendiifacturus erat f
/confequetur.d. I. Si colonustuus fundofrui à te, aut ab eo prohibetur queni
.tu prohibereneidfaeiatp.oflisjtantùmei proestabis,quanti ejus interfuit frui.

Jnqiioetiamluçrumejuscontinebitur. I.yy.infin. ff.locati. V. I'art. 6. de Ì3,
Sect. 6.8c l'art. 4. dela Sect. j.duj.oiiage.

Il faut remarquerfur cetarticle, quedans le dédommagementde cefermier ,
ondoitdistinguercequi regarde l'estimationdu profit qu'il pouvoit efferer, fi
son bail n avoit pas été interrompu,& une autre forte de dommage prefenp
qu il pourroitsouffrir, commestVengagementà cetteferme Vavoitobligéa ache-
ter desbestiauxou-d!autreschosesnécessaires,ou a y établir fa demeure, ou #
d'autres- dépensessemblables, dont la perteseroit un dommagede lasremiere
estece , qui pourroit être estiméau juste, 0? fçparétnentde la perte fifr les
fviïifiances. •--' • • . " ,-'-.'

7. Dommages&
intérêts ou '

pour
une perte qu'on
souffre -, ou parce
qu'on manque de

faire un profit.
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.même que de la perte jil n'est pas possible de faire une

estimationprécise d'une telle perte, 8c de régler un dé-

dommagement qui fasse une justice exacte 6c au Fermier,

èíà. celuy qui sera tenu de le désintéresser. Mais pour
ces sortes de .dédommagemens il faut les arbitrer selon

les principes qu'on a expliquez dans ce Titre, 6c d'où l'on

a tiré ce qui en sera dit dans l'article izme.

VIII.

Dans tous les cas oùilestdû des
dommages 6c inté-

rêts il faut considérer la qualité du fait qui les a cau-

sez:, 6c distinguer entre les faits "où il ne se trouveny dòl.

ny mauvaise foy,.6c ceux où il s'en trouve. Car selon

cette différence les dommages 6c intérêts peuvent être

ou plus grands ou moindres, quoyque toutes ses autres

circonstances se trouvent égales. Ainsi , par exemple, si

Tacquereur d'un fonds en est évincé
aprés y avoir fait

non seulement des réparations nécessaires , 6c des amé-

liorations qui en ont augmenté le revenu , mais encore

quelques dépensespour desembellinemens , on ne com-

prendra pas dans les dommages 6c intérêts de l'éviction'

ces dépenses inutiles 6c íùperrìuëir: si c'étoit un vendeur

de bonne foy, qui eût íujet dé croire qu'il étoit lé maî-

tre de ce qu'il vendoit. Car la garentiene doit pas aller

à dételles fuites pour des dépenses que le vendeur n'a-

voit pas dû prévoir , 6c que l'acheteur n'avoit faites qtíe

pour son plaisir. Mais si c'étoit un vendeur qui sçachant
bien qu'il n'étoit pas le maître du fonds, vendoit de mau»

vaise foy. la chose d'autruy,eettecirconstancedeíàmau-
vaise foy donneroit plus d'étendue à Iagarentie, 6c il se-

roit tenu des dépenses superflues que cet acheteur n'au-

íolt pas faites si cette mauvaise foy luy avoit été con-

nue. Ainsi, pouf un autre exemple , fi une chose Vendue
5

se trouve avoir quelque défaut dont il arrive quelque

dommage ,comme si c'étoit du bétail infecté de qUelque
mal contagieux qui fit périr,non seulement ce bétàil,mais

encore d'âutre que l'acheteur-,avoit auparavant j le ven-

deur qui auroit ignoré ce défaut ne seroit tenu que dela

perte du bétail v-endu,soil engagement ne s'étendant pas^

S.Différencedan*
les dommages zfi*
interêts selon l»
bonneoumauvai--

fe foy deceluyqm<
Its daït\
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à cette suite de la perte de l'autre bétail. Mais si ce yen.,

deur avoit connu ce défaut, il seroit de plus tenu dela

perte de l'autre bétail qui étoit à l'acheteur ., parce qu'il

devoit s'avertir de ce défaut, 6c que c'est sa mauvaise

foy qui a donné sujet à cette autre perte. Ainsi , en ge*

ìiieral les dommages 6c intérêts ont plus d'étendue con-

tre ceux que leur mauvaise foy en rend responsables:,

que contre ceux qui sont dans la bonne foy. Car enco-

re qu'un Vendeur, par exemple , qui vend de mauvaise

foy la chose d'autruy , puisse ignorer aussi hien qu'un

vendeur de bonne foy si l'acheteur fera des dépenses su-

perflues dans la choie vendue, il né peut ignorer que

fa mauvaise foy renferme la volonté de tout le mal qui

pourra suiyre de la vente qu'il fait. Ainsi.-ç au lieu que

i'éviction esta l'égard du vendeur de bonnefoy un cas

fortuit qu'il n'avoit pas prévu ; cette-éviction,6c les pertes

cjuién arrivent sontàTégatd de l'autre une suitenaturelle

de,ía mauvaise foy dont il doit répondre".
o Dcsumptibusverò.quos in erudiendumhprriinem emptor. fccit, videtï-

dum est. Nam emptijudicium ad ei^mquoquefpeciem sufficereexistimo:non.
enim pretium eontinet»>antùm, sedómne' cjuodîntereft'emptorisfervumnon
evinci. Plané, fi in.táiìtum pretiumex.cediíleproponas, ut nonsit cogitatum
à vendkorede tanta summa, yelutjsi pbnasagitatorem posteafactumvel pan-
tomimum , evictum este eum qui minimò venít pretio', íniquiim videtur in

ínagnam quantitatem obligari venditorem.li^. in f. ff.de ait. empt.&vend.
In omnibus,tamenhis eásibus, si feiens quis alienum vendìderit-, omnimodç
teneri débet./.45-.%.\.ins.eodem.NXzxx..18.de la Sect.io. du Contract de vente.
'

Julianus libroquintodecimointereum qui feiensquid, aut ignorans vendi-
.rditdiffercntiàmfacit incondemnationeexempto. Ait enim, qui pecus mpr-
bosum,.aut tignumvitiosumvendidit, siquidemignorans fecit, id tantùm ex

émpto actione prastaturum quantò min'orîs eflem empturus, si id. ita eíìe
scistem:si veto íciens reticuit', &ernptpremdecepk, -omniadetrimentaquseex
ea êmptioneemptor traxerit, pr.çstaturumei. .Siveigitur aidésvitio tigni eprr

. ïucrunt, sediumoestimatipnem: sive pecora contagione morbosi pecorispe-
ïierimt, quod interfuit idoneèveniste, erit proestandum./. ijvjf. eod.V.d.l.f.i.

Onpeutjuger par lesexemplesrapportez,danscet article de l'usage de cette

règle, pourdistingueren toutesfortes de casles dommages& intérêtsque doi-
vent ceuxquiy donnentlieupar quelquedolou mauvaisefoy, & ceuxqui'peù-
fventêtredûsq/tandil n'y apoint demauvaise foy. V. un exempled'une autre
nature dans la Loy19.§. 1.íF.loçat. ou il estdit, quefi un pâturage étant don-
né afermele bétaily péritpar desherbesvenimeuses, celuyqui Vavoit donné,
ignorant ce vicedufonds ,=nefera pastenu dé cetteperte; mais feulement de

Rechargerle fermierduprix desonbail :maisqu»s'il Vavoit connu, il seroit te-
nu dela pertedu bétail qui seroit péri.

-:.-.'!-?

Si quis doliâ vitiosaignarus locaverït, deinde vinum e/Huxerit, tenebitur
.{«idquod interest, nçc ignorantia ejus erit .excusata. Et ita CaE]usscripsi't.

Aliter
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Aliteratquesisakurn pascuuinlocasti, in quo Irerba mala nascebatur : lire
enim,. si pecora vel demortuafunt, veletiam détériora facta , quod interest

proestabitur, siscisti:siignórasti, pensionêninon petes;Et ita Servio, Labeo-
ni ', Sábinoplacuit.7.13. §. i.ff. locat.

V. lés art. 6. & 7 de la Section11. du Contrait de vente, l'art. S.de la
Seit.}. & lesarticlesz.e^ í.dela Seit. S. du Loiiage:

Ilesl remarquablequ'onfatfoit cette différencedans le Droit Romain, pour
'lesdommages& intérêtsquepouvoientdevoir,ceux qui ne restituaientpas une
chosequ'ils devoientrendreou:représenter, que s'il n'y avoit pas demauvaise
foy; la côndemnationdésdommages&'intérêtsn allait qu'a,la, Valeur du'dàm-
mageeffeStifque pouvoit.souffrir celuyqui y étoit interesté. b/La'vs,quand ily.
avoitdu dol, au dela contumace, c'esta,dire un retardement volontaire , ori
luy permettoit de jurer fur Vestimationdela perteou dommageq:uil pouvoit
souffrir,^»il étoitdela prudencedu fuge de ne recevoir cefirmenf quejusqu'à-
une certaine somme, & mêmede. modérerla côndemnationâpres le ferment..
laterdumquod'intersit agentisfolumaestimatur, veíuti cùhr culpâ non rêsti-
tuentss, vel non exhi.beníispunitur : cùm verò dolus, aut. contumacia non
.restituentis,velnonexhibentîs, quanti inlitem juraverit àctor. I. %.%,\.ffi de
in lit.fur. Sed judex potestpra:finirecertain fummam, usque ad quamjurê-^
tur./. j. §. 1. eod.Itemetsi juratumfuerit, licet.judici vel absolverc, vel rni-
noriscondemnaíé. d.l.§. v. V. tit. C. de inlit.jùr.

IX.

Lors qu'il n'y a ny dessein de nuire, ny mauvaise foy
:

dans le fait qui a causé le dommage , il faut encore
'

considérer, si le dommage est arrivé par quelque negli-
*

gence , ou par quelque faute, ou fans que rien puisse
£

être imputé à celuy qu'on prétend en être tenu. Ainsi ,

par exemple, si celuy qui a pris un cheval de louage ,
s'en servant pendant une nuit obseure , dans Un lieu

pierreux plein de mauvais pas , le cheval s'estropie, ou

û faute de soin il lui est dérobé, on pourra lui imputer
ces sortes de fautes. Mais si sens fa fautele cheval s'es-

tropie , ou s'il est volé en plein jour dans un
grand èhe*-

min, le maître du cheval en portera Ia perte. Car ce

sont des cas fortuits qui tombent sor lui t.

p In judieio tam locatiquàm conducti dolum & cuflodiam, nonetiam ca.-
íum cui resistinonpotest , venirsconstat. ./. i8. C. deloçato.

":' :

'

"'. -x...;..,;.;;./;;.:;.'.., ::./>

Quoyqu'il n'y ait aucune,faute de la part de celui â qui
on demande ua dédommagement, çe n'est

pas toujours t

assez pour l'en décharger. Car il y a des cas où j! est du a

des
dommages 8c intérêts^, fans qu'aucune faute y ait a

donné lieu y mais par le simple" effet d'un engagement.

Ainsi, celuiqui avoit vendu de .bonne foy une ehose.qu'ii
Tome II. T't

y.De l'égard qu'an
doit avoir à la,

qualité dufait qui
a causé le domma- •

ge.

io. il peuttire dit,
des dommagesejp
intérêts, fans qu'¬
aucunefaute y ait
donnélieu.
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eroyoit sienne, est obligé défaire ceíser la demande de

celui qui s'en prétend le maître, 6C s'il y manque , il

devra les dommages 6c intérêts del'évictïon, quoy qu'il

n'y ait de fa part aucune mauvaise foy, ni aucune autre

efpece de faute-, ainsi celui qui manque de délivrer ce

qu'il a vendu est ténu des dommages ôcinterêts qui fui.

vent du défaut dela délivrance. Et ces dommages 6c in-

térêts sont de
simples suites des engagemens de celui qui

véndî.

q Evicta re , exempto actio nonad pretium duntaxat recipiendum, sed ad
id quodinterest., competit. l.jo.ff.deevift. 1.6o.eod. "Sf.la Sect. 10. du Con-
tract de vente. .

Si res vendita non tradatur, in id quodinterest âgitur. Hoc est quod rem
liabere:interest emptoris./. i.Jf. deait. empt.&vend.

Causa omnis restituenda.. /.-3.1.jf. dérébus cred.
V. les articles16.&1J. de la Seit. z. du ContraA de venté, & Vart. 4. de

la Seit:.y. desConventions.

XI.

U a été remarqué dans l'article 6me qu'on ne doit pas

imputer â celui de qui le fait a causé quelque dommage,
des soites éloignées qui peuvent avoir d'autres causes

que quelque conjoncture a jointes à ce fait: 6c que ces

sortes de fuites n'entrent point dans l'estimation des

dommages £c intérêts. Mais il ne faut pas mettre au

nombre de ces fuites éloignées, les; différentes pertes

quipeuvent être causées par un même fait, si ces per-
tes ont ce fait pour leur cause unique. Ainsi, par exem-

ple , si un Architecte ayant entrepris de bâtir une mai-

son, & de la rendre parfaite dans un certain temps,

pour un locataire qui l'avoit louée , ne la tend pas en

bon état dans le temps, ou qu'il la rende si défectueuse

qu'unepârtie tombe en ruine,soit par le défaut des fon-

demens, ou par quelqu'autre cause dont cet Architecte

doive répondre j cet événement causera trois sortes de

pertes, celle de la dépense pour rebâtir la maison, celle

des loyers que le propriétaire en devoit tirer, ôc celle

des dommages 6c intérêts qu'il devra à celocataire. Et

quoy que cette seconde perte 6c la troisième soient des

suites qui paroistent éloignées du fait de i'Entrepreneur,

comme elles n'ont aucune autre cause, & que son traité

íi. Suitesquipa-
roistent éloignées,
Ó>quipeuventen-
trer dans les dom-
mages(^intérêts.
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renfermoit l'obligation de rendre la maison en état

qu'on pût l'habiter5 ces pertes peuvent lui être impu^
tées. Et si ce cas étoit arrivé par la faute d'un Archi-

tecte qui pût répondre de toutes ces pertes, il en seroit

tenu. Mais parce que les Entrepreneurs n'ont pas tou-

jours le moyen de íaire de pareils dédommagemens, 6c

que l'humanité oblige à des égards qui peuvent modé-

rer la rigueur qu'une justice exacte pourroit demander,
on peut apporter des temperamens dans l'estimation de

ces sortes de dommages 6cintérêts, par la vûëde ces

évenemens qui arrivent aux plus habiles 6c aux plus soi-

gneux. Ainsi, c'est toujours par la prudence du
Juge 6c

de ceux qui doivent faire ces estimations qu'il faut les

régler felón les circonstances f.

r MultaenripofluntquaEprobono funt sestimanda.Ideoque hujusmodiva-
rietasviri boni arbitrio dirimendaest. i. rj.§. i.ff. de'arin.leg.

GjuoyquecetteLoyregardeun autresujet, leprinciped'ouelledépendpeuts'ap-
pliquericy.

!

Bonus judcx^arièex personis,causisqueconstituet. /. y8.ff.',deeviit.

XIL

La même équité qui fait souvent modérer les dom-

mages 6c intérêts des pertes présentes par les motifs ex-

pliquez dans l'article précédent, oblige à plus forte rai-

son de les modérer danslescas où les pertes ne sont pas

présentes , 6c où leur estimation dépendant de faits à

venir, qu'on ne peut connòître, ne peut être faite fur

un pied certain. Ainsi, dans le cas de ce Fermier dont

il a été parle dans l'artiçle 7mc il faut arbitrer ses dom-

mages 6c intérêts par diverses vûës : Et considérer quel-
le est la cause qui le dépostede, comme fi celui qui lui

avoit donné se fonds à jouir en est évincé , où s'il l'a

vendu fans obliger Pacquereur d'exécuter le bail: quels

avoient été les profits, ou les pertes que ce Fermier

pouvoit avoir déja faites : le nombre d'années qui lui

restoient à jouir : la qualité des fruits de fa ferme, selon

qu'ils étoient plus ou moins sujets aux injures du temps 3

6c â d'autres pertes : l'incertitùde de la valeur des den-

rées, celle des occasions qu'il auroit pû avoir ou man-

Tt ij

il. Dommages&
intérêts pour^des

pertes qui dépen-
dent deVavenir.
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quer d e vendre en son temps: ses profits ordinaires d'au-

tres Fermiers de révenus dé même nature'dans les mê-

mes lieux: & par toutes ces vûës , 6c les autres sembla-

bles on peut balancer 6cles profits que ce Fermier pou-
voit espérer, 6c les pertes qu'il avoit à craindre : ^ré-

gler par-ces considérations un dédonlmagement tel que

l'équité peut se demander s.-:".-"."

/ Colonus.',si ei frui non liceat, totius quinqu'enriiinorhiúè statim rectè

aget."I. 14. §Í4 •ff. ïoeat. Et quantum per singulos-annos compéndii facturus:

erat, conseqoietur.d.l. '..
V. Varticley. ...

':'- : ::.:::"- XI IL-,: .-, ; '^T .

II résulte de toutes les reglés; précédentes:, que e-ofïïv

mêles questions des dommages 6c intérêts naissent tou-

jours défaits que les circonstances diversifient, c'est

par la prudence
du Juge qu'elles se décident, én joi-

gnant aux lumières que les principes doivent donner, se

discernement des circonstances, 6c des égards qu'on

doit y avoir : Soit pour diminuer la côndemnation; des;

dommages 6c intérêts, par le retranchement des pre^
tensions dé pertes éloignées, 6c par d'autres considéra-

tions , s'il y en a lieu, comme dans les cas où l'on ne

peu t imputer' hi dé mauvais dessein j ni aucune faute a

celui qui est tenu de dédommager : Ou pour donner â

cette côndemnation une plus grande étendue par lá!

considération du dessein de nuire s'il y én avoit. Ainsi SJ

pour un exemple de la diminution des dommages 6c in-

térêts dans le cas d'une garehtiepour une éviction con;-

tré un vendeur de bonne foy, on retranchera du dé-

dommagement les dépenses mperfluësque cet acheteur

pourroit
avoir faites pour son seul plaisir : 6c on aura- en-

core moins d'égard aux considérations particulières

qui pourroient rendre ce fonds plus précieux á cet ache-

teur, ou parce que ce seroit un ancien propre de fa fa-

mille, ou qu'il s'y plairroit pour y avoir été élevé. Car

le prix des choses ne íe •règle pas par rattachement qui

peut
en augmenter l'estimation, mais seulement sur le

pied de ee qu'elles valent pour Tissage de toutes perc.

13.Prudencedu

Juge dans l'efli-
mationdesdomma-

ges& intérêts.
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sonnes indistinctement*. Ainsi, au contraire , dans le

cas d'une personne qui auroit fait périr,. ou perdre par

quelque
délit une chose •dont 1 usage étoit nécessaire

pouren
assortir d'autres,que la perte de celle-làreii-

droit inutiles, comme il peut arriver en plusieurs ren-

contres 5celui qui auroit causé ce dommage seroit tenu

non seulement dela valeur dela chose perdue-, mais du:

dommage que cette perte causeroit d'ailleurs , par la

cessation de rùíage des autres **.-Car ce dommage qui

pourroit
être considéré comme un cas fortuit, íi la per-

te de la chose n'étoit arrivée que par quelque impruden-.

ce ,>pourroit être imputé à eéluy qui Tauroit causée par
un dessein de nuire.

tPrêtía rerum non ex afrectu, nec utUitate/singuldrurrty sed*cûmiríuiiîter'
fnnguntur. /. 63.ff. ad leg.Falcid. : ,
•Non aírect^oues sçfìimandas,sed q.uanti omnibus valeiet, l.'yy,ff. adleg,,
Aquil. .

''^
-

...:.. r '.'•..--' • , '.'.- -.-•',. : '•.-:
; Si dicat.patronus rémquideinjústo pretioyenist'e,vèrumtameivhoc inter-r
estesua , non estevenundataminquehoc estefraudem, quod venieritpoffeffio
in quarn habebat patronus affectioncm, vel opportuuitatis, vel vicinitatis ,<
vel coeli:,vèlqnòd illic educatiis sit,. vel parentes-sepulti , an debeat audiri
volensrevocare?:Sednullo pactoerit audiendus. Erausenim in damnoac.cipi-
t'nr pecuniario.l.i. §. 15ff.fi quidin fraud.patr.faítumsît.

Ge qui estdit dans cetteLoyfur le sujet dela fraude aux-droitsd'unPatren-y

peut s'appliquerau casd'uneéviition:
u Sedutrumcorpus ejus solùmaestimamus,quanti fuerit, eum occidere-

tur : an potius, quanti interfuit nostrà, non este-occisum?:Et hoc jure ntj.-
mur ,-utejus quod interest,.fiataritiínatio./. xi-.-Ç:ziff.: ad leg. Aquil. Itém-
cauíàecorporicohserentessestimautur,siquis ex çomaedis, aut syïnphoniacis.-,,
autgemellis, aut quadriga aut expari rnulariinì unum ,, vel unám occident.
Nonsolùm'enimperëmpticorporisaèstimatiofacièndáest•.'sed&ejus ratio ha-

beridébet,quo eoeteracorporadepretiata funt. I. 11..§• ì. eod.

XIV.

Parmy toutes les causes dont il peut naître des dom-

mages 6c intérêts iíy en á peu.d'auíîí fréquentes que

l'injustice de ceux qui entreprenant ou
soutenait

des

procès injustes causent â leurs parties &Cdes frais que les

Gondemnations des d épens ne reparent presque j amais,,
6c encore d'autres dommages dont ces procéssont les

seules causes jcommela perte du temps fur tout dé ceux

qui vivent de leur travail, 6c plusieurs autres suites de

l'mjustiee 6c de la chicane des' mauvais plaideurs. Ce'

qiíirend tres-juste la côndemnation. des dommages 6£

Tt iij

'
14. Dommages:

& intérêts contre
les mauvais plai-
deurs,-
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intérêts, lorsque la vexation est telle qu'elle y donne

lieu. Et quoyque cette règle ne s'observe que si rare-

ment qu'il semble qu'elle est abolie ; comme elle a pour

principe l'équité, qu'elle est du droit naturel, 6c qu'elle
avoit été renouvellée par les Ordonnances, il est de la

prudence des Jugés de la mettre en usage dans les oc-

casions où l'injustice , la chicane, la vexation peuvent
le mériter*.

x Improbus lîtigater &damnum , & impensas litis inferre adversario suo

cogatur. %.x.ìnf.inst. de poenatém.litig.V' tit.C. dejurej.propt. cal. dand.
E» toutesmatièresréelles,perfonelles, tà'posfeffoires,civiles , & criminellesy

aura adjudication dedommages& intérêtsprocédantsde t instance, & de la
calomniéautéméritédeceluyquifucctmber'aen icelles, qui seront par la même
Sentence& jugementtaxe%^&modère?b certainesomme,pàurvâ toutefoisque
lefditsdommages& intérêts ayentêtéìfemandc^par la partie qui aura obtenu,
& desquelslespartiespourrontfaire remontrancesommairepar leprocès. Or-
donnancede François I. enAoust1/39. art. 38.

Ceux quirí entendentpas leLatin doiventêtreavertis quele mot dé calomnie
dans cetteOrdonnance,commedans le Droit Romain, signifieia vexation &
la chicanedeceuxqui demauvaise foyfont ousoutiennentdesprocèsinjustes.

XV.

Les diffieultez de régler la valeur des dommages 6c

intérêts quipeuvent suivre de rinexecutión d'un enga-

gement , obligent quelquefois ceux qui traitent ensem-

ble de convenir d'une certaine somme que celui qui

manquera d'executerce qu'il a promis sera tenu de payer
à l'autre, pour lui tenir lieu de dédommagement. Mais

comme ces fortes de stipulations sont moins une juste

estimation, qu'une précaution pour engager celui qui

s'oblige aune plus grande fidélité , par Ia crainte d'en-

courir la peine de payer la fommereglée , il dépend de

la prudence du Juge de modérer cette somme , si elle

excède le dommage effectif. Car celui qui l'a souffert

n'a pû prétendre autre chose que ce qui pourroit lui être

dû légitimement. Et cette stipulation a son juste effet

par un dédommagement raisonnable de la perte qu'il
Faut reparer. Mais si Ia convention est conçûë en termes

qui marquent que l'intentiòn a été de borner le dédom-

magement à une somme en faveur de celui qui pourroit
en être tenu , 6c pour empêcher qu'il ne soit obligé

â

rien au delà , quoyque le dommage se trouvât plus

IJ. stipulation
d'une sommepour
tew dommages&
intérêts.
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grand j on ne pourra l'estimer au plus qu'à cette somme.

Car ceux qui traitent ainsi, ont pû modérer le dédom-

magement qui pourroit être dû .y,

,y Inejusmodistipulationibns quoequanti res estpromiffionem habent.com-
modius est certam summam compreliendcre : quoniarn plerumque diíEcili»

pïòbatioest quanti cuj usqueintersit :& adexiguam summamdeducitur. /. ult.

ff.de fiip.pretor. §. ult. inít. deverb. oblig.y. 1art. 18.dela Sect. 4. des Con-
ventionsen gênerai.

XVI.

Les dommages ôc intérêts de quelque nature qu'ils

puissent être,Te réduisent toujours; â des sommes d'ar-

gent que doivent ceux qui sont obligez de dédomma.

ger^
soit pour avoir manqué d'exécuter leurs engage-

mens , ou pour d'autres causes. Car l'argent tient lieu

de toutes les choses qu'on peut estimer £„

x. Quia non facit quod promisit, in pécuniamnumeratàm condêfnnàtur: si*.
eut eveuit in omnibusfaciendiobligationibus. /. ly. inf.ff.de rejttdic.

XVII.

II ne faut pas mettre indistinctement au nombre des

cas où il peut être dû des dommages6cintérêts, tous

les évenemens où une personne peut causer par son fait

quelqueperte á une autre. Car il arrive souvent qu'on
en cause íâns qu'on en soit tenu. Et lorsque lesfaits qui
ont causé la perte ont été licites, 6c que ce n'a été qu'u-
ne cestation de quelque commodité 6c une fuite d'un

fait de celui qui usoitdeson droit, il ne fera pas obligé
dela reparer. Ainsi, par exemple, celui qui creusant

dans son fonds y trouve une source qu'il met à son usa-

ge , he sera pas tenu de la perte que fera son voisin de

cette même source qui cessera de naître chez luy, à

moins que ce changement n'eût été fait qu'à dessein de

nuire. Ainsi, celui qui n'étant pas sujet à une servitude,

élevé son bâtiment, 6c par là ôte le jour ou la yûë de son

voisin, n'en peut être empêché. Mais fi on fait périr
une chose , ou qu'on l'endommage, comme si û-n voisin

creusant dans son fonds, affoiblit les fondemens du mur

voisin, 6cle met en péril , il en sera tenu 5 car les faits

qui nuisent de cette manière cénent d'être licites : 6c on

ne peut creuser dans son fonds proche du voisin, ni fai-

16. Teu* dom-
mages & intérêts
s'estiment e» ar-

gent.

17. Pertes dont

celuy qui Uscause
ne doit pas répon-
dre.
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re d'autres ouvrages , qu'en gardant les distances, &

les autres précautions, prescrites parles coutumes, 6c

par
les usages X

a Proculus ait, cùm quis jure quid in suo faceret, quamvis promisisset
damni infectivicino ,. non tameneum teneri ea stipulatione. Veluti si juxta
measedificiahabeas aedificia,eáque jure tuoaltiustolias: aut si in vicino tuo

agro cuniculo vel fossa aquam meam avpces. Quámvis enim & liîc aquam
milii abducas , & illí'cluminibusoiEeias, tamen ex ea stipulatioue actionem
non mihi competere : scilicetquia non debéat videri is damnum facere, qui
eo veluti lucro , quo adhuc utebatur , prohibetur : multúmque interefle u-
trum damnumquis faciat, an lucro quod adhuc faciebat uti prohibeatur.Mi-
lú videtur vera Proçuli seutentia.I. 7.6,ff. de damn. inf. De'niçujeMarcellus

scribit, eumeoqui in suo fodiens, vicinifontem avertit ,-nihil poste agi : nec
dedolo actionem. Et fané non débet habere , finon an'imovicino nocendí, sed

suum agrum meliorem faciendiid fecit. /,.1. §. n. ff. de aqua & aq, plur. arc.
5i:tamaltèfodiamiu meo, utparies tuus starenon poflìt damni infecti stipu-
latio eommittitur. /. 14. §. 12..ff. de dam. inf. V. lesarticles 8.& 9.dela Sec-
tion i. des Servitudes. Et les articles 9. ,8c1,0.de la Sect. y. desdommages
.eaufezpar desfartes.

XVIII.

Comme on a remarqué fur Ia matière désintérêts

ses diverses vûës par où l'on peut juger s'il en est dû ou

non b j on doit discerner aussi dans les questions des dom-

mages 6c intérêts , s'ils sont dûs ou non. Ce qui dépend

dela qualité du fait qui peut avoir donné sujet au dom.

mage'j si c'est un cas fortuit, une faute legere , une

imprudence, un délit, rinexecutión involontaire d'un

engagement, ou quelle autre cause. Et on examine en-

suite en quoy les dommages ,6c intérêts peuvent consis-

ter, leur donnant ou f étendue, ou les bornes que l'é-

quité peut demander selon les différentes causes des

dommages,
la diversité des évenemens , 6c les circons

tances , en observant les règles qui ont été expli,-

qu.ées f.

hV.Vart.ï^.de'laSeiJ.ï.
c C'estunefuite desarticlesprecedens.'Hoc quod rêvera ìnducitur damnum?

,&nonex quibusdammachinàtionibus , Scimmodicisperversionibusin circuit

íusinextricábilesrçdigatuï./,»». C, desent, que,pro et)quod int.prof.

iB.Remarquegê-
neralesur les ques-
tions desdommage;
'$>intérêts.

SECTÌOM
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SEC T I ON III,

De la, restitution dûs
fruits.

S O MM AI RES.

ÍI. La restitution de fruits est
un dédommagement.

x. Etendue de cette restitu-
tion.

5. Le mot de fruits s'entend

de tonte forte de revenus.

4.. Le poffesieur de mauvaise
-

foy restitue tous les fruits

doent il a joily.

5. Le possesseur de bonne-foy
ne restitue pas les fruits

dont il a joiiy pendant fa

bonne-foy.
6. Le possesseur de bonne-foy

restitue le s fruits depuis la

demande.

7. Les fruits cueillis font au

possesseur de bonne -
foy ,

quoyque restez^ dans le

champ.
t. Des revenus qui viennent

successivement.

9. Cas ou le possesseur de bon«

ne-foy restitue les fruits.

10. ^4utre cas semblable,.
íi * Il f aut déduire les dépens

fis fur la valeur des re-

....venus qu'on doit restituer.

12* Lis fruits font au maî-

tre du fonds non k celuy qui

feme <& cultive. -..'.-',

13. Le possesseur de
mauvaise-

foy doit les fruits qui pou-
voient fi tirer du fonds.

14..Z''héritier du possesseur de

mduvaife
-

foy succède à

fin engagement,

ij. Estimation des fruits ,.($*

autres revenus année par
annêe.

16. Restitution de reyenm de

cboses mobiliàires.

17. // ri est point du d! intérêts

de fruits.

LA

restitution de fruitsest une efpece de dédomma-

gement que doit celuy quiaindûëmentjouydu re-

venu d'un autre. Car cétte restitution repare la perte que
cette jouissance a causée à celuy qui devoit. jouir <*.

a Commeles intérêtsfont le dédommagementque doivent lesdébiteursde
sommesd'argent qui font en demeuredepayer; la restitution de fruits estle

dédommagementque doivent.ceuxqui ont induëment joui de revenus apparte-
nansa d'autres.

Tome II. Vu

1. La restitution
de fruits estun dé-

dommagement.
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,] . : m ì i.'-.- ,;•";:

Ce mot de restitution de fruits ne comprend pas seuî,-

lément l'obligation de rendre ceux qui sont en nature ,..

mais quoyque la jouissance ait été de plusieurs années

6c que
les fruits en soient consommée ; comme c'est ía

valeur de-ces frvûtsqui.,dpit êtrerendue,: 6c qu'elle en

tient lieu, la restitution des fruits s'entend & de ceux qui:
sont en nature ,,6c deceux aussi qui

sont consommez A

'.--:-k-,€^un'es^ipe.--^i-l''^^te:re''prrecedent.-

, II nefaut pas bornérle' mot dé iïuits en cé lieu au sens

ordinaire des fruits que la terré nous produit j mais ce

mot signifié icy toutes les différentes sortes de revenus

de quelque nature qu'ils puissent être. Et on peut les

distingisef én deuxeípëcés „ l'une de céux;cjuela terre

produit, soitr d'elle- même 6c fans culture ,çomme lé foin,,

lés fruits.dés arbres r les bois taillis, les matières des mi-

nes, les pierres des carrières.6c autres semblables ,.ou

par
la culture comnie lès bleds , 6c les autres

grains <v

L'autre.efpece est des revenus qui ne sont pas dés fruits

de la terre ,. ni dès choses qu'elle produise
ou d'elle-mê-

me ou par la culture $mais qu'on tire par l'industrie6c

pair qiielque soin o'ude quelque fonds,ou des animauXjOU

de
queique d soit réglé par les Loix.Ainsi on tire les loyers

d'une maison ou autre bâtimentd: Ainsi, on tire d'un bac,,

©u d'un navire les revenus des voitures 6:Ainsi les moulins

6c ses colombiers ontleurs revenus : Et les diverses sortes

d'animaux qui
sont ánôtre usage ont aussi les leurs fi Ainsi

on ades; droits de pesche 6c de chaise,.des péages,
6c

divers autres droits de plusieurs natures. Et tous ces dif-

c Qui.dquidin fundo nascitur,qaidquid inde percipi potest--,ipsius fructus;
est./. 9-.ff.deufufr. I. ;?. §. i. eod.

d Píádiorum-uïbànorum pensiòiiesprofructibus accipiuntur. /. y6. ff.de
usur:

e Item vecturíènavium.1.19. mf.ff.de hered.pet.l. C'-L;ff. dérei vinâic.

f In pecudunîfrtîctu etiam foetus est, sicut lac, & pilus, &laná. Traque-
agni & hoedi&Yitulista'tim plénó jureXûnt bona:fideip.ofleíToris,/.i8. ff. de-

ùstir.

t.. "Etendue de

eette restitution.

j. Le motdefruits
s'entend de toute,

forte de revenus:.
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ferensrèvenûs de ces deux eípeces qui viennent 'annuel-

lement ou journellement,font autant de sortes de biens

dont les jouissances peuvent être la matière de la resti-

tution dont on parle icy.
''..I V. :..

Tous ceux qui joûissent.de mauvaise, foy d'un revenu

qui ne leur appartient pas , sont tenus de rendre à celuy

qu'ils en ont privé la valeur déboutes les joûiflanees

qu'ils en ont faites , quoyqu'ils n'ayentêté troublez par
aucune demande. Car ils ont connu l'inj ustice qu'ils fàî-

foierit à celuy qui devoit jouir s. -.. ,:

g Ccrtumeít malasfidei poiseflores, omoesfructus.sàlerereumipfa re prsf-
ta.ïé.l.2it.C.derei.vind.l.ï7.eod.l..y.€.decondict.ex.legei

V.-

Ceux qui se trouvent dé bonne- foy dans la j oûistance

d'un bien qu'ils croy ent leur appartenir, mais qui n'est pas
á eux ne sont tenus djaucúnerestitutíondeée>qu'ítsìPnt

joíiy pendant la durée deleurbonne-foy. Car la bonnes

foy d'un possesseur
a cet effet, qu'il peut se considérer

comme étant se maître : 6c cet état qu'il adroit de pren-
dre pour-.ía vérité, doit luy en tenir lieu h Ainsi , la perte

que- fait le vray maîtrequi ne jouit point y està son égard;
•nn ças fortuit qu'il ne peu t imputer à ce possesseur.

h Bonsefidei poffestorin percipiendisfructibusid juris fiabct, quod domi-

îiispiÉediorum:tributum est. /. ij. §. i.ff. deufur.
Bònjefidei emptor nondubièperçipieudofructus , etiam ex aliénare, suos

intérimfacit : non tantíim eosquidiligentià & opéra ejus proveríerivnt, sed
omnes.Quia quòd adfructus attinet, loco domini pêne est../: 48. ff. deacq,
rer.dom.

Bonafidestantumdem possidentipraestat, quantum veritas, quotieslexim-

pedimentononest./. lyè.ff- dereg.jur. V. Particle j. de la Section 5. dela pos-
session.V.descas où le posteíTeurdebonne-foy.;rendles fruits perçus,ayant Ia

demande.,cy-aprés art. .9..& 10. . ,.;
On:appellepóffeffeurdebonrie.-f.ay.;, ccl.if.i-qùia: une j'uste.caufedefecroire le

'maître,commes'il a acheté un fonds quil croyoisappartenir a son vendeur,
s'il:Va. eu, d'une succession, s'il lui a été donné, ou s'il l'a acquispar quel-
qu'autrejuste,titre, ignorant ledroit du vrai maître,

VL .-:. J':s:[:,s--.'.

La bonne-foy du possesseur qui luy donnoitle droit

de jouir d'un fonds , ceâe en même temps qu'il est trou-

Mépar une demande. Car ayant connule droit dumaì-

Vu ij

'4-,Lepossesseurde

mauvaise-fiayres-
titue tous lesfruits
dont il a joiiy.

S-Lépossesseurde

bonne-soyne reHi-
tuë pas . les fruits
dontif a joiiy pen-.

'

dant fa bonnc~foy.

6, Lepóffeffeurde

b.o'/ine-foy.rejlituë
les.fruks aprés la
demande.
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.tke;dusfonds.:,.,;il he peutîplusdepriver de-lajouiíTance..:
Et .qû.o'yq.u'il;' puisse prétendre que lá!demande soit mat

fondée:,.6c: qu'ilcroye avoir.(dégustes défenses -si dans-

la fuite il est condamné' à quitter le fonds ,.la:bonne,-foy

qu'il pourroit avoir euë ensé défendant luy sera inutile::

^iilleranplDligé ala restitutípnrdesfruits depuis la de-

mAnde^CaTcettebonnerfòy quand elle: auroit été sin-

gère inèr'pèut !pas:avoir l'effet de nuire au vray maître

qui a cpnnûsonî droit 6Cdemandé :son. bien , ni balancer.

l'áutorité dé la cjípsejugée..
i Litigatòr victus , qui post eonyentipne.mreiineumbitaliéna?,;nçfn in sola

rei redliibitíoneteneatur, nec.tantùmsTiictuumpiíestationcmeorum quos ipse:
percepit', àgnofeat'^fëd^etiaiireòs'quos pereijJeìépptuiflet, nonquos eum rç-
degifl'econstat, exolvat, exeojtémporeexquo rei'ujudiciurndedùcta , sciern
tiam xnalçfideipoíTeífionisaccepit. I. %.C. de fruitib. & lit. exp. Útomne:
lvabeatpeticor , qupd habiturus foret, si eq tempore quo judicium accipie-
b'atur, restitútus illi homo fuiífet-7. ïo.ff.dérei. vind. V.rar.t.13:,.

^-i-s/:-^i::::sr-i:^-;'W%Ps-^ ;• : '

"' Siun; possésteur de bonne-fòy est assigné á la veillé dé

Ia récolte par le maître du; fonds pour s'ën-desistèr 6c

rendre lès fruits :6c que par I'èvenenTent il soit condam-

né -,ïl sera tenu de-rèndre lés fruitsde cette récolte. Car

n?étanf pas encore cueillis lors de là demandé , ils fai-

soient'partie du fonds, 6c la demande avoit fáir cesser

le droit que ce;.póíseíseur avoit de jouir. Mais sises

fruits étoientcueillis avant la demande, quoyqu'ils n'eus-

sent pas été encore emportez:-, 6c qu'ils fussent'restez

dans lé charnp ,jls appartiendront a ce possesseur K Car

les ayant cueillis, 6c séparez.du fonds , ils ont été à luy
6c-o n ne peut plus luy en ôter la propriété, ni l'empêeher

d'emporter ce qui luy est acquis.

/Bórtae-fidêipófíestoris(friictíis )'-fiant moxeum à solo feparati sirit."l.\y.
ff.quib.mod- ufmfrutt.vel. us.amit. V'''''-

Etiampriúsquam pereipiàt ; statim ubi-àsolo,feparati-fuut, .bona:fidei em-
ptoris fiùnt.-/.4-%:ff'de aeq.-rer.dom:

Pcrceptionemfructus acciperedebemus, non si perfectè collecti, sedetiam

coepit ita percipi , ut terra coutineresefructusdesierint.Veluti si oHvç;,uvre
lecta;j nondumautemvinivm, oleumabaliquo factura sit. St.atim enim ipse
aecepiffefructum existimandusest. /. 78. infin.ff. derei vind.

r''--;.::
'

, VU L
'" T

.Si ses révenus d'un fonds possédé par un détenteur

de. bonne-foy ,. viennent successivement. 6c. de..j pur en

7.'L'esfir.ttitsfCÍteiU-
lisfontaupoffelfeun
de bonne-foyi quoi-
que restez,.dans,le-.-

champ.,

8. Des revenu**

qui viennentfiiC--
tefftv.im.mt,-.
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jpur , comme les loyers d'une maison , le revenu d'un

moulin , d'un bac-, d'un péage, 6c les autres semblables,

^Lqu'il soit évincé j il aura ce qui se trou vera échu jusqu'à
la. demande, 6c rendra le reste»»: -

mV.-l',art.6.delaSècti\.del'vfufruit.,

11 y a descas oùle possestêurde bonnè-foy est obligé'
de rendre les fruits dont il a joiiy.. Ainsi, paf exemple, j
si de deux frères cohéritiers de leur père, l'un étant ab- j

sent , l'autre a joiiy de tous les biensi^dela succession,

croyant queson frère fût déjà mort , il sera tenu de luy
rendre ,quand il reviendra, toute sa part de la succession

avec les jouissances!- Et il en est de même entre tousauL

tres cohéritiers, soit ab intestat ^ou par testament ,lors-

'quel'unajoûy de laportion d'un autre ».Car.se titre d'un

héritier ne luy donne droit qu'en fa portion : 6c celle de

son cohéritier s'augmente parles fruits qui en provien-

nent. Ainsila bonne-foy de l'heritier qui jouit de tous

les biens dela succession, renferme la condition que s'il

se trouve avoir, un cohéritier, il luy fera justice de fa por-
t-ion. Ce qui distingue la condition de cet héritier de

ccdle d'un autre possesseur de bonne-foy ,.que rien n'o-

blige à penser qu'aucun autre que luy ait droit en. ee

qu'il possède.
,. - / ,

- . .
n Non estambigttum, eumfamìlía:erciscundá titulus inter bonx fidei judi-

cia ìnímeretur-,portionem hereditatis, si qua-ad te pértinetr, incremento
fructúum augeri. /. 9. C.famil. ereife.

Cííhèredibusdivisiònerninter fc facientibus, juri abfentis & ignorantis mi-

nimè:derogari, acproindiviso portionemeamqú* initio ipsius fuit inomnibus
^communibusrébus, eum retinerecertiífinium eít. Uude-portionem tuam eum!

reditibusarbìtrio familia:erciscundiperciperepotes : ex facta inter coheredés
divisionenuilum prsejudieiumtimens./. 17.C. ead.l. ^4,.ff.eod.

Eructusomnesaugenthereditatem , sive ante aditam, sive postaditamhe-

redïtatemaccesterint./. zó. §. 5. in f. ff. de hered.petit. Eructibus âugetur he-

r-editascùm-ab«eopoísidetur à.quo peti potest.-/.%.C. depetit.hered
Siceluiqui fe seroittrouvéseul à-recueillirunesuccessiondont il ne paroisfoii

point d'autres héritiers, enayant joiiypendantplusieursannées, ilsurvenait>un
autre héritieren,mêmedegré, mais de qui la parenté étoit auparavant incon-

nue: (^>quecethéritierqui auroit joiiy dp toute la successionpendantcelong-

temps,ne^utrendreles-fruitsde la portiondefan cohéritierfans être ruiné, au

beaucoupincommodé; il seroitdel'équité demodérercette restitutionpar quelque-.
ttmper-amment.[elonles:cirçQnstam$s,;

Vu iij-

9: Cas oùlepos-
sesseur de bonne-

foy reHituë les

fruits-.
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i:; '.x. ... '"/.

Si un des associez se trouve avoir jouy d'un fonds

commun à la société , quoy qu'il crût én être le maître s
6c que fa jouissance fût de bonne-foy , il ne laissera pas
d'être obligé à la restitution des fruits pour, les portions
de ses associez ".Ainsi, par exemple , si dans une socie-

téuniverselle de tous biensgenerasement,U:n des associez

à qui un parent; ou un arny auroit fait un legs , ou une

donation de quelque héritage, en avoit joûyén particu-
lier ,: croyant par une érréúr de droit que ses associez

n?y avotent aucurie part ^ ilfèra tenu nonobstant ía bon,

ne-foy, de leur rapporter leurs portions des fruits de cet

héritages, parce que leur société le rendant commun,
le droit de cet associé étoit restreint à ía portion : 6c ía

bonne- foy, qui ssavoitpour fondement qu'une erreur

de droit, ne luy étoit pas un titre pour jouir desportions
des autres g". .

: o-Insocietatibus fructus communicandifunt. /. 38.§. $.ff. deufur. -Sitecuns
foeietas mibi sit , & res ex societate communes, quos fructus ex his rébus

ceperis , meconfeçuturum , Procvrlusa~it.Z:38. í-j-ff- prosocio.
p V.l'art: 4. dela Seit. 3.&Ï'art. 1. de la Seit. 4. de laSocietê. V. cy-

aprésdans Vart. 14. un autre casoh unpqstéffeurdebonne-foyrestitue les fruits..
V.l'art. 3.de la Seit. 3, deceux qui refoive.ntceqiiineleur eít pasdû , Ó'la re-

marque fui• cemêmearticle.

q V. l'art. 16.de la Seit. 1.desVicesdesconventions,

XI.

La restitution des fruits ne s'étend pas à toute leur

valeur , mais il en faut déduire les dépenses nécessaires

pour jouir. Comme sont les frais de la culture , 6c des

semences .$ 6c ceux qui sont neeeíïaires pour recueillir

les fruits, Sciés conserver. Et cette déduction est aceor-^

dée aux possesseurs même de mauvaise foy r, car ces d é-

r Hocfructuum nomine continetur , .-quod.j.ustis.fumptlbus deductis super.-,
est./, i. C. de fruit. & lit. exp. Fructus eos este constat , qui deducta im-.

pensasupererunt./. j .ff. folut.matr. Fructus intelliguntur deductis impensis,
.quse,.quEcrendorum,cogendbrum, conservandor.íimqueeorum gratia siunt.

Quod nonsolùmin.bónaefideipoffefloribùsuaturalis:iatio expostulat, verùna
etiam in pra:donibus./.36.§. ult..ff. de hcr-cd.pet.

Cette déductiondesdépenses,nécessairespourjouir, estde la mêmeéquité,que.
la.reftitution ,dâëà un.pofícfs'eurdesdépensesutiles <&>nécessaires,qui ont été

employéespour améliorerle fonds, ou pour'le conserver:& qu'on accorde,duffí.

10. Autre ests

semblable.

ÏÏ.Ilfdut dédui-
re les dépensesfur
la valeur desreve-
nus qu'ondoitres-
tituer.
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penses
étant neceííàires , elles diminuent la valeur effec-

tive des revenus, qui ne consiste qu'en ce qui s'y trouve

de revenant bon.

aux possesseurs mêmedemauvaise-foyqui font évincez. Bëniguîusest in kujùs
quoque persona ( prsdònis ).haberi ïationem impensarum(:neceiTariarum8c
utilium ) nonenim débetpetitor ex aliéna jacturalucrumfacere. /. 38. jf.de
hered.petit.

v

V. l'art. ié. dela Seit. 10.du contraitde Vente,:&dela Seit. 4. de ceuxqui
reçoiventcequi ne leur estpm -du.

XII.: ..

Quoy qu'euplusieurs sortes de revenus rindustrie de

celuy qui en a. jouy y ait la plus grande part, ils sont

propres àcéluy qui est le maître du fonds d'où ils ont été

tirez : 6c la restitution ne luy en est pas moins dûë. Car

les cultures, les semences , 6c toute industrie nécessaire

pour recueillir des fruits, pu autres revenus íupposent
le fonds qui doit les produire.

Ainsi , c'est au droitsor

ce fonds , qu'est attaché le droit de jouir :. 6cle revenu

qui peut s'en tirer appartient à celuy qui en est se maître,
en déduisant fur la valeur de ee revenucelle des dépen-
ses néèessaires pour la jouissances.

/ Omnisfructus non jure serhinis , sed jure soli peicipitúr. /. zy. ff. de
usur.

In percipiendisfructibusmagiscorporis jus ex quo percipiuntur, quàm £è~
minis exquo oriuntur, afpicitur. Et ideo nemo unquam, dubitavit , quia fr
inmeòfundofrumentumtuum feverim , segetem& quod ex meslìbuscòllec-
tum fuerit,.meumfieret. </;/. ij. %'-.u

.xi n;

Le poísesteur de mauvaise-foy n'est pas seulement tenu

de la restitution des fruits dont il a jouy, mais si par son

absence , ou sa négligence 6c faute de culture , il a cefle

dejoûirdufpnds dont il étoit en posteffion , ou s'il n?en

a tiré qu'une partie de ce que le fonds pouvoit produi-
re étant cultive' ; il sera tenu de la valeur des fruits

qu'un bon père de famille aíiroit pû recueillir *.. Car le

maître auroit pû jouir de cette manière.. Mais â l'égard
d'un possesseur de bonne-foy qui doit rendre des fruits,
la restitution peut en être réglée différemment , selon

lés circonstances. Ainsi, un possesseur de qui la bonne-

t Eractùs non modo pêrçepti , sed& qui percipi hônestèpotuerunt, sesti-
îiìaiidifunt. l-tf-ff- de reivindic. Y.l'art, 6, dela, Sect.3.dela Possession.

V, les textes cite^fm l'art, 6«

íi. Lesfruitsfont
au maître dufonds
non à celuiquiff
me& cultive.

13.Lepóffeffeurdé

mauvaife-foy doit
les fruits qui pou-
voient ft tirer dit-

fonds,



344- LES LOIX CIVILES,&c. Liv. IIL

foy a été interrompue -,par une demande ,. pourra être

comparé au possesseur dé mauvaise foy ,»6c comdamné

de même, si aprés la demande il a négligé la joûisiances
ou s'ill'a diminuée faute de quelques réparations neces.

faires 6c ií en sera tenu , comme Payant fait en fraude

de lá restitution qu'il avoit â craindre. Mais celuy qui
doit rendre des fruits perçus de bpnne-fby avant la de-

mande , comme dans les cas des articles 9.6c rame pour-
roit être excusé , si par quelque défaut de réparations,
ou autre: négligence , st n'avoit pas tiré d'un fonds

qu'il pénfëitûegliger impunément", s'encroyantJemáîì
trê , ce qu'il auroit pû en tirer avec un plus grand
soin».

:.:.. :......'. : .:;-•: ....:.: . ,:. ::;::

« Quoiquele texte cité fur cetarticle ne faffe pas de dislinition entre Us

pofféffeurs-dehònne-fóy&ceuxde mauvaise-foy;ilpároîtsiistede les distinguer
commejn l'a fait dans l'article.. -"...':

.f' XIV. ,.;;.,,

LesJie.ritiers des ppssefleurs de mauvaise-foy font te-

nus de Ia même restitution que ceux â qui ils succèdent,,

car ils prennent leur place. Et comme ils en ont ses

biens 6cies droits, ils en portent les charges : 6c ils en-

trent dans ses mêmes engagemens , sens que la bon n e-

foy oh ils peuvjent se trouver faste cesser l'effet.de la mau-

vaise-foy de ceux qu'ils représentent*.

x Heredisquoque succedentisiavitium, parha.benda foituna est./. Í. inf.
C.defruit. & lit, exp. ---.-''.

.;.;;;.
-X¥.

Dans la restitution des revenus dònt'la valeur, peut

s'augmenter ou diminuer d'une année â autre, soit qu'ils
consistent en deniers , comme les loyers d'une maiíon ?
une ferme d'un Moulin , d*unpeage , Sc les autres sem-

blabses, pu que ce soient des fruits d'héritages ou des

rentes engrains, 6c autres especesjon en liquide les arré-

rages fur le pied de ce que le fonds peut avoir produit 6c

dé la valeur des espèces , selon que les différences des

temps èn changent le prix : ou cette liquidation se fait

suivantles baux , s'il y en a qui ne soient pas suspects y.

y Quanti fursseteodie ;quo dari .debuit.í. ult-ff. decondict.trftic^y, l'arti^

f\c 17. de la Sect. 2. du contract de Vente.

Par

.1.4. L'héritierdu

póffeffeurdé mau-

vaise-foysuccèdea

fpn engagement..

- iy. Estimation
des fruits ,& au-
tres revenus année

par année.
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'Par nôtre usage cetteestimationse f ait ainsi qu'il eít réglé par les Ordon-

nances) dontvoicy les termes. :'~

En toutesmatièresréelles,petitoires;, & personellesintentéespour héritages ef>
chosesimmeubless'ily a restitutionde fruits , ils seront adjuge? non feulement
dépuiscontestationen cause ,mais auffidepuis le temps que le condamnéa été
en demeure & mauvaise foy auparavant ladite contestation, selon toutesfois
l'estimationcommune, qui J"éprendrafur V'extrait des regiíìres desGreffes des
f urifdiitions ordinaires. Ordonnance de 1539. art. 54. 'Entaiss lesSièges de
nosJ urifdiitionsordinaires , soitgénéraux ouparticuliers , fe fera rapport par
çjjacunesemainedela valeur & estimation communede toutes ejfecêsdegros
fruits , Commebleds, vins, foins , & autres semblables &e, art. 102..& 103.
'Etpar Vextrait du registredesGreffes, & non autrement>se prouvera d'oref-
wavantla valeur Ó1estimation, desdits -fr^tPtì- tant en exécutiond'Arrêts ou
Sentences, qu en autres mati'eres, puil gistappreti'atìon.art. 104. S'il y a con-
damnationderestitutionde fruits par Sentence, jugement, ouArrêt, ceux de la-
derniereannéeferont délivrez,en espèces: 'Et quant a ceux des années précé-
dentes, la liquidation en fera faite eu égard aux quatre:faisons& prix corn-
tnun dechacuneannée, fi cen estqu'il en ait étéautrement ordonnépar le Jr#-
ge , ou convenuentre lesparties. Ordonnancéde 1667. Tit. 30 ârticle i..-..V.Ic's.
autr.esarticles de ce Titre 30..'

XVI.

Quoyque la restitution defruits nes'entende.commu-

nément que des revenus des immeubles, comme il
y a

des choses mobiliaires qui produisent des révenus , òn

peut y appliquer les mêmes règles, selon qu'elles peu-
vent y convenir, comme par exemple ,"aux revenus qui

proviennent des animaux, 6c au profit que peuvent tirer

des choses qui se louent ceux qui en font commerce,
comme un tapissier d'un ameufelementX-

. ^ Si vestimenta , aut seyphus petita sint, in fiíuctù hxc numeranda efle,.
«niòdlocata ea re, mercedisnomiiiecapi potuerit. /. ïp ff. deusur.

XVII.

Quelque nombre d'années que la jouissance dont la

restitution doit être faite puisse avoir duré, quand ce

seroit même contre un possesseur de mauvaise foy , il •

n'est dû que la simple estimation dé.cette jouissance,
fans aucun intérêt de lavaleur des fruits de chaque an-

née. Mais s'il y a une demande de cet intérêt, il sera

dû depuis la démande. Car là valeur de ces fruits, qui
sont un bien effectif, tient lieu d'un capital*.

«Neque eorum fructuum qui postlitem.contestatam, officio judicis, restir
tuendi funt, usuras prçstári oportere*:'neque éorúin qui prius pereepti, quasi,
malsefideipòfleiîori, condicuntur. l..if.ff!deufur. Éructuum post heredíta-
t.einpetitam perceptorum usur* non praestantur. Diversa' ratio est eorumqui
«nteactionem hereditatis'i'Hatampereepti, heredkatem auxêrunt. t. /i.,§. t.

Tome II,
" ' ' ' ' '" ' ""

X x

lé .Restitutionde
revenus de choses
mftbiliaires.

17. lln'tst peint
dâ d'intérêts des

fruits.
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.ff.de hered.petit. Paulusrespondit, si inomnemcausamconductionisetiamfw-

«Icjuflorseobligavit, eum quoque, exemplo coloni , tardius illatarum pes
íîioram colonipensionumproestaredebere usuras. /. J4-jf. locat.

T I T R E V I.

DE S F R E V V E 3

& Présomptions', & du Serment.

ON

appelle preuve ce qui persoade l'esprit d'une

vérité, 6c comme il y a des veritez de diverses

sortes, il y a aussi de différentes espèces depreu-
ves. U y a des veritez qui sont indépendantes du f aie

des hommes 6c de toute sorte d'évenemens , qui sont

immuables 6c toujours les mêmes. Ainsi , sens toucher

aux veritez divines de la Religion qui sont au deflus de

toute certitude par I'autorité de Dieu même qui nous les

révèle, 6c quihous les fait aimer 6c sentir, 6c encore par.
d'autres différentes preuves d'une force infinie,. dontii

ne s'agit pas de parler icy j on a dans ses Sciences la con-

noiflance d'un grand nombre de veritez sûres 6c im-

muables. Mais il y en a d'autres qu'on •appelle des veri-

tez de fait, c'est à dire, de ce qui. a été fait, de ce qui:
est arrivé , comme par exemple, qu'un homme a com-

mis un vol ou un homicide, qu'un testament est-faux r

qnedan-s un incendie une chose qu'on enavoit tirée a

été déposée entre les mains d'un vpisim qui nie le dé-

pôt , qu'un possesseur d'un fond s en a jouy pendant dix

ou vino-tou trente ans , 6c Une infinité d'autres de plu-
r & l
heurs natures. . . .

11 y a cela de commun à*toutes, les différentes sortes

de veritez, que la vevit'e íi'estautreichofe que ce qui est :

6c connoître une vérité c'est..fímplement .íçavoir si une

chose est ou n'est pas y Belle est telle qu'on dit, ousi elle

est différente.. Mais les preuves qui conduisent à la con-

noissànce des veritez dans les faits sont bien différente®

Ce quec'estque
preuve.

Ce que c'estque
la vérité,

Différentessortes
depreuves,.
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dé celles qui établistent les veritez qu'on enseigne dans

les sciences.. Car dans les sciences toutes les veritez qu'on

peut y connoître, ont leur nature fixe 6c immuable, 6c

font toujours les mêmes neceíîairement,6c indépendem*.
ment,du fait des hommes, 6c de toute forte de change-
mens. Ainsi, les preuves de ces veritez se tirent de leur

nature même, 6c on les connpît ou par leur propre évi-

dence, si ce sont des premiers principes, 6c. des veritez

claires par elles-mêmes : ou siestes dépendent d'autres

veritez , leurs preuves consistent <lansTenchaînernent

qui les lie entr'elles, 6c qui les fait connoître les unes

par les autres, selon qu'elles sont des suites necestaires

les unes des autres. Mais dans les faits qui pouvoient ar-

river oiì n'arriver point, comme dépendans de causes

dont les effets sont incertains , ce n'est pas par des prin-

cipes sûrs 6c immuables , d'où dépendît ce qui est arri-

vé,qu'on peutle connoîtrejmais il faut venir á des preu-
ves d'une autre nature :6cc'estpar d'autres voyes qu'il
faut découvrir cette sorte: de veritez. Ainsi, par exem-

ple , si un homme a*été tué fur un grand chemin , étant

seul la nuit, la vérité de la cause de cet homicide, 6c là

question de sçavoir qui a tué cet homme y ne dépendra

pas de principes sûrs dont l'évidenee fasse connoître

precisémentl'auteur de ce crime ,avec une certitude dé

la nature de celle que produisent les démonstrations

dans les sciences. Et il pourra même se faire qu'il soit

impossible de le feavoir. Mais si on le découvre ce ne

fera que par des preuves qu'on pourra tirer des circonC

tances qui se trouveront liées à ce crime,, 6c qui dépen-
dront d'évenemens arrivez par des cas fortuits, comme

la rencontre de quelques témoins, 6c ce qu'il pourra y
avoir d'indices, de conjectures, de présomptions. Et

quand même il se trouveroit deux témoins contre qui ii

ne paroîtroit point de juste reproche , qui diroient qu'ils
ontvûle meurtrier qu'ils conuoiísent poignardant cet

homme, la certitude d'une telle preuve est d'un autre

jgenre que celle de la vérité d'une proposition évidem-

ment prouvée dans une science, 6c n'a pas 1ecaractère
' ' '

' ' '

Xx ij
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d'une démonstration j parce qu'il n'est pas impossible

que deux témoins se trompent, ou que même ils veuil-

lent tromper. Mais cette preuve n'a fa force que fur ce

qu'on présume de leur bon sens qu'ils ne se sont pas trom-

pez , 6c de leur probité qu'ils ne trompent point. Ainsi %
cette preuve ne semble en effet fondée que sur des pré-

somptions. Cependant ces présomptions de la vérité du

témoignage de deux personnes sont telles que la Loy di-

vine 6c les Loix humaines ont voulu qu'elles tiennent

lieu d'une preuve sûre, lorsque les dépositions sont con-

formes , 6c qu'il n'y a point de reproches contre les té-

moins. Et quoy qu'il soit vray que cette éípece de preu-
ve n'ait pas le caractère de la certitude d'une démonstra-

tion , parce qu'elle est d'un genre tout diffèrent 5 elle

ne laisse pas d'avoir une autre forte de certitude qui per-
suade parfaitement, lorsque Ia fidélité des témoins est

.bien reconnue 5 parce que cette preuve a son fonde;,

ment dans la certitude d'une vérité qui est un principe

sûr, 6c qui se tire de la nature même de l'homme 6c des

causes qui le font agir. Selon ce principe il est certain

que deux personnes qui ont de la raison, 6c qui ne l'ont

pas altérée par quelque impression de haine, de ven-

geance , d'intérêt ou de quelque autre passion,, ne sçau-
roient convenir de porter un faux témoignage en Justi-
ce , 6c avec serment. Et on peut conclurre sûrement

des principes naturels de nos actions , que des témoins

qui jurent qu'ils ne diront que la vérité la disent: en*ef-

fet, si rien ne change en eux l'ordre naturel. Et quoy-

qu'il soit vray que les Juges ne peuvent pas s'assurer

toujours que les témoins soient sincères ,6c qu'ils dépo-
sent fans intérêt 6c fans passion , 6c que souvent même il

y ait de faux témoins , il seroit également injuste 6c ab-

surde de n'en croire aucun , parce qu'on ne peut pas
s'assurer de tous qu'ils ne mentent point. Et c'est aìsex

pour rendre juste la règle qui veut que deux témoins

jassent une preuve, qu'il soit, vray en gênerai que c'est

l'ordre naturel que les hommes disent la vérité qui leur

estconnuëjorsqu'ils, ne pourroient y manquer £ans.fair£
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un parjure : 6c qu'en particulier dans les
témoignages

on ne voye aucune raison qui faste douter de la fidélité

de ceux qui sont produits pour témoins , car
onjugepar

ìà, que c'est la vérité qu'ils ont déclarée.

Ce même principe des conséquences qu'on peut tirer

des causes naturelles qui nous font agir, fournit encore

d'autres différentes preuves des faits par la liaison qui se

trouve entre ces causes 6c leurs effets. Ainsi Salomon

fonda son jugement entre les deux femmes,sur le discer-

nement qu'il sit de la mère, par le mouvement 6c le trou*,

ble qu'il avoit prevû que causeroit en elle l'amour ma-

ternel à la vûë du péril où il feignit d'exposer Pensant.

On peut remarquer sur la nature des preuves 6c des

faits dans cet exemple Sc dans celuy de la preuve par
deux témoins , 6c on verra aussi dans toutes les autres

espèces de preuves des faits, qu'encore qu'elles soient

: différentes de cellesqu'on peut avoir d'une vérité dans

unefeience, il y a toujours eela de commun à toutes les

espèces de preuves en gênerai, que leur force consiste

dans la conséquence certaine qu'on peut tirer de quel-

que vérité connue pour en conclurre celle dont on

cherche la preuve j soit qu'on tire une conséquence d'u-

ne cause à son effet 5 ou d'un effet à fa cause , ou de la-

connexité d'une choie à une autre.

On a fait icy ces remarques pour faire voir par ces*

principes des preuves, que dans toutes les questions où

il s'agit de fçavoir
si un fait est prouvé, ou s'il ne l'est

pas, il faut en juger par la certitude du fondement fur

lequel on établit la preuve, 6c par la liaison que peutJ
avoir à ce fondement le fait qu'il faut prouver. Et cornu

me il arrive tres-souvent ou que ce fondement n'est pas<
bien sûr , ou que lésait dont il s'agit n'y est pas lié né-

cessairement, on ne trouve alors au lieu de preuves que*
des conjectures qui ne suffisent pas; pouf établir une

preuve sûre dela vérité. Ainsi , par exemple ,-iì queU'

ques jours aprés une querelle entrê deux personnes y
l'un se trouve tué, 6c qu'il n'y ait contre l'autre, aucune:

prèave que la circonstance seule- de cet te querelle, on-

X x n],,



550 LES LOÎX CIVILES, &c. Liv. ÏÏL

ne pourra pas en conclurre avec certitude que cette per-
sonne ait commis ce crime. Car outre que ses inimitiez

ôc lès querelles ne vont qu'assés rarement à de tels ex-

cès ; cethomicide peut avoir eu plusieurs autres causes.

De;sorte que comme il n'y a pas une liaison neceíîâire

de cette mort à cette querelle, cette circonstance ne

suffira pas seule pour fonder une côndemnation :6c ne

pourra que former une conjecture.
On peut juger par ces remarqués qu'il y a deux sortes

de présomptions. Quelques-unes qui se tirent par une

conséquence nécessaire d'un principe sûr , 6c quand ces

fortes de présomptions sont si fortes qu'on peut en con-

clurre la certitude du fait qu'il faut prouver, lans laiíl

fer aucunlieu de douté , on leur donne le nom de preu-

ves, parce qu'elles en ont l'effet, 6c qu'elles établissent

la vérité du fait qui étoit contesté. Les autres présom-

ptions font toutes celles qui ne forment que des conjec-
tures íans certitude, soit qu'elles ne se tirent que d'un

fondement incertain, ou que la consequence qu'on tire

d'une vérité certaine ne soit pas bien sûre.

C'est à cause de la différence entre ces deux sortes de

présomptions que les Loix en ont établi quelques-unes
en force de preuves, 6<c qu'elles n'ont pas laissé aux

Juges
la liberté de ne les considérer que comme de sim-

ples conjectures j parce qu'en effet ces sortes de présom-

ptions sont telles qu'on y voit une liaison nécessaire dela

vérité du fait qu'il faut prouver avec la certitude des

faits d'où elles suivent. Ainsi , par exemple, un Edit de

Henry 11. a réglé, que si une femme ayant celé ía gros-
seíse , èí la naissance de son enfant, sans en avoir pris
un témoignage suffisant, il se trouve que Pensant ait

été privé du Baptême, 6c de la sépulture publique, elle

soit réputée avoir fait mourir son enfant} 6c punie de

mort*. Et il y a d'autres sortes de présomptions que
ses Loix veulent qu'on tienne pour des preuves certai-

nes } de sorte qu'il faut bien prendre garde de ne pas

a V. l'Edit de Henry II. de içjtf. des femmes qui ont celéleur grossesse,'
-y. 1..^4-C adleg.iul. de, adule. ..' '"'',

Deifx fortes de

présomptions;
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distinguer tellement lesens.de ce mot de
présomptions

de celuy de preuves, qu'on ne prenne jamais pour preu-
ves des présomptions, puisqu'il y en a de telles qu'elles
suffisent poùr former la preuve d'un fait. Mais au lieu

que
le mot de preuve se ...prend pour une parfaite con-

viction , le mot de présomption a son étendue à toutes

les conséquences qu'on peut tirer,des divers moyens qui

peuvent
servir à la preuve d'un fait, soit que ces consé-

quences aillent jusqu'à Pévidence qui peut faire une

preu
ve entière,: ou qu'elles laissent de l'incertitude.

On a crû nécessaire de faire icy ces reflexions furla

nature des preuves 6c des présomptions, pour établir

les principes des règles de cette matière , 6cpour décou-

vrir les causes naturelles de ce qui peut établir la certi-

tude d es veritez de fait. Car c'est par ces principes qu'on

peut juger
de la force, ou de la foiblesse des moyens

dont les parties se servent pour la preuve d'un fait. II ne

rëste que de distinguer les différentes manières dont on

prouve les faits , 6c 011 peut les réduire â cinq eípeces.

L'écritjLes témoins,Les présomptions,La confession dçs

partieSjEt le scrment.Ces cinq eípeces ferontla matière

d'autant de Sections. Et parce qu'il y
a des reglescom-

munes á.toutes les sortes de preuves, on expliquera dans

une première Section ces règles communes.

On ne comprendra pas dans ces règles, celles qui ne

regardent quei.es procédures qui se font en
Justice dans

la matière des preuves, comme sont les formalitez qu'il'
fàùt observer pour la vérification des écrituíes privées:

pour bíiir les témoins dans les informations ,;6c dans les

enquêtes, prendre leur serment, rédiger seurs déposi-r

tions, recevoir les reproches que peuvent donner con-

tre les témoins ceux contre qui on les fait ouir: lasorme'

de faire interroger les parties fur des faits , de recevoir

le serment déféré à une partie, 6c sesautres dirlerentes-

procédures, soit en matière civile, ou dans les crimes.

Car toutes ces choses étant de l'ordre judiciaire,; ne:

font pas dèce lieu ,,& son t. réglées parles Ordonnances s,
la

plupart autrement .qu'elles ,ne Pétoient dans le Droit-
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Romain. Et on n'expliquera icy que les règles essentieL

'es qui regardent la nature 6c l'usage des diverses sor-

tes de preuves, 6c de présomptions.

SE C T I O N L

Des preuves
en

gênerai.

S'QM M A .1 R ES,

i. Définition des preuves.

x. Preuves de deux fortes.

3. Faits qui n'ont pas besoin

de preuve.

$.. Celuy' qui avance un fait

doit le prouver.

,5. Le défendeur doit prouver

les faits qui fondent fis

.défenses.
,6. Chaque partie peut de fit

part prouver le contraire

des faits de l'autre.

7. Liberté réciproque d'al-

léguer des faits & de les

prouver.
8. Pourvu que ces faits re-

gardent l'affaire.

9. Ha chose jugée tient lieu

de vérité.

10. L'ejfet des freuves dépend
de la prudence du Juge. .

11. Dans les preuves, il faut
examiner i°. Si eMes font
dans les formes.

11. z?. Si elles
'

font conr

cluantes.

.-' I.
'

ON

appelle preuves
en Justice, les manières réglées

par les Loix pour découvrir, 6c pour établir avec

certitude la vérité d'un fait contesté *.

a Ut quod actum-est facilúts probarí pqssit. /. 4. ff.defid. instr. Adfidem
rei geste,faciendam.h 11.ff. de testíb'.

í í.

II y a deux sortes de preuves, celles que les Loix veu-

lent qu'on tienne pour sûres, 6c celles dont elles laiísenr.

Fesser, à la prudence des
Juges.

Ainsi les Loix veulent

qu'on prenne pour une preuve sûre d'un crime ou d'un

autre fait les dépositions conformes des témoins non

reprochez,
6c qui ípient au nombre qu'elles ont re^lç.

Ainsi estes' établissent pour une preuve certaine d'une

convention

fi. Eefinh'm des

preuves,
' "

z. fmevis de

..fatixfortes.



DES PREUVES, &c. TIT. VI.SECT.L 353

convention, si le contract est signé par les parties ;, ou

lors que les parties n'ont pû signer , ou ne Pont
pas fcû,

s'il est signé ou par un Notaire 6c deux témoins , ou par
deux Notaires fans témoins , selon les differens usages
des lieux. . Mais lorsqu'il n'y a que des présomptions, des

indices, des conjectures, des témoignages imparfaits ,
ou d'autres sortes de preuves que les Loix n'ont pas or-

donné que l'on tint pour sûres , elles laissent à la pruden-
ce desjuges de discerner ce qùi peut tenir lieu de preuves,
6c ce qui ne doit pas avoir cet effet *,

'

h V. l'art, $. dela Seit. 4.

III.

, L'usage des preuves ne regarde pas les faits qui sont

naturellement certains, 6c dont la vérité est toujours

présumée si le contraire n'est prouvé ; Mais il regarde

seulement les faits incertains , 6c dont, la vérité n'est pas

présumée
si elle n'est prouvée. Ainsi, par exemple , ce-

luy qui demande une succession , ou un
legs en vertu

d'un testament, n'a pas besoin de prouver, que le testa-

teur n'étoit pas insensé , pour en concìurreía validité

du testament. Car il est naturellement présumé que cha-

cun al'uíàge de la raison Mais l'heritier du
sang qui

pour annuller le testament allègue Ia démence du testa-

teur , doit prouver ce fait. Ainsi celuy qui veut íè faire

relever d'une obligation se prétend antmineur,doit prou-
ver son âge ». Ainsi celuy qui dit qu'il est

propriétaire
d'un fonds qu'un autre possède , doit en faire preuves.

. c Cùm te minorem viginticminque annis este proppnas 5 adiré prasidéra
provinciaedebes, & de ea setateprobare. /. y.C'de prosat.

d Posteísiones, emasad te pertinere dicïs , more judiciorumproíèquere. Non
enimpofleílbri incumbit nécessitasprobandieasad sepertinere, çùm.te inpra-
bationecessante , dominîum apud eum rernaneat. /. % C.de probat.

V. l'art. 7. delaSeitï 4.

-IV.

II s'ensuit de la règle précédente que dans tous les

cajs d'un fait conteste, s'il est tel qu'il soit necestaire d'en

faire la preuve, c'est toujours celuy qui Payance qui doit

ie prouver. Ainsi tous ceux qui font des demandes dont

quelque
fait est le fondement , doivent en établir la

fomeIJf

'" '
Y y

3.Faits qui rt'ont

pas besoindepreu-
ves.

4. Celuyqui a^
vance un f ait doit
le prouver.
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vefité , s'il est contesté. Ainsi celuy qui demande un
legs

porté par un codicise doit en justifier. Ce-qui fait qu'on,
dit communément que c'est au demandeur à prouver
son fait «. s •..--

e Sempernécessitasprobandi íncumbit illi qui'agit, l.zi .ff. deprobat.
-.Ei incurnbit probatio qui dicit, nonqui negat. I. z. eod.

Actorenonprobante, qui cônvenituï> etsinib.ilipseprçstat, obtinebit. 1.4,
in f.C. de edendo.'

V. l'art. -].de la Seii, 4.'
f ..'::.';V'- ':-

' "

Comme ceux qui font des demandes sont obligez de

faire la preuve dés faits qu'ils allèguent pour les fonder î:
si les défendeurs deleur part allèguent des faits dont ils

se servent pour le fondement de leurs: défenses , ils doi-

vent les prouver. Ainsi un débiteur .qui reconnoiílantla

dette allègue
un payement, doit en faire preuve. Et

quoyqu'il soit défendeur, il est considéré â l'égard de ce

fait comme demandeur f..

f Inexceptionibus dicendiurtest', reumpartikis aíïoris fungi pportere. Ip-
súmque exceptionem, velutintentionem implere: ut putà sipacticonvénti ex-?

ceptioneutatuì:, doceredébetpactum conventumfactum este. /. 19..ff. de pro-
bat. .

Nam reus in exceptiqne actor est. l.i.ff- de except.pra.fc.& pmjud. Ur.
ereditor qui pécuniam.petitnumeraram , implerecogitur 3 ita rursum debítor

qai-solutam afíkmat, ejus reiprobationem prsestaredébet.I. 1. C. deprobat,

. .. VI..

Quoyque celtiy-contre qui on allègue un fait qu'il faut

prouver ne soit pas obligé de fa part à prouver le con-

traire Sf, il peut néanmoins ,.,si bon luy semble, pour-

mieux établir son droit, prouver la vérité du fait oppo-
sé *-.'

g Frustravereminineab eo qui lite pulsatur j probatio exigatur. Z. Û.Cde

prob.
h Siquis fiduciaingenuitatissua: ultrò insesuscípiatprobationes noa-

ab rcelleopitior,.morem eigeri probandiseingenuum./. 1.4.ff. deprobat.
vu.

H est également libre^u demandeur , Seau défendeur

d'alléguer les faits qui peuvent servir à fonder leur droit.

Et chacun est reçu tant à prouver les faits qu'il allègue,,

qu'à prouver le contraire des faits de fa partie*'.. ...

i C'estune fuite desarticlesprecciens, Y. l'art. suivant;

5. Le défendeur
doit prouver, les

faits qui fondent
ses-,défenses.

6. Chaque partie
peut de fa part
prouverlecontraire
desfaits de l'autre.

7. Liberté réci-

proquedes' parties
d'alléguerdesfaits,
Ó>-de les prouver.



DES,P.REU-V.ËS,&c-.TtT.. VL SECT'.I. 35/

vin.-;
• "

La liberté d'âlleguer 6c de prouver des faits ne s'étend

pas.à
toute forte de faits indistinctement , mais se Juge

ne doit recevoir la preuve que de ceux qu'on appelle

pertinens,
c'est à dire,do»t on -peut tirer des .conséquen-

ces qui fervent à établir le droit de celuy qui allègue
ces faits : 6c il doit au contraire rejettér ceux dont la preu-
ve , quand ils fer oient véritables , seroit inutile. Ainsi

par exemple, celuy qui pretendroitévincer Pacquereur
d'un fondscroyantien être propriétaire , parce qu'il luy
auroit prêté le prix déPacquisition,dèmànderPit inuti-

lement d'être reçu,
à prouver ce fait, 6c cettè preuve

ne seroit d'auctin usage à la preteníìon, puisque le fonds

n'est pas acquis en propre âeeluy qui en fourrût lé prix
à P acquéreur*.

l Jure compétent!piaediórum,qu'à inquástionern veníunt 7 dominium ad te
..-ostendepertinere. Nam res.vindicá-ntemab emptqre , suos numeratos num-

inos asteverantemerga probationem laborare non convenit : si quidern hu-

Jusmodi liçet piobetur factum -, tamen intentioni.Hullum,prSEbe.t.a.3minicu-
ìum./. zi.C. depro-bat. Y: l'art. 4.'dela Sect. /.•'•;

<•;. -

IX.
: <.-:

::.::..:.:':.::.:;:.-
; Les choses jugées tiennent lieu de lá vérité a l'égard
de ceux avec qui elles font jugées,s'ils n'ont appelle, ou

s'il ne peut point y avoir d'appel. Ainsi , par exemple ,
si entre deux frères l'un qui pretendoit part enlafucceí-

iìondé leur pereaété déclaréparuûArrest, Religieux

Proses, ce fait'sera tenupour vray ;î6c bien prouvé: 6c il

sera incapable d'ávoirpait en la suctession^.Mais les faits

jugez avec d'autres que ceux qui les con testent, sont in-

décis à leur égard, 6cil faut les prouverjcarilspourroient
avoir des raifons'ejúissauroient pas été álieguéesf.

?» Res judieatapro/veritate accipitui. I. zoj.ff. dereg. jur.
n Sçpeconstitutum estres inter aliosjudi'catas, aliis non prayiidicare./.-6$.

ff.derejud. Tot. tit.C. quib.resjud.non noc.&tit. C. inter al. acf. vel just,
.al. n.noc.

\ , , ; X,. ^ ;• .. ; C -.. :'-. ;

Danstoutesleseípeces depreuvés;soit par,témoins,
:ou par écrit, ou par d'autres voyes, la, question de sça-

jvoir si un fait est prouvé , ou s'il ne Pest point, dépend

toujours de la prudence duJuee, qui.doit discerner si

.8. Pourvu, que
cesfaits regardent
l'affaire.

9- La chosejugée
tient lieu -devérité

ÏO. L'-effetdes

preuvesdépendde
la prudence df
fuge.

ien.ce
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les témoignages , ou ìes autres sortes de preuves font

suffisantes , ou nele sont point ». Ce qui renferme d eux

sortes de discussion qui seront expliquées dans les deux

articles fui vans.

o Quoe argumenta ad quem modumprobandaecuiquerei sufficiant, nulle
certo modo satis definiripotest. /. 3.§. t. jf.de testib. Hoc ergo solumtibi res-

criberepoísumsummatini3 noninique ad únam probationis ípeciemt cogni-
tionem statimalligari debere>sedex sententiaanimi tui te xstimare oponere S
quid aut credas, aut parum probatum tibiopinaris.d. §. in fins.

X I.

Le premier
examen que doit faire un

Juge i pourcoiv.

noître quel
doit être l'effet d'une preuve, ôc quel égard

on doit y avoir, est celuy des formalisez , c'est à dire, íi

elle est dans Tordre prescrit par les Loix. Ainsi dans les

cas ouïes preuves par témoins peuvent être reçues , il

faut examiner s'ils sont au nombre que la Loy demande,

s'ils ont été oiiis par leur bouche , s'il n'y a
point de

cause qui rende leur témoignage suspect , s'ils ont été

assignez , s'ils ont prêté le serment, & enfin si leurs de-

positions
sont accompagnées de toutes les formalisez

que demandent les Loix f. Ainsi quand c'est par un

écrit qu'on prétend faire la preuve d'un fait, il faut exa-

miner si c'est un original ou une copie y si c'est un acte

pardevant Notaires, Sc dont la datte soit sure, ou s'il est

seulement sous seing privé , & qu'on aitpû dater com-

me onavpulu : & si l'acte est dans les formes qui doivent

le rendre authentique , èí tel qu'il serve de preuve?.
, p Si testesomnesejufdemhonestatis ,•&existimationissint. I. %j..§, 3.ff.de
testib. v. I 3. eod.

Divus Hadiianus Junio RufinoProconsitliMacedoniçrescripfìt, testibussej.
non testimoniiscrediturum. /. 3.§•3.ff. de tefiib.V. la Sect. 3.

q Nonexindice&cxemploalicu'jusscripturoe, sedex authehtico. /. ì.jf. de
fidemftr. V.la Sect.x.

XII.

Le second examen des preuves consiste â discerner ce

qui en résulte pour établir la vérité des faits qu'il falloit

prouver soit par
des témoins , ou par écrit, ou autre-

ment. Ainsi , pour les dépositions des témoins, le Juge
examine si les faits dont ils déposent sont les mêmes

qu'on devoir prouver , ou fi ce font d'autres faits dont

on
puiíîe tirer des conséquences sures de la vérité.des;

n.T>anslesprew
<vesil faut exami-
ner 1°.Si ellesfont
dans lesfermes.

ïz. *o. Si elles

fmt concluantes.
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faits contestez •. Si les témoignages sont conformes les

uns aux autres, ou sise trouvantdifFerens ,1a diversité

{>eutse

concilier pour former la preuve, ou si elle laiííè

a chose incertaine : Si la multitude des témoins ne laiííè

aucun doute: Si entre plusieurs témoins qui déposent

différemment, la probité &. l'autorité de quelques-uns
donne plus de poids à leur témoignage : S'il n'y a point
de variation dans une déposition : Si les faits sont confir-

mez par une notoriété publique , & un bruit commun

dans les cas où ces circonstances peuvent être conside.

ïées : Si quelques témoins font suspects de favoriser une

des parties, ou de vouloir luy nuire. Ainsi dans les preu-
ves écrites 5 ôc dans toutes les autres eípeces de preuves
il est de la prudence du Juge de discerner ce qui peut
suffire pour établir la vérité d'un fait, & ce qui laiíso

dans l'incertitude : De considérer le rapport & la liai-

son que peuvent avoir les faits qui résultent des preu-
ves avec ceux dont on cherche la vérité : D'examiner

si les preuves font concluantes , ou si ce sont seulement

des conjectures, des indices, des présomptions ,- &quel

égard on doit y avoir : Et enfin déjuger de l'effet des

Íireuves
par toutes les différentes vûës que peùcdoriner

a connoissance des règles jointe aux reflexions fur les faits

& les circonstances r.

r Quaeargumenta ad quem modum;probandaecuíque rei suflí'cíant">nuls©
'certomodosatisdefiniripotest. Sicutnon semper,,ita íçpe , sine publicisrao»
numentiscujusque rei veritas deprchenditur, aliasnumerus testium, alias di-

gnitas & auctoritas, alias veluti conschtiehsfàma confirmât rei, dequa quae-
ritur, fidem. Hoc ergo solumtibi rescriberepossumsummatimnon utique aá
tìnam ptobationisspeciem, cognitionemstatim alligari debere, sed exsenten-
liaanimi tui te aestimareoportere, quid aut credas , aut parum probatum ti-
bi opinaris. /- 3.§. t. ff- detestib.

In testimoniisdignitas, fídes, mores, gravitas examinanda est , & ideotes-
resqui advcrsusfidemfuamtestationisvacillant, audiendinon sunt. /. z.ff. de

testib.Sitestesomnesejusdemhonestatis& existimationissint, negotii «juali-
tas, ac judicis motuscumhis concurrit, sequenda sunt omnia testimonia. Si
verò ex his quidameorum aliud dixcrint 3 licet impari numéro, credendumv
est. Sedquodnaturç negotiiconvenitj&quodinimicitipe, aut gratis sufpicio-
ne caret. Confirmabitquejudex motum animifui, ex argumentis & testimo-
niis, & quç rei aptiora, & vero proximiora essecompererit. ISlonenimad;
multitudinem respiciòportet, sedad sinceramtestimoniorumfidem, & testi-
monia quibuspotius lux vericatisassistit./. il. §'.$.ff. de tefiib.-

Indicia certa, quaejure 11011respuuntur, nonmiuoiem probationis, quàra'
îrtstrumeata, continentfidem.l.s^.C. dereivindìc,
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SEC T I O N I I.

Des.
pyewves pá,r

écrit.

LA

force des- preuves par écrit , consiste en ce que

les hommes sont convenus, de conserver par récri-

ture le souvenir des choses qui se íònt passées , <k. dont

ils ont voulu faire subsister la mémoire , soit pour s'en

faire des règles, ou pour y; avoir une preuve perpétuel*

le de la vérité de ce qu'on écrit. Ainsi on écrit les con-

ventions pour conserver la mémoire de ce qu'on s'est

prescrit eneontractant ,'.& pour se faire une loy fixe , &
'
immuable de ce qui a. été convenu. Ainsi on écrit les

testâmens , pour faire subsister lé souvenir de ce qura or-

donné eeluy qui avoit le droit de disposer de ses- biens j

ìk. en faire une règle a son héritier , & à ses légataires*

Ainsi on écrit les Sentences , les Àrrests, les Edits, les

Ordonnances, òc tout ce qui doit tenir lieu de Titre

ou de Loy. Ainsi on écrit dans des Registres publics les

Mariages, les Batêmes, les Actes qui doivent être in-

sinuez, 6c on fait d'autres semblables Registres pour
avoir un dépôt public Í& perpétuel de la vérité des Ac-

tes qu'on y enregistre.
Lecontract écrit est donc une preuve des engagernens

de ceux qui ont contractés &: le testament écrit est une

preuve; de la volonté de celuy qui l'a fait. Et ces preu-
ves tiennent lieu de la vérité aux personnes qu'elles re-

gardent. Ainsi -,un contract écrit sert de preuve contre

les contractans, contre leurs héritiers, & contre tous

ceux qui les représentent,
& qui succèdent àleurs en-

gagemens.
Ainsi , un testament prouve la vérité des

dispositions du testateur, Sc oblige les héritiers ,.& les

légataires à l'executer.

II est facile de comprendre quelle a été la nécessité de

l'usage de TEcriture pour conserver le souvenir des

conventions des testâmens , & des autres Actes de tou-

te nature , & qu'il ne peut y en avoir de meilleure preu-

ve, puisque l'écrit conserve invariablement ce qu'on y
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confie, & qu'il exprime l'intention des personnes par

leur propre témoignage. Mais comme toutes les per-
sonnes n'ont pas l'usage de l'Ecriture, on a étábly pour
«seux qui l'ignorent des officiers publics qui sont les No-

taires , dont la fonction est telle que les Actes signez ou

de deux Notaires, ou d'un Notaire &í des témoins, se-

lon les differens usages des lieux ,foi? tune preuve légi-
time de la vérité de ce qui est écrit entre les personnes

qui ne sçavent ny éerireny lire. Et pour ce qui est des

personnes qui'íçáveht écrire ,.leur seing fans Notaire

fait aussi une preuve de la vérité de ce qui est écrits mais

avec cette différence entre les Actes écrits fans Notaire

qu'on appelle écritures privées, & ceux qui
sont

signez

par
des Notaires , que-ccux-cy font preuve en justice, 8>C

prouvent deux faits. L'un que PActeaetë passé entre

les personnes qui y sont dénommées, dans le temps, òc

dans le lieu qu'on y
a

marqué: Et l'autre que leurs inten-

tions y font expliquées. EtTautorité de cette preuve est

fondée sor la fonction publique des Notaires établis

pour cet usage de rendre autentiques les Actes qu'ils si-

gnent. Mais les écritures privées
ne

prouvent pas même

par qui elles sont écrites, & il faut les vérifier ,, c'est à:

dire, prouver par qui elles font signées.
La facilité d'écrire les conventions , & les inconve-

niens infinis de recevoir la preuve
de celles qui ne sonc

pas écrites , comme pn la recevoit dans le Droit Ro-

main , ont été les motifs des Ordonnances qui ont dé-

fendu de recevoir d'autres preuves que récrit pour les

conventions, lorsqu'il s'agit déplus
de cent livres f,-

comme il a été remarqué en un autre lieu *. Et c'est par
cette même raison que les Ordonnances ont voulu qu'it
fût fait des Registres publics

des Batêmes, des Maria-

ges ,. des Morts & Sépultures,
de la Promotion aux Qr*

dres, du Voeu monacal, afin qu'on puiíse avoir aisé.

a V. la remarque sur l'art. n. de la Se$. i. des Conventions cn gèneraV.lo-

fant remarquer fur cette défensedes Ordonnances de recevoir la -preuve'paf"
témoinsdesconventions, qu'elle nc s'étend pas au dépôt nécessaire, ni à d'au--
iresCASexpliquez,dans lesarticles 3,.ó> 4.-.du-Titre 2,0.deï Ordonnancedii-m&k'-
d'Avril 1.667,
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ment par ces Registres une preuve sûre de ces sortes de

faits h Ce qui n'empêche pas qu'en cas que ces Régis,

t.res viennent à se perdre , on ne soit reçu á l'uíage des

autres espèces de preuves c.

b Qrdonnancede1/39. art. jo, & si. deBlois, art: 181. de Moulins, art.

f f. Déclarationde fuillet i;66.art. 11.Ordonnancede 1&67.Tit. 10. art. 7»
8. Ó>if- .

c Ordonnance4e1667. Tit. 10.art. 14.. JÎÌtas probatur aut ex natiykati$

seripturá, aut aliisdernonfírationibusíegitimis*/. ;%.S. i.ff. deexeuf

S O M M A I R £ S,

1. Quelles font les preuves

écrites.

2. Usage de ces preuves.

3. Les preuves écrites snt les

plm fortes.

4. On ne reçoit pas depreu-
ves contre l'écrit.

5. Si ce rìest qtì il soit?pré-
tendu faux.

G. Les Ailes écrits ne font

freuve que quand ils font
dans les formes.

7. On ne recevroit pas les té-

moins d'un Aile écrit à dire

le contraire.

S. Les Ailes écrits ne prou-

vent que contre feux qui y

font parties.

9. Personne ne peut se faire

tin titre a soy-mème.
10. C'efi par les originaux

des Ailes qu'on doit voir

les preuves.

11. Cas oà les copies , &auj]z

d'autres preuves peuvent

servir au défaut des ori~

ginaux.
u. Enonciation d'un Aile

dans un autre.

13. Ailes contraires.

14.. Centrelettres.

15. Les contre lettre s ne peuT
vent nuire aux tierces per-

sonnes.

LEs

preuves par écrit sont celles qu'on tire de quel-

que Acte écrit, comme d'un contract, d'un testa-

ment, ou autre qui contienne la vérité du fait dont ïì

s'agit *.

n Quibus causainstruipotest./. 1. ff. defide inftr.' ""*
II.

On rédige par écrit les conventions, les testâmens, &

les autres ^.ctes ? pour conserver la pfeuye de ce qui a

été

ï- §>utUesfontlts
preuvesécrits.

t. «Usage0e ces
Preuves.
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été fait., parle témoignage des personnes mêmes qui, y,

expriment leurs intentions*.
'

b Tiuntseripturae, ut quod actum cfi, per cas faciíius .p'ïcbaii pcssic.J. 4.
ff.de fide ìnstr.l. 4..f. de pignor.

LesAâiesécritssontdeplusieursfortes,.& on peut Us réduire k quatre este-
ces. Les écrituresprivées, lesActespardevant des Notaires , ceux qui sepas-
sent

~enJustice commela nominationd'un Tuteur, & ceuxqui fe font parde-
vant d'autres personnespubliques, commela bénédictionnuptialedevantieCtt-
ré, 'la promotionaux ordres,& autres donton tient desRegifírespublics-

IIL

Les preuves par écrit ayant leur fermeté par un té-

moignage que les personnes qui font lés Actes rendent *cr>

contre eux-mêmes , 8e mi témoignage qui estimmua- 'on

ble 5 ií nè peut y avoir de meilleures preuves de cè qui
s'est passé entr'eux, que ce qu'ils en ont eux-mêmes ex-

'

primé'*.
c îGeneralitersancimus, ut siquidscriptis cautum Fueritpro quîbuscuiique

îpecuniisex antécédentecausadescendentibus,eamquecausamspeçialiterpro'-
.mifforedixerit : non jam eiliçentiasit causieprobationern stipuiatorem exige-
re'ic'ùm suis«onfeffiouibusacquiescèrciebeat. I. aj. C. de nonnum. pecu.

IV.

Cette fermeté des preuves écrites fait qu'on ne re^-

çòit pas de preuves contraires par des témoins d. Ainsi, tM

celuy qui contesteroit un testament en bonne forme,

prétendant prouver par des témoins, ou que le testa-

teur auroit changé de volonté, ou que son intention

étoit autre, n'y íèroit pas reçu, ny celuy qui voudroit

prouver par des témoins qu'il n'auroit pas reçu une

somme dont il auroit signé lâ quittance.

â Contra scriptumteílimonium, nonscriptumtcstimonlumnon fertur. /. 1.
C. detestib.
Census& monumentapublicapotiora testibus esse, sénatus censuit. l.io.ff. .

de probat. V.l'articlcjj. ey-aprés, & lesremarquesà la fin.dupieairíbulede
cette Section.

V.

II ne faut pas étendre lá règle expliquéedansl'article f.

précédent aux cas ou l'on révoque en doute la foy d'un íoït

Acte , commesi on prétend qu'il soitfaux , ou qu'il ait

été fait par 'Pinipremon d'une crainte & d'une violence

qui le rendent nul. Caria preuve qu'on tire d'un Acte

•écrit n'a pour fondement que la fidélité du.témoigna-
Tome II. Z z

3. Les preuves
écritesfontles plm
sortes.

4. On nereçoit
ptu depreuvescon-
.treVécrit.

f. Stcenefl qu'il
soit prétendufaux.
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ge. que donne l'écrit de la vérité dé ce qu'il contient sí
& lorsqu'on donne atteinte à cette fidélité, l'écrit perd
sa force. Ainsi i celuy qui prétend prouver qu'on a con-

trefait son seing dans un écrit qui paroît signé de lûys
doit être reçu à prouver ce fait*. Ainsi , celuy qui pré-
tend qu'on î'a fait obliger par force & par violence,.

peut en faire preuve/. Et il en seroit de même dans tous

les cas où l'Acte écrit seroit debatu par quelque vice

qui pourroit l'annuller , comme par quelque dol, ou

par quelque erreur qui pussent avoir cet effet g. Ou íî

c'étoit un Acte simule; pour faire une fraudé, comme

une disposition faite au profit d'une personne interposée

pour faire paíler quelque libéralité a une autre person-
ne à qui la loy défendróit de donner, oupourluy ac-

quérir une chose dont le commerce luy seroit défen-

du h.

e Quid sit faisurnqnserituï., St vidëtur id esse, si qjiis alíeimmchirogra—
phiím imitetur;/. 13.ff. ad leg.Corn,defalf.

f Siquisvicompulsus aliquid fecit, per hoc edictum restituitur. /. yff
qtwàmetwscausa.

g V: leTitré desvicesdesconventions.
h Actasimúlatavéliít nonipfe, sedejusuxor comparaverit, veritatis sub-

staiitiaiiimutare nonpoííunt. Quaestioitaque facti per judicem,, vel praisi-
demprovinciaeexaminabitur./.z. C. plm val. quodagitur-Nec^er intcrpo-
íìtam personamaliquideorum sineperieulopoffit perpetrari. /. un. §'. 3.C. de

cmtr.jud. V.l. \6.ff.decontY. empt.V.i. ìo-.ff.débit q.utin d.1.1.L 3. /.40.
ff. jurefisci.Y, les articles19..& 10. de la Section 1, des règlesdu Droit, le

préambulede la Section8.du contract de vente, & l'article 1. decettemême:
Section.

VI.

Les Actes écrits n'ont la force de preuves que lors,

qu'ils sont dans les formes que les loix prescrivent. Car

ces formes sont des précautions necestaires pour leur

donner l'effet de servir de preuves , &: des marques par

lesquelles les loix veulent qu'on reconnoisse , & qu'on

distingue ce qu'elles mettent au nombre des preuves , &

ce qu'elles en rejettent. Ainsi , par exemple , dans les

Provinces où il faut sept témoins pour un testament, il

seroit inutile de rapporter un testament où il n'y auroit

que six témoins de la plus parfaite intégrité ». Car oui

i Segtemtestibusadhibitis.§. 3,.inst. detestamemkord'm,.

£. LesASi'esécrits
nesent preuve que

-q.u-andilfont dans
les.formes.
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tre qu'il faut observer la loy ,i'ouverture d'autoriser un

testament par la considerationrde la probité des témoins

seroit inif source 4'iacpnyeniens. Ain si á pour un autre

exemple, un contract queles parties auroient voulu pas-
ser pardevantun Notaire ôc des témoins, seroit fans ef-

fet, s'iln'étok signé & parles parties, apparies témoins,

qui fçauroient figiier, i& par le Notaire. Ainsi , une

écriture privée qui íeroit sinrplemen£ écrite ;, mais non

signée par la partie:ne seroit point de preiive^.
/ Nonaliter vires habere sanclmus( contractus quos in scriptisfieriplaçuit )

nisiiristïuineiìta in mundurnrecepta > súícriptionibusquepartium xonfíi'itìàta ,
M , fíper tabellionêiHcptïsèïit>a}itiu!,eti^m ab ipso compléta, Sc postreniò à

partibusabsoiuca fínt. I. ij'-.C-.-destde.ìnstri V. Fai'ticle i$. de là Sectioni. des
Conventions. -.•.-.-.

V.l'.î.;;' . :

jQ^and les Actes jsont d^os/les fbrrnes, non seuletnent

on ne reçoit point de preuves contraires , .mais on n'é-

coutérqitpas même une partie qui pretehdroit faire otiir

eii justice les témoins d'un Acte pour y apporter quel-

que changement , ou pour fexpíiquer. Car outre le

péril d'une infidélité de la part âes témoins , l'Acte

n'ayant été écrit que pour demeurer invariable, fa for-

ce consistçà demeurer toujours tel qu?il a été fait »>.
'

m Contra scriptum testimonium, non sèriptum çefìijnoniurnnoníertur. 1.1.
C. de testib.V. lesart. 4.& .t.

VIII.

L'autorité des
preuves qui se tirent des Actes écrits,

ja sonejleî contre les personnes dpotjls contiennent le

consentement, 8c centre leurs soiecesseurs ,,& ceux qui
ont leurs droits, òù qui les représentent, ;& ces Actes

servent dérègle, & de preuve contre ces personnes».

Mais ils ne peuvent faire de jf^ejudiceaux personnes

tierces de qtìil'inîtepêt y seroit í>Je$f *.:.%t s'il €tqit dit,.

par exemple, clans un-rgstament q^un héritage légué

par le testateur luy apparterjoit, cette énonciation ne

seroit aucun préjudice à celuy qui se pretendroit maître

de ce fonds,
» Cumsuísconfeísipnibusaçquiesceredebeat. /. i j. Ç, nonnumpecu.V. l'ar-

:tîeîe3. i '..'•.•,-.''
0 Non débet aliinocere quod inter aliosiactuinest./. lo.jf. de jurej. Y.l'ar-'

ticle suivant, -;
''' * ' ' ' "

%^ï]

7. Onnerecevrait''
paslestémoinsd'un'
AHeécrit à dire lé
contrains.

8.LesAôlesécrits
ne prouvent que
contre ceux qui y
font punies.
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IX.
-

Personne né peut s'acquérir
un droit-, ny se rendre'

créancier d'un autre par des Actes qu'il puisse faire â í&

volonté. Ainsi , par exemple, on ne jugera pas sor le-

livre journal d'une personne , où il est fait mention;

qu'une autre luy doit une somme, que cette somme:

soit dûê^ S'iî n'y en a aucune autre preuve, quelle que

puisse être Inexactitude du, livre journal,; ëí la probité

de celuy qui l'a. écrit i;

, p Ratiônes defíuicti, quaein bonis ejus. ihveni'untur,.ad"probatiònem;sibí-;
débit* quaatitatis solasfuffieerenon posse*íaepjereferiptura est; Éjusdeiriju-
ri* est, &siin ultirna voluritatedefunctus> certain peeunise.quantitatern;, aut
etiarn rescertasfíbideberi, significaverit./. &.c. de probat.

Exemplo pemieiosiimeft, ut ei scripturàêcredatur , qua unusquisquesibi

a.dnotatipne propria, debitorem cònstituit. Unde.rnequefiscurn, nequç aliurrâi

quernîibetin suis siibnotâtiooibusdebiti píobátionern piráeberëposseópòrtët.
lj y.xC.éfid.Nov. 4%.c, i,§iii í.j.Csd&conv. fisc, débit...

; JLa vérité dès Actes écrits, s'établit par les Actes mê-

mes , c'est-àr-dire , parla vue. des originaux. Et si celuy

contre qui on ne produit qu'une copie, demande la re-

pïeièntation deforiginal j^elle ne peut pas être refu-

sée , de quelque qualité que fut la personne qui. ne se

serviroit que d'une copie e.

q Quicumque à si|co convenitur, nonex indice&-exenrpIo alicujús scri-

p.turç, sedex autheriticoconveniendusest. I. z. fs.de fide inflr.
LesgrossesouiexpeditionsdesContracJs,,desTestâmens, & desautres, aítes ,,

dont les minutes, qui font les vrais originaux,, ont été déposéeschez dis No-
taires ,tiennentìieu d'-originaux,,& on ne lès appellepas descopies,car elle*

fontfignées parles Notairesmentes. Mais s'il y•avfiit une inscriptiondefaux,
ouqiï il fùt nécessairedecorrigerquelqueerreur dans.la groste, il faudroit que
la minui*.fíit rep.refen.tee,."

;
- XL

Si l'òriginald^un Acteest perdu, comme s'il estperrpar
un incendie ou autre accident, on peut en ce cas prou-
ver la teneur de l?Acté , ou par des copies dûëment col-

lationnées, ou par d'autres preuves, s-il y en a de telles

qu'il ioit de la prudence du Juge de les- recevoir *. Ainsi,

r Sicutinîqnnmest instrumentis vi ignis consumptis,.debitores quantita»-
tùm débltaruniretiheresolutionem : ita nonfíatim casumconqucrentib'usfaci-
le credendumest. Tntelligereitaque debetis^nonexistentibusinstrumentis, veF

alîîsaxgumentis,prob.aiedebere fiderap.rècibus.vestïis.adésse./. j, 'csd.efid.tr
instrum»..

' . ~ .

$, Personne ne

peut seul fe faire
un titre a soi-mê-
me.

i

IO. G'eiJparlés
originaux desAc-
tes qu'on doit v.oir
lesprcttvts...

ii. Gm-oìilesCÔ-.

picsyÔ' C'Usttd'au-
tres preuves peu—
vent servir au dé-

fiant desoriginaux..
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par exemple, une obligation se trouvant comprise dans

fînventaire des biens d'un défunt,le Tuteur de l'heritier

Mineur pourroit se servir de^eet: inventaire pour prou-
ver Ict vérité de cette obligation si elle étoit perie par

quelque accident/. Ainsi , lorsqu'un créancier reçoit de

ion débiteur le payement d'une rente, s'il retire de luy
une copie de la quittance qu'il luy eirdonne ,,& que cet-

te copie , qu'on appelle ampliatioii de quittance, soit

signée de son débiteur 5 elle pourra servir de preuve du.

titre delarente ,. s'il vient à se perdre. Car c'est le dé-

biteur qui en reconnoît luy-même la vérité par èet Ac-

te-qu'il, signé *.. /
Si âliisevidentibusprobationibusveritas ostendipotest. /. 7..C\ toi'.

Emancipation?facta, etsiactorum ténor non çxistat, si tamen aliis indu-
biis probationibus, velex personis, vel ex instrumentorurnincorrupta fide,,.
fáctam esseemancipationern,probari poíïrt , actorum intérim veritas cònvelli
n'onsolet.í. 11.C, eod.

f Clitrographis debitorûm incéndio exustis,, cùm ex'inyentario tutoïes;
convenireeos possênt ad solvendampeeimiarn Sec.I. jy. ff. deadm. érper;
tut. _ :

'
, '-..•.'

t Si volueritisquiapochamconscripsit, rei cxemplar cum subfcrip'tioné:
ejus quiapocham suscepitab eoaccipere, vel antapocham sufeipere j oinnis,
ei licentia hoc facerc eoncedatur, necestîtate impònenda apochoesusceptori
antapocham reddere. /. 15. C. defid. instr.

Ce n'est pas- assés pour.pouvoir exiger une dette, ou

prétendre quelque autre droit,que lje titre en soit énon-

cé dans quelque Acte qui en faflè mention. Car cette

simple énonciation ne fait pas de preuve, si ce titre ne

paroit point 3 à moins que celuy contre qui.,on voudroit

se servir de cette énonciation eût été partie dans l'Acte

où elle se trouveroit rou que par d'autres considérations

il fût dél'équité,; & de respritdesloixqueçétte énori-

ciation dutservir de preuve,,comme dans le cas de l'ár~

ticle précédent ».

u Et hoc insuper jubemus, ut si quis inaliquo dpeumento alterius fáciat
snentionem-documenti,nullam ejeh-acmemoria fieri.exactionem :-nisialiud

documentum,cujus memoriain secundofacta est, proferatur :aut alia secun.

dùmleges probatio cxhibeatur,quia & quantitas , cujus memoria facta est ,
gro veritate debetur. Hocenimetiam inveteribuslegibusinvenitur. Nov. 119...
c.3, V.l. 37.§. S.ff. delegat- 3, l. ult.jf. de probat.

.' ; X-IÍL.
'

Siune même personne se sert dé deux Actes ou titres

Z z iij

r%. Enâtociaiion-
d'un Aètt dans ttn<
autre.

lyA&es contíaires.
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écrits l'un contraire à l'autre, ils se détruiront récipro-

quement , parles conséquences opposées qui se tireront

également
de l'un &.de l'autre r,.

x Scrjpmroediver>soesidemsibiJnvi.çemdetogantçs.,abuna eadèmque pártè
prélat*, nihilsirmitatis habere .pp.teru.nt./. 14-C. defid, inst. Y.l'articlesui-
vant.

xiv.

II ne faut pas comprendre sous la règle expliquée dans

l'article précédent les Actes dont il íé trouve des con-

tre-lettrés qui y sont contraires, ou qui y apportent

.quelque changement. Car les contre-lettres sont des

Actes que ceux qui traíttent ensemble séparent de leurs

conventions, lorsqu'ils ne veulent pas y comprendre

ceq.u'iís se réservent d'expliquer parées contre-lettres.

Peisorte que la contrarier^ entre un traittéêiC une con-

tre, k ttfe ne le détruit pas, mais y apporte les restric-

tions 9 ou autres changemens que les parties ont voulu

y faire. Ainsi, par exemple, si dans un contract de ven-

te le vendeur s'oblige à garentir de toutes évictions , &

;quí5 par une contré-lettre l'ácheteur reconnojílè qu'il
consent que le vendeur ne demeure garant que de ses

faits & promesses, la contrariété de ces deux conven-

tions n'aura pas l'effet d'anearitir l'une & l'autre. Car

op voit que i'intention des parties est que le contract

íubsiste avec la condition réglée par la contre lettre.

Asosi,. celuy qui s'pbligean.t pour une somme , prend,

une déclaration du créancier que l'obligation n'aura son

efíèt que pour la moitié., n'en devra que ce qui aura été

convenupat cet aut.re écrit. Et quoyque les contre-let-

tres soient de la même datte que les Actes qu'on y ex-

plique ,.& qu'on y change,, elles font considérées COITW

nie une seconde volonté qui révoque la première , ou

qui y déroge y..

y Si eùm viginti deberes pepigerim ne de<:empetam, eflficereturperex-

.cepsionemmiliiopponéndam,\lr tantumrcliqua deeem cxigere debeam./. %j?-
§."5.ff. depaéf.V. f article suivant.

' '

XV. .

La règle expliquée dans l'article précédent ne doit

pas
s'entendre indistinctement de toute sorte de contre-

£4. Contre-lettres.

i§. Les.cçntre~
lettres ne peuvent
nuire aux tierces

persiennes.
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lettres , mais elle est bornée à celles qui peuvent avoir

leur effet entre les contractans, fans blesser l'interêt

d'aucune autre tierce personne. Et les contre-lettres,

&tous les Actes secrets qui dérogent aux contracts, ou

qui y apportent quelque changement, 'n'ont atfcun effet

i l'ëgard des personnes tierces dont l'interêt y seroit

bleíséç. Ainsi, par exemple , si un père mariant son-

fils luy donnoit en faveur de mariage ou une somme d'ar-

gent , ou une terre, ou une charge, prenant de luy une

contre- lettre que le don ne vaudroit que pour une moin-

dre somme , ou que le fils rendroit fur la terre, ou fur la

charge quelque somme dont ils seroient convenusentr'-.

eux ; cette contre-lettre n'auroit aucun effet à regard
de la femme, &cdes enfans qui naîtroient de ce mariagey

ny des autres personnes tierces , qui pourròient s'y trou-

ver intéressées , comme des créanciers de ce fils. Car

cette convention seroit une infidélité qui blesserort les

bonnes moeurs, & la fby dûë non seulement â la femme

& à ses parens, qui n'auroient pas consenti au mariage
avec les conditions de cette contre-lettre, mais á toutes

les personnes que cette fraude pourroitregarder. Et il

est de l'interêt public de reprimer le mauvais usage que

peuvent faire les particuliers de la facilité qu'ils ont

dans leurs familles, de colluderentr'eux pour trompeí'

par de pareils Actes a.

z Non débetaliinocerequod inter aliosactum est./. 10. jf. de j'urej. Non'

débetalteri per alterum iniqua conditio inferri./. 74.ff.de reg.j'ur.
Actasimulata , velutuon ipfe, sedejus uxor comparaverit, veritatis sub-"'

ftantiam mutare non possunt. Quastio itaque facti per judieemvelprsesidenv
provinciaeexaminabitur.1.1.C. plus val. quodag. quàmquodfim.conc.

Siquisgestumàse, aliumegissescribi fecerit, plus actum qúam scriptunr
Valet./. 4. epd.

a Si quídem clandesiinisac domesticisfraudíbusfacìlè qúid vispronegotii
opportunitaíeconfingipotest, velid quodverègestum est aboleri.i. %-j'.C. de':
donation.

Quoyqueces parolessoienttiréesd'une Loyqui ne regardepas les-contre»

lettres,elless'yrapportent:
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SECTION III.

Des
preuves par témoins.

G

N ne parle pas icy de la preuve qae font les té-

moins dans les Contracts, dans les Testâmens, òc

dans les autres Actes où les Loix demandent la présence
de quelques témoins pour confirmer la vérité de ce qui

s'y passe 5 car cette efpece de preuve est comprise dans

les preuves par écrit, dont il a été parlé dans la Sec-

tion précédente. Et on ne parle dans cellè-cy que de la

preuve que font les dépositions des témoins qu'on en-

tend en Justice., pour apprendre par leur bouche la vé-

rité des faits dont il n'y a pas de preuves écrites , ou

dont les preuves qu'on peut en avoir ne suffisent pas.
Ainsi , par exemple., si un posieíîeur de bonne-foy qui
n'a point de titre, mais qui a possédé pendant un temps

sofEsantpour prescrire, étant troublé dans fa possession,
n'a pas de pièces pour la prouver , ou s'il n'en a que pour
une partie du temps qu'il a joui, comme s'ilades baux

de quelques années, ou quelques quittances des cens

qu'il a payez comme possesseur , il peut produire des

témoins qui déclarent ce qu'ils peuvent íçavoir de cette

possession èc de fa durée i & fa partie peut aussi de fa

part prouver le contraire. Ainsi on prouve par des té-

moins tous les autres faits dont il peut être juste & né-

cessaire de faire la preuve, comme des accusations dans

les crimes, & des faits contestez dans les matières ci-

viles , á la reserve de ceux dont les Loix ne permet-
tent pas qu'on faste la preuve par des témoins, comme

il a été remarqué à la fin du préambule de la Section

précédente.
II y a cette différence entre la preuve par témoins

qui fait la matière de cette Section , òc les preuves que
font les témoins dans les Actes écrits,que dans ces Actes

les témoins sont des personnes qu'on a la liberté de choi-

ssir pour y être prescns,& ils doivent être au nombre ré-

glé par les Loix, 6t de la qualité qu'elles prescrivent,
au

Matière de.cette
Stltion.



DES PREUVES, &c. T 11. VI. S E CT. III. tf9

au lieu que dans les preuves dont il sera parlé dans

-cette Section, les témoins sont les personnes qui se ren-

contrent avoir connoifíànce des faits dont on veut faire

la preuve, fans qu'ils ayentété choisis &: appeliez pour
voir ce qui s'est passé , & pour en conserver le souvenir.

Cequifait que dans les informations pour des crimes., &;

.dans les enquêtes pour des matières civiles-,. on reçoit
des dépositions de témoins dont on ne pourroit se servir

rpour être presens à des Actes. Ainsi, par exemple , les

femmes qui ne peuvent être témoins dans un Testa-

ment, ni dans um Contract, peuvent être témoins dans

une information , & dans une enquête.
On ne mettra rien dans les articles de cette Section ,

ide cette espèce de preuves par témoins qu'on appelloit
JExamen' à futur , dont onusoit dans le Droit Romain ,

.'&.qu'on óbscryoit aussi en France, avant l'Ordonnan-

, ce de "1667. parce, que cette Ordonnance en a
abrogé

í'uíage *. Mais on fait icy cette remarque pour donner

feulement l'idée de ces enquêtes d'examen à futur, &

pour avertir qu'elles font abolies.

On usoit d'examen à futur dans les cas où celuy qui

prevoyoit qu'il auroit besoin d'une preuve par témoins,

craignant qu'ils ne vinssent à. mourir, ou qu'il n'arrivât

d'autres changemens qui fissent périr fa preiive , avant

que le procès fût en état qu'elle pût être ordonnée ,

te que le Juge pût ouir les témoins , demandoit per-
mission de les faire ouir par forme d'examen à futur h.

Mais cette précaution pleine d'inconveniens, à été ju-

gée d'ailleurs inutile. Car ceux qui peuvent avoir be-

soin de diligence pour leurs preuves peuvent prendre
leurs mesores, faire leurs demandes.-, & alléguer leurs

faits pour en faire ordonner la preuve si elle est necesc

faire ,.sans rapport à un usage incertain, & pour Ta venir,

s a Ordonnanced.ei66,j. Titrer}.
b Si deletum chirograplium mihiessedicam,inquo subconditlonemiliipe-

cunia débita fuerit ,& intérim testibusiquoque idprobaie póslìm, qui testes
, ppffuntnon.effeeo temporequo conditio extiterit. l.^o.ff. adleg. A.quil:

Fingeessetestesquosdanrqui dilata controversia aut mutabunt consiUum,
ant décèdent, aut prqpter temporis intervàllum nòneaudem fidem habebunt.

Lj.§. $.ff. deCarbon.~Ed.

Tome II. Aaa

"Enquêtesà'exa-
mena futur abo-
lies.
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On peut encore remarquer icy par occasion, que
cette même Ordonnance a auffi aboli une autre eípe-ce-'
d'enquêtes qu'on appelloit par Turbes «, dont

l'uíage
étoit dans les questions où il s'agiíîok de interpréta-
tion de quelque Coutume. L'uíage de ces enquêtes'
étoit fondé for ce qu'on considère les dispositions parti-
culières des Coutumes comme des faits A. Ainsi , on re-

cevoir la preuve par témoins fur Tufage & ^interpréta-
tion de quelque article d'une Coutume. On appelloir
ces enquêtes , par Turhes ^ parce que dix témoins n'é^.

toient comptez que pour ,un : & ces témoins étoient

choisis parmy les Officiers des lieux, & les Avocats qui

pou voient in ieux scavoir ce qui s'observoit des disposi-
tions de leurs Coutumes. Mais ces enquêtes avoiene

une infinité d'ineonveniens dont il est facile déjuger^
& lés Juges sviperieurs peuvent eonnoître par de meil-

leures yóyesle sens des Coutumes ,-. & interpréter eer

qui peut ìneriter d'être interprété.

e Ordonnancede 16 67. Titre if.
d V. le Chap. XI. du Traité desLoixn.xo.tt la fin.

S O M M A I RE S.

t. Témoins & témoignages.

2: Usage des témoins en tou-

tes matières.

5. Qtii peut fore témoin.

4. Deux qualiiez^ des tè-

. moins.

5. Témoins sùspeBs.
6. Témoin intéressé.

7. Témoins engagez^ dans les

intérêts de la partie.

§. Témoins parens, ou àl-

. Í^K:

9. Témoins amis.

10. Témoinsennemis.

ii. Témoins domestiques',,.ou

dépendans de la partie.

ri. Témoins qui chancellent

13. Deux.témoins.

14. On peut faire entendre

plusieurs témoins.

15. Diverses vues pour juger
des preuves par témoins.

16. Les témoins même fans

reproche peuvent se trom-

per.

17. Témoins peuvent être

contraints de déposer.
18. Doivent être oiiis par le

Juge.

ïj. Doivent prêter le ser-
ment.

20. Excuses des témaim

'Enquëtesfartur-
hesauffi abolies.
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qiïon appelle exoines.

ii. Témoins que leur dignité

peut excuser.
-

ai. Gommiffion rogatoife pour
ouir un témoin.

-.: J t -

23. JL'Avocat de la partie
1

né-peut être- témoin.

'%Af' Frais des voyages .des

témoins.

Í$. Faux témoin puni.

/r '. :-'. l- ^ •:

LÊs

témoins sont les personnes qu'onfait âppe 11er en

Justice pour déclarer ce qu'ils íçaveht dé la vérité

des faits contestez entre les parties." Et la déclaration

qu'ils eii font,est leur témoignage *..

a Adfidemreigestçfacìendam. I.n. ff. de testib..
-

, X/uíàge des témoignages est infini, selon la multitu-

de infinie d'évenemens qui peuvent rendre necesiaire là

preuve 'd'un fait, soit dans les matières civiles , ou dans

les crimesÁ.

b, Testimoniorum ususfrequeiis,ac necessarius«st.í. i.jf. dfitfstib.Adhifee-

rlquoque testes possuntuonsolùm in criminálikus causis , sedetiam in p.ecu-
niariis litibus,, sicutires postulat, d. I.'$. i;

'
LIL .'

Toutes personnes de l'un & dé l'autre sexe peuvent
être témoins, s'il n'y en a pas d'exception réglée par

quelque Loy:f. Ainsi., par exemple, on ne peut rece-

voir p©ur témoins des enfans êcdgs insenfez , ni des

personnes dont fhòimeur ait rec^íi quelque atteiiìte ou

parune coiidenauaition tenJustice.3 ou par riûfamie de

leurprofession, ni ceux que d'autres causes peu
vent ren -

dre incapables de porter témoignages, comme on lé

verra dans la 4uiítedecette'Síéction.

c Mulier testimoniumdicereiri testamentp.quideni-np.nipoterit : .aliasautem

ópoffetestem essemulierem , argumente est lex julia.de adulteriis, ,quç adulr-

(teriidamnatamtestemproduci 3vel dicere testimonium vetat. /. IO. §-6.ff,
.quitest. sac. pojf.l.1%-ff.detestib.

d Hi^quibus non.interdieitur .testimonium. I. i.§.l.?ff.- de testib. .Quidam
;propterlubricum-cousilii:suj.,alii-verpprpp.ternotam Sçínfarniam vita: íuaeacL-

;mittendinon sunt.ad tefiîmoniifidem./. 3.§. $.inf. ff- de testib.Qúiye impubè-
res erunt ,,quìque júdicio publico damnatus .erit' '. qui eqrurn .restitutus.aou

•erit:quiy.e;invinculisvcust.e.diáv.e:públìea,e.ri.t.:;qu»vepalam.qu.sestumfapiet
feceritve. A.-§.jvQui .judiçí0.p.iíblifip;reus.ierit,r/.;î!.o.fpî.

A.a.a \ij

i.Temoins,& té-

moignages.

: t.^Ufagè desté-
moins en toutes
matières.

?,.fsuipmt être
témoin
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IV.

Les preuves qui. se tirent des témoignages dépendent

principalement
de deux qualitez nécessaires dans les

témoins. La probité
e

qui les engage à ne dire autre

chose que la vérité , 8t la fermeté dans le récit des cir-

constances , qui marque l'exactitude à les observer & les

retenir/. Et c'est parle défaut de l'une ou de l'autre de

ces qualitez que les témoignages deviennent fu:spects,&

fontrejettez. Ce qui dépend des règles qui suivent.

e Fides, mores. /. %.ff. detestib.E'ostestesadveritatem jurandam àdhlberr

oportet j qui omni gratis:, & pòtentatui fidem.religionijudicíáriacdébitant

poífiíitpncponere./. j. C. detestib.-
f Quorum fidesnonvacillât. /.' i.'ff. de testib.

.V:

Tout ce qui prouve le défaut de probité dans un té-

moin , suffit pour rejetteríon témoignage. Ainsi , on ne

recevra pas le témoignage d'une personne condamnée

en justice comme calomniateur,ou comme fâussaire,ou

pour avoir porté un faux témoignage , oû pour avoir

composé un libelle diffamatoire, òu; pour d'autres cri-

mes s. Car ces condemnations flétrissent Thonneur,,ôt

font perdre la réputation de la probité. Et il en seroit

de même à plus forte raison ,, s'il étoit prouvé que le

témoin eûtreçûdel'argent pour porter témoignage h.

g Qu/csitum.scio,.an in publicisjudiciis calumnisedamnati testimonium.

judicio publicoperkibetepossunt? Sed neque lege Remrnia proliibentur, &

julialex de vi ,& repetundarum,. & p.eculatus,eoshominestestimoniumdi-
cerenonvetuerunt : verumtamen, quod legibus omiflumest., non omittetur

religionejudicantium. £ 13 ff. de testibsu.

Legejulia de vi caveturnehac legeitireum testimoniumdicere liceret ,,qui
jlidiciopublic.odamnatuscritJ. 5.§. ;. eod.

Repetundarumdamnatusìiecad teítamentum,. nec ad testimoniumadhib'eri-

potest./. 15-:eod. -'"' ..',.
. Gb carmenfamosumdamnatus, intestabrlisfît./. u-, eod,

h Qui obtestimoniumdicenduiïijvelnondicendum, pccuniamaccepissèju-
dicatus3vel convictuscrit. /. 3.§. f•eod.

VI.: .
^

. -0
Si le témoin a quelque intérêt d'ans le faip'òà

l'on veut se servir de son témoignage , il sera rejette '<>•

Car on-ne doit pas s''aflurer qu'il'faíïè. une déclaration

contraire à son intérêt-,

i Niillus idonenstestis inresuaintelligitur./. 10.ff.detestib. Omnibus itt re-

rnopria.díçenditestimoinifacultatemjurasubmoverunt./, 10.C. eod..

4.T>euxqualttez.
des témoins.

$.Téttíoìnsfustefts.

€'..T-'moinìnte--

resté.
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VI I.

La même raison qui fait rejetter le
témoignage des

personnes
intéressées aux faits qu'il faut prouver, fait

rejetter aussi le témoignage du père en la cause du fils ,.

& celuy du fils en la cause du père. Car l'interêt de l'un

touche l'autre , comme le sien propre. Et quand même

[e père voudroit bien porter témoignage contre son

fils, ou le fils contre son père, ils n'y seroient pas re-

çus.
Car cette affectation les rendroit suspects , ou de

vouloir favoriser, ou de vouloir nuire ít

l Testisidoneuspatcr filio , aut filiuspatri nonest l. >. ff. dt testib.Paren-
tes & liberi invicemadversus Le,necvolentesad testimonium--admittendi sunt.
I.6.C. de tesltb.

VI IL

Comme on rejette lesténíóignages des personnes qui
font intéressées dans les faits qu'il faut prouver , ou

qui prennent part â l'interêt de ceux que ces faits re-

gardent .,; on ne reçoit pas non plus les
témoignages de

ceux qui sont liezde proximité, ou' d'alliance aux per-
sonnes intéressées. Ets'ilyavoit quelque, inimitié entre

ces personnes &Lles témoins qui seroient leurs pareils ou

alliez, ces témoinsdevròient encore plUs-êtrerejettezV

Et ils peuvent
de leur part refuscr.de rendre leur té-

moignage
fur tout dans les crimes.. On peut mettre au

nombre des alliez, pourFuíàge de cette règle, ceux-

qui ne le sont que par des fiançailles , le
mariagen'étant

pas encore accompli ™. Et il faut' entendre les proximi-

tez 6c les alliances dans l'etenduëdes
degrezreglezpar

les Loix ».

m Lege julia judieiorum publicorum cavetúr,ne invito denuntieturut'
testimoniumlitis dicat 1adversus iocerum , generum, vitricum , privignum >
sobrinum0ìsobrinam,sobrino natum, eosvequi priore gradu sunt.i. 4. ff. de

testib.
Iii lcgibus quibus excipiturne gêner, aut socer invitus testimonium dicere

cogeretur, generiappellatione sponsumquoquefili»contineri placct :ïtemso-
ccri, sponsoepatrem. /. $.cod.

n Pari'Ordonnance dei66y, Tit. zi.art. 11:les dépositionsdesparense^ al-
liez,desparties, jusqu'aux enfans des cousinsiffm de germain' inclusivement

fpntrejettéesenmatiere civile, soit peur,. ou contr'eux.

IX.

Les liaisons que font les amitiez étroites, ou les enga<-
A a a ííj

7. Témoinsenga-
gez dans les inté-
rêts de la partie.

S.Témoinsparins
OHallies

9. Témoinsamu.
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gemens de familiarité , peuvent aussi rendre suspect le

témoignage
d'un amy daïis ìa cause de son amy *. Ce

qui dépend
de la prudence du Juge , selon la qualité de

la liai ion., & celle; des faits &~dés circonstance s.

o Â.namicixseïïîtp.roquo testimoniumdat. ï. 3. ff- de testib.
Amicosappelìare'3ebemusj-iionlevinotitiaconjunclros : sed, quibusfuerint.

jmacum^patsefaHtìMa's.ikoHe.^ L 11.3.§. x.
1
ff. deverb.Jîgn,'

A.

Les inimitiez entre les témoins & les personnes conr-

tre quiils déposent, font de justes causes de douter de

la fidélité de leur témoïgna^e. Car on doit se défier

que leur paffion neles porte a unédéclaration qui blesse

l'interêt de leur ennemi. Et si leurs témoignages n'é-

toient accompagnez d'aucune autre preuve, ils seroient

suspects. Ainsi on doit juger par les circonstances de

la qualité des personnes, des causes Sç des soites de PinL

mitié.,.& de ce quiresiílte des autres preuves, quel égard
an doit avoir au fait de Tinimitié t.

£-An-iriimicusei íît adversusquem testimoniumsert. /. 3.ff. de testib:
ïacilè rnentiuntucinimici.Cautà.cognita-habendafidesaut nonhabenda. l.ij

§. x\-& is.ff.de qu&tf.V.'Rov. po. c- 7-1-17. C- detest.

XI,

,„ Les personnes qui sont dans la dépendance de
celuy

*-
qui veut se servir de leur témoignage, comme senties

*
domestiques , étant suspects défavoriser i'interêt de

leur maître, & de ne déclarer que ce qu'il dessre , leur

témoignage
doit être rejette i.

,q-ídoneinonvidentur essetestes, quibusimperari potestut testes fiant. /. 6f

ff. de testib."
Testesêosquosaecusatordedomo produxerit;, interrogari non plaeuit. I,

%-tç.eod.
Eriam •iurecivilidomesticitestimoniisides improbatur./. j.'-C.'tod.

Xìí. ,

Hi Ce n'est pas assez pour affermir un témoignage que

la probité
du témoin ne soit pas révoquée en doute, il

faut de plus que fa déclaration soit ferme :&precise. Car

s'il varie dans son récit, déposant des circonstances &

des faits ou differens, ou même contraires, oir's'il fait

une déposition chanpelante, & qu'il soit luy-même en

1». Témoins en-
nlrn'u.

"

j$. Témoinsdor

fpestiquesoudepen-
éatfs de la partis.

•11.Témoinsqm

ptya-ìlffllwf.
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doute du fait qu'il déclare5 cette incertitude, òc ces

variations rendant son témoignage incertain, le font

rejetter»'.

r Ab hisproecipuèexigcndus( testimonîorumusus ) quorum fidesnonva*
cillât./. 1.ff.de testib.

Testes qui adversus fidemsuam testationis vacillant, audiendinon sunt.,-U
%.ff.de testib.

XIII.

Dans tous les cas où la preuve par témoins peut être

reçûë, il en faut au moins deux, & ils peuvent suffire,
si ce n'est dans les cas où la Loy demande un plus grand
nombre. Mais un seul témoin de quelque qualité qu'il

puisse être , ne fait point de preuve f.

/.Ubinumerus testium nonadjicitur, etiamduo sufïìcient. Pluralis enir»
elocutio , duorum nnmero contentaest./. n. ff. de testib.

Similimodosanximus, utuniUs testimoniumneirïojudicum in quacunque
causa facilepatiaturadmitti. Et nunc manifestésancimus ut uniùs otnnimodo

testisresponíîononaudiatur,etiamsipra2clare Curiaehonore fulgeat. /.. j.§. i.
C. de testib. ;i>

XIV.

Quoyque deux témoins 'suffisent pour prouver un

fait, comme cette preuve consiste en la conformité de

leurs
dépositions, & qu'il arrive souvent que les décla-

rations de deux témoins ne sont pas entièrement confor-

mes, ou que des circonstances essentielles ne sont con-

nues que de l'un, l'autre les ignorant, & qu'auíîì il se

Í?eut

faire qu'il y aura quelque juste reproche contre

'un des témoins, ou même contre les deux -y on peut
faire entendre un plus grand nombre de témoins,6c

plusieurs même d'une maison seule, comme le père èc les

enfans, afin que les témoignages des uns soppléent
à

ceux des auyes, & que tous ensemble forment la preu-
ve entière de la vérité. Mais la liberté de faire enten-

dre plusieurs témoins doit être bornée par la prudence
du

Juge, si elle ne l'est par la Loy *.
'

t Qjiamquam quibusdam îegibusampliífimusnumerustestiumdefinitnssir,-;
tàmen ex constitutionibús principu'mîv:eclicentia ad sufficiëntemhurflërum
testiumcoarctatur , ut judicesmoderentur : & eumsolum numerum testium:*

quemnecessariumesseputaveriiit, evócaripatiantur : neex re nata potestatc-
ad vexandoshominesfûpérfluamultitudo testium protrahatur. I. i. §. i.ff- de

iefiib. '- •

13. Dtux Umoimí

14. Onpeutfairs
entendre plusieurs
témoins.
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Pater Scfìliusqui inpotestateejus est , item duo fratres qui mejusdempatrie
porestate sunt, testes utrique in eodem testamento, vel eodem negotio fieri

possunt. Quoniam nih.ilnocetex una domo plures testesaiienonegotio adríi'be-
ri. Z.17. eod. - ." -

Par les Ordonnancesil estdéfendu defaire entendreplat de dix témoinsfur
chaquefait en matietecivile. Ordonnáncede1446. art. 51.1498. art. ijaj}^,
eh. 7. art. 4..Ordonnancede 1667. Tit. zi, art. xi.

>—: -'" v
xv. •:..

II faut ajouter à toutes .ces règles, pour ce qui regar.
de les preuves par témoins , qu'on doit considérer leur

condition, leurs moeurs , leurs biens ., leur conduite ,
leur intégrité , leur réputation

• Si leur honneur a reçu

quelque atteinte par une condemnation en Justice :

S'ils íònt en état de déclarer la vérité fans égard aux

personnes intéressées, ou s'il est à craindrequ'ils ayent

fcjuelque engagement, ou quelque pente à favoriser l'u-

ne des parties, comme s'ils font amis, ou ennemis de

l'une ou de l'autre : Si leur pauvreté, ou quelque besoin

les expose à rendre un témoignage qui soit au gré d'une

partie , selon ce qu'ils en peuvent espérer ou craindre:

Si les témoignages paroissent sincères , fans affectation :

S'ils sont conformes, Jk. non concertez : Si le nombre

des témoins,, leur conformité, le bruit commun, la

vray-semblance confirment leurs dépositions : Si leurs

variations , leurs contrarietez, leurs contradictions les

rendent suspects: Si la consequence des faits est telle

qu'on doive considérer plus exactement ce qui peut ren-

dre les témoins sospects , comme dans les crimes, ou si

les faits sont si légers qu'on puiíse y apporter moins d'e-

xactitude , connue s'il ne s'agiflbit que d'une simple ac-

tion d'injures dans une querelle entre personnes de bas

se condition. Ainsi le discernement de l'égard qu'on
doit avoir aux dépositions des témoins par toutes ces

vûcs dépend & des règles qu'on vient d'expliquer, &

de la prudence des Juges, pour en faire l'application
selon la qualité des faits, & les circonstances ».

u In testimoniisdignitas, fides, mores gravitasex^rniuanda est. l.i. ff.de
testib-

Testium fidesdiligenter examinandaest. Ideóque in personaepmm explo-
randa erunt imprimis conditiocujufquev:utrum quis dectirio , auplebeius fit :

&anhonçsts> & inculpata:vicae,anYero notatus qui$3 & repreliensibilis: an

locuples

1j. Diversesvûè'i

four juger des

preuves par té-
moins.



DES FR. EU V ES, &c.,Ti T.. VI. S EC T, III. 377

Jocuples, vel.cgenssit,ut lucri causa quid facileadmittat : vel an inimicusei sit
adversus quem testimonium sert : vel amicusei sit, pro quo testimoniumdat.

Nam fi careat suspicionetestimonium,-vélpropter personamà quafertur, quòá.
iiouestasit,vel propter causam,q.uòdnequelucri,nequegratiar,nequeinimicitise
causa fit.adrnittendusest.Ideoque DivusHadrianusVivio Varolegato provin-
cialCiliciserescripsit,eumqui judicatmagis possesc!re,quantafides hábenda sit

testibus.Verbaepistolseha;csuut.Tu inagis ícire potesquanta fides liabenda sit

j-.estibus:qui,& cujus dignitatis, & cujussestimationissint : & qui simplicìter
visisint dicere, utrurn unumeundémque meditatum serinonemattuleiïnt, an
ad eaquarinterrogaveras , ex tempore veriíimilia responderiut:Ejusdemquo-
,que principisextatrescriptumad ValeriumYeruni,deexcutienda fide testium,
inhsecverba : Qua*argumenta ,--ad quem modum probanda: cuiq.uerei sursis
ciant,nullo certò modosatis definiripotest, Sicttt non sempery.itasepe sinepu-
blicis monumentiscujusqùe reiveritas deprehetiditur. Alias nu'mcïdsteitiuin>
alias dignitas&auct:oritàs,alias veltìti consentiensfama confirmât rei, de qua
quçritur,fidem. Hoc ergo soîûm tibi reseriberepoffum summatimiron inique
ad Uiíamprobationis spëeiem , cognitîonemstatimalligari debçre:sed ex seii^

tentia animi tui te sestimareoportcre, quid aut credàs, autparurri pròbatum
tibi opinaris. /. j. d. I, §. t. e§>%.ff.de testib. Si testes©mnesejusdeinhònesta-

tis^ & exiftimatioiiisíînt, negotii quàlitas, ac judicis motUs éum liis con.cur-
rit : íequenda sunt omnia testimonia. Si verò. ex lvisquidaiu ( eorum ) aliùd.

, dixeriut i licet impari nú-meroj- ciedendui-iiest.SedqUodnátura; negotii. cori-

venit, &,quodinirnkiti^.,aut gratis? suspicionecaret : confirrnabitque judex-
mo.tumanimi fui ex argurnentis, & testimoniis, & quoereiaptiora, & vero

prox'imioraessecompererit. Non enimad multituoWm refpi'ci oportèt :.sedad
íìnceram testimoniorum fidem, & testimoniaquibuspotiuj lux v.eritatisaífis-

%k.I. ii. §. j.-jf. de testib.
- .

XVI. --.

Ce n'est pas assez pour s'affûrer de la fidélité des dé-

positions
des témoins, que leur intégrité soit bien éta-

blie 5 mais comme il peut arriver que les plus intelligens
§c les plus sincères ayent été trompez, ou qu'ils se soient

trompez eux-mêmes, íbitdansla connoisiance des per-

sonnes, ou dans quelques circonstances, ou même dans

les faits ; il est toujours de la prudence du Juge , d'exa-.

miner dans lés dépositions de tous les témoins, même

des plus sûrs si elles s'accordent avec les autres preuves

.claires & certaines qu'il peut y avoir de la vérité des faits

& des circonstances. Et pour donner aux témoignages
leur juste effet, il faut tirer la vérité de tout çe qui se trou-

ve de certain dans toutes les preuves *,

» Ad( judicantium ) qfficiumpertinetejus quoque teftimonii fidem, quod.
intégra:frontis hpmo dixerit, perpendere. l.i$.in.f.ff.detestib.

'XVII.'

Les personnes qui sont appellées pour porter témoi-

gnage ,font obligées devenir.deelarer.:ce„quie:stdel.eur

Tome II. Bb b

xé. -Lestémoins

mêmefansreproche
peuventf etromper.

ï.y..-Témoinspeu-
vent être con-

trains de dépose?,.
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connoissance. Car la conséquence de faire connoître lâ

vérité des faits nécessaires pour rendre la justice inte-

reffe le public. Ainsi le Juge peut contraindre ceux qui

refusent de venir faire leur déclaration, soit dáns les ma.

tières civiles, ou dans les crimes y.

^ Non est dubitandumquinevocandifînt(testes ) q.uosnecessariosinipsâ:
cognitionedepréhenderitqui j udicat. /. 3.in f. ff.detestib.

Constitutio jubet nonsolùmincriminalibusjudiciis-, sed etiam in pecunia-
rii-s,unumqueniquecogitestimoniumperhiberedehis quoenovit.7. 16. C. de

testib. '.: --.--.-..
Si le témoinnecomparaîtp&sà- Vaffgnatipn qui luy est donnée, lefuge Is

'condamneaune amende, pourlaquelleil peut êtrecontraint par faisté& vente

defes biens, & mêmepar emprisonnement,.en cas de désobéissance,y. Fart. 8».
du Titre 2.2,de ì'Ordonnaneede ï6.67.-.

-.-XVin. ;

Cen'est pas assez pour donner à la déclaration d'un

témoin l'effet qu'elle doit avoir en Justice , que le té-

moin écrive luy-même ou faste écrire , & qu'il donne

ou envoyé son témoignage 3mais il est de nécessité qu'il

eompároiste devant le Juge, & que le Juge luy-même

l'interroge, êc rédige ía déclaration C.

-
£ Divus Hadrianus,junio RufinoBroconíuliMacedoniaerescripsity testi-

btu fe , nonteHimonïtscrediturum,Verbaepísto'oe-adlianc-partempeitjneiitiaS,
litccsunt. Qupd eriminaobjéceritapudme AlexanderApip,& quia notípro-
bat, nec testesproduecbat , sedtestinioniis Uti volebat, quibus apudrnelo-
cus nonest : nainipses.interrpgare soleo:quem remisiad piovincia:proesidems,
ut is de fide testiumquâereret,& nisi implestetquod intenderat, relêgare-
tur.'/, 3. §. $.ff.de testib.

GabìuioquoqueMaximoidemprincepsinha:cverba rescripsit, aliaest auc-
toiitas prçsentiumtestium, alia testimoniorumqux recitari soient,d. L.3.§.4,

, XIX.

Comme c'est au Juge &: à. la Justice même que le té-

moin rend son témoignage, sa déclaration doit être

precedée du serment qu'il dira la vérité, afin que par le

respect qu'il doit à la Religion , il rende son
témoignage

avec toute la fidélité, &; toute Inexactitude que deman-

dent la justice & la vérité. Et s'il n'a aucune connoiC

sance desfaits dont on l'intérroge , il jurera cela même

que ces faits luy sont inconnus <*.

a Jurisjuraiidi-religionetestes, .priusquamperhibeant testimonium,. jautu
«ludumarctariprecepimus./. 9. C.de testib.

CumSacranientipraestatioue./. 16.eod.
Tel júr-aresenihil compertiuínIiabere.d- 1.J6.

. y.L'art. $..du Titre ÍZ.deFOrdonnancedexá'Sj/,-

3§. Doiventêtre

tìiìsparle Juge.

39, Doiventprê-
ter Isferment.
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J ••'.• XX..- ...- v.

| Si les-témoins ont des excuses qui les empêchent de

3 venir rendre leur témoignage , ils peuvent en être dé-

j chargez. Ainsi ceux qu'une maladie , ou une absence;,
ï ou quelque légitime empêchement met hors d'état de

1 comparoirpardevant le-Juge-,en sont dispensez'£, Mais

| "si leur-dépositions
étoient nécessaires., le Jugé peut al-

| îer les ouir luy-même en personne, ou commettre cette

| fonction, selon queía qualité du fait peut le demander,
1 & que les Loix &cl'ufage peuvent le permettre.

J b Inviti testîrnomumdicere noncoguntur senes, y'ale.tudinarii, vel milí-'

"J tes, vel qui cum Magistratu IReipublicíecausa absunt, vel quibus venire non

s jicet. /. 8, ff. de testib. .'.

ï . Leçe à dicendotestimonioexeusantur. /. i- í. i.ff. eod.V. l'art. suivant.

I '.:
'

'.". XXI.
(

; II y a des personnes que.'leur dignité dispense de venir

í
devant le Juge pour porter témoignage,mais dans les càs

f bu le témoignage
de ces personnes seroírineeessaire',. il

faut y pourvoir scion les usages,ourecourirauPfince,silá
$

qualité du fait,& celle du témoin peuvent le mériter*.

, c Exccptis tamen personis quç legibusproliibentur ad testimoniumcôgi, &
etiam illustribus, & his qui supra illustres sunt, nisi sacra forma intervéniat.

• í. Ï6-,C.de testib. Illud quoque incunclabile est, ut, si res exigat, uon tan-

tùmprivati, sedetiam Magistratiis , si in prçsenti sunt , testimonium dicant.
I. xi.%'-.ì.ff.deiestïb. Item Senatusceusui't, prçtorem testimoniumdare debe-

. re judicio adultcrii causa, d. §.i. in fine. Adpersonas egregias ; cosque ,quî
j_ valetudine impediuntur, domum mitti oportet ad juráïidùm./. Jj.ff.dejures.

V. l'art. précédent.

, XXII.

S'il arrive en matière civile qu'un témoin ait son do-

: micile hors de la Jurisdiction du Juge qui devoit reçe

i voir sa déposition, & qu'à cause du trop grand éloigne-,

| ment ,-QU d'unemdiíposition de ce temoin,oupour d'au»

I tres causes , il ne puisse être oíiy que dans le lieu, où il

I se rencontre; le Juge qui instruit le procès pourra,s'il est

S nécessaire , requérir le juge
de ce lieu , &: le commettre

1 pouroiiirce
témoin. Mais dans lés matières criminel-

| les, les témoins ne peuvent
être oiiis que par le Juge qui

ï connoît du crime d.

I d Etquoniam scimusdudum factam legem , út si quis kïc litem cxerceat,
I oporteatautem inprovincia'parte aliquaapprobari&c. Nov. ?o. c. $.1.}%.

1
' " "

Bbbij

'
.

-

^£.3. "Excusesdes
témoinsqu'ym aè~

pelle Exomès.

il. Témoins'que
leur dignité peut
excusera'

Î.J.. Commission,
rogatoire;pour.oiiiv
unrtémoin.
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C. defid. instr.Hsc omniain pecuniariisqusstionibusintelligentes : in crimí-
nálibus enim , inquibusdemagnisestpericulum s~omnibusmodisapud judiceg;
prssentari testes, &quoesunt cis cógnita cdocere.d.Nov. c. f. inf.

Le Juge qui instruit leprocès, prie le Juge du lieu OH-estle Témoinde rece-
voir fa déposition,& luyen donne le pouvoir par une commission»ogatoir't.
y. Nov. 134.c $.

Outre la conséquenceremarquéedans le dernier texte, lorsqu'il s'agit dès

preuvesd'un crime,la nécessitéde confronterle témoina.Vaccuse,estuneautre

juste motif de faire oiiir le témoinparle Juge qui instruit le procès.

:;T::;xxiii.' :v'^:'..;..-

t Les Avocats hé peuvent être témoins dans ses causes

t où ils ont servi de leur ministère. Car leur témoigna-

ge seroit ou suspect ,, s'il étoit en faveur dé çeluy dequi
Us: avoientdéreridùlareàusejournal- honêre ,:êc suspect

auflì, s'il y étoit contrairei Et il en est de même des

Procureurs ,& des autres personnes qui se troúvéroient

dans dé semblables en£á£emens «...

~eM'andatisjçavetur, ut présidesattendant,: ne patroniin causaeui patro-
einiumprçstiterunt, testirnoiiiumdicant/ Quod 8çinexeeutpribusnegotiorum
©bjervandùnrest.I. ultiff. de teítib.:

'^..':-. V '
:;;'X.-X IV.- /--'...

s Lés frais des voyages des témoins, & de leur sejour

Ítourrendre

leur témoignage, leur sont remboursez par
a partie qui les a produits ,Xur l'Ordonnance du

Juge, &Ç

íûivantíataxe/;

f- Talis débet essecautio judìcantisrut venraris ( t.estïbus),adjudicium, pet
âccúfatorem, veîab'his perquos fuerint-postulati, sumpeuscompétentesdari

prçcipiat./. n. C. detestib.16.in f. eod.

x'xv. _ .;•
.". .

* S'il arrive qu'un témoin puisse être convaincu d'a-

voir porté un faux témoignage , ou commis quelqu'áui

tre malversation , comme s'il a fait íçavoir la teneur de

fa déposition à un accusé , il pourra en être puni selon'

ïa qualité du fait ôt les circonstances #.

g Qui falsò velvariè testimonia dixerunt, velutrique parti prodiderunt-}s»

jiidicibuscompetenter punlunturJ. 16.ff, deteslik

.xj. L'Avocat de
îa partie ne peut
être téffioìn'.

'
'*;'-

14, Trais des

•voyagesdes té-
fftoins.

s.j,Idttx témoin

f uni. . -i



X>ES P REU VES, &c. TIT. VI. SE CT. IV. 381

S E C T I ON í Y.

Des
Présomptions.

S O U U AI R. E S.

t.Définition des présomptions.
i. Présomptions forte s}ou fai-

bles^

^Fondement des presem-

ptions.

4. Présomptions
concluantes 3

ou incertaines.

f. Deux fortes^ de présom-

ptions.
6. Preuves fans témoins &

-. fans écrit ypar la force des

présomptions.

7. Faits tenus pour vrais ;

faits qu'il faut prouver.

t. Prudence du Juge pour

discerner l'effet des pré-

emptions.

y. Exemple d'un fait qu'il

faut prouver..

10. Exemple d'une presèrn**

ption bien fondée que cé

qui a été payé étoit du.

wsAutre exemple de pluseurs:

comptes entredeux person-
nes.

11,ÛAutre exemple ^obligation
barrée & déchirée.

ly.Exempíe d'une présomption

qui ne prouve rien.

14. Exemple d'une prejòm-

ption dans un fait ancien.

1$. Présomption d'une autre

nature que celles qui fer-
vent aux preuves.

16. Autre espèce de présom-

ption^

17. Autre sorte de prejpm

ptiom,

: T-

LEs

Présomptions sont des conséquences qu'on tire

d'un fait connu , pour servir â faire connoître la

vérité d'un fait incertain, dont on cherche la preuve.

Ainsi, par exemjple, en matière civile ,.s'ily aune con-

testation entre le possesseur d'un fonds , & un autre qui

s'en prétende le maître, c'est une présomption, que "ce

fonds est au possesseur :& il sera maintenu si l'autre ns

prouve son droit 3car il est ordinaire & naturel qu'on ne

îè mette pas en poíseffion fans droit, & que le maître né

selaisie pas dépouiller de fa possession'*.. Ainsi en níatie-

»-Possefiîpnesquas.adtepertinere dicis, more judjciorumpisrsequeie.No$
Bbb iij,

1; Définìtiôndès*

présomptionsi
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re criminelle , si un homme ayant été tué, sans qu'on

sçache par qui , il se découvre qu'il avoit eu peu aupa.
ravant une querelle avec un autre qui l'avoit menacé de

le tuer , on tire de ce fait connu de la querelle & de là

menace, une présomption que celuy quiravoit faite .,

pourroit être l'autheur de ce crime.

eniirf'possessoriincùmbitnécessitasprobandi, eas ad se pertinerc. Cùm te í»
piobatione cessante, dominiumapud eumremaneat./. Í.C. deprobat. In pari
causa posseflorpotiorhaberi débet./. ti8. ff. de reg. jur* Cogi possessorem%
ab eoqui expetit jtitulum sua:pofleílìoiiisdicere, incivileest./, n. C- dep,etit.
hered.I. ult. C.de reivindic. V. fur la présomption enfaveur du possesseuroe

qui enestdit dans le préambulede là Section^, de la possession.V. l'art. 4. de
cette Section.Et l'article 13. de la Sect. i.de la Possession.-

n.
-

M Les présomptions font de deux espèces. Quelques-
s' unes sont si sortes qu'elles vont à ía certitude , & tieiií-

nentlieu de preuves, même dans les crimes K Et d'autres

nesont que des conjectures qui laissent dans le doute.

b Iudicia certà , qusejure nonrespuimtur , nonminoremprobationis, quàm
instrumentacontinentfidem.1.19. C. de rei vindic. Sciant cuncti accusatores
îam serem déferrein publicamnotionemdebère , qusemunita sitidoneistesti-
bùs , velinstructa apertiffimisdocumentis , vel indiciisad probationemindu^
bttatis , &luce clarioribusexpedita. /. ult. C. deprobat. V. a la fin-du préam-
buledeceTitre la remarquede l'Edit de Henry 11. des femmesqui ont celé
leur grossesse.

'III.
' '

.;'

es La certitude, ou l'ìncertitude des présomptions , Sç

l'effet qu'elles peuvent avoir pour servir de preuves, dé"

pend de la certitude , ou incertitude des faits dont on

tire les présomptions,
& de la justesse des conséquences

qu'on tire de ces faits , pour la preuve de ceux dont il

s'agit. Ce qui dépend de la liaison qu'il peut y avoir en-

tre les faits connus ,"& ceux qu'il faut prouver. Ainsi

on tire des conséquences des causes à leurs estets, ou des

effets à leurs causes : Ainsi on conclut la vérité d'une

chose par fa liaison à une autre qui luy est conjointe :

Ainsi , lorsqu'une chose est signé d'une autre , onpre-

sume la vérité de celle qui est signifiée , parla certitude

de celle qui la signifie. Et c'est de ces disserens princi-
-

pes que sc forment l.es indices . les conjectures, les pré-

somptions. Surquoy il ne peut y avoir de règles préci-

ses,mais en chaque casil est de la prudence du Juge de

%.Présomptions
fortes f w foibles.

$.Tondemi»tdes
présomptions,
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discerner si la présomption se trouve bien fondée,&. quel

effet elle peut avoir pour servir à la preuve c.

c Qua2argumentaad quemmodumprobanda»cuiquercrsuffioiant, nulle

terto modosatisdefiniripotest.I. 3. §. %.ff. de ttstib.
Ex sententia animi tui te oestirnareoportet, quid aut credas, aut par.uiu

probatumtibiopinaris.d. 1.3.§. z. in f.

IV.

. II y a des présomptions qui sont telles que ce qu'on

présume passe pour la vérité , sans qu'il soit besoin de

preuves plus fortes ^ si le contraire n'estpas prouvé : & il

y en aquin'ont pas d'autre effet s si elles sont seules , que
de former une simple conjecture , & qui ne font pas pas»
fer pour vray céquiest présumé. Ainsi dans le cas d'un

possesseur dont il a été parlé dans le premier article,
fa possession

fait présumer qu'il est le vray maître , &

sans autres preuves il est tenu pour tel ;,' & sera maintenu

dans fa possession ,. jusqu'à ce que celuy qui le trouble

établisse clairement son droit. Ainsi au contraire dans le

cas de celuy qui avoit menacé de tuer , dont il a été auísi

parlé dans ce même article, cette menace qui a precedé
la mort ne fait contre luy qu'une conjecture , & quand
il ne prouveroit pas son innocence , s'il n'y avoit aucune

autre preuve contre luy , cette présomption ne fuffiroit

pas pour le condamner comme auteur du crime d,

d Indiciisadprobationemindubitatis,& luce clarioribus./. ult. de probat.
Argumentis liquidis. /. z. in f. C. deinlit.jur. V. les articlesprecedens&'
ceux qui suivent,& le préambuledece Titre.

Cette différence entre les présomptions qui ont l'effet

des preuves, & celles qui laissent du doute est le fon-

dement d'une autre distinction de deux sortes de pré-

somptions, l'une de celles qui sont autorisées par les Loix,
& qu'il est ordonné de prendre pour preuves : & l'autre

de celles dont les Loix laissent l'effet à la prudence du

Juge,qui doit discerner ce qui peutsufKre,ou ne pas suffire

pour donner à une présomption la force de preuve. Ainsi,,

dans ce même cas d'un possesseur
la íoy veut qu'il sois,

tenu pour le vray maître ,,s'il n'est prouvé qu'il ne le

4. Présomptions-
concluantes,ouin=-
ceîiaines,

j. D'euxfortes-dk
présomptions*
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soit point 6. Ainsi -, les loix veulent qu'une, çhoíé jugée

passé pour vérité/. Ainsi , elles ordonnent que celuy

qui naît d'une femme mariée, & qui se trouve conçû

pendant le mariage soit réputé le fils du mary£. Ainsi

elles ont réglé que si une femme mariée se trouve avoir

.quelque bien , quelques effets dont il ne paroisse pas de

titre qui les luy ait acquis, il soit jugé qu'ils sont à soa

maryk. Mais au contraire il y a une infinité de presom.

ptions que les loix laissent dans le doute ,ce qu'il est facile

de comprendre fans aucun exemple.

e V. l'art. i.

/ Resjudicata pro veritate accipitur. I. 2.07.ff. de reg.'jur.
g Pater is est quemnuptiíEdemonstrant./. /. ff. dein jus voc.I. 6. ff. de hU

qui fui vel al. jur. sunt.
h V.l'art. 7. de la Seiî. 4. du Titre desDots.

VI.

II s'enfuit de toutes les règles expliquées dans les ar-

ticles precedens ,, qu'il arrive souvent non seulement

dans les matières civiles , mais aussi dans les matières

criminelles , qu'on peut avoir des preuves certaines fans

écrit, & fans témoins, par la force des présomptions,

quand elles sont telles que fur des faits certains & con-

nus on peut sonder des consequences nécessaires de h

vérité de ceux qu'il faut prouver *. Soit qu'on juge des

rauses par leurs effets, ou des effets par leurs causes,

ou qu'on découvre la vérité par d'autres principes. Ainsi,

dans le jugement de Salomon entre les deux femmes, on

voit qu'il prévit les mouvemens que causeroit dans le

coeur de la mère la crainte de la mort de son enfant,

êc. que connoissant la cause par son effdt , il jugea de

Tune par la tendresse qui fut l'effet nécessaire de son

amour , qu'elle étoit la mère : 8c par l'indifference

èc rinsensibilité de- l'autre , que cet enfant luy étoit

étranger..

. i Saepefinepublicisrnpnumentiscujuíque rei veritas deprehenditur. 1.3.§.

:<L.ffde testib. Sine ( scripturis ) valet quod actumest, si habeat probatio-
nem.l.A-.ff.defideinstrum- l. f.eod. I. 4. C. deprob. Quodlicet fcriptúranon
probetur, aliis't'amenrationibusdócerinihil impedit. /.. j. C.fiâm. ercif.y. l'e-

Xemplede l'Edit deijjií.àlafindu pïeambule de ce Titre.

VIL

'S.'Preuvésfans
témoins, & fans
.écrit par .la force
MÂÍprésomptions.
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'Quand il s'agit de l'égard qu'on doit avoir aux pré-

somptions , il faut distinguer deux fortes défaits. Quek

<ques-uns
font tels qu'ils sont toujours reputez. pour vrais,

jusqu'à
ce que le contraire ait été prouvé: &il y en a

d'autres qui sont toujours reputez contraires à la vérité,

fi on ne les prouve. Ainsi, tout ce qui arrive naturelle-

ment & communément est tenu pour vray , comme au

contraire , ce qui n'est ni ordinaire ni naturel ne passera

pas pour vray , s'il n'ést point prouvé. C'est fur ce prin-

cipe que sont fondées les présomptions qu'un père aime

ses enfans : Que chacun prend soin de ses affaires: Que

rceluy qui paye étoit débiteur: Que les personnes agissent
selon leurs principes , ôc leurs habitudes : Que chacun

ordinairement se conduit par la raison , & par consé-

quent s'acquitte de ses engagemens &de ses devoirs. Et

on ne doit jamais jugerians preuves , ni présumer qu'un

perehaïsse ses enfans , qu'une personne abandonne ses

intérêts , qu'un homme sage ait fait une action indigne
de sa conduite ordinaire , rii qu'une personne ait man-

qué
â quelque devoir. Ainsi en gênerai, tous les faits qui

íont contraires à ce qui doit arriver naturellement, ne

font jamais prefumez,si
on ne les prouve K

l Rogo filia, bonatua quandoque distribuas liberis tuîs > utquisque de te

«ìeruetit sufficiet, si non oftenderínt eos solos non admitti qui
offenderunt./. 77. §. z$.ff. de légat, z.Il faut faire voir qu'ils ayent manquéà

~ìeurdevoir. ''

Si bonusmilesauteaoestimatusfuit, propeestut affirmation! ejus credatur.

|. j. §. 6.ff. de re milit. Plerúmque credendum est, eum qui partis domiuus

èít , jure potius suo re uti, quam furti consiliuminire. /.--fi..-ff.profocio.
Praefumptipneoe-proeo essequi accepit, neiriodubitat. Qui enimsolvît

numquamitaresupinus estut facile suaspecunias jactet ?c indebitas efFundaç.
I. z<. ff.deprobat.

VIII,

C'est par
toutes ces règles, qu'on vient d*expliquer,

qu'il faut juger de l'usage&de l'effet des présomptions,

qu'il faut distinguer en chaque cas la qualité dés faits

contestez , pour juger de ceux qui doivent passer pour

vrais, &de ceux dont il faut des preuves , & qu'il faut

.discerner ce qui peut
tenir lieu de

preuves , ou çe qui ne

T^me II,
y

C c c

7. Faits tenutpeur
vrais : Faits qu'il
faut prouver.

8. Prudence dit

Juge pour discer-
nerl'effet des jprf-
fomptìons,

\
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doit pas avoir cet effet. Et c'est de la
prudence du

Juge

que dépend l'usage ê£ l'application de toutes ces règles,

selon la qualité des faits & des circonstances ?» , comme

on le verra par les exemples expliquez dans les articles

qui suivent.

m Ex sententia animi tui tea:stimareoportet ,quid aut credàs » aut parure
probatum tibi opinaris. I. y.§.z, in f. ff. de testib.V. Fart. 5.

IX.

Si la parenté entre un défunt &; celuy qui se pretená
son héritier légitime, étoit contestée , cette parenté në

seroit pas présumée
sans preuves. Car elle dépend de

faits qu'on ignore naturellement, s'ils ne sont prouvez»

Ainsi, celuy de qui la parenté n'est pas reconnue doit

en faire preuve ». ,

n Quoties qusereretur genus vel geutemquis haberet ,.neenc, eum probarf
oportét./. 1. ff. deprobat. '

x,~

Siune personne ayant fait un payement à une autre-

prétend que c'est par erreur qu'elle a payé une chose

qui n'étpit point-d ûë v& que celuy qui a reçu le paye,,

ment, soutienne que çe qu'il a reçu luy étoit bien du 5

c'est à celuy qui a fait le payement à prouver qu'il a

payé une chose non dûë. Car on présume qu'il n'a pas

çté si imprudent que de payer çe qu'il ne devoit point.

Mais si celuy à qui ce payement auroit été fait n'en cprï»

venoit point, &í soûtenoit n'avoir rien reçu ,. & qu'il sûr

prouvé que le payement luy eût été fait $.ce seroit alors

á luy de prouver que ce qu'il auroit reçu luy étoit bien

dû. Car ïa mauvaise foy d'avoir nié le payement ,1e ren-

droit soípect d'avoir reçu une choie non dûë °.

o Cùm de indebito quaeritur > quis probare débet, non fuissedebitum, res-

itatemperandaest, utíìquidem isqui accepissedicitur rem , vel peeuniam in-

debitarri, hoc negaverit, & ipíequi débet légitimas probationibus solutionera

approbavérit , íìneulladistinctione ipsum qui negavit sesepeeuniamaccepiste;,.
fi vult audiri, cprnpellendumessea.dprobationes prçstandas , q.uòdpeeuniam
debitam açcepit. Perenimabsuidumest , eum qui ab initio negavit peeuniam-

suscepiffe, poftquam fuerit couvictus eam accepifle , probationem non debi.ti

ab adversario exigere. Sin verò ab initio confìteátur qúidem suscepiffepecu-
nias, dicat autem non indebitas ci suissesolutas, praçíiimptionemvidelicet pro
eo essequi acçepit,neme dubitat. Qui enirnsolyit numquam resupinusûa, estons

9. "Exempled'un

fait qu'il faut

prouver..

-ÎO.Exempled'u-
neprésomptionbien

fondée, que ce qui
A étépayéétoitM.
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facile suas pecunias jactet, 6ç índebitas effundat. Et maxime, si ipsequì in-,
d.ëbitasdt'difledicit, homo diligcnsest , & studiosuspáterfáitiilias , cujus per-
-íb'namincrcdibileestinaliquo facile errasse.Et idèoéuriíqui dicit indébîtasfol-
-vifle,compelli ad p/òbationem quod per dòlurriaccipíentis,. vel âìiquam jus-
tam ignoraiitia;causam, indebitumab eo solutum est , & niíl Jioc ostenderït 3
ríullarn eum repétitionerrihabere. /. t f.ff. deprobat.

xi.
;-.-..'

Si deux pefsonríes ayant eu plusieurs affairés ensem-

ble , ont fait souvent des comptes èhtr'eûx de ce qu'ils

pou voient se devoir réciproquement.,. & que l'un d'eux

àptés îá rríòrt dé l'autre', demàndëàses héritiers une

fònime qu'il prétende avoir fournie avant tous ces

comptes, St dont: iln'iitjamais fait auéûnë demande ,

qu'il n'en ait pas liiêriie pris de récorinòiíTa-íiçe , ni fait

àueuiïë réserve dans ces comptes j on présumera, ou

que cette somme n'a jámàiséfé dûë , òu qu'elle luy'á
été acquittée, ou qu'il l'avoit remise. Car s'il avoit.été

óii prétendu être créancier , il aúròit compté de cette

somme de mêmè que des autres, ou il l'auroit réservée,
&; n'auroii pas attendu pour la demander la mort dé

cette personne qui auroit pû faire voir quelle ne devoit

rien. Et d en seroit de même si on suppose, qu'au lieu

d'une somme, il s'agît de quelqu'aútre sorte de prétenì-

tion, dont il n?éût été fait aucune démaríde ni aucune

íeservè , à moins que ce fut quelque droit , tel & si bien

fondé, que les circonstances fissent voir que ces comptes^
&. l'attente jusqu'après lá mort ne dussent y faire aucun

préjudice. Commeferoit la garentie d'une éviction dont

le cas n'arriveroit qu'aérés tous ces comptes , ou autrè

droit semblable t.

p Procula magnas quantitatis fideicommissumà fratre íîb'î detitum , post
mortem ejus in ratione cumlieredibuscompensare vellet, ex diversoauterá

.allegaretur , numquamid à fratre, quamdiu vlxit, desideratum , cùm variis ex

;cáuiìs, ssepeinrátioncm fratris pecunias ratio' Procúloesolvïsset. Divus Com-
snodus, eum super eo negotio cognosçeivet,non admîsit coinpensationern:

quasi tacite fratri fideicommissumfuiflet rcmissuiiï./. z6.ff. deprobat.

XII.

Si une promesse, ou une obligation , se trou voit remi-

se en la puissance du débiteur, ou qu'elle eût été barrée;,

altérée , ou déchirée , cesero.it une présomption qu'elle;

Cep jj

11. Autre exem-

ple , de plusieurs
comptesentre deux

personnes.

iî.. Autre tx&m*

pie,obligationbars

réjs oií,déchirée.
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auroit été acquittée ou annullée , à moins que celuy qui

voudroit s'en servir , n'eût des preuves
claires que la pro-

messe ou l'obligation seroit encore dûë , &; quelle n'au-

roit été mise en cet état 1, ou ne seroit entre les mains

du débiteur ', que par quelque violence ou quelque cas

fortuit, ou autre événement qui
fit cesser la presomptioiï

de la libération de ce débiteur.

q Siehirographum cancelîammfuerit, licet prafumptîone'debitorlibéra-

tus essevidetur in eam tamcn quantitatem, quam manifestisprobationibus'
creditor sibideberi adhuc ostenderit, rectè debitorconvenitur. I. 14. ff. de

probat.
v Quod debitorituo chirograpliam redditumcontra voluntatemtuam asse-'

ver'as, nihildejure tuòdeminutumest. Quibuscunqueitaqueárgumentisjure

proditis, hanc obligationemtibi probanti,, eum pro hujusmodi facto libéra^-
tionemminimeconsecutum, judexadsolutiohemdebiti jure compellet.l,x$«
C.de folut. & libérât.V. l.i.C.de fide instr-

XIIL

Si un Tuteur qui n'a voit pas de biens propres, ni de

ía femme , avant que d'entrer dans l'administration de

la tutelle , se trouve enrichi pendant la tutelle, le Mi-

neur ne pourra pas pour cela prétendre que ces biens

soient à luy., ni en conclure que le Tuteur ait malver-

sé dans son administration , si d'ailleurs il luy rend-u ra

compte
fidèle. Car il se peut faire qu'il ait acquis ce

bien ou par
son travail & son industrie ,r ou par d'autres

voyess.

/ Sidefunctus tutelam vestram admihistravit, nonrerurn ejusdominium

vindieare, veltenerepotes :sedtutela:contra ejussuccessorestibi competit ac-

tio. Debitum autemaliis indiciiscomprobarioportet.Nam quòd nequeiìpsc,

neqneuxor ejusquicquam ante adrninistrationemhabuerunt, non idoneurrt

hujuscontinetindicium. Necenim pauperibusindustria, vel augmentumpa=
trimoniiquod laboribus & multis casibusquarriturj interdicendumest. I.IOÌ

C. arhitx.tuteltí.

XIV.

Lorsqu'il s'agit de faire la preuve d'un fait ancien, &

dont iL n'y a ni preuves
écrites ,nitémoins vivans,.sice

fait est tel que la preuve doive en être reçûë , comme

par exemple , s'il s'agit defçavoir depuis quel temps un*

fonds a été dans une famille, en quel temps un ouvrage

a été fait, ou d'autres faits semblables , on reçoit les

déclarations que peuvent
faire des témoins ,.de cecp?iís;

3j. "Exempled'une
présomption,qui ne

preuverien.

ìï.'Exempîed'une

présomption-duns

#nfait ancien.
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ont oiii dire sur ces faits à d'autres personnes qui vivoient

alors , & la preuve qu'on tire de ces déclarations, est

fondée fur cette présomption, que les personnes à qui
ces témoins avoient oiii raconter ces faits comme no-

toires de leurs temps, étant mortes avant que la preu-
ve en fût neceíìaire, ôc que rien les obligeât à dire au-

tre chose que la vérité y le récit qu'ils en avoient fait

étoit véritable *.

i Idem Labeoait, cùmquimtur an memoriaextet facto opère, non diem &:
consulemad liquidumexquirendum, sedsufHceresi quis sciât factum : hoc
est, sifactumestenonambigatur. Nec utiquenecesseest, superessequime-
rninerint, verùm etiam, siqui audïerinteos , qui memoria renuerint. /. z.

i.S.ff. deaqtta.&aq.pluv. arc.l.i.%. ff.de probat.
X V.

Toutes les règles qui ont été expliquées dans les arti-

cles précedens regardent des faits qui sont tels ou qu'on

puisse en prouver la vérité , ou qu'au défaut de preu-
ves on íçache par ces règles à quoy précisément il faut

s'en tenir. Ainsi, par exemple , on voit par ces principes

qu'il y a des faits qui passent pour vrais, quoyqu'il n'y
en ait point de preuves, si les faits contraires ne sont

pas prouvez : Qu'il y en a d'autres qui pasient pour faux-,
s'ils ne íbnt prouvez ; Que parmi les preuves & les pré-

somptions quelques-unes sont sûres, d'autres incertai-

nes: Et qu'ainsi dans ces sortes de faits la raison peut

toujours se déterminer à prendre un parti, & à juger íì

on doit tenir un fait pour douteux ou
pour certain, pour

faux ou pour vray. Mais il y á une autre sorte de faits

qui sont tels qu'il est impossible de connoître la vérité

de ce qui est, & où néanmoins il faut se déterminer

à prendre pour vray l'un des faits opposez , quoyqu'il

n'y ait que de Pincertitude en l'un ôc en l'autre,. & qu'il"

puisse aussi facilement arriver qu'on prenne le faux que
le vray. Ainsi , par exemple, si un père & son fils se trou-

vent tuez dans une bataille , ou si l'un &, l'autre péris-
sent dans un naufrage, de sorte qu'il n'y ait aucun

moyen*
de

sçavoir
si l'un &. l'autre sont morts dans le même

instant, ou si l'un a survécu , & lequel des deux :- Et que
ia veuve du père prétende qu'il soit mort le premier.,,

Ccciij.i

If. T'fefotnptíoK:
d une autre nature >

quecellesqui fer-
vent aiíx-preuveh
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Îiour

faire passer la succession à son fils , §cdu fils à elle \
es pareils

collatéraux héritiers du père prétendant au

contraire , que le père ait survécu , ou que l'un & l'au-

tre soient morts dans le même instant -,.& qu'ainsi le fils

.n'ayant pu succéder au peredls luy ont succédé ; cette

question ne peut se décider qu'en supposant, ou que

le père est mort le premier , & que le fils luy ayant suc-

cédé a fait passer à ía mère les biens de son père , ou que

le fils est mort le premier & n'a rien transmis à fa mère

des biens.de son père, ou que les deux étant morts

dans le même instant , le fils n'ayant pas survécu n'a

pas succédé à son père $ & qu'ainsi la succession du peré

passe
à ses héritiers. Mais comme il n'y a aucune voye

qui puisse déterminer lequel dé ces évenemens est" le

véritable , les loix ont voulu que dans un tel cas où il

est nécessaire dé prendre un parti , & impossible de sça-

yòir la vérité du fait d'où dépend la décision, il soit
pré-

sumé que le père est mort le premier , &; que le fils

luy ayant
succédé , la mère recueille la succession du

père
dans celle du fils ». Et cette présomption est

fondée-d'une part fur la pente à favoriser la mère , &

de l'autre fur l'ordre naturel qui veut' que le fils sur-

vive à son père. Ainsi, dans cet événement oùeeque

la nature a fait demeure inconnu, la foy suppose que

la nature a fait ce qu'il semble que la raison auroit

souhaité:

u Gùmbello-patetcum- filio périsses : materque filii, quasi posteamortuí >

Jjonavindicaret ,agnati veròpatris, quasi filius ante perisset : Divus Hadria-

ruiscredidjt patrem priusmortuum./. 9. §. j.ff.dereb. dub.

Il faut entendre la question de la successionde cepère & de ce fils selon le

droit écrit, ou ceque les Ordonnances<£r>lesCoutumes donnent aux mères dans

la successionde leurs enfans.
Quoyqu'il soitnaturel' deprésumer dans le cas de cet article e^Sàns les au-

tres semblables, que le fils a survécu ason père-, & qiven generahles enfans
& descendantsurvivent aux peres& aux mères & autres ascendans ; on voit

une présomptioncontraire dans une autre Loy, ou il estdit, Que s'il avoit été

fonvenu entre un beaupere & son gendre, que fi legendre survivait à sa!fem^-
tne,& quelle laissâtun enfant d'un an , le mari gagnerait toute la dot : Ó?

que fi au contraires 'enfant mouroisavant la mère, le mari ne gagnât qu'une

P'artie de la dot :& qu'il fût arrivé que la mère ó? Venfant d'u» an vinssent
h périr dans un naufrage ; il seroit vray-senfblable que Venfant seroitmort le

premier; & qu'ainsi lemari negag» eroitque la portiondela dot dont il avoit été

convenu. Inter socerum &geneiumconvenit;«f, fi filin mortuasup'erstitem
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anniculumfilium habuìstet,dosadvirumpertìneret :Qfiòdsiviventematrefi-
liusobiffet,vir àotisportionem,uxorein matrimoniodefunila, retineret. Mu-

liernaufragio eumanniculofilio periit. Quia verisimilevtdebatur, ante ma-
trem , infantempcrifle :virumpartem doiisretinercplacuit. /. 16. ff. depaît,
dotal.Cetteprésomption-quedans cecasl'enfant est mortleprtmier estfondée
fur la foibleffedeson âgequi fait juger qutl a moinsrésisté,& que la mère a
vécuquelquetempsdéplus.

XVI.

II y a encore une autre sorte de présomptions qui ne

regardent pas des évenemens ou des faits dont il soit ne.
á

cessaire de connoître la vérité, comme dans tous les cas

dont il a été parlé dans les articles precedens, mais qui

regardent le secret de l'intention des personnes, lors,

qu'il est neceíïaire de connoître cette intention ,&. qu'il

n'y en a pas de preuves certaines. Car alors il faut la dé-

couvrir par des présomptions, s'il y en a de telles qu'el-
les puissent avoir cet effet. Ainsi , par exemple , si de

deux personnes qui auroient le même nom , l'un se trpu-

voit institué héritier par.un testateur,sans qu'il y eût dans

le testament une désignation précise qui pût ''distinguer

lequel de ces deux le testateur auroit entendu nommer

pour
son héritier 5on jugeroit de l'intention de ce testa-

teur par les présomptions qui pourroient la-faireeonnoir

tre, comme par les liaisons de proximité ôc d'amitié

qu'il pouvoit n'avoir qu'avec l'un des deux : &. par les

autres circonstances qui pourroient faire connoître le-

quel il auroit voulu nommer pour son héritier *.

x Quoties nonapparctquis hères institutussit, institutiononvalet. Qjiîpr*'
evenirepptest, sitestatorcompluiesamicos eodcmnominehabeat, & adde-

fignationemnominissingularinomineutafur : nisiex aliisâpertissimisproba-
tionibussueritrevelatum, pro quapersona testatorsenserit. 1.6%.§. i.ff. de
hered.instit. V. l'art. suivant& la remarque qu'on ya faite.

XVII.

L'uíàgedes présomptions dont il a été parlé dans l'ar-

ticle précédent regarde les doutes , les obscuritez, les

incertitudes de l'intention des personnes lorsqu'elle n'est

pas assez expliquée. Mais il y a des cas où l'on étend

les présomptions
au-delà de ce qui a été dans la pensée

de celuy dont il est question de íçavoir la volonté. Ainsi.,,

par exemple , si un père ayant institué son fils ,& un er*-

fantd'un autre fils déja deçedé pour ses héritiers ^ôcs&ta.

x6. Autreefpecè
ie présomption.

if. Autre sovFé
de presomptioì?,-
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stitué le fils au petit fils, en cas qu'il mourût avant un

certain âge , il arrive que ce petit fils mourant au destous

de cet âge laisse des enfans j la question de sçavoir si la

substitution aura lieu au préjudice des enfans de celuy

qui en étoit chargé, se décidera par cétte
présomption ,

que le testateur n'avoit entendu substituer que dans le

cas où son petit fils mourût íans enfans & que son" in,

tention ne pouvoit être d'appeller son fils à la succession

de son petit fils qui auroit des enfans y.

y Cùmavus fìlium, acnepotem ex alterofilio, hercdesinstituisset, à ne-

pote pctiit, ut fi intra ann-um trigefimummoreretur, hereditatem, patru»
fuo restitueret.Nepos, liberis relictis, intra aetatemsupra scriptam vita de-

celsit, fideicommifficonditionem, conjectura pietatis , respondi defecisse.

Quod minusscriptumquàmdictumfuerat, inveniretur./. iOi.ff. decondit.&
demonsl.

Il faut remarquerfur cetarticle &fur le précédent, qitel'ufage de Cesfortes
défrefomptionspourdécouvrir, ouconjecturerl'intention despersonnesfetrouve

fréquent dans ï'interprétationdesContraits & desTeHamens, lorsqu'il s'agit
d'interpréterquelqueambiguite,ouquelqueobscurité,& de juger de l'intention
despersonnesquifont desconventions,oudesTestamens. Et quoyquecettema?
tiere nesoitpetsdecelieu, il n'estpas inutile d'y distinguer toutes lesfortesde

présomptions,pourmieuxentendreleurnature & leursdifferensusages. Mais
en ne duitpasmettre icylesrèglesdeces fortesde présomptionsqui peuvent fer-;
•viral'interprétation desconventions<&>desTestâmens;car pour cellesqui re-

gardent lesconventions, ellesontete expliquéesenleurs lieux : & ?» explique?
t.0 dans la matièredesTestâmenscellesqui s'y rapportent.

' '

SECTION V.

Des interrogatoires & confessions des Parties.

COmme

il arrive souvent que celuy qui a besoin de

prouver un fait contesté n'a ni écrit, ni témoins, ni

de présomptions qui puissent soffire, on a recours á tirer

de la bouche de la partie la confession de la vérité ,ce qui
se fait en trois manières. L'une fans exiger de serment ,

lorsqu'une partie somme l'autre partie par quelque Acte,

ôcl'interpelle de reconnoître la vérité d'un fait, soit que
ce soit le même qui est en contestation, ou quelqu'autre

qui puisse y servir de preuve: & cette première manière ,

qui devroit être la seule si chaeun agiíîbit toujours par la

bonne-foy , peut avoir son effet, ou lorsque celuy qui est

sommé de déclarer la vérité est assez sincère pour la re-

connoître, ou lorsque sa mauvaise fpyl'engageàdesré-' "

poníés

Différentesma-
nièresdontonpeut
avoir la confession
d'une partie fur
desfaits.
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ponses
d'où l'on puisse tirer contre luy quelques avan-,

tages.
La seconde manière d'avoir k confession d'une partie

est celle qu'on appelle des interrogatoires fur faits per-

tinens-, c'est à dire, qui regardent le diffèrent dont il

s'agit. Ce qui a son usage dans les cas.où celuy qui a

besoin de prouver un fait, n'en ayant pas de preuves ,
& "ne voulant pas s'en remettre au serment de fa partie ,
demande qu'elle soit interrogée par le

Juge'fur des faits

dont il fait un mémoire distingué en articles ,y com-

prenant le fait dont il s'agit, & d'autres faits, ou cir-.'

çonstancesquî peuvent s'y rapporter, fk.servir à la preu-
ve. Et si le Juge trouve que ces faits ,ou ces circonstan-

ces , dont rinterrogatoire est demandé, puissent servir

à cette preuve, il ordonne l'interrogatoire, & que ce-

luy qui doit être interrogé prêtera le serment de dire la

vérité de cé qui sera de se. co.nnoiílance sor chaque .arti-

cle : &ion écrit les réponses , d'où celuy qui a demandé

rinterrogatoire tire les conséquences qu'il peut tourner

à son avantage , soit parles confessions , ou par les dé-

négations , ou variations dé celuy qui a été interrogé.
La troisième manière d'avoir la confession d'une par-

tie , est lorsque celuy qui ne peut avoir de preuves d'un

fait qu'il allègue , s'en remet au serment de sa partie ,

& consent que la déclaration qu'elle fera, aprés avoir

prêté le serment, tienne lieu de vérité, òc serve de dé-

cision , ce qu'on appelle serment decisoire.

Cette derniere manière du serment decisoire sera ex-

pliquée dans la Section suivante, ôc les autres feront la

matière de celle-cy.
11 ne faut pas confondre le serment decisoire d'une

partie à qui il a été déféré , & les réponses de ceux dont

on a ordonné l'interrogatoire fur des faits alléguez par

leur partie. Car le serment de celuy à qui il est déféré

décide pour luy 5 mais les réponses fur ces interrogatoi-
res ne décident pas en faveur de celuy qui repond , mais

servent seulement pour tirer de ses réponses desconse-

quences qui puissent servir à la preuve du fait contesté :

Tome II. D d d



594
LES LOIX CIVILES , Ssc,Liv. III.

de n'eitipêchent pas l'effet des
preuves qu'il peut yavoir

d'ailleurs contre luy.

II y
a encore une autre espèce deserment que

le
Juge

'

ordonne d'office , c'est à dire , de son mouvement,

quoyqu'il
ne soit pas déféré, ni demandé par la par.

tie ; ce quidepend de la prudence du Juge
dans les cas

où iï-péut y en avoir lieu. Ainsi \ par exemjple,
si un de-

mandeur d'une somme ayant établi fa demande, le-dé:.-

fendeur soutient qu'il a payé b mais fans le prouver, Ies

Juge? pourra en còndemnânr le désondeur ^ordonner
'

que ledemandeur jurera qu'il n'a point été payé. Ainsi,-

dans les ordres on ordonne
que

les créanciers opposant

qui
sont colsoquez, affirmeront ôqureront que les sonu

mes pour lesijûelles ils sont mis enordre leur sont
légiti-

mement dûës. Gé qúi se fait pour empêcherla collusions

entre des- créanciers' qui seroienrpayez , ..& 1© débiteur

qui pour en profiter consentiroit à leur payement atr

préjudice
des créanciers

légitimes, & aussi pour préve-
nir d'autres fraudes des Créanciers qui abusent des diffi-i

eultez qu'il y a dans les ordres de bien connoître &>

discuter toutes-les-créances^ ,

SOMMAI RE Si.

i.-..Sa conséjjìon de la partie

sert de preuve.

7..ConfeJJionparune erreur de

sait.-

j, CônfeMonpar une erreur de

droit.

^.Interrogatoire de la partie
ordonné par le Juge.

j. Comment doit répondre ce-

luy qui efi interrogé.
6.i,. Zlsage des

interrogatoi-

res.

7. JOa reponsé faite par une

erreur dé fait ne "nuit

pOi".
' "

8.; Bffef dé s interrogatoires.

9. Ils rìempêchentpas íeffet
dès autres preuves.

IOV "Différence entre ces inter-

rogatoires , & là deman-

de dé communication dek-

pièces d'une partie,.-
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I.

SI

la partie contre qui on a besoin de prouver un fait

en matière civile , reconnoît d'elle-même, que ce

fait est vray, cette reconnoissance servira de preuve, &

suffira pour établir la eondemnation qui en devrasoivre.

îEtune telleconfeffion, si elle est sérieuse &Lprecise , ne

pourra pas être révoquée , sor tout si c'est en justice qu'-
elleait été faite *jà moins qu'il n'y eût dans cetteconfes-

sion quelque erreur qui pût être reparée, comme ilsora

dit dans l'article suivant.

a Confessus pro judicato est, qui quódammodo sua íèntcntia damnátiir.
L l. ff. de: confeff.L %6-ff.de re judic.

Cbnfesspsin jure pro judicatishaberi placet. Quare fine causa desiderat
recedi à confeífionetua, cùm& solverecogaris. /. un. C. deconfeff.

D'ans lescrimescapitaux la Confessiond'un accusénesuffit pas pour le con*

^damner, s'il n'y a pasd'autres preuves, parce qu'il se pourrait faire qu'une
telle confessionne fât que l'effetd'un troublet oud'un désespoir.V. 1.I. §..17.
ëc 17. fF.de Quarítion:
,

' '
« II

'

Celuy qui par erreur reconnoît comme vray un fait

contraire à la vérité , peut reparer cette erreur, en juf-
ítifiant de la vérité qu'il avoit ignorée b.

b Non fatetur qui errât. l..i. ff. deconfeff.

IIL

Si celuy qui a reconnu la vérité d'un fait, prétend ne

l'avoir reconnu que par erreur, sous ^prétexte que par

,une ignorance.de-droit il a fait une confession contraire

âson intérêt, il ne révoquera pas par là ía confession c.

Ainsi, par exemple , si un mineur ayant emprunté de

l'argent, & étant devenu majeur s'en fait relever, mais

confesse qu'il a employé cet argent pour acquiter une

dette de la succession de son père, il ne sera pas reçu á

révoquer cette déclaration, en disant qu'il ne l'avoit

faite que par erreur, croyant qtfà cause de sa minorité

il ne laiíseroit pas d'être relevé. Car c'étoit dans le droit

qu'il erroit & non dans le fait,. ce qui ne
changé pas

d'effet que di©it avoir fa confession.

;Í Noivíateair qui errât, nisisjjisrignoravit.l.i. ff. deconfeff.

Dddij

i.L* consest!onde
la partie sert de

preuve.

1. Confessionpat-
uneerreur défait.

5. Confessionpar
uneerreurdedwit*
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IV.'
'

X

Lorsqu'une partie demande l'interrogatoire de l'au*

tre sur des faits qu'elle articule, il dépend de la prui.
dence du Juge d'ordonner rinterrogatoire , fí les faits.

sont tels qu'étant reconnus ils puifíènt servir à la queC

tion qui est à juger , ou de ne le pas ordonner , si ces-

faits n'y ont point de rapport d.

d Ubicumque judicem scquitas moverit : sequèoportere fî'eriinterrogatio--
nem ,. dubium non est. /. n. ff. deinterrogat.

Par les Ordonnancesil est permisaux parties de sefaire interrogerVune.
Vautre entout état decausefur faits ér articlespertinéns, c'éii ftdire,qui peu*
vent sertir a la preuvedu fait dontil s'agit : &. cetinterrogatoirese fait avec

ferment: V.rOrdonnancede 1539.art. 37. & suivans. de.1.56j. art. 6. & de:

1.667. tit. 10. art. 1.%Târt. 8. deJa Sect. 1.

L Celuy de qui on a ordonné rinterrogatoire est obligé.
'- de repondre ,,& de. déclarer nettement & précisément

ce quieíídesaconnoislance, furies faits dont on l'in-

terroge ,,sans feindre ni dissimuler,, &; fans ambiguité ,,.

ni obscurité , de. sorte qu'il s'explique sor chaque fait,.,

que ses réponses soient sincères 6c naturelles , &c qu'el-
les ayent un juste rapport ace qu'on luy demandes.

e Nihil interest , neget quis, an taceat interrogatus, anobscurercspondeat;
ut incertum dimittat interrògatorem. /. it. §. 7. ff. de interrog.

In totum confeífionesita ratacsunt, si id quod in confcflìonemvenit, & jus
&naturam recipere potcst. /. 14. §.1.eod.

Quod ait prsetor omninononrespondifse.posteriores sicexceperunt, ut om-
nino non respondisscvideatur qui ad interrogatum 11011respondit',.id- est 3
<a&çÍOTÎ.L n. §. j. eod.

Vf les Ordonnances,citéesfur l'art. précédent..

m
VI-

L'usage de ces sortes d'interrogatoires n'est pas seule-

ment d'avoir la preuve des faits dont celuy qu'on inter-

roge aura reconnu la vérité; mais quoyqu'il la nie ou la

dissimule 3,ils peuvent servir à la faire connoître parles

conséquences qu'on pourra tirer contre luy de toutesifes

réponses. Comme s'il nie des faits qui lúy sont connus,.,

& qui sont certains : s'il en allègue qu'on íçache être

faux:.:s'i\.varieyf& chancelle dans ses réponses:.ou
s'il-

4. interrogatoire
delapante ordonné

parle fuge.

j-. Commentdoit

répondreceluyqui,
cil-interrogé.

tf. "Usagedesin-

terrogatoires.
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reconnoît des faits dont on puisse conclurre la vérité de

ceux qu'il a nié/.

/ Voluit prsctor adstringereeum qui conveniturex sua in judicio ïefpoiï-
fione, ut vel confitendg, velmentiendo, seseoneret. I. 4. ff.de interrogat.

Y x x»

S'il arrive que celuy qui a été interrogé découvre que

par erreur il ait reconnu quelque fait qui ne fut pas
*

vray , ou qu'il se soit trompé dans des circonstances, & J

qu'ayant sçû la vérité, il puisse faire connoître qu'il s'é,

toit trompé; íà confession ne pourra fàire aucun préju-
dice ç&ntre la vérité qui paroîtra d'ailleurs g:

j--.Celsiis'ícribít, licereresponsipceiiitere,fi nulla captio ex ejus poenitentîa-
fit, actoris. Quod veriísimum raihi videtur,- maxime si quispostea plenius
instïuctus quidfaeiat, instrumentas,vel epistolisamieoium> juris fui edoc^
sus. l.u.^ult. ff.de interrog. ,

VILE

. Si celuy qui a été interrogé a reconnu la vérité des

faits contestez, ou que ses réponses ía fassent connoître,
1

son interrogatoire
aura le. même effet , que s'il avoit

consenti à la condemnation de ce qu'on luy demande, si

cette condemnation se trouve fondée fur les preuves

qui peuvent résulter de l'interrogatoire K
'

h Qiu interrogatus respondèrit, sictenetur, quasiex contractú óbligatus,
prpquopulsabitur, dumab advèrsariointerrogatur. Sed & si à praetorefue-

ritMiiterrogatus, nihil facit prxtoris auctoritas : sed ipsiusresppasum, sive
raendacium.J. n. §i-9-ff deinterrog.

IX.

Les réponses que font ceux dequilejúge a ordonné

. ^interrogatoire íiir des faits alléguez par leurs parties ,

ne sont pas decisoires e» leur faveur : & ce qu'ils repon.
dent ne tient pas lieu de preuve pour eux ,& n'empê-
che pas Téffet des preuves contraires..Mais c'èst-de la

prudence
du Í

juge, que dépend l'effet , que doivent

avoir les réponses pour faire connoître la vérité des

faits dont il s'açit K

z. V:IftLPVcitéesurV'àrt.6.

X,

On peut mettre au rang des confessions des parties.,
ce qui peut resolter des pièces dont une partie demande

ia. communication à l'autre , comme de son papier jour-
nal ou autre piece, .si elle est représentée par la partie

Ddd iij^

j. La réponsef ifi-

epar uneerreurde

ait, ne nuit pas.

SX-ffetdesinter-

'Ogatoires.

•)

9.1-lsn'empêchent'
sas l'effet des au-

tresfreuves,

ÏO.Différenceentre
cesinterrogatoires,
& la demandede
communicationdes

piècesd'une partie.
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à qui on la demande. Mais il y a cette différence entre

une demande de la
représentation

des. pièces d'une par-
tie qui ne les produit pas , & celle des réponses aux in-

terrogatoires, qu'on peut
refuser de représenter des

pie-
ces si on ne veut pas s'en servir, maisjon ne peut refuser

de répondre, si les faits sontpertinens. jGar. les parties
doivent reeonnoître Ia vérité de tous les faits, dont la

caimoissançe est nécessaire pour juger ce qui est en.

contestation. Et cette ç.onnoiíîànce doit être commune

â toutes ses personnes.qu'elle intéresse. Mais les ^papiers

journaux ,. &ç les autres pièces propres,
à une. jjtrtie ne

sont pas communes à l'une & à l'autre. Et il
peut y avoir

dans ces pièces des faits dont la vérité doive être tenue

en secret, èc qui même rie
regardent pas lesojetdu pro-

cès. Ainsi, , une partie ne peut exiger de l'autre, qu'el-
le produise ou représente une piece dont cette partie ne

veut de íà part faire aucun usage,.: mais il dépend de

/à bonne-foy de représenter,,ou de retenir les
pièces

dont la communication luy est demandée. Et on n'est

obligé de produire que celles fur lesquelles on fonde

son droit. Que si dans le refus de représenter une piece,,
il y avoit quelque juste soupçon de mauvaise foy,com-
me fi un créancier qui demanderoit des intérêts , ou des

arrérages d'une rente, refusoit de représenter son livre

journals où le débiteur pretendroit qu'il seroit fait men-

tion de ses payemens ; il dépendroit
de la

prudence da

Juge, d'ordonner fur ce refus ce que les circonstances

pourroient demander l.

^Edenda suKtomriia.vquaequis apudjudiçemediturus est : non tamen ut &
instrumenta , quibus quis ulurus non est ,, compellatur cdere. /. i. §. 3. ff. de
edendo.

Ipfedispicc , quemadmodum peeuniam, quam te deposuissedicis, deberiti-
bi probes. Nam quod desideras, ut rationes' suas adveríaria tua exhibeat., id
ex causa ad judicisofficium pertinere lolet. I. 1. Ceod.

Non estnovum , eumàquo petitúr pecunia , implorare rationes créditons ,
ut fidesveri constare possit.I. 5. C. eod.

Ekquteà Divo Antonîno pâtre meo , & quae à me rescripta sunt , eum sju-
rís& aiquitatis rationibus çongruunt. Nec enim divería sunt ,.vel discrepan-
tia. Quòd multumiotersit anex parte ejus qui aliquid petit , quique doli ex-

ceptione subirioveriab intentione petitionis sua:potest .5J.rationespromi reus
desideret ^quibus le posseinstiuicontendit, quod utiqueipsa ftquitas suadet :
au vcròab.eo, àquo aliquid petitur actor déuiercc iationes cxfaiberi:quaudo
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Koccasunon oportet originem petitionis ex instrumentisejus, quiconvenitur,
fundari. I. 8. eod.

Ce qui estdit dans cet article de la représentationdes pièces ne regardeque
cellesquifont entre lesmiins de particuliers, & qui leur fontproires, & n'a

point îlerapportoetixN'otaires,G'effisrs, <&>autres personnespubliques, & à
leùrshéritiersouautresqui sontdépofitairesde leursminutes&>autrespapiers
dontilspeuventavoir été chargez,.Car cesfortesdspersonnes.exerçantunefonc-
tionpublique, fonttenuesde représenterles AcTresqui ont été-dépose?en leurs
mains, aux personnesquiyfont intéressées, quand ceseroit contreux-mêmes•

& ils yfont contraintspar les J~uges,lorsqu'ilsle refusent. Is apud quemres

a-gìtur, acta publicatam civília, quàmcriminaliaexbiberiinspicienda, ad in-

vestlgandamyeritatisfidem'jubebit. /. i. C.deedendo.Argentarius rationes
edërèjubetur, nec interest, eumipsoargentariocontroversiasit. an eum alio.

hio.ff. eod.Cogeutur6csuccefforesargentariiedererationes.I. 6. §.t.èòd.

SEC TLO M VI..

Úu Serment. '..."

LE

Serment est une sûreté que les Loix: exigent en

plusieurs occasions , ou pour affermir un engage- .

ment, ou pour confirmer un témoignage , ou une de^

claration fur la vérité' d'un fait j & cette sûreté consisté

en la confiance qu'on peut avoir , que celuy qui jure
ne violera pas un devoir où il prend Dieu pour témoin

dé fa fidélité én ce qu'il assure , ou en ce qu'il promet-,

&'pour juge Si vengeur de son infidélité, s'il fait uu'pàr-

jure*. Ainsi les Loix ordonnent que ceux qui entrent

dans des charges publiques prêtent le serinent Y qu'ils
s?en acquiterontsuivantles règles qui leur sont prescri-

tes. Ainsi elles obligent les Tuteurs, les Curateurs ,.. Sc.

les autres Administrateurs dejurer qu'ils s'acquiteront
des devoirs dé leur ministère. Ainsi elles veulent que
ceux qui font appeliez pour porter un témoignage en

justice, ou pour y faire quelque rapport de choses de

lèurconnoissancejcomme ceux qu'on prendpour Ex-

perts,.jurent qu'ils rendront un- témoignage, ou un

rapport fidelle. Ainsi- lorsqu'une partie ,ne pouvant

prouver un fait qu'elle avance , s'en rapporte au fer-

ment de fa partie , ou que le Juge défère le serment, ce-

luy à qui il est déféré, soit par lejuge, ou par fa partie,,
esttenude jurer sor cequipeut êtredesaconnoiííànce,
& servira la décision de ce qui essen contestation.

a Sit Doitiinusinternos testis veritatis, &'fidei.-_fère/».41. $.

Egosumjudex Sctestis-,dicit Dom'mus.Jerem. Í $• 13.

Diversusagesdu.
ferment.
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L'usage du Serment dans ces sortes d'occasions , £c

dans toutes les autres a été invçnté comme une précau-

tion contre l'inconstance & l'infidelité des hommes., &r.

poursuppléer par la fermeté d'un engagement si étroit

de religion
aux autres assurances^, que celuy de qui on

prend le serment ne íçauroit donner, ou qu'il ne seroit

pas juste d'exiger de luy. Ainsi on ne peut prendre d'au-

tre-sûreté d'un témoin qu'il dira la vérité, que celle

que peut donner son serment de fa bonne foy , &Lqu'il

ne voudra pas commettre un parjure. Ainsi , il ne seroit

ni juste, ni honête, d'exiger d^un Officier de Justice,,

qu'il donnât caution de bien exercerfa charge, ni d'au-

tre sûreté que de son serment.

Çomrne le Serment est une précaution facile à pren-

dre, & qu'elle redouble rengagement de celuy qui ju-

re , l'usag-e du serment avoit été si fort étendu qu'on en

usoit dans les simples conventions entre particuliers,l'un

jurant à l'autre qu'il executeroit ce qu'il promettoit : &

on voit encore dans les obligations, &.dans les Con-

tracts, que les Notaires font mention de ce serment.

Mais comme c'étoit une précaution superflue, &. une

occasion de parjure , cet usage est aboli, &: les contrac-

tais ne font aucun serment, encore qu'il en soit fait

mention dans les obligations & dansles contracts. Et on

a aussi aboli unautreíérmentquelesLoixRomainesexi-

geoient de tous les plaideurs , qu'elles obligeoient des

i'e-ntrée de cause , tant demandeurs que défendeurs, de

jurer que leurs demandes èc leurs défenses étoient sincè-

res & de bonne-foy, fans intention de vexer & de chica-

ner h. Ce qui n'étoit presque toujours qu'une occasion de

parjure ou d'une part,ou de l'autre , ou souvent même

de toutes les deux.Et quoyque ce serment eût été renou-

velle enFrance par des Ordonnances en decertains casc.,

il ne s'en fait plus ni d'usage , ni de mention.

b L.Ì.. C. dejur.propt. cal. dand.
c Par. une OrdonnancedePhilippesleBel de ï année 15031,lesProcureurs du

Royétoient obligez,a,cesermentdans lescausesqu'ils intentoient pour l'interêt
du Roy.Etpari'art. s%. de VOrdonnanced'Orléans en toutes matièresperson-
nelleslespartiesétoientobligéesa cemêmeferment,

Da
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Déroutes les sortes de Serment dont on vient de par-

ler, on peut concevoir deux usages, qui en font comme

deux espèces. L'une du Serment dont î'usage est d'affer-

«sir un
engagements l'autre de celuy qu'on prend d'u-

ne partie au défaut de preuves , soit que le serment ait

été déféré par lá partie , ou par le Juge. Ainsi le serment

des Officiers , desTuteurs, des Curateurs , & autres de

qui on prend un serment de bien exercer leurs fonctions,

celuy que font les Témoins, & les Experts, sont pour af-

fermir leurs engagemens de s'acquiter de leurs charges,
de leurs fonctions, de dire la vérité', défaire un rapport
sideîle : Sc tous ces sermens regardent des devoirs à venir.

Mais pour le serment qui est déféré à une partie , quoy-

..qu'il doive bien avoir áson égard cet effet d'affermir

son engagement à dire la vérité, c'est par une autre

vue qu'on le considère comme tenant lieu d'une preuve

qui fait qu'on tient pour la vérité le fait fur lequel la

partie â juré. Et c'est par cette vue que cette forte de

ferment fait une matière d u Titre des Preuves , & dont

les règles seront expliquées dans cette Section 5 au lieu

que les autres sermens ne font pas une matière qui ren-

ferme un-détail-de règles, mais se réduisent à ce peu de

remarques qu'on vient d'en faire,
-

SOMMAIRE S.

ï. "Définition du serment, &

son usage,
z. Le ferment rìeft pas reçu

S*il rìefì déféré..

3. Comment il fe défère.

4, Ze Juge peut ordonner le

serment
s'il y en a lieu.

f. Ze refus de jurer sert de

preuve.

6, Serment référé à celuy qui

le deferoit.

?}. Celuy qui a déféré le fer-
Tome II.

ment peut le remettre.

8. Il peut duljì le révoquer.

9. Devoir du Juge sur le ser-
ment déféré ,ou référé.

10. Ze serment décide.

ri. Ze sermentéteintl'aclion,
r z. Piece découverte après le

serment,

13. Dans quelles matières ce

serment a son usage.

14. Effet du ferment à l'é*

gard des personnes inte*

Eee
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. resiée s avec les parties.

15. Ze ferment ne sert, ni ne
- nuit aux personnes tierces.

6. 'Quelles personnes peuvent

déférer le serment pour
d'autres.

'
L '-

''

LE

Serment est un acte de Religion , pù celuy qui

jure, prend Dieu pour témoin de sà fidélisé en ce

qu'il promet, ou pour Juge & veiîgeur de son infidélité,

s'il vientâ y manquer «. Ainsi un Officier promet avec

serment de bien exercer fa charge : Ainsi un Témoin

promet <k jure qu'il dira la vérité: Ainsi celuy à qui Je

ferment est déféré pour décider en fa propre cause fur

un fait contesté , promet qu'il en dira la vérité qui peut
être deía cpnnoifíànce.^

a Jurisjurandi contempta religio satisDeum ultoiem liabet. /. z. C. derefc.
cred. <&>jurej.

Comme on ne vient à "faire jurer une partie en fa pro*

pre cause, qu'au défaut.depreuves, personne n'est reçu
à jurer , si le serment ne'lúy est déféré , & ordonné par
le Juge qui doit connoître sil es preuves sont suffisantes 9

ou s'il est nécessaire de venir au serment ^

b Sireus juraveritnemiue eijusiuranduiTidéférente, prsetòrid jttsjurandurn
non tuebitur, sibienim juravit. Âlioquin íacillimus quiíque ad jusjurarjduiiï
decurrens, neniinesibidéférentejusjurandum, nneribus actionumse liberabit.

1.3-jf. de jurejurandó. V.dans fart, suivantcomment lé serment est déféré ,
& ordonné.

A
III.

La partie qui reconnoît n'avoir point de preuves ,ou

n'en avoir pas qui soient suffisantes , peut déférer le ser-

ment à fa partie > c'est à dire , s'en remettre á ce qu'elle
déclarera aprés avoir juré : Et çe serment que le Juge
ordonne , & reçoit, s'il y en a lieu, est d'un usage fré-

quent & utile pour finir les procès «.

c Maximumremediuméxpediendarumlitium inusumvenit jurisjurandi re-

ligio, Qúa vel ex pâctionc ipsorumlitigatorum, vel ex auctoritate judieisda-
cidantur controversix.1.1.ff. de jurejur. V.l'art. suivant.

1.D efiiûtiondu

ferment , & son
usage.

1. Lefermentn'est
pas refú s'il n'est
déféré.

3. Commentil

ft défère.
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IV..

. Quoyqueîa partie qui n'a point de preuves ne décla-

re pas qu'elle s'en remet au serment de fa partie j- le

Juge peut ordonner lie serment, s'il le trouve*juste. Ainsi

par exemple , si un débiteur à qui un créancier demande

une somme dûëpar une obligation dont il justifie; ; dit

qu'il,
a payé, mais fans le prouver,, alléguant seulement

quelques circonstances qui ne, peuvent sivífiré pour se;

décharger
de cette demande } le Juge peut en le con-

damnant, ajouter que le créancier jurera,qu'il n'a reçu
aueùn payementd.

d Ex auctoritate judieis. V. la Loycitéesur l'art. précédent.
In bonarfideicontractibus, necoonin carteriscausis, inopiaprobationumper

|udiceni jurejurandocausacogníta., res decidioportet. L $,C.de reb.cred. &
jurejur.. .'...'

.V. ,

Celuy â qui fa partie défère le serment fur un fait de

fa connoiííànce, est tenu de jurer, si le Juge l'ordonne:

òç s'il 'le refuse, le fait demeurera prouvé., & reconnu

pour établir la condamnation qui en devra íuivre. Ainsi,

par exemple, si celuy qui se prétend créancier d'une som-

me dont il dit qu'il n'y a point eu d'obligation , à Cause

de la modicité, ou que l!obligation a été perdue, n'ayant

pas assez de preuves, déclare qu'il s'en remet au serment

de celuy qu'il prétend être son débiteur , &c qui de-

nie ; celuy-cy fera tenu de jurer qu'il ne doit rien , & s'il

le refuse le fait sera tenu pour vray, &; il sera condamné

à payer là somme qui étoit demandée e.

e AitPrçtor, eumà qìuojmjurandum petetur, folvere , aut jìirare cogam.
Alterumitaqueeligat reus, autsolvat, aut juretîsirion jurât , folvere cor

.genduserit àPratore. /.j 4. j>.6.ff. de jurej.

VI,

Si le fait dont une partie défère le serment à l'autre,

est de la connoissance de tous les deux , celuy à qui le

ferment a été déféré , a la liberté ou de jurer, ou de ré-

férer le serment à celuy qui le luy défère. Et s'il ne vou-

IQJLZfaire ni l'un ni l'autre
?

le fa^t seroit tenu pour prou-
Eee y'

'

4. Lefugtpeut
ordonnerleserment
s'ily ena lieu.

Y,

y. Lereftudeju*:'
rerfert deprtuvt

6. Sermentre*

feré à celuyqui le

dfprpt,

\



404 LES LOIX CIVILES, &c. L iv. III.

véôc reconnu: &il seroit condamné à ce qui.devroit sui-

vre la preuve de ce fait f..

f Daturautem & aliafaçultas rco,utsimalit référât jusjurandum : & si î&

qui petet cOnditionejurisjurandi non utetur, judicium eipraetornondabit.
Àquistìmèenim hoc facit, cùmnon deberetdisplicereconditio jurisjurandi ei

qúidetulit. /. 34. §. 7. ff. de jurejur.
Manifestaeturpitudinis, & confefllonisest nollenec jurare, necjusjurandum-

referre. l.)%.ff. eod. - .. .
~ . .

Delata conditione jurisjurandi, reus.... folvere, vel jurare , nisi référât

jusjurandurír, neceffehabet.I- $. C.dereb. cred.& jurej.
V II.

Celuy à qui le serment étoit déféré étant prêt deju-

rer, la partie qui le luy avoit déféré , peut l'endéchar-

ger. Etencexas il en sera de même que sise serment

avoit été fait g..

g Rcmittit jusjurandum quï, déférentefe , eum paratus eííet adversarius'

jurare , gratiam eifecit, conteutus volítntate susceptijarisjurandi. I. 6. ff. de-

iurejur.
Y II I.

Celuy qui a déféré le serment peut révoquer ce con-

sentement ,. si la partien'a pas encorejuré. Car il se peut-
faire , ou qu'il ait eu de nouvelles preuves, ou qu'il air

fujet.de craindre un faux serment h

h Quod sinon suscépitjusjurandum ('is cuid'elatumerat ) licet poffeapa-
ráto jurare actor nol.itdéferre, nonvidebiturremifluiiii ]Mamquod í'useeptumî
est , remitti débet. /. 6. in f. {F.de jurejur..

ÍX'

U résulte de toutes les règles précédentes,, que lors

qu'il s'agit du serment, soit qu'une partie le défère à l'au-

tre, ou que celuy à qui il est déféré veuille le référer 5,
il est de la prudence cid Juge,. selon les circonstances de

la qualité des faits , & de la connoiíîanee que peut en

avoir celuy de qui le sernjent est demandé , de [.'ordon-

ner, ou non : Et quoyque le serment ne soit pas deman-

dé par la partie ,lejuge peutl'ordonner d'office, s'ily
en a lieu.. Etaprés que le serment a été ordonné , s'il &

été déféré par une partie, le devoir du Juge est: de lè re-

cevoir de celuy à qui il a été déféré,. & d'ordonner ce qui
devra être réglé suivant.son serment , soit peur luy ad-

juger ce qu'il demande, ou pour le décharger de ce qui

luy est demandé. Que s'il refuse de jurer ,, étant rendu;

7. Celuy'qui U

déféré le ferment
peut le remettre.

%.llpeut aùjfî se

rjvoquer.
' J

J

1
i

>r.DevoirdufUge
sur leferment dé-

féré ,.ou référé.



DES PREUVE S, &c. T i T. V I. SÉCT. VI. 40*

Juge
en sa propre cause , il sera ou débouté de ce qu'il

demandoit, ou condamné íitivant la demande qui luy
étoit faite. Et ài'égard de celuy qui avoit déféré le ser-

ment , 6t à qui il est référé , sUl a de justes causes pour
ne pas jurer, comme si les faits n'étoient pas de fa con-

ìioissance, il ne doit pas y être contraint. Mais s'il re-

fuse de jurer d'un fait qui íbit de ía eonnoissance , il fera

tenu pour prouvé : Et le Juge ordonnera cè qui sera

juste , selon ce soit. Que s'iljure , il sera jugé
selon soa.

serment *.

i Non sem'perautemconsonansest peromnià referri jusjurandum quale d'e-

fertur, forsitan ex diversitate reruni , vel personarum : quibusdam emergenti-
busqUxvarietâteiriinducunt. Ideóque , il quid taie -'incident;,pf&ciojudicis-
çoncepnohujuscemodi jurisjuranditerminetur. l.i\.%.%.ff. de jurejur.

Cùm resin jusjùratidtim .demistasit , judex jurantem ablolvit : referentem
àudiet ', & .si a£torjuret condemnetreurn. Npleiitern jurare rcum, si solva't
absorvit : non solvêntem condemnat. Ex relatione non jurante actore , abfol-
vitreum. d. I. 34.§. tdt.

"\.7 .x. :,

'

;

Lorsque lé serment a'êté déféré aune partie;, & qu'el-
le a juré, il sera décisif r.& ce qu'elle aura déclaré tien-

dra lieu de vérité , & servira de ì-egle.
Car c'étoit pour

décider que le serment étoit déféré. Ainsi, il aura au-

tant-ou plus de force qu'une
choie

jugée:
&fera le mê-

me effet qu'un payement,
si celuy à qui oh demandoit

unesommejure ne rien devoir , ou qu'une Transaction ,

si c'é toit un diffèrent d'une autre nature K-

l Jusjurandum specicmtranfactionis continet: majoremque liabet auctori^

tatem,quàin res judicata. I. x.ff. de jurejur.
Dato jurejurando, non alïud quaritui quàm an juratnm sit :remifla qua;s--

tione an debeatur r quasisatisprobatum sit jurejurando. /. 5. §. t. eod.l.jí. ff.-
de re \ud. -, ,

Jusjurandum etiam lpjcoíblutionis cedit. Li-7.ff.de jurejur. Est acceptila-
tioni simile. /. 40. eod. í

XI.

La décision du serment fait cesser toute autre ques.
tion que

celle de sçavoir ce qui a étéjuré. Et elle a cet

effet qu'elle éteint le droit de. celuy qui la déféré. Car

sic'étoit le demandeur, sa demande est anéantie èc à son

égard & ài'égard
de tous ceux quile représentent.. Et

sic étoit le défendeur ^ il
perd ses défenses, ScFaèlion

Eee iij

TO. Le ferme®?
décide*

11. Le fernimjr
éteint V'aClionv
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du demandeur demeure établie & contre luy , & contre,

tous ceux quisont en son lieu. Et il en seroit de même si'

celuy à qui le serment auroit été déféré, par sa partie

ét.âUit piêt dejurer, en étoit déchargé ,lai. partse Payant

diCpéníeduserment^»^
,

w De eoquod ju.ratum est( prstov ) pollicetur se actioiiêrnnon datara.m.,"..

tíeque íá.eu/nvqui jucàvir, tuequeineos qui in ioeum ejus, eui jusjúranduni
deláturo :e.st, íttccedmit, I.7.. in-,f.ff.:defur,ejur.

Jureju-ràflâo dáto , '-v.ëìvrèrniíío,. reusq.uid.emacquirit exce.ptionemsibi a;

áliisque:aát-orverQac^;oneiíiacquiríid, in qua hoc solum qusritur, au jura--
verit, dari'sibî pportere :;yel cùm jurare paratùs elTet, jusjurandum ëi ré-

miísutn dt. L 9. §. r.jf. eod.

;-.,. ; ./---:. -i--".XIL- -
-..V.;." ,';ÂV^-

v' \

Sia^révS le serment il se trouve des, pièces qui prou-

vent- se contraire de ce qui a-été juré 5 ces-nouvelles

preuves détruiront, l'ef^t %t^sermént ,, <%.rétabliront le

dro.k de l'autre; paírtiev Et cette preuve; qui est faéite

ment reçue lorsque Je serment n'a été déféré que par le

Juge , & non par la partie, peut l'être aussi quoyque le

serment ait été déféré par la partie même , si la qualité

du fait., l'évideuce de la,preuve font que ï'équité. le

demande ainsi. Comme par exemple , si celuy â qui 011

demande une sommé en vertu d'un testament, d'un con,

tract, pu d'un autre titre, dont on ne justifie point, re-

conhoissant la vérité du titre qui se trouve perdu ou

égaré,mais ignorant
's'il y est fait mention dece qui.luy_

est demandé , s'en rapporte au serment de celuy qui

luy fait cette demande , & qu'aprés son serment: Payant

frayé

çe.titre paroisse ,saiis qu'ilVy trouve rien qui: put

'obliger à ce payement,, ilpourra recouvrer ce qu'il

avoit payésor ce faux serment ».

n Admonendisumus, interdum etiam post jusjurandum exac^um, permîtes
çonstitutionibusprincipui-n,exititegrocausamagere, fíquis nova instrumeii?

ta se invenifledicat, quibus,nune folis.uiuris sit. Sed hx. constitutionestunç
v.id'enturiocumhábcrc cùm à judicealiquis absólutusfuerit. Soientenimfa:pe

judices in dubiiscausis, exacto,jureJ!urandoisecundùineurrt judicare, qui ju—
raverit. Quod si alias inter ipsos jurejurando transactum sit negotium, nqrt
cònceditur eandcmcausam retractrare.I. jr. ff. de jurejur.

Gausa jurejuuaudo ex.có.iifensuiutriusquepartis., vel ádversariój infei-ente;
delato &prastito , velremisto.,. deciíàj. nee.peij.urii prxtextu retractat-i po-
jçst •: nisi spécialité hoc lege excipiatur. I. 1.Ç. de reb. cred.&jsurejur.

Çum quis legatuti}velífidëiçoinmiffiirnjutpqt;e<sibi-relicturçtexigeret, &ceíf

ïi. Piecedicòu"
verte aprés le fer-
ment.

I
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tamento forte nonappaïente-,pro eo sacramentumeiablverede-delatu'messet>

-.&.isreli.gionem suâm praistastet, afîirmans sibilegatum vel fidêicorniriislum
dërelictumeste, & ex hujusmoditestafnèntoid quod p'etebatconfecutuseffet,
postèàaútemmanifestumeffetfactu'm,nihil ei penitus-turíseJerèlictum : âpúd
antiques quasrebaturutrum jurejurando standumessét, an restitueredeberet ,
quodaccepisset nobis itaque meliusvisumestrepetiab eolegàtum velfi-
deicommiflum, nuîivirnque'exhuj'usrnòdiper.jisrroei iuc'rum:àccedç*e.iil.yilti
C.dereb. cred.&jurejur. Nécui ex delicto impium sibi iucrum afferre nos-
tris legibuscoíicedatur.d. Lin f.

:, XIIL-.. '. ;'..
.. Tout ce -qui à été dit du iéfméut dans les articles

precedens , doit s'entendre de tous les cas qui peúveíit
arriver eh toutes matières civiles ,'lorfc]Uè lés faits <k.

les circonstances peuvent tendrejuste ôchonête l'ufage
du serment-0.. Mais dà'ns les crimes te serment né peut
êtredeferé nlpar raccúíatêurâl'accuíe, ni par l'àceu-

sé à l'âecusateúr, ni par le jugea aucun desdéúx. Gàril

seroit contre la justice & lés bonnes mceúrs, que lá justi-

fication, òu la conda'rnnátion dépendissent d'un serment

que l'interêt oii.la passion pourroient fendre faux-, ni

d'aucune autre cauíè que d'une preuve parfaite-de
la

vérités ;..;.'..

o Quacumque actionequis conveniatur, si juraverit prosiciet ei-jusju-
randum, sive in personam, sivein rem, sivein factum:, sive peenali actio-

ne, vel quavis alia agatur , sivedeinterdicto./. 3.'§.i.ff. dejurejur.
XIV.

'
Si dans une cause décidée par un serment, celuy qui

ajuré, ou celuy quia déféré le serment se trouve inté-

ressé avec d'autres solidairement, quoyqu'il n'y en ait

eu en cause qu'un seul, le serment aura son effet ài'é-

gard de tous, soit pour
ou contre eux i..'

p In duobusreisstipulandi, abalterodelatum jusjurandumctiám alteri no-

cebìt.l.íZ.ff. de jures, f
Exduobusreispromittendi cjusdempecuniae,alter juravit : alteri quoque

prodessedebebit.d./. i8. §. 3.V.l'article suivant.

XV.

La décision que fait le serment ne regarde que les

parties entre qui le serment a été ordonné, ou ceux de

qui le droit étoit en leurs mains , ou leurs cautions, &

les personnes qui ses représentent, mais il ne peut nuire

aux tierces personnes. Ainsi, par exemple, celuy à qui

le serment avoit été déféré fur une demande d'une cho-

ij. Dans quelles
matièresceferment
a sonusage.

14. 'Effetdufer~
mentu ï égarddes

personnesintéressées
avec lesparties.

IJ. Lefermentne

sert,nynenuit aux

personnestierces.
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(e qu'il pretendoit luy appartenir , & qui avoit juré

qu'elle éroitsienne, ne pourra pas se servir de ce ser-

ment contre un autre qui prétendra droit sor la même

choses.

q Jusjuíandum alteri nequeprodest, neque nocet. /. 3. §. 3. in fineff. d$

jurejur.
Si petitor juravit poffefforedéférente, remfuam este: actori dabitur ac-f

tio Sedhócdtuitaxatadvêisuseurnqui jusjurandum detulit, eófquequiin ejus
Jpcum fuccefleruiit.Coeterumadvenus aliurn, sivelit prserogatiyajurisjuran-
di uti, nihil ei proderit. Quia non débetalii nocere, quod inter aliosactum
.jcffet.7.$..§. tilt. &>l.10. eod. -',.- -..
, V.pour lesCautionsl'art. j.delaSeft, j. duTitre'des Camions.

- - =
"

X^-L' U f
-

:.

'

'-'. .-,
11 n'y á que les personnes intereílees qui puissent dé-

férer le serment , & ceux qui ont droit de le déférer

pour d'autres , ou par la loy comme un Tuteur, ou par
leur volonté comme un Procureur constitué. Mais le

Tuteur & le Procureur ne peuvent déférer le serment

que suivant les règles qui ont été expliquées en leur

lieu >-.

y V. l'art. y.dela Seêtion x. desTuteurs , & l'article ro. de la Section %;
desProcurations,V.f article 8?dela Seftion1.de ce qui"se fait ettfraude de$
Créanciers.

ï6. usuellesperr

sonnespeuvent dé-

férer le ferment
pourd'autres.

TlfiU
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TITRE VIL

BELA POSSE S S 1 Q N,

& des
Prescriptions.

ON

a joint sous un même Titre la matière de la

possession &: celle des prescriptions,".parce que
c'est par la possession que s?acquiert la prescri-

ption , òc qu'ainsi l'une est comme la cause, & l'autre

l'effet : Et encore par cette raison -,que l'une &; l'autre

sont des manières d'acquérir & d'assures la propriété.
Car on verra dans ce Titre que non feulement on ac-

quiert la. propriété d'une chose par la prescription, qui
n'est en-effet-qu'une possession continuée pendant un

long-temps , mais qu'on l'acquiert aussi quelquefois

par le simple effet de lá possession, fans prescription.

L'usage de la possession est tel que sans elle la pro-

priété seroit inutile. Car ce n'est que par la possession

qu'on a les choses en fa puissance, qu'on en use, & qu'on
en jouit, ce qui fait qu'on fesert assez souvent du mot

de possession pour signifier la propriété d3 quoy-que cc

soient deux choses qu'il faut distinguer , car elles sont

si différentes qu'on peut n'avoir que l'une fans-l'autre b.

Ainsi, par exemple , si une personne vend a une autre

une chose d'un tiers , & la luy délivre ,l'acheteur qui

l'acquiert de bonne f o y' , Payant en fa puissance, & e»

étant considéré comme 1# maître, il en a la possession,
mais fans en avoir la propriété, jusqu'à ce que lalongue

possession la luy ait acquise : Et ce tiers conserve sà pro-

priété sans possession, jusqu'à ce qu'il agisse contre cet

acquéreur pour la recouvrer.

On voit par cet exemple que la possession & là pro-

a Interdum proprietatemquoqueverbum poffeflionissignificat, sicutin eo

qui pofleflionessuaslegaffet,refponsumest. I. 78. de verb. fignif.
b Nihií communehabet proprietas cam posleflìone.7,n. §. 1. ff. de ac%.

vel.am.poff.

Tome II. Fff

Peurquoyon a

joint litpossession&>
laprescription.

Usage delapos-
session, & lesdiffé-
rencesentrela pro-
priété, lapossession}-
&la détention..
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prietépouvantestreséparées, ce font deux choses qu'il

ne fautpas confondre. Mais quoy-qu'il semble par cette

distinction que la possession ne soit autre chose que la

détention de ce qu'on a en sa puissance, soit qu'on en

ait la
propriété, ou qu'on ne ì'aií point ; il ne faut pas

prendre pour une véritable possession -route- forte de dé-

tention, mais seulement celle d'une personne qui tient

une cìíose à"titre de maître -, soit qu'il en ait la déten-

tion actuelle,.l'ayant en sa puissance, ou qu'il exerce son

droit par d'autres à qui il laisse cette détention, comme

à un dépositaire, à un locataire, à un fermier, car alors

il possédé la chose par les mains de ceux qui l'on t en

son nom. Ainsi au lieu qu'il n'y a proprement qu'une
Véritable possession , qui

est celle du maître ; on
peut

distinguer trois sortes dé détention,selon trois différentes

causes qu'elle peut avoir. C elle du maître quand il tient

en fa puissance la chose qui est à luy : Celle des person-
nes qui latiennent pour luy

: Et celle des usurpateurs.
La première de ces causes de la détention d'une chose ?

est le droit de propriété , qui donne au propriétaire le

droit d'avoir cn fa puissance
ce qui est à luy, pour s'en

servir, en jouir ,& en disposer : & c'est à cette première
cause que la détention est liée naturellement.

La seconde cause de la détention est la volonté du

maître de la chose, qui fait qu'elle passe en la puissance
d'une autre personne ; comme si c'est une maison qu'il
lotie , des

héritages qu'il donne à ferme, ou en jouis-

sance à un créancier : Si c'est un meuble qu'il prête,,

qu'il lotie, qu'il mette en dépSt, ou qu'il donne en gage.
Dans tous ces cas la détention passe en d'autres mains-

que celles du maître, mais fans qu'il perde fa possession.
Car conservant toujours son droit de propriété ,: qui
renferme le droit de posséder , &: la détention n'étant

cntreles mains des autres qu'en son nom , c'est luy qui

posiedepar les autres ,&; ils n'ont qu'une possession em-

pruntée pour un usage
de quelque temps , & qui ne

pourra jamais leur acquérir le droit de propriété. Ec

comme celuy qui constitué un Procureur pour vendre 9

Troiscausesdela

détention.
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pour donner, ou pour transiger , vend luy-raême , òc

donne 5c transige selon que ce Procureur le fait en son

nom, ainsi le
propriétaire de qui la possession passe par

fa volonté entre les mains d'un autre , possède pat

luy c.

La troisième cause de la détention est l'xisurpation ,

soit par un larcin , ou par une voye de fait, ou par

quelque autre voye illicite. Et cette manière de déten-

tion ne mérite pas le nòm de possession^. Ainsi, c'est par
la cause de la détention qu'il faut juger si c'est une pos-
session , ou seulement une usurpation. Et lorsque c'est,

une possession , il faut distinguer
si elle est entre les mains

du maître à qui elle appartient naturellement, oú s'il

possède par les'mains d'un autre.
'

II s'enfuit de ces remarques qu'il faut
distinguer dans

l'idéegeneraìe que donne le mot de possession, un droit

&un fait, le droit de posséder ,&; la détention actuelle

qui est de fait. C'est de là que font venues, &c c'est par
îà qu'il faut expliquer ces différentes façons de parler

qu'on voit dans les loix , Que la possession n'a rien de

commun avec la propriété, nihìl commune babet proprie-
tas eum

poffèffione.
1.12. $.i.ff.de acq. velam.pojs.Qnela

possession ne peut être séparée de la propriété : Proprie-
tas â pofsesfione separarinon potefi.

I. S. C. de acq.é' ret .poss.

Que la possession est de fait &Cnon de droit : ResfaéJi, non

suris, l.i.. §.3.jf.de acq, velam.poJs.Qucla, possession n'est

pas seulement de fait, mais qu'elle est de droit : Pojsejfio
non tantum corporis,sedejr ju.ris eft. 1.49. §. 1. eod. QueEu-

sufruitier aune espèce de possession naturelle : Naturali-

tervideturpoffídem is qui usumfmBumhiibet. I.iz.jf.de acq.

velam.pojs. Queí'usufruitie.rn'estpoint possesseur : Èum

qui tantum ujumfmítumhabet^posfejsorem non esse. l.iy. §. r.

ff.qmsaùs d. cogantttr.Qu'U
ne possède point: N on

poffidetj

fedhabetjusMendifruendi.^.^.infi.pc.r'quaípers.no
L1. §".S .ff. quod légat. D'où ilfaut conclure que la vraye

possession n'est proprement que celle du maître : Et

c V. les art. 8. &>9. de la Secí. 1.
â S.iviríxeiis horninemliberum , eum tepofEderc nonputo. L 15. §. x.ff. de

ecq. vel amiit. poff. -,

Fff ij

il faut distinguer
dans la possessionce

qui estde droit, ($>
cequiestdefait.
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qu'encore que d'autres que le maître puissent avoir 'droit

détenir la chose en leur puissance, comme le locataire,

le fermier, l-'usufruitier qui ayant droit de jouir,., doivent

par conséquent avoir la détention, ce n'est en eux qu?une

possession empruntée , ou plutôt la possession même du

maître qui possède par eux ; le droit de la possession ne

pouvant être séparé de la propriété. Ce qui n'est pas

contraire à ce qui a été dit., qu'un acquéreur de bonne

foy d'un fonds ou autre, chose,."dont le vendeur n'étoit

pas le maître, possède
erieòre qu'il n'ait pas la proprié-

té ; car cet acquéreur est considéré comme propriétaire -9,

ainsi il est considéré comme possesseur. Et quoy-que le

maître puisse être dépouillé de la détention actuelle par

la détention d'un usurpateur, il conserve toujours son

droit de prendre fa possession , s'il peut faire Cesser

rufu-rpatiori : Ét'la détention injuste dé l'usurpateur n'a

que l'appaf ehce d'une possession, quoy-qú'il tienne en

effet la chose,. &2 qu'il en jouisse , parce que le vice de

cette détention luy donne;une autre nature que celle de

la vraye possession, qui doit être fondée sur un juste titre.

... C'est à cause dé cette différence entre la vraye pos-

session du,maître',.& toute autre détention, qu'on distin-

gue deuxfortes de possession qu'on exprime par les mots

de possession ci vile, & de possession n atureliee, ou autre-

ment par les mots de possession de droit, te. de possession

corporelle ou de fait s.-La possession civile ou de droit, est

celle du maître, &da possession naturelle ou corporelle,

est celle des personnes qui n'ont que la détention, com-

me l'Ufufruitier ,1e Fermier, &;autres .Celle-cy s'appelle

naturelle ou corporelle , parce qu'elle ne consiste qu'en

îasimple détention naturelle fans le droit de propriété ;

Et l'autre s'appelle civile, ou de droit, parce qu'elle est

jointe au droit que donne la loy de posséder en maître,

soit qu'on ait aussi la détention naturelle par soy-même,.

ou qu'onpossede parles mains d'un autre.

e Posseflionon solùm civilis,: íed etiam -aatura'lisititelligitur.J'.'i. §'.i. ff.
pro herede.

'/ Nemôambigitpossessionisduplicemeslerationern, aliam qujcjure cortfìsttfV
aliam<ptccorpore. i. 10. C. de acq.& r.et.pojseff.
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II est nécessaire de remarquer sur toutes ces différen-

tes expressions des loix , dont quelques-unes paroissent
contraires entre elles, qu'il semble qu'on puisse donner

divers sens à ces mots de possession , & de possession ci-

vile ou naturelle, Sc entendre ces textes différemment

pair diverses vûës , selon ces divers sens , ou donnant à

toute détention le nom de possession, mesmeà celle d'un

usurpateur ; ou ne le donnant qu'à celle du maître 5 Mais

il importe peu qu'on qualifie ces diverses sortes de dé-

tention du nom de possession, ou qu'on les
distingue par

des mots propres ; pourvu qu'en confondant les mots de

possession 5c de détention, on ne confonde pas les divers

€í£ets de ces différentes manières d'avòirune chose en fa

puissance: Et qu'on distingue les causes dela détention,

êc les différences entre la possession du maître & celle

d'un usurpateur, entre ces deux détentions 8c celle des

personnes qui ont une chose en leur puissance fans en

prétendre
la propriété : Et qu'on distingue àussi entre ces

personnes,
ceux qui ont quelque droit en la chose com-

me un Usufruitier ou un Fermier, 5c ceux qui n'y ont

aucun droit comme un dépositaire, 5c celuy qui a trou-

vé une chose perdue, dorït il sçait le. maître. Car selon

ces différences il faut distinguer les règles qui regar-
dent toutes ces personnes. Ainsi , par exemple, quelque

nom qu'on donne à la détention d'un Usufruitier ,,& soit

qu'on le considère comme ne possédant qu'au nom du

maître, ou comme ayant luy-même une. efpece de pos-

session ou détention pour son usufruit ,il faùt fçavoir

qu'il n'en a pas moins le droit de se maintenir dans fa

jouissance, puisqu'ilpourroit même s'y maintenir con-

tre le propriétaire qui voudroit le déposséder ê. Et il en

seroit de même du Fermier 5c du Locataire *>;Car ils ont

tous un droit de jouir, qui ne peut avoir son effet fans

une détention actuelle de la chose dont ils doivent jouir.

De forte qu'on peut dire, que comme ils participent au

droit du maître pour- jouir , ils participent aussi à son

'g V.l'art.ï.delaSeB.i.del'Vfufruh.
i V, l'art. 6. de la Sest. 6<du Louage,

Fffiij

Divers fcjis du
mot de possession.
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droit pour posséder. Et qu'ils ont une espèce de posses.
sion proportionnée à l'usage que demande leur droit.

On peut juger par toutes ces remarques de Fidée

qu'on doit concevoir de la nature de la possession, quel-
le est sa liaison avec le droit de propriété , & que com-

me on ne peut exercer pleinement tous les droits de pro-

priété, si on n'est dans une possession actuelle de la cho~

fe, on n'a pas aussi une parfaite possession d'une chpses
fi on n'en a pas la propriété.

,• C'està cause de .cette liaison de la possession à la pro-

priété, &de ce qu'il est naturel que le propriétaire pos-
sède ce qui est à luy ," que la possession 5í la propriété

s'acquièrent&:fé conservent, l'une par l'autre. Ainsi ,

quiconque a acquis la pleine propriété , soit par une

^ente5 par une donation, par un legs, ou par d'autres

titres,il a droit dç se mettre en possession. Ainsi celuy

qui possède de bonne foy acquiert la propriété, s'il ne

l'avoit pas, pourvu que fa possession dure pendant le

temps réglé pour prescrire -, 5c on acquiert aussi la pro,-

prietéparla simple possession, sans prescription , en de

certains cas, comme il a esté déja remarqué, 5c qu'on le

f erra dans la Section j-oee.

Liaisondela pos-
session_à la pro"
prieié*
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SECTION L

De la nature de la
posse (son.

S O M M Á I R E S.

1, Définition de la possession,

z. Liaison de lapossesion a la

propriété.

3. Il n'y a
pas deux possessions

d'une même chose.

4, Jfyuclles choses on peut

pojfeder.

^. Espèce de possession des

droits.

€. La possession ne demande
-,-_,. 1 JJ JJ

pas
une détention contt~

nue Ile.

7. Possession
des animaux.

8. La stmple
détention fans

droit en la chose rìejlpas
une 'véritable possession,

9. on peut pojfeder par a" au-

tres.

\o. Possession précaire,

?i• fosseÈion de bonne soy,

ou de mauvaise soy.

ía.
Possession surfine ou

clandestine.

13, Le
p os est cm est présumé

lè maître.

14. Détention que le maìstrc
ne

peut oter.

1$. Lepostesteur estmawtenu-

sans titre, s'il n'y en a

pas contre luy.
i6. Si'deuxfi prétendentpofi

fisteurs, celuy qui a. pofi

fi dé pendant une année

efl préfère.

17. La question de la poses-

son se juge avant celle

de la propriété*

1%. La demande posesoirese
doit faire dans l*année.

19. Silapostejsi on est douteuse,

en juge par les titres, ou

Von met en séquestre.

ON

appelle,)proprement possession , la détention

d'une chose que celuy qui en est le maître, ou qui

a sujet de croire qu'iU'est, tient en sa puissance y ou en

celle d'un autre par qui il possède «.

a Poslestìoappellata est ( ut &:Labeo ait ) à sedibus, quasi pofìtio : quia

naturaliter tenetur ab eo quiei iníîstit}quam Graxi ^aw^Ji1' dicunt. l-i.jf. dé

acq. vel am.posj:.
Cettedéfinitionrefultedecequiaété dit dans lepréambule3 & desdît. !• 6<3.

y.&ïi.. de cetteSiéíion. V. l'art. ix. de la Secî. i.

i.Définitiondelct

possession.
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II.

Comme Tissage de la propriété est d'avoir une chose

pour en jouir 5c en disposer , 5c que ce n'est que par la

possession qu'on peut exercer ce droit ; la possession est

naturellement liée à la propriété , 5c n'en doit pas être

séparée. Ainsi la possession renferme un droit & un fait;

le droit dé; jouir attaché au droit de propriété, & lésait

de la détention effective de la chose, qui soit en la puis-
sance du maître, ou d'un autre pour luy b..

b Proprietasà poíTeffioneseparari nonpôtest<L 8-Ç.de acquir. (§>y.etìn.post
sef.Kes facti nonjuris (\posteífio.) /. i, §.j.jf. de acq.vel amitt, postiff.Pluri-
înumex jure poffeíïiomutuatur. I. 49. eod.Poffeíïionon tantùni corporis', sed
& juris est d..l. 4?. §. 1. ' .--.•

V.l'art.i}.-de eefteSection, l'art. j.^e la Setl, j. e£>les articles$.& 4, dcla
S*8- %, '' -.'"'''

'

'
III;

Comme il iiesepeut faire que de'deux personnes qui
contestent l'une à l'autre là

propriété d'une même cho-

se, chacun ait seul le droit de propriété -, il ne se peut
faire non plus que de deux personnes qui se contestent

la possession d'une même chose chacun en ait seul la pos-
session. Mais comme il n'y en a qu'un qui soit le vray

maître, il n'y a aussi qu'un vray possesseur c. Et s'il se

trouve que le possesseur foiit autre que le maître, la pos-
session ne sera plus qu'une usurpation,-& il fera tenu, de

s'en dépouiller pour la rendre au maître.

« Pluies candemremin solidumpoíïìderenonpoffunt. Contra naturám quip-
peestjUt cùmego aliquid teneam, tu quoque id tenere videaris. l.^. §. f.ff.
deacq.velamitt. poffeff.Ait.( Celí'us) duoruminso'Iidumdominium vel poíîès-
íìonem essenon poflè. I. j. §. tilt.ff. commod.Duo in solidumprecariò habe-
re non magispoffunt, quàmduo insolidumvi possiderc,aut clam. Nam neque

justoe,nequeinjustepossessioncsdua:concurrerepoffunt. /. 19.jf. deprecar. V.
L j.ff.utipojfidetis.Y. l'art. 9. 8cl'art. 10. decette Section.

IV.

On peut posséder des choses corporelles, soit meu*-

bles,ou immeubles^ , mais selon les différences de leur

nature,les marques de la possession en font différentes.

Ainsi , on peut posséder des meubles, les gardant fous

d Possideripoffunt ÍJUXsunt eorporalia. I. 3. ff, de acq. "Velamít. postes.

clef,

t. Liaisondela

possessiona la pro-
priété,

5.Il n'ya fas deux

poffeffwnsd'une
mêmechose.

•4. Ruelleschoses
.çn peutpojfeder.
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clef, ou les ayant autrement à fa disposition : Ainsi, on

possède des animaux , ou les renfermant, ou les faisant

garder : Ainsi on possède une maison en y habitant ou en

ayant les clefs, ou la confiant à un locataire ; ou y faisant

bâtir. Ainsi, on possède les héritages de la campagne en

les cultivant , faisant les récoltes , y allant & venant, 5ç

en disposant à fa volonté *.-'_
.e Mercium in liorreis conditarum posseffioti'adita videtur , si claves apud

liorrea traditassint: quofacto confestiniemptor dominium& pofleíTionernadi-

piscitur. L 74. ff. de contr.empt.
Nerva filiusrésmobilesquatenus subcustodianostra sint Iiactenus possidcri:

id estquatenus sivelimusnaturalem postcstionernnanciscipoíîimus. Nam pe-
çus simulatque aberraverit j &c. I. 3. §, 13.ff. de acq. vel omit,foffejf.y. cy»
aprés l'art. 6. pour la possessiondesimmeubles.Y, l'art. 17. de la Sect. 1.

V. -

. II y a aussi une efpece de possession des choses qui né

consistent qu'en des droits, comme un droit de justice ,

une "banalité d'un four, d'un moulin, un péage, un office,

5c autres sortes de biens qu'on possède par l'ufage 5C

F exercice qu'on fait de son droit dans les occasions. Et

c'est cet exercice qui en fait la possession, de même que

d'une servitude, qui est aussi un droit d'une autre natu-

re, qu'on possède par l'ufage qu'on en fait, encore qu'on

ne possède pas le fonds fur lequel elle est dûë. Ainsi , ce-

luy qui a un droit de passage à travers le fonds de son

voisin, possède cette servitude en passant par cet hérita-

ge qu'il ne possède point/.

/ E°p puto usumejusjurisprotraditioneposseílionis accipiendumesse,l.ult.

ff.de fervimt.

VI.

Quoy-que la possession renferme la détention dé ce

qu'on possède , cette détention ne doit pas s'entendre ,

deforte qu'il soit nécessaire qu'on ait toujours ou fous fa

main, ou à fa vûë les choses dont on a la possession. Mais

aprés qu'on l'a une fois acquise, elle se conserve sans

une détention actuelles, ainsi qu'il sera expliqué dans la

Section zme.

g Licèt poffessionudo animo acquiri non poffit, tamen soloanimo rctineu

potest.L 4, C. de acqttir.& m', poffeff.
Tome II. Ggg

j. "Efpecedeposses-
sion desdroits.

6. La possession*t
demandepasune

détentionconti-
nuelle.
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'Gomme on peut posséder des animaux qu'il n'est pag.

possible d'av-òir-toujours fous fa main 5c en fa puissance,
on -ên conservé là possession tandis qu'on les-renferme.,,

q'u'onlès'fait garder, ou qu'étant apprivoisez, ils revien-

nent fans garde, comme font les abeilles à .leu-rs ruches,

•&les pigeons à leurs colombiers. Mà-is les animaux qui

échapent à nostre garde, 5c ne reviennent point ne font

plus en nôtre possession,, jusqu'à ce que nous les recou-

vrions K , .

b C^idquideòrum (iferarum & vo'Iucrum)'cepcrimus-,eò îisqtie nostrum

esseintelligitur,doneCnostrâcustôdiacóërcetur. /'.3.§. -z. ff..-deacq. rer. dom.
AvespoíïìdémUsqitas incluseslïábefnus: aut siqusmansu-étà-fàctse,custôdia;

nostra;subjectoesunt. I. 5. §.1^.ff. deacq. vel amitt. -post.
Quidam rectè putant, columbasquoque, quaeab oedificiisnostris volant,,

itemapesq'useex alveis nostris evolant., & secundùmconsuetudihemredeuut,-
à nobispoflideri.-d:L $.-§.16..

ÌSlervaftlius', tes mobilesquatenus.súb custôdianoítra -fint,-Iiactenuspos-
fideri.y.id'est,:quatenus, -sivelirnus.,naturalem polìeíiìonernuancisciipossunús.
Nampecussimulatgueabcrraverit ut'non inveniatur, piotinus desitiereànobis

"possiclerij licèt à•bu'llbpòslidëàtur.d.~l.3. §. 13,

vi n.. :

La simple détention d'une chose nc s'appelle pas pro-

prement possession :'& ce n'est pas assez pour posséder 5

qu'on tienne une ehòfe &: qu'on Fait en -fa puissance 5

mais il faut l'ávoir avec le droit díehjoiiir&; d'en dispo-
ser comme en étant le maître , ou ayant un juste sujet de

eroirequ'on l'ait '•• Car celuy qui tient une chose sans

avoir ce droit, s'il la tient contre là volonté du maître,

n'estpas un possesseur, ruais,un usurpateur : Ou si c'est

par sa volonté, cette détention laisse au maître fa postes!,

íìon, 5c c'est luy qui possédé /..

i Opinione-domini.~l. ii. §. -i-.ff. de noxal;a&.. Cogitatione.domini.4 .n,.
C. defurt.- Poffeíïionontantù'mcorporis, sed& jurisest. I, 49. §. 1."ff.deacq.velamitt.

pfíss- VJ'-art. '-i. .
'

'. •
l Reideposita;pro'prietasapud deponeiitemmanet ; sed&poffeíïio,l. 17. §<

í.'ff. depofV.1art. suivant, &l'art.n. de la Sect.5.

I X..,

On peut posséder une chose non seulement par soy^

fnê'rne, mais aussi par d'autres personnes. Ainsi , le pro-

priétaire d'une maison ou d'un autre fonds, possède par

7. Tosseffion.des
animaux.

%..La f'mpledé-
tentionfansdroitin
la chosen estpasune
véritable possession.

9. On.peutpossé-
derpar d'autres.
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son locataire, ou par son fermier. Ainsi, le débiteur, qui
a donné un gage à son créancier , celuy qui a mis une

chose en dépôt ou qui la prêtée, ou laissée à jouir, pos-
sèdent par ceux à qui ils ont confié la détention. Ainsi ,
le Mineur possède par son Tuteur. Ainsi, 011 possède par
un Procureur , 5c en général tout propriétaire possède par
les personnes qui tiennent la chose en son nom m.

m, Is.cujus colonus,aut liospes, aut.quisalius.'iter adfundum fecit, uses,vi~?
detur itinere , vel actu,veívia : & idcirco interdictumbabebir.I, i. §. j.fs.
de itìn. aél. pr.

Qjjiiexcondnctopossidet, quamvìs cqrporalk-er-teireat, noii.tamensibi,_fe4
dominoreicrediturpoffidere.L i. C. comm.deufuc.

Per procuratorem, tutorem , curatorémve, pofleíïiouobisacquiritur. I. I, $.
%o.ff.de acq. vël amitt.poffeff,,

Generaliterquisquisoriininonostronominesit inpoffeíïìonem,velutiprocu'-»
xator , hospes, amicusj nos poflìderevidémur. l.y-.eed.

V. lepréambuledeceTitre.
. x.

v..'
- - -•• ^

Ceux qui ne possèdent que précairement, c'est-à-dire,
comme ayant prié le maître de leur laisser la possession , j
21e l'en dépouillent pas, mais possédant de son consen-

tement possèdent pour luy. Ainsi , par exemple , si le

vendeur d'une maison ou autre héritage n'en fait pas la

délivrance au temps du contract , & qu'il ne retienne

la possession, soit pour une jouissance qu'il s'est réservée ,

ou pour prendre le temps de vuider les lieux 5c les ren-

dre libres, ou pour d'autres causes j on met dans le con-

tract , qu'il ne possédera que précairement. Ce qui a cet

effet que l'acquereur est regardé comme possédant par
les mains-du vendeur. Et si on considère l'un &: l'autre

comme ayant la possession, celle de l'acheteur qui est le

maître, est distinguée par son droit, & son intention de

posséder en maître : 5c celle du vendeur ne consiste qu'en

une simple détention fans le droit de propriété, 5c n'est

pas une véritable possession ».

». Is qui rogavit,ut précaTiòin fundo,moretur, nonpossidet : sed possessie
apud'eamqui conceíïit , remanet. I. 6. §. z. ff. de precar.

Eumqui precariò rogavit, ut sibipoísiderelicear, uanciscipoffeíïìonemnón

eftdubium. Anisquoque possideat,qui rogatus sit, dubitatum est. Placetau-
tem , pênesutrumque effeeum hominem, qui precariòdatuseffet : pêneseum

quirogaffet, quâ possèderat corpore : pênesdominum, quia nondisceíïeritani-
mopoffeffione./. IJ. §. 4. eod.

Ona ajoutélesdernieresparolesdecetarticlepourconcilierla contrariétéapparente
decesdeux textes.

10. Poffeffon
précaire.
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XI.

II y a deux sortes de possesseurs, ceux qui possèdent de

bonne foy, 5c ceux qui possèdent de mauvaise foy °. Le

possesseur de bonne foy est celuy qui est en esset le maî-

tre de ce qu'il possède, ou qui a une juste cause de croi-

re qu'il l'est, quoy-qu'il puisse se trouver qu'en effet il- ne

le soit point ; comme il arrive à celuy qui achete une

chose qu'il croit appartenir à son vendeur , ôc qui est

à un autre. Le possesseur de mauvaise foy est celuy qui

possédé comme maître, mais qui prend cette qualité ou

fçachant bien qu'il n'a aucun titre , ou connoissant les

vices du titre qu'il pourroit avoir. On verra les effets de

cès deux sortes de possession dans la Section J^Ì

o Poteftdividipoffessionisgenusin duas species, ut possideaturaut bpua-fîác,
aut non bona fide. /. 3. §. ai.jf. deacq. vel amitt. poff.

XII..'

.11faut mettre au nombre des possesseurs d« mauvaise

foy, non seulement les usurpateurs, mais aussi ceux qui

prévoyant que le droit qu'ils prétendent avoir fera con-

testé ,& craignant qu'on ne les empêche d'entrer en pos-

session, prennent quelque occasion de s'y mettre furtive-

ment à
l'infçû de celuy qui doit les troubler P.-

í>Clampossidereeumdlcimusqui furtivèingressusest possessioiiem,ignoran-
te to quem sibi controversiamfacturum íuspìcabatur , & ne faceret timebat.
L 6.ff. de acq. vel amitt. poff.

Clam committentes, ut contumaces plectuntur, l. tilt, inf. ff. de ritunupp.
V. I] IG. fiferv. vind.

XIIL

Quoy-que la possession soit naturellement liée à la

iproprieté , & qu'elle n'en doiye pas être séparée?; il ne

faut pas les confondre, de forte qu'on croie que l'une

ne puisse être fans l'autre. Çar il arrive souvent que la

propriété d'une chose étant contestée entre deux per»
sonnes , il n'y en a qu'un, des deux qui soit reconnu
'

q V. l'art. x.
r Posseslìo& proprietasmiscerinon debent.I. jt.ff- déacq. vel amitt.peff.
Nilii^comiuuneliabetproprietas eum posseffione.L ix. §. 1. eod,.
Tieri enim potestut alter possessorfit, dominus non sit : alter dominusqui-

dem sit, possessorverò non sit : ficri potest , ut &vpossessoridem & dqjninus-
íit. I. 1, §, z, ff. uti posfid-.

11. Possessionde
donnefoy , ou de

mauvaisefoy,

xï.Possessionfur-
tìve, ouclandestine.

ïy Lepossesseur
-est présumé It
maître.
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pour le possesseur , 5c il se peut faire que ce soit celuy

qui n'est pas le maître , &c qu'ainsi la possession soit sé-

parée de la propriété. Mais dans ce cas même la liaison

naturelle de la possession à la propriété,, fait que les loix

présument qu'elles sont jointes en la personne du pos-
sesseur : 5c jusqu'à ce qu'il soit prouvé qu'il n'est pas le

maître,elles veulent que par le simple effet de fa posses-
sion if soit considéré comme s'il l'étoit. Car comme c'est

le maître qui doit: posséder, il est naturel de présumes

que celuy qui est possesseur est aussi le maître, 5c que
le vray maître ne s'est pas laissé dépouiller de fa poC-
session/".

'
/ V, l'art. i, de la Secì. 4. du Titre des'Preuves,

XIV.

La possession ou ïe droit qu'a le maître de posséder
fe trouve souvent séparée de la détention actuelle, sans

qu'il/puiste ôter la chose à celuy qui la tient. Ainsi , par

exemple , si un vendeur d'un héritage s'en réserve la

jouissance pour quelques années ,. ïl le retiendra fans

qu'il en puisse être dépouillé, &sans qu'il soit le maître.

Ainsi celuy qui a susurrait d'un fonds le tient 5c l'occupe,
fans que le propriétaire puisse l'y troubler. Ainsi le dé-

biteur ne peut ôter à son créancier ce qu'il luy a donné

en gage. Mais dans ces cas la détention n'étant pas une

fuite du droit d'avoir la chose en propre,, 5c d'en dis-

poser; ce n'est pas une véritable possession au sens de la

définition expliquée dans le premier article, 5c par la-

quelle on puisse exercer tous les droits de la possession

jointe à la propriété; mais c'est seulement un droit de

Ì tenir la chose pour l'ufage qui peut avoir été accordé a

j
ces détenteurs K

I t Qui, ususfructusnominerem'tenetnonUtiquepossidet.Z.y. f. 1. ff. ad ex-
| bib. I. 1. §. 8. ff. deacq. vel amìt. poff.ïractuarius non possidet.§. 4. inst.per
| quas pers.adq. acq.V. l'art. iy de la Sect.3.des Gages & Hypoteques.
| .. Utrum autemadversusdominumdumtaxatin rem actió usufructuario com-

r| petat, an etiam adversus quenrvispoffefforem,quaeritur? Et Julianus , libre

| feptimo Digestorum, scribit, liane actiorem adversus-quemvis possessorernex
| competeie. I. $. §. s.ff.fiufufr, pet.y,Kart, 1, de la Sect. j. derUsufruit.

14. Détentionque-
le maître ne peut
oser.
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: ;=' xv,--- .

Ils'ensuit de la règle expliquée dans l'article I3meque

tout possesseur doit être maintenu dans fa possession & fa.

jouissance , jusqu'à ce que celuy qui le trouble établisse

clairement son droit. Et si une demande de la propriété

contre un possesseur n'est fondée fur de bons titres }il luy

suffit d'y opposer sa>poffession sans autres moyens »..

u lu pari causa possessorpotior haberi débet. L XÍ6.ff. de reg.sur, V.l'art.

%-.-.de la Sect. 4. du Titre des preuves., . x

Cette règlequi maintientU^posseffeur, mêmefans titre., contre.celuy.quile trou^

ble, nedoitpas s'entendredes matièresbenefictales, oh les procèsfont fi fréquents
pour lé:posteffoiredes-bénéfices.Car il y- a cettedifférenceentrela possessiondesbé-

néficesj Ó> celledes biens,temporelsqui font en commerce,qu'au lieu qu'en ceux—

cy tout possesseurest maintenusansaucun titre , fi celuyqui le trouble-n'en a point
de fa part; le poffesteurd'un bénéficen'est pasmaintenu, fi avecfa possession, it

yta la capacité.,& un juste titre. Ce qui estfondéfur ce qu'au lieuquetoutefor-
te de personnespeuventposséder'les chosest quifont en commerce, & que les ma-

nièresdelesacquérirfont indéfinies;.'les bénéficesne peuventêtre poffedez.que par .

despersonnesqui ayent une capacitéproportionnéeà la qualité du bénéfice,& qui

enfoientpourvuspar lesvoyesque les Loix de l'Eglisey ontétablies. Ainsi,on juge-
le poffeffoire.desbénéficesnonfur.la feulepossession,mais fur --lestitres-lesplus appa-
rents. V, les. Ordonnancesde 14/3.'art. 7j. 1493.art; j8. iJ3j--chap. 5. art. 6.

16Ô7. Tit. ij. aw. x. & <>.

'-.-• XVI. \

Comme la possession suffit pour maintenir le posses-

seur , il arrive quelquefois que les deux parties qui pré-

tendent la propriété d'un même héritage , prétendent

aussi d'en avoir la possession , 5c que chacun de fa part

pour être maintenu tâche de faire voir qu'il est posses-

seur -, 5c qu'ainsi l'un 5C l'autre se troublent réciproque-

ment par des actes qui puissent marquer leur possession.

Et dans ces cas si l'un d'eux se trouve avoir possédé pai-

siblement pendant une année avant le trouble que luy a

fait l'autre, il fera maintenu x.

. x Hoc interdlcto piactornon inquirit, utrum habuit jure servitutern imposi-
tarn, an non : sed hoc tantùm an itinere, actítquc hoc atìno usus lit , non vi-,
non clam ,nonprecariò:&tuetur eum. /. i. §. z: ff. de itih. aílúq. priv.

Annumexdieiuterdicti retrorsum computaredebernus.d. V.§.3.
Vi pulsosreflituendoselle , interdicti exemplo , si needumutilisannus exc.ef-

íît j.certiífimi juris.est. I. z. C. unde vi..
' ' '

XVII.

Les contestations où il s'agit de régler entre deux per-

sonnes , qui prétendent être en possession d'une même

eh.ofe j lequel des deux fera maintenu, doivênts'instruire

r j. Lepossesseur
ost maintenu fans
titre , s'il n'y en a

pascontreluy.

ïë.-S't deuxfepren-
tendent possesseurs,
celuy qui a possédé.

pendant une année

.est préféré.

'
~ij. La questionde

la possessionse juge
avant cellede la

propriété.
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5c -se juger indépendamment du droit de propriété.
Car la discussion des titres nécessaires pour juger la pro-

priété demande souvent des délays que le diffèrent de la

possession ne peut pas souffrir. Et comme il est impor-
tant de ne pas laisser deux possesseurs dans le péril des

fuites d'une telle contestation ; on règle premièrement
Ia cause de la possession, & ce n'est qu'aprés qu'elle est

pleinement sinie, qu'on vient à
instruireécjuger la pro-

priété y. Ainsi celuy qui se trouve le possesseur a l'avan-

tage de 'conserver la possession pendant que la propriété-
demeure indécises. .

y Exitus coutroversiaî.possessionishic est tantùm, ut priús pronuntiet Judex
uterpdssideat. Jt-aenimfetj.utis qui vîctiís est de pcflestlone,-perttoris"parti-
busfungatur :& tunededominoqiiíeratur. /. 3y.ff. de acq. vel amittpoff.

Incerti juris non est , órta proprietatis j8?possessíonislite, prius possessionis
decidioportere quíestionem,. competentibusactionibus: ut ex hoc ordine facto ,-,
de dpminiidisceptatiòne probationesab' eo qui de possessionevictusestexigan-
tur. /..3-.C. de interdlBis.'l. yy ff. de acq, Velumït. pois.; Par lesOrdonnancesonne peutformerla-demandeau petìtoife, c'est-à-dire pour'
la propriété,qu'aprésquelepoffeffoireaura-été jugé,.& que celuyqui aûra été con-'

damné,taurapleinementsatisfaitala conda?nnationpour lu -restitutionde-fruits &
lesdépens,Ó>pourlesdo?nmages& interestss'il y en a ,fans qu'onpuiffejoindreces
deuxdemandesdupoffeffoire& du petitoire.V. FOrdonnance de 1667. Titre 38'.
art. 4. & y V- l'art. suivant. < . ,-

- .
&' ISquidestinavitrenipeteieammadvertere débet, an aliqua înterdicto pos-

fit nancisci,possessionem:quia longécomrnodiusestipsumposstdere, & adversá-
rium adonerapetitoris eompellere, quàm alio possidente, petere. I. 24, ff. de-
rei vindìc.

XVIII.

Celuy qui prétend avoir été troublé dans fa possession.,

doit faire fá demande , qu'on appelle complainte poul-

ie possessoire , dans l'année à compter du jour qu'il a été

troublé^. Car s'il laisse fa partie en possession pendant

une année, il a perdu la sienne, quelque droit apparerì>t

qu'il pût y avoir. Mais il luy reste son action pour la

propriété.
a Vipulsosrestituendosésse, interdictiexemplo, si needumutilis annusexcc£-

lìt, certissimijuris est. l.yC, unde vi. I. r. in f. ff. de interdi&i-.
\ Par les Ordonnancesla demande.pomlepoffeffoiredoitêtrefaitedans Vannéedu

trouble:y. l'Òrdonn. de i.np. art. 61. & cellede 1667. Titre 18. art. ^.L&CL

XIX.

Silaquestion de la possession se trouwit douteuse, ne

^aroissant pas assez de fondement pour maintenir l'un ;

des postesseurs., le possessoire seroit jugé en faveur de \

18. .La demande

poffeffoirefe doit

faire dans l'année,-

ïÇ).Sila possession'
estdouteuse,onjuge-
parles titres,oul'on
met enséquestre.
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celuy qui auroit le titre le plus apparent, ou l'on ordon-

neroit que la chose contentieuse seroit mise en séquestre^

jusqu'à ce que la questiondela propriété, ou celle de'.la

possession auroit été jugéeb.

b C'est unefuite des règlesprécédentes.V. les Ordonnancesde 14s;. art. 74.
Jfi$. chap. 9. art. 3. 1498. art. 8ff.dé 1667. Tit. if. art. 10. Titre 15.

V.laSeíl. ^.duTitre dudépôtl.tj. §.y ff. dedolo.I. yj.ff. de.acq.velamitt,

poff.I. zï. §. y ff. de appell'.l.'j. C. quor, appell,

SECT ION IL

De'la liaison
entre la

pojfejjìon & la
propriété

*
&

fçmmènt\cnpeup acquérir oy perdre lapoJJejpQn.

S O M M A I B. E S.

1. Le droit de posséder
s'ac-

quiert avec la propriété.

%.T>ijserence entre acquérir le

%roit déposséder ^& acqué-

rir ía possession
afluelle.

3. Qnpeut acquérir en de cer-

tains cas la propriété par

lestmple effet de la posses-

sion.

4. ÎÛansces cas la possession est

un titre pour la propriété.

$• On acquiert par la possession
ce qui n*étoit a personne?

$, Comme fi on trouve des

pierreries ,& autres cho-

ses précieuses.

7. On acquiert par la chaste 3dr

la pêche,,
5. Par des prises fur les enne-

mis.

$. Si on trouve une chofi
abandonnée , ou jettée

pour donnerr

10. Ou une chose perdue dont

on ne pe%t découvrir lé

m,aistre,

11. Ou un Trésor,
IÍ. Çeque la nature ajoute â

un fonds, estacquis an

maître du fonds.

13. Possession du bâtiment ac-

quise au maître du fonds.

14. lien est de même de ce

qui est p lanté.

ij. Possession de ce qui est

ajouté
à un meuble.

16, En quoy constste là pos-

session.

17. Pojsestion qu'on'prendde

foy-même sans droit

précédent.
rS. Poffestion ejui liese prend

que par
la délivrance.

iy. Enquòy constste la déli-

vrance qui donnç U

poffestion.
2,0, Délivrance
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2,0. Délivrance & prisé de

poffestion des meubles.

zi. Délivrance dr prise depos-

session des immeubles.

zz. Délivrance & prise de

poffestion des choses qui

constfient en droits.

z}. On ne peut pojfeder qu'une

chose certaine & déter-

minée.

24. Comment la
possession se

conserve.
z y. On conserve la possession

tar tPautres.

zé.On peut entrer en
possession

ou
par soy-même ,.ou par

d'autres personnes.

2,7. Le possesseur succède a»

droit de son auteur.

zS. On perd la poffestion de ce

qu'on aliène , ou qu'on
abandonne.

zy. Les choses perdues, & cel-

les qu'on jette à la mer

dans un péril de naufrage
ne font pas abandonnées.

30. Onperdfapostesfon, par
la

postession
d'un autre.

I.

GOmme

la possession est naturellement liée au droit

de propriété , 5c n'en doit pas être séparée**, qui-

conque a acquis la propriété d'une chose, ou il en ac-

quiert en même temps la possession, ou il est en droit de

se l'acquérir , 5c de la recouvrer s'il l'avoit perdues.

Ainsiilyaautant de diverses causes de posséder, qu'il y
a de disserens titres de propriétéc.

a V.l'art. i. de la Secl.i.
b Reminbonisnostris habere intelligimurquotics possidentes, exceptionem,

aut àmittentes, ad recipieudameam , actionem habemus. I. yx. ff. de acq. rer.
dom.

.cGênerapossessionumtotsuntquot & causa:acquirendiejus quod nostrum
fit. Velutpro emptore, prodouato , pro legato , pro dote, pro noxai dedito ,
pro suo, íìcut in his quar terra, marique , vel ex hostibus capimus : vel quaa
ipsijut.in rerum natura estent , fecimus : & in summa magis unumgenus est

poísidendi, fpecîes insinua?./. 3- §. xi. ff. de acq. vel amitt. poffeff.

II.

. II ne faut pas confondre les manières d'acquérir le

droit de posséder, dont il a été parlé dans l'article pré-

cédent, &: les manières d'entrer 5c se mettre en posses-

sion , '5C d'avoir la chose en sa puissance pour en user, en

jouir, & en disposer. Les manières d'acquérir la proprie-

té des choses, 5Cpar la propriété le droit de les posséder

sontinfinies. Car on les acquiert par des ventes, par des

échanges , par des donations, 5c par d'autres disserens

Tome II. Hhh

r. Ledroitdépos-
séder s'acquiert
avec la propriété..

ï. Différenceen-
tre acquérir le
droitdepojfeder,&
acquérir la pof-i
sessionactuelle.

!
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titres que les Loix ont réglezd. Mais il n'y
a que la dé-

tention effective qui npus mette dans la'possession réelle

5c actuelle de ce qui est à nous. Et cette détention s'ac-

quiert ainsi qu'il sera expliqué dans l'àrtiele 16. & les:

autres fui vans d.

d Quarûndaih rerumdòniiniumnanciséirBur jure gentium ,.quod ratione natu-
raliin.te.romneshoinine.speroeqnècustoditnr :quarundàm jurecivili ; id est , jure-
proprio c.ivitatisnostríc. I. i. ff. de dcq.rer. dom. §.-n. inst. de rer, divif.

V.fur la distinctiondu dr.óttdes gens& du droit civil, dont il est parlé dans ce

texte.,cequi en a été dit dans le-traités des Loix chap.n. n. i. 4. j,'t. 33:.3.9. Ó?

fmvans,

-.'"" " IIrr'' '- ',

'

La liaison de la possession à la propriété n'a. pas
seule-

ment ce premier effet , que la propriété renferme 5ù. don-

ne toujours le droit déposséder ;. mais elle a aussi ce fé-

cond effet , que la possession donneXouvent la propriété..

Ainsiquiconque acquiert la possession d'une chose, dont

on peut avoir la propriété ,, & qui n'a point
de maître,

le devientluy-même, par le simple effet de la possession..
Car ayant

en fa puissance ce que personne n'a droit de

luy ôter, il en demeure en même temps èc possesseur, &

propriétairee. Ce qui arrive en divers cas qu'on explique-

ra dans l'article yme & les autres, fui vans.

e Quod nullinsest , id naturali ratione occnpanti concediturí §..ïi. inflit, de
rer. divif l. y ff. de acq. rer., dom.

.
IV., .. , .

Toutes les manières dont on acquiert la propriété:

par la possession ,, font autant de voyes qui font partie

de celles que la nature 62les loix donnent aux hommes y.

pour faire passer à leur usage les diverses choses dont la;

possession est nécessaire pour en user., Car il y a des cho-

ses dont on use fans les posséder, 5c qu'on ne peut même

posséder,; soit à cause de leur nature,, ou parce que l'u-

fage en est commun à tous : 5c il y en a d'autres dont on-»

ne peut avoir l'ufage
fans les

posséder.
Ainsi on use de

l'air ,dela lumière, des mers, des rivières ,des grands
chemins ,5cde plusieurs autres chosesfans les posséder^

5c on ne peut user fans possession, de ce qu'il faut avoir

pour lanourriture, 5C le vêtement, & pour
une infinité

d'autres disserens usages,- Et c'est eette possession qu'on

j. Onpeutacqué-
rir en de certains
cas la propriétépar
le simpleeffetde la

soffession.-. *'

4. Bans cescasla

poffestionestun titre

pourla propriété.
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acquiert, ou pat les titres qui donnent la propriété , ou

fans autre titre :que les evenemens qui mettent les cho-

ses en nos mains, 5c qui les rendent nôtres, comme par
une délivrance que nous, en fait ì'ordre divin qui règle
ces evenemens/.

/ Naturali jure communia ïiint omnium hxc , apr, aqua profluens, mare,
§. i. inst.derer. divif. L z.§. i. eod. V. les articles r. z. y àc la Sect.-i.. du
Titre des Choses,

- - v. ,
II est naturel selon les

principes remarquez dans les

articles precedens , que les choses que Dieu a créées
'

pour l'ufage des particuliers, 5C qui n'ont encore passé :

à la possession de personne , soient acquises à ceux qui

font les premiers à les découvrir , 5c mettre en
usage.

Ainsi quand les hommes se sont multipliez, ceux qui les

premiers sont entrez,dans des terres inhabitées , 5c qui
s'en font mis en possession , s'en; font rendus justement

les rnaîtres s.

g Quod nuUius est, id ratione naturali occupanti conceditur. I. y ff. de

acq. rer. dom.

; VI.

Ceux qui découvrent ou qui trouvent fans dessein des

pierreries, 5c d'autres matières précieuses , dans deslieux

où il leur est permis d'en chercher , 5c en prendre , en

deviennent les maîtres h.

h Lapilli, &gemmte, & estera qua:in litore maris inveniuntur, jure natu.-

rali statim inventons fiunt. §. i8- infl.de rer. divif. I. 3. ff. eod.
On n a pas miscetarticle dans les termesgénéraux d'une libertéindéfinieâ tou-

tes personnes.de s acquérir cesfortes dechosesen lesdécouvrant, ou en les trouvant.

Car par nôtre usage, les matièresprécieusesdes mines, par exemple, n'appartien-
nent pas entièrementà: teux-mêmesqui les découvrentdans leurs propreshéritages,
mais le TXoya sondroit réglépar les Ordonnances.V. l'art. y de la Sect. x. du

Titre des choies.

VIL

Les bêtes sauvages, les oyfeaux, les poissons, 5í tout

ce que peuvent prendre ou à la chasse , ou à la pêche,

ceux qui en ont le droit, leur est acquis en propre parla

prise qui le met en leuís mains K

i Fersebestiai, & volucres, &'pisces3 & oinnia animaliaiqua: mari, coela

Hhh ij

f. On aequìcrfr

par la possessionce

qui ri étoit 0 pSY".

sonne.
-

?

S 6. Commest or*

C trouvedespierreries.
, & autres choses

précieuses,

u

t 7- On acquiert

par la chasse, & lu,
? pêche.
a

"
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& terra nascuntur, siinulatque abaliquo captafuerint,. jure gent'iumstatimií-
lius esseincipiunt§.12,,inst. derer. divif. I. i: §. i. ff. de acq. rer. dom.

Ufatit remarquerfur cet article, quela chasse-, & la pêchenefont paspermises
0 toutespersonnes, en touslieuxindistinctement.V, l'art. u. de la Sect. i. du
Titre desChoses, £cla remarque fur l'art. i. du mêmeTitre.

VIII.

On acquiertauffi parla prise &parledroitdelaguerre

çe qu'on prend fur les ennemis'..

I Ea quscexhostibuscapimusjure gentium statim'nostrafiunt. §.17. inst.de
rer. divif. ....

il faut encoreremarquerfur cetarticle, quelebutinÓ1les dépoiiïllesdes ennemis
rìappartiennent'-pastoujoursindistinctement& entièrementa ceuxquifont les prises.
Car, par exetnple, 11Amirala sondroitdesprisesfur mer.

IX'

, Celuy qui trouve une chose abandonnée, c'est-à-dire,

dont celuy qui en étoit le maître quitte 5c abandonne

lapossession Ôzla propriété, ne voulant plus qu'elle soit à

luy,. en devient le maître m-,de même que si elle n'avoií

jamais été à personne. Et à plus forte raison ceux qui

ramassent des pièces d'argent, ou autres choses, que des

Princes ou autres personnes jettent au public par magni-
ficence , dans quelques, occasions extraordinaires, ac-

quièrent cc qui tombe en leurs mains. Car outre la pos-

session d'une chose: que celuy qui en étoit le maître ne

vêtit plus avoir, ils ont son intention qui fait passer ces

chosesà ceux quilesprenennt »..

m Sires pro derelicto habitasir,.statimnostraessedéfinit,&occupantisstatim
-fit. Quia iisdemmodisrcs desinuntestenostra;quibusmodis acquiruntur./. -1.

ff.pro derelitlo§.47. inst.de ver.divif. V. l'article j.. & les articles iS-.& 19.
ri Hoc ampliusinterdum& in incertaspersqnascollatavoluntasdpminitrans-

fert rei proprietatem. Ut cece,quimistìlia jactatin vuigns. Ignorât enim quid
eqrumquilqueexcepturussit. Et tamenquiavult , quodquisqueexceperit, ejus
esse..statimeum dominumefficit.1.$. §.7,ff..de acq.rer. dcm.§. 46. instit,de

rer,.divif. Nav. ioj. c. z. §. 1.

X*
'

Si celuy qui a trouvé une chose perdue, ayant fait tout

ce qui se pouvoit pour en découvrir le maître, 5c pour la

luy rendre, ne peut le fçavoir, il en demeure le maître,

jusqu'à
ce que celuy qui l'étóit vienne à païoîtreô£ prou-

ve son droit".
' 0 Si le maître nefe peutdécouvrir.,tienestde mêmequefi la choseriétoità pen-
fonne. V. l'art. 3. V. les articles1.de la Sect.1.& 1, & %.dela Sect.%,desea-

,ga,gemensquisefprrnentpar descasfortuits.

8. Par desprises
fur lesennemis.

5. Si on.trouve
unechoseabandon-
née, ou.jettéepour
donner.

10. Ou une chose
perduedont'on ne

peut découvrirle
maître.
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XI.

Quoy-que les trésors ne soient pas du nombre des

choses ou perduës-ou abandonnées, ou qui n'ont jamais
été à personne, ceux qui les trouvent en acquièrent ía

possession 5c la propriété aux charges réglées par les

Loix. On appelle trésor Ce qui a été caché en quelque
lieu pour n'être point trouvé , êc dont le propriétaire ou

ses- héritiers , ou autres ayant son droit , ne paroisserit

point ;-ce qui fait lé même effet que si personne n'y avoit

aucun droití;. Mais s'ils paroissoient, ce seroit un larcin

de nele pas rendre 1.

p.Thésaurus estvêtus quacdamdepositiopecuniav cujus-non ext-at ,uiemoria>
ut jam dominumnon liabeat. Sicenim sit ejus qui invenerit , quodnon altcrius*
fit. L31. §.T.ff. de acq-rer'. dom.

Si iu locis fîícalibus, vel publicis, relìgiosisve, aut ïn-rnonumentisthesauri

reperti fueriut.Divi ïratres constituerunt, ut dimidiapars ex iis fisc©vindica-
retur. Item si in Cocsarispqssessíoriercpertus fuerit , dimidiama;quèpartein
íìscovindicari. /. 3.-§•penv.lt.ff. de.fur. fifci.

Qui,.thesaurum in proprio fundo invenit-,totius sitdominus-: qui in alieno:,
eum dpminofundipartitur, & dimidiam retinet. /. un.C. de Thefaur. §. 3$.
inst. dé rer: divif. V.7. §".iz,ff. sol. m'atr-.V. Nov: Léon.j-'r.

^Alioquiu si quisaliquidvel lucri causa, vel metûs , vel custfadise,condide-
rit sub terra , nonestthésaurus : enjus etiam furtum fit. D. l.yi. §. 1. ff.de acq.
réf. dom.v.l. Cj.ff. de rei vind.&l. if. ff. adexhibendum.

Nôtre usageestdiffèrentdu Droit Romainpour le droit au trésor.Mais comme
cette matièren'estpas de-cedessein.& qu'elleest de quelqueétendue, on ne doit

pas l'cxplïquericy.
XII.

Les propriétaires des fonds acquièrent la possession

de ce que la nature peut y ajouter , qui augmente le

fonds, 5c qui en soit comme un accessoire. Ainsi l'ac-

croissement insensible qui peut arriver à un héritage joi-

gnant à une rivière par l'effet de l'eau , est acquis au

maître de cet héritage. Mais si un débordement,. ou le

changement de lit d'une rivière,,sépare une partie d'un

héritage 5C la joint à un fonds voisin , la propriété de

cette partie demeure à son premier maître. Car au lieu

que ce qui est ajouté à un fonds par un accroissement in-

sensible ne peut estre distingué pour être rendu à un'au-

tre maître , &peut même venir d'ailleurs que d'un fonds

voisin j on peut distinguer dans ces changemens subits ce

qui est a chacun. Ainsi toutes ces sortes d'accroissemens

H h h iij

11. Ou un trésor.

11. Cequeíana-
ture ajoâte à un

fondsest acquisau
maîtredufonds.
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LVaugmentent le fonds que de ce qui ne paroît pas être

demeuré à son premier maîtrer.

r tjuod per alluvionumagro nostro flumen adjicit, jure gentium nobisad-

quiritur.Per alluvionemautem id videtur ádjici , quod ita paulatim ádjicitur
ut intelligerenon possimus, quantum qúoquo momento temporis adjiciatur.
Quòd sivis fluminispartem aliquamex tuo pracdiodetraxerit, & meo praidio
attulerit, palamest eam tuam permànere. i. 7. §'.1.& z. ff.de acq. rer. dom.

Q_uarnvis.flurninisnaturalemcursumopèremanufactoaliò non liceat averté-

re-, tamenripamsuam adversusrapidi amnisimpetummunire, prohibitumnon
est..Et cùmstuviusprioreálveo dèrelicto, alium.sibi facit, ager quem circnm-
it , prióris.dominimanet.Quod si paulatim ita auferat ut alteri parti appli-.
cet , idalluvionisjure ei quairitur cujusfundo accessit./. 1. G. de alluvion.Y.
l'art. 16.de la Sect,ï. des etigagemensqui se formentpardes casfortuits.

^ XIII.

Les bâtimens appartiennent à ceux qui sont les maî-

tres des lieux où ils sont fondez. Car le bâtiment est un

accessoire qu'on ajoute au fonds, 5c qui ne peut en pri-

ver le propriétaire. Ainsi lorsqu'une personne bâtit dans

le fonds d'un autre, le bâtiment est acquis au maître du

fonds. Et lorsque le maître du fonds y bâtit de matériaux

qui ne font pas à luy j il en devient le maître ; Caries

matériaux ne pouvant estre séparez du fonds que par une

démolition, qu'il est de l'interest public de ne pas souso

frir ; la-possession en demeure au maître du fonds , 5c

par cette possession la propriété, à la charge d'en payer

la valeur. Mais s'il étoit entré dans ce bâtiment quelque

piece précieuse qu'il fût juste d'en détacher, comme une

statue ou autre ornement, on la rendroit a celuy qui en.

étoit le maître. Carie droit d'empêcher la séparation des

matériaux est borné à ce qui est nécessaire pour le bâti~

ment j &: qui en faisant partie n'en peut facilement être

séparé. Que si celuy qui auroit employé des matériaux

dont.il n'étoit pas le maître, l'avoitfait de mauvaise foy,

il seroit tenu des dommages 5c interests, & des autres

peines que la qualité du fait pourroit mériter/.

f Cùm insuo loco aliquis aliéna materia asdificaverit, ipsedominusintelli-

gitur sedificii: quiaoinnequod ina:dificatursolo cedit. Nec tamen ideo is qui
materia: dominusfuit, desiitejus dominusesse: seqVtantisperneque vindicare

eam potest.,nequead cxhibendumde ea agere, prdptfcrlegemiz< tab. quâ ca-
- vetur, ne quis tignum alienumadibus íiiis junctum eximerecogatur. Sed dur

plum pro eo pra:stet.Appellationèautemtignú, omnesmateriîe significantur,
,cx quibusoedisiciafîunt.I. 7. §,10. ff. deacq, ter. dom'.

13. Possessiondu

bâtimentaçqkiseau.

maîtredufonds,
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Ex diversosiquis in alieno soío sua materia sdificaverit, illiusfit scdificium

cujus & solum est. à.l. §..n.
Certe, sidbminus soli petatoedisicium, nec solvat pretium materia:, & rr.cr-

cedem fabroruni, poterie per exceptionemdoli ïnali repelli.d, §. j.i:

XIV.

II en est de même de ce qui est planté dans úh héri-

tage que des bâtimens : 5c s'il se trouve que le maître d'un

fonds y ait planté des arbres qui n'étoient point à luy,
ou que le maître des arbres les ait plantez dans le fonds

d'un autre, & qu'ils y ayent pris racines ; ils demeure-

ront propres au maître du fonds*. Mais il fera tenu de'

payer le prix de ces arbres ,.&: aussi les dommages & in-

terests, & les autres peines , s'il y en avoit lieu, suivant

la règle expliquée dans l'article précédent.

t Si alienampiàntam in meó solo .posuero, mea erit. Ex diverso, si meani

plantain inalienosolo posuero, illiuserit :siniodo útroque casu radices' egerit..
Anteqnamenimradicesageret, illius permanet, cujus & fuit. l,f.§> 13. Jv de

acq,rer, dom.L y §.y.ff. de ni. •uindic.L n. G. eod. .

XV. !

La \même raison qui fait que le propriétaire d'un fonds

acquiert ce qu'on y bâtit ou ce qu'on y plante , fait aussi

que' dans les choses mobiliaires, ce qui devient insépara-
ble d'un meuble passe à la possession 5c à la propriété cse

celuy qui en est le maître. Ainsi une piece qui-fait par-
tie d'un meuble composé de pièces rapportées , est ac-

quise à celuy à qur est ce meuble, en. payant le prix que
cette pièce auroit pu valoir étant détachée.- Car ce qui'

nepeutêtrefeparé d'un tout,demeure à celuy à qui est

le reste,.- Mais si ce qui est ajouté est plus précieux que
n'étoit le meuble,, comme une peinture fur une toile, la

valeur & la dignité du plus précieux, emportera le moin-

dre^ :: Et le Peintre sera maître du tableau , en payant:

u Siquis rei fusealienam rem ita adjecerit, ut pars ejus fieret, velutisi quis
statua:fus ,.brachiumaut pedemalicn'umadjecerit, aut scyphoansam, vclsun-
dum, vel candelabro figillum , aut menfa:pedem , dominum ejus tòtius rei
eifici: veréquestatuam suamdicturum, & scyplium: l. 23,§. z. ff. de rei vìnd.

Litera:quoque, licèt auresefint,perinde chartis rnembranisquecedunt, rac
soloeederesoient ,.eaqua:íedificantur,autseruiitur. I,.$-.§. i.ff.de acq.rer.dom:

Sed non uti litera:chartis membranisyeeedunt,.ita soient pictuiíe tabulisee-
dere: sedex diversoplacuit, tabulas piâurje eedere. d. L §. z.

to omnibus igitur istis inquibusmea res per p.isevalentiamalienairtreintrar.

14. Il en est de:
mè??Kde ce qui est
planté.

is- Poffestionde
ce qui est ajoáté à,
un meuble.
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la toile. Et il en seroit de même, si d'une matière de peu
de valeur, il en avoit été fait un ouvrage de prix, com-

me une statue de marbre ou de bronze,ou un composé

précieux de diverses matières d'un prix médiocre. Car

dans tous ces cas, quoy-qu'il n'y eût rien d'ajoûté à ces

matières que l'art qui en auroit faitTouvrage; celuy qui
niet une chose en nature doit en être le maître* : si ce

n'est que Touvrage fût moins précieux que la matière,
comme seroient des gravures de cachets fur des pierre-
ries» Aiusi pour juger à qui les choses doivent apparte-
tenir aprés ces sortes de changemens , il faut considerer

les circonstances de la qualité de l'ouvrage, de celle de

la matière, des causes pour lesquelles Touvrage a été fait,
si c'étoit pour l'ufage de celuy quilefaisoit, ou du maî-

tre de la matière, ou de quéiquf autre personne qui Teût

commandé. Etpar toutes ces vûës, &íes autres sembla-

bles, on pourra régler à qui la chose devra demeurer : 5c

régler ce qu'il devra rendre ou pour la matière , ou pour
la façon. .

hit, meámqueeisicit, sieam remvindicem,-per exceptíonem doíi n-.alicogar
prctiumejusquod accesseritdare.' /. ly §. 4. ff. de rciv'wd.*

On nes'estpasservi dans cet article deVexemplede Vécriturefur lepapier; car
le texte citéfur cet article doit s'entendreou d'autre matière plusprécieuse,que
nôtre papier, éf d?écriturequi nemériteroìtpasque la matièrefur laquelleon au-
roit écrit fût ôtée à son maître, commece qui s'écrivoitfur -des tablettescirées

poureflreeffacé.Mais pour Vécriturefur nôtrepapier, il estbien certain quele
maître du papierne devíendroitpas le mâiftrede cequ'ony auroit écrit, quand
ce ne seroit qu'une-simple lettre: & encoremoinsfi c'estoitdes écrits, ou des
aSlesde.quelqueconséquence.

AfVelqua: ipsi ut in natura essent fecimus.Z.3. §. zi.ff. deacq.velam. poff.
V.un autre casohune chosese trouvecomposéedu mélangede diversesmatières

q/ti appartenoientà plusieurspersonnes.Art. 7. Sect. 1. des engagemensqui se
fornient par des cas fortuits.

XVI.

Tout ce qu'on a dit dans les articles precedens regar-
de les causes qui peuvent nous donner la possession , ou

le droit de posséder : Et il faut maintenant considérer

comment on devient possesseur, &les manières d'entrer

dans la possession réelle 5C actuelle. Comme l'ufage de la

possession est d'exercer le droit de propriété, elle renfer-

me trois choses, une juste cause de posséder en maître,

Tintention

\6. En quoycon-

sistelapoffeffwn.
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l'intention de posséder en cette qualité, 5C la détention.

Cette intention ne s'entend pas de celle d'un usurpateur
ni d'un possesseur de mauvaise foy qui ontl'intention de

posséder en maître, mais de celuy qui est en erfet le maî-

tre, ou qui possède de bonne foy. La détention ne s'en-

tend pas feulement de celuy qui tient la chose en ses

mains, ou en fa puissance ; mais aussi de celuy qui la tient

par d'autres, comme par un dépositaire , par un loca-

taire, par un fermier. Sans Tintention, il n'y a point de

possession : Ainsi le possesseur d'un fonds où est un trésor

qui luy est inconnu, ne possède pas ce trésor, quoy-qu'il

possêdelelieuoùilest. Sans la détention, l'intention est

inutile, 5c ne fait pas la possession : Ainsi celuy de qui
la chose a été volée, ne la possède plus. Et fans une juste
cause , la détention n'est qu'une usurpations.

y Cogitationedomini, opinionedomini.V.l'art. 8. delaSect.r.

Apiscimurpossessionemcoipore, & animo : neque per*seanimo, aut per
lè corporc. L y §. t. ff. deacq. vel amh. poff.

Sëlo animo non possenosacquirere possessionem, sinon antecedatnaturalis

posseílìo.d. L 5. §. y l. 4. C. de acq.fretin, poff.
Ntilla posseífioacquiri nisianimo, & corporc potest. /. 8. ff.eod.
Scieudumest adversuspossessorembac actione (adexhibciidum) ageudum:

non solùm eum qui civiliser, sed& eumqui naturaliter incumbat posseísioni.
I. y §. ult. ff. ad exhibend.Naturalis possessto.L 3. §. 13.ff. de acq. velamitt.

Ona expliquédans lepréambule,-ladifférenceentrecettepossessionnaturelle, &
celleque les Loixappellentcivile.Quod Brutus & Manilius putant, eum qui
fundum Jonga possessionecepit, etiam thesaurum cepisse,quamvis nesciat in

fundoesse,nonestest verurii.Is enimquinescit, non possidetthesaurum,quam-
visfundumpossideat./.3. §. 3. eod.v.l. 30. eod.y. l'art. 1, de la Section1.

V. l'art. zy
XVII.

La possession îles choses qui nous font acquises tombant

en nos mains, comme de ce qu'on trouve qui n'ait au-

cun maître, de ce qu'on prend à la chasse, 5c de celles

qu'on a droit de prendre fur ceux qui en sont les maî-

tres comme les dépouilles des ennemis , nous est acquise

par le simple fait y mettant la main *•.

z. Lapilli, &gemma:, &caiteraqua:in litoremaris inveniuntur, jure natura-

li statim inventons fiunt. §. 18. inst.derer. divif.
•Sfcnulátque captafuerint, juregentium statimilliusesseincipiunt.§. n. inst.

tod.'V.l'art. 3. de cette Section.

Tome II. Iii

17. Possessionqu'on
prendde foy-même

fans droitprecedtnt..
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XVIII.

La possession
des choses qu'on acquiert d'autres per-

sonnes, qui les ont en leur puissance, ne passe à l'-acque-

reur que par la délivrance qui luy en est faite par le ven-

deur, donateur, ou autre de qui il acquiert, Et si cette

délivrance étoitrefiifée, Tacquereur ne pourroit prendre
la chose de voye de fait, mais devroit se pourvoir en

Justice pour la demander *.

a. T raditionibus, Scusucapionibusdominia rerum-,•non nudispactis tranf-
feruntur.'/. 10. C. pacl.

' '

Resqua:traditione nostroefiunt, jure eeiatiumnobis acquiruntur. Nihil.eniin
tam conveniensest naturali scquitati, cjuàmvoluntatem domini voleutis rein
suam in aliuititransferre, ratam haberi. í.\y. §. y ff. de acq.rér. dom."'

Si vendidero, nectradidero rem , si non vólúntateméa nactus sisipcssessio-
nem, non pro emptore pòssídes, sed proedoes. L'y ff. de acq, vel amit. pof-
fief. V. l'art. 7. de la Sect.3.

.XIX. ,

La délivrance nécessaire pour mettre en possession ce-

luy qui acquiert une chose d'un autre, consiste en ce qui
la fait passer de la puissance de l'un .en celle de l'autre.

Ainsi les meubles peuvent se délivrer de la main a la

main: ou Ton peut les transporter d'un lieu à un áutre

en la possession de Celuy qui en devient le maître £.

b V. l'articlesuivant, &les articlesy & 6. de la Seítion z. du Contract de
vente.

XX.

La délivrance, & la prise de possession des meubles ne

demande pas toujours le changement d'un lieu à un au-

tre 5,mais il .suffit pour les mettre en la possession du

nouveau maître, ou qu'on les luy laisse, s'il les avoit dé-

jà, comme si un dépositaire achetoit.ee qu'il a en dépôts

ou que s'ils font gardez dans un lieu sous clef, on luy en

donne la clef. Que s'ils ne font ni gardez fous clef, ni

faciles à transporter , comme seroient des matériaux pour
un bâtiment, on en prend la possession parla simple vûë 5

& par l'intention de celuy qui s'en dépouille, 5c de ce-

luy qui en devient le maître,. Et il y a encore une espè-
ce de délivrance tacite, qui se fait par la simple volonté

des contractans , comme entre ceux qui mettent leurs

biens en société. Cardés le moment de leur convention

18. Possessionqui
ne feprendquepar
la délivrance.

1-9."Enquoycon-

stste la délivre,nce

quidonnelaposses-
sion.

xo. Délivrance
dr prisedepostefsion
des meubles.
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chacun d'eux commence de posséder par les autres les
biens qu'ils veulent avoir en commune .

c Nonest corpore-&actunecesseapprehenderepossessionem.Sedetiawiocu-
lis,& assectu.Et árgunien.toesseeas res qusèproptermagnitudinemponderis,
moverinon possunt,ut columnas.Nam pro traditis eas haberi si in re preesenti
consenserint.I. i. §. u, ff. deacq. vel amitt. poffeff.

Siquismerces inhorreo repositasvendiderit, simulatque claveshorrei tra-
diderit emptori, transférrGproprietatem merciumad emptorem. L 9. §. 6. ff.
deacq, rer. dom.

Vina tradita videri, cùm claves celke vinarioeemptori tradita; fuerint. I. 1..
§".zï.sf. de acq.vel amitt.postes.- Interdum sinetraditione, uuda voluntasdomini sufEcitad rem .transférai-,
ckm. Velutisi rem quam ço.mmodavi,aut locavi tibi, aut apud te deposiii,
vendidero tibi. Licèt enim ex ea causa tibi eam non tradiderim, eò tainen

•quòd pâtior eam ex,causaemptiouisapud te este, tuam eíHeiol. 9. §. yff, de:

acq. réf. dom.§. 44. inst..de rer. divif.
Nerva filius, res mobilesquatenussiib custôdianostrasint, hactenuspossi-.

d'eri, idest, quatenus, si velimusnaturalem possessionemnancisci, possirmis.
I.3, §-13•JÍ*.deacq-.velamit.posstss.Simulatque custodiamposuisseml. y\. eod.

Res qua: coeuntiumsunt continuò commuuicantur: quia licèt specialiter
traditio non inteiveniat, tacita tamen ç-rediturintervenire./. 1. §:j.& l. i.

ff: profocio.V. l'ait. 6. de la Sect..z, du Contract de vente.

XXI.

Pour les immeubles, ceux qui les aliènent ou par des

ventes, ou par d'autres titres , se dépouillent de la pos-

session par leur simple déclaration ou qu'ils ne posséde-
ront plus, ou que s'ils tiennent encore le fonds, ce ne

fera que précairement, ou délivrant les clefs, si c'est un

lieu clos. Et la possession passe au nouveau maître par le

simple esset de l'intention de posséder jointe à quelque
acte qui marque son droit, comme s'il se transporte sur

le fonds pour Toccuper à titre de maître, quoy-qu'il n'en

parcoure pas toutes les parties. Et on peut même pren-<

dre possession d'un fonds par la simple vue d.

d V l'art. 7. de IdlSetl. 1. du Contratsde vente. Apií'cimurpossessionem

corpore,& animo, neque per se animo, aut per se corpore. Quod autem

diximus($>corpore, & animoacquirerenos deberéposteffionem,non inique ita

aceipiendumest, ut quifundum poffiderevelit, omnesglebas circumambu.'ct:

sed sufficitquamlibetpartem ejus fundi introire : dutn mente & cogitatione
hac sit, uti fundum usquead terminumvelit possidere./. 3. §. 1. ff. de acq.
vel amitt. poff.

Si vicinummihi fundum oeercato, venditor in meaturre demonstret, va-

cuamque.se possessionemtradere dicat, non minus possidere cepi, quàm si

pédein finibusintulissem./..18. §..-1.ff- deacq. vel amit. poffeff.
Par nôtreusageonfait desAdes pardevantNotairesdesprisesdepossession,pour

enfairepreuve.Cequisert pourmarqueren qticltempsla-prescriptiona commencé

lii ij

ir. Délivrance
& prisedepoffestion.
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de courirtant contreceuxquife pretendroientpropriétaires, quecontreles personnes
qui aut oient d'autres droits dontla durée n'est que d'un certain temps,comme
un retrait lignager., & unefaculté de rachat.

XXII.

La délivrance de ce qui consiste endroits, comme une

Justice, une Banalité , un Office ,-une Servitude, une

rente , 5c autres biens de cette nature, se fait en donnant

les titres, s'il y en a, sinon par le simple effet de Tacqui-

fítion avec l'intention commune des contractans que

l'aequereur se mette en possession. Et on s'en met en pos-

session, par des actes qui puissent avoir cet esset. Ainsi on

se met en possession d'une Justice, nommant des Officiers

pour Texereer , recevant les amendes & confiscations,

5c en exerçant les autres droits qui en peuvent dépendre.

Ainsi on se met en possession d'un Office, prenant le

rang 5Cla séance qu'il peut donner, & en exerçant quel-

que fonction. Ainsi on se met en possession d'une servitude

par Tusage qu'on peut en faire , 5c d'une rente qu'on a

acquise , ou d'un autre droit, par la signification du

transport ou du titre del'acquisitionàceluy qui en est le

débiteur , 5c par la jouissance <*.

e V. Varticley de la SetT-,i. de ce Titre, <&íarticle 9. de la Sellion z. dit
Contracì de vente.

XXIII.

De quelque nature que puissc-être la chose dont on

doit avoir la possession, soit meuble, ou immeuble , ou

quelque droit, on ne peut jamais posséder qu'une chose

certaine 5c déterminée -, c'est-à-dire, telle qu'on puisse

connoître précisément ce qui peut avoir été possédé.
Ainsi on peut posséder ou un fonds entier, ou une partie
distincte de ce fonds , comme un tel arpent, ou même

une portion indivise , comme un quart, ou une moitiés

jouissant des fruits à proportion. Mais on ne peut possé-
der une portion incertaine d'un fonds, comme si on avoit

acquis une portion non fixée qu'une personne pourroit
avoir dans un fonds , telle qu'elle se trouveroit luy ap-

partenir, son droit n'étant pas encore réglé. Car ìa pof.
session renfermant la détention , on ne peut posséder

11. Délivrance&
prisedepoffestiondes

chosesqui consistent
endroits.

13..On ne peut
pojfederqu'unecho-

se certaine& dé-

terminée.
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non plus que tenir indéfiniment une chose incertaine,

Sc dont on ignore en quoy elle consiste /.

/ Incertam partem rei possiderenemo potest. Velutisi hac mente sis, ut

quidquid Titius possidet, tu quoque velis possidere.L y §. z. ff, de acquir.
vel amitt. poff.

Locus certus ex fundo & possideri, & per longam possessionemcapi po-
test : & certapars pro indiviso, qutcintroduciturvel ex emptione, vel exdo-
natione, vel qnalibetalia ex causa. Incerta autempars nec tradi, neccapi po-
test : veluti siita tibi tradam , quidquidmeijuris in eofundo est.Nam qui igno-
rât, nec tradere , necaccipereidquodincertumest, potest.I. z6.eodY. l'art ifí.

ixi.v.-

La possession étant une fois acquise, le possesseur la

conserve dans la fuite par le simple effet de l'intention.

de s'y maintenir jointe au droit 5c à la liberté d'user de;

la chose quand il le voudra; soit qu'il mette en
usage

cette liberté se servant de la chose, oti qu'il la laisse sans

y toucher. Ainsi on possède non seulement les heritao-es

qu'on cultive ô^dontbn perçoit les récoltes; mais ceux-

mêmes qu'on laisse fans culture ,5c fans y entrera, pour-
vu feulement qu'on n'en laisse pas usurper la possession

par d'autres personnes.

g Licèt possessionudoanimo acquiri non possit, tamen solo animoretineri

potest. Si ergo pra:diorum desertam possessionem, non derelinquendia'f-
fectione,transactotemporenoncontulisti,sedmetûsnecessitateculturam eorum
distulisti, prajudicium tibi ex transinissitemporis injuria generarinon potest.
/. 4. C. de acq. e$>rer. postes.

XXV.

Le propriétaire conserve aussi fa possession par les

mains d'autres personnes qui possèdent en son nom,
comme un fermier, un dépositaire, celuy qui a emprun-
té , le créancier qui tient en gage, Tufufruitier , 5c les

autres qui tiennent les choses par de semblables titres fr.

h Généraliserquisquisomninonostro nominesit inpossessionem,veluti pro-
curator, hospes , amicusnos possiderevidemur.L p. ff. de acq. vel am, poff.
y. les articles 8. 5.&10. de la Sectionf.

XXVI.

On peut entrer en la possession d'une chose ou par

soy-même , ou par un Procureur constitué. Et celuy

qui se dépouille peut aussi faire la délivrance ou par soy-
même , oupar un Procureur. Et les Mineurs acquièrent

Iii iij

14. Commentla

possessionfeconserve

/

zy OnconserveU

foffejsionpar d'au-
tres.

iC Onpeuten-
trer en possessionou

par soy-même,on

par d'autres per-
sonnes.
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la possession par leurs Tuteurs, comme les Tuteurs peu-
vent aussi faire la délivrance de ce qui peut être aliéné

des biens des Mineurs K

%Apiscùnurpossessionemper nosmetipsos.I. i. §. z. ff. d,eacq. vel amit. poff.
Per procuratorem, tutorem, curatoremve, possessiouobisacquiritur.d. I. i..
§. 20. I. 10. §. z. ff. de acq. rer. dom.I. 13. eod.d. I. §. 1.

•XXVII.

». Celuy qui entre en possession d'une chose qu'il ac-

quiert d'un autre, succède au même droit, 5c ne possè-
de ni plus ni moins que son auteur avoit possédé. Ainsi

celuy qui achete un héritage;, 5c qui en est mis en pos-

session, possédera comme faisoit son vendeur, les servi-

tudes qui peuvent être duës à cet héritage , 5c sera sujet
à celles qu'il doit t,

l Traditio. niliiì ampliustransférre débet, vel potest ad eum qui accipit,
qtiàm,est apud eum qui tradit. Si igitur quis dominiumin fundo babuit, id"
tradendo transfert. Si non babuit, ad eum qui accipit nihil.transfert.Quoties
autem dbmíniùmtransfertur ad eum-qui accipit , itaie transférait, quaje fuit

apud eumqui tradit: Sifer-vusfuit fundus, cnmservitutibustransit : si liber,.
uti fuit : & st forte íervitutes debebantur fundoqui-traditus est -, cùm jure,
fervitufum debitarumtransfertur. /. i o. ff- de acq. rer. dom.

XXVIII.

Comme la possession s'acquiert par l'intention de

posséder jointe à la détention actuelle, elle fe perd aussi

parTintention de ne plus posséder , mettant hors de ses

mains 5c de fa puissance ce. qu'on possedoit ; soit qu'on

Taliene , ou qu'on Tabandonne , s'en dépouillant à

dessein de ne Tavoir plus. Et la simple intention de ne

plus posséder , suffit même pour faire qu'on ne possède

plus , comme il arrive au vendeur que l'acheteur prie
de garder pendant quelque temps la chose vendue ; car

ce n'est plus le vendeur qui la possède , mais l'acheteur

par luy »?. •

m Perèquibuscumque.modis òbligamur.,.iisdem in contrariumactis libera-
mur. Cumquibusmodisacquirirnus-,iisdemin contrariumactis amittimus. Ut

igitur,nulla possessioacquiri nisi animo & c.orpore-potest: ita uulla árnittitur,

n'si-inquautrumqueincontrariumactunij. vjy.ff- de reg. jur. L S: ff-'de acq.
vel amit,poff.-Amitti8c.animo solo, potest ( possessio) quamvis acquiri non

potest. L y §. 6. eod.Pro dèrelict'ohabetur quod dominusea menteabjecerite
ut; id!numerorerumsuarum. effénol'uit..§;. 4.7. inst de.rer. divif.

17. Lepossesseur
succède-atï.droitde

son auteur,

18. On perd la

possessionde ce

qu'onaliène, ou

qu'onabandonne.
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XXIX.

II ne faut pas mettre au nombre des choses abandon-

nées celles qu'on a perdues, ni ce qu'on jette à la mer

dans un péril de naufrage pour sauver le vaisseau , ni

celles qui se perdent dans un naufrage. Car encore que
les maîtres de ces choses en perdent la possession, ils en

conservent la propriété & le droit de les recouvrer. Ainsi

ceux qui trouvent ces sortes de choses lie peuvent s'en

rendre les maîtres; mais ils doivent les restituer, suivant

les règles expliquées en leur lieu».

n Idem ait, & si naufragio quid-amissumsit,.non statim nostrumesse de-
sinere./. 44.'ff. de acq. rer. dom.

TSÍonestin derelictoquod ex naufragio expulsurnest, sed indeperdito. l.xl.
§. J.ff. de acq.velamitt.poff. - . .

Idemjuris esieexistimoinhis rébusqurcjactsesunt. Quoniam nonpotestYÌ-
deri id pro derelictohabitum , quod salntis causaintérimdimissumçíi..d. I. §-.1.
V. l'articler. dela Sect. i.& l'art. 1. de la Sect.i.des engagemensquiseforrn.ent;
pardescas fortuits.

'
ì; X -X X.

La possession se perd aussi lorsqu'un autre vient à pos-
séder , 5c qu'il a possédé pendant une année. Car cette

possession d'une année en la personne même d'un usur-

pateur, si elle a été paisible, le fait regarder comme un

juste possesseur, 5c même comme maître, jusqu'à eeque
le vray maître établisse son droit pour recouvrer sa pos-
session".

0 Vi pulsosrestituendosesse, interdictiexemplo, si necditmutilìs annus ex-
cessif, certissimijuris est. I. 1. C. unde vi. V. 1article 18.de la Section,i-.

19. Les choses
perdues& celles

qu'onjetteà la mer
dans un périlde

naufrage, ne font

pasabandonnées.

30. On perdfa
possessionpar la pos-
sessiond'un autre,
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SECTION III.

Des
effets

de la
pojjèjjìon.

S O MM AI RES.

i. Premier effet de la
poffef-

..;'. ston. ,1a.jouissance.
L Autre effet, d'acquérir en

de certains cas la
proprie-

té en me me temps qu'on

postede.

3, Autre
effet y d'acquérir la

propriété par tine
longue

bofîeflìon. **':'

4. Autre effet, défaire confì-
derer le

posteseur comme

maìstre.

5. Effet de la
postesson de

bonne foy.

6. Effet de ìa postejjìon de

mauvaise foy.

7. Possession
de voye de sait.

'
1

L'Effet

le plus naturel de là possession est de mettre

en usage la propriété, 5c de donner au propriétaire

rexereiceactuel de son droit en jouissant de la chose, 5c

en disposant. Et c'est pour cet
usage que la possession est

naturellement liée à la propriété a.

a Proprietas àpossessionesepaiari non potest. I, 8. C. de acq.& ret. poff.V
l'art,..». de la Sect. i,

II

C'est encore un effet de la possession, qu'en plusieurs

cas expliquez dans la Section précédente, elle donne la

propriété. Et c'est même par la possession que les hom-

mes ont naturellement commencé de se rendre les maî-

tres des chosesb. Ainsi la possession est en un sens la

eausc de la propriété , 5C au contraire elle en est l'effet

en un autre sens dans les cas où Ton acquiert la proprie-

té avant qu'on puisse entrer en possession ; comme si on

achete une chose dont la délivrance ne se fasse pas dans

le même temps. Car en ce eas la propriété donne le

droit d'avoir la possession,
--

b Dominium rerum ex naturali possessionecoepisse,Nerva filiusait. Ejusque
xeivestigiumremanere de his qua: terra, mari, ca:lóque capiuntur: nam h«c

protinus

i. Premiereffetde
la possession,la

jouissance. x

Í. Autreeffet,
d'acquérir en de
certainscasla pro-
priétéen mêmetetns

qu'onpostede.
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protinus eorum fiunt,qui primi possessionemeorum apprehenderint./. i. §. i.
ff.de acq. vel amit. poff.

-

Statim inventons fiunt.§. 18. inst. de rer. divif. §. n, eod.Y. les premiers
articles de la Sect. z.

III.

La possession a encore cet effet, que si dans le temps

qu'on l'acquiert , la propriété n'y étoit pas jointe, elle

fuit la possession , non dans le même instant qu'on entre

en possession , comme dans les cas dont il est parlé dans

i'article précédent ij mais par une possession continuée

pendant le temps réglé pour prescrire. Ainsi celuy qui
achete une chose dont il croit que le vendeur est pro-

priétaire & qui est à un autre, n'en devient pas le maître

dans le moment de la délivrance que luy fait ce vendeur;

mais s'il continue de la posséder pendant, le temps de la

prescription , il deviendra le maître, quand même son

vendeur auroit possédé de mauvaise foy c.

c Jure civili constitutumfúerat, ut qui bona fide ab eo qui dominus non
erat, cùm c're'dereteum dòminurriesse, rem eme'rit, vel ex donatione, aliáve

quavisi,justa catiíà acceperìt, is eam (ufucapeiet ) inst. de ufucap,&• long,
temp.py'&fcr.V. L JS. ff. de ufu & ususr. leg.

-Quamvis..(-possessorf rnalafidepossideat, quia intelligit se alienum -fundum.

occupasse, tamen si aliibona fide accipienti.tradiderit, poterit ci longa posses-
sione res acquiri. §. -j. inst.de usuc.& Iong. temp.prusR.

.. .....

'
VI,

' '

(
.

C'est aussi un autre effet de la possession, que le posses-
seur est considéré comme étant le maître, quoy-qu'il se

puisse faire qu'il ne le soit point d.

d V. l'art. i. de la Setl., 4..desPreuves.

v. '-:

La possession dé celuy qui possédé de bonne foy a eet

effet, quependajit sa bonne foy il joíiit 5c se rend pro-

pres les fruits qu'il recueille, & non seulement ceux qui

viennent du fonds par son industrie,mais ceux même que

le fonds produit farts culture. Car comme il à été remar-

qué en un autre lieu , fa bonne foy luy tient lieu "de la.

vérité, & fait qu'il se considère luy-même, & qu'il doit

être considéré comme étant le maître , tandis que cette

bonne foy n'est interrompue par aucune demande; Et

Tome II. Kkk

3.Autre effet,
d'acqzerir la pro-
priétépar unelon-

guepossession.

4. Autreeffet,de
faire considérerle
poffeffeurcomme
maistre,

j. Effetdela pos-
sessiondebannifoy.
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s'il arrive qu'il soit évincé ,il ne rendra rien de ce qu'il a

joíiï jusqu'à la demande e. Mais il rendra les fruits per-

çus depuis la demande. Car il a dû y acquiescer , puis

qu'elle étoit juste , ainsi qu'il paroît par Tévenement de

son éviction, 5c que cette demande avoit fait cesser son

ignorance du droit du maître qui étoit |a cause de sa

fconne soys.
\ « Bonaefidei emptor non dubièpercipiendo Fructus etiam ex aliéna rc.fuos
intérim faeit, non tantùm eos qui diligentia & opéra.ejus provcnerunt, sed
ômnes. Qma quòd ad fructus attinet, locp dominipenè est. L 48-jf. de acq.
"fer-dom.: " -...''

Bonaefideippfleffot in percîpiendisFructibus id juris habet , quod dominis

pr^áiorum tributum est-I. ij.-, §. 1. ff deufur. Eona fides tantumdem p.ossiden-
tl pracstat, quantum veritas, quoties lex inìpedin-ientonon est./. 136. ff- dereg:
fur. -•.:;' .

f P. lesarticlesf. fj?6. de la Sefi. 3. desintérêts, dommages^ intérêts:.V,dans
la même SeSl. art. g. (á1 ic des cas ou le posteffeur.de bonnefoy rend lesfruits
pírfûs avant la demande,

. ,.'VL -

La possession de ceî'uy qui possède de mauvaise foy , a

cet effet qu'elle empêche qu'il ne prescrive ê, 5c quelle

Toblige à rendre non seulement ce qu'il a joiiy, mais les

jouissances qu'un bon père de famille auroit pu tirer du?

fonds dont il étoit en possession h..

g Usuçapiò noncompetit ( suri, & ei qui per vim possidet) quia scilicetmala

fidepossiiënt. í.y inst.deufucap.ó'long. temp-pr&script.Non capkt longa pos-
seissiçne(qui ). í'citalknum esse./. 5.$. y ff.deacq.. vel am. poff.

h V. l'art.. 1.3...de la SìÙ..y, des intérêts, dommages& intérêts&c..

..""' ;.'' VIL

TToiít ce qui a été dit de la possession dans ectte Sec-

tion &c dans les précédentes , ne doit pas s'entendre de

la possession des usurpateurs , & des possesseurs de rnau-

vaifefoy. Car non feulement ils ne font pas considères
comme possesseurs , mais ils font punis selon la qualité:
de kur entreprise. Et il en est de même de ceux qui étant

condamnez à quitter leur possession , qúoy-qu'elle fût

juste dans son
origine,«'obéissent point. Et on les dé-

possède avec toute la force que leur résistante peut ren-
«fce neceffairè, leur imposant les peines qu'ils peuvent
nsrìcer» M ais cette force ne peut ctte employée que

'«. Ejfet de la

possessionde mau-

•vaifefoy.

7. Pesteftonde

moyedéfait.
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par Pautorité de la Justice, car elle n'en souffre pas d'au-

tre , que celle qui est en ses mains *'.

i Ne quid per vim admittatur , etiam legibusJuiiis prospicítur publicorua?
& privatorum, nec non & constitutionibusprincipum. /, i, §. z. ff.de vi&de
vi arm,

Quirestituerejussus Judici nonparet, contendensnonposserestitueré',siqui-
dsm habeàt rem, manumilitariofficioJudieisab eopossessiotransfertur. /. 68,
ff de rei vindic.

SECT I ON IV.

De la nature & de s
usage de Id

^refcripûon % &

comment elle s'acquiert.

PErfonne

n'ignore cette utilité entre autres des pres-

criptions , qu'elles assurent aux possesseurs la pre*-

prieté des héritages aprés une possession qui ait duré le

temps réglé par la loy. Mais quoy-que lés prescriptions

paroissent naturellement nécessaires pour cet usage, elles

ne Tutoient pas dans la loy divine, qui ordonnoit que
les héritages aliénez revinssent aux premiers possesseurs
en chaque cinquantième année du jour deTétablissement

<le cet usage , 5c qu'on ne pût aliéner que la jouissance

pendant le nombre d'années qui restoient à compter
du jour de Talienation, jusqu'à cette cinquantième an-

née , qui devoit remettre tous les biens dans les familles

des premiers possesseurs. Et encore ces aliénations ne

pou voient se faire qu'avec une faculté perpétuelle de

racheter quand on le voudroit. II n'y avoit que les

maisons situées dans les Villes murées , 5c qui apparte»
noient à d'autres qu'à des Lévites , qu'on pût aliéner à

perpétuité a. •'//
Cette loy si sainte qui défendoit les aliénations perpé-

tuelles , pour étein dre le désir d'augmenter ses possessions,
abolissoit parlà les prescriptions. Mais la lettre de cette

loy ne «'observant plus , 5c les aliénations qui dépouil-
lent à perpétuité nous étant permises , Tu-sage des pres-

criptions est tout naturel dans cet état, & si nécessaire,

que fans ce remède tout acquéreur & tout possesseuç
a Levit. zy 8.

Kkk ij

Nature & usage:
desprescriptions.
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pouvant être troublé jusqu'à Tinfini ; il n'y auroit jamais

d'assurance entière d'une possession sûre 5c paisible : Es

ceux même dont la possession seroit la plus ancienne au-

roient le plus à craindre, si avec leur possession ils n'a-

voient conservé leurs titres.:

Quand il n'y auroit donc pas d'áùtre raison qui favo-

risât l'ufage des prescriptions que futilité publique d'afc

furer le repos des-possesseurs -, il seroit juste d'empêcher

que la propriété des choses ne demeure toujours dans

rincertit'ude , laissant auxproprietaires un temps su ssil

sant pour rentrer dans leurs biens b. Mais on peut dire

de plus que les prescriptions ont d'ailleurs leur justice

&leur équité fondée fur le principe qui a été déja rer

marqué.,. que la possession étant naturellement liée au

droit de. propriété , il est juste qu'on présume que co<n>

me c'est le maître qui doit posséder y celuy quLpossède

doit être le maître :5c que Tancien propriétaire n'a pas

été privé de fa possession fans de justes causes c.

Les mêmes raisons qui font que la longue possession

acquiert la propriété} 5c qu'elle dépouille Tancien pro-

priétaire; font aussi que toutes sortes de droits &cd'ac-

quisitions s'aequierent 5C se perdent par l'effet du temps.,

Ainsi.,. nn créancier qui a cessé de demander ce qui luy.

est dû pendant le temps réglé par la loy , a perdu fa

dette, 5c le débiteur en est déchargé. Ainsi, celuy qui a

joui d'une rente fur quelque héritage pendant le temps

de la prescription , ne peut plus en être dépouillé,,

quoy-qu'il n'ait pas d'autre titre que fa longue jouissance.

Ainsi, celuy quLacessáde jouir d'une servitude pendant

le temps suffisant , en a perdu le droit : 5c au contraire

celuy qui jouit d'une servitude, quoy-quesans titre,en

acquiert le droit par une longue jouissance , si ce n'est

que quelque Coutume en dispose autrement d. Et en gê-

neras toute autre sorte de prétentions & de droits de.

b Bono publicoufucapio introducta est, ne scilicet quarundam rerurn diu ,
& fèrè íemper iucerta doniiiiiaessent.Cùm sitmeeret dominis ad-inquirendas'
les -suas,.statutitemporis spatiumi. i..ff- deusurp, &>-ufuc.

c V. l'art. 13.de la Secì. i.

d V. l'art, ïjt. de.cette.Sscìion, & les lieux qu'ony a cìteQ

Prescription de

tmtufqrte.de.droits.
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toute nature s'acquierent&se perdent pat la prescription,
à la réserve de ce que les loix en ont excepté. Ainsi, on

voit deux effets de la prescription, ou plutôt deux-sor-

tes de prescriptions. L'une qui acquiert au possesseur .le

droit de propriété de ce qu'il possède, 5c qu'il en dé-

pouille le propriétaire faute de posséder : Et .l'autre qui
fait acquérir , ou perdre toutes les autres espèces de

droits, soit qu'il y ait quelque possession , comme dans

la jouissance d'une servitude', ou qu'il n'y en ait aucune,
comme dans la perte d'une dette, faute deTexiger.

Toutes ces fortes de prescriptions qui.font acquérir ou.

perdre des droits , sont fondées fur cette présomption ,

que celuy qui jouit d'un droit doit en avoir quelque juste"
titre , sans quoy on ne l'auroit pas laissé jotiir si long-

. temps : Que celuy qui cesse d'exercer un droit, en a esté

dépouille par quelque juste cause : Et que celuy qui a de-

meuré si long-temps
fans exiger fa dette, en a esté payé j

on areçonnu qu'il ne luy estoit rien dû.

M faut distinguer deux sortes' de règles des prescris

ptions , celles qui regardent les différentes manières

dont: les loix ont réglé le temps pour prescrire : Et celles'

qui.regardent la nature des prescriptions, leur usage, ce"

qui peut être sujet à la prescription, ce qui nc Test pas ,
ce qui rend la prescription juste ou vicieuse , quelles

font les personnes contre qui on ne prescrit point , quelle

doit être la possession pour pouvoir prescrire , ce qui

peut interrompre la prescription , 5c les autres sembla-

bles.. Celles-cy font des règles naturelles de Téquité ,

mais celles qui marquent le temps des prescriptions ne

font que des lqix arbitraires. Car la nature ne fixe pas

quel temps il faut précisément pour pouvoir.prescrire.

Ainsi , ces règles peuvent être changées, &: elles sont

différentes en divers lieux : Et cette diversité se .voit mê-

me dans le Droit Romain, où les prescriptions- ont esté

différemment réglées en divers temps.

Comme le dessein de ce Livre regarde principalement
les règles de Téquité, on expliquera icy celles qui font*

de cette nature dans la matière des prescriptions ,..&.

K. U.k iij

Deuxfortesderè-

glesdesprescriptions-
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pour celles qui ne règlent que le temps des prescriptions ^

on a crû ne devoir pas les mettre en articles dans les

Sections de ce titre ; mais qu'il suffiroit de les marquer

icydans ce préambule. Car outre que les temps des

prescriptions se règlent différemment en plusieurs Pro-

vinces , il y en a de celles même qui se régissent par le

droit écrit, où Ton n'observe pas les divers temps des

prescriptions
duDroitRomàin. Ainsi , il suffira de mar-

quer icy en abrégé ce qui estoit en usage du temps de

Justinien-: Et il fera facile à chacun de voir en chaque
lieu quelyestl'usage pour les temps des prescriptions's5c
cn quoy les divers usages font disserens du Droit Romain ,

pù y font conformes.

La prescription pour les meubles s'acqueroit par
trois ans «.-

Pour les immeubles on y apportoit de différentes

distinctions.

Le possesseur de bonne foy, qui avoit un titre, prefcri-
voit par dix ans entre prefens , ôrpar vingt ans entre

abscns , quoy-que son auteur eût possédé de mauvaise

foy. Et on appelloit presens ceux qui avoient leur demeu-

re dans une même Province/.

Celuy qui possedoit fans titre, prescrivoit par trente

e Siquis alienamrem mobilem, íèu íè moventeminquacunqueterra, sivein

italica, sive in provinciáli, bona fide per continuumtriennîum detinuerit: is
fit'ffiojure eam.possideat, quasi perufucapionemeam.acquisitam./. un.C- de

ufuc. trattsf. inst. de ufuc.& long.temp.pr&fcr.
f Superlougi temporisprscscriptione,quasex decem vel viginti annis in-

tioducitur, persplcuojure sancimusut sivee:xdonatiorie, sive exalia lucrati-
va causa, botia fide quis per decem, vel vigintiannosrem déduisisseprobetur ,

adjecto scilicet tempore etiam prioris posiessionis,memorata.longi temporis
exceptiosinedubioeicompctatvnecoccasioiíelucrativa:causiercpcllatur./. ir.

Ç. de pr&fcr.longtemp. .
Rurfus sancimus*,ut si quismala fide rem possidens, aut per venditionem,

aut perdonationem, aut aliter lianeremalienet; quiverò putateasdemres corn-

pçtcre sibi , hoc agnoscens, intradecemannosinter prassentes,&viginti inter
absentesnoncontestantsfuerit, secundùmlegesemptorem, aut donationemac-

cipientem, aut illumadquem res alioquolibetmodo translata:sunt: eum qui
talcs.,res habet, firmeeas habere.post decenniividelicet inter praéíentes,&
vicenniiinter absentesdiscursum.Nov. 119. c. 7.

Sancimus itaque îioc etenim magis nobis eligendum videtur , ut
noa in civitate concludáturdomiciîium, sed mâgis provincia, Sc si uterque

•domiciîiumineadem habet provincia, cauíâminter prassentesessevideri, /. ult.
C. depriser, longitemp.
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ans, 5c a prés ce temps-là , il ne pouvoit être troublé par

le propriétaire S»
'*'

Les actions , c'est-à-dire, le droit défaire des deman-

des en Justice, comme pour demander une hérédité , un

legs, une dette, une servitude, 5c d'autres droits se pres-

çrivoient par trente ans h.

L'action hypothequaire ne feprescrivoit que par qua-

rante ans, à Tégard du débiteur 5c de ses héritiers , 5c

même des tiers détenteurs, si le débiteur estoit encore

vivant. Ainsi, T action hypothequaire duroit plus en ce

cas que la simple action personnelle : Et aprés la mort du

débiteur elle ne duroit que trente ans ».-

Toutes les autres fortes de prescriptions de biens ou

de droits de quelque nature que ce pût être , 5c qu'on

auroit pu prétendre ne devoir pas se prescrire par trente

ans, furent réglées à quarante ans; même pour les biens

, & droits de TEglisc)&: du public 1.

Toutes ces différentes prescriptions ont esté reduites

g In; rem spéciales...... actiones ultra triginta annorumspatiumminime

proterídantur.I. y.C.depr&fcr.30.vel,4.0.ann.
h Sicut in remspéciales,.ita deuniversitate, ac perfonalesactionesultra tri-

ginta annorumspatiumminimeprotendantur..Sedfiquares, veljus'aliquodpos-
tuletur , vel personaqualicunqueactionevelpersecutionepulsetur, nihilominus
erit agenti triginta annorum prsescriptiometuendà. I. 3. Ç. depr&fcr.yo..ileï
470•ann.

i Quamobrcm jubemus hypotKccarampersecutionem, qusererummovetur

gratia vel apuddebitoresconsistentium,vel apud debitorum haeredes,non ul-
tra

'
quadraginta annos, ex quo tempore ceepit, prorogari. /. 7. §. 1. C. de

pr&fcr.3,0. vel 4©. ann.
Ex quo autem in fata suadebitor deceflerit, ex eo quasi suo nornine'pos-

sidentem posteriorem creditorem, incritò, pofle triginta annorum opponerc
praescriptionem.d. I. §'. z.

t Quidquidprateritarum praescriptionumvel verbis vel senfibusminus con1-
tinetur, implcntes,per hanc inperpetuumvalituram legemsancimus, ut siquis
contractas , siqua fit áctio, qusecùmnon essetexpressimsupradictistcmporali-
busprsescriptioiiibuscòncepta, quorumdàmtamen vel fortuita, vel excogita-
ta interpretatione siepedictarum exceptionumJaqueos evadereposse videatur:
huic salubeirirnsenostrsesanctionisuccurhbat , 8t quadraginta annorum cur-
riculis proculdubio sopiatur. Tîullumquejus privatum , vel publicumin qua-
cumquecausa, vel quttcunqueperfona-,quod prsedictorumquadraginta anno-
rum extinctum est jugi filentio, mòveatur. 1.4. Ç. de pr&scr.3ex.vel 40. ann.

y. l'ar. z. de la Sect. $. & les remarquesqu'on y a faites.
Pro temporalibus autem prascriptionibusdecem& viginti &triginta anno--

sum , (acrolanctisEcclesiis',&aliis venerabilibuslocis , selamquadraginta an-
norum prsescriptioncmopponi praecipimus: hoc ipso servando& in exactions

legatoriurt, & hsereditatum, cjuoead pias causas rclicta sunt. Nw. 131.c,6,
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•en plusieurs Coutumes, 5c dans des Provinces même qui
se régissent par le droit écrit, à une seule

prescription de

trente ans. Et dans les autres on observe ces différentes

prescriptions de dix , vingt, trente, quarante ans. 11
y

«n a même qui y ont apporté quelques changemens } 5c

qui n'ont reçu la prescription
de trente ans que pour

les actions personnelles 5c mobiíiaires, 5c ont étendu les

autres prescriptions à quarante ans.

XI n'est pas nécessaire de considérer les motifs de ces

dií-feteutes dispositions du Droit Romain-., ni lès. raisons

qui ont fait qu'on ne les a pas suivies en plusieurs Coutu-

mes. Chaque usage
a ses vues, 8£ regarde dans les usa-

ges opposez leurs inconveniéns. Et il suffit de remar-

squef ce qu'ilya decommùn a toutes ces différentes dis-

positions á£ du droit écrit, &Cdes Coutumes., pour ce qui

regárdelês temps des prescriptions. Ce qui consiste en

deux vues J Turie de laisser aux maîtres des choses s5c à

^eúx qui prétendent quelques droits , ún certain
temps

pouf les recouvrer ; 5c Tautre de mettre en repos ceux

qu'on voudroit inquiéter en leurs possessions, ou en leurs

droits aprés que ce temps se trouve expiré.
II faut remarquer icy la .différence qu'il y a dans le

Droit Romain entre TUfucapion , &: la-'Prescription.

^Uíucapion signifie
la manière d'acquérir ta propriété

des choses par Teffet du temps -m. Et la
prescription a

aussi la même signification , mais elle signifie de plus la

manière d'acquérir 5c de perdre toute sorte de droits , 5c

d'actions par le même effet du temps réglé par la
Loy.

On ne fait cette remarque que pour avertir , que ces

deux mots de Prescription Sid'LFfucapion , qu'on verra

en diverses Lóix citées dans ce Titre , doivent.se rap-

porter au sens qu áura le mot de
Prescription dans les

articles où elles feront citées. Car on ne se servira ja-
mais du mot d-Usueapion, celuy de Prescription estant

commun par nôtre usage 5c à la manière
d'acquérir la

propriété des choses , 5c à celle d'acquérir 5c de perdre
toute forte de droits par Teffet du

temps.

..-fn V.Lun. C de ufttcap.transf, inst. de usucap.
Outre
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Outre ces diverses sortes de prescriptions du Droit

Romain qu'on vient de'remarquer, nous avons en Fran-

ce quelques autres fortes de prescriptions établies par
les Ordonnancés , & quelques Coutumes qui en ont ré-

glé lé temps qu'on peutajoûter en ce lieu aux autres for-

tes de prescriptions /dont on a parlé.
L'action du retrait lignager établie en gênerai dans

tout le Royaume par une Ordonnance du mois de No-

vembre 'ij8r.& en particulier par plusieurs Coutumes, se

prescrit par tin an, suivant cette même Ordonnancé, 5c

les Coutumes.
"

_ '•/ .

Les rescisions 5C restitutions en entier se prescrivent

jbâr dix áns , suivant TOrdonnance de IJIO. art. 46 S>cde

î53j,c,8. art. 30. ainsi qu'il sera remarqué dans lepréam-
bule de la Section 1. du Titre des Rescisions.

Les defnâíides des salaires'des domestiques se prescri-
vent par un arì, suivant TOrdonnance dé ijiò, art. &s;

5c quelques Coutumes ont áufli réglé à un an celles des

Mèíjeeins, Apoticairès&í Chirurgiens. :

Les demandes des parties des Marchands vendant eff

détaií,&: des Artisans se prescrivent par six rnois /sui-

vant TOrdonnance de 1539. art. 19.

Lés instances qu'on Cesse dé poursuivre pendant trois

ans d'intervalle saris aucune procédure, sont perles par
iiné prescription qu'on appelle péremption

v
qui a cet

effet que Tiristance est anéantie, 5c n'a pas même Teffet

d'interrompre la prescription. Et si la demande n'estoit

pas prescrite, 5c qu'on voulût la poursuivre , il faudroit

recommencer une nouvelle instance , suivant TOrdon-

nâncede 1563, art* 15- Cette péremption a quelque rap-

porta ce que justinien avoit ordonné que les instances

ne pourroient durer plus de trois ans °. Ce qu'on ne doit

pas expliquer icy y car outre que ce règlement n'est pas

de nôtre usage, cette matière n'est pas du dessein de çe
''
Livre.

XPV. h••ii C. de judic. ' -

Retrait lignager.

Rcfcifìonsi

Salaires desdts*.

mestiques.
-

PartiesdesMar-
chands en détail,

OndesArtisans.

Péremptiondes/»;

fiances.

Tome IL Lit
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LÀ

prescription
est une manière d'acquérir 5c dé per-

dre le dfoit de propriété d?une chose ,. Sc tout au-

tte droit, par Teffet dutemps. Ainsi un possesseur de-

bonne foy acquiert la- propriété d'un héritage par.une

possession, paisible pendant le temps règle par la loy : 5c

Tancien propriétaire; en est dépouillé, pour avoir cessé

de le posséder ou le demander pendant ce même temps.
Ainsi un créancier perd fa dette , pour avoir manqué de

la demander dans le temps de la prescription, 5c le dé-

biteur en est déchargé par le long silence de íbnerean-

I. Définitionde
'la prescription.
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cier. Ainsi les autres droits s'acquièrent par une longue

jouissance, &cCe perdent faute de les exercer a.

a Ufucapio est adjectio dominii , per continuationemposteflîonis temporis
îegi definiri./. yff. de usurp.& ufuc.V. l'art. 9.
... Longi temporis. pracscriptiohis quibona fideacceptamposseísionem, &con^'
tinuatam , necinterruptam inquietudinelitis teuuerunt, soletpatrocinari. /. z. C.
depr&fcr.longi temp.

Comme les prescriptions ont esté établies pour le bien

public , afin que la propriété des choses 5c les autres

droits ne soient pas toujours dans T incertitude , celuy

qui a acquis la prescription n'a pas besoin de titre, 5c

elle luy en tient lieu b.

b Bonopublicoufucapio.introducta est., ne scilicetquarumdamrerum diu &

ferè seniper incerta dominia esient./. i. ff, de usurp.& ufuc.
il ne faut entendrecet article quedesprescriptionsqu'onpeutacquérirfanstitre,

& nondecelledei o. ó> Î,O.ans dontil a esté parlé dans le préambule,& qui
supposeun Titre.

.
"

"/. III.

La prescription estant fondée fur la durée de la posses-

íîoh
1
pendant

le temps réglé par la Loy, elle n'est acquise

qu'aprés que ce tempsfc trouve expiréc.

e. In usucapionibusnon à rnomento ad momentum, sed totum postremum
diem computamus. Ideòquequi hora sextadieiKalendarumJanuariarum possi-
dere ccepit, bora sexta noctispridie Kaleudasjanuarias, implct ufucapiouem.
I. 6. & l. 7'.ff. de ufurp.& ufuc. In usucapioneita servatur , ut ctiamsiminimo
momentonovissimidiei pofleffasit res, nihilominusrepleatur ufucapio:nec to-
tus dies exigitur ad explendum constitutumtempus. L iy.-ff. de div. temp.
pr&fc..

O» a confúcetterègleencé'stermesgénéraux, aprês que le tempsdeía prescrip-
tien setrouve expiré, parcequedequelquemanièrequ'onentendecetemps,soitqu'on
veuillequela prescriptionfinisseau commencementdu dernier jour., ou feulement
au dernier momentde cemêmejour, il est toujoursvrayqu'ilfaut quele tempsné-

cessairepour prescrire'soit expiré.Ce qu'ona fait pour éviter de marquerque la

prescriptionn'est acquisequ au derniermomentdu tempsréglé pourprescrire,parce

quecetteexpressionferlaitcontraireaux textescite^sur cetarticle. Mais par nòstre
usage la prescriptionn estacquise qu'au dernier momentdu jour. Et une de-

mandefaite dansledernierjour interromproitlaprcscription.Car encorequel'effetde

la prescriptionsoitfavorable, quandelleestacquise, cettefaveur neva pas a aíre-

ger le tmps neceffairepourdépouillerles propriétaires.Et cequipeut empêcherla

prescriptionavant qu'ellefeit acquise,doitêtrereçufavorablement,pourrétablir le

maistreen son droit.Ainsi Uestjustederecevoirune demandepourinterromprela

prescription,pourvu que le derniermomentn'en soit pas encoreexpiré, suivant la

règlequ'on obfervoitdans leDroit Romainpour cesfortesd'aSions qu'onappélloh
temporelles,ou la prescriptionn'vtvoitfoneffetqu'aprés le derniermomentexpiré.
In omnibustemporalibus actionibus nisitiovistlmustomisdiescompleatur, non
finit obligationem.1. 6. ff, de obi. & action.O qui s'obfervoitaussicommenom

ÍL11

z. Motifdelapres-
cription,&soneffet:

3. GsuandelleeB
acquise.
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. l'observonspour compterle temps,de la minoritéqui nefinit qu'au derniermoment
de l'âgede zy ans, ainsi qu'ilsera dit dans fart. 10. de la Sect. z. desKefeisions.
Et enfins'ilfaut ou i o •ouzo. on3o.ans pour uneprescription,lesannéesdoivent
s entendreselonle calculordinaire qui comprendtousles momensde tous les jours
nécessairespourfaire Tannée.Et ce calcul estparticulièrementjustedans les prefi-
criptionsqu'une Loyappelleodieuses.1.ult, C. de ann.except. v. 1. t. ff. de divers.

. terhp. pra;scr.A quóyonpeutajouter queles textesciter fur cetarticle ne parlent
pas detoutefortedeprescriptionsiyidistinclemeut, maisfeulementdel'ufucapìon, Ó>

quainsi ils nedoiventpass'étendreaux prescriptions,quenousnedistinguonspasde

l'usucapion.V. la différence entre fusucapion & -la prescription à la fin du

préambule de cette Section.
" ' ;.- •

IV.

Si un possesseur vient à mourir avant qu'il ait acquis

la prescription-, 5c que son héritier demeure en posses-
sion , on assemble le temps de la possession de l'un 5c dé

l'autre , & la prescription est acquise à Theritier aprés

que la possession de son auteur 5c la sienne jointes ont

duré le temps réglé pour prescrire.. Et il.en. est de mê-

me de la possession de l'acheteur jointe à celle du ven-

deur à qui il succède, 5c de celle du donataire 5c du do-

nateur , du légataire 5Cdu testateur, 5c ainsi de tous.au-

tres qui possèdent successivement, ayant droit.-l'un de

l'autre^.

d Planétribuuntur (acceflìonespoíTessionum) his qui in locumaliorum succe-
dunt. Sive excontractu, sive voluntate. I-toedibus enim, & liisqui fucefloruru-

locohabentur, datur acceísiotestatoris. /. 14. §. 1.ff dediv. temp.pr&fcr.Emptori
tempusvctiditorisadusueapionemprocedir./. %.§.zo.sf.proemptore.I. 76. §•.1.

ff. de contr.empt:Lcgatario dandam accefsionemejus'temporis quo fuit apud
testatorem, sc.iendnmest. L13..§.1o•ff.de acq.velamitt.pof.Sed& is cui res do--
nata estacceflioneutetur ex persona ejus quidonavit.L iy §. n. ff. eod. I. »,
C. de pr&fcr.long.temp.

-
V.

Là possefsionne se continue* pas feulement entre deux

possesseurs,dont
l'un a lé droit de l'autre; mais il peut

arriver que la prescription soit acquise à un possesseur,

en joignant
à sa possession celle d'une autre personne de

qui il ne tient pas son droit* Ainsi, par exemple , si un

héritier possède pendant quelque temps une chose lé-

guée à une autre personne avant que de luy en faire la

délivrance,soit qu'on attendeTévenementd'unecondi-

tion du legs , ou par un simple retardement , le^temps
de cette possession servira pour la prescription a ce lé-

gataire , quoy-qu'ilne.tienne pas son dtoit de cet heri-

4. Lepossesseur
joint à sa possession
celledesonauteur.

y. Casohlaposses-
sion d'autre quede

Vauteurfertau pof-
sesteur.
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tiér c. Car la possession de Theritier,. qui représente le'
testateur , est considérée , comme si c'estoit le testateur
même qui eût possédé.. Ainsi dans les cas semblables
c'est par Téquité selon les circonstances qu'il faut juo-er
si les possessions de diverses personnes peuvent être

jointes/. -.'.

e Anlìasredispossessioaccédât ( legatario) videamus,&puto sivepûrè, sive
fiîb conditioriefuerit relictum, dicendumesse,:id temporis quo hoerespossedit

'

ante existentemconditionem, vel restitutionemrei,. legatario proíìcere / n*
-§.vO.st. deacq.velamitt.poffr .

/ De acceffionibusposleflìonumnihil in perpetuum:,neque.«renerâlitéràeR-
nire possumus: consistuntenim in scia ícquitate. /. 14. ff. de divers, temp,
pr&fcr.:

' -'' t'-

vi. "-.

Les possessions de divers possesseurs qui succèdent l'un;
à l'autre , ne sé joignent que dans le Cas où elles f e fui-
Vent fans interruption.Mais s'il y a quelque intervalle*
d'une autre possession d'il n- tiers qui ait interrompu ces

possessions 3 celles qui avoient precedé cette interru-

ption seront inutiles au dernier possesseur. Car la pres-

cription ne s'acquiert que par une possession continue
5C qui soit paisible pendant tout le temps réglé pouf

prescrire ë. .

g Accesstopossessiònisfit non folt'imtemporis quodapud eurri fuit, uiidéis
cniit : sed& qui. ei vendídit, unde tuemisli. Sed si médius aliquis de auctori-i
bus non possedérit, praxedentium auctorum possessiononproderit : quia con-
-junctaiionest./.' ly §.L ff. dediv.-temp.pr&fcr:Poslèsliotestatoris ita hanedi
procedit, simedio temporeà nullo possessaest.I. z o.ff. de ufurp.& ufuc.

Maisfi cette interruptionri'étoitarrivée quepar quelqueusurpation oupar un
troublefans fondement, commefi un tiers avoitévincéun de cespossesseursfur uri
mauvais titre, par uneSentencequ'unArreftfur Vappelauroit infirmée;cetrouble
ayant ceffé,neseroit-il pas juste nonfeulementdejoindrelespoffeffons, mais d'y
ajoutermêmele tempsde ce trouble>puisqu'ilseroitvray que n'étant pas venude
là part-deceluyquiseroit.lénouveautrouble, il luyseroit'inutile:'& quele p'otjïs-
feur auroit conservésondroitpendantune.interruptionqui se trouveroitn avoiresté
qu'un troubleinjuste, & qui n auroitpas empêchéqu'il ne fût toujoursdemeuréle
maiftreavecl'intentionde pojfeder, cequiavoit Ihffetde la possession,& rèndoitsu
conditionpareille:;jàcelled'un possesseurdépouillépar force de sa possession, qui nt
laissepasd'estre considérécommepossesseur.Siquis vi de possessionedejectus sit
perindehab'eri débet ac si possideret: cùminterdictode vi recuperandEetiòssès-
sionis facultatem habeat. /. 17. ff. de acq,vel amitt. poff,V. l'article 14. de la
Section z.

VIL

Les intervalles où le possesseur cesse d'exercer fa pos-
session 3 ne Tinterrompent point:;, 5c n'empêchent pas f

LU iij

'

6'•Possessionsin**v
terrompues.

7. Intervallefans
Possessionapparente.
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qu'il né continue sa prescription. Ainsi lorsqu'un posseC
se ur ou absent, ou négligent cesse pendant quelques an-

nées d'entrer dans son héritage 5c le cultiver ;ilnc laisse

pas de conserver saposiession. Et non seulement il joint

íes temps de Texercice actuel qu'il en a fait, mais il y

ajoute aussi Tintervalle où il avoit cessé de Texercer h.

. h Licèt possessionudo animo acquiri non possit, tafneh soloanimoretineri

potest. Siergo proediorumdeseitampossessionem, non derelinquendiaffectione,
transactoternporenon coluisti : sedmetus necessitateculturameorum distulisti,

prajudicium tibi ex transmissitemporis injuria, generari taonpotest. I. 4. C.
de acq,& ret, poff,V. l'artick 14. de la Sectionz.

VIIL

II peut arriver qu'il y ait un intervalle fans possesseur,'

qui n'interrompe pas la prescription. Ainsi lorsqu'un

héritier ou qui estoit absent, ou qui ignoroit son droit,

n'entre en possession des biens que quelque temps aprés

Touverturede la succession,il ne laissera pas de joindre

à fa possession celle du défunt, 5c même le temps de cet

intervalle entre Touverture de Theredité&: fa possession.

Caries biens font conservez au futur héritier , 5c com-

me possédez par Therédité même, qui tient lieu de maî-

tre *'. ,

i Hîtreditasdorriínaelócumobtinet:&rectè dicctur, bauedi quoquecompcte-
re ( intcrdictum)& carterisfùccessoribus,siveantequam siiccesserit, sive postea
aliquid sit vi aut clam admissum.I. 13.§. y in f. ff. quodvi aut clam.

Vacuumtempusquod ante aditam ha>rcditatem, vel post aditam intcrccssit,
ad ufucapionemlisercdiprocedit. I, JI. §. y ff. de usurp.& usucì

Cet articlepeuts'appliquerà l'heriticrmêmeabintestat, quoy-quepar noftreusa-
ge ilsoitsaisi des biensparla mort de celuyà qui il succède.Car s'il ignoreson
droit, il ne possédépas les biensquoy-qu'ilen soit le maistre.

IX.

On péut acquérir par la prescription toutes les choses

qui font en commerce, 5c dont on peut avoir la propriété ';

si les Loix n'y apportent quelque exception, comme il se

verra dans la Section cinquième.
I C'estunefuite desrèglesexpliquéesdans les deuxpreniìersarticles.

X.

L'ufage de la prescription n'est pas seulement d'ac-

quérir la propriété à ceux qui ont prescrit par la pos-

session , 5C de dépouiller les propriétaires qui ont laissé

8.Intervallefans

pojfesteurqui n'im-

ierrompepdsìapref-
cription.

9. Quelleschoses
sepeuventprescrire.

ÏO. Droitsfac-
tionsfe prescrivent-
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prescrire ; mais il y a encore un autre usage des pres-

criptions où la possession n'est pas nécessaire, qui est

celuy d'anéantir les droits 5c les actions qu'on a cessé

d'exercer pendant un temps suffisant pour prescrire. Ainsi

un créancier perd sa dette ,'& tous droits 5C actions se

perdent, quoy-que ceux qui en sont les débiteurs ne pos-
sèdent rien, si on ne demande la dette, ou si on cesse

d'exercer le droit pendant le temps réglé par la loy m.

' -m Sicut in remspécialesita de universitate, acpersonalesactionesultra Erígïn-

ta annorum spatium'minime protendantur. Sed si qua res, vel.jus aliquod pos-
tuletur , vel personaqualicumqueactionevel persecutiouepuliëtur , nihilonii-
nus erit agenti triginta annorumproescriptiometuenda.I. j. C. depr&se..yo.vel

40. ann.

XI,

On peut acquérir ou perdre par la prescription de

certaines choses qui sont hors du commerce. Et on les

acquiert par leur liaison à d'autres-, dont on peut avoir

la propriété. Ainsi , celuy qui acquiert une terre à la-

quelle est attaché un droit de patronage, ou dont le

Château renferme une Chapelle pour Tufâge du maî-

tre , peut prescrire ce droit de patronage, 5c l'ufage de

cette Chapelle »„

» Qujcdam qua:non poffuntsola alicnari, per universitatem transeunt: ut
furdus dotalis ad liaircdem, & res cujusaliquis commerciumnon habet.Nárn
etsi ei legari nonpossib,tamen haercsinflitutus dominusejus efficitur./. gz. ff.
de acq. rer. dom.

§fuoyquecetexten'ait pas un rapportprécisaux droitsdont il estparlé dans cet

article, bn peutl'yrapporter.
XII.

Les servitudes s'acquièrent, & se perdent par ía pres-

cription ". '

0 V. l'art. n. delaSecs,i. desServitudes& la remarquequ'ony afaite, ó>l'art.

y & lesfuivans de la Secs.6. au mêmeTitre.

XIII.

Pour acquérir la prescription il faut avoir possédé de ,

bonne foy, c'est-à-dire, avoir crû qu'on avoit une juste i

cause de possession, 5c avoir ignoré que ce que Ton pos-
sedoit estoit àun autre. Et cette bonne foy est toujours

présumée en tout possesseur , s'il n'est prouvé qu'il ait

il. Gtu'óu l'on

prescrit des choses
quifont hors du
commerce,

ìz. Servitudessis
prescrivent.

ïy 'Bonnefoyné-

cessairepour pres-
crire.
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possédé de mauvaise foy í'. Mais quoy-que la bonne foy

íbitune juste cause qui donne le droit de prescrire , elle

ne suffic pas toujours feule , & il faut de plus que la

prescription ne soit pas empêchée par quelqu'une dés

causes qui seront expliquées dans la Section suivante ï.

* Bons fideiemptorestévideturqui ignoraviteamrem slieuámesse, aut puta-
vit eumquivendidit, jus veudcndihabcre, puta procuratorem, aut tutoreirt. U
10 9. ff, deverb,sign.

Non procedit ejus ufucapio qui nonbona fidevideatiírpossidere./. j-i.-S. li

ff, deusurp.& ufuc.
*Hisulucapio non cornpetit, qui mala fide possident.§,,$. inst, de ufuc..&>

long. temp. pr&fc.V. l'art, i. de la Sect. 4. du Titre des Preuves.

q Ubi lex inhibetufucapionem,bona fidespossidentinihilprodest. I. i4.jf«
-deusurp,& ufuc,

XIV.

Comme la possession jointe à la bonne foy suffit pour

prescrire
les choses prescriptibles ^5c qu'elle tient lieu de

titre, quoy-qu'on n'en ait point d'autre , le possesseur

qui a prescrit, soit qu'il ignore Torigine 5c la cause de sa

possession , .eu qu'ayant eu un titre ilne puisse pas en

justifier , fera maintenu contre Tancien propriétaire qui

justifie d'un titre. De même que le débiteur qui a pres-
crit la dette, n'a pas besoin de quittance pour estre dé-

chargé de la demande de son créancier. Car la prescri-

ption anéantit les titres des propriétaires , 5c des créan-

ciers. Et ils doivent s'imputer d'avoir négligé leurs droits

pendant un si Iòng-temps r.

r Bonopublicoufucapiointroducta est, ne scilicetq.uaruiidamrçium diu 8c
£erè semper incerta dominiaestent. Cùm sufficeretdominisad inquiretidasres
suas, statuti temporis spatium.I. ù ff.de usurp.& ufucap.

'Ta rem spécialesactionesultra trigintaannorumJpatium minime prot.cndan-
tur. L y C.de pr&fc,30.vel 40,

'
ahn. V. l'art.'5.

il faut remarquerquecequiestdit dans cetarticle, qu'il n'estpasnécessairepouf
py.escrired'avoirun titre, doits'entendrede fortequ'onne confondepasla jurispru-
dencedesTrovincesohil n'ya qu'uneprescriptiondetrenteansquinedemandepointde
titre , & celledesProvincesohl'ondistinguesuivant leDroitRomain-,cetteprescription
detrenteans, decelledeT.o. & dezc ans quisupposeun titre , commeil a estére-

marquédanslepréambuledecetteSection.
- Il faut remarqueraussiqu'onn'a pascomprisdans-cet.artïcleletas. ohle.possesseur
n'auroit jamais eu de titre, parce qu'on ne peutsupposerunepoffeffìande bonne

foyqui n'ait estéprecedéede quelquetitre, c'est-à-dire, qui naît eú quelquejuste
fondement:dans sonorigine,.& quelquecauselégitimequi donnât le droit depojfe-
der, quoyrqu Un en restepointd'acT-'e,ni d'autre preuve;autrement on poffederoit
de mauvaisefoy. Et celuymêmequi fe seroitmis m possessiond'un bienvacant
commeferoiî un héritaged'unesuccessionabandonnéeouun fondsdontlemaifirr fût

dans

-14.Prescription
fans titre.
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dans uneabsenced'un long-temps, seroit un poffesteurde mauvaisefoy, nepouvant
ignorerqu'il auroitusurpé,ce qui devoitavoir un autre maistre.Tundi alieni po-
test zliquis sinevi nancíscipossessionem, quoevel ex negligentiadominivacet,
vel quiadominussinesuccessoredecesserit, vel-longo temporeabfnerit. Quam
iem ipsequidemnonpotestusucapere, quiá intelligit alienumse possidere, &
ob idmala.fide possidet./. 37. §. r. & L )%•ff- de usurp.& ufuc. Ridiculuiw
etenim est dicere, vel audire,quòd per ignorantiam alienam remaltquis quasi
propriam occupaverit. I. ult. C. unde vi.

Mais encorequ'untel posteffeursoitde la mêmeconditionqu'un usurpateur/ san-
cimus taleni possessorem( qui vacuam possessionemabíèntium , finejudiciali
.íèntcntiadetinuit ) utprsedonemititelligi d. L ult. G. undevi. Si nea/tmoinsil
.et postedependant3o. ans quiacquièrentlaprescriptionfans titre, cettemêmeLoy,
& la Loy 8. §. 1. C. deprçsc. 30. vel 4 o. ann.& encorela Loy 1. §. 1. C. de
;ann. excepe.veulentqu'apréscelong-tempsil nepuisteplusêtretroublé, nonobstant
fa mauvaisefoy. tie qui nesignifiepus, que cesLoix mettentcepofieReurenfu-
retédeconscience'>maûfeulementque la policenepermetpasqu aprésunefi longue
posteffiononinquiètelespossesseurs,& qu'onles obligeh justifier de leurstitres, ni
même à déclarer ï originede leur pofîessien.Car le prétextede la recherchedes

possesseursde mauvaisefoy , troubleraitle reposdespopefieurslégitimes.Maispour
cequi estde la conscience,il est'biencertain que k long-tempsne metpasenfureté
•lesposteffeurs de mauvaisefoy,ejt>qu'aucontraireleur longuepofìejsionn'estqu'une
continuationde leur injustice.Et aussi le Droit Canonique'ne permetpat-qu'un.

..poffesteurde mauvaisefoy piùstèjamais prescrire, quelquelanguequ'ait estéfa
possession.Possessorroala:fideiullotemporenonpraescribir.-Reg-.ztdereg.jur.inC:

•Qupniairt 011111equod non estex fidepeccatum est, Synodali judicio defiui-
inusjíut nulla Valeatabsquebona fideproescriptiotam canonicâ, q.uàmcivilis.
Cùm generalitér sit omni constitution!,atque confuetudin'j,derogandumj quse
âbsqucmortali peccatononpotest observari. Unde oportet, ut qui preescribit,:
jn nulla temporisparte rei habeat conícìentiamaliénas.C. ult. extra de prÀscript.-

Et c'estaussinostreusage,qu'encorequ'on?i'obligepas-le possesseurqui-a prescrit
Ù justifierdeson titre, ni â déclarerl'originede fa possession,fi néanmoinson'lu
découvre,& qu'il s'y trouve dela mauvaisefoy, la possessionfera inutile, contrele
maiílre , quiprouverason droit.Ainsi un dépositairequiauroitpossédéa ce titre plut
deyo.ans, n auroitpas acquisla prescription.V. l'art. n. de la Secti f.'

'XV.

Dàns les lieux & dans les cas où la prescription pré-

suppose un titre dont il faut justifier, si
celuy qui a pres-

crit a perdu le sien, il ne laissera pas d'être maintenu ;

pourvu qu'il ait des preuves de la vérité du titre qui se

trouve perdue ;

/Longi temporis possessionemunicis,instrumentorumamiflìonihil juris au-
fert. Nec diuturnitate possessionispartamfecuritatem, maleficiumalterius tur-
tarc potest. /. y. C. priser, long. temp.

Il faut rappporterl'ufagede cetarticleaux Provincesquiobserventlà prescription
dejo. ó>de1o •anssuivant se DroitRomain.V. le préaníbuie dé cetteSection,
V. l'art. 11. de ía Sectioni..des Preuves.

XVI.

La bonne foy nécessaire pour acquérir la prescription
ne se considère qu'en la personne de celuy qui a possédé,
&'la mauvaise foy de son auteur nc doit pas luy nuire.

Tome II. Mmm

lySilepeffcffetir.
a perduson titre.

16.De celuyqui
acquiert de bonne

foy d'un possesseur
demauvaisefoy.
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Ainsi, celuy qui croit que son vendeur est le maître de

ce qu'il luy vend, ne laisse pas de prescrire , quoy-que ce-

vendeur fût un usurpateur '...

t Si (mal» fideipossessor) aliibona fideaccipientitradiderit, poterit ei longa
possessioneres acquiri. §. •y.inst.de'ufucap. De auctòrisdolo exceptioempto-
ri non objicitur. I. 4. §.«17.ff. de dol.mal.&met. «A'cY. l'art. y de la Sect.y
èc cy-aprés les art. 18. & 19:.

".- XVIL ; r
II "peut arrives par une fuite de fa règle expliquée-

dans Tarticle précédent ,,qué dé deux possesseurs de deux;

parties d'un héritage usurpé ,. l'un soit maintenu par la-:

prescription,& que la possessio n pendant le même temps

soit inutile à l'autre. Ainsi, par exemple ,fi un possesseur

demàUvaiíeEoy yend une moitié d'un héritage qu'il ait:

usurpé, s'en reservant l'autre, 5C queTacquèreur de cet-

te moitié Tayarit possédée de bonne foy pendant
le temps

dé la prescription -,. 5c ce vendeur ayant aussi postede
l'autre moitié pendant le même temps , le proprié-
taire veuille rentrer dans son héritage , 5c fasse fa de-

jnande contre ces deux possesseurs ; Tacquèreur de cette

moitié fera maintenu , par Tesset de fa bonne foy :5cle:

propriétaire ne pourra recouvrer que l'autre moitié con-

tre Tufurpateur, de qui la mauvaise foy aura empêché:
la prescription ».

« Si partem posseffionismafe fidei possessorvendidit:id'quidem quod ab

ipso tenetur, ómninpcúmfructibus recipi potest. Portio autem quse diíhácta
est , ita demumrectè petitur à.possidente, si sciensaliéna comparavit.,velbona.
fide emptor nondum implevit ufucapionem. l;-yÇ. de ufuc. pro epjpt,V. lesS
articles y, &i ó- de la Sectiony

;''.-:,:.
"'

'
>'

:
xviiL :, ]\

1 II ne fàut pas comprendre fous Ta regîe expliquée
dans Tarticle i6mc Theritier qui entre de bonne foy en-

possession des biens de la succession. Car comme c'est un.

successeur universel qui recueille tous les droits du dé^

sunt, 5c quis oblige à toutes ses charges,,. il est aussi tenu

de ses faits. Ainsi quoy- que Theritier ignore le vice de lâ

possession du défunt qui avoit possédé de mauvaise ífoy^.
il ne pourra prescrire çe que le. défunt avoit usurpé *.-,-

x Cura hères in juscaihedefúncti succeditignoratiónefua, defúnctivicianon,
exeludit. |. niff. de divers, temp:pr&fcr._Uíucape-re( bere-sJnon poterit, quód-

17. Différencede
la bonneou mau-

•vaisefoy dans un
mêmecas-.

î8>L'héritier est
tenudelamauvai-

sefoydu défunt.
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defunctùsnonpotuit, Idem juris estcùmde longa possessionequceritúr.Neque
enimrectèdcfendctur, cùmexordium"eibona:fideiratio nontueatur.d. I. V.I. 4.
*§.ly ff. de usurp.dr ufuc. L ult. C. comm.deufuc. Vitia possessionumà ma-
joribus contractaperdurant& fuccessorerriauctòris fui culpacomitatur,l. 11.C.
de acq.& ret.poff.

Maisfi Vhéritierde celuyquiavoitacquisde bonnefoyfiait que la choseétoita
;-unautre , sa mauvaisefoy estantbienprouvée,n empêchera-t-ellepasquilnepuiffe
prescrire?il estdit dansquelquesLoix, quefi ledéfunta achetédebonnefoy, son
-héritierprescrira,quoy-quilsfachequela chose:estoità un autre qu'au vendeur.
Si defunctùsbonafideemerit, usucapicturres , quamvis hères scitalienamesse.
1.z. §.19. ff,proemptore.l. un.C. dé ufuc.transf. EtuneautreLoy_yapportecet--
te distinction, quefi le défuntn avoit pas commencéde pojfeder,& quela déli-
vrance de ce qu'il avoit acheténe soitfaite qu'a l'heritkr quiffait.que la chose
n estoitpas au vendeur, il ne prescrirapoint, parce qu'on regardela bonnefoy-
dans le commencementdela prescription.Maisfi la délivranceavoit estéfaite au

défunt, & qu'il eât possédéde bonnefoy, cettepoffestioncontinuéeen la personne
de ].'héritier:luyacquerralaprescription,quoy-quilsfachequela chosen estoitpas
-au vendeur.Hères e|us qui bona fide rem émit, uíu non capiet sciensalie-
nam si.modo ipsi possessiotradita sit : continuatioueverò riòn ihipcdíetùrhe-
redis sc-ientia.1. 43. ff. de usurp. Scufuc. Onpeut juger par la remarquequi
& estéfaitefur l'art. 14'..quesi la mauvaisefoy decetheritierestoitbienprouvée,
la bonnefoydu défuntne devreitpas'justifierfa possession.

. ;! xix.

Les légataires , 5c les donataires ne sont pas tenus

comme Theritier du fait des testateurs, 5c des donateurs^

parce qu'ils ne succèdent pas à tous leurs biens 5c: à tous

leurs droits , &: qu'ils ne font pas tenus de toutes leurs

charges. Et s'ils ont reçu de bonne foy ce qui leur a esté

lègue ou donné, quoy-que le testateur, ou le donateur

fût dans une possession de mauvaise foy , ils ne laisse-

ront pas de pouvoir prescrire , s'ils possèdent paisible-

ment pendant le temps réglé par la loy.?.

y Anvitiumauctòris, vel donatoris, cjusve qui mihi rem legavit misano-1

ceat : si forte auctor rrieusjustum initiumpossidendinonhatmit, videndumest.
Et puto nequenoccre, nequeprodesse.TSiamdenique& usucaperepossum,quod
auctor meus usucapere;nonpotuit. /. yff. dedivers,temp.priser. V. l'art. 17.

il nefaut pas entendrecetarticledes donataires^ légatairesuniversels, oud'u-
ne quotedes héréditéqui tiennentlieud'héritiersi maisdesdonataires& légataires

particuliersd'une certainechose.
§)uoy-queleslégataires& lesdonatairesparticuliersd'une[certainechosenefoient

pas tenusde mêmequetheritierdu fait du testateur& du donateur; commenéan-
moinsils acquièrentpar un titre lucratif, quidistingueleurconditionde celled'un
acheteurouautre qui acquiertà titre onéreux, onpeutdouter,fi la règleexpliquée
dans cetarticle peut les mettreauffìbienâ couvertpour la conscience,quelleleur

astureleur possession.Et fi onsuppose,par exemple,queceluyqui avoit usurpéun

héritaged'un pauvre homme,en ait fait un legsou une donationa unepersonne
Yiche,quiaprês avoir acquisla prescription,dans Vignorancedu vicedeVacquisi-
tion deson auteur, vienne'a découvrirVusurpotion%.cçlégataire,pucedonataire

pourra-t-il rìferdu droit\m la Loyluy donne, pourretenircé bienqui luy'sera

Mmm i)

19.Non leléga-
taire , ni ledona-
taire.
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superflu',& quiseroitfi nécessaireà ceuxquef on bien-facteurenavoit injustement
dépouillesi On metla questiondans cescirconstances;car fi onsupposeau con-

traire que cefut un pauvre légataire, &que ceuxà qui théritage pourroitreve-
nir ffuffcntdespersonnesaccommodées,fa bonnefoyfembleroitunejuste caused'u*

fer en consciencedu droitquela LoydonnedistinEtementatom légataires.
Commecettequestionregardela conscience,&>quepar cetteraison ellen'est pas

dudeffeinde ce Livre, on ne s'yarrêtera pas davantage :.& on-remarquerafeu-
lement,queles.questionsdecettenature, ohil s'agitd'examineren fa consciencel'u-

fage quepeutfaire un possesseurdela prefçriptiouqui luy est acquise,dans le cas-

ehquelquedevoirpeutfaire douters'ilsaut s'enservir , doiventse.déciderpar Vesprit
de la secondeLoy, & par l'ufagequ'ellepeut permettrede la L>oydesprescriptions.
Car commecetteLoyn'a esté,établiequepourun bien.publicpar desmotifsqu'on a

explique^,ellen'entrepas dans lesecret.desdevoirsde consciencequi peuvent ren^-
dr.eillicitel'ufagede la. prescription..Et chacun en cela doit,prendre pour regh'

l'espritdela secojndeLoy, d'oh dépendle-,bon usagede.tontesles autres...

... XX" '

Le débiteur d'une rente ou d'une possession , ou d'au-

tres choses qui se payent annuellement peut prescrire

la redevance de chaque année, si la demande ne luy en>

est faite dans le temps règle par la loy , à compter du

jour qu'elle estoit échue , quand même 11 ne pourroit

prescrire
le principal. Ainsi ,.ceux qui doivent des droits,

imprescriptibles..', comme font les cens en quelques Pro-

vinces , peuvent en prescrire les arrérages s'ils ne font

demandez dans le temps qui en acquiert laprescription3

& chaque année se prescrit en son temps *.-.-•

x. In his etiampromiffionibus,.vel legatis, vel aliisobligationibusqu» datìo—
nemper.singulosannos, vel menses, aut aliquod singularetempus continent,
temporamemoratarumprítfcriptionumj non ab exordiV talis obligationis, sed'
ab initio cujusqùeanni, vel mensis,,vel alterius singularis, cemputarij.rnani-
festum est , nulla.íçilicet dauda licentiavel ei qui jure, emphyteutico.rem alï-

quarn per quadragintavelquofcumque alios annosdetinuerit ,dicendi extran--

l'acto.temporedominiumsibiiniisclemrébus quassirumesse,cùm in eodem statu,

sempermatièredatasjure emphytcut'ico resoporteat./. y.. §.ult. de priser\ yo.
vel 4o. ann.-

Par VOrdonnancede rjio. art. 71. les arréragesd̂es.rentesconstituéesa prix-
à'argensnepeuventêtre dcmtndez:que de.cinqannées, ce qui ne s'étendpas aux
rentesfoncières.Et il y a dis Coutumespìtles arrérages des censfeprescrivent-
par moinsdetemps.,

.-
- XXL.

Comme la ptescriptidn s'acquiert par la possession,,

5ì qu'on peut posséder par d'autres personnes , on peut

prescrire nqn feulement par soy-même en possédant ên

personne ,.mais aussi en possédant par d'autres j; comme.

xo. Prescription
des arréragesde

rentes, ouautres
redevances,annuel-
les..

1Ï:.Lafrefcriptìon
peuts'acquérirfans
qu'onpostede.par
foy-même.
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par un fermier , par un locataire , par un dépositaire >

par un usufruitier, par un tuteur, par un curateur, pair

un procureur <*.

a V,lesarticles%.& $,de la Sect.r.

SECTION

Des
causes quï empêchent

Id
f restriction.

S O MM AI RES.

ï. Causes qui font cesser ía
''

prescription.
%, Ruelles choses on ne peut
'

prescrire.

5. Prescription des dettes a

terme cu conditionel-

les.:

4. La prescription ne court

pas contre les Mineur?.

5*. Si un Majeur se trouve

intéressé avec un Mi-

neur.

6. En quelsensla prescription
ne court pas- contre Us

absens.

7. En quel sens le bien dotal

nese prescrit point.

8. La garentie ne se prescrit

point.

jr. La mauvaise foy empêche
la prescription.

to. S'il saut feindre plusieurs

possessions , la bonne foy

eft nécessaire en chacune»

11. Autre vice de la
possession

qui cwffc ehe de prescri-
re.

i%. En quel sens le possesseur
ne peut changer la causè
de sa posession.

13. Vice du titre
empêche la.

prescription*

14. Vice du titre qui n' empê-
che* p as la prescription.

15. La demande en Justice in-r-

terrompt la
prescription.

1$. Demande de l'un de pluî- .

sieurs créanciers.

17. Demande contre l'un de

plusieurs débiteurs.

18. Voye de fait n'interrompt

sas la prescription.

L'Esset

de la prescription cesse dans les cas oû les

loix la rendent inutile. Ce qui arrive ou par la na-

ture de la chose , ou par la qualité de celuy contre qui
on allègue la prescription , ou par quelque vice de la

Mmm iij

1.Causesquifonï
ceffer.laprefcriptiom
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possession , ou par Tinterruptión-, comme on le verra

dans les articles qui suivent *.

a Cet articlerésultede ceux quisuivent, -..'

Comme la prescription est une des manières d'acqué-
rir la propriété, ojfene peut prescrire que les choses qui
font en commerce-. & dont on peut devenir le maître.

Ainsi, on ne peutlpíçquerir par la prescription les cho-

ses que la nature ou le droit public destinent à Un usa-

ge commun 5c public > comme les rivages nécessaires

pour la navigation des fleuves , les murs 5c fossez des

Villes , 5c autres lieux semblables. Et on ne peut non

plus prescrire ce que les loix rendent imprescriptible t
comme Test en France le Domaine du Roy , qu'on né

peut acquérir par une prescription, même de cent ans b.

b Ufucâpionemrecipiuutmaximeres corporales, cxceptis rebusfacris , sauc-
lis, publicispppuliRomani& civitatum./. 9. ff. de usurp.& ufuc.§. r. inst. eod.-

Pr£cscriptiolonga:posscssionis, ad obtinendalocâjuiis gentiumpublica , concéds
«on íblet. I. 4y eod.

Res fifci uostri usucapi nonpotest.§. y. inft.itde usuel. z.C.comm de ufuc.
ViampublicampopulusnonUtendoamittere r.on potest. /. z. ff. de via pu-

Mica..
Par TOrdonnancedeFranfo'u I. du ^a.fuin IJ39. tout cequi estdu Domaine

du Royestimprescriptible, mêmepar centansdepossession.Et par plusieursCoutumes
les censne peuventfe prescrirecontrele Seigneur.

On n'a pascomprisindistinctementdans cetarticle toutesles chosesqui appar-
tiennentà desVilles,commeon pourroitcroirequ'ellessoient comprisesdans lepre-
mierdestextescite^fur cet article : & on n'y a mis queles chosesqui font d'un

usagepublic.Car"pourlesautres chosesquifont â desVilles, ou a desEglises,à
desHôpitaux,&ù des Communauté?,& quipar cetteraisonfont hors du com-
merce, & nepeuventêtrealiénéesque pourde certainescauses, (§>engardant les

formidita^prescritespour cesfortesa"aliénationsyellesnefont paspourcelaimpres-
criptibles, maison peutprescrirapar le tempsréglépar les Loix& par lesCoutumes
les biensó> les droits(§>del'Eglife', (§>des Villes,t& des Communautés,& tous
autres. Ainsi dans leDroit Romaincessortesde biens& dedroitsfe prescrivaient
par 40. ans, mêmefans titre. Nullumjus privatum, vel publicuín, in quacum-
que causa, vel quacumquepersona, quod prardictorumquadragintaannorum
extinctumestjugi silentio,moveatur. I. 4. C. depr&fcr.30. vel 40. ann. v. 1.-6.'
eod.Jubemusorniiesqui in quacumquedicecesi, aut quacumqueprovincia, vel

quolibet faim , vel civitate fundos patrimoniales, vel templorum, aut agno-
thetici feu relevatorumjugorum, vel cujuscunquejuris , per quadraginta ju-
giter annos{possessionescilicetnon solùm eorum qui nunc detinent,. verùm
etiameorumquianteapossederant,computando)exquoeunquetitulo, veletiam
sine titulo, hactenus possederunt, vel postea.per memoratumquadraginta an-

norum'spatiumpossederint,nulla penitussuper.dominiornemoratorumomnium

futidorum,:vel lòco'rum, vel domorum à publico actionem, vel molestiam,
aut quàmlibet-inquictudiemsormidar.c.l.ult,.Ode fûndispatrim. Nov. iji.c 6.

a. Quelleschoses
en nepeutprescrire.
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il n'y avoit que les.chargesdes impositionspubliquesfur lesfondsqui s'appclloient
tr'buca , indictiones,functionespubliCa;,civilescanones, qu'onne pouvoitpref-
erire.l. 6. C-depra:scr.30- vel 40. ann. EtplufieursdenosCoutumesrèglentex-

pressément,qu'onpeutprescrirecontrel'Egíisepar trenteans.
On n'a pas mis nonplus dans cet article leschosessacrées; car ellesfont d'une

.autrenature queleslieuxspécifiesdans Varticle, quipar leursituation,& par la

nécessitéde leur usagefont imprescriptibles; au lieu queleschosessacréesnefontpas
tellespar leur nature-,maisfeulementpar une destinationexpresse,ainsi eslespeu-
vent êtreprofanées,& aliénées,& rentrer en commerce.XJneEglisepeutêtre

profanée, ou démolie,& transféréeen un autre lieu. Defortequec'estpar lescir-

constances-qu'ilfaut jugerfi unelonguepossessionpeutsuffirepouracquérirla pro-
priétéd'un lieUqui auroit esté autrefoissacré: s'il y duroit lieude présumerune
aliénationlégitime, oufi la'possessionparoîtroit unèusurpation.Étìl enpourroitar-
river de mêmed'un lieupublic, commed'unfoffédeVMe,ou autre lieusemblable,,
ft quelquechangementavoit rem'uceschosesdans le commerce,& les avoit rendues-

sujettesà la prescription.
"

;-.., m.

La prescription des demandes pour dettes, ou autres

ehofes qui font dûës sous quelque condition , 5c qu'on
ne peut demander qu'aprés que la condition est arrivée,

île commence de courir que du jour de Tévenement de

eette condition qui a rendu la chose exigible'. Et la pres-

cription des dettes , dont il y a un terme de payement,,
ne commence de courir qu'aprés le terme échu <v

c lllud plus quàtn mánifestumest, in omnibuscontractibusin quibus sub

aliqua conditioney.velsub die certa vel ineerta stipulationesi & promissipries,.
vel pacta ponuntur: posteonditionisexitum, vel post instituts diei certaevel
incertoelapsum, prsescriptionestriginta, vel quadraginta annorumqua:perfo-
nalibuSjVçlhypothecariisactionibusoppoiiuntui-,.iiiitiurnaceipiunt.L-j,, §, 4.
G;,de pr&fcr.30. vel 40. ann.

ÎY.

On ne peut prescrire contre les Mineurs pendant
leur minorité ,&la prescription ne commence de courif

qu'aprésleurmajprité
d. Car le temps de la prescription

estant donné aux propriétaires pour recouvrer leurs

biens & leurs droits,. ce ternpsrie court point contre des

personnes, à qui les loix ne permettent pas Tadministra-

tion de leurs propres biens.

d Non est incogniturn, id temporisquod in minori oetatetranímiflumest,,

longi temporis prascriptioninon imputari. Ea enimtune currere incipit,quan-
do ad majorern a:tatem dominusrei pervenerit;l. y C, quib.non objie.long,
temp.'pr&fcr. -,:...

Onnefait pas.icyla distinctiondu DroitRomainentre les-impubères&lêsadul-'
tesjusquu Vâgéde vingtcinqanspour lesprescriptions.Cettedistinctionconfìftoh
en cequelesadultesrìétantplut entutele, maisfous desCurateurs-,.laprescription
detr'enie.ftnscommenjfpitde courircontreeux, maUni couroitpascontrelesimpube-

y Prescriptiondeî
dettes à term* on.
conditionelles.

'4.La prescription
ne courtpas contre
lesMineurs.
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res. 1.y G. dcprsescr.vel 40. ann. Car commepar nostreusagela minoritédure

jusqu'à l'ágedemngt-çinqans, &-queles mineursétant entutelen ontpasVexer-

.citedeleurs droits, laprescriptionne court pas contreeux.

';. .; . v.
t

Si un majeur se trouve avoir un droit indivis avec un

mineur , la prescription qui n'aura pû courir contre le

mineur n'aura point d'effet contre le majeur. Ainsi, par

exemple, si une servitude d'un passage est dûëàun ma-

jeur&àim mineur pour un fonds qui leur est commun,

l'un 5c l'autre ayant cessé d'user de ce droit pendant le

temps suffisant pour prescrire >la servitude que le mineur

n'aura pu perdre par îa prescription sera conservée aussi

pour le majeur .«. Car elle étoit dû'é pour tout le fonds, 5C

Je mineur ayant son droit indivis furie total, il n'y ay.oit

aucune partie du fonds où il n'eût son droit.

• e Si communemfundumego &pupillus habemus, licèt uterque non utere-

tur, tamen propter.pupillum;& ego yiam retinec. l. 10. ff. quem.ferv. amiff.
V. l'art. ii. de la Sect. 1. des Servitudes.Maisfi lefonds communentre leMa-

jeur & leMineuravoit estépartagé*la servitudequi. froit conservéepourla por-
tion du Mineur,seroit perduepour celleduMajeur ; parce qu'ence cas leurcause
n étoitpascommune.

'
; : \

vi.

La même raison qui fait que la prescription ne court

pas contre les mineurs, fait qu'elle ne court point aussi

contre ceux qu'une longue absence empêche d'agir. Ce

qui ne s'entend pas feulement d'une absence pour des

affaires publiques, mais aussi d'autres absences causées

par des cas fortuits, comme une captivité. EtsiTabsen-

cen'a pasdurêpendantto.utle temps de la prescription,

pn en déduit le temps qu'elle a duré /. Que si le droit

/ Cùmper absentiamtuarn eos de quibusquereris , in res juris tui irruiííe
assevercs, tâqueob medendicuram à comitatu nostrpdisçedèrcnonpostepalam
sit, praícstus pnetorio noster accersitis his quos causa contitigit, inter vos

cognofcet.-í.z. C. quib. non obji. long.temp.pr&fcr.
Si possessioinconcussasinecontroversiaperseveravit, firrnitaternsuamteneat

objecta prascriptio, quani contra absentes, vel reipublicxcausa, vel maxime

fortuitecasa, nequaquamvalere decernimus.I. 4. eod.

Judicesabfentiumqui cujuílibetrei possessioneprivati sunt, suscipiantin jure
períbuas;& auctòritatis (iix.formidabileministeriumobjieiant.Atqueita tucan-
tur absentes, ut id solumdiligenter inquirant, an ejus qui quolibetmodope~
r.egr'matur,possessioablata sit, quam propinquus, vel païens, vel proximus,
vel amicus, vel colonusquolibet titulo retineat.J. ì.C.fi per vim.velaliomod.
abs. pert.fit poff.

iDqmino.quolibft.tçmporexeverso,actionempossessionsrecuperandacinduîge-»

qu'on.

y.-.Siun Mineurfe
trouve intéresséa- .
ve'.çunMineur,

4. En quelsensla

prescriptionne court

pas contre les ab-,

sens.
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qu'on prêtendroit faire perdre à Tabsent par la pres-

cription, luy avoit esté acquis pendant son absence §c à

son insçû, comme un legs , une hérédité, ou. si Tabsence

avoit duré pendant les dernieres années de la prescrip-
tion ; il y auroit encore plus de raison qu'il rentrât dans

ses droits, car on ne pourroit luy imputer d'avoir laissé

couler ce temps fans agir.

mus. d. I.Absentibusenimossicérenon débet tempusemensum, quod recupe-
rándaï possession!legibus pra:stitutumest. d. I. In primis exigeiidumest ut fit
facultas agendi.I. i. ff.dedivers,tempor.-pr&fcr.I. zy ff. de stip.'ferv.

Il f aut distinguerdans la matièredes prescriptionsdeux fortes d'absence,celle
dont il estparlédans cetwhicle,despersonnesque quelquecauseéloignede leur.
domicile,commeune ambassade,une captivité& autressemblables; & celledont
il a été.parlé à la fin du préambulede laSection4. fur le sujet dela prescription
de 10. Ó>10, ans ,okil estdit que'-laprescriptions'acquiertavecuntitre par 10.
0ns entreabfens; ce quin'a pas de rapportàl'absencequi éloigneunepersonnede

son domicile,mais regardeseulementVéloignementd'unepersonneà l'égard d'une
autre, a causedel'éloignementdeleurs domiciles.Onvoit affezqu'il nefaut pas
confondrecesdeuxsortesd'absences,& dequellemanièrecellequiregardela pres-
cription-dé10, ans doitavoir son effetdans les lieuxoh cetteprescriptionest en'
usage.Maispour l'autre absence,qui,estVéloignementd'une personnedesondomi-
cile, il n'.estpasfi facile dedéterminerprécisémentcommentellepeut empêcherla'

prescription.Et quoy-qu'onait confitla règleen termesgénérauxdans cet article,
commeelle l'eft aussidansquelques-uns.destextesqu'ony a citez; il ne faut pas
Ventendreindistinctement,deforte.quetouteabsenceempêchetouteprescription.Car

par la Loy3. C.de pr&fcr.30. vel 40. ann.il est dit quel'absencen'empêchepas
la prescriptiondeyo. ans.Etpourcellede ï o & zo. ans ,il peutarriver des dif-
ficulte?par descirconstances,oudela causede Vabsence,oudeson peu de durée,'
oud'autressemblables,quifaffcntdouterfi Tabsenceempêcheou n'empêchepas ìá

prescription; fur quoyil n'estpat possiblede donnerdes règlesprécises.Et pour la

prescriptionmêmede $à.ans, si on supposeque celuycontre qui on l'allegueroit-
eût estéabsentpourune ambaffadependantquelquesannées, neferoit-il pas juste,
de déduiredu tempsde la prescriptionceluyde cetteabsence.Ainsi c'estpar les

'

circonstancesqu'ilfaut juger de l'effetde Vabsencedanslesprescriptions.
VIL

Le bien dotal de la femme ne peut être prescrit pen-
dant le mariage S.

g SifundumquemTkius possidebatbona fide, longitemporispossessionepo-
terat sibiquauere, mulïcrut suummarito dédit in dotem, eúmque petere ne-

glexerit vir, cùmid facere poflet, rem periculi fui fecit. Nam licèt lex Julia
qua;vetat fundumdotalem alienari, pertineat etiam ád hujusmodi acquifitio-

. 11em: non tamen interpellât eam possessionemqua;per longum tempus sit, si

antequaiii coiïstituereturdotalis fundu.sjam cceperat.Z.\(,. ff. defimd. dotal.
Il faut entendrecet articlesuivant les differensusagesdeslieux.Dans quelques;

Coutumesle biendotalpeutêtre aliénéparle mary& la femmeensemble,& non;-.

par le maryseul, ni la fimmefeule.Und'autres aliénationest nulle, quoy-quela

femmey ait consenti.Parmy celles-cy, quelques-unesannullent absolumentla

prescriptiondu bien dotal: D'autres ne l'annuilent qu'en cas que le mary oùses
Tome II. Nnn

7. En -quelsens
le bien dotal nefe
prescritpoint.
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héritiersne soient pmfolvablès pour répondredubisndotal qui fe trouve-présent,
4'mfi c'estfur. ces différentesdispositions-des Coutumes.& leurs usages qu'il faut

réglerde quelle manière la prescriptionpeut avoir lieu fur les biens dotaux. V.

Viti, 13*de là Sécti i. du Titre des"Dots.

ï-'--;;: ':'.i y :-:.:::-•:. VLLL -
;
: ".. s:

L'âctionde garentiepefepreferitpoint.
Car un ven-;.

deur s par exemple, 5c tout aiítre: qui s^oblige à garent

tir ce qu'il vend;, oueede , ou donne à quel qu'autre

titre, «'engagé par là à mainte;ttir Tacquèreur dans une

possession paisible qui ne puisse jamais
être troublée par

aucun droit précédent à Talienation. Ainsi, en quelque

temps qu'arrive Teviction , comrne si apres une posses-
sion de cent ans, Tacquèreur étoit évincé d'un fonds qui
se trouyeroit être du Domaine du Roy, les héritiers de

son auteur seroient tenus de l'en garentir fc«

h Empti actio. longi temporis proescriptipnenon,íubmovetur:licèt postmilita

fpatia rem cvictám emptori fuerit comprebatum. I. n. G. de evict. V. l'art. 6,
de la Sect. i o. dti Contract de vente.

IX.

II se rencontre souvent dans les possessions des vices

ou défauts qui empêchent la prescription. Ainsi, la mau-

vaise foy du possesseur Tempêche
de prescrire, soit qu'il

ait usurpé, ou qu'ayant un titre, 11 n'en ait pas ignoré le

vice , comme ilsçait qu'il possède ce qui est à un autre,
s'il. a. acheté ce qu'il fçavoit que le veiideur ne ppuvoit
aliéner K On verra dans la fuite les autres vices: des pos-

sessions, qui peuvent empêcher la prescription.

i Nòn capîet longa possessione(qui) scit aliénum esse.i. y §. y ff.de acq- vel
amitt. poff.Si abeoemasquem prator vetuitalienare/idquetu scias, usucapere
non potes. I. iz, ff-.de usurp.e3>ufuc.V. l'art. 6. dela Sect. y

x. v ';-,/...,
Si un

possesseur qui prétend; avoir acquis la
prescrip-

tion, n'ayant pas possédé le temps nécessaire , a besoin

de joindre à sa possession celle de son auteur , comme

d'un testateur, d'un donateur , d'un vendeur, ou autre

de qui il tient son droit j ce n'est pas: assez qu'il aitposse^
dé de bonne foy, niais il faut aussi que La

possession qu'il,

%.Lagarentie ne

se prescritpoint.

$. La mamuise

foy empêchelapres-
cription.

Ï.O.S'ilfaut join-
dre plusieurspestef-
fions, la bonnefoy
estnécessaireencha-
cune,
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joint à la sienne ait -esté une possession de bonne
foy K

Car toute la possession nécessaire pour prescrire doit

avoir esté sans mauvaise foy.
I Cùmquis utitur adminiculoexpersonaauctòris,uti debetcum suacausa.,

suisquevitiis. I. \y%.\. ff.de acq.velamitt. poff.
De auctòrisdolo exceptioemptorinonobjicitur. Si autemàccessioneauctò-

ris Utitur, oequïffirnumv.isumesteumqui ex personaauctòrisUtitur-àccessione'-,
pati dolum auctòris.i. 4. §. 17. ff. :dedoitmali&met. except.V. Iart3.de la

, Sect 3. & l'art. 16. de la Sect. 4.

-.;.. XL

Ceux qui possèdent pour d'autres ne peuvent prescri-
re ce(qu ils possèdent de cette manière. Ainsi, celuy qui

possède précairement^, le dépositatire w,le créancier qui
tient un gage °, Tusufruitier f, le fermier ou locataire v ,

ne peuvent acquérir par la prescription ce qu'ils tien-

nent à ces titres. Car pour prescrire il faut posséder, 5C

posséder comme ma|tre ; 5c dans toutes ces fortes de

possession, c'est le maître qui possède par celuy qui tient

la chose en ses mains. Et ceux qui tiennent les choses

à,ces'titres ne pourroient fans mauvaise foy s'en préten-
dre les propriétaires.

m-M'alèagitur eumdomiiilsprádiòrum.,fi tantaprecariòpossidentibuspra:-
rogativadefertur, ut eospostquadragintaannorumspatia, qualibetrationede-
cursa, iuquietarenonliceat.Cùm lex Constantinianajubeat, ab his possesso-
ribus initiumnon requiri., qui sibipotius quàm actori possederunt.I. x.C. de

pr&fcr.30. vel 40. ann.
n Reideposita:proprietasapud possidentemmanet, íed&possessio./. 17. §.1.

ff.depos
oV.l'art.j.delaSeSl.t.desGages&Hypoth.
Quominus..... pignora ( creditor} re'stituatdebitori , nullo spatio longi

temporisdefenditur.l.ult.C. de pign.ait. I. 10. eod.Pignorircniacceptamuíii
non capimus,quia pro alieno pdssidcmus.I. 13.ff. de usurp.& ufuc.Possessor
non est, tametsipossessionemliabeat. I. \y §. z.ff.qiii fatisd. cog.Licèt juste
poffideat, nontamen opinionedominipossidet.I.H, §. i.jf. denoxal. ail. On

ajoutecestextespourfaire voir par occafión, cequi a estédéja remarquéfur les

différentesidées qu'onpeutconcevoirde lapossession.V. ce qui a été dit fur ce

sujet à la findu préambulede ce Titre.

p Fructuariusnon possidet.§ ,4. inst.perquaspersan,cuiq.acq.
q Coîonus&inquilinussunt in prsedio, & tamennon possident.I. 6. §. z.

ff. de.pr.ecar.Et per colonos, & inquilinòspossidémus.I. 2j, ff.dt acq.ml dm.

XII.

Çeluy qui fe trouve tenir une chose qu'il n'a pas
droit de posséder en maître, ne peut changer fa condi-

tion , & se faire un autre titre de possession au préjudice
Nnn ij

U, Autrevicede
la possessionquïem-
-fêchsde prescrire.-

A
'

iz. Tinquelsens
k possesseurnepeut
changerla causede

fa poffestion.
'
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du droit d'une autre personne. Ainsi , par exemple, celuy

qui est en pòsleffion d'un fonds còrnme fermier , ne peut
s'en rendre acquéreur par une vente simulée d'un ven-

deur autre que le maître de qui il est le fermier. Car ce

nouveau, titre ne chàngetoit pas la qualité de fa posses-
sion , 5c ne luy dorìneroit pas le droit de posséder en,

maître, ny de prescrire contre celuy de qui il s'étoit ren-

du le fermier. Ainsi;, pour un autre exemple, Theritier du

dépositaire., ne pourra pas prétendre qu'il possède com-

me héritier,,5ç il aura toûjoUrs la' qualité de dépositai-
re r. Mais si ùn héritier venant à découvrir qu'un fonds

qu'il possedoit eri cette qualité , n'étoit pas de la suc-

cession , Tachetoit de bonne foy de celuy qui s'en diroit

le maître j pour le posséder non plusen héritier , mais à

titre de vente; Oii ne pourroit pas luy imputer qu'il eût

Voulu changer la cáuse de fa possession pour pallier une

possession vicieuse d'un titre apparent, òc il acqùerroi t

par ce nouveau titre le droit de posséder en maître s5c

celuy dé prescrire
'/. -

r IIIud à veteribus proeccptumest, neminem sibi ipsum causam -possessionís
mutaie posse.I.y §..19: ff. de acq.vel amit. post.

Cùm ncmo cauíamsibi possessionsmutare possit, proponasquecolonumnul-
laextriiisecus accidente causa, excolehdi occasione,ad iniquse-venditionisvi-
tium esteprolapfum, prxses proviucia:inquisita fide y.eri dominii tui jus con--
vclli non finet. I. $. C. deacq. & ret. post.
'• Quád vulgò respóndetur, causam posscssionisneminemsibi mutare posse,
sic accipcndumest ut possessioiion solùm civilis, sed etiam naturalis intellì-

gatur & propterea relponsumest, neque colonum, neque eum apud quem
res deposita, aut cui conunqdata est, lucri façiendi cauí'âpro herede usuca-

pere posse,l. z, §.. 1. ff.pro herede.-

/Quod fcriptiim est apudveteres, neminem sibi causam posscssionisposse
inutare, credibileestde eo cogitatumScqui corpore & animopossessioniIncum-

bens, boc solum statuit, ut alia ex cauía id possideret: non si quis dimissa

possessioneprima ejusdem rei, denuo ex alia causa possessionemnancisçive?
lit. L 1$. §-.-.1. de acq. v.èlam. poff.

XIII.

C'est 'encore un. vice de la possession si elle a com-

mencé par un mauvais titre , 5c dont le défaut fût tel

que le possesseur dût Tavoir connu , quoy-qu'il préten-

dit Tavoir ignoré. Ainsi,par exemple, celuy qui achete

d'un Tuteur un fonds de son Mineur, saris observer

les formalitez , ne peut pas le prescrire , sous prétexte

15.vice du titre

empêchela prescrip-
tien%



DE LA POSSESSION,&c,TITVVIL SECT,'V. 46?

qu'il a crû de bonne foy , que le Tuteur pouvòit Ta-

liener. Car il a dû sçavoir , que les biens du Mineur ne

peuvent être aliénez que pour des causes nécessaires, 5c

en observant les formalitez prescrites par les loix. Et

comme c'estoit une règle dont Tignorance ne luy servoit

de rien , fa condition n'est pas distinguée de celle d'un

acquéreur qui auroit connu le vice du titre/. Ainsi, ppur
un autre exemple, celuy qui acquiert un fonds dépen-
dant d'un bénéfice, 5c qui est aliéné par le titulaire, sans

cause nécessaire ,5c fans garder les formes, nepourra. le

prescrire.

t Nunquaminusucapionibusjuris error possessoiiprpdést.-Et ideo Procultts
ait, si per errorem initio -venditionistutor pupillo auctor factus sit, yel post
lóngum tempus venditionisperactum, uíùcapi nonposse, quia juris error.est.

.}•31.ff. deusurp.& ufuc.Si sciaspupillumesse, putes tamen pupillislicere res
suas sinetutoris auctoritate administrarcnoncapiesusu , q-uiájuris error nulii

prodest. I. z. %.ij. ff. proemptore.V. Tarticle 5. de la Section1. des Règles
du Droit. ;'!

XIV.:
ii ....

Iì peut y avoir des vices dans les titres qui pour-
roient suffire pour les annuller , mais qui n'empêche-

roient pas la prescription. Ainsi „par exemple j si le lé-

gataire d'un fonds en a esté mis en possession par celuy

qu'il croyois être Theritier, ô£ qu'aprés que ce légataire
aura joui de ce fonds pendant un temps suffisant pour

prescrire , il se trouve que celuy qui s'estoit dit Theritier,
ne Testoit pas , ou qu'il avoit des cohéritiers , &: que le

vray héritier , ou les cohéritiers troublent çe légataire,

5c luy allèguent des nullités du testament , comme s'il

n'avoit pas le nombre suffisant de témoins, ou s'il man-

quoit d'autres'í formalitez ; ces défauts du testament

n'empêcheront pas l'effet de la prescription de ce léga-

taire, soit qu'il les ignorât , ou qu'il les connût. Car il

avoit Tapprobation du testament par Theritier apparent *

ce qui suffisoit avec sa bonne foy pour luy acquérir la.

prescription u.

. u C'estunefuite del'articleyde la Sect.y ll y a cettedifférenceentreles cas de
cetarticle,&>celuyde l'articleprécédent,qu'en celuy-cyle.vicedu testamentcef-

J.oitpar Vapprobationdeshéritier ,& quela.volonté,du testateurpouvoitêtreexe-^

Nnn iij

14. Vicedu titre

qui n'empêchepas
laprcfcription.
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çiitéenonobstantcesdéfauts déformes dans.le testament:maisdans le cas deV~av~

ticleprécédent,le vicedu titre estaitl'incapacitédeceluyqui avoit aliénécontrela

défensede la Loyle biendu Mineur. V. L zy §• 6. ff. de hered. petit.

.'•XV.' ';

La prescription est interrompue , 5c. cesse de courir

par une demande en Justice contre le possesseur. Car

pour prescrire , il faut que la possession ait esté paisible,

5C de bonne foy -. M la demande en Justice fait que la

possession n'est plus paisible , ,5c que le possesseur cesse

d'être dans la bonne foy x.

x Nec bona fide'possessionemadeptis, lòngi temporis proescriptio, post mo-

ïìm litis co'ntestatíccompléta, pro.ficit.Cùm post rnotàm controversiamà in
. prseteritum aestinietur.I. 10. C de priser, long.temp.

ItademUm (';pofiessioest ,).légitima, cùm omnium adversariorum filentio&

íaciturnitate firmátur. Interpellatione verò controvçrfia progressa, non poste
eum intelíigi poffessorem, qui licèt possessionemcorpore teneat, tamen ex ìn-

íerposita coritéstatione,& causa in judicium ded.ucta,superjurepossessionisva-

ciller:', ac dubitet. I. IO.C. de acq. &ret, poff. '..''

Il faut entendrece qui est dit dans cet article, d'unedemandequi soit libellée,

e'est-à-dire, qui expliquecequi est demandé.Sur quoyil faut remarquer, qu'au
lien quepar le Droit Romainceluyqui affignòitfa partie n étoit tenu d'expliquer

que devant le fuge cequ'il prétmdoit, &que mêmejustinien avoit ordonnéqu'u-
ne astignationgênerale devant le fuge, fans mentionâ"aucunedeschosesqueleder
tnandeur pouvoitprétendre, suffisoitpour toutes_,& interrompoitmêmela prescri-

ption, l.ult. C. de ann. except. Par VOrdonnancetoutesdemandesdoiventêtre li-

bellées, & les.exploitsfont nids fi ce qu'ondemanden'yestpas expliqué.V. I'Ord..
de i6(Sj. Titre z. article i.. Y. Ia remarque fur l'article j,. de la Section j,
désintérêts... i .

XVI.

Si un mê.me droit, soit de propriété, ou autre , se

trouve commun à plusieurs personnes , la demande en

Justice faite par un seul d'entre eux interrompra pour tous

la prescription.
1

Cat c'est le drpit entier qui est deman-

dé, 5c chacun conserve par cette demande ce qui luy en

revient,.

y Çùrn quidam rei stipulandi certps habebant reos prpniittçndj, vel. unus-
forte creditorduos ycl pluiesdebitores liabebat,vcl è contrario mulsi crédito-
res unum debitor.em nobis pietate íuggerente videtur esse liunianum ,,
semel in uno codernque contractu, qualicumque interruptipne yel agnitione-
adhibitâ, omnes simul compelli ad persclvendúmdebitum: siveplures fint rei 3
sive unus : sive plures sint creditorcs, sive non ampliùsquàm unus. Sancimus-

que inomnibus casibnsquos nofìer sermocomplexus est, aliorum devotionem„
vel agnitionem, vel ex îibello adrnonitionem, aliis debitoribuspraejùdieare, &
aliis prodessecreditoribus. Sit itaque generalis devotio, & nernini liceat alic-
íiam indevotionemsequi. Cùm ex una stiipe,. unèquc fonte unus eífluxitcoB-

if. La demande

''enfasticeinterromps ,
la prescription.

._/
" '. •'

16. Demandede
l'un deplusieurs
créanciers.
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tractus: vel debiti causa ex eadem actione apparúit. I. ult. C. de duobusrek.
V. l'art. suivant & la remarque qu'on y a faite, l'art. $, de k Sect. i, dç la
Solidité, &l'art. y dela Sect. z. dumême Titre.

XVII.

Si plusieurs personnes se trouvent devoir une même

dette, ou posséder un fonds en commun, la demande en

Justice faite contre un seul d'entre eux parle créancier de

cette dette , ou par le propriétaire de ce fonds , inter-

rompra la prescription à Tégard de tous ; car la deman-

de est faite pour le droit entier *•.

z,V. le texte citéfur Varticleprécédent.
llfaut remarquerfur cet article &fur le précédent,qu'il n'importepasqu'ilf

ait de soliditéni entrelesdébiteursd'unemêmesomme,ou lespossesseursd'un mê-
mefonds, ni entre lescréanciersoupropriétaires,& qu'il suffitpour interrompre
la prescriptionà l'égardde touspar la demanded'un seul, on contreun seul, que
ce.soit unemêmechose,ou unmêmedroit quisetrouvecommun.Ainsi,parexem-'
pie,fi le créancierd'une successionfait unedemandede toutesa detteà l'un de

plusieurshéritiersdu débiteur, il interromprala prescriptiona Végardde tous,
encorequechacunrien doivé'quefa portion.Car cecréancierpeutignorerlenom-
bre & le droit deshéritiers.•& quand il leffauroit, il peut demanderle tout a
un feus Ainsi lorsqu'undes héritiersd'un créancierdemandeau débiteurdu dé-

funt cequ'il luy devoit, il interrompsla prescriptionpourses cohéritiers.Car il

fait fa deniàndepour toutela dette, &ila intérêtqu'ellese conserveentière.

XVIII.

Celuy de qui la possession n'est interrompue que pat-
une voye de fait, fans forme de Justice , ne laisse pas
d'être considéré comme possesseur, parce qu'il ale droit

de rentrer en possession* Ainsi le temps de la possession,
de Tufurpateur n'interrompt pas la sienne **

a Si quis vi de possessionedejectus, pírindc haberi débet ac si possideret:
cùm interdictode vi recuperandaeposscssionisfacultatcmhabeat./. ij.ff. deacq.
vel amitt. poff.

17. Demandecon-
tre l'un deplusieurs
débiteurs.

18. Voyedefait
n'interromptpat la

possession.
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£ EUR ORDRE NATÛRElT.

LIVRE QUATRIEME.

Des fuites qui anéantissent
ou àiminu'ènt

les
engage

mens.

L ne faut pas
restreindre aux

matières
qui

feront traitées

dans ce Livre toutes les ma-

nières d'anéantir ou diminuer

les
engagemens;

car les
preu-

ves, le serment > les
prescrip-

tions pnt cet effet, & il faut

auíïì les mettre en ce nombre. Mais on n'a

pas
dû en traiter icy 3 & leur

rang
a été dans

Tome IL . . *
'

OÔQ "=..-"
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le Livre précédent , par
cette raison

qui
a été

remarquée
dans le

plan
des matières*, que

les

preuves,
le ferment Sc les

prescriptions ayant ces

deux effets
opposez

& d'affermir les
engagemens3

Sc de les anéantir ou diminuer ; 41 a été naturel

que
ne devant en traiter

qu'en
un seul lieu, on

le fit dans le
premier

où il étoit nécessaire d'en

expliquer
les

règles. Ainsi, il faut considérer ces

règles
des

preuves j du ferment ,& des
prescrip-

tions comme une matière commune, & au troi-

sième Livre ',."&à celuy- cf.

líy
a trois manières d'anéantir ou diminuer vm

engagement.
La

première,
enTexecutant St s'eíï

acquittant,
soit en tout, comme fait

celuy qui

paye
une somme

qu'il
doit : ou en

partie, s'il ne

Fait qu'un payement
en déduction. La seconde, en

faisant déclarer en
Justice rengagement

nul „ soit

en tout, comme si c'est un
prêt

fait à un Mineur 3.

dont il n'y
ait eu aucun

employ
utile : ou en

partie3,

s'il n'y
en a eu

qu'une partie
tournée à son

profit..

La troisième , en substituant un second
engage-

ment au lieu du
premier,

de sorte
qu'il n'y ait

que

le second
qui

subsiste , &
que

le
premier soit

anéantie

Les
payemens , dont il fera traité dans le

pre-

mier Titre de ce Livre font de la
première

de ces

trois manières : Et les
Compensations, quinesont

que
des

payemens réciproques,
dont il fera traité

dans le second Titre, font de la même nature. Les

Rescisions & Restitutions en entier, qui feront la

la V.íè Chapitre i4,..dn Traité des Loix.n>ï.i..-

-- Troismanières^
â'-aneantir ou di-

minuer Usengage-
mens.

Ordre desTitres
deceLivre.
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matière du dernier Titre, sont de la seconde. Et les

Novations8c Délégations qui seront
expliquées

dans les3.& 4iiC Titres, font de la troisième.

La Cession de biens 3 qui
fera la matière du cin-

quième
Titre , est mêlée des deux

premières
de

ces trois manières, Car elle
acquitte une

partie des

dettes, 8c s'il arrive que
les biens abandonnez

par

un débiteur soient des fonds
qui fustìsent

poui"

quelques-uns
de ses créanciers

hypothécaires
an-

térieurs , leurs dettes sont entièrement acquitées

sk anéanties, 8c celles des autres far
qui le fonds

manque , font diminuées à
proportion

de ce

qu'ils reçoivent. Et s'il
n'y

a
que

des meubles

qui
ne suffisent

pas pour
tous les créanciers, la

cession de biens n'acquittera aucune dette entière^

mais les diminuera toutes. Car chaque
créancier

aura fa
part

du
prix

de ces meubles , comme il

fera
expliqué

dans ce Titre cinquième.
Et la Ces-

sion de biens a encore cet effet à
l'égard

des

créanciers
qui pouvoient contraindre le débiteur

par corps, qu elle anéantit en cela son
engagement,

&
qu'aprés

la Cession il n'est plus sujet à cette con-

trainte.

Comme les matières du Livre précédent
où l'on

a traité de ce
qui peut ajouter aux

engagemens,
ou.

les affermir, font communes à toute forte
d'enga-

gemens , soit qu'ils ayent été formez par
des con-

ventions ou fans convention , les matières de ce

quatrième Livre font áuíîl communes à toute

forte
d'engagemcns

de ces deux espèces.

Ooo ij
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T I T R E L

DES PATE MENS.

QTJoy-qu'on

n'entende communément par ce mot

de payement que cette manière dont s'acquittent

ceux qui doivent des sommes d'argent, en don-

nant de l'argent; on peut appeller payement en gênerai

toute manière de s'acquitter. Car tout ce qui fait la libé-

ration du débiteur tient lieu de payement. Et en. ce sens

pli peut comprendre fous le mot de payement les Com-

pensations , les Noyations,5c les
Délégations. Mais com-

me ces trois manières de payement ont des caractères

propres qui leur donnent une nature différente du sim-

ple payement j on a dû les distinguer fous leurs Titres

propres, ô£on ne traitera dans celuy-cy que de ce qui re-

garde les payemens en gênerai, quelle est leur nature,

leurs effets, les diverses manières dont on peut s'acquker,

qui peut faire un payement où le recevoir, 5c comment

se font les imputations des payemens , ce qui fera les di-

verses matières des Sections de ce Titre.

On peut voir fur la matière dès payemens , le Titre

de ceux qui reçoivent ce qui ne leuresl pas du, dont pliî-
sieuïs tegles se rapportent à cette matière.
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''SECTION I.

De sa nature des
payemens 3 & de leurs effets.

S O M M AIR ES,

ï. Définition des payemens.
a. Comment on s'acquit e.

5. Le mot d'acquiter se rap~
s ^><?r/£<t tom engagemens.

4. Payement de ce qui rì étoit

point du, ou de ce qu'on

.-'.'-,pouvoit ne pas payer.

y. On peut -payer avant le

terme.

ë.EJset du payement,

7. JPayemeni par autre que

par le débiteur.

%. Le payement dégage les

cautions, d" /w hypothe-r

qtus.

-j.Le payement fait pour avoir

un transport n'éteint pas
la dette.

10. La vente du gage rì ac-

quitte
la dette que jus-

qu'à la concurrence de ce

qui en provient.

VL.PluJîeurs acquitemenspstur

plusieurs débiteurs par un

seul payement.'
îí. Deux obligations d'un

même débiteur acquitéis

par un seul payement.

13. Ejsets des quittances gé-
nérales\ y ou parti culte.

: res°

14. Celuy qui allégué unpaye-
ment doit le prouver.

15. Payement de trois années

d'arrérages prouve le

payement des précéden-
tes.

16. Le créancier rìest pas

obligé de diviser son

payement. '..--

- L' '•

LEs

payemens font les manières dont un débiteur

s'acquitte de ce qu'il devoit, ou d'une partie *..

a Libeiationisverburn eandem vim habet quàm solutionis./. 47. ff.de verb.
signif. '

IL. .

Tout ce qui anéantit la dette ou la diminue, tient lieu

de payement , soit que le débiteur donne au créancier

de'î'argent, ou d'autres choses qu'il peut luy devoir, ou

iqu'il s acquitte le satisfaisant par quelqu'autre voye ;
O o o iij

1. Définitiondes

payemens,

. . . 2. Commsmen,
, s'acquitte.

i
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suivant les règles qui seront expliquées dans la seconde

Section &.

b Solutienisverbo íatisfactionemquoque omnemaccípiendamplácet. I, 1764
ff. de verb.fign. Y. la Section 1.

III.

Comme on donne le nom de dette , à tout ce que

peuvent devoir non seulement les débiteurs de som-

mes d'argent , ou de choses d'une autre nature, mais

auísi ceux qui font obligez ou à faire quelque chose, com-

me un Entrepreneur d'un ouvrage , ou à rendre une

chose qui neToit pas à eux -, çomme le dépositaire 5b

celuy qui a emprunté une chose pour en user c, on re-

garde auísi Comme des payemens ou acquittemens, tou-

tes les manières dont on s'acquitte , ou se délivre des

©ngagemens de toute nature d.

c Credendigeneralisappellatioest. ídeo sub hoc titulo prator'& de commo-

dato, & de pignore^edixit.Nam cuicumquerei aflentiamur , alienam fidemse-

curij inox recepturi quid ex hoc contractu, ciedere dici-inur./, 1. ff. de reb.
cred.

d Solvere dicimus eum qui fecit quod facere promisit. I. 176, ff. deverb.

signif

IV.

Le payement supposant la dette, celuy qui se trouve

avoir payé par erreur ce qui n'étoit point dû , peut le

recouvrer c. Mais s'il n'a payé que ce qui étoit dû légi-

timement, quand même la dette eût été telle qu'il

n'auroit pu y être condamné en Justice, il ne peut de-

mander qu'on luy rende ce qu'il a payé /. Ainsi , par

exemple si un Mineur devenu Majeur paye une som-

me qu'il avoit empruntée pendant sa minorité,par une

obligation, dont il auroit pû être relevé ; il ne pourra

révoquer le payement qu'il en aura fait. Car en payant
ál a reconnu, gratifié son obligations.

e Si quisindebitum ignoranssolvit, per liane actionem condicerepotest. '/. ï.
§. r. ff. de cond. ind.

f Naturalcs obligationesnon ex eq solo sestimantur,siactio aliquaearum 110-
-minecompetit, vérùm etiam eo si soluta peeuhia repetinon poísit. /. 10.ff.de
oblig.& ail. V. sur les payemensde ce qui n'est pasdû la Section 1. de ceux

qui fe-çoiventce qui ne leur est pas du.

g Piaceto ut & estconst-itutum, siquismajor factus comprobaverit quod ìni-
nor geflêiat, conflitutioiicmcessàre,/. j. §. 1. ff. de minor. V- l'art. u. de k
Sect. 1. de ceux qui re-çorventce qui n'e leur est pas.dû.

5..Lemotd'acquit-
terfe rapporteà tous

.engagemens*

4, Payementdece

quin'étoitpointdû ,-
ou de cequ'onpotl-
yoit nepaspayer, .
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On a misdans cet article quecelwjquipayecequi n'étoitpointdû , peut le re-
couvrer, & non que celuyqui payecequ'il ne devoitpas peutle recouvrer.Car st

quelqu'unpayepour un autre, encorequ'il n'y fût pointobligé, il ne pourra de>-

manderce qu'il aura payé.Y. l'art. z., de la Sect. }-.-

V.

Si le débiteur qui avoit un terme veut payer pat

avance , le créancier ne peut l'obliger d'attendre le

terme. Car tout le temps du delay est accordé au débi-

teur pour s'acquitter quand il le pourra h. Et s'il ne le

peut plutôt, il le doit au terme. Mais s'il paye par avan-

ce , il ne pourra retirer ce qu'il aura payé ,. car il le

devoit *..'..'.

h Quod certadiepromiíïuiïi est 5velstatimdaripotest. Totum cnìm médium-

tempus ad solvendurnpromiflbii liberum relinqui intelligitur.î, 7 o. ff; dese~
lution.

i V. l'art. z. de la SetJ.-1. deceuxqui reçoiventcequi neleur estpas dû.

"
'

Vl" '

L'effet du payement est d'anéantir la dette , si on

paye le tout lt ou de la diminuera proportion de ce qui
est payé.:

if . '
l Tollitur omnis obligatio soíutione ejus quod debeîur, inst. quib. mod.

toll.obi.

VII.

Si un payement est fait pour un débiteur par autre

que luy, il ne laissera pas de demeurer quitte envers le

créancier qui aura reçu son payement : 5c la dette à re-

gard de ce créancier fera anéantie, quoy-que le débiteur

ait ignoré le payement, 5c quand même ce seroit contre

son gré qu'il eût été fait j parce que le créancier a p&
recevoir ce qui luy étoit dû, & quandill'areçû,la det-

te est acquittée m.

m Née iuterestquissolvat,.utrum ipsequi débet, an alius proeo. Liberatùr-
ením & alio fblvcute, sive sciente, fiveignorante debitore, vel invito eo solu-
tio fiat.Inst. quib. mod.,toll.oblig.Solvere pro ignorante,& invito, cuiqueli-
cèt. /.ÍJ. st. de folut.

Cet articlesupposequ'un tierspeutpayerpour lédébiteur,commeil:fera-expliqué
dans V'articlez. de la Seéìion3.

VIIL

La dette- étant anéantie par le payement, le créan-

cier n'a plus de droit fur les gages 5c les hypothèques

qu'il pouvoit avoir pour fa fureté :ôi, les cautions &í fide-

S- Onpeufpayc-y
uvant le terme..

6. TLffetdu fayfr
ment,

f. Payemeiitpar"
autrequepar h de--
biteur.

8. Zepayementdé-'
gageles cautions&
les hypothèques*
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jusseurs ne font plus obligez. Car c'estoitdes accessoires

de l'obligation qui ne subsistent plus quand elle est ac«

quittée».

n In omnibusspeciebus liberationum, etiam accefliones liberantur '; putà
adpromiíîores, hvpotlieca;, pignora. i. 43. ff. desolut.

'
ix-. '/ ; \

Qupy-quele payement éteigne la dette, si un créan-

cier qui est payé par autre que son débiteur , trans-

porté sa dette à celuy qui le paye ; elle subsistera , 5C

passera de la personne du créancier au ceísionnaire. Car

ce qui se passe entre eùx n'est pas un payementpour ac-

quitter çe débiteur , mais une, vente que fait le créancier

de son droit à celuy qui le paye. Ce qu'il faut entendre

d'un transport fait òu avant le payement, ou en même

temps. Car si le payement avoit précédé; la dette étant

acquittée , le créancier jn'a.ur,pit pp céder un droit qui
n'étoit plus 0.

- o ModestinûSrrespondit-,fi postsoiútum sine ullo:pa&o omne quodex causa
tutela:debeatur, actiones post aliquodintervallum ceflaesint,-tiihil ex ceílìonp
actum, cùmnulla actio íuperfuèrit. Quòd si ante solutionemlioc factum est ,
,vçlcùmcóiiveniflet,utmandarenturaëtiones,tutrcsolutiofacta eflet, maudatum
'subsecutumest, falvasestemandatasactiones: cùmnovissimoquoque casupre-
Viuniinagis mandat-arumactionumsolutum, quàmactioqua:fuit, perempta vi-
.deatur. h.-76.ffj.defolut.

;:'>'' :,-::-' C: '': X- :
:

.

Si un créancier qui auroit pris des gages pour fa fu-

ïeté , en reçoit en payement le prix de la vente qui en fera

faite ou enjustice, ou par le débiteur , 5c que ce prix
ne suffise pas pour acquitter le tout,; il restera encore

créancier du surplus, quoy-queles gages pussent valoir

plus qu'il n'étoit dû. Car l'obligation personnelle dont

le gage étoit l'accessoire , subsiste toujours pour ce qui
«n, reste h A moins qu'il n'eût été convenu que lesgages
tiendroient lieu d'un payement entier indépendamment
du prix qui en pròviendroit.

p Adversusde-bitoiemelectispignoribus, personalisactio íion tollitùr, sed
eo quod,depretio servari potuit, indebitum computato, de ìesidupjmanetin-'

tegra, l. io ,C. deobi,ó>iaïï. .-'.'-'"

AÍ»

2.Lepayementfait
pouravoiruntranf-
port, n'éteiìttpasla
dette, ' "

.

i-

jo. La ventedu

gage n'acquitte la
dettequejusqu'à la
concurrencede ce

quienprovient.
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XI.

II arrive souvent que par l'esset d'un seul payement

plusieurs obligations de diverses personnes se trouvent

acquittées j comme lorsqu'un débiteur paye par Tordre

de son créancier à un autre envers qui ce créancier estoit

obligé , ce qui pourroit aller à divers payemens d'un

créanciers un autre. Mais quoy-qu'il ne paroisse dans de

pareils cas qu'un seul payement , il s'en fait autant dans

la vérité qu'il sé trouve de dettes payées. Gar il en est

de même que si chacun de ceux qui se trouvent payez,
&í qui payent à d'autres par ce seul payement, reeevoit

des mains de son débiteur ce qui luy est dû, ô£ le mettoit

en celles de son créancier. Et ces payemens éclipsez dans

l'apparence } font vrays en effet 1.

f Gùm juíïumeo id.quodrnihidebesíblvis creditorimeo}& tu àme., & ego
à creditore meo lîberor.. I. 64. f, désolât.

Eum reigestseordinemfuturum, ut pecuniaad te à debítore tuó, deindeà te
ad mulieremperveniret.Nám eeleritate conjuugendaruminter íe actionumj
iinam actionemoccultari. I. y §.i%.jf. dedon.int.w. & ux.

-.' i'. XII.

II peut aussi arriver qu'un même payement acquitte en

un instant deux obligations d'une même personne en-

vers un même créancier , comme par exemple , si un

testateur créancier d'un mineur qui pourroit se faire re-

lever , luy fait un legs fous cette condition qu'il payera
la dette à son héritier. Car en cc cas le payement que
fera ce légataire acquiterá fa dette, &: satisfera à la con-

dition imposée pour le legs r.

r In rmmcratlonibusaliquandoevenit, ut una niimerationcdu» obligationcs
tollantur uno moinento : veluti íi quis piguus pro debito vendideritcreditori.
Evenit enim ut exvendito tolíatur obligatiodebici.Item si pupillo qui sinetii-

toris áuctoritate mutuam'pecuniamaccepit, legatumà creditore fueiit, íub
ea conditione, fi eum-pecuniamnumeravit, in duas causasvideii eum numé-

raire : & iii debitum íuum, ut in falcidiam heredi imputetur, & conditionis

gratia, ut legatum consequatur.í. 44. f. desolm.

XIII..

Comme un débiteur peut devoir à un même créancier

de différentes dettes pour diverses causes , & qu'il peut

oii n'en aoquiter que quelques-unes, ou les acquiter tou-

tes $ on peut comprendre dans une feule quittance ou

tous les payemens, fi tout est payé , ou une partie. Et

Tome II. Ppp

11. Vlufieursac-

quittemenspourplu-
sieursdébiteurspar
unseulpayement..

11.Deux obliga-
tionsd'un tnêmeds'
biteuracquittées
par unseul paye-
ment.

IJ. EJfetdesquit-
tancesgénérales,m

pam(nUerest,
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l'effet d'une telle quittance est d'anéantir ou seulement

les dettes qu'on y a exprimées, ou tout ce qui est du, si

elle est generale &c conçûë en termes qui comprennent
tout s. .

/"Pluribus ftipulationíbusfactis, si prornissorita accepto rogaflèt quod ego
tibi prorriifi, habêfne acceptum ? Siquidemapparetquid aftum est, id folùiii

per acceptilationem sublatum est : sinon appafet, omnes stipulationesfblutse
funt. î.'í.ff. deAcceptil.

Et uno& pluribus contractibus, y.elcertis, vel incertis, vel quibusdamex-

ceptis coeteris,& omnibusex cauíîs una acceptilatio, & liberatio ficri potefu
1.18..ff.deacceptil, '".''.'

Per Aquilianamstipulationempae"tófubditám-, obligatiotiepijecedente sub-

lata'•,'& aceeptilatióriequaefuit inducta, pererbpta, ei qui ex nulla causa lesti-
tui potest, omnisagendi via piaccluditur.i. ult. C. de acceptil.

-<A . ' -Xiv,-

Comme celuy qui se prétend créancier doit établir'

son droit i celuy qui étant reconnu débiteur allègue urx

payement, doit en faire preuve K

. t SolUtionémaflevcrantiprobationisonùs incumbit. I. ul*.C. desotut.

XV.

Le payement de trois.années consécutives des arréra-

ges de cens ou rentes,& d'autres redevances annuelles

a cet effet , que celuy qui en justifie est déchargé des

années précédentes , quand il n'en rapporteroit aucune

quittance. Si ce n'est qu'on fist voir par de bonnes preu-
ves quelles restoient dûës , comme s'il y cnavóitouune

promesse, ou une reserve. Car il est juste de présumer

que le créancier n'auroit pas reçu ces trois payemens-
sans rien recevoir fur les anciens arrérages , ni les réser-

ver. Et cette présomption a son effet à regard même

des droits du Prince contre ceux qui en ont le recou-

vrement u.

14. Celuyquiallè-

gue un payement,
duit leprouver.

1f .Payementde
troisannéesd'arré-

ragesprouvele

payementdes pré-
cédentes..

u Q_iùcitnquede provinciliabus,& collatoribus, decuríb posthac quantoli-
bet annorumnuméro, cùm probatio aliquaab eo tribútariíEí'olutiònisexposci-r.
tur, si trium cohicrentiamfibiannorumapoclias securitatesqueprotulerit, su-

periorunitemporurnapochasnon cogatur ostendere.Neque de pixterito ad jl-
îationem functionistributariaecoerceatur. Msi forte aut curialis, aut quicun-
que apparitor, vel optio, velactuarius , velquilibetpublici debiti exactor siye
compulser, poíFestorumvel collatorumhabuerit cautionem:aut id quod repof-
cit, deberi fibi manifestagestorum adfertione patefecerit.1.3.C.de apoch.fubk,

Mak fi c estoitun nouveauFermierqui eútrefûles troispremièresannéesde fa.
ferme, ses quittancesne devroientpas,faire préjudiceau Fermierprécédentpour
les années-quiluy resteroientd&ïsv
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XVI.

Le créancier ayant droit d'exiger le payement entier

de toute sa dette , il n'est pas obligé de la diviser , &:

d'en recevoir une partie que le débiteur voudroitacqui-
cer.*. Mais si le débiteur avoit quelque sujet de contes-

ter une partie de la dette, & qu'il offrît le reste j il se-

roitde la prudence du Juge d'obliger
en ce cas le créan-

cier à recevoir ce qui seroit offert , suivant la règle ex-

pliquée en un autre lieu J.

x Quidam existimaverunt, neque eum qui decerh pêtéret cogcndumquin»
que acciperc, & reliqua pcrsequi : nequeeum quifundum suum diceret, partél»
dumtaxat judicio prosequi. I- ii.jf.de cred.V. l'art. 8. de là.Sect. i.

y[V, l'art. y. de laSecJ,,z. du Prêt. -

SECTION 11

Des
diversesv

manières dont on
peut-'s'acquitter,

S O MM AIRES.

Jé, Le créancier
n estpas obligéde

diviserson paye>~
menti

i. Diversesmanières de paye-
mens.

i. La délégation efl un paye-
ment.

^Transportfans garentie pour
demeurer quitte ejí

un

payement.

4, Lanovationejlunpayement.

j. Le serment-déféré, ou une

Sentence tiennent lieu

de payement.

C Si la chose dâ'épérit, lë

débiteur est acquité,,

7. Si le créancier succède a la

caiiûfn y ou la caution

au créancier,

^.Consignation
en casque le

créancier refuse son paye-
ment.

9. On ne
peut payer

une chose

pour une autre.

io. Ouvrage qui doit être f ait

de U main d'un Entre-

preneur.
ii. La

cejfìon
de biens fait

un payement
en autre

chose que ce qui efí du.

iz. Si on donne en payement
d'une somme

autre chose

que de l'argent r c'efi une

vente.
y

13. S'il"_ y a évictiony d'une

partie d'un fonds donné

en payement,

14. Payement én argent h

veille d'un décri.

PPP -ij
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I

LA

manière plus naturelle de s'acquitter est de payer
la même chose en espèce qu'on pourroit devoir,

comme de Tàrgent pour de l'argent, du bled pour du

bled. Mais de quelqu'áutre manière qu'il arrive que le

créancier soit satisfait, ou qu'il doive l'être, on
regarde

comme un payement tout ce qui en tient lieu , & qui
éteint la dette *. Ainsi , par exemple, une compensation

acquitte de part 8c d'autre ce qui est compensé, comme il

fera expliqué dans le titre suivant.

a Satisfactiopro solutione est. Is'^L.jf. desolut.
Solútionisverbum pertinet ad omnem liberatiqnem quoquq modo factaîn;

í-/4. eod.y. l'article 2. de la Sect. Ì. ;g|;

11 -' -s' -,
Si un débiteur délègue son débiteur à son créancier,

c'est-à-dire , s'il substitue en fa place son débiteur qui

s'oblige envers le créancier pour la même choie, &c de

forte que ce créancier se contente de ce nouveau débi-

teur,^ décharge l'autre; cette délégation acquittera le

premier débiteur b.

.b Solvitqui reum delcgat. I. 8. §. 3.js. ad'vell..

Quidebitoremsuum delegat, pecuniamdare intelligitur, quanta ei debetur.
1. 18.ff.defidejujs. V. leTitre des Délégations.

in.

Si un créancier accepté de son débiteur un transport

d'une dette sans garentie , & qu'il rende l'obligatíon 3

ou en donne quittance ; ce transport tiendra lieu d'un,

payement qui anéantira la dette , quand il arriveroit

que le créancier n'en recevroit rien c.

e Satisfactio pro solutione est../.fz-ff. desolut.'

IV. ;
/ ; ; .;

Si le créancier & le débiteur conviennent d'innover

la dette , c'est-à-dire , si au lieu de la première obliga-
tion le débiteur s'oblige par un autre d'une autre nature3

comme si celuy qui dévoitle prix d'une vente , ouïes

loyers d'une maison ', èn fait une obligation causée de

prêt, sans que lecreançier réserve la première dette ; la

seconde obligation tiendra lieu d'un payement de la

1. Diversesma-
nièresdespayemens.

t. La dtlegaicw

.estun payement.

3. Transportfans
garentie pourde-
meurerquitteest un

-payement.

4. La novationest
unpayement.__
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première, qui par cette novation sera acquittée &^

anéantie A.

d îslovátioest piioris debiti , inaliàmobligatîônemvel civilemvel natura-
lem j transfusioatquc transtatio.Hocest',cùmex praxedenticausaita novacons-

tituatur, ut prior perimatur. /. i, jf\ de novat.Y. le Titre des Novâtions. V^
Fart. 6. de la Sect i. du Prêt. •.

V' '
Le débiteur à qui le ferment a été déféré , &í qui â.

juré ou qu'il ne devoit rien , ou qu'il a payé, demeure

quitte de même que s'il avoit payé e. Et si fans jurer il

est déchargé parun Arrest, ou par une Sentence , dont

il n'y a point d'appel , la Sentence ou F Arrest tiendra

lieu de quittance/.
e Jusjurandum loeo solutioniscedít. t. z%.jf. de jurejur. Estacceptationiíî-,

mile. I. 40. eod.V. lesarticles10. Scil. de Ja Section6. desPreuves.
/ Res judicata dicitur, qua:íìnemcòntroversiâfumprónuntiatiòneJudicisac--

cipit. Quod vel condemuatione, vel absolutionecontkigit,l. i. jf, dere jud.

s
'- VL

v
:

'.- '.
Si la choie qui étoit duë vienît à périr fans là faute du

débiteur , la dette est acquittée. Ainsi, par exemple, si

la chose vendue périt entre les mains du vendeur qui
n'étoit pas en demeure de la délivrer, il en demeure

quitte &. Mais cette règle ne s'entend pas de ces sortes

de choses qui se donnent à titre de prêt, comme de l"ar-

gent, du bled, du vin , & des autres semblables. Car

ceux qui empruntent des choses de cette nature ne doi-

vent pas rendre la même chose qu'ils ont empruntée .v
maisilsendoivent autant de la mêmeefpece h.

g Naturaliser ( resolviturobligatio) cùm res in stipulationerm.dccíucta, fine

culpa promiísorisj in rébus humána essedesiit. í. 107. jf. desolut.
SiStichuscertodie,daripromistusantediemmoiiatur, nontenetur promiflor,

l. 33.jf. deverb. pbl.í: 23. eod.I. j. jf. de reb. cred.Y- l'art. z. de laSection 7,
du Contractde vente.

b V.l'art. 4,delaScíí. ì.du Prêt,
Si ledébiteurdevoitdedeuxchosesl'une, & que l'une desdeux vienneà périr,

il demeureradébiteurdecellequireste.Sur quoy.Y. l'art. 7. dé la Sect.7. du Con-
tract de vente.VX 55.jf. desolut. .

VIL

Sí le créancier succède à celuy qui s'estoit rendu cau-

tion de son débiteur, ou la caution au créancier, l'obli-

gation du fidejusseur est anéantie } mais le débiteur ne

laisse pas de demeurer toujours obligé. Car l'obligatíon

j. Lesermentdé"

feré , ouune Sen-
tencetiennent lie»
de payement.

6. Sila chosedite

périt, ledébiteurest
acquitté.

'

7. Stlecréancier
succèdeà la cau-
tion, oula caution
au créancier.
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de la caution, qui s'éteint par ce changement, n'estoit

qu'accessoire K Et s'il y avoit plusieurs débiteurs, ou plu-
sieurs créanciers d'une même somme, &: que l'un des

débiteurs succédât à l'un des créanciers , ou l'un des

créanciers à l'un des débiteurs; la confusion qui se feroit

en la personne de cet héritier étant bornée à une por-
tion , ne feroit aucun changement a l'égard des autres.

r Intet ^reditorein& ádpromiffores corifufiònefacta ^reus non liberatnr. L
41. jf, d,esolut.V. les articles S.& 5. de la -Section/£. des cautions ou fide-

jufleurs.
• ..''"' ''/'-. \

s ; ;T;v s VIII.

Lorsqu'un débiteur offrant tout ce qu'il doit, & dans

le- lieu où il doit payer, le créancier refuse de le rece-

voir, il est permis a ce débiteur de le
consigner : Et la

consignation faite dans les formes luy tiendra lieu de

payement de ce qu'il devoit ,&fera cesser les rentes ou

intérêts, si la dette subsistant devoit en produire h

l ;Obligatibne-totiusdébita pecuniseíblenniter fâctà ., liberationemcontingè-
re mamfeftum«st--Sedita demumòblatíodebitiliberationemparin, sieoloçoqu»
debctursplutip fuerit celçbrata. I.y.Ç.de solut.Ácceptam mutuò sortem eum
usuris licitis creditoribuspostcontestationemofFeras',ae si non suscipiantcon-

fignatami'stpublicodepone, ut cursuslegitima-rumusurarum iiihibeatur.In hoc
autem çàsupublicumintelligi oportet, vel facratiílimas oedes3velubi compe-
tensJudex super eare aditus deponí cas difposuerit: Quo subsecuto, etiampc-
xieulodcbitòr liberábîtur,& jus pignorumtolletur..;/. íj>.C.detisur.

Çtìmmeilr?estpaì permisau-débiteurdéconsigner,s'il ne paroíi quele créancier
»lt refuséde recevoirlepayement,& quemêmeHpeutse faire qu'il .ait quelque
juste causedele refuseri le débiteurne peutconsignersûrement, 'si la consignation
n'est.permiseen faftice..

Les payemens doivent être faits de ce qui est dû, &

le débiteur ne peut contre le gré de son créancier luy

payer autre chofê que celle qu'il doit, quoy-que la va-

leur de ce qu'il voudroit donner f ut égale , ou même

plus grande. Ainsi celuy qui doit de l'argent ne peut

donner en payement des fonds, ou des dettes, si le créan-

cier n'y veut consentir m.

m Aliudproalioinvito creditorisol'vhïonpotest.I. z. §.j.inf. f. de reb.cred.
Eum à quo mut-uamsumpsistipecuniâm, in solutumnolentcm susciperenomeu

debitoiistui, çompelli juris ratio non permittit. I. 16.Ç, desolut,
Manifesti juris est , tam áîio pro debitofe solvénte> quàm rébus pro nu—

meratà pecunia .,.consentìcntccreditore> datis, tolli paratam obTigatìohciri..,
I, 7. C. eod. ;

Par 'IttNouvelle4. c.3. Justinienavoitordonné,<stmlesdébitent'sdé sommesd'art*

8. Consignation
encasquelecréan-
cierrefusesonpaye-
ment,

9. Onnepeut
.payerunechosepou*
uneautre.
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gent qui navoientquedesfonds qu'ils ne -pourroientvendre,fussentrefus a payera
enfondsaune justeestimation-,avec les garentiesqu'ilspourroientdonner,laissant
a leurscréanciersleursfonds lesplusprécieux.Cettedispositionestoitfondéefur un-

motifd'humanitépourlesdébiteurs,& fur Vintérêtmêmedes Créanciers,qui ne

pouvaientempêcherque lesdébiteursreduitsa Vextrémiténe fussent refus à leur
abandonnerleursfonds en payement-Mais les disstcultez.e§>les inconventensde
Vexcutionde cetteLoy en ont empêchéVusage:& il feroità souhaiterqu'ily fût
pourvu, aufsi-bìenqu'auxmaux infinisqu'on voit dans lesdécrets.

X. . :, /.' ,,.;
Comme les Entrepreneurs & les Artisans font débi-

teurs des ouvrages qu'ils entreprennent, & qu'ily a de tels

ouvrages, qu'il est important de les avoir dela main mê-

me de l'Entrepreneur ou Artisan qui s'en est-chargé;
ceux qui font obligez à faire de leur main des ouvrages
de cette nature, ne peuvent s'en acquiter en donnant

l'ouvrage dun autre ».

» Inter artificeslongá differentiaest& iugenii,>&naturoe, & doctrinse,&
institutionis.Ideo si navemà [efabricandamquis promiserit,yplinsulamsdi-

ficandam, foffámvefaciendâìn, & hoc speciàliter actum est5 ut fuis operiiid

prficiat , sidejuísoraxlificans, vel foííam fodicns, non eonsentientestipular
toie, hon liberabit reum. /. 31.jf. desolut.Y. l'art. ?..

xï-;
Les débiteurs qui font reçus à faire la cession dé biens

à leurs créanciers , donnent en payement autre chose

que ce qu'ils doivent. Et c'est encore une autre manière

de payement dont il fera parlé en son lieu".

0V. le Titre de la Cejponde biens.

xn. •'

Si un créancier d'une somme confentoit de recevoir

en payement un fonds ou autre chose, ce feroit une ven-

te donr la somme dûë feroit le prix. Ainsi le débiteur

demeureroit garent des évictions, &; ne feroit acquité

qu'à la charge/de la garentie, le payement demeurant

fans effet si le créancier étoit évincé de l'heritage pris
en payement í, si ce n'est qu'il eût été autrement con-

venu. Et comme les diminutions qui pourroient arriver

à la chose donnée en payement tomberoient fur le créan-

cier , il profiteroit aufli de tout ce qui pourroit la ren-

dre meilleure o'u plus précieuse ?..

p Si quis aliam rem pro alia volentisolverit, & evicta fuerit (res) manet

pristinaobligatio.I. 46,jf. desolut.v.l. 24-jf. depign.att-

q Cùmpro pecunia.,quam mutuò acceptas, secundùmplacitum3Evandia

10.Ouvragequi
doitêtrefait de la
main d'un Entre-

preneur.

11.La cessionde
bienfait un paye-
mentenautre chost
quecequiestdû.

iz.Sion donneen

payementd'une

somme,autre chose
quedel'argent,c'est
une vente.



4S8 LES LOIX
CIVILES^c, L^ÍV.

te fundum dédisseprositearis : ejus industriam, vil eyentúmmcliorem tibi,
nonipsi prodefle3 coutrariumnonpostulaturus.fi,minorisdistraxisset,nonjuste
petis. I. 2,4, C.desolut.

XIII.

Si dans le cas de l'article précédent, le créancier

ayant pris un fonds en payement étoit évincé d'une par-
tie de ce fonds, il pourroit obliger le débiteur à repren-
dre le reste. Car il pourroit se faire qu'à cause de l'e-

yiction.de cette partie le reste du fonds"luy feroit à char-

ge \, &; qu'il n'eûtpris le fonds en payement y que pour
l'avoir entier V

r Siquis àliámjrempro alia -volent!solverit,,&eyictafuerit ( res) irianet.pr.if-
tjna obîigatio. Et si pro. parte fuerit evictav.tamenpro solidodúrát^obligátio.
Narn^Qna.épepiíïètrcintégra crpdítór, nísi'profolidoejus íîerèt. I. ^iydesóluh.

'-/' xiv.
'

;7,w^íX

'

Les payemens
en deniers doivent être faits ën espèces

qui ne -soient ni décriées, ni suspectes f. Que si le créan-

cier ayant différé de recevoir son payement, il arrivoit

du décri de monnoyes , avant que le débiteur eût fait

des offres réelles au créancier , la perte que pourroit
causer le décti des espèces qui feroient encore entre les

mains du débiteur tombes pit fur luy. Car il en feroit de-í

meure le maître V
'...-''

' '-' "
:. -#/ -v

/"Non essecogendum(credítorem) in aliamformam'nummos accipcre, siex
ea re damnum aliquod passurusfit. J./99. jf. desqlftt.

t Crédite*òblâtam à debitprépecuniàm, ut alia die accepturusi; distulit:
inox pecuniaquâ.illa respublicautebatur, quasi arosay juslu pr«sidis sublàta
est: item-pupillarispecunia, ut poífit idoneisnominibuscrediscrvata>ìra ih-

terempta est. Quàssiturriest cujus detrimentumeffetî Rcspondi>secundàmea

..Qnxj>ro.ponerentur,nec; csèditoris, nç.cçutoris detrimentum esse,I. ioi. eaâ.

13.S'il y a évic-
tion d'unepartie
d'un fondsdonné
çnpayementt

Ì4. "Payemente'n
ttrgent,la veille
.d'undécri.

SECTION
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S E C T ION III.

Qui peut faire un
payement ou le receiioir.

SOMMAIRES.;

1. Les coobligez, & les cau-

sions peuvent payer pour
le débiteur.

z. Toute personne peut payer

"pouf un autre.

$. Du débiteur, qui de Var-

gent d'un autre payé pour

soy ~mème au créancier

commun. ;.

^. Le Procureur peut f aire un

payement, $- le recevoir.

5. payement à celuy qiti n'a

pas le
pouvoir

de donner

quittance.

6. Tuteurs & curateurs peu-
vent payer & recevoir le

payement.

7. Payement à l'un des créan-

ciers qui ont un droitso~
Ud aire..

8. Ijn des héritiers ne peut
recevoir que fa,portion.

9. Quittance d'un accusé de

crime.

:-.-.'. I.

LEs

personnes qui ont interçst qu'une dette soit ac-

quittée peuvent en faire le payement. Ainsilescoo-

bligez solidairement peuvent payer lesuns pour les au-

tres : ainsi les cautions peuvent acquiter ce qu'ils sont

obligez de payer, pour d'autres. Et les payemens que
font ces personnes acquittent les débiteurs pour qui ils

les font , & annullent leur obligation envers le créan-

cier. Mais ces. débiteurs demeurent obligez envers ce-

luy qùì acquitte leur dette *.

a'Sì ex pluribusobligatls uni accepto feratur , nonipse solusIiberatur, sed
& liiquisecumobligantur.Namcùm ex dùòbus, pluribusqucejusdemobliga-
tionisparticip.vbnsuni acceptòfenur , coeteiiquoque liberantur: non quoniam
ipsisacceptò latumest, sed quoniamvelutsolviísevidetur is qui-acceptilatione
solutusest. t. 16.jf-deacceptil.

Creditor prohiberi non potestexigeredebitum,cùmsint duorei promitten-
diejusdempecunia;,â quo velit : & ideosiprobaveristeconveatumin íòlidum'
exolviffe, rectorprovincioejuvareteadversuseumeumquo communitermútuar»!

peetmiamaccepisti,noa cunctabitur./, %.C. de dmb. rets.

Torne II. Q^ q

1.Lescoobligez&
lescautionspeuvent
payerpourle debi~<
teur.
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H,

Un payement peut estre fait non seulement par une
'

personne
intéressée avec le débiteur,mais aussi par d'au-

tres personnes que la dette/ne
regarde .point : ;& celuy

pour qui un autre a payé demeure acquité, soit qu'il sça-
che ou qu'il ignore le/payement;, *& quand même il ne

l'agréeroit point. Car le créancier peut recevoir ce qui

luye'stdûjii celuy qui.paye pour un autre/peut faire ce

plaisir
ou au créancier, ou-au débiteur ^ouen avoir d'au-

tres justes; eauíes £.

èiSólvendoquisquc.proalìò , licèt invicò6cignorante, libérât eum.i.Jp.jf.
deneg.gest.

Repetitionulla estab eoqui suumrecepit : tametsi-abalio quàmvero debitore
'sblutumest. I- 44- f-de cond.indeb.

. Solutipne,,pïonobis3v&inviti,&ignorantesliberari possumus.l z$ff. desolut.
Solvèrepro ignorante & invito cuique licet: cùm sit jurc-.civilicqnstituturo,

îicere etiam ignorantis invitique meiioremconditionemfaceie. l.-jy. cod.i. 17,
C. eod.

Gjuoy-qu'ilsoitpermisde payerpour un autre, il nefaut entendrecetterègleque
desdetteslégitimes.,& de personnesquiles,acquitentde bonnefoy. Car il n'estpas-
permis, foùspretcxtedepayerpourun autre, de"faireun payementd'une dette que
le débiteurprétendraitnepasdevoir. Etihestencoremoinspermis-de.payer-pourache-
terdesdroitslitigieux,& pourvexerceuxqu'onpr-étendenêtrelesdébiteurs. L'Em-

pereurAnastafeavoitdéfenducccommercepar une Loy,qui est la 21. C. demand.

"Etcommelestransportsde droitslitigieuxnese font quepourdemoindressommes,

quecellesquifontprétendues, il avoit ordonnéque le cefftennaircne pourroitexi-

ger quela mêmesommequ'il avoitpayéeeffeBivement.Mais parce queplusieurs-
éludoientces défensesfaisant des transports mêlez,de vented'une;partie pourun

certain prix, & de donationdu.surplus, Justinienpar une autre loy , qui est la

z\. au.oeémeTitre, défenditcemélangede Vente& de donation, permettantces"

transportsquandilsseroientfaits purement,à titre de donation: &;pour~lesautres

qui se trouveraientfaits pour un certainprix , il laissa au débiteurla faculté de

s'acquiter, enne \payantquele prix ejfeéìifquelesefsìonnaireauroitdéboursé.Mais

toutes.eesprécautionsn'empêchantsas qu'on nefeigne une donationau lieu d'une

vente'.>..niqu'on.faffeparaîtredans le.transportun.plus grand prix quele.véritable^,
iln'a pasestédifficiled'éludercesLoix, Eíd'ailleurs ,il y a biendesoccasionsoh les

transportsdedettes.contestéespeuventêtre légitimes.Car outreles exceptionsquefait

cetteíoyd'Anaslasedes transportsentre cohéritierspour desdroits'de la succession,

& de quelquesautres cas ou ceuxqui acceptentces transportss'y trouvent obliges

pourqu.elqfteinterestlégitime; il peutarriver, & il arrivesouventqu'une detteest
renduelitigieusepar une -mauvaisecontestationdu débiteur. Il se peutfaire aussi,

qu'uncréancierd'unedettelégitime,quoy-quedouteuseÓ>contestée,n aura pasd'au-

trefondsdontil puistetirerquelquesecoursdanssesaffaires , ouqu'ilpuijfedonneren

payementà un créancier, & dans cescas ér>autres semblablesles transportsde
- droits-contestez,peuventn êtrepasinjustes: Ce quifait que l'ufaga.decesLoixd'A-

nastafeÓ'de Iustinien doit beaucoupdépendrede la prudencedes luges, selon la

qualité desfaits ,.& lescirconstancesqui peuventf aire juger si les transportsfont

justesouillicites,& s'ils:doiventavoir leur effetentier, ousi. le débiteurpeutêtre

aefûà remhourfer-auctsftonnairecequ'il a effeftmmmtj>ayé<aucréancier,oumi™

%."Touteperson-
ne p'eutpayerpour
un autre.
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ínefì celnyqui a acceptéle transportne doitpas être puni s'ilya quelquemal-:

•versationdesa part qui puiffelemériter. C'est à causede ces.dijferùnseffets,des-.

transportsde droitslitigieuxquequelques-unsont crû que cesL'óixne s'observent
pasdans ceRoyaume, parcequ'ils ont vû-qu'enplusieurscas-onne les.a-passuivies-

par. des raisonspar.ticulier.esquien faisaient desexceptions; au lieu que d'autres-

estimentqu'ellesy font en-usage, parcequ'en effetily a plusieurscasoh ellesfont-
observées,& qui- est-juste

-
de<r-eprimerle commercedèstransportsdedroitslitigieux-

'

dans touteslèsocasions>oh.l'équkéipeuty obliger.V. sur les Transports de droits^

litigieux lesremarques à la fin du préambule de la Section 8. du Contract de
vente.

III.

Si un débiteur ayant donné son argent à uné autre per-
sonne pour payer à son créancier , ce tiers se trouvant ^
débiteur du même créancier luy donne cet argent pour »

açquiter ce qu'il luy devoit ; ce payement fenibieroit Cl

inutile pouf l'un & l'autre/de ces débiteurs;. Car celuy

qui portoit l'argent- ne;pouvoit remployerïaupayèment'
de ce qu'il de'yoit : & celuy quà l'avoit donner n'est pasr.

acquité par un payementqui n'estpas-fáit pour luy. Ainsi,, ;

tandis que les choses feraient entières, &que 1'effet de ce

dol pourroit estre réparé, le payement feroit reformé, &"'-

imputé à celuy qui avoit donné i'argent. Mais si le créan-

cier ignorant la mauvaise foy de celuy qui luy a porté l'ar-

gent, luy avoit rendu son obligation/, 6c qu'il n?eut plus

l'argent en fa puissance, il ne restèroit à celuy qui l'avoit

donné que son actioncontre cette personne qtti s'en étoit

chargée. Que si au contraire dansce même cas le créan-

cier qui avoit rendu cette obligation, avoit eneoíe l'àr*-

genten^ fa puissance , il ne pourroit le retenir non plus

qu'unecholedéróbéé qu'il faudróit rendre au maître 1c.

c Caííìusait, si cui pecuuia'mdediut eámcreditori meosòlvêr'ct: si.suòno-
mine dederit, neutrum liberari-; me-.,quia, non meo nornineda-tasit : illurn^

<juiaalienamdederiti Cseterummandari eum teneri. Sed si eredjtoï eos num-
mos sinedolomalo consumpsiflçt,is qui suo nomine eos solvissct, liberatur.
Ne sialiter ob'ervaretur , creditor.jn lucro versaretur. I. 17.jf.de-solut.v.I. g 4-.-

d. I. §. z. V.§. 6. Ó>§ ult. inft.de obi.quA-exdei,

L'obligationde cecréancierà rendreVargents'il esten natur-e,-oua Vimputerfur x

ceque luydevoitle maìstredeVargent, refultedestermesdecetteZoy.'i-qui veutque
-

fi les deniersne font plusen nature, celuyrqHÌles avoit porte?demeureacquise;
d'ouil s'enfuit, qu'il enferoit autrement; files deniersestoientencoreennatureen

la.puijjancesduicreancier.:Carmen:cecas.le tnaistreles vend'ùjuermtcommelune'chefa
dérobée;. les.-:Loi^.mettantau, nombre.deslarcins,les.faits de la..qualitéde celuy...
du'porteurde cètargent,'-& 'donnanta» maistfé de J-a chosedérobéele droit4a
la vendiquerohellese trouve.Y.d. §. & §. ult, iust,de obi. qua:ex delj i. 14.-fFp
de-fuit. d. -1..§. t. ._;-

Q^q i]

3, Du débiteur

quideVargentd'un

autrepayepoursoy-
mêmeau-créancier
commun;
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Mais celuy qui avoit donné cet argent ne pourroit l'y

obliger , qu'en luy faisant remettre Tobligation rendue

au porteur de I'argent dans le même état où elle étoit

avant ce payement. Car autrement celuy qui avoit don-

né I'argent devroit s'imputer cette fuite de. son impru-
dence. Et il ne luy resteroit que son action contre celuy
à qui il avoit confié I'argent. Mais celuy-cy feroit tenii

envers les deux autres des dommages 6í interests , & des

autres peines que fa mauvaise foy pourroit mériter.

:./;/// 7/--/...z'; IV.
-'s- y

Les Procureurs constituez peuvent également faire des

payemens pour les débiteurs , & les recevoir pour les

créanciers , s'ils ont une procuration ípeciàle qui leur en

donne le pouvoir, ou uneprocuration generaïe pour ^ad-

ministration de toutes affaires ; car leur fait est celuy'
des personnes qui les ont préposez^.

d Veròpi-ocuratorirectè solvitur. Verâmautem acciperedebemuseiim cuî
maiidatumest vel specialiter, vel cui omnium negotiorumadniimstratióman-
data est.Í..I.1, ff: desolut.Y. l'art. io- delaSect. 3. des Procurations.:

'- ,VÌ.'.";'' -".
'

:,V'V.;., ." 'y;.. .' s'-- ::"•'

Si un débiteur paye à celuy qu'il croyoit estre Procu-

reur constitué du créancier , .&: qui ne l'étoit point -, ce

payement ne l'acquittera pas «-. Mais fi le créancier qui

ayoit donné: ordre à une personne de recevoir pour luy,

révoque cet ordre , & que le débiteur ignorant cette

révocation paye a cette personne, il aura bien payé,&:

demeurera quitte; comme au contraire, il payeroitmal,

aprés que la révocation luy feroit connue /.

'«/PvoettratoH qui fe ultro alienisriegotiisoffert folvendo, nemolibeìabitur.
I.34. §".4. jf. dcfilitt.

"
'.''

'?' "

•Si quis oííerenti se negotiisalienis bona fide solverit, quaudo liberetur ì Et

akjulianus, cùmdominus ratum habnerit,tune liberari./. j8. eod,

f StdSí si quismandaverit ut Titio solvam, deindevetuerit eum acciperej.
siignorarisprobibitum eumaccipere íolvam, liberabor: sedsi sciero, nonlibe-
rábor. I.' ì-z..§. z. eod. I. 54. §. 3. eod.

/VL '. '.'"'.'

"

Les Tuteurs , & les Curateurs peuvent payer & rece-

voir des payemens pour les personnes qui font fous leur

chargei.
'

g Tutoii ïectè solvitur. Z.14. §..i-.jf. desolut. Curatoii quoque furiofi lectc 1

4. Le Procureur

peutfaire unpaye-
ment,& lerecevoir.

f Payementà ce-

luy qui n'a pas le

pouvoirde donner

quittance.

C.Tuteursà» Cu-

rateurs, peuvent
payer& recevoirle

payement..
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solvitur : itemcuvatorisibinon surEcientisvel per oetatenivel per.aliamjustam
causam : sed& pupilli curacoiirectè soivi.constat,d. I, 14, §. 7. Y. l'article 4,
de la Sect. i. des Tuteurs.

VII. ..-

Si une chôse est dûë à deux ou à plusieurs créanciers

solidairement, de forte-que.chacun ait le droit entier de

recevoir le tout, le payement fait à l'un d'eux acquittera
le débiteur envers tous les autres h. ;

h Ex pluribus reis stipulandi, si unus acceptumfec'erit, liberatio contmgit
in /òlidum. /. 13.§. ult.ff, deacceptil.Y.'la Sect. z. de la Soliditéentre deux, &c

.'.' VIIL

S'il n'y a point de solidité entre plusieurs créanciers

d'une même chose , & que chacun n'ait droit de rece-.

voir que fa portion, comme des cohéritiers, aucun d'eux

ne pourra recevoir le tout pour les autres , si tous n'y
consentent *. ,

i C'estunesuitede Varticleprécédent.Y-les articlesn. &11. dela Sect. 1. du.

dépôt, v. I. 81. §• 1. jf. desolut.
/ IX.

Les accusez de crimes qui peuvent mériter la confis-

cation de biens, peuvent avant la condamnation rece-

voir ce qui leur est dû, &: payer ce qu'ils doivent. Car

autrement les innocens qui seròient accusez perdroient

injustement l'usage de leurs biens K Mais cette liberté

de recevoir & de payer doit estre entendue de sorte qu'il

n'y ait point de fraude pour éluder ía confiscation , &;

que cet accusé ne donne pas dé quittance fans estre payé,
& qu'il ne paye que ce qu'il doit légitimement m.

'
l Reo criminispostúlàto, intérim nihil proliibet rectèpecuniamàdebitoribus

solvi. Alioquinpleriqueinnocentiumnecessario,sumptu egebunt : sednec illud

probibitum videtur, ne à reo creditori solvatur. /. 41. & 41, jf. desolut.
m V. I. IJ. Jf. de donat.

7. Payement0
l un des créanciers

quiontun droitso-
lidaire.

8. lin deshéri-
tiers ne peut rece-
voir quesa portion^

9 Quittanced'un

accuséde crime.

04% îrJ
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S ÈCTION IV.

*2?e:..-/'ìmputAtion.
des:

pay/emmï-

SOMMAI R ES.

Í. Le débiteur de plusieurs

dettes acquitte celle qu'il

veut. '-.'.

Í, Les payemens s'imputent

au choix du débiteur', fjr

-:'eiïfefanfeiïr.::

yVWty&taìion f fait fur la

dette ,.' dont il eff plus

avantageux átì debûeûr

de s'acquitter.

4. Imputation
de Vexcédent

tfun payement fur les

autres dettes.

5. Imputation premièrement,

furies•interefls.
6. Idem quoy-que la quittant

cefbìtskrte principalcf*~
".'"' ìnterefs. :

7. Imputation du prix du ga-

gé[hypothéquépour jtla-

Jteurs dettes.

Oì UR 4^ííeurqui àpitx à/uh;. créancier dp -, difïeren-

^y tes d^ttes;yeut pn payer; une., il a la liberté; d'açqui- :

ter.í soj^: çhpiX; celle -qu'il voudra -, ô£sile créancier, ne -

peut refusotd© lai receypir <*.Çat il ïi!y en a; aucune que ï

le- (debitetír ne puissp^agqu^^

fur toutp& jle^

3msnt çelle- qu
'
il veut, payer ;£.:

a Quoties quis débiter,Cx,pluribus causis urium debitumiplvit,. est.'inarbir/
trio folventisdicere quod potius debitum-voluerit solutuni : & quod dixerit, id

erit folutúrn.'Possumusenim certain lëgeìn.diçcre ei q̂uod folyimus/ l. i.jf. de

solm., , , -
'

.- - :. - • . .
b V. fart. X6.de.'ld Sect..1.

IL

Si dans le mesme cas d'un débiteur qui doit plusieurs

dettes à un mesme créancier , ce débiteur luy fait un

payement
fans en faire en mesme temps l'imputation fur

quelqu'une
de ces dettes , soit qu'il luy donnè de l^ar-

o-ent indéfiniment fur ce qu'il luy doit, ou qu'il se trou-

ve avoir à faire quelque compensation, ou autrement *

il aura toujours
cette mesme liberté d'imputer: ce paye-

1. Le débiteurde

plusieursdettesac-

quitte cellequ'il
veut.

z. Lespayemens
s'imputentau choix
du débiteur, & en

fa faveur.



DES PAYEMENS:. TiTtï. SECT. IV, 4^

ment sur la dette qu'il voudraacquitter. Que file crean*

cier faifoit l'imputation , il ne pourra la faire que sur

celle de ces dettes qu'il Voudroit luy-mefme acquitter la

première s'il les devoit. Car il est de l'équité qu'il fasse

î'assaire de son débiteur comme il feroit la sienne. Etsi,

parexemple, de deux dettes l'une étoit contentieuse, &&

l'autre liquide, il ne pourroit pas imputer le payement
fur la dette qui feroit en contestation f»

t Quoties verò non dicimusid quod solutum sit , in arbitrio est accìpientis
cui potiusdébite acceptum ferat : dummodo in id constituâtíblutum, inquod
ipsc/, si deberet effet fbluturus, quoque debito seexoneraturuseíïet, si'debe-
ret, id est, irí debitum quod nojiest in controverfia.I. i. Jf.. desolut.

jEquislìmumcnim visum est, cred'tòrem ita agere rem debitoris, ut.suam

ageret d. l.s.. In durioremeausamsempervidctur ( creditor ) fibidebereaecc*

pto ferre : ita enim& in suo ccnstitucret nomine. I. 3. eod,

III.

Dans tous les cas où un débiteur de plusieurs dettes

envers un mesme créancier se trouveroit avoir fait des

payemens , dont l'imputation n'eût pas esté faite de gré
à. gré entre les parties,, & où elle devroit estre réglée en

Justice , ou par des arbitres -, l'imputation doit se faire

fur la dette la plus dure au débiteur, & dont illuyim-

porte le plus de s'acquitter. Ainsi , on impute plutôt
fur une dette dont le défaut de payement pourroit estre

suivi de quelque peine & de quelques dommages & in-

terests, ou qui pourroit intéresser ì'honneur du débiteur,

que fur un autre dont il n'y auroit pas a craindre de pa-
reilles suites. Ainsi on impute fur une dette pour laquel-
le un Fidejusseur feroit obligé , avant que d'acquitter
ce que le débiteur devroit fans caution , ou fur ce qu'il
devoit en son nom avant que de payer cè qu'il ne de-

voit que comme caution d'un autre. Ainsi, on impute

plutôt fur une dette pour laquelle le débiteur auroit

donné des gages & hypothèques , que fur une simple

promesse : Plutôt fur une dette, dont le terme feroit

échu, que fur une dette non encore échue : Òu fur une

dette plus ancienne que fur une nouvelle : Et plutôt fur

*ine dette liquide 3 que fur celle qui feroit en contesta-

%-.,L'imputationf?
fait sur lá dette,
dont il est plus
avantageuxau dé-
biteurdes'acquitter.
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don : Ou sur une dette pure Sí simple, que sur une dette

conditionnelle d.

, d Quòd fífortèàneutro dictumsit, in hisquidem nominibus qua: diem.veî

conditioiiemhabuerant, id videtur solutumcujus diesvenit , &magisquod meo

nomme, qnàm quod pro alio fidejustorisnòminé debeo : & potius quod eum

poena, quàm quod fine poenadebetur : & potius qudd satisdato., quàm quod
sinesatisdato debeo. I. 3. §. i.& l. 4. jf. desolut. ,

Cùm-ex pluribus causis debitor pecuniamsolvit , utriusque demonstiatÍGne

cessante.,potior liabebitur causa ejus pecunioequa: sub infamia debetur : mox

ejus quaipoenam continet: tertio quaiïlib hypotheca velpignore contracta est :

post hune ordinempotior habebitur propria , quàm aliéna causa , veluti fidejus-
soris. Quod .veteres ideo defînierunt, quòd verisimile videretúr diligentem
debîtórem admonimita negotium suum gefìurum.fuisse. Si.nihil eorum inter-

veniat , vetustiorcontractas ant.e solvetur. I. $j.eod. In debitumquod nonest

in controYersia.I. 1. eod. In bisqua; prasenti diedebentur, constat quoties in-

distinctequid solvkur , in graviorem eausam videvisolutum. Si autem nulla

pragravaret, id est, si emnia nomina limilia fuerint, in antiquiorem. Gravior

videtur qua:& sub satisdationeYidetur, quàm ea quoepura est. /. j eod.

IV.

Lorsqu'un payement fait à un créancier à qui il est dû

de diverses dettes , est plus fort que celle fur laquelle

l'imputation doit en estre faite, le surplus doit estre im-

puté
fur celle qui fuie selon Tordre expliqué dans Tar-

ticle précédente , si ce n'est que le débiteur fasse un au-

tre choix. ,

e Simajor pecuniauumerata sit quàm ratio singulorum( contractuum ) expos-
ât, niliilominusprimo contracta íblut.oqui potior élit, snperíhium ordini se-

cundo, vel in totùm, vel pro pâtre minuendo, videbítur darixm.I. ?;. inf.jf
desolut. '

V.

Si Un débiteur fait tin payement sur des dettes qui

de leur nature produisent des interests comme une dot

ou vurcontract: de vente , ou dont il en soit dû par

une condamnation en Justice , & que le payement ne

suffise pas pour acquitter & le principal & les interests

qui s'en trouveront dûs ; l'imputation se fera première-

ment sur íes interests , & le surplus fera déduit fur le

principal/.

f Quod generaliter constitutumestprius in usnras nummum solutum acce-'

ptòferendum , adeasuluras videtur pertmere quas debitor exolvere cogitur.
I. $. §• *••*nf- jf' desolut.

S'ìforte usurarum'rationem aibiter dotis recuperanda;habere debuerit, ita est

compntandum , ut proijt quidque ad rnuliercm pervenit non ex iimyersa íìim-

ma decedat, sedpriùs in eam quantitatem quam usurarum nomine mulierem

ponsequi oportebat.: quod non est iniquum. /. 48. eod.

Quseri

"4. imputationde
Vexcédant'd'ttn

payementsur les

autres dettes.

g. Imputation
premièrementfur
les interests.
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Quaeri poterit an invicem usurarum.hi fructus cédant , quoein fideicom-
missrsdêbentur. Et cùm exemplumpignornm sequimur, id quod ex fructibuS

percipitur, primùminusuras , mox , si quid superfluumest , in sortem débet

împutari. /. y §. zi.ff. ut in pojfef.Icgat.vdfideic.serv.caus.eff.lie.

VL

'

Si dans les cas de Tarticle précédent le créancier

avoit donné une quittance indistinctement fur le princi-

pal &Lfur les interests, ou tant fur le principal que fur

les interests, l'imputation ne se feroit pas au fol la livre

en partie furie pxincipal, &c en partie fur les interests j

mais premièrement fur les interests, & du surplus fur le

principal S.

g Apud Marcellum quseritur, siquisita caverït debitori, insortem& usuras
se.accipere,trtrum pro rata & sorti & usurisdécédant, an verò priusinusuras,
&csiquid su.perestin sorte. Sedego non dubito qúin harccautioin forte & in

usuraspriûsuíùras admittat : tunç deinde, si.quid superfuerit, in íòitem, ce-
"dat. I. j. :§. ult.ff. desolut..

VII.

Quand un débiteur s'obligeant envers un créancier

pour diverses causes dans le même temps, luy donne des

gages ou des hypothèques qu'il asseoie pour toutes j les

.deniers qui en proviendront,si on vient à les vendre fe-

ront imputez au fol la livre fur chaque dette. Mais si les

dettes font de divers temps fur les mêmes gages & hypo-^

theques, de sorte quele débiteur ait affecté pour les der-

nieres ce qui pourroit rester du gage aprés le payement
tles premières ; l'imputation des deniers qui en provien-
-dront se fera premièrement sur la dette la plus ancien-

neA Et dans l'un òc l'autre cas s'il se trouve dû des in-

terests de la dette fur laquelle le payement devra être

imputé, ils feront payèz avant que rien soit acquité fur

le principal.*. /;
h Cùm eodemtempore pignoraduobuscontractibusoblìgantur, pretiumco-

' rum pro modo pecuniascujusque contractuscreditoracceptòfaceredébet.Ncc
"înarbitrioejus electio crit, cùm debitor pretium pignorisconsortionisubjece-
iit. Quòd sitemporibus discretissuperfluumpignorumobligariplacuit, prius
debitum prêtio pignorum jure solvetur , íêcundumsuperfluo compensabitur.
/. 96- §• J.'jf. de solut.

i Cùm& sortis nomine,& usurarumaliquiddebeturab eoqui sub pignoribus

jpecuniám.débet, quidquid ex venditionepignornmrecipiatur, primùmusuris

quas jam tunedeberi constat, deindesiquid superfluumest, sorti acceptòfe-

jendumest: necaudiendusestdebitor, sicùmparumidoneumse esseseiat, eli-

git quo nomineexonerari pigtiussuummalit. I. jj. jf, de pign.aft. V. l'art.

jj. de la Sect. 3. des Gages & Hypothèques,

Tome II, R r r.

'<>.Idem', quoy-
que la quittance
soitsur leprincipal
& interefis,

7. Imputationdu

prixdu gagehypo-
théquépourplu--
sieursdettes.
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TITRE II.

DES COMPENSATIONS.

IL

arrive souvent qu'une personne se trouve en mê-

me temps ôí créancier, & débiteur d'un autre -, com-

me si un héritier est chargé d'un legs envers un léga-
taire qui étoit son débiteur ; si deux personnes se doivent

réciproquement des sommes prêtées : si l'un a fait des

receptes ô£ des dépenses pour l'autre : & deux personnes

peuvent se devoir réciproquement, de sorte qu'un seul

doive de différentes dettes, ou même les deux. Dans

ces cas &: autres semblables qui sont infinis, il est natu-

rel qu'on ne fasse pas autant de payemens qu'il y a de

dettes, de sorte que l'un des deux paye à l'autre ce qu'il

luy doit, & qu'il reçoive ensuite ce qui luy est dû *mais

on compense ces dettes, c'est-à-dire, que chacun retient

en payement decequiluy.est dû ce qu'il doit à l'autre,

soit pour le total si les sommes font égales, ou jusqu'à la

concurrence de la moindre dette sur la plus grande..
Ainsi les Compensations ne sont autre çhofe que deux

payemens réciproques qui se font en même temps, fans

que les débiteurs se donnent autre chose l'un à l'autre

que leurs seules quittances, les dettes demeurant anéan-

ties pour
tout ce qui se trouvera acquité par la com-

pensation.

Quoy-qu'il semble naturel que tout débiteur qui se

trouve de fa part créancier de la personne à qui il doit

puisse compenser} Tusage de la compensation ne s'étend

pas indistinctement à toute sorte de dettes. Car il y en a

que les débiteurs sont tenus d'acquiter à ceux qui leur

doivent d'ailleurs, fans qu'ils puissent user:de compen-

sation, comme on le verra dans la Section z.

Matière de ce
Titre.

ll y a desdettes,

qui ne se compen-
sent point.
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SECTION I.

De la nature des
Compensations 3 & de leur effet,

SOMMAIRES.

S. Définition de la compensa-
tion.

z. La compensation évite le

circuit de deux payemens.

3. Elle se f ait jusqu'à la concur-

rence de la moindre dette.

4. Êlle se f ait de droit.

y. 'Calcul année par année

pour faire les compensa-*
tions dans leur temps'.

6. Le juge peut compenser

d'office.

.L-
N

LA

compensation est Tacquittement réciproque en-

tre deux personnes qui se trouvent débiteurs l'un

de l'autre <*.

a Gompenfatioestdebiti&erediti intersecbntributic. /. r.ff.decompens.

- IL" .

'

L'ufage des compensations est nécessaire pour éviter

le circuit de deux payemens , s'il falloit que chacun des

deux qui compensent, payât ce qu'il doit, 8£ puis le re-

prît pour être payé. Et il est naturel que fans ce détour

chacun retienne en payement de ce qui luy est dû ce

qu'il doit de fa part. Ainsi toute compensation fait deux

payemens K

b Compensationeceflariaest: quia interest nostrapotiusnonsolvere, quàrii
solutum petere. /. $.jf.de-compens.

Unusquisquecreditérem suumeundemquedebitorem petentemsùmmovet,
si parâtus est compensare.I. ,z. eod.

Necenim interefle;solverit,'an pensaverit.I. 4. in f. jf. quipotior,

III.

Quoy-quc les dettes réciproques ne soient pas égales

pour compenser le tout, la compensation ne laisse pas

de se faire de la moindre dette sur la plus grande qui

s'acquitte d'autantc.

c Si quid invicemprastareactoremoportcat ,eo compensatoin reliquum iS
eum-quoactumestdebeatcondemnari.§. j o. infi.de a-Bion.Quoad concurren-
tes quautitates. U 4. C. de compens

Rrr if

1. Définitionde.

la compensation;

z. La compensa--
tionévitele circuit
dedeuxpayemensS

j. Bilejefah jus-
qu'à la concurrence
delamoindredettes
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-IV.
-

La compensation étant naturelle, elle a d'elle-même-

son esset êc de plein droit,, quoy-que ceux qui peuvent

compenser ne s'en avisent pas ", & quand même l'un &c

l'autre ignoreroient les dettes qu'ils ont à compenser.

Car i'équité & la vérité font que chacun d'eux étant en

même temps & créancier&:débiteurdel'autre, cesqita*-
. litez se confondent & s'anéantissent. Ce qui a cetessèt

que si ,, par exemple, deux héritiers de deux successions

dont ils neconnoîtroient pas encore; les biens -, se trou-

yoient en cette qualité réciproquement débiteurs, l'un

d'une somme qui produiroit des interests, & l'autre d'une

somme qui n'en produiroit point ;, ces interests cesse-

roient de courir , ou-en tout si les dettes étoient égales,
ou jusqu'à í'a concurrence de la moindre dette, & à com-

pter du jour que la derniere dette se trouveroit dûë A..

d Placuitinter omuesid quoddebeturipsojure compehsari.Z; zi. ff. de com-

pens hult.C. eod.
Si constat gecuuiam invíeemdèberi , ipso jure pro soluto compensationem-

haberi oportet, ex eo temporeex quo ab utraque parte,debetur, utique quoad
concurrentes quautkates , ejusquesoliusquod amplius apud alterum estuíurx

" dèbentur: simodo petitio earum fùbsiflir.J. 4. C.eodi.

Ejus quantitatis ,,cujus petítionemratio compensationisexcludit, usuras non

possereposeimanifestumest..Z.j. C. desolut.
Cùm alter alteri pecuniam sineusuris, álter usurariàm débet, constitutum

•est à.Divò Severo , eoncurreutisap.ud utrumque quantitatis usuras non este

.p.raestandas-.l. n. ff-, de compens.. .

v.

II s'enfuit de la règle précédente qu'entre personnes
"

qui se doivent réciproquement, comme entre un Tuteur

&son Mineur,., entre cohéritiers, associez & autres , s'il

y a des sommes qui produisent des interests, les comptes

& les calculs doivent se faire année par année }>& dé

sorte qu'on fassè les compensations & les déductions dans;

les temps où les sommes se trouvent concourir pour les*

compenser , afin que les interests courent ou cessent de

courir, selon les changemens que les compensations §2

déductions peuvent y apporter «..

e Compensationemhaberi oportet ex eo tempore ex quo ab utraque parte
debetur, utique quoad concurrentesquantitai.es',ejusque soliusquodamplius.

apud alterum est uíura: dèbentur, fi modopetitio earumsubsistit. I. 4. C. djs.

tpmpms.l. 7, C, desolut.

4. "Ellesefait de
droit.

'
j.. Calculannéè

par annéepourfai-
re lescompensation!
dans leur temps.
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VI.

Comme la compensation se fait de droit , il est au

pouvoir du Juge & de son devoir , dans les cas de de-

mandes respectives entre des parties, de compenser d'offi-

ce les dettes réciproques dont il y aura lieu de faire la

compensation ;; soit qu'elle ait cet effet d'acquiter les

parties , ou quaprés la compensation Tune doive être

condamnée envers l'autre à quelque surplus/.

fin bonse sideij.ndiciis libéra potestas permitti videtur judici ex bono &

oequooestimandiquantumactori restitui debeat. In quo & illud continetur, ut
íî quid'invi'cempraest'areactóiëm oporteat, eo compensato,in reliquumis eum

quo act'umest, debeatcoudemnari.Sed & in stricti juris judiciis, ex reícripto
Divi Marçi, oppositadolimalt exceptionecompensatioiiiducebatur.Sednos-
tra constitutioeasdemcompënsatíonesqua:aperto juie nituntur latiusintrodu.
xit, ut actiònesipsojure minuant , sive in rem, sive inpersonám, sive alia*

quascunque, §.}o< inst,.de affiion. .

SECTION IL

Entre
quelles personnes se peut faire

la
compensations

&'de quelles dettes.

SO M MAI R ES.

6. 'Ze Juge peuí
compenserd'office,

i. On ne compense que deson

chef
z. Pour compenser, il faut que

les dettes•Joicnt liquides..

^.Etqu'iln'y ait point d'exce-

ption qui annulle la.dette.

4. Les dettes non échues ne

se compensent pas.

f. Il n'y a p as de compensation
contre les redevancesgour
des charges publiques..

6. Le pet & le dépôt ne fe

compensent f oint,

7. Compensation en crime?

& délits comment a lie»

ou non.

8. Si on compense deux dettes

égales en sommes•, mais

d'ailleurs inégales.

5. On ne peut compenser que
ce qui peut être donné'-

en payement.*

. ï.

LA

compensation ne peut se faire qu'entreies per^
sonnes qui se trouvent avoir en leurs noms la dou-

ble qualité de créancier &: de débiteur : Et si un débi-

teur exerce contre son créancier un droit qui ne soit pas
Rrr iij

1. Onnecompenfi.
quedesanchef..
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à luy, comme fait un Tuteur qui demande la dette dûë

à fou Mineur , ou un Procureur constitué qui poursuit
ledebitrur.de celuy qui Ta préposé; il ne se sera pas de

cornpení ation de ce que ce Tuteur ou ce Procureur pour-
ront devoir en leurs noms à ces débiteurs.

a Id qùod pupillorum nominedebetur, si tutor petat, non posse compensa-
tionem objici ejus pecunise,quam ipíè tutor suo nomine adversario débet. /. 43.
ff. de compens.

*

IL

Ce n'est pas assez pour faire une compensation qu'il y

ait une dette de part & d'autre, mais il faùt de plus que
Tune & l'autre de ces dettes soit claire & liquide., ç'est-à-

diré, certaine de non sujette à contestation. Ainsi on ne

peut pas compenser avec une dette claire & liquide, une

dette litigieuse, ni une prétention qui ne soit pas réglée.

Mais c'est de la prudence du Juge que dépend le discer-

nement de ce qui est liquide & de ce qui ne Test pas.

Et comme il ne doit pas différer la condamnation d'une

dette liquide , par une demande d'une
compensation

qui obligeroit à une longue discussion, & qu'une telle

demande doit être réservée pour être jugée dans lasuite ;

il ne doit pas aussi refuser un delay modique pour cette

discussion , si elle peut se faire aisément &c en peu de

temps b.

b Ita compensationesobjici jubemus, si causa ex: qna compensatur liquida
fit, &-non multis;ambagibus innodata :. sed poífit judici faciJem exitum fui

prîestare. /. ult.-G. de compens.
Hoc itaque jiidices observent, & non prociiviores ad admittendas compensa-

tiones existant : nec molli animò eas suseipiant, sed jure stricto utentes, si in-
venerinteas majorera &ampliorem exposcere indaginem , easquidem alii ju-
dicio réservent : litem autem pristinamjam peuè expeditam seEtentia terminali

componant. d. I. ult.

III.

II faut mettre au nombre des dettes qui n'entrent

point en compensation, celles qui quoy-que paroissant

d'elles-mêmes claires & liquides, peuvent être annullées

par quelque exception que le débiteur peut y opposer c.

Ainsi celuy qui doit à un Mineur ne compensera pas ce

c Quycumque per exceptionem perimi possunt, in compensationemnon ve-

piunt. I, 14. ff. de compens
-

. -v

a. Pour compenser
iîfaiït que les det-
tessoieçt liquides.

j. Et qu'il n'y ait

point d'exception
quianntílle la dette.



4. 1>ettesnon
échuesne fe com-

pensentpas.

f. Il ny apas de

compensationcon-
tre les redevances

pour descharges
publiques.

6-Zeprêté>ledé-

pôtnese compensent
point, r
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que ce. Mineur luy devra par une obligation , dont il

pourra être relevé.
" '

IV.

-Les dettes, dont le terme n'est pas échu ne se compen-
sent pas avec celles qui sontdûës fans terme, ou qui font

échues d. Et les dettes condition-elles , dont TeflFet dé-

pend de révenemeiit d'une condition , ne peuvent se

compenser qu'aprés queja condition sera arrivée.

d Quod indlemdebetur,-noncoinpensabiturantequamdiesvenit, quamquara
dari oporteat. I. 7. jf. de compens.

V.' -.••.'' ' •

'-;

Les redevables de charges publiques comme de Tail-

les , Aydes, &\ autres , ne peuvent pas compenser avec

ces sortes de charges ce que le Prince pourroit leur de-

voir d'ailleurs. Car la nature &ùl'usage de ces contri-

butions fait que rien ne peut en retarder le recouvre-

ment. Et ils peuvent encore moins compenser ce qui

pourroit leur être dû par les personnes chargées de ce

recouvrement. Ainsi un particulier cotisé au Rôle des

Tailles, ne compense pas avec í a cotisation ce qui peut

luy être dû par le Collecteur. Ainsi un Receveur des

Tailles ne peut compenser avec les deniers de fa recepte,
ce que le Receveur gênerai pourroit luy devoir. Mais

les autres dettes non privilégiées qu'on peut devoir au

fifque peuvent se compenser avec ce qu'il doit. Ainsi ,

par exemple , si dans des biens acquis au Roy par, con-

fiscation , par déshérence, ou par droit d'aubeine, il y a

des dettes actives, dont les débiteurs se trouvent créan-

ciers de celuy à qui ces mêmes biens avoient appartenuy
la çompensatioii en sera reçûë

e.

e In ea quoereipublicsete deberefateris cóinpensai'ìea quoeinvicemab ea-
dem tibidèbentur, is cujusde ea re notio est, jubebjt: si nequeex Kalendario3

neque ex vect-igalibus, neqiieex frumentivel olcipublici pecunia, neque tri—
butorum, nequealimentorum, nequeejus qui statuti'ssumptibusservit, nequé
íìdeicommissicivitatis debitorsis.I. 5. C. de compens.I. ÌO. jf. eod.I. 46. §. /,.

ff. de jure fisci.

.
'

, VL ; .

Le dépositaire , & celuy qui a emprunté par un prêt
à usage, ne peuvent compenser ce qu'ils ont à l'un de ces ]

titres avec une dette que le maître de la chose déposée
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ou empruntée pourroit leur devoir. Et si deux perfoniì
nés étoient dépositaires l'un de l'autre, il

n'y auroit point
en tre eux de compensation ; mais chacun rendrôit la cho-

se qu'il auroit en dépôts

/ Excepta actione depòsit'i, secundùmnóstram íànctronem , în gùa nec coni-

jpensatiònilòêum essedisposuimus. I. ult.. in f. C. decomp.
Siquis vel pêcunias, vel res quasdam per dcpositionisacceperit tituluro , eás

yolentiiei qui deposuit r.eddere, illico modisomnibus compellatúr : nùUámque
compensationem _,-veldeductionem ., vel doit exceptionem opponat. t. n. C.

âepos. %.':- '-."'._ ''-''
Sed ctsi«X utraqueiparte aliquid fuerit depositurn:, nec in líoc casu cómperi-

sationis-prapedîtiq priátur : sed dcpositaequidern res, vel pecuniaeab utráquc
parte quàm célëirMèfinë áliqúo bbstaciilò, restitùantur. d- l: -'
- cProetextudebitiiyíèftitiutioeommtìdatiinonprobabilités reculatur. /. ult. C. de
tompiod-v.l.18. §. uh.ss. cemmod.Y. fart, derjaierde la. Sêct, j. du Dépôt, &
íarti' rj. de la Sect. %,du Frit à usage,

VIL

Dans lés crimes & délits on ne compense ni les accu-

sations, ni les peines z. Mais quand il ne s'agit que dés

dommages &c interests, ou de Tinterest civil de la partie,

{1 Taccufé se trouve son créancier ,il pourra compenserh.

g Non est ejusmodi compensàtioadmiflâ./. %•§. 4- ff.adleg.jul. de adult,
h Quotiès ex maleficiq oritur actio, ut putà ex causa furtiva , cacterorúrn-

.que maleficiorum, side -eapecuniafiè agitur, compensatiolocum habet. /. 1G.
§,-z. ff. de compens. '.\

VIIL

;. Si on compense deux dettes , qui quoy-qu'égales en

sommes, soient distinguées par quelque différence qu'on

puisse estimer ; on pourra y avoir égard en faisant la

compensation. Ainsi, par exemple, si celuy qui "devoit

payer une somme en un certain lieu, où le créancier

avoit interest qu'elle fût acquitée , la compense en un

autre lieu, &c demeure déchargé de ce qu'auroit coûté

la remise de cet argent au lieu où le payement devoit en

être fait , pn pourra estimer dans la compensation la

valeur de cette remise ».„

i Pécuniam certo loco à Titio dari stipulatus sum : is petit à me quam ei
debeo pécuniam :qua»rq, an hoc quoque pensandum íît,. quanti mea interfuit
certo hoc loco.dari? Respondit, si Titius petit, eam quoque pecunîaní quaifi
cerío loco dâre.promiíît, in comperisatioriemdeduci oportet : sedeum sua causa:,

id-pst, ut ratio habeatur, .quanti Titii intersucrit , eo loco quo convenerit,.

pécuniam dari. I, t$.ff. de,compens.
-*—-- IX.

7. Compensation
m crimes& délits,
commenta lieu ou
non.

8. Si on compense
deux dettes égales
en sommes, mais
d'ailleurs inégales.
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JOy-

IX.

Comme les compensations sont des payemens l, Sc

qu^pn ne peut payer une chose pour une autre contre

le gré du créanciers on ne peut non plus compenser

que ce qui pourroit estre donné en payemenr. Ainsi un

héritier chargé de donner un héritage à un
légataire,

ne pourroit Tobliger à compenser avec ce fonds une

somme que ce
légataire pourroit luy devoir. Ainsi ce-

luy qui devroit une tente foncière non rachetable , nfe

pourroit Tamoïtir par compensation d'une somme que
le créancier de la rente pourroit. luy devoir. MaiS; il

-pourroit seulement compenser les
arrérages de cette ren-

te qui feroient échus,

ï Nec inte-résiesclverit, an pensaverit.I. 4. in f. ff. qui pot.y. fart. z. de
la Sect. 1. 1

m Aliud pro alio invitq creditori splvinon potest.I. %...§. 1. i» f ff.' derèb.
cred. Y. l'art... p. de la Sect. z, des Payemens.

9. On ne peut
compenserque ce

quipeutestredonné

eh payement.

T I T R E I II.

DES NOVATION S.

IL

a été remarqué dans le préambule de ce Livre,

qu'on peut
anéantir ou diminuer les engageméns, en

substituant un second engagement
au lieu d'un pre-

mier, de sorte qu'il n'y ait que le second qui subsiste, &:

que le premier
soit anéanti, ce qui peut arriver en deux

manières. L'une fans aucun changement de personnes,

en enangéant feulement la nature de Tobligation ; Et

l'autre par
un changement de débiteur , soit que la pre-

mière obligation subsiste, le second débiteur s'en char-

geant
au lieu du premier qui en demeure quitte , où

que ce nouveau débiteur en fasse une nouvelle. Ainsi ,

pour un exemple, de la première de ces deux maniè-

res , si un héritier chargé d'un legs convient avec le

légataire de luy faire une obligation causée de prêt

pour la même somme qui luy a été léguée , sans que

Tome II. Ssf

Matière <fe ci
Titre.
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dans cette obligation il soit fait aucune mention du legs,
& que ce légataire en donne fa quittance à cet héritier j

il n'y aura aucun changement de personnes , mais on

aura seulement changé la nature de Tengagement ^sub-

stituant une obligation de prêt au lieu d'un legs dû par
un testament. Et c'est cette première manière qu'on ap-

pelle Novation qui fera la matière dé Ce Titre. Ainsi ,

pour un exemple de la seconde manière par le change-
ment de la personne du débiteur, si celuy qui doit une

obligation causée de prêt, substitue en sa place un autre

débiteur qui s'oblige envers le créancier, de sorte que ce

premier débiteur demeure déchargé j le premier enga-

gement fera anéanti à l'égard du premier débiteur qui ne

devra plus Tobligation, 5í celuy qui est délégué devien-

dra le débiteur en la place de l'autre. Et c'est cette se-

conde manière" qu'on appelle Délégation , soit que le

nouveau débiteur se charge d'acquitter cette première

obligation qu'on laisse subsister, ou qu'on la sopprime,
&: qu'iis'oblige à quelqu'autre titre ; mais toujours de

forte que rengagement du premier débiteur soit anéanti

par celuy du nouveau débiteur qui succède en fa placej
ce qui fera la matière du Titre suivant.
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SECTI ON I.

De la nature de la N ovation , & de
son effet,

SOMMAIRES.

Í. Définition.
1. Là N ovation n'es pas pré-

sumée fi elle ne par oh.

3. Les changèmens qu'on peut

faire
a une première obli-

gation t ne l'innovent p as.

4. N'ovation deplufìeurs déis-

tes en une.

<j.La N ovation anéantit les

hypothèques & autres ac-

cejfoires de l'obligation.

'

I.

LA

Novation est le changement que font le crean^

cier 5í le débiteur, qui au lieu d'une dette en substi-

tuent une autre ; de sorte que la première ne subsiste plus,

&(|ue le débiteur ne reste obligé que par la seconde*.

Ainsi , par exemple , si aprés un contract de vente dont

le prix n'étoit pas encore payé , le vendeur prend une

obligation de T acheteur causée de prêt pour la même

somme qu'il devoit du prix de la vente, de forte que le

Contract de vente demeurera acquité , &: sans que dans

la nouvelle obligation il en soit fait aucune réserve, le

vendeur aura innové fa dette.

a Novatio estprioris debiti in aliam obligationemvel civilem, vel natura-
lem transfusio, atqnetranstatio. Hocestcùmex praccedenticausaita novacqn-
stitùatur , ut prior perimatur. Novatio ciiimà novo nomenaccipit, & à nova

obligatione. /. x. ff, de novat.(§>delcg.

! II

II n'y a jamais de Novation par le simple effet d'une

seconde obligation, s'il ne paroît que le créancier & le

débiteur ont eu Tintention d'éteindre la première. Car

autrement les deux subsisteroicnt b.

b Novatio ita demumfit si hoc agatur, ut novetur obligatio. Cacterùmsi
ncn hoc agatur , duseerunt obligationes./. z. inf.ff. de nov. ér delcg.

Nisi ipsi spécialiserremiserint quidem priorem obligationem,& hoc ex-

preíTerint, quòd secundammagispro anterioribuselegeririt.Luit. C.eod. Y.i
l'article suivant. -.'.•.

Sfs ii

1. Définition,

z, La ^ovation

n'estpasprésumée
fi ellene paroît.



joS LES LOIX CIVILES, &c.'tiv, IV.

IIL

Si le créancier $z le débiteur font entre eux quelques-:

changemens
à une première obligation , soit en y ajoû-

• tantune hypothèque, une caution, ou autre sûreté, ou

en les ôtant : soit en augmentant, ou diminuant la dette,,

ou en donnant un terme plusvlong ou plus court, ou la

vrendant conditionnelles! elle étoit pure S£simple, ou pure

& simple si elle étoit conditionnelle 5tousces changemens
òcles autres semblables ne font p as de Novation, parce

qu'ils n'éteignent pas la première dette , à moins qu'il

fut dit expressément qu'elle demeurerait huile. Ainsi?

elle subsiste encore qu'il ne soit pas dit qu'elle est réser-

vée , óu que ces changemens se font fans innovationc.

c Novationum nócentia corrigentes volumina,& vetcris juris ambiguitatcs
resecant.es, sancimus, siquis ve.laliam personamadhibuerit,_vel mutaverit,
vel pignusaccêperit, vel quantitatemaugendam, vel mihuendameste credidc-

íit, vel conditionem, íèu tempus addiderit-vel detraxerit, vel cautiônem mi-
norem accêperit, vel ajiquidíecerit ex quo vetcris juris, conditorésintroduce-

,bant novationes: nihilpenitusprioris cautela: innovari. Sed anteriora stare &.

posteriórá incrementumillís:accedere :'nifi ipsi fpecialìter remiserint quideriï
priorem obligationem , Sf hoc. expreflerint quod secundammagispro anteriô-
ribus elegerint. Et gencraliterdefinimus,vpluntate.solùmesse,.nonkge novan-
dum. Etsition verbis exprimatur, ut sine Nóvatione ( quod solitovocabulo ,
OVÍUx.euiirríòi Giatci dicuntì) causa procédât. Hoc enìmnaturálibus îneíïc

xebusvoIumus,'.& non,verbis extrinsecusfupervenire../. ult. C. de Novat. &
deleg.

Siita fuero stipulâtes, Quantominòsà Titio debitore exegijfem,tantUmfide-

ptbes? Npn sitíiòvatio : quia non hoc agitur ut navetur..I,.6..ff. eod..

'e On peut innover plusieurs dettes par une feule qui les?
n

comprenne & éteigne toutes <*.Ainsi' celuy à qui il est dû

pour diverses causes, peut reduire à une somme tout ce

qui luy est dû , &: en prendre une feule obligation cau-

sée de prêt qui comprenne toutes, les autres ?l & qui lés,

annulle.

'd.In somma,admonendisumus, hihjl vetare una stipulations,pluresobli°-a-r
tjones novari. /. ult. §. i. ff. de novat. çf>deleg..

V. .

Comme Teffet de la.novation est d'àneantir Tobliga-

es îàon précédente, les hypothèques, les cautions , & le&

iautres accessoires de cette première obligatipn ae fub^

3. Les change-
mens qu'on peut
faire à une pre-
mièreobligationne
Icinrioventpas...

\

4. iXovatìonde

plusieursdettes en

kne,^

f. La novation
anéantis les hypo-
thèques,' e$>autres

accessoiresde
Vobligation-..
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íistentplus , òC les intérêts, si elle en produisoit, cessent

de courir, e. .

. e.TJt prior perimatur. I. r. ff-de novat. V. l'art. i.
Novatione légitiméfacta liberantur hypotheca; , & pignus, usure non cur-

runt.'t 18. eod.

SECTION II.

Qui peutfaire''une Novation>& de
quelles

dettes.

SOMMAI R ES.

t. Jgui peut
innover.

'

z. Le Tuteur le peut à l'avan-

tage
du Mineur»

5. Et le Procureur constitué qui

en a Vordre. -

4. L'un des créanciers quï

peut recevoir peut innover.

5. Novation par un autre.

6. Toutes dettes peuvent
s'innover.

TOute

personne capable de contracter, peut innover

ô£ ce qu'il doit, & ce qui luy est dû. Et ceux qui

ne. peuvent s'obliger , comme les prodigues interdits,

ne peuvent faire de Novation, si ce n'est qu'elle ren-

dît leur condition plus avantageuse •*..•'.-

a Ctii bonis interdictum est , novare obligationem suám non pctest : ni£
mcliorem suam conditionem féeerit. U 3. ff. de novat..& deleg..

II.

Les Tuteurs òc Curateurs peuvent faire desNovations

pour ceux qui sont sous leur
charge, pourvu que ce soit

a leur avantage^.

b Tutor, ( novaref) potest, si hoc pupillo expédiât. I. 2.0. $. 1. ff. de novat.
& deleg. Agnatum furiosi, aut prodigi curatorem novandijus haberc minima
dubitandùm est , si-hoefurioso vel prodigo expédiât. I. ult.§. 1. eod.

III.

Les Procureurs constituez qui ont un ordre exprés, pu

tine procuration generale pour Tadministration de tous

les biens & de toutes affaires, peuyent innover <v

c. Novare possumus, aut ipsi, si fuijuris siimus : autperalios qui voluntate
nbstra stipulantur. /. zo.ff.*de novat. Pxocuiator omnium b'onorum ( noyart

. jsotest.), di l. §, 1, ..'....

Síí ii],

1. gja« peitt tn-
nover.

1. Le Tuteur lt

peut a l'avantags
du Mineur.

3. Et WPfocurtut

constitué, qui en H;
Vordre.
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IV.
'

Si deux personnes
sont solidairement créanciers d'une

même dette , de sorte que chacun ait seul le droit de

Texiger &: d'enacquiter le débiteur , il peut Tinnover^.

d Siduorei stipulandi sint , an alter jus novandi habeat, quaeritùr: & quid

juris unusquisquesibi acquisierit ? Eerè autem çohvenit & uni rectè solvi :'&-

uniuiijudicium petentem totam rem in litem deducere : item unius acceptilatlo-
neperimi utriulque obligationem. Ex quibus çolligitur, unumquerr.queperinde
sibi ácquisiíTe,ac si solus stipùlatuseíïet ,excepto eo quòd etiani facto ejus,
eum quo commune jus stipulants est, amittere debitorem potest. Secundùm

qu*, siunusab aliquo stipuier.ur>npvationequoquelibérale eumab altero poteiir,
cùm íd spécialités agir. I. 31. §. 1.jf. denovat. & deleg.Y- l'art. 7. de la Sect. 3.
des -Payemens,& la Sect, z. de la Solidité entre deux, &c.

"V.

Comme un tiers qui ne feroit pas intéressé avec le dé-

biteur peut payer pour luy, il peut de même innover fa

dette fans luy , s'obligeant en fa place envers le créan-

cier dans le dessein d'innover cette dette &Tanéantir*.

e Quod eo-odebeo, si alius promittat liberaie me potest, si novationis causa

Jhoc fiat.'/. 8. §. 1. ff.de novat. Libérât me is, qui quod cebeo promittit, etiam

fi nolim. d. I. S. in.f. Y. l'art. z. de la Sect. 3. des Payemens.

VI.

On peut innover toute forte de dettes indistincte-

ment de meme qu'on peut les anéantir par les autres

voyes qui
les acquittent

ou qui les annullent. Ainsi on

peut innover une dette qui étoit sujette à restitution ou

rescision , tin legs,
une dette duë par une transaction ou

par une condamnation en Justice, &: toute autre , quel-

que cause qu'elle puisse avoirs. Et la Novation subsiste,

quoy-què la nouvelle dette puisse ne pas subsister} com-

me si elle étoit sujette à rescision, ou que subsistant elle

fût inutile, comme si le nouveau débiteur étoit insolva-

ble. Car cesévenemens ne feroient pas revivre la pre-

mière obligation qui étoit éteinte par la Novation s.

f Illud non interest qualis proceílìt obligatio, utrum naturalis , an civil/s,

an honoraria :& utrum verbis , an re, an conscnsu.Qualiscumque igitur obli-

gatio sit qua: proecestìt, novari verbis potest : dnmmodo sequensobligatio auï

civiliter teneat, aut naturaliter, ut puta sipupillussiiietutoris auctoritate prp-

miserit. i. r^ §. i.ff- de novat. Lcgata vel fideicommisla si in stipulationera

fuerint deducta , & hoc actum ut novetur, net novatio. /. 8. §. 1. eod,

g V. l'art. 1. de la Seiïion 1.

4. L'un descréan-

ciersqui peutrece-

voir, peut innover.

j. Novationpour
un autre.

6. Toutes dettes

peuvent s'innover.
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TITRE IV.

D E S 'DE LE G A Tl O N S.

ON

a expliqué dans le préambule du Titre précé-
dent la nature des No varions &: des Délégations,

&:.leur différence. Et on y a remarqué , que la

Délégation peut se faire en deux manières.. Car on peut

déléguer de forte quel'obligation de celuy qui délègue un

.autre débiteur en fá place ,.soit .anéantie & ne subsiste

plus, comme si c'étoit une obligation qu'on .aitdéchirée,

le nouveau débiteur s'obligeant par une autre
obliga-

tion , soit de la même nature, ou d'une autre différente.

Et on peut aussi déléguer de sorte que la première obli-

gation subsistant, le premier débiteur en soit déchargé 5

èc qu'il n'y en ait pas d'autre débiteur que celuy qui est

deléorué. Et dans l'une &i l'autre de ces deux manières,

il est toujours vray que l'obligâtion du premier débiteur

est anéantie; puisqu'il ne reste plus obligé, Ô^quela dé-

légation faisant un nouveau debiteurfait aussi par cette

raison une nouvelle obligation.

On fait icy cette remarque, parce qu'encore que cet-

te distinction de ces deux manières de Délégation ne

se trouve pas marquée expressément & précisément
dans les textes qui sont rapportez fur les articles de ce

Titre, elle-estune fuite naturelle de ce qu'ils contiennent

de la nature & des effets de la Délégation.
II s'enfuit de ces remarques de la nature de la Nova-

tion , & de celle de la Délégation-, que toute Déléga-
tion renferme une Novation , puifqu'au lieu d'une pre-
mière obligation on en substitue une nouvelle. Mais

toute Novation ne renferme pas une
Délégation , puis-

que le débiteur peut innover fa première obligation

par une nouvelle où il s'oblige seul 3fans autre nouveau

débiteur.

Matière de ce
Titre.-
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SOMMAIRES»

£. Bésnition..
,&. La délégation demande le

consentement de toutes

les parties.

3. Différence entre le trans-

port & la délégation.

4. Autre différence.

5. LÍ transport d'une dette ni

Vobligation d'un tiers

pour
le débiteur ne font

pas de. délégation.

6, Délégation au créanciers
m à autre par son or-

dre.

7. Délégation espèce de ner-

vation.

S. Le délégué ne peut faire

revivre la première obli-

gation,

9. Le délégué ne peut se servir
des moyens qu'il avoit

contre le delegant.

h

LA

Délégation
est le changement d'un débiteur an

lieud'un autre, lorsque celuy qui doit substitue un

tiers qui s'oblige en fa place envers le créancier, de sorte

que ce premier débiteur demeure acquitté ôc fa dette

éteinte ,-.&: que le créancier se contente de l'obligation

du second débiteur a. .

0 Dclegare est vice sua alium reum dare creditori. /. ir. de novaf. & deleg.
Solvit qui reum delegat. I. 8. §. 3-ff- ad Velleian.Bonumnomen facit créditer

qui admittit debitorem delegatuui./. z6. §. z.ff.mand. Y. l'art. 7.

IL

11 v a cette différence entre la Novation 8c laDélepza-

tion qu'au lieu qu'un tiers peut innover la dette du dé-

biteur fans qu'il y consente b ; la Délégation ne se fait

que par le consentement &: du débiteur qui en délègue

un autre, & de celuy qui est délégué , &: du créancier

qui accepte la Délégation , & qui se contente du nou-

veau débiteur c

• .bV. l'art. j. de la.Soft, z. desNovations.
c Delegatio debiti nisiconsentiente& stipulante prom'ktente debitorc3jm-c

pcrÉci non potest. /. i. C. denovat. <érdeleg.

III.

II ne faut pas confondre la Délégation avec le trans-

port que fait un débiteur à son créancier de ce que peut

luy devoir une autre personne. Çar au lieu que la Délé-

gation

$. Définition,;

%.La T)élegation
demandele consen-
tementdetoutesles

parties.

3. Différenceen-
tre le transport&
la délégation.
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cation renferme la volonté de celuy qui s'oblige à la pla-
ce d'un autre, &; qu'elle acquite le premier débiteur ; le

transport est comme une vente de la dette d'un tiers,

qui peut se faire fans qu'il y consente, & on peut conve-

nir que celuy qui fait un transport restera obligé comme

auparavantd.

'

d Delegatiodebiti, nisiconsentientepromittente debitore, jure perficinon

potest. Nominis autem venditio& ignorante , vel í-nvitoeo adversusquera
actionesmaudanturcontrahisolet. /. i. C. de novat & deleg.

, - , IV. -
. . '

II y a encore cette différence entre le transport & ta

Délégation, que celuy qui a fait un transport peut rece-

voir ce qu'il a cédé, si la signification n'en a pas encore

esté faite à celuy qui doit la somme cédée : Et la mau-

vaise foy de celuy qui reçoit ce qu'il avoit transporté

n'empêche pas que le débiteur qui Ta payé ne soit ac-

quitté. Mais aprés la Délégation celuy qui est délégué

ne, peut s'acquiter qu'en payant au créancier qui Ta ac-

ceptée*.
. • -. .

e Si delegationon est interpositadebitoris tui, ac píopterea.actionesapud
te remanserunt, quamviscreditorituo adversuseumsolutioniscausamandave-
ris actiones: tamen antequam lis cpntestetur , vel aliquid ex debitoaccipiat,
vel debitorituodenuntiaverit, exigere à debitoretuo debitamquantitatemnon

vetaris : & eomodo tui créditonsexactiouem contra eum inhibere. /. 3. C. de

novat. ó>deleg.

V.

Si un débiteur transporte à son créancier ce que luy
doit un tiers, ou si ce tiers s'oblige pour ce débiteur en-

vers ce créancier , de sorte que dans l'un 6c dans l'autre

cas le premier débiteur demeure obligé ; ce ne fera ni

•une Délégation, ni une Novation , mais une sûreté que
Pe débiteur demeurant obligé donnera de nouveau à

son créancier, la première dette subsistant toujours /.

/ Siquis aliampersonamadhibuerit, vel mutaveric... . nihilpenitusprioris
.cauteloeinnovari: sedanteriorastarc, & posteiiorainerementumillisaccedere.
I.ult, C. de novat. & deleg.

'

VI.

.;-, Le créancier à qui son débiteur en délègue un autre,"

peut ou accepter la Délégation luy-même en son nom,

ou donner son ordre pour la faire accepter par une au-

Tome II, Ttt

4. Délégationau

créancierouà autre

par sonordre,.

s. Letransport
d'une detteni l'o-

bligatíon-d'un tiers

pourle débiteurne

font pasde déléga-
tion.

6. "Délégationau
créancier,ouautre

par son ordrct
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tr.e personne. Et dans ce fecoiad cas la
Délégation fait

un changement & du débiteur, &: du créanciers.

g Delegare est vice sua aliumreum dare creditoii, vel cui julserit. I. IJ. ff.
de novat.& deleg.

VIL

La Délégation fait une espèce de Novation. Car la

première dette de celuy qui délègue demeure éteinte par
î obligation de celuy qui est délégué fr. -

h Ex côntractu pecunia:crédita:actio inciricaxdirigitur , sidelegatione per-
sonjerite fácta, jure novationis vetustior contractus eva'nuit.I. z. C. de nov.
& deleg. Si delegatio non est interposita débitons tui, ac propterea actiones

apudte remanserunt&c.7. y.eod.Quòd sidelegationefacta jure novationistu
liberatus es &c. d.l. 3. V. l'art. 1.

VIII.

Celuy qui est délégué par le débiteur s'étant obligé
envers le créancier , ne peut plus faire revivre la pre-
mière dette anéantie par la Délégation, ni engager les

biens que le premier débiteur avoit obligez. Et le créan-

cier de fa part n?a plus de recours contre celuy qui a dé-

légué ; soit que le nouveau débiteur devienne insolva-

ble , ou qu'il le fût déja au temps de la
Délégation.

Car on ne considère plus Torigine de la première dette ,

mais la seconde seulement qui Ta annullée. Ce qu'il faut

entendre dans le cas d'une véritable Délégation qui ait

innové K

' i Paulus respondit, sicreditor à Sempronionovandianimostipulatusesset,
ita ut à prima obligatione in universum discederetur : rursum easdemres à

. posteriore debitore, sineconsensuprioris obligari non poste.I. 30. ff. de novat.

& deleg, '-

Si delegatione facta jure novationistu liberatus es , frustra vererïs ne eo

quodquasi à cliente suo non faciat exactionem, ad tepericulumredundet: cùm

per verborumobligationem, voluntate novationisinterposita, à debitolibcia-
'tus sis. Z.3. in f C. eod. Bonumnomen facit creditor qui admittit debitorcm

delegatum.I. z6. §. z. in f ff. mand.

IX.

Dans ce même cas d'une véritable Délégation qui ait

innové, si celuy qui est délégué avoit de justes défenses

contre le premier débiteur qu'il n'ait pas réservées , ii

ne pourra s'en servir contre le créancier , quand mê-

me il se troulyeroit qu'il eût à se défendre par quel-

7. Délégation,es-
fecedenovation,

%. Le déléguéne
peutfaircreviwela
premièreobligation.

$. Le déléguéne

peut se- servir des

moyensqu'il avoit
contrele delcgant.
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que dol de celuy qui Ta délégué. Car la première obli-

gation ne subsistant plus , la seconde prend sa nature

de ce qui s'est passé.dans la Délégation entre le délégué
èí le créancier de qui Tinterest est indépendant de tout

ce qui avoit precedé entre son débiteur Ô£ celuy qui est"

délégué. Ainsi , par exemple , si celuy qui est délégué
ne devoit au delegant qu'à cause d'une donation qu'il

luy avoit faite; ce délégué ne pourra sc servir des excep*.
tions qu'ont les donateurs contre les donataires, com*

me feroit le droit de révoquer la donation par Tingratii
tu de du donataire, ou de faire modérer les contraintes

pour le payement d'une, somme donnée. Ainsi pour un

autre exemple , si le délégué devoit au delegant une

obligation dont il pouvoit estre relevé , Payant conscn-I

tie dans fa minorité fans" un employ utile, il ne pourroit
estre relevé contre le créancier , si dans le

temps de la

Délégation il estoit majeure

l Doli cxceptio quoepotcrat deleganti opponi , ceflàt in persona creditori
cui quis delegatus est: & in cateris íìmilibusexceptionibus.I. r<>.ff. denovat.&
deleg.-{ qui ) jàm excestlt sctatem vigintiquinqueannorum , quamvisadhuc

postit restitui adversuspriorem creditorem ( delegationeexceptionemamittit. )
Ideo antcm denegantur cxceptiones adversus secundumcreditorem, quia in

privatis contractions, & pactionibusnonfacile scire petitor potest, quid inter
eum qui delegatus est, & debitoremactum est : aut ctiam si sciât, dissimulare;
débet, nec curiosusvideatur. Et ideomeritò dcucgandumestadversuseumex-/

ceptionemex persona debitoris. d. i. 19.
SiTitius donare inihi volens, delegatus à me creditorimeo stipulantsspo-

pondit,ïion habebit adversuseum illam exceptionem, ut quatenus facere po-
test coiidemnetur. "Namadversus me tali defensionemeritò utebatur , quia do-
natum ab eo petebam : creditor autem debitumperl'equitur. I. 53. eod.Y. l'are?
6. de la Sect. z. desDonations& l'art. z. de la Sect.3. au mêmeTitre,

Ttt ì)
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TITRE V.

DE LA CESSION DE BIENS,

& de la
Déconfiture.

LA

Cession de biens, &la Déconfiture font deux

suites de Insolvabilité des débiteurs de qui les

biens ne peuvent suffire à leurs créanciers. Et c'est

à cause de cette liaison entre ces deux matières , qu'on

les a mises sous un même Titre. On verra dans la pre--

miere Section ce qui regarde la Cession de biens, &: la-

Déconfiture fera la matière de la seconde..

S E C T I ON L

De la
Cession

de biens..

LA

Cession de biens dont il sera traité dans cette

Section , est un bénéfice que les Loix ont accordé

aux débiteurs, pour se délivrer des contraintes par corps

par Tabandonnement de leurs biens à leurs créanciers.

II faut remarquer fur cette matière , qu'au lieu que
dans le Droit Romain la Cession de biens p ou vok se fai-

re non seulement en Justice, mais aussi en particulier, ou

parle débiteur, ou par une autre personne qui eût char-

ge de luy*; les Ordonnances ont défendu de recevoir

la Cession de biens autrement que par le débiteur en per-
sonne , devantle Juge, à l'Audience, avec les formalités:

qu'elles ont régléesb pour accompagner de honte & de

confusion la Cession de biens, afin d'en réprimer la faci-

iité. Et quoy-qu'il semble qu'on dût excepter de cette-

Jaonte ceux qui se trouvent reduits à la Cession de biens-

a Boniscedinontantùm injure ,. sed etiam extrajus potest, &pernuntium,.-
vel per epistolam-id declarari. I, ult. ff. de cejf.bon.

b Le débiteuren personne& enjugementdurant l'Audiencedesceint& tête,nuë.,,
Ordonnancede ij-io. art. •jo.^de 14,9,0.art. 34,

Liaison de ces
$eux matières,

Matière de cette.
Seilion.
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par des pertes arrivées fans leur faute, & qu'on dût dis-

tinguer leur condition de celle des débiteurs que leur

mauvaise foy ou leur mauvaise conduite a reduit à cet

étatc 5 TOrdonnance n a pas fait cette distinction, pour
ne pas laisser d'ouverture à la facilité de la Cession de

biens.

Outre le bénéfice de la Cession de biens, les Loix ont

donné aux débiteurs celuy des répits ou surseances d'un

an ou de cinq ans, que les Ordonnances permettent aux

Juges d'accorder aux débiteurs avec connoissance de

cause, les créanciers appeliez d.

Les répits dépendoient dans le Droit Romain des

créanciers même qui â-voient le choix ou d'obliger le

débiteur à la Cession de biens , ou de luy accorder le

répit de cinq ans. Et c'étoit par la pluralité entre les

créanciers que ce choix étoitreglé, en comptant la plu-
ralité , non par le, nombre des créanciers , mais par la

force de leurs créances; de sorte qu'un seul dont la

créance étoit plus'forte que celle de tous les autres en-

semble en étoit le maître e. Et le débiteur étoit obligé
de donner caution pour avoir une surseance/..

TOUS les débiteurs ne sont pas reçus indistinctement à

la Cession de biens , ni au répit, mais plusieurs causes

empêchent l'esset de ces grâces -j tant de la part du dé-

biteur qui s'en trouve indigne, que de la part du créan-

cier à qui on ne peut faire ce préjudice, soit à cause du

privilège de la créance, ou pour d'autres causes. Ainsi

on ne reçoit pas à la Cession de biens celuy qui doit un

intérêt civil adjugé pour un crime : Ainsi un Fermier-

qui a joui n'y est pas reçu : Ainsi la Cession de biens n'a

pas de lieu a Pégard d'un créancier qui est nanti d'un

o-ao-e , & ne luy oCe Pas cette sûreté fur un bien dont le

débiteur s'é toit dépouillé -..Ainsi les Coutumes ont disse-

c.Ubi enim locorum justumest, ufi'squi inuniversum-ex,accidenti,nonsu-

pinanegligentia, res suasamisissetraditusesset, denuo per vim ad ignominie-?-
fái» vitam transponatur.Novell.i$;. inprsfatione.,

d. Ordonnanced'Orléansart. 6\..

e V. I.ult- C. qui bon-ccd.pojf.
— fV, K 4. C deprecib...imp,off,.

Ttt iij
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remmène réglé plusieurs cas où le répit même n'a pas de

lieu comme pour le dépôt, pour une dette adjugée par
Sentence contradictoire , pour loyers de maisons, fer-

mes, pensions, dépens taxez , vente en marché , vente

d'héritages, alimens, medicamens, frais funéraires, de-

niers dotaux demandez par le mari aux débiteurs de la

dot, ou par la veuve aux héritiers du mari , arrérages
de rentes , ce que quelques Coutumes restreignent aux

rentes foncières, salaires ôc gages de Mercenaires &: de

domestiques,- dettes dûës à personnes pauvres qui n'ont

pas le moyen d'attendre , dettes dûës à des mineurs, con-

tractées pendant leur minorité, reliquats d'administra-

tion de biens d'Eglise, de chose publique, de tutele, &;

de curatele.

TOUS ces divers cas sont ceux que les Coutumes ont

spécifié, quoy-qu'aucune ne les comprenne tous. Et on

y voit cela de commun , que la Cession de biens & le ré-

pit font refusez , ou parce que le débiteur s'en est rendu

indigne, comme dans les dettes qui viennent de crimes

& de délits, dans le dépôt, &cen quelques autres : ou à

cause du privilège de la dette, comme dans les dettes

d'alimens, & de salaires: ou par la qualité du créancier

comme dans les dettes démineurs &; de pauvres person-
nes qui ne peuvent attendre.

On peut juger par ces différentes causes qui font ces-

ser Pufage de la Cession de biens & du répit , qu'il peut

y avoir d'autres divers cas où les mêmes principes peu-
vent s'appliquer, selon la qualité de la créance, la mau-

vaise foy du débiteur, & les conséquences pour Tinte-

rest public. Et comme la plupart de ces règles qui ex-

ceptent de certaines dettes du bénéfice de la Cession de

biens ô£ de celuy du répit, s'observent dans toutes les

Coutumes, quoy-que toutes ne les expriment pas, & que

plusieurs ne parlent d'aucune, & qu'aussi on les observe

presque toutes dans les Provinces qui se régissent par le

Droit écrit j on peut en tous lieux mettre en usage les

règles de l'équité qui distinguent les cas où la Cession

de biens & le répit peuvent avoir lieu, §£ ceux où Tufa-
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g.e n'en feroit pas juste. Ainsi on peut les appliquer dans

des cas où le dol du débiteur pourroit le mériter, quoy-

que ces cas fussent disserens de ceux que les Coutumes

ont spécifiez.
On a dû expliquer icy ce détail des causes qui empê-

chent lá: Cession de biens Sc le répit, parce que n'estant

expliquées que dans nos Coutumes , on n'a pas dû les

mettre en règles dans les articles de cette Section.

II ne reste que de remarquer fur la Cession de biens que

non seulement elle n'a pas lieu dans les banqueroutes,
mais que par les Ordonnances les,Banqueroùtiers frau-

duleux sont punis exemplairement,^ même de mort,

&: que ceux qui participent à leurs fraudes font punis

comme leurs complices £.

g Ordonnanced'Orléansart. 143. deBlois.art. zoj- deHenry IV. en 160?.

S O M M AI RE S.

1. [t)êfni.tion.
z. La Cession de biens n'ac-

quitte pas le débiteur. -

3. La Cession comprend les

droits acquis au débiteur.

4. Des biens acquis au debi-
'

teur aprés la
Cession.

f. Serment du débiteur en fai-

sant la Çefjion
de biens.

6 .La
Cession

ne dépouille pas
d'abord íe débiteur.

7. La
Cession n'est reçue qu'en

avouant la dette.

%,-La Cession ne décharge fat
les cautions.

9. La
Cession faîte Àquelques

créanciers a lien à l'égard
de tous.

I.

LA

Cessipri) de biens est l'abandonnement que fait un

débiteur de tous ses biens à ses créanciers, pour sor-

tir de prison, ou pour Té viter".

a Qui boniscefferint, nisi solidumcreditorreceperit, nonsurit liberari. In
eo enim tantummodo hoc beneficiumeis prodest , ne judicari detrahantur in
carcerem. I. 1. C. quibon.ced.poff.I. ult. eod.

II.

La Cession de biens n'acquitte le débiteur que jusqu'à
la concurrence de la valeur des biens qu'il abandonne,

1. Définìtìonì

%. La Cessionâè
biensn acquittepas
k débiteur.
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êc n'empêche pas qu'il ne demeure débiteur du fur-]

plus b,

b NiS folidumcreditor receperítnonsuntlibérati, /, i. C. qui bon. ced. pois.

III.

Lesbiens dont le débiteur nétoit pas encore en posses-
sion quand il a fait la Cession de biens , mais dont il

avoit le droit acquis, comme une succession qu'il n'avoit

pas encore recueillie, sont compris dans l'abandonne-

ment : &les créanciers peuvent exercer fur ces biens les

droits du débiteur «. •

í Si qua ipsijura lcx vel ex hereditate , vel cognatorumdonatione, in ré-
busmobilibuspraîstet, inquarum posieífionenondumconstitutussit, competere
tamen ipsivideantut, poffintquecrcditoresyel partemex iis , vel çtiam totum

çolligere. Nov. 13j. c. 1,

. i.v. -•

Les biens que le débiteur pourra acquérir aprés la

Cession, feront sujets à ses créanciers pour ce qui se trou-

vera leur estre encore dû, mais ils ne pourront exercer de

contrainte par corps pour les dettes précédentes à la

Cession, ni dépouiller le débiteur de ses nouveaux biens,

de sorte qu'il ne luy restât rien pour fa subsistance. Et on

doitluy laisser de quoy se nourrir, sur tout si ce qui luy
feroit acquis de nouveau luy avoit esté donné à ce titre,

&: qu'il n'en tirât que le nécessaire pour ses alimens^.

d Siquid postea eispinguius accesierit, hoc iterum usquead modumdebiti

posteà credîtoribuslegitimomodoavelli. /. j.inf.C. qui bon. cedercpoff.
Si debitorisbona veniefint , postulantibus credîtoribus permittitur rursnm

ejusdemdébitons bona distrahi, donecsuum.consequantur, si taies tamenïa-
cultates ácquisita:sunt debitori, quibus proetormoveri poíîit. I. y. ff. de ceff.
bon.I. .3.C. de bon.attth. jud. poff.

Is qui bonisceílìt fiquidpostea acquisieiit, in quantum facerepotestconvç-
nitur. I. 4. ff. de cesf.bon.

Qu| bonisfuis cessit, si modicum aliquidpostbonasuavenditaacquisieric,
ïterum bona ejus non veneunt. Undc ergp modumhune a'stimabimus,utrum
ex quantitate ejus quod acquisitum est , an yerò ex qualitate .2Et putem ex

quantitate id sestimandnmesse ejus quod quscsiit, dummodo illud íciamus íî

quid misericordiaccausa ei fuerit relictum, putà menstruum, vel annuum ali-
mentorum nomine , non oportère propter hoc bona ejus iteratò venundari;
îiec euipi fraudandus est alimentis quotidianis. Jdem & si ufusfructus ei sit
concessusvel legatus, ex quo tantùm percipitur-,quantumei alimçntorum nç>-
mínesatis est. /. 6. eod.

v:

3. La Cession
comprendles droits j
acquis au débiteur,

- I
j

1

/l
1
i

-4. Desbiensáe-

quis.au débiteur 1

aprésla Cpjfiçn.
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-

y.
Le débiteur qui est reçu à la Cession de biens, doit

prêter le serment qu'il Ta fait sans aucune fraude , ô£

qu'il ne recèle pas ses biens pour en retenir une partie au

préjudice de ses créancierse.

e Jusjurandumperadorandapracbeateloquia, quòdnullamrerumcaujaocca-

ftonem,aut aurumreliquumhabeat, unde&risalienisupplementumfaciat. Novell,

sjj. ci.
Cefermentdoitrenfermerqu'il n'y a pointeu d'aliénationsfrauduleuses,& que

la déclarationqueledébiteurfait d-esesbiensestvéritable.C'estainsiquequelques
Coutumess'expliquent,& ellesajoutent, quele débiteurdoitaufftpromettre•par ce

serment, ques'il vient-ò meilleurefortune il payerafès dettes.
'

. VI.
;

La Cession ne dépouille pas d'abord celuy qui la fait

de la propriété des biens qu'il abandonne à ses créan-

ciers. Mais si avant qu'ils les ayent vendus, il se trouvoit

en état ou de p averses créanciers, ou d'alléguer de justes

exceptions contre,leurs créances , il pourroit par là re-

prendre ses biens. Ce qu'il ne faut pas entendre de ce-

luy qui fans faire cette Cession auroit donné ses biens en

payement à ses créanciers/.

/ Is quibonisceísit, antercrum venditionemutiquebonisfuisnoncaret, Qua-
re si paratus fueritsedefendere,bonaejus nonveneunt.I, 3.ff. de ceff.bon. ,

Qucm pçenitetboniscessisse,potest, defendendose, consequine bona ejus
veneaut.2.j. eod,

Nontamencredîtoribussuaauthoritate dividerchsecbona, &jtìrc dominiide-
tincre: sed venditionisremedio, -quatenussubstantiá'patitur.,!indemhitati iïïae
consulerepermissumest. Cùmitaquecontra juris ratipnemresjure dominiitc-
neasejusquibonisceísit, te creditoremdicens, lpngitemporispra:scriptionepe-
titorem submoverinon pdssemanifestumest. Quòd si non boniseum cessisse,
sedressuas insolutumtibjdedisièmonstretur, proeíèspiovinciaspoterit de pro-

prietate ïibi accommodarenotionem./. 4. C. qui bon.ced,poff.

Pour être reçu à la Cession de biens, il faut reconnoî-

tre qu'on est débiteur g.

g Qm ceditbonis antequam debitumàgnoscat, condemnetur,velinjus çon-
•fiteatur, audiri non débet. /. 8. ff. de ceff.bon.

VIII.

La Cession de biens ne décharge pas les cautions de ce-

luy qui l'a faite h.

h Ubicumquereusita liberaturà creditore, ut naturâdebitummaneat, teneri
fidejussoremrespondit./. 60. ff. defidejuff.

Siposseílìorerumdébitonsdata sitcreditori, aequèdicendumestfidejussorem.
jmanereobligatum.i. ir. §. 3. mf. eod.

Tome II, Vu u

,j. Sermentdudo%
biteurenfaisantla-

ceffiendebiens,

6. La ceffionnt

dépouillepas
d'abordledébiteur:,

7. La ceffionn'est
resûë qu'en a- "

vouantla dette*

8. Laceffionnt

déchargepas les
cautions..
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. - • • IX. ,
-

Si Te débiteur a fait îa Ceffion de biens à quelques-uns

de ses créanciers , elle a son effet à ì'égard
des autres.

Car c'est à tous îes créanciers que lesbiens de celuy qui

la fait sont abandonnez V

i Sabinus& Caffiuspûtâbant eum qui boniseeílit, ne"quidemab aliis quibus.
débet póssé inquietari. /. 4. §. í, ff. de ceff,bon.

"•'.^S'Èc^'L-o-N. ;LL/-.

"-',-.-" DelaTDéconfture:

ÍH^ Dur entendre ce que c'est quela Déconfiture, ii faut

X''- distinguer trois sortes de .créanciers. Ceux qui ont

un
privilège, ceux qui fans

privilège onc iínfe hypothèque,,,

& ceux q'ui n'ont òi privilegeni hypothèque.
Entre les créanciers privilégiez &Cles hypothécaires „,

les biens du débiteur se distribuent selon f ordre que leur

donne ou la préférence de leurs privilèges, ou la priorité
de leurs hypothèques, suivant les règles qui ont esté ex-

pliquées dans le Titre des Gages & Hypothèques ,&: des

Privilèges; des créanciers. Et entre les "créanciers qui
ii'ont nTprivilege ni hypothèque 4 comme il n'y a ni pre-

fèteRee^ni pri&ritéjles biens se distribuent par cette rái-

Tpn àú fol la livre,cesi>à-dire, quela condition des créan-

ciers étant égale, chacun a fa portion des biens du dé-

biteur selon fâ créance : &1Ì,, par exemple , toutes les

dettes se montent au doublé de ce qui doit estredictri-

Due.;,.'"clïàquë créancier ne recevra que la moitié de l.a>

somme qui luy fera dûë. C'est ce qu'on appelle Contri-

bution, qui arrive en deuxmanieres, ou lorsque les biens-

sont d'une nature qui n'ëst Fpas sujette à Thypotheque 3.

commeson'tlesmeublesenEíranceì,! ou iqiuëles cï-eabci6rs

n'ont ni hypothèque ni privilège fur les immeubléSi Câìr

alors si les biens du débiteur né fussifent pas -pour tous,

les créanciers., ils viennent eìl contribution ; Ôí on á/ppel-
% Déconfiture cet effet de.Tînsolvábilité du débiteur^.

9. La ceffionfaite
a quelques créan-
ciersa lieuà l'égard
de tous.

Matière de cette
Setìien.
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qui fait que ses biens fur lesquels les créanciers n'ont ni

Hypothèque ni privilège , se distribuent de cette ma-

nière.

SOMMAIRES.

i. Définition,
%, Le créanciersaíst d'un ga-

ge y es préféré i

5. Et ausì le vendeur fur la

chose vendue.

4. Dette conditionnelle.

,- , L

LA

Déconfiture est Tétat où fe trouve un débiteur

lorsque ses biens ;:ne, fussifent pas
à ses créanciers

pour les payer tous , & .qu'il y a des biens dont le prix

doit être distribué par contribution , fans privilège &s

fans hypothèque ; "Sc- de forte que chaque créancier y

ait fa part à proportion de ce qui luy est dû a.

a Tributio fit pro rata ejus quod cuiqúe debeatur. I. j...í. ult. ff. de tribut,
acì. Y. ce qui a été dit dans le préambule.

*'" ri-
. .

En cas de Déconfiture le créancier qui
se trouve saisi

d'un gage que le débiteur híy avoit donné pour fa fure-

té , est préféré .fur ce
gage.aux

autres créanciers b.

b Siqui còntrahcbant ipsammercem pignoriacceperiut, puto/lcbere diciprae-
fcréndos. I. s. §• X.ff. de tribut, aóí..

Il ne faut pasétendretette règleau cas d'uncréancierqui a fait saisir desmeu-
blesdeson débiteur,fi la Déconfiturearrive pendant la saisie ; car en ce cas là

premiersaisissantn'est pas -préféréaux autres. Ce qui est ainsi réglépar quelques
Coutumes. .

"'

III. j
Le vendeur qui est resté créancier du prix , 62 qui

trouve la chose vendue en la puissance de racheteur,

peut la retirer £ òc il n'entre pas
en contribution avec les.

autres créanciers de cet acheteur. Et il en feroit de

même à plus forte raisoni si c'estoit une chose qui eût esté

donnée au débiteur pour être venduec.

c.Sidedimercem meam yendendam, & extat : videamus, ne iniquum fit in
tribútum me vocafi. Etsiquidemin creditum ei abii, tributio locum habebit.
Enimverò si nonabii ,"quia res venditoenon aliàs desinuntessemea: , quanivis
-vendidero, nisi acrefoluto, vel fidejussoredato, vel aliàs fatisfacto, dicendum'
erit, vindiçare me poíïè. I. j. §. ì8.jf. dctrïb. a£t.

Mais Jì lit chosevendue-n'estpluseittre les mains de l'ácheteur, le vendeur
siWOir.t.-illa préférenceaux créanciersd'un tiers qui l'aura acquisede cet ache-

" '
•-

Vuu ij

l. Définition-,

z. Le creaneier

faífi d'un gage, y

estpréféré.

j. "Etauffile ven-
deurfur la chose
vendue.
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teur ? íl y a desCoutumesoh l'on distinguela conditiondû vendeur quia vendu..

fansjour &>fansterme, espérantestrepayépromptement,.ç^ celleduvendeurqui.a
donnéun terme,ó> ellesdonnentau premiercasla préférence, & non au-second.-
JLquoyonpeutrapportercesparolesdu texte cité fur cet article. Si in creditum,
abii., íì non abii. V, la remarque'furl'art. 4.. de la SeB-,p des Gages& .Hypo-
thèques.

.IV.

Sî parmi les créanciers qui viennent en contribution

dans,les cas de Déconfiture, il s'en trouvoitquelqu'un,
de qui la dette dépendît de Tévenement d'une condi-

tion , ou ne dût estre payée que long-temps aprés ; il

faudroitou laisser le fonds de ce qui pourroit reveriir à

ce créancier j, ou que ceux qui le reeevroient se soumis-

sent, &c donnassent caution s'il en étoit besoin, de le luy

tapporter aprés que la condition feroit arrivée, ou le

terme éçhû^.

íílllud quoque cavere débet, si quid aliud don-.ihidebitum emerserit, reftì-
furum se ei,pro rata. Fingeenim conditionasedebitumimmincre,. vel in oc-
cúlto esse, hoc quoque admittendum est. I. j. ff..de trib.. act.

T I T R E VI.

'DES'- RESCISIONS»

&* RejlimtiÓMs enentier-

IL

y a cette différence entre toutes les autres.maniè-

res d'anéantir ou de diminuer les engagemens qu'on
. a expliquées, dans ce Livre, &:celles qui font la ma-

tière de ce Titre , que toutes les autres font cesser les

engagemens fans donner aucune atteinte à leur validité,

au lieu que les Rescisions &: les Restitutions en entier re-

gardent la validité des engagemens, & les annullentou

y font les changemens qui peuvent être justes. Ainsi,;

lorsqu'un mineur est relevé d'une obligation qu'il avoit

consentie dans fa minorité, cette obligation est annullée

ou pour le tout, si rien n'en est tourné à son profit, ou

pour ce qui ne se trouve, pas utilement employé ,. & il,

n'en paye rien. Ainsi, lorsqu'un majeur est restitué, d'un*

contracï consenti par force ,,spn engagementest anéantie

'4. Dette condi-
ëonelle,

différenceentrela
matièredeceTitre,
ç£»celledes autres
Titres,de.ce Livre.
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Ces mots de Rescision & de Restitution en entier ne

signifient proprement que ìa même chose,, qui est ce bé-

néfice que les Loix accordent à ceux qui se plaignent de

quelque dol , de quelque erreur , de quelque surprise
dans des Actes où ils ont esté parties, pour les remettre

au même état où ils estoient avant ces Actes.

Quoy-qu'il semble que le mot de Restitution se rap;-

porte particulièrement aux personnes qui à cause de

quelque qualité sont relevées de leurs engagemens, com-

me les mineurs & les femmes mariées qui se sont pbl'i-,

gées fans Tautorité de leurs maris, ou même avec cette

autorité dans les Provinces où elles ne peuvent point

s'obliger du tout : &: que le mot de Rescision se rappor-
te particulièrement

à TActe qui est rescindé &: annulle

par quelqu'autre vice , comme si c'est une obligation
consentie par force, ou par quelque erreur, & quelque

surprise qui puisse
ì'annuller ; cette distinction des Resti-

tutions en entier, S£ des Rescisions n'empêche pas que
souvent on ne les confonde, parce que Tune &; l'autre

tendent à annuller TActe qui peut y estre sujet. Ainsi on

usera dans ceTitre de l'un &c de l'autre de ces deux mots

dans le même sens.

II ne faut pas confondre la matière des Rescisions ou

Restitutions en entier aveccelle qui a esté traitée dans le

Titre des vices des Conventions. Car encore que les vi-

ces des Conventions soient autant de causes de Rescision ^
&: que même il n'y ait aucune cause de Rescision qui ne

fe trouve comprise dans ce qui a esté dit des vices des

Conventions*; il y a cette différence entre la matière de

ce Titre, &celïe du Titre des vices des Conventions, que
dans celuy-là òn n'a expliqué que la nature de ces vices

&. leurs- effets .,& qu'encore qu'on y ait touché celuy de

donner sujet de résoudre ou annuller les Conventions,;
'on n'y a pas expliquéles règles des Rescisions & Restitu-

tions en entier ; mais dans celuy-ey on doit expliquer
ces règles, comme sont celles qui regardent en generaï
ìa nature des Rescisions, leurs effets,leurs suites ,;&cel~

a. V. lepréambuledu Titre des vicesdes.Conventions.

Yuu iij;
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les qui regardent
en particulier les différentes espèces de

Rescisions, les cas où elles ont lieu , les restitutions des

mineurs ,& les autres règles semblables.

Toutes ces sortes de règles qui doivent faire la matière

de ce Titre , peuvent
se reduire sous trois idées qui les

comprennent toutes, ôíonles divisera en trois Sections.

Là première
de celles qui sont communes à toute forte

de Rescisions S£ Restitutions : La seconde de celles qui re-

gardent les Restitutions des mineurs :-Et la troisième de

celles qui se rapportent à la Restitution des majeurs,

dans les cas où ils peuvent avoit de justes causes de

Rescisions.

SECT ION I.

Des Rescisions & Restitutions en
gênerai.

IL

faut remarquer fur cette matière des Rescisions &

Restitutions en gênerai, que par nôtre usage les voyes
de nullité n'ont pas de lieu, c'est-à-dire, qu'on ne fait pas

annuller un Acte où Ton ait été partie, en alléguant sim-

plement les moyens qui le rendent nul} mais qu'il faut

obtenir des Lettres du Prince pour les Rescisions ÒC

Restitutions en entier.

II faut remarquer aussi. ,-q.ue toute Rescision & Restitu-

tion sur quelque
cause qu'elle soit fondée, soit dol ^vio-

lence , lésion de plus de moitié de juste prix , ou autre

quelconque,
se prescrit par dix ans, à compter du jour de

TActedont on se plaint, ou quela violence ou autre cau-

se qui ait empêché d'agiraura cessé: EtàTégard des mi-

neurs la Restitution se prescrit par dix ans, à compter du

jour de leur majorité ,-& aprés trente-cinq ans accomplis,
on n'y est plus reçu*. On fait icy cette remarque, parce

que le temps de la Rescision étoit moindre dans le Droit

Romains, &: que par cette raison on n'a pas marqué ce

temps précis dans Tarticle 13. de cette Section, où il est

parlé du temps des Rescisions & Restitutions. / ;-

a V.l'Ordonnancede\ j 10. art. 46. ij^.ch.S.art. 30. deij^. art. 134.
b V. I. ult. C, detempor.inmt.refiit.
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1-," ..- .. L

LA

Rescision ou Restitution en entier est un bénéfice

que les loix accordent à celuy qui a esté lefé dans

quelque Acte où il ait esté partie, pour le remettre au

même état où il estoit avant cet Acte, s'il y en a quelque

juste causea. .
'

.

a Subhoc Titulo plurifariam;pra:torhorrilntbusvel lapsis, vel cìrcumscriptis
siibv.enit.I.. i. ff. de.in int::rest.Omnes in integrum restitutionescausa cqgnitâ
à prsétorepromittuntur..I. 5. eod.

On a expliquédanslepréambuledece Titre ,la différencequ'il peut.yavoirentre
la Restitution-,Ó>la Rescision.

: ÍL

II n'est pas toujours nécessaire pour obtenir la Resci-

sion ou Restitution en entier , que celuy qui la demande

fasse voir que c'est par le dol de fa partie qu'il a esté

trompé ; mais il fuffiten plusieurs cas , qu'il y ait une

lésion d'une autre nature , fi elle est telle qu'elle doive

avoir cet ëffetb. Ainsi, par exemple, si un mineur a effî-

b Si nullusdolus interceslltstipulants , sedipsa res insedolum habet. I. $6.

ff.devtrb. obl-Y. l'art. 9.de la Sect:..6.desConventions,&l'art. 4.-deia Sect.

3. des vicesdes Conventions.

1. Définition;

z. Rescisionindé-

pendantedu dolde
la partie.
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prunté de I'argent qu'il ait<mal employé, la bonnefoy

de son créancier n'empêchera pas la restitutions Ainsi,

un majeur qui se trouve beaucoup lésé dans un partage,

le fera réformer , encore qu'on ne puisse imputer aucun

dol au copartageantd.

c V. l'art. z. de la SeB. %.
d V. l'art. 3. de la SeB. 3.

IIL

On peut faire rescinder ou annuller par la Rescision

ouRestitution en entier non seulement des conventions,

ou d'autres Actes qu'on ait fait volontairement , mais

même des Arrests où Ton auroit esté partie, s'il y en a

quelque juste cause ; comme si celuy qui se plaint est un

mineur qui n ait pas esté défendu, ou même un majeur,

s'il y a quelque dol de fa partie ,ou quelqu'autre moyen

de ceux que les Loix reçoivente.

^ISÎccintra hassolùmípeçies consistethujus geueris auxílium. Etenim de-

ceptis , sineculpa sua , maxime sifraus ab adveríkrio intervenerit , succurri

oportebit. í. 7 . §. 1. ff. de in int. rest.
Sed & injudiciis í'ubvenitur,sive dum agit, five dum convenitur, captus fit.

I. 7. §- 4. ff. de min. d. i. §. ult.

C'efillefondementde ïusage desRequestesCivilesmêmepourles majeurs. Les

fnoyensdeRequesteCivilefont expliquez,par les Ordonnances.Y. l'Qrdonnance de

1.667. Titre des Requestes Civiles, art. 34. j;.$c 36.

IV.

Les Rescisions estant fondées fur des faits &:des circon-

stances, comme s'il y a du dol de la partie, une violen-

ce exercée fur celuy qui veut estre relevé , quelque er-

reur, quelque surprise, ou autre cause qui puisse y don-

ner lieu Î on ne les ordonne qu'avec connoissance de

cause. Et il dépend de la prudence du Juge de discerner

si les moyens qu'on allègue sont fuffifans , §ç si Téquitc
demande la Rescision/.

/ Sub hoc titulo pluriFariamprator hominibusvel lapsis, vel circurnscriptis
subvenit : fivemetu , sive calliditate, sive a;tate , sive absenti» inciderunt ia

captionem. /. 1. ff. de in in-teg.rest.
Omnes in integrum restitutionescausa cognitâà pratore promittuntut : scili-

cetut justitiam earum cauíàrumexaminet, an Yera sint : quarum nominefin-

gulis subvtnit. I. 3. eod.

Ubiscquitas evidensposeit, subveniendumest. /„ 7. eod.
'-

v.;

t. Restitutioncon-

SredesArrests.

4. Les Rescisions
.dépendentdela pru-
dence d»f»ge.
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V.

Parmi les circonstances qu'il faut peser dans une Res-

cision , on doit considérer quelle est la conséquence de

la chose dont il s'agit, &: quelles feront les suites de la

Rescision si elle est accordée. CaronnedoitpasTordon-
ner facilement dans des circonstances, où pour reparer

unelegere lésion, la Rescision auroit des suites qui pour-
roient aller à quelque injustices

g Scio illnd à quibusdamobiervatum.,. ne propter fatis minimamrem vel
ílimmam, si majorireivelsurnma:proejudicetur,audiatur isqui integrumresti-
tui postulat. /, 4. jf. .dein'im. rest.

y y- VI.
'

Lorsqu'il y a lieu de Rescision elle a son effet non seu-

lement contre les personnes de qui le fait y a donné

lieu, mais auísi contre ceux qui les représentent, & les

tiers possesseurs. Ainsi, par exemple, si celuy qui avoit

acheté un héritage d'un mineur , le vend à un tiers, la

Restitution pourra être exercée contre ce tiers, "& con-

trétout autre possesseur , & il n'aura que son recours

contre son vendeur. Ainsi, un propriétaire dépouillé de

son
héritage par une vente ou autre titre consenti par

Teffet d'une violence, pourra agir contre tout possesseur
de cet héritage &: Tévinçera , quoy-que la violence.ne

fût pas de son fait h.

h Iuterdum aute.mreftitutio & in rem datur minori, id est, adversus rci

ejus posteflorem,licèt cumeo nonsitcontractum. Ut putà, rem à minoreemisti,
& alii vendidisti: potestdesiderareinterdtim adversus poflèflbremrestitui, ne
rem suamperdat, vel re sua careat. I. 13. §. 1. ff. de tninor.Y. l'art. zy. de la
Sect, t.

In hacactionenonquacritur utrumisqui convenitur, an alius metumfecif:
sulîicitenimhoc docere, metum sibiillatum, vel vim. /. 14. §. j.ff.'quodme-
tus câus.Y. l'art. 6. de la Sect. z. desvicesdes Conventious.

VIL ,

Les héritiers de ceux qui pouvoient estre relevez peu-
vent exercer la Rescision K Car encore qu'elle semble ne

regarder que la personne qui a esté lésée , le droit de
. -

.-..' - r - ".-

i "Nonsolùm minoris , verùmquoqueeorum qui reipublioecausaabfuerunt:
item omnium, qui ipsipotuerunt restituiin integrum, súccefloresin integrum
restitui poífunt.Et ita ssepilfimèest -constitutum.I. 6. ff.dein integ.rest.

Non íòlùm minoribus, yerùmsuccestoribusquoqueminorumdatur ininte-
. grum reftitutio, etsisintipsimajores, l. 18.§. ult.ff. deminor.

Tome II, Xxx

;, Ne doiventpas
s'accorderfacile-
ment.

6. "Effetde la res-
cision-contrelestier-
cespersonnes.

7. L'héritierpeut
êtrerelevédu chef
du défunt.
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reparer le préjudice souffert en ses biens passera à son hé-

ritier. Et le père même héritier de son fils mineur peut
demander la restitution du chef de son fils z.

1Pomponius adjicit , ex causis ex.quibus in re peculiari fiiii fâmilias resti-
tuuntuï, poste & pat'reín quasi heredem,nomine filii post obitunxejus impe-
írare çognitionern. I. 3. .§.*>. coi. Y. l'art. IJ.

VIII.

LaRescision ne peut estre demandée par un Procureur

constitué -,quoy-qu'il eût une procuration generale >mais

il en faut une expresse pourune demande de cette quali-

té m\_ Car le silence de celuy qui pourroit se plaindre d'un

Acte en est une approbation : Et il est juste de présumer

que ne marquant pas expressément qu'il veuille estre re-

levé , il veut s'en tenir à ce qu'il a fait.

m Si talis interveniát j'uvenis cui proestândasit reftitutio , ipso postulante
<"proestaiidébet,] aut procuratori ejus cui idipsemnominatiinmandatum, sit. Ç£pi
verò generalemandatum de univerfis negotiis gerendis alleget, non débet, aii-
diii. I. z f . §. 1. ff. deminor. : .

ix.;

Silacause de la Restitution ayant cessé, celuy qui au-

roit pû estre relevé a. ratifié TActe dont il pouvoit se

plaindte,il n'y sera plus reçûj car Tapprobation fait un

nouvel Acte qui confirme le premier. Ainsi, par exem-

ple, si un mineur estant devenu majeur ratifie une obli-

gation
dont il auroit pû estre relevé , il lie pourra plus

Testre w. Ainsi, celuy qui estant en pleine liberté ratifie

un Acte qu'il prétendoit avoir consenti par force , ne

pourra plus s'en plaindre.

» OUÏ P°ft vigesimum quintum annum actatis, ea qua: in minore a:tategesta
sunt rata habueriut, frustra refcifíonemeorum postulant. /. z.. C. fi maj. fàcf,
rat. habuer.l. 30. jf. de min. Y. Fart. 13.de'la Sect. z.

X.

Si la Rescision où Restitution est ordonnée, les choses

seront remises de la part de celuy qui est relevé au

même état où elles auroient dû estre , si TActe qui
est annullê par la Rescision n'avpir pas esté fait. ìvlais

comme il rentre dans ses droits, &ç recouvre ce qui
doit luy estre rendu i soit en principal ou. interests &:

fruits s'il y
en. a ljeu 5 if cloit auf|ì, 4e fa part remettre

8. Il faut une

procurationexpresse
pour demander la.

yescision,

9. La ratification
empêchela rescision.

Jo.Tíjfcts..recip.r.o-
qttes.dela.Rescision.
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à fa partie ce qui pouvoit estre tourné à son profit, de

forte qu'il ne profite de la Rescision que le simple effet

de rentrer dans ses droits , fa partie rentrant auííi de fa

part dans les siens , autant que l'effet de la Rescision

pourra le permettre. Ainsi, le vendeur qui fait annuller

un Contract de vente dont il avoit reçu le prix , dpit

rendre ce prix. Mais si un mineur est relevé d'une vente

qu'il auroit faite , ou d'un Contract de rente qu'il au-

roit consenti pour de I'argent qu'il eût emprunté ; il ne

rendra ni du prix de cette vente , ni du capital du Con-

tract de rente , que ce qui s'en trouvera tourné à son

profit par un êmployijUtile. Ainsi, la Rescision est réci-

proque ou non, selon la justice qui peut estre dûë à celuy

qui est relevé °,

o Qui restituituriiìintegrumsicutindamnomorári non débet, itanecinlucro.

Étideo,:quidquid ad eumpervenit , vel exemptione, vel éxvénditione, vei ex -

alio contractu, hocdébet restituere./. un. C. dereput,-qtiâfin júd.iri.ini.rést.
. Reftitutio ita faciendaest , ut unusquiiquejus suumrecipiât. Itaque , si in
vendendofundo circumscriptusrest-ituetur, jubeat prator ëmptorem fiíndùm

~<cumfructibus reddere,& pretiumrecipere•: niíìsi tune eiinrdederit cùmeum

perditurumnonignoraret. ./>..14. §. 4. deminor. .
SedSccùmminoradiit hereditatem& restituitur, moxquidquîdad eumex

hereditate pervenit, débetpjxstare. Verùm& siquiddolq ejusfactumest,hoc
«um praestarecpnvenit.d.l.un.î. z.C. de reput,quaf. injud. in integ.rest.

,..?..

'

';,' XL/r'..
Si dans TActe dont on demande la Rescision il y avoit

d'autres chefs que ceux dont celuy qui veut estre relevé

pourroit avoir sujet de sc plaindre, & :qu'il n'y eût point
de liaison des uns aux autres ; la Rescision feroit bornée à

ce qui pourroit y donner sujet , 'Sc.ne s'étendroit pas au

surplus de TActe. Mais s'il y avoit quelque liaison entre

ces différentes parties de TActe , l'effet de la Rescision

s'étendroit à tout, soit cn faveur de celuy qui la deman-

deroit, ou pourTinterêt de fa partie, en tout ce qui de-

vroit être remis au premier états.

* Excausacurationiscondemnatapupillo, adversusunumcaputsentêntia;res-

titui volebat. Et quiavideturin CÈCterislitis speciébusrele-vatafuisse,actorrria-

jor setatequi acquiévittunetempòrisfenteritise,dicebattotamdeberelitem res-

''Jf taura'rê. HefenniusModestiriusrespondit,si specïésin quapupillainintegrum
restituidesiderat, ca:terisspeciebusnoncohoeret,riihil proponicurà tota sentên-
tia actor postulansaùdiençuisest. /. i?.§. i.ff. deminor.

Xxx i|

11. Bornesde la

refcifion. s'ily a

dans VAile des

chefsqu'ellenc re-

gardepoint.
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XII.

Si un Tuteur avoit vendu un fonds commun entre son

mineur & luy, & que ce mineur scfist releveril'acque-
reur pourroit obliger ce Tuteur son vendeur à reprendre
fa portion, par cette raison qu'il ne feroit pas tenu de di-

viser l'effet du Contract , & de garder une portion qu'il

n'auroit pas voulu acheter séparée du reste ?.-

q Curator adolescentiumpradia communia sibi & his quorum curam admi-

nistrabat, vendidit. Qusçro, si deereto prastorisadolescentes in integrum resti-

xutifuerint,. an eatenus venditio rescindeuda sit, quatenus adolescentiumpro
parte fun'dus comm'unisfuit î Respondit , eatenus reícindi , nili si emptor à
toto contractu velit difcedi, quòd partem empturus non effet. Z.47. §. 1.ff. de

minor. '"'

XIII.

-Les Rescisions & Restitutions doivent être demandées

dans le temps prescrit par les loix, &: quand il est expiré

on n'y est plus reçur. ,

-•r V. I. ult. C. de temp.in int. rcstit.
Onnerapportepas icyletextedecetteLoy,car le tempsdesrescisions& restitutions

enentier estautrementréglépar les Ordonnances.Y. ce qui en a été dit dans-le.

préambulede cette Section.

XIV.

Le temps de cette prescription commence de courir

du jour que la cause de là Rescision a cessé. Ainsi , il

commence contre les mineurs du jour de leur majorité,.-

& contre les majeurs du jour qu'ils auront eu la liberté

d'agir f."

/ Et quemadmodum omnisminor cctasexcipitur in minorum restitutionibus,
ita &in majorai» tempusquo rcipublicsccaiiíâ abfuerint, vel aliis legitimiscau-
fis , qua:veteribuslegibus enumeratx sunt, fnerint occupati, omne excipieba-
tu.r. Et nonabsimilisskin hac parte minorum & ínajorunï reftitutio. I. ult. C. de

temp.in integ.rest. Y. le préambule de cette Section.

XV.

Ce temps de la prescription se compte à l'égard des

héritiers qui demandent la restitution en sorte qu'il faut

joindre le temps qui avoit couru contre la personne

à qui ils succèdent, avec celuy qui a couru contre eux.

Mais si l'heritier étoit mineur , son temps ne comment

ceroit d'être ajouté à celuy du défunt que du jour de fa

xz.Rescisiond'une

partiequia soneffet
pour le tout.

'
1.3. Tempsde la

rescision...

14. §ìuand ce

tempscommencede
courir.

ÏJ-. Commeil se

compteàl'égard des

héritiers.
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majorité : car il feroit relevé de cela même qu'il auroit

manqué de demander la restitution pendant fa minoritéf.

t Interdum tamen succcstoriplusquam annum dabimus, ut estex cdicto ex-

preflum: si forte atas ipsiussubveniat. Nam poft annum vicesimumquintum
habebit legitimumtempus, hoc enimipsodcceptusvidetur quodcùm possetres-
titui intra tempusstatutum expersona defunfti, hoc noiífecit. .Planesidefunc-
tus ad in integrum restitutionemmodicum tempus ex anno utili habuit/huic
heredi minori post:annum vicesimumquintum completumnon totum statutum

tempusdabimus ad integrumrestitutioneiii, sed id dumtaxat tempus, quodha-
buit is cui hères extitit. I. 1$. §. i. ff. de min.

S ECTION II.

De la Restitution des Mineurs.

PErsonne

n'ignore quelles sont les personnes qu'on

appelle mineurs, &c ce qui les distingue de ceux

qu'on appelle majeurs. Sur quoy on peut voir ce qui en

a esté dit dans T article i6.de la Sect. i. du "Titre des Per-

sonnes , &: dans Tarticle s>. de la Section z, du même

Titre.

SOMMAI RES.

ï. Cause de la refiitution des

Mineurs.

z. Cette restitution est indé-*

pendante de la bonne ou

mauvaise foy de; la Par-

tie. .

3. Le Mineur n'est pas relevé

indistinctement.

4. il n'est pas relevé de ce qui
a estéf ait pour de

justes

causes.

5. Le Mineur n'est pas relevé

lorsqu'il trompe, ou fait

quelque mal.

6. Ni dans les crimes &

délits.

7. Si un Mineur s'est déclaré

Majeur.

8; Les Mineurs font relevez,

de toute lefion hors les

cas des articles précç-
dens.

9. Le Mineur est relevé de

toute forte d'AcJes x oà il

est lésé.
là. Il est relevé d'avoir ac-

cepté un legs ou une suc-

cession , ou d'y avoir re-

noncé.

u. Si la
succession

devient

onéreuse par des cas for-
tuits.

\z. Si la
succession

a laquelle
le Mineur a renoncé est
rétablie

par
un autre hé-

ritier,

Xxx iij
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13. La restitution a lieu pour •,

les profits dont le Mineur

a esté privé.

14. Le Mineur est relevé pour
éviter des procès dr des

affaires difficiles.

IJ. Le Mineur est relevé d'un

compromis.
i(j. Restitution contre une

omission.

17. Le Mineur est relevé du

prêt s'il n'y a pas d'em-

ploy utile des deniers.

î8. Restitution entre deux

Mineurs. \

19. Vautorité dtt Tuteur

iï empêche pas la restitu-
tion. Et le Mineur est

Aussi relevé du fait du

Tuteur.

40, La minoritéfinit a 25..
ans accomplis.

neur.

zz. Bénéfice d'âge.

2.3.La ratification empêche la

restitution.

44.- Les immeubles des Mi-

neurs ne peuvent estre

alienezsfiansnécessité.

iy. .Formalisez, pour la ven-

te des immeubles des Mi-

neurs.

z6. Vente faite par le Tuteur

fans garder les formes.

2,7. Effet de la rescision contre

le Tuteur, s'ïly enalieu3

-..dr contre le possesseur.
zS. Améliorations faites par

l'acquéreur du fonds d'un

Mineur. .

i5>. Restitution d'une acqui-

sition faite par un Mi-

neur.

h

LA

Restitution des Mineurs estfondée fur la foiblesse

de Tâge &: fur le peu de fermeté que peut avoir leur

conduite , faute de eonnoissance des affaires , & d'ex-

périence. Etcomme cet état les expose non seulement à

être trompez , mais à se tromper eux-mêmes ; les Loix

les relèvent de tous lès Actes où leur minorité les a

engagez dans quelque lésion ^.

a Hoc Edictum praitor nàturaîema:quitatemsecutus proposuit, quo tutelam
minorum suscepit. Nam cùm inter omnes constet, fragile este , & infirmum

ejusmodi-setatum consilium, &multis captionibussupposittfm, multorum in-
fidiis expositum : auxilium eis prsetor hoc edicto pollicitùs est, & adversus

captiones opitulationum. I. i. ff. de minor.

II.

11 s'enfuit de la règle précédente, que la Restitution

desMineursestant fondée fur leur foiblesse, & furie «dé-

faut de eonnoissance des affaires &: d'expérience ; elle est

i. Causedela res-
titution des Aíi-
fteurs,

z. Cettedestitution
est indépendantede
la bonne ou mciu-

vaisefoyde la Far-
tic*

il. Du 'Fidejuffeurd'iM Mi~

neúr,

zz. Bénéfice d'âge.

2.3.La ratification empêche la

refiitution.

24.- Les immeubles des Mi-

neurs ne peuvent estre

alienezsfiansnécessité.

zy. Formalisez, pour la ven-

te des immeubles des Mi-

neurs.

z6. Vente faite par le Tuteur

fans garder les formes.

2.7. Effet de la rescision contre

le Tuteur, s'ïly enalieu3

-dr contre le possesseur.
2.8. Améliorations faites par

l'acquereur du fonds d'un

Mineur. .

i5>. Restitution d'une acqui-

sition faite par un Mi-

neur.
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indépendante de la bonne ou. mauvaise foy de ceux qui
ont traitté avec eux. Et soit qu'eux-mêmes se soient trom-

pez, ou que leurs Parties ayent usé contre eux de quel-

que surprise, la Restitution leur est également accordée

avec l'effet qu'elle doit avoir. Ainsi , les Loix protègent
les mineurs &; contre leur propre fait,. & contre celuy
des personnes qui pourroient abuser, de leur facilité Sc

de leur foiblesse h
' b Velab aliiscircumventi,velsuafacil.ítatedecepti. I. 44. ff.de-min.

Minoribus in integrum reftitutio in quibus se captos probare postant, etíi
dolusadversariinon probetur , competit. l-.j. C. de in integ.rest.min.

Lex confilioejus:quasiparum firmoirestìtit, l. 4. in.f. ff. de.ferv.export,
'"

w. IIL

II s'enfuit aussi de cette même règle expliquée dans

Tarticle premier , que les mineurs n'étant relevez que

lorsqu'ils sctrouventlesezpar lafoiblesse de Tâge 6k;leur

facilité; ils ne font pas indistinctement restituez de tous

les Actes dont ils pourroient sc plaindre. Mais c'est par
les circonstances de leur conduite , de celle de leurs

parties, de la qualité du fait dont ils se plaignent, des

causes ôídes suites de la lésion s& les autres semblables,

qu'il faut examiner, s'il est juste qu'ils soient relevez. Car

Tintention des Loix n'est pas de leur interdire Tufage de

toutes affaires , &cde tous commerces j mais feulement

d'empêcher qu'ils ne se trompent eux-mêmes, ou qu'ils

ne soient trompezc. Ainsi, ils sont relevez ou ne le sont

point par les règles qui suivent.

c Prxtor ediçit, quod eumminore quàm vigintiquinqueannis natu ,. gestujn
essedicetur , uti qua:queres erit-animadvertam.I. r. §, i.ff, dé.minor.

Nonomiiiaquse.minoresannisvigintiquinque:gérant irrita.sunt. /. 4,4. eod.
Sciendum'estnonpassimminoribus;subveniri,sedcausacognitâ, si capti este

proponantur. /. u. §'.3.eod.
Nonsemperautem ea qua: eum minoribus:germitur rescindendasunt-,sedad

bonum& a:quumredigendasunt : ne magnoincommode hujus oetatishomines
affiçiantur, nemine eum his contrahente: & quodammodocommerciocis in-
terdicetur. Itaque, nisi aut manifestacircumscrip.tiosit , aut tam negligeutçr
in ea .causaversatisunt, practoiinterponeresenondébet./. 14. §. 1. eod.

IV.

Si un mineur qui veut estre relevé n'allègue
rien qu'on

puisse imputer ouà sa mauvaise conduite, ouà quelque

íurprise de fa partie , &: qu'il n'ait fait que
ce que son

3. LeMineurn'est
pas relevéindistin-
ctement.

4. Il n estpasre-
levéde cequia esté
fait pourdejustes
causes,
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interest ou quelque devoir Tobligeoit de faire; commé

s'il a emprunté pour payer une dette légitime dont il se

soit acquitté y ou s'il a acheté des choses nécessaires,

quand même'elles viendroient à périr par un cas fortuit,

il ne pourra pas estre relevé d: Ainsi, un Mineur ne sera

pas restitué contre celuy qui par son ordre auroit fourni

des alimens à son père ou à fa mère dans leur nécessité,

selon que fa condition Ô£ ses biens pourroient lêdeman-

der, puisqu'il pourroit estre contraint en Justice à les leur

fournirR. Ainsi , un Mineur qui aura pardonné Une injure

dont il auroit pû se plaindre en justice, ne fera pas relevé

pour en poursuivre la réparation/?^

• d Non restituetur qui fobriè rem suàm administraus 'pcçafione damhi non
inconfultè aecidentïs sed fató , velit restitui. Nec e-nimeventus damnirestitúj--
tìpncm indulget , sed inconsulta facilitas. Et ita Pomponius Jibro vkesimo
octavo scripsit. Unde Marcellus apud Julianum, notat, si niìnor sibi servum
necéstariurncomparaverit, mox deeefferit,hon debere eum restitui, neque ènirrV
captus est , emendosibi rem perneceflariam, licèt mortalcm. /. 11. §. 4. ff, de
min. '.•-„'•'''' . .'';''''•';'".

Non videtur circumscriptus este rninpr , qui jure sis,ufus communial. ult,
Q. de in int. rest.min,
-,e ïilia tua , non solùm réverentiam ,: íedctiam subsidiumvitaeut exhíbeat

tibi, refiborisPròvinciaeáutoritate compelletur.X x- P- de patr. potest.v.l, -i.ff.
de agnof. és>al- lib. À. I. §. z. Y. l'art. 4. de la Sect. j. des Tuteurs.

/ Auxi'ium in integrum restìtutionis exjactionibuspoenartím paratum non est:

ideoque injuriarnm ju4.ici.uniíçmel omistum , repeti nonpotest. /. •37. ff.de
minor, •

"
, ì, ; <'-.

,;.:,. j-^ ; ,:.:^'-- VV;;. ;•;; ; V.
'

Le Mineur qui aura trompé quelqu'un , ou causé

quelque dommage , ne sera
jpas relevé par fa minorité',

pour être déchargé
de repas er le tort qu'il aura fait. Ainsi,

un Mineur qui endommage une chose qu'il a empruntée,
ou qu'il tient en dépôt ,nè sera pas restitué ppur estre

quitte du
dommage qu'il aura causé s,

g Nune yidendum, minoribusutrum in contractibus captis dumtaxat subve-
niatur, anetiam delinqucntibus: ut putà dolo aliquid minor fccit in re deposi-
ta, aut commodata , vel alias in contractu :an ei subvcniatur, fi nihil ád: eum

pervenit ? Et placet indelictis minorjbusnon subveniri, nec hîc itaque.subve-
nietur. I. 9. §. i. ff, 'déminer.

Si damnum injuria dédit , non ei subvenitur. d. •§. i.
Errantibus , non ctiamfallentibus minoribus, pública jura subveniunt. l.~zi

Çi.si min, se maj, dix.

Deceptis,non decipientibusopitulandjyh. i. z. §'."jj.jf. ad velleí. '. ''

VI.

j. LeMineur n'est

pas relevé lorsqu'il
trompeoùfait quel-
que mah j
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/ . .
Dans les crimes & dans les délits la minorité peut

bien donner lieu de modérer les peines, mais elle n'em-

pêche pas que le Mineur ne soit condamné au dédom-

magement du mal qu'il a faith.

h In delictisminor annisvigintiquinquenon meretur in integrum restitutio-
nem, utiqueatrocioribusnisiquâtenusinterdummiseratioabatisad mediocrein
p.ceiiamjudicem produxerit.I. 37. §. 1.ff.de minor.

Nonsit astatisèxcuíàtioadversuspra:ceptalegum, eiqui dum legesinvocat,
contra eas committit.d. I. 37. in fine. In CriminibusaetatissufFragiominores

non.juvantur.Etenimmalorum moresinfirmitasaniminonexcusât. I, 1, C. fi
adv. delicí.Malitia suppletanatem.Z.3. Csimin.se maj. dix.

y
vu.

Si un Mineur s'est dit Majeur , Sc par un faux Acte

batistaire ,-ou par quelqu'autre voye s'est fait voir ma-

jeur ; il ne pourra estre relevé des Actes où il aura enga-

gé quelqu'un par cette surprise. Ainsi un Mineur ayant

emprunté de I'argent par une telle voye , quoy-qu'il n'en

aitpas fait un employ utile , son obligation ne laissera

pas d'avoir le même effet que celle d'un Majeur «.
'

i Siis qui minoremnuncse esteasseverat, fallacimajorisoetatismendaciote

deceperit, cùmjuxta statuta juris, errantibusnonetiam fallentibusminoribus

pnblicajudïcia subveniant,in integrumrestituinon débet. /. z. C. st min. se
maj. dix. l,j, eod.I. 31. ff. deminor.

il nefaut entendrecetterèglequedans lestas oìtlecréanciera euquelquejuste
sujet de croirela majorité. Car s'il.n'yavoitqu'unefimpledéclarationdumineur

quiseferoitdit majeur, le créancierdevroits'imputerfa crédulité.C'estpourquoy
on-a confúla règledans cescirconstances.

vin.

Comme les,Mineurs ne,sont pas relevez indistincte-

ment , mais selon que la qualité des faits &:les circonstan-

ces peuvent y donner lieu, òí qu'on a vû dans les arti-

cles précedens les règles qui regardent
les cas où la res-

titution n'est pas accordée} on verra dans ceux qui sui-

vent comment elle a lieu, soit que les Mineurs âyent esté

trompez par le fait des autres, ou qu'eux-mêmes sc soient

trompez. Car la bonne foy de celuy quitraitte avec un

Mineur n'empêche pas la restitution j mais il doit s'im-

puter de n'avoir pas pris les précautions defçavoir la

condition de
celuy avec qui il traittoit ? &c le fçachant

Tome II. Yyy

6. Ni danslescri-
mes& délits,

7. Si un Mineur

s'est déclaré Ma-*..

jeur,

8. LesMineurs,

font relevezdetou-
te lésionhorslescas
desarticlespréce-
dens.
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Mineur, de ne traiter avec luy qu'en sorte que ce fût à

son avantage*.
I Minoribusinintegrumreftitutio , in quibus se captos probare possunt, etsi

dolusadveríàiii non ppobetur, cornpetit. I. j. C.dein integ.rest;min. Y. l'arti-

cle3. &.rarticlé'17. Qui eumalio contrahit vel est>veldébet essenon ignarus
conditionisejus. /. 1^, ff. de reg. jur.

. >
;.'.'" .IX.--

-.;.
-''

La Restitution des Mineurs a son étendue à toute sor-

te d'Actes indistinctement. Ainsi, ils sont relevez non

seulement lorsqu'ils se trouvent engagez envers d'autres

personnes, comme par un prêt, par-une .vente, par une

société, ou par d'autres fortes de Conventions s'ils y ont

esté lésez ; mais austi lorsque d'autres personnel s'obligent

envers eux, si T obligation faite à leur profit n estoit pas

telle qu'elle devoit estre, soit pour la chose due, ou

pour les sûretez. Ainsi, ils sont restituez d'autres Actes

que des Conventions : ô£ ils font même rescinder les

Arrestspùils ont esté Parties, si leur interest n'a pas esté

assez défendu. Ainsi, ils sont relevez s'ils ont innové une

dette rendant leur condition moins avantageuse, ou s'ils

ont donné quittance d'un payement qui n'ait pas esté

fait à leur Tuteur , mais à eux-mêmes, soit qu'ils n'en

ayent pas reçu les deniers, ou qu'ils n'en ayent pas fait

un employ utile. Ainsi, un Mineur qui avoit un choix ou

comme créancier , ou comme débiteur de prendre ou

. donner de deux choses Tune, ayant mal choisi sera rele-

vé. Et généralement les Mineurs sont restituez de tout

ce qu'ils ont pû faire , ou souffrir , ou manquer de faire

d'où il leur soit arrivé quelque préjudice m.

m Ait practor, gestumessedicetur. Gestum sic accipimus, qualiter qualités „
five contractus sit , sive quidquid aliud contingit. Proinde si émit aliquid, fi

•vendidit, si societatemcoiit, simútuam pécuniam accepit, & captus est, ei
íuecunetur. Sedetsiei pecunlaà debitorepaterno soluta sit, vel proprio, &hanc

perdidit, dicendumestei subveniri,quasi-gestum sit eum eo. I. -,. §. l..fs< de
.minor.d. I. §. 1. Sed & in judiciis subvenitury sive dum agit,. sivedum conve-
nitur captus sit. d. I. 7. §. 4. Minus ex tutelx judicio conlécuti, de superflues'
liabéré actionemita potestis, si tempore judicii minores annisfuistis.I. i.C.fi
adv. rem. jud. Si minorvigintiquinqueannissinecausadebitori açceptumtule-
rit. L zy'. §. z. eod. Sidamnosamsibinovationemfecerit. d.l. zj. §.3. Etsi-m

optioÉislegato captus sit,dum elegitdétériorera, vel si duas res prcmiserit3
îlíamaut illam, & pretiosioiem dederit, deberc subveniri.d. I. 7. §. 7, y,
Í'ÏIE1cPrit l'article 17„ . v ,

1,

5. Le Mineur est
relevédetoutesorte
d'Aítesotítl estle-

f*.
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X. -

Si un Mineur a renoncé à une succession qui put luy

être
avantageuse,

il sera relevé de sa renonciation , 6í >

pourra se rendre héritier». Et si au contraire il a accepté
une succession onéreuse, il peut estre restitué pour y re- 1

noncer °, les créanciers appeliez pour leur remettre les

biens de la succession í. Et il peut de même estre rele-

vé de la renonciation à un legs
1 , s'il luy èn revenoit

du profit , ou de Tacceptation qu'il en auroit faite s'il

estoit onéreux par quelque charge,
Pu quelque

condition

désavantageuse.

n Minores vigintiquinque'annis, non taritùm in Jií-squarex bonis propriis
amiserunt, verùm etiam si hereditatêm sibi delátam non àdierint, poflein inte-

grum restitutionisauxiliumpostulare, jamdudufn placuit. I. i. Ç.si utom. hered.
0 Sed etsi hereditatêm minor adiit minus lucroíam, succurritur ei , ut se

poflìt abstinere.I. •/.;§. j. ff. de minor.
Scà tamen & puberibusminoribusvigintiquinqueannis, si temerc damnoíàm

liereditatem parentis appetierint , ex generali edicto , quod est de minoribus

vigintiquinque annis , íuccurrit. Cùm & si extranei damnosam hereditatêm
àdierint ex ea parte cdicti in inteçrum eos ìestituit. I. 57. §. i.ff. de acq. vel

Qtíì.hered. Y. les deux articles íuivans.

p V. la Nov. 119.c. 6.

2 Etsi sinedolocujuíquam legatumrepudiaverit. í.-7. §. 7. ff.de minor.

;•.'.'
xi. .'.

'

; 'j
Si aprés qu'un Mineur aura recueilli une succession

avantageuse, il arrive dans la fuite que les biens soient

diminuez par des Cas fortuits , comme si une maison de

ia succession périt par un incendie , si des héritages font'

entraînez par un débordement, ou qu'il arrive d'autres

pertes semblables ; le Mineur n'ayant fait alors que ce

que tout autre auroit fait &c dû faire , il ne pourra pas

estre relevé/pour retirer des créanciers de cette suc-

cession ce qu'il auroit
payé **. .

r Si locupletihères extitit, & subito hereditas lapsa sit ( putà proeliafuerunt

C[VLXchasmáte perierunt, insuloeexusta;sunt , servi fugerunt aut decefferunt)
Julianus quidemlibro quadragefimosexto sic loquitur quasi possitminor in in-

tegrum ìestitui. Marcellus autem apud Julianum notat , cessare in integrum
reftitutionern. Neque enim aetatislubrico-captus est, adeundolocupletemhe-
reditatêm : & quod fato contingit, cùivis patrìfamiliasquamvisdiligentiflîmo

poslttcontigerc. Sedhaseres astérie potest reftitutionernminori, si adiit heredi-
tatêm in qua-res erant mortales, vel praediaurbana , sesautem alienum grave,
quod non prospexitposteevenire ut demoriantur maheipia, praediaruant, vel

quòd noncitò distraxerit hax quoemultis casibus obnoxia sunt. i. 11.§. y.JJv
de mm.

Tyy íj

10. ìl est relevé
d'avoir acceptéun

legseu une succes-
sion, ou d'y avoir

renoncé.

11.Si lasuccession-
devient onéreuse

par descasfortuits^



y4o LES LOIX CIVILES, Sic. Liv. IV.

On n'a pas mis dans cetarticle queleMineur qui a recueilliunesuccessiondont:

lesbienspeuventestresujets à périr ,peutpar cette raisonenestrerelevé; car les.Tu-
teurssont oblige%j>oerlesOrdonnancesdevendrecesfortes de biens, commeil a esté
dit dans V'article13. dela Section3. des Tuteurs. Ht d'ailleurslorsqu'unMineur
recueilleunesuccession, il estpourvuàsa su-rcté&à, celledes créanciers'de la suc-

cession,par l'inventaire que le Tuteur estobligéd'enfaire. Car par l'effet de cet

inventairele Mineuy est toâjoursenétatdé faire justice aux créanciersde-lasuc-

cession, & si dans la fuiteelle devientonéreusepar desperlesde biens de la na-

ture de cellesdontil estparlé dans cet article, il est juste que fa conditionsoit la

memeque celled'un héritierbénéficiaire, quin estjamais tenu au-delà-desbiens

de la succession, puisquel'inventaire metle Mineur& les créanciers--danscemême

état.- Maisfi le Mineur ou fin Tuteur ayant employéles effets{nobiliairesde la

successionpour acquitter une partie des dettes ,. & ayant payé le reste desdeniers

propresdu Mineurpour luy en conserverles immeubles,il arrive dans ta fuite que
cesimmeublesviennentà périr par des débordémens',des'incendies-,.ou.par d'au-
tres évenemens, cetteperte qui pouvoitarriver aux personneslesplusprudentes,...
ne donnerapas le droit au Mineur défaire rendre aux créancierscequ'il leuravoit
dormeen payementdeses propresdeniers. Car de fa part il s'estoitacquittéd'un

juste devoir , & avoit agi-en bon père de famille , Ó>les créanciersde la- leur

n avaient reçu que cequi leur estaitdû légitimement,& dont ils auroientpû estre
payez-furlesbiensdelasuccejfionqu'ils auroientpûfaire vendre.avantqu'ilspérisent.,.

fi leMineureûtrenoncéà la succession, oufi demeuranthéritier il n avoit préve-
nu-leurs diligencespar cepayement.

Si un. Mineur ayant renoncé aune succession, celuy

qui en sa place se trouve Theritier, soit par une substitu-

tion, ou comme plus proche, accepte Theredité, & que

le Mineur veuille la reprendre, il fera relevé tandis que

les choses font encore en entier. Mais si la succession

estant ëmbarassée d'affaires ÒLde dettes avoit esté liqui-

dée par les soins de cet héritier qui auroit vendu des

biens pour payer, & fini les affaires ; ce Mineur ne pour-

roit pas estre relevé dans ces circonstances pour dépouil-

ler cet héritier du fruit de ses soins /.

f Scaevolanoftër aiebat, siquis juvenili.levitate ductus omiscrit.; vel repu-
diaverit-hereditatêm vel bonorum posseflìonem: si quidem omnia in integro
fìnt, omnimodoaudiendus est. Si verò jam distracta hereditate , & negotiis
finitis, ad paratam pécuniamlaboribus substituti veniat, repellendnsest, l: 2.4,,
§.. z, ff. deminor,

XIII.

Les Mineurs font relevez non seulement lorsqu'ils
sont en perte , mais aussi lorsqu'ils se trouvent privez

de quelque profit qui devoit leur revenir *. Ainsi , par

í Hodie certo jure utimurut& in lucro minoribus succurratur. I. j.§. (,. ff..
de.minor. Aut quod habuerunt amiserunt, aut quod acquirere emolumentum

jjotuerunt, omiserant. I. 44, eod..Placuit minoribusetiam inhis succurri quaî
iionacquisieiunt. 1.17, §.j.jf, de ufur. Y. l'art. 10,

ït. Si lasuccejfion
a laquelleleMineur-
a renoncéestréta-
blie par un autre
héritier,.

33. La restitution
a lieupour les pro-
fits dont leMineur
a été privé..
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exemple, si un Mineur héritier d'une personne qui estoit

intéressée dans une société , surpris par les autres asso-

ciez avoit renoncé à la part qu'il pouvoity avoir dans le

temps qu'une affaire commencée avec le défunt devoit

rapporter quelque profit, il feroit relevé. Ainsi ,les Mi-

neurs sont restituez s'ils ont renoncé à des successions. ^
ou à des legs, comme il a esté dit dans Tarticle iome.

XIV.

Quoy-que Tengagement où un Mineur feroit entré pût
ne luy causer aucune perte présente en ses biens ; il ne

laissera pas d'estre relevé, si d'ailleurs il luy étoit désavan-

tageux. Comme s'il s'ëstoit engagé dans quelque affaire

ou quelque commerce qui dût luy attirer des procès , des

dépenses ou d'autres suites qu'il eût interest d'éviter ou

de prévenir : ou qu'il eût accepté une succession embar-

rassée d'affaires d'une discussion longue Sc difficile .

u Minoribusvigintiquinqueannissubveniturper iiï integrum restkutiotìems.
non,solùmcùmdeboniseorum aliquidminuitur, sedctiam cùmintersitipsoium
litibus & sumptibusnon vexari., I. 6. ff. de minor.

Neque illud inquiritur íblvendo sit hereditas , an non sit :'opinio enim, vel
metus, vel color ejus qui noluit adiré hereditatêm inípicitur , non skbstantia
hereditatis : nec immerito. Non enim proescribiheredi instituto.débet, cuir
metuat hereditatêmadiré , vel çvxnolît : cùm varisesintliominumvoluntates,
quorumdam negotia tîmentium , quorumdam vexationem , quorumdamauís
alieni cumulum, tametsi locuples yideatur hereditas. /. 4. inf.ff. ad Sénat.
T.rebetl.

§iuoy-quecetteLoysoitd'un autresujet, cesparolespeuventse rapportericy.
Y. l'art. 10.

XV.

Si tin Mineur avoit compromis fur quelque diffèrent,-

il pourroit en estre restitué , quand même il auroit esté

autorisé de son tuteur x. Car encore qu'il soit de la con-

duite d'un bon père de famille de mettre son droit en-

tre les mains d'Arbitres ; le Mineur pourroit avoir esté

trompé ou dans le choix des Arbitres , ou mettant en

compromis un droit incontestable. Et quoy-que son Tu-

teur Teût autorisé dans ce compromis, il ne laisseroit

pas d'en estre relevée.
- x Minoresfi in judicem compromiserunt, & tutorç auctore stipulât!sint, in-

tegri reftitutionernadversustalem obligationemjure desiderant.I. 34, §. 1. ff..
$e minor. ,.

y Y. l'art. i£>,

Yyy "j

Ì4. LeMineurest
relevépour éviter
desprocès, e£>des

affairesdifficiles,

r/. Le Mineurest
relevéd'uneompro*.
mis.
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XVI.

Les Mineurs ne sont pas seulement relevez de ce qu'ils

peuvent
avoir fait à leur préjudice , mais ils peuvent

Testre aussi pour avoir manqué à ce qu'ils estoient obligez

de faire dâns les casoù cette omission peut estre réparée.

Ainsi, par exemple, si le père d'un Mineur ayant acheté

un héritage à condition que si lë prix n'en étoit pas payé

dans un certain temps la vente feroit résolue, le Mineur

héritier de son père manque de payer dans le temps, Sc

que même il y ait eu des sommations de payement faites

à son Tuteur, & que faute de payement le vendeur ait

esté remis dans son héritage, soit du consentement du

Tuteur, ou par une Sentence, le Mineur pourra estre reçu

à rentrer dans cet héritage en payant le prix t. Si ce

n'est que par des circonstances particulières les choses ne

fussent plus en état qu'il dût estre reçu à ce payement

comme si cette vente n'avoit esté résolue qu'aprés un

long-temps , Sc plusieurs délays accordez à ce Mineur

pour payer ce prix au vendeur, qui devant Temployer

à acquiter des dettes pressantes , auroit esté obligé de

vendre cet héritage pour faire cesser une saisie qu'un

créancier auroit fait des es biens.

% Minoribusin liisqtìa:vel prartenniscrunt, vel ignoraver.unt, ihnumcrisauc-

toritatibus constat essecorisultum.I.pen.C. de in int, rest.min.
./EmiliusLarianusab Obinió fundum.Rutilianum lege commissoriaemerat,

data parte pecunioe, ita ut si intra duos menses ab cHiptione, reliquipretii par-
tem dimidiamnon Iblvisset, inemptus esset : item , si intra alios duos menses

reliquum pretium non numerasset, similiter efl'ètinemptus, Intra priores duos

mentes Lariàiio defuiicto, Rutiliana pupillaris aetatis suceesscrat, cujus tuto-

rcs in ïblutione ceffaverunt : vendit.or denuutiationibustutoribus saipè datis ,

post annum candemposseffionemClaudio Telemacho vendiderat. Pupilla in

integrum restituidesideiabat : victà tam apudpraetqrem, quàmapud proefcctum
ïirbi, provocaverat. Putabam bene judicatum,-quòdpatcr eius,.nonipsa con-
traxerat. Imperator autem motus estquod dies committendiin tempuspupilla;
incidisset , eáque eíFecissetne pareretur legi venditionis. Dicebam , poste
rnagis ea ratione restitui eam,, quòd venditor deuuntiandopost diem quopla-
cueràt esse commistum,& pretium petendo , recessisseà lege íua videretur.
Non me moveri, quòd dies posteatransisset, nonmagis quàm si creditorpîgnus
distraxissetpost mortem debkoris die solutionis finita-. Quia tamen lex com-
missoria displicebat ei , pronuntiavit in integrum restituendam. /. 3?.rjf. de

mm. Y. l'art. 18. de la Sect. 4. des Conventions, & l'article 12..de la Sect.
ïi, du Contract de vente.

TÉ. Restitution
contreuneomission.
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XVIL

Ce n'est pas assez "pour empêcher la Restitution d'un

Mineur obligé par un prêt qu'il ait effectivement reçu la

somme prêtée, mais il faut de plus qu'il en ait fait un em-

ploy utile. Ainsi le Mineur qui ayant emprunté une som-

me d'argent l'a mal employée , comme s'il Ta-consumée

inutilement, ou même s'il l'a prêtée à un débiteur insol-

vable, sera relevé en cédant son droit à son créancier **.

.Car celuy qui prête doit connoître la condition de son

débiteur s'il est Majeur ou Mineur b: Scie fçachant Mi-

neur il a dû prendre soin de Temploy des deniers qu'il
vouloit luy prêter .,',.".

a Si rnutuampécuniamaccepit & captusest , ei su'ccurretur. /. 7. §. 1. ff.
de min.

Si pécuniamquam mutuam minoraccepit , dislìpavit, denegare.débet,pro-
consulcreditoriadversus eum actionem. Quòd si egenti minorcrediderit, ul-
terius procedendumnonest , quàm ut jubeatur juvenis actionibnsluis qiiasba-
bet adversuseum cui ipfe credidisset, cedere creditori suo. /. 17. §. 1. f. de
min. .

b V.l'art. f .'de la Sect,s. des Conventions, e§>lefécondtextecitécy^devaitt
fur\Varticle8. . ,

c Curiosusdébet essecreditorquo vertatur. í. 3.§. g. in fineff, deinremverso.

XVIII.

Si deux Mineurs traitant ensemble , l'un des deux se

trouvé lésé par le dol de l'autre , il sera relevé , de me*

me que contre un Majeur. Et si celuy qui a trompé l'au-

tre en a reçu de I'argent, il sera tenu dele rendre, quand
il ne Tauroit pas en fa puissance , Sc qu'il n'en auroit

tiré aucun profit : Et il fera tenu aussi des
dommages Sc

interests que son dol aura pû causer. Et il en feroit tenu

de même envers un Majeur qu'il auroit trompé d. Quesi

un de deux Mineurs se trouve dans un engagement envers

l'autre -, à faire ou donner quelque chose qui tourne à

son préjudice, il en sera aussi relevé quoy-qu'il n'y eût

aucun dol de la part de ce Mineur envers qui il est en-

gagé'. Car la lésion dans fa minorité doit le faire relever

de son engagement indépendamment de la qualité de la

personne envers qui il est obligé , Sc quand même fa resti-

tution tourneroit en perte à l'autre Mineur. Ainsi,par

d Malitia supplet a:tatem. I. 3.C. si min.semaj. dix. Y. les articles j. &C.

17. Le Mineurest
relevédu prêt s'il

n'ya pasd'employ
utiledes-deniers.

18ÍRestitutionen-
tre deuxMineurs,
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exemple , si un Mineur s'estoit rendu caution d'un débi-

teur, d'un autre Mineur, il feroit restitué, quoy-que cé

débiteur se trouvant insolvable, leMineur créancier dût

perdre
fa dette. Et si les deux Mineurs se trouvoient lé-

sez, sans qu'il y eût aucun dol de l'un ni del'autre, celuy

qui se trouveroit dans un engagement envers l'autre ,

dont Texecutiòii luy feroit nuisible , en feroit relevé.

Ainsi, par exemple , si un Mineur ayant emprunté de

I'argent d'un autre Mineur , n'a plus cet argent
en fa

puissance, Sc n'en a pas fait un
employ utile , il sera re-

levé de son obligation de rendre cet argent, qupy-quel*
l'autre s'en trouve en perte. Cardans tous les cas de cei-;

çe nature , ròbligation du Mineur pour une causerjí&h t.

rien n'est tourné à son avantage., devant estre annuílée}

la fuite de la perte qui en arrive à celuy qui avoit traité

avec lé Mineur ne change pas son droit, Sc nevalide pas

son obligation. Mais cette perte est considérée ou comme

un cas fortuit, Pu comme un événement que doit s'im-

puter celuy qui avoit traité avec un Mineur. Ainsi en

gênerai, lorsque deux Mineurs ont traité ensemble, &

qu'il y a quelque lésion, ou de l'un seulement, ou de tous

les deux , St qu'il n'est pas possible de remettre l'un Sc

Tautre dansTétatoûils étpient auparavant ; le jugement
de la Restitution doit dépendre de la qualité des faits Sc

des circonstances, Sç de Tétat où Tévenement aura mis

lacondition.de l'un & de Tautre; pour relever cèluy qui
se trouvera dans un engagement dont Texeçutiondut luy
faire un préjudice qui rende juste la Rescision e.

e Item qùaíritur , si minor adversus minorem restituidesiderat, an fit audien-
dùs. Et Pomponius simplieitcr seribit, non restituendum. Puto autem , inspi-
ciendumà prxtoiequis captus fit. Proinde si ainbo capti sunt , verbi g-ratiâ>
minor minori pécuniam dédit, & ill.eperdidit, mclior est causa (ècundùmPom-

ponium?ejus qui accepit, &vel dilapidavit, vel perdidit. Z. n. §-6.ff. deminor.
. Me'ior est causa consumentis, nisi locupletior ex hoc inveniatur , litis con-

testata; tempore. /. j4. èod.

, XIX

Encore que le Mineur ait été autorisé de son Tuteur

j-
dans TActe dont il demande d'cstre relevé , la Restitu*-

4 tion ne laissera pas d'avoir son effet , quand ce Tuteur

feroit même le père du Mineur chargé de ses biens. Et

quoy-que

15. L'autorité du

Tuteur n'empêche

pasla restitution,^
le Mineur est auffi
relevé du fait du

Tuteur.
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quoy-que ce fût un Acte fait en Justice, le Mineur pour-
ra en estre relevé, s'il y en a lieu. Et il le feroit de même

de ce que le Tuteur auroit fait en cette qualité fans que
le Mineur y eût esté présent, s'il se trouvoit lefé par le

fait du Tuteur. Car le pouvoir du Tuteur est borné à ce

qui peut estre utile au Mineur*. -

e Minoribusannisvigintiquinqueetiam in his qua: prseíentibustutoribus vel
curatoribus, in judicio, vel extra judiciumgestafuerint, in integrumrestitu-
tionis auxiliumsuperesse,si circumYentisunt, placuit. L i.C. si tut. velcur,
interv.

Etiamsipâtre, eodëmquetutoie auctore, pupilluscaptus probaripossit, c»i-
ratorem posteaeidatum nomineipsiusin integrumreftitutionernpostulare non

prohiberi. I. z$. jf. de minor.y. I. 3'.§. j. &• 7. eod.
Tutor inre pupiílitune dqrniniloco habetur, cùmtutelamadministrât,nòn

cùm pupiljumspoliât. /. 7.•'§-.3. ff. proèmptore,Y. l'art. 2.4. de cetteSect.&
l'axt. 10. de la Sect. z. desTuteurs,

- XX, .

;, La minorité ne finit qu'au dernier moment de la vingt-"

cinquiéme année accomplie, à compter du moment de

la, naissance, de celuy, qui prétend estre relevé.. Ainsi le

Mineur peut estre restitué des Actes qui ont precedé ce

dernier moment. Et les années se comptentde sorte que
les deux jours qu'on appelle de bissexte, qui dans nôtre

usage font le z8. Scie z$. Février, ne soient comptez que

pour un. Car l'un Sc Tautre sont de la même année à

quelque moment qu'elle ait commencé/.

f Minoremautem vigintiquinqueannisnatu v-idenduman ctiamdienatalis
fui adhuc dicimus, ante horam quânatusest, ut si captus fit reftituatur. Et
cùmnondumcompleverit, iraetit dicendum,ut à momentoinmomentumtem-

pus spectetur. Proinde& si bissextonatusest, sivepriore sivepoítcrioredie,
Celsusseribit, nihil referre. Nam id biduumpro uno diehabetur-,&posterior
diesKálendarumintercalatur.I. 3. §. 3. ff. de min.

Onfçaitaffe^l'originedecemotdebissexte,&iln'csi peunécessairedel'expliquer
icy. Ilsuffitd-'yremarquer, quecommelejourqu'onajouteà Vannéedu bissexte,
0? quenouscomptonslez1). Février, estunjourcomposédesheuresdontlecoursan-
nuel du Soleilexcède}6f .jours, & quifont unjour touslesquatreans; cejour
fait partied-eces.quatreannées. Ainsiil doitestrecompté.danslenombred'annéesné-

cessairespourpar-venirà lamajorité,Eí onnecomptechaqueannéedebissextequepour
uneannée, quoy-quelleait unjourdeplusquelesautres.D'ohil s'enfuitqueceluy,
parexemple,quiestné le %s.Février,& dequila vingt-cinquièmeannéearrivera
une annéede bissexte}demeureramineurjusqu'au zy. à l'heurede.sa naissance,

XXI.

La Restitution qui anéantit Tobligationdu Mineur,

h'aneantit pas celle defacaution 5si ce n'est quela Resti-

Tome IL Z z z

10. La minorité

finità zf, ans at*

complis.

11. Fidejuffem
d'un Mineur,
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tution du Mineur se trouvât fondée sur le dol de sa

partiel, ou sur quelqu' autre vice de l'obligation qui dût

avoir cet effet, suivant les règles qui ont esté expliquées

dans le Titre des Cautions h.

g Si eaquaetibi vendiditpossessiones, interposito decreto prssidis , oetatís.
tantummodo auxiliojuvatur, non estdubiumfidejussoremex persònasua"ob-
noxium essecontractui. Vcrùmfidolo malo apparuerit contractum interposi-
tumesse, manifestijuris estutriquepersonastam venditricis, quàm fidejussoris
consulendumesse.Z.z. C. de fidejuff.min. Y. l'art. 10. de la Section i. des
Cautions.

"
~\ ^,

"

- h V, lesarticlesz: 3. 4. de la Sect.j. dumêméTitre desCautions.

XXII.

Lorfquela conduite des Mineurs paroît telle qu'avant
leur majorité ils sont jugez capables de Tadministration

de leurs biens, les Loix permettent qu'on la leur confie

par des Lettres de bénéfice d'âge, que les garçons peu-

vent obtenir à Tâge de vingt ans accomplis, Sc les filles

aprés dix-huit ans. Et ce bénéfice a cet effet qu'ils peu-
vent jouir de leurs biens parleurs mains , Sc en prendre
le soin, mais non les aliéner ni les engager K Ainsi le

bénéfice d'âge n'empêchela Restitution que pour ce qui

regarde cette jouissance , Sc non pour des Actes que les

Mineurs pourroient faire ensuite à leur préjudice, soit en

alienantou hypothéquant leurs biens, ou autrement. Et

ce bénéfice n'a pas non plus l'effet de faire reputer Ma-

jeurs ceux qui T ont obtenu, lorsqu'il s'agit d'accomplir
une condition d'un legs, d'une substitution, ou autre qui

i Omnes adolescentesqui hor.estatemorum praediti,paternamfrugem , vel
avorumpatrimoniagubernare cupiunt, & superhoc imperialiauxilio indigere
coeperint,ita demuma;tatisveniamimpetrare.audeant, cùmvicesimiannimeta*
ìmpleverint.L z. C. de his qui ven. Atat. impetr.

Focminasquoque quasmorum honestas,mcntisquesolcrtiacommendat, cùm
ostavum &decimumannumegressoefucrint, veniama:tatisimpetraresancimus.
d. I. §. 1. v. I. 3. jf. de minor. . .

Eos qui veniamsetatisà principaliclementiaimpetraveruntvelimpetraverinr,
nonsolùmalienationem, sedetiam hypothecamminimeposse,sinedecreti inter-

positione, rerum suarum immobiliumfacerc jubemus : in quorum alicnatio-
ne , vel hypothecadecretumillisnecessariumest, qui nec dum veniama;tatis
meruerunt: ut similissit ineaparte conditiominorumomnium,sivepetita-fit,
sive non setatisvenia. I. 3. eod.

Eos qui veniamabatis à principali clementiaimpetraverunt, etiamsi minus
idoncè rem suam administrarevideântur , in integrum restitutionis auxilium

impetrare non posse, mariifestissímumest : ne hi , qui eum eis contrahunt,
principaliauctoritate circumscriptieffe\ideantur. /. 1. eod.

%%."Bénéficed'Âge.
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dût avoir son effet par leur majorité j à moins que cette

condition exprimât le cas du bénéfice d'âge /,

l Si quis aliquiddárivel fierivoluerit, & légitima:xtatis fecerit mentionem,
vel ( si ) absolutèdixerit perfecta:a:tatis , illam tantummodoaetatemiutel-
lectamesseviderivolumus, qu» & zj. annorumcurriculiscompletur, non quse
ab imperialibéneficiosuppletur.Et praxipuèquideminsubstitutionibus, velres-
titutionibushoc intêlligisancimus, nihilomïnustarnen& aliis : nisispécialiser
quisquamaddiderit, ex veniaaetatisYellealiquidprocedere. /. ult. C. dehis qui
Ven.At.ìmpetr.

XXIII.

Si Texecution d'un Acte consenti par un Mineur , ne

devoit se faire qu'aprés-sa-majorité , il ne laissera pas

d'estre restitué, s'il s'y trouve lésé. Mais si estant devenu

Majeur ,ii Texecuteyou en fait quelqu'autre approbation,
il ne pourra plus en estre relevé. Et en generâl toute ap~

probation faite par un Majeur de ce qu'il avoit fait en

minorité, fait cesser la Restitution. Ainsi celuy qui pen-
dant fa minorité avoit approuvé le testament de sonpere

qu'il pouvoit faire annuller, Sc qui auroit pû estre relevé

\ de cette approbation, n'y fera pas reçu si aprés fa majo-
rité il reçoit ou demande un legs, que-spn perè luy avoit

fait par ce testament. Ainsi celuy qui pouvant se faire

relever d'une obligation qu'il avoit consentie dans fa mi-

norité , estant devenu Majeur fait un payement à son

créancier ou du tout- ou d'une partie , ne peut plus de-

mander la Restitution. Mais si un Mineur qui pendant
fa minorité se feroit engagé dans une affaire qui eût beau-

coup de suites Sc un grand détail, comme une succes-

sion , SC qui peu aprés sa majorité recevroit un payement
de quelque dette de cette succession, soit pour prévenir
la perte de cette dette , ou pour en acquiter quelqu'autre

pressante, Sc demanderoit en même temps d'estre relevé,

pourroit éstre excusé, si les circonstances faisoient juger

que cequ?il avoit fait aprésfa majorité estoit moins une

approbation de la qualité d'héritier, qu'un Acte nécessai-

re pour le bien de Theredité >».

m Si quiseum minore çontraxerit , & contractus inciderit in tempus quo
. major efEcitur: utruminitiumspectamus,an finem.Et placet (ut &estconsti-

tutum ) si quismajor factuscomprobaveritquod minorgesserat, reftitutionern
ctssare. I. 3. & 1. ff. de minor.

'

Qui postvigesimumannumsetatis, ea qu* itfminoresetategestasunt, rata

Zzz ij

z%.La ratification
empêchela restitu-
tion.
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liabneriut, frustra rescisionemcornai postulant./, %.C. si maj. f act. rat. hab.
'

Si siliusemancipatuscontra tabulasnon accepta pofléslione,post inchoataivtí
restitutionisquaftionem , legatum ex testameuto patris major vigintiquinque
annispetiisset, liti renuntiare videtur cùm , etsi bonorum posseslìonistempus.
largiretur,electo judicio defuncti , repudiatum beneficiumproetorisa:stimarer
tur. /. }o,.ff- de min.

Si paterfamilias factus íblverit partem debiti , cessabit Senatusconíultum,.
î-,7-_î..ult. ff. de S.enatufc.Maced.

Quoy-quecetteLoyregardeun autresujet, ellepeuts'appliquericy.
Scioillud aliquandoincidisse, minor-vigintiquinqueannis mií'cuerat se pa-

ternaihereditati, majórque factusexegerataliquidà debitoribuspaternis: inox
desiderabatrestitui in integrum, quo magisabstineKtpaterna heieditate : con-
tradicebatur ci, quasi major factus coiriprobassct,quo'd minori sibi placuit.
Putavinmstamen restituenduminintegrum, initioinípecto..Idemputo etsialieV
nam adiit hereditatêm. I. 3. §. z.ff. de miner.

Cethéritierrecevantainsi un payement,pourvoiraitmieuxa-seconserver-la resti-
titution, en.faisant une protestationpar' quelqueAcíe.

XXIV.

Les Loix n'ont pas seulement pourvu à la Restitution

des Mineurs, mais elles ont de plus défendu Talienation

de leurs biens immeubles. Et quand il ne se trouveroit

pas de lésion pour le prix dans la vente du fonds d'un

Mineur, il feroit relevé par la seule raison de ravoir des

biens qu'il luy est plus utile'de conserver que d'en avoii-

le prix. Ainsi les Mineurs sont relevez de toutes les ven-

tes de leurs, fonds y soit quelles ayent esté faites par eux-

mêmes , ou par leurs Tuteurs sous prétexte de transac-

tion, d'échange, de stérilité du fonds, ou d'autre quel-

conque ». Mais s'il estoit nécessaire de vendre des im-

meubles d'un Mineur pour acquiter des dettes , la vente

pourroit s'en faire aprés qu'elle auroit esté ordonnée en

Justice, Sc en y observant les formalitez qui seront expli-

quées dans. Tarticle suivant :"*.

n Imperatoris Severiorationeprohibiti sunttutores& curatores pra'diarusti-
ça, vel suburbanadistrahere. I. j.. ff.de reb. eor. quisub. tut.

Non solùm per venditionemrustica prasdia, vel suburbanapupilli vel ado-
lescentesalienàre prohibentur :sedneque tranlactionisratione, nequepermuta-
tione, &multò magisdonatione, velalio quoquo modo ea transferre , sinede-
ereto,à démînio suopossunt./. 4. C. de pr&d.&al. reb. min.s. d. n..al:

Sifundus sit sterilis, vel saxoíus , vel pestilensSlvidéndum est an alïenare
eum nonpostìt : & Imperator Antoninus,&E).Pater ejusinhîcçverbarescripT
serunt, quod allegatisinfructuosumessefundum quem venderevultis, movere
nos non petest.. Gù'mutique pro fructuuín modo pretium inv.eutuiussit, /.. 13..
ff. de reb..eor. qui sub. tut. -

Et domus, & cetera omniaimmobiliain patrimóniominorum permançant. Il
ii. C. de adm. tut. Y.la remarquefurl'art. 13..de la Sect. 3. des Tuteurs.

0.Qb ÍÇSaiienum tantùrn, causacognita prsciìdialidecreto,grxdium rasticùi»..

%4, Les immeu-
blesdesMineursne

peuvent estre alie-
ft.ez-.fans, nécessité.
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minoris provincialedistrshi permittitur. I. \z. C de pr&d.& al. reb.min. Y.
l'art. suivant& l'art. 4. de la Sect. z. des Tuteurs. . .

XXV.

PourTalienation du fond s d'un Mineur, il faut que la

vente sc fasse pour une cause necestaire , comme pour

payer des dettes pressantes , dont on ne puisse différer

le payement, Sc qu'on ne puiste acquitter que par cette

voye : Que Cette vente soit ordonnée en Justice , aprés

queparTinventaire des biens du Mineur, Sc par un état

de compte rendu par le Tuteur, il paroisse qu'il n'y ait ni

deniers, ni meubles, ni dettes actives, ni de revenu s pre-
sens ou à venir , ou d'autres effets qui puissent suffire

pour le payement; desorte qu'il soit nécessaire d'aliéner

le fonds. Et il faut aussi qu'on choisisse parmi lés fonds

ceux qui sont les moins précieux, & qui peuvent suffire,

Sc que la vente sc fasse aux enchères, par décret du
Juge,

aprés les délais réglez, Sc des publications pour avertir

les personnes intéressées,- SC lés enchérisseurs, Sc qû'en-
fift le prix de la vente soit employé au

payement des

dettes p.

p Quòd si forte xs alienurirtantùmerit, ut exrébuscateris nonpoífitexolvî,
tune pi;a:torurbanusvir clarissnnusadeatur , qui pro sua religiouea:ftimetqua:
possintalienari,obligaríve debeant, manente pupilloactione , si posteapotue-
rit probari obreptumesseprsetori. I. 1.§. z. ff. de reb.eor.quisub. tut.

Non passimtutoribus, sub obtcntua:ris alienipermittidebuitveriditio.Nam-
que nonesseviam eisdistractionistributam :& ideopratori arbitrium hujus res
S.enatusdédit, cujus osficioimprimishoc convenit, excutere an aliunde poífit
pecunia ad extenuandunia:s alienumexpediri. Qnaerereergo débet an pécu-
niampupillushabeat, vel innumerato, vel innominibusquseconveniripossuht,'
vel infructibuseonditis,. ve}etiamredituum spe atque obventipnum,. item re-
quirat , num alioeres sint prarterprardiaqua:distrahipossunt,ex quorum pretio
aerialieno satîsncri poffit. Si igitur deprehenderit,'non postealiundeexòlvt
quàmexpra:diorumdistractione,tune permittet distrahi: simodourgeat credi-.
tor, aut usurarumrslodusparendumacrialienosuadeat. I, j. §. ^.Jf. de reb. eor^
qui sub. tut. •

Juberedébet (praitor ) edirationes^itemque synopsimbonorumpupillariunv
d. I. s: §. 11.

Etsipra:sesprovincia:decrevit alienandum, vel obligandumpupilli íuburba-
numvel rusticumpraxlium,tamenactionempupillo, fisaisisallegationibuscir-
cumventamreligionemejus probârepossit, Senatusreservavit : quam exerceie
tu quoque non vetaberis-.I. j. C. de-pr&d:& al. reb.min.

Manet actio pupillosiposteapotuerit probari obreptumessepmori. /. j-, §»
ij.-ff. de reb-eor. quisub. tut. _ .

Lesformalisezpour la vente desbiensdèsMineursfont les mêmesquecellesdés
Criées& desDécrets.Et ce n'estaujfiqueparun décretdans lesformesqu'Upeut:
estrepourvu à la sûrtté d'un acquéreurde biensdeMineurs..

Z, Z Z Ìî|i

ij. Formalités:
pour la vente des-
immeublesdesMi-
neurs,
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XXVI.

Si le Tuteur pressé par les créanciers du Mineur , Sc

pour prévenir
ou faire cesser une saisie de ses biens vend

quelque héritage fans observer les formes, le Mineur

pourra en estre relevé ?..'-•.

q Tutor ùrgentibuscredîtoribus, rem pupillarembona fide vendidit, denun-
tiante tamen matreemptoribus. Quwro, cùmùrgentibus credîtoribusdistracta
sit, necdesordibustutoris meritòquippiam"dici potest, anpupillusinintecrurn
restitui potest î Reípondi, cognitacauíà aestimandum: nec ideirco, si justum
sit restitui, dcueganâumidauxilium, quòd tutor delictovacaret. /. 47. jf. de
miner.Y. l'article 19. Scles articles 14. & iy.

XXVII.

Si Talienation du fonds d'un Mineur se trouve sujette
à Rescision, il aura son action non seulement contre son

Tuteur, s'il y en avoit lieu ; mais aussi contre le posses-

seur du fonds aliéné r. -

r Manet actib pupillo , si ppsteà poterit probariobreptumessepraitori. Sed
videndumest, utrum in rem , aut in personamdabimusei actionem. Et magis
est ut in rem detur, non tantùm in personamadversus tutores sive euratores.
I. s- $• */• ff. de reb. eor,qui sub. tut. Y. l'art. 6. de la Sect. 1.

XXVIII.

Si celuy qui a acquis Theritagé» d'un Mineur y a cm--
'

ployé des dépenses qui Tayent beacoup amélioré, com-

me si n'ayant acheté qu'une masure, jl y a fait un grand

bâtiment , Sc que le Mineur ayant de justes causes de

Restitution demande d'estre relevé j il ne pourra rentrer

dans ce fonds qu'en remboursant ces dépenses dont il

ne doit pas profiter au préjudice de cet acquéreur. Sur

tout , s'il se trouvoit que le Tuteur de ce Mineur dût

répondre de cette aliénation, Sc qu'il fût solvable. Car

en ce cas le Mineur recouvreroit ses dommages Sc inte-

rests contre son Tuteur/. Mais s'il rentre dans son hé-

ritage en remboursant Tacquereur de ses améliorations,

on ne comprendra pas en ce nombre les dépenses fai-

/ -Vende.ntibusçuratoribusfundum, emptorextitit LuciusTitius, & sexferè
annis possedit: & longelongéque rem melioremfecir. Quaero, cùmsint idonei
euratores, an minoradversusTitium emptorerninintegrum restituipoiltt J Res-

pondi, ex omnibusqueepraponerenturvixesseeumrestituendum.-nisisi malue-^
rit omnesexpçnsas, quas bona fide emptor fecisseapprobaverit , ei prástare
maximecùm sitei paratum promptum auxilium, çuratoribus ejus idoneiscon^
ftitutis. {-.3<>.§. 1. ff. de minor.

<L6.Ventefaitepar
leTuteursansgar-
derlesformes,

zf. Effets de la

Rescisioncontre le
Tuteur s'il y en-a
lieu , & contre le

possesseur.

x8. Améliora-
tionsfaitesparVac-

quéreur du fonds
d'un Mineur.
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tes pour le seul plaisir. Et il feroit feulement permis à cet

acquéreur d'enlever ce qu'il pourroit reprendre fans

changer Tétat où estoient les lieux avant l'alienation K

t Idem respondit,fumptìbusvóluptatiscausaab emptore faBìsadolejcentemone-
randum noneffe. Qusetamenab eodemoedificioita auferri possunt,ut iufacic

pristiua( idestqua:fuit antevenditionem) a:dificiumessepossit, erftptoriauferrc

permitti oportere./. 32..§. $-ff.de admin.é>per.tut. Y. l'art. 16.& les suivans
dela Sectionìo. du Contract de vente, &l'art. n, & les suivansdela Sect.3,
du Titre des Dots.

Maisfi leMineurquipouvoitrentrerdans sonfonds, en remboursantlesdépen-
sesde cesaméliorations,navoitpaslemoyendéfaire ceremboursement,& quel'héri-

tagerieûtpasestévenduàsonjusteprix, il'feroitfufteque cet acquéreur, de qui te
titreferoitsujet a rescision, fist unsupplémentdu prix au Mineur.

•'' XXIX.

Quoy-que le Mineur acquérant un fonds fasse fa con-

dition plus avantageuse,si néanmoins il
achetetrop cher,

ou s'il achete un fonds qui luy soit à charge, il sera rele-

vé, soit qu'il eûtpayé le prix de ses deniers , ou qu'il
Teût emprunté. Et dans l'un St Tautre cas, il recouvre^,

ra les interests du prix du jour qu'il Tauroit payé, ren-

dant au vendeur la valeur des fruits tournez à son pro-
fit ». Si ce n'est qu'il fût juste de compenser ces fruits Sc

ces interests.

« Pradiumquoque, siex ca pecunia( qjuammutuamaccepit ) plurisquàm
oporteretémit. Ita temperandareserit, ut jubeatur venditorredditopretio rçw
cuperarcprsedium. Ita ut sinealtérais darono , etiarncreditorà juveuc suum'
consequatur. Ex quosciliectsimulintelligimus,quidobíervari oporteat, si sua

pecuniaplurisquàmoportet emerit. Ut tamen hoc , & supetiorecasuvenditor

qui pretiumreddidit, etiamusuras,quas ex eapecuniapercepit , aut percîpere
potuit, reddat, &fructus quibuslocupktioxfactusestjuvenis, recipiat. /. 17.
§. 1.ff. de minor.

19. ~Restïtution
d uneacquisition-
faite par un Mi-
neur.
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S E C T I ON III.

Des Rescistons pour
les

Majeurs.

IL

y a,des causes de Rescision pour les Majeurs qui
sont communes à toutes personnes de l'un Sc de l'au-

tre sexe, comme si on á esté surpris par quelque dol, ou

.forcé par'quelque violence: Sc il y en a d'autres qui font

propres-à quelques personnes. Ainsi par nôtre usage les

femmes mariées , quoy-que majeures ne peuvent s'obli-

ger fans l'autorité de leurs maris, & dans quelques Cou-

/tumes elles ne le peuvent pas même estant autorisées.

Ainsi les pères de qui les en fans quoy-que Majeurs em-

pruntent pour des débauches,peuvent faire annuller leurs

obligations , s'il paroît qu'elles ayent; ce vice, Sc les fils

de famille peu vent eux-mêmes en estre relevez selon les

circonstances. On a expliqué ce qui regarde les obliga-
tions des femmes mariées dans les remarques fur Tart. i.

de la Section r. du Titre des Personnes, & ce qui regarde
celles des fils: de familles dans la Section 4. du Titre du

Prêt Sc de TUfure , & on ne parlera icy que des autres

Rescisions communes à tous les Majeurs!
Comme les Rescisions que les Majeurs peu vent obte-

nir sont fondéesfur les vices qui se rencontrent dans les

Actes dont ils se plaignent, tels que font ceux dont il a

esté traité dans le Titre des vices des Conventions $ on ne

repetera pas icy ce qui en a esté dit dans ce Titre. II suffit

d'avertir que les règles qu'on y a expliquées doivent s'áp-

pliquer aux Rescisions pour les Majeurs , selon qu'elles

peuvent y convenir, Sc que c'est principalement de ces

règles qu'il faut tirer tous les principes de cette matière j
de sorte qu'il en reste peu à mettre dans ce Titre.

Matièred? eette

Stâip».

SOMMAIRES.
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S O M MA IRES.

Les vices des Conven-

tions font des causes de

Rescision pour les Ma-

jeurs.

, JDol entre cohéritiers.

3. Refcifion d'un partage.

4. Refcifion d'une vente par

la lésion dans le prix,

<j. Restitution pour une ab-

sence ou autre juste cause.

L

LEs

vices des Conventions font autant de causes de

Rescision dont les Majeurs peuvent se servir pour
être relevez des Actes où il se rencontre quelqu'un de

ces vices , s'il est tel qu'il puisse suffire pour fonder la

Rescision. Ainsi un Majeur qui s'est obligé étant en dé-

mence, ou étant interdit peut être relevé. Ainsi* un Ma-

jeur qui s'est engagé par quelque erreur , ou par le dol

& la surprise de fa partie, ou par une violence qui Tait

forcé à donner son consentement, fera rescinder les

;Actes où quelqu'une de ces causes se rencontrera , sui-

vant les règles qui ont été expliquées dans le Titre des

vices des Conventions *.

a-V.teut leTitre desvicesdesCen-ventionsy& la remarquequotty stfaite fur
lesContraits usurairesà lafin dupréambule.

II.

Si entre deux cohéritiers Tun^ignPrant des titres, ou

des effets de la succession que Tautre connoiíïbit, a été

engagé pas
son cohéritier à traiter avec luy dans cette

ignorance y fans qu'il luy ait été fait justice de ce qui

pouvoit luy revenir íur les biens que son cohéritier
luy

tenoit cachez j il fera annuller ce qui aura été fait
par

cette surprise , avec les dommages & intérêts que la

qualité du fait pourra mériter, quand il y auroit même

une transaction , s'il est évident que ce dol y ait donné

lieu *.

h Qui per íallaciam cokeredis,ignoransuniverfaquaeinvero erant, inf-
trúmentumtransactionis, sineAquiliaiiastipulatione, interposuit, non tasi;

paciscitur, quam decipitur.l.^.î.x.ff. detrmfatt.

Tome II* Áa.a.a>

1. Les vices des
conventions font
descauses deRes-
cifionpourlesMa-

jeurs.

z. "Doltntrecu^
héritiers.
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. ; Si dans un partage entre Majeurs il y a
quelque lé-

sion considérable, encore qu'il n'y ait eu ni dol, ni mau-

vaise foy de la part d'aucun des copartageans j celuy

qui se trouvera lésé pourra demander un nouveau par-

tage c.

c Majoribus etiam, perfraudem -,velcîolurn , vel perperam sine judici©
factis.divisionibus, solet subveniri. Quia inbonaefidei judicis , quod insequa-
literfactum esteconftiterit, inmeliusreformabitur. I. }. C. comm.utr.júd.
tam fam. ère-q. c. d. V. l'art. 9. de la Sect. 6. desConventions.
Var notre usageenestreçua demanderu» nouveaupartage s'il y a une lésion

du tiers au quart. . - -

IV.

Les Majeurs font aussi rescinder les ventés,s'ils ont

vendu quelque fonds au dessous de la moitié de son

juste prix, suivant les règles qui ont été expliquées en

leur lieu <*.

d y. la Seclion9. du ContraB devente.

'.y.
Les Majeurs ne font pas feulement rescinder les Actes

où ils ont été parties lorsque la Rescision peut y avoir

lieu; fnais ils font aussi réparer ce qui peut avoir été fait

à leur infçû , s'ils en ont reçu quelque préjudice , 6t

qu'ils ayent quelque juste cause pour le faire annuller.

Ainsi, un Majeur absent est relevé d'une prescription sui-

vant la règle qui a été expliquée en son lieu. Ainsi, un

absent condamné par contumace sur quelque accuíar

tion, est reçu à se défendre quand ilcomparoît. Et en

geiieral les Majeurs peuvent faire réparer le tort qu'ils
ont pû souffrir étant hors d'état d'exercer leurs droits

ou de se défendre de quelque entreprise à leur préjudice.
Et soit qu'il s'agisse de rentrer dans leur bien usurpé, &

de réparer quelque perte» ou même de recouvrer quel-

que droit qui leur étoit échu, comme un legs ou une

succession , & en tous autrescas , il y sera pourvu, selon

la cause qui pourra fonder leur pretension , & que ì'é-

quité pourra le demander dans les circonstances j en

observant auffi contre les Majeurs qu'ils ne profitent

.:$..Rescisiond'un
partage. ,-•-. "'-

'^.Rescisiond'une
•ventepar la lésion
dam le prix. .

S Restitution-peur
uneabsenceouau-
trejustecause.
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pas
ou de leur absence,où des autrescaûíes quiípeiivent

les faire rentrer dans 'leurs droitis, pour faire^queïque

préjudice
â d'autres personn.es «. ":

e HujusEdictieausam nemononjustiflimamesteeonfitebitur. Laesum.eníjs.
j usper id tempusquo -quisrêipublicAoperamdabat, vel adversocasu labera-
^í-rcorrígitur. Nec nonadversuseosÛîccurritur , ne vel òbsit, vel profit
iCjuodevenit.I. i. jf".ex quib.cauf. maj.

Item fi qua alia mihi justà causa este videbitur, in integrum.restituam,
xpiodejus per leges, plébiscita , senatusconsulta, Edicta, décréta princi-
purh , íicebit.d. L in f.

Hçc clausula( siqua aliamihi justa causavidebitur)Edictoinserta estne-
cestariò.Multienimcasusevenirepotuerunt, qui deserrentrestitutionis au-
xilium : necsingulatimenûmeraripotUerunt. Ut quoties arquitasreftitutio-
nernsuggerit, ad hanc clausulameritdescetidendum./. z6. §. <>.eod.

Et five quidamiíèrit, ves lucratus nonsit, reftitutio faciendaest : euamsi
nonex bonisquidamiflumfit. l.zj.eod.

In coíitractibusquibontéfidêisunt, etiammajoribus, officio judicis causa
*ognita j.publicajurasubveniunt./. j.C. qu-ib.excauf maj. inint.rest.

Si propter officiumlegationis ad mebona fide factse, abfens& indefensus
condemnatuses, instauratiouemjudicii jure dësideràs, ut exintegrodefen-
.ápnibustuisutaris. l.i. eod.

Àbsentiaejus qui réipublica:causaabest, nequeei, nequeatîi damnosaeste
àebet.l. 14-Q.ff.dereg.jur.
, Qugmadmodumsuccurrit(prxtor ) supra scriptis .períbnis, ne capiantur:
ita &adversusipsassuccurrit, ne capiaut./. xi. ff. exquib. cauf.maj.

V.l'art. 6.de la Sect.j.de la Poffesiion.
Oh n'a pasmisd'an'scêt article ce qui regardeVeffetde VabsencedesMa»

peursselonV.usagedu DroitRomain,à Végard,des Sentencesrenduescontr'eux.
ÍCar par nôtreusagelesabfenspouvantêtreassignes, ainsi qu'il estréglépar les
^Ordonnances,& ayantla voyed'appelcintre ï'esS'èntsn'cesrenduëspendantleur

absence, aprésqu'ilsontétéasfignez, la restitutioncontreles Semencesn'estpat
.-denotre usage-.

FIN DU IL TOME.
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PAr

Grâce & Privilège
du Roy , il jest permis au

Sieur * * * * défaire imprimer y vendue Sc débiter ,j

par
tel Imprimeur

ou Libraire qu'il voudra choisir, pen-

dant le temps de quinzeannées consécutives, un Livre

intitulé Les JLeix Civiles dans leur ordre naturel : Avec

défenses àtous autres,&íùr les peines en tel cas requises,

ainsi qu'il est plus au long porté
à Tpriginal desdites Let-

tres données à Versailles le jajourd'Aoùít ióg&Signées

par
le Roy en son Conseil, P OULXA I;N.

Registre far le Livre de la Communauté des Imprimeurs é" Li-

braires de Paris,ce}. Aoust \6%y.

Signé J. B. C o IG N A R D, Syndic,

Ledit sieur '*.*** a eedé son Privilège au sieur
JEAN BAPTISTE

Coi GNARD , Imprimeur du Roy , à Paris,. suivant l'accordfaít

cntr'eùx. Et la Veuve dudit sieur C o i GNA R b a cédé le même

Privilège aux .'sieursP i B R RÉ H ERI SS AN T , MICHEL DAVID1,

& F R A N ç o I s P R A L A R D , suivant le tráittë fait ent?eux.-•--• a. .\ ,i

Ce second Tome A êtl tchevé d'imprimer Teit.d'Aoust 1691,

A PARIS,

PeTImprimerie de la Veuve de JE AN BAPTISTE:

Ç o I G N A R.D, Imprimeur
du Roy. 1696»











LIVRE II.
Des engagemens qui se forment sans convention.

TITRE PREMIER.
Des Tuteurs.
SECTION I. Des Tuteurs, et de leur nomination,
SECTION II. Du pouvoir des Tuteurs,
SECTION III. Des engagemens des Tuteurs,
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SECTION VII. Des causes qui rendent incapable de la Tutele, et de celles qui en excusent,

TITRE II.
Des Curateurs.
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SECTION II. Des engagemens des Curateurs,
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TITRE III.
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TITRE IV.
De Ceux qui font les affaires des autres à leur insçû.
SECT. I. Des engagemens de celuy qui fait l'affaire d'un autre à son insçû,
SECT. II. Des engagemens de celuy de qui un autre a geré l'affaire,
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